
DE LA LANGUE FRANÇAISE SOUTIRER 

SOUTENEUR n. m., réfection (v, 1340) de formes 
comme sosteneor (v. 11801, désignait celui qui aide, 
protège, défend; à ce sens général, devenu ar- 
chtique avant le XIX~ s., correspondait la forme fé- 
minine sousteneresse (mil. xrve s.l. Ce rôle de défen- 
seur étant souvent assuré par le soldat, le mot s’est 
employé pour abretteur)> 117131, 0 C’est au XVIII~ s. 

que le mot s’est spécialisé 117401, désignant celui 
qui vit de la prostitution d’une ou plusieurs files 
publiques, donnant l’apparence de les protéger, de 
les 6outenirm ; cette acception s’est imposée au 
point que tous les autres sens ont disparu. 
SOUTIEN n. m., déverbal, a eu le sens de =secoursn 
(XIII~ s.1 et désigne (mil. XIV@ s.1 l’action de soutenir 
qqn dans l’ordre moral, spirituel, Gnancier ou, spé- 
cialement (ti xwe s.1, militaire. Le mot s’emploie 
concrètement à propos de ce qui maintient une 
chose dans telle ou telle position (1598). Rare avec 
la valeur active <action de maintenir» 116741, il a 
vieilli pour désigner l’action de soutenir les forces 
d’une personne 11636). C’est en blason le nom d’un 
ornement extérieur de l’écu, constitué par des ob- 
jets inanimés placés de part et d’autre (16811. 
0 Soutien désigne aussi ( 1683) ce qui soutient une 
personne, par exemple un sentiment, une 
croyance, ainsi qu’une personne qui défend une 
cause, un groupe; le mot s’est spécialisé pour dé- 
signer qqn qui subvient aux besoins matériels 
d’une ou plusieurs personnes (18281, d’où la lo- 
cution soutien de famille (18721. 0 11 a pris (xx” s.1, 
d’après soutenir, le sens de asecours tiancier>) et 
s’emploie dans des expressions comme soutien 
d’une monnaie, des prix. +SOUTIENS n.m.pl. dé- 
signait ( 1852) une pièce de lingerie féminine qui 
servait à soutenir certaines parties du corps. +Le 
composé SOUTIEN-GORGE n. m. (1904) [+ gorge] 
désigne le sous-vêtement qui soutient la poitrine 
féminine. Il a succédé à maintien-gorge, terme pro- 
posé par la marque Cadelle en 1889, mais le nom 
du sous-vêtement qui s’est imposé aux États-Unis 
vers 1930 sous la dénomination empruntée au fkan- 
çais de brussiere, puis bra, ne s’est répandu 
qu’entre 1930 et 1935. La locution familière men- 
teur comme un soutien-gorge atrès menteur» (at- 
testé 1936, Céline} témoigne de misogynie. 4 Le 
composé SOUTIEN-PIEDS n. m. pl. (KW), de pied, 
“appui pour les piedam, est rare. 
SOUTENANT n. m., substantivation du participe 
présent du verbe, a désigné la personne qui se dé- 
fend contre un assaillant Iv. 1310) et plus largement 
qui aide (xrv” s.l. 0 Le mot a eu le sens concret de 
epoint d’appuis (16111, par exemple d’une balance, 
d’où son usage en argot ancien pour acannen ( 1837). 
Il s’est employé avec une valeur concrète pour qua- 
lifier un aliment qui sustente (16401. ~C’était le 
nom de la personne qui soutenait une thèse (1660) ; 
le mot n’a pas de féminin, les femmes n’ayant pas 
accès au doctorat à l’époque où il s’utilisait. 
SOUTENABLE adj., attesté au XIII~~. avec un sens 
peu clair Iv. 1265, sostenublel, a sigdé “qui vit, se 
soutientn (v. 1390, soustenable). Cet adjectif s’ap- 
plique (v. 1430) à une cause, une opinion qui peut se 
soutenir par des raisons valables. 0 Dans la langue 
classique, il qual%e au figwé 11502, soutenable) ce 
qui peut être supporté, seulement aujourd’hui 

dans une tournure négative (XVII~ S.I. ~Dans le 
contexte militaire, il s’est dît (1636) de ce qu’on peut 
défendre, ceci jusqu’au début du me siècle. - Le 
contraire, INSOUTENABLE adj., littéraire ou di- 
dactique, a le sens général de <qu’on ne peut soute- 
nir-, en parlant d’un effort, d’un sentiment I1440- 
1475, insoustenable), d’une opinion, d’une idée ou 
d’une lutte ( 1612, concurrence insoutenable). Il est 
sorti d’usage appliqué à une personne, un compor- 
tement (1762), remplacé par iwuppotiabk mais 
reste usuel à propos d’abstractions. 
SOUTENU, UE adj. se dit en termes de blason 
(1581) d’une pièce qui en a une au-dessous d’elle. 
0 L’adjectif s’emploie (16801 en parlant d’un style 
qui se maintient à un niveau élevé dans la hiérar- 
chie sociale des discours, opposé à familier*. Il s’ap- 
plique aussi à ce qui est Consta!nt, régulier Km 
XVII~ s., efioti soutenu). Il a le sens de cprononcé, ac- 
centué)} dans couleur soutenue (av. 1872). 

SOUTERRAIN, AINE adj. et n. m., d’abord 
sousterrctin (fin XII~ s.1 composé de terrain, est la ré- 
fection de sozterain Iv. 11301; la graphie souterrain 
11599) ne s’impose qu’à partir du XVII’ s., et la forme 
sousterrain est encore relevée en 172 1 (dictionnaire 
de Trévoux), Avec une autre su&ation (latin -inus), 
susterin (v. 11751, sousterin Iv. 1190) s’est maintenu 
jusqu’au xve siècle. Le mot est donc formé de sous 
et de tewain, ou terre J s&xe, sur le modèle du la- 
tin subteraneus Isubte~aneum, n.1, composé de 
sub- marquant la position inférieure (3 sub-1 et de 
terra (-+ terre). 

4 Soutemain, adj., s’applique Iv. 1130) à ce qui est 
sous terre, le nom désignant (1160-l 170, sozterminl 
un passage souterrain, naturel ou artifkiel. Un sou- 
terrain s’est dit aussi ( 170 1) d’un local souterrain, 
naturel ou pratiqué par l’homme, 0 Par figure, 
l’adjectif qualifie ce qui est caché, secret 11532, 
soubterrain) et, par extension, s’applique à ce qui, 
venant de l’intérieur de la terre, sort à sa surface 
(1685, d’une vapeur), à ce qui se trouve sous la sur- 
face du sol (1701, étage soutewainl, à ce qui se déve- 
loppe sous terre (1872; tige souterraine) ou se fait 
sous terre (1874, travaux souterrains). 

b Le dérivé SOUTERRAINEMENT adv., employé 
au figuré Ifin XVII~ s.) et au propre (18361, est rare. 

SOUTIRER v. tr., écrit soustirer Cv. 11803, est re- 
formé au début du mie s. (172 1). Il est composé de 
sous* et de tirer”. 
+ Le verbe a signXé en ancien lançais 4rer un 
peu à soi (les rêne+. 0 ll réapparalt au sens de 
«transvaser doucement (par exemple du vin) d’un 
récipient à un autre, de manière que les lies et dé- 
pôts restent dans le premierä (17231, acception de- 
meurée usuelle. 0 En sciences, il s’est employé par 
analogie (1764) pour cfaire sortir (l’électricité3 d’un 
nuage orageux>. +En raison de la valeur expres- 
sive du verbe, soutirer gqch. à qqn 11773) corres- 
pond à aobtenir de lui, sans violence mais par des 
moyens peu delicats (ce qu’il ne céderait pas spon- 
tanémenth 

k Le dérivé SOUTIRAGE n. m., «action de soutirer 
(du vin)& 117211, désigne par métonymie le vin sou- 
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tiré (1874). En géographie, le mot se dit par analogie 
du prélèvement qu’un cours d’eau souterrain 
opère sur une nappe supérieure Cxxe S.I. *Les 
autres dérivés sont techniques : SoUTI- 

REUR, EUSE n. 118801 désigne la personne qui ef- 
fectue le soutirage des liquides, notamment du vin ; 
SOUTIREUSE n. f. (ti s. : 19%) est le nom donné A 
la machine qui fait passer le liquide d’une cuve de 
garde dans un récipient de commercialisation (on 
a aussi dit soutireur, n. m. 1880). 

SOÛTRA ou SÛTRA n. m., emprunt (18421 au 
sanskrit siîtru, est didactique. 
$ Le mot designe un aphorisme très concis <<inspiré 
par des soucis mnémoniques* (L. Renou), et un re- 
cueil de tels aphorismes (ex. le Kûma soûtv‘a, le 
Yogu soûtru). 

0 SOUVENIR v. intr. et pron. est la réfection 
(XIII~ s.3 de l’ancien tiançais suvenir (10801, sovenir 
(v. 11301, et est issu du latin classique subvenire we- 
nir en aide», {{remédier àa, ~wrvenir» et par figure 
en latin impérial ase présenter à l’esprit>. Ce verbe, 
emprunté par ailleurs sous la forme subvenir”, est 
composé de sub- marquant la position inférieure 
C+ sub-1 et de venire C-, venir). 
+ Souvenir, v. intr., est d’emploi littéraire, seule- 
ment en phrase impersonnelle, au sens de tirevenir 
à la mémoires (1080, me suvient de; xv” s., il me sou- 
Wnt de, que) d’où la tournure poétique qu’il m’en 
souvienne. oLe verbe s’est employé en ancien 
français au sens latin de asecourir* (1270- 1275, sove- 
nid, éliminé par l’emprunt sukenir. 0 Se sowentr 
de qqch., de qqn krve s.), formé sur le modèle de se 
rappeler*, Sign%e Mavoir de nouveau présent à l’es- 
pritp ; ce pronominal a succédé à la forme intransi- 
tive souvenir de gqch. (XIII~ S.I. En emploi absolu 
(18761, se souvenir correspond à aavoir la faculté 
d’évoquer les faits passésm. 0 Le verbe a pris des 
valeurs particulières : se souvenir de qqch. s’em- 
ploie au sens de agarder qqch. à l’esprit pour en te- 
nir comptem (av. 15491, avec une nuance affective 
pour exprimer la reconnaissance, l’intérêt ou l’af- 
fection (aussi se souvenir de qqn, 1677) ou au 
contraire la rancune (1636) ; dans ce cas, il s’est 
substitué à souvenir à qqn de qqch. En xv” s.1 et a 
donné lieu à des expressions : je m’en souviendrai! 
(1798) marque le ressentiment et, par forme de me- 
nace, il s’en soutiendra! équivaut à il s’en repen- 
tiru! 4 On a employé par euphémisme plaisant un 
SOUVENEZ-VOUS n. m. (1640) pour <<sotietu, 
puis pour qphilis». 
b @ SOUVENIR n. m., infmitif substantivé KXI 
XIII~ s.1, d’abord sous la forme sûvenir (XIII~ sd, dé- 
signe ce qui revient ou peut revenir à l’esprit des 
expériences passées, et le fait de se souvenir; le 
mot s’emploie en particulier (av. 16483 au sens de 
~~mémoîre~~. Par métonymie, il désigne ce qui rap- 
pelle qqch. ou qqn (1690). 0 De là spécialement 
souvenirs n. m. pl. <(narration des souvenir 
Iv. 17201, analogue à mémoires, et la locution en 
souvenir de ((pour garder le souvenir dela (1823). 
0 Par extension, souvenir s’emploie pour désigner 
un objet qui rappelle la mémoire de qqn (18361, puis 
un bibelot qui rappelle un lieu, une région (xxe s.l. 

+ En psychanalyse, SOUVENIR-ÉCRAN n. m. 

(xx” s.) désigne un souvenir ou un pseudo-souvenir 
d’enfance qui fait écran à un autre souvenir investi 
d’angoisse. 
SOUVENANCE n. f., littéraire pour «souvenir loin- 
tain)) (XII~ s.1, s’emploie dans A ma souvenance -au- 
tant que je m’en souvienne», expression récente 
(me s.1, qui reprend le moyen français et fiançais 
classique de ma souvenance (fin xv” s.l. 0 Le mot a 
désigné une bague offerte en souvenir (16031, et 
donner une souvenance a signi% (1636) adonner un 
soufIlet>> ou &ansmettre la syphilis~ (cf. 0 souve- 
nir, ci-dessus). Ces emplois spéciaux ont disparu. 
Le préfixé SE RESSOUVENIR v. pron. S'est em- 
ployé dans une phrase impersonnelle, me resovient 
de Il 160-I 170) équivalant à il me souvient de. Res- 
souvenir qqch. à qqn *rappeler qqch. à qqn% s’est dit 
au XI? s. 11572) et à l’époque classique, d’où res- 
souvenir qqn de qqch. (1636). 0 Se ressouvenir de 
ase souvenir d’une chose anciennen (1580) est vieilli 
ou littéraire. Le verbe est sorti d’usage au sens de 
Nprendre en considératiow (16101. 0 Je m’en res- 
souviendrai, il s’en ressouviendra (17981, familiers, 
ont vieilli. ~RESSOUVENIR n. m., d’emploi litté- 
raire, désigne un souvenir lointain (1552) ; ce mot 
courant à l’époque classique, puis archaïque, a été 
repris par des écrivains de la NUI du XIX~ siècle. Il a 

désigné le sentiment d’une douleur physique qui se 
renouvelle ( 16941, puis (1752) un petit papier que 
l’on épinglait sur la manche de son habit pour se 
souvenir de qqch. (cf. pense-betel. + RESSOUVE- 

NANCE n, f., préfixé en re- de sowenunce, signifie 
<<rappel à la mémoire d’une chose oubliée>) (1588). 
Critiqué par Vaugelas (16471, il est noté comme 
«vieillin dans Furetière 11690). Le mot a été repris 
par des écrivains comme Flaubert, G. Sand, Baude- 
laire, Proust; il reste très littéraire. 

SOUVENT adv. est une réfection (XIII” s.) de 
savent Cv. 1050) et suvent (v. 11551, issus du latin im- 
périal subinde, adverbe, 4mmédiatement après>> et 
<<de temps en tempsm, (souvent=, formé de sub- qui 
indique la position inférieure (+ sub-1 et de i&e, 
adverbe, marquant le point de départ dans l’espace 
(<(de là4 et dans le temps (4 partir de là4; in& a 
abouti par ailleurs à en*. 
+ Cet adverbe Sign%e (v. 1050) & plusieurs re- 
prises>), dans un espace de temps limite, d’où par 
extension -sans cesse* (v. 12831, ce dernier emploi 
étant sorti d’usage. Souvent... souvent s’est employé 
Cv. 1155, suvent) pour tantôt... tantôt. 0 L’adverbe 
équivaut (15381 à aen de nombreux ca+ pour mar- 
quer un fait d’ordre général, plus souvent Iv. 11903, 
devenu le plus souvent, signifiant 4a plupart du 
tempsn (1538). Dans un registre oral familier, leplus 
souvent (18081, devenu plus souvent 11821, écrit pu 
souvent), est une exclamation servant de dénéga- 
tion ironique, au sens de &kement pasn, ~~jamais»; 
plus souvent gue, ~OC. conj., marque très famihère- 
ment ! 1880) le refus d’envisager qqch. 
+ L’adverbe SOUVENTES FOIS iv. 12831, ou sou- 

ventefois (XII~ ~5.1, s’est écrit soventes feiz Iv. 10501, SO- 
ventes fois Iv. 1175); sorti d’usage, il a été repris 
comme équivalent archaïque ou ironique pour 
souvent. 
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@ SOUVERAIN, AINE adj. et n., r6fection 
(XII” s.1 de suveruin Iv. 10501, soveruin (1160-l 1701, est 
issu d’un latin populaire “superanus ~s~périe~ et 
asouverah, dérivé du latin classique super ~SUT» 
(3 super-), d’où l’italien soprmo (-+ soprano) et l’an- 
cien prover@ sobiran (me s.), qu’on retrouve dans 
des noms de famille Goubirunl. 

+ Souverain, coxxne suprême, supérieur, qua%e 
IV. 10503 ce qui dépasse tout par son excellence, 
d’où souverain bien* (v. 1225, souvruinl; l’adjectif 
s’employait encore à l’époque classique à propos 

de ce qui est au-dessus des autres dans son genre, 
de ce qui est extrême Icruinte souveraine). Il déve- 
loppe ces valeurs dans les domaines religiewr et, 
surtout, profane, et a eu en ancien tiancais le sens 
concret de =Situé en hautn (v. 1165). + Souverain 
s’applique d’abord à Dieu en tant qu’il détient l’au- 
torité suprême Iv. 1112, suveruin), puis à une per- 
sonne qui détient le pouvoir politique ( 1160-l 1701. 
De même, l’adjectif s’est d’abord employé dans le 
domaine religieux pour asurnaturel» (v. 11551, signi- 
fiant <(relatif à Dieu, à son autorité suprêmen 
Iv. 11753. Dans la langue biblique, Souverain, n. m. 
(15501, correspond à 1’Altissimus de la Vu&&e ; plus 
tard, le souverain des dieux se dit pour NJupitern et 
souverain &s Enfers pour <<Pluton» (attesté 1876). 

Pour l’adjectif, souveruin de gqn aqui a l’autorité sur 
qqnB cv. 1207) ne s’est pas maintenu, mais le mot si- 
gn%e encore “qui, dans son domaine, n’est subor- 
donné à personnen kX’9; le peuple souveruin) et 
s’applique à ce qui émane du pouvoir souverain Ifin 
XIII~ S.I. 0 L’adjectif a signifié Nd’un rang supérie-, 
en parlant d’un seigneur (12581 ou d’un prélat 
(12851. De cette valeur procédent pour le nom, aux 
deux genres, une série d’acceptions sorties 
d’usage : cmaîtrem (v. 13541, «chef d’une troupe» 
(v. 13801, Mpersonne qui dirige un travail, (13911, Nce- 
lui qui est à la tête d’un couvent» (1376) et pour sou- 
veraine, ((celle qui dirige un hôpitaln (14031, ces deux 
emplois ayant été éliminés par supérieur*, cure. 
oEmployé comme adjectif dans le domaine juri- 
dique, souverain, aine Sign%e “qui juge sans appel>), 
dans cour souveraine ( 14611, jugement souverain 
115491. Par extension, cet adjectif s’applique à ce qui 
est supérieur à tout par son efficacité (1538, remède 
souverain), d’où souveruin. à <très efficace pour)} 
(16291. 0 Aux XVII~ et XVII~ s., l’adjectif s’est appliqué 
par figure à ce qui a de l’empire sur les passions 
(16401, quamant aujourd’hui encore ce qui a un très 
grand pouvoir ( 1676). +SOUVERAIN nm. désigne 
en droit la personne physique ou morale en qui ré- 
side la souveraineté (v. 15601, sens distinct de celui 
de Kmonarquea Ici-dessus), mais ne se repand en ce 
sens qu’à partir du XVIII~ s. par les ouvrages de Mon- 
tesquieu, Rousseau ; le souverain, dans ce sens, ne 
s’est pas répandu, à la Mérence de l’adjectif 
(peuple souverain1 et de souveraineté. 
bSOUVERAINEMENT adv., réfection (v. 1212) de 
souvrainement (ti XII~ s.), signifie «au plus haut 
point>, parfois péjorativement (16881, et tdéb. XIII~ s.1 

& un très haut degré de perfectionn. 0 L’adverbe 
s’emploie ensuite pour cavec une autorité souve- 
raineu [fin XIV” s.1 et ((avec une apparence de supé- 
rioritém (1862) ; il est plus rare dans cette acception. 
- SOWVERAINETÉ n. f., refection (1288) de suvrai- 

nitet Iv. 11201, apparaît sous cette forme au figuré, 
signihlt <autorité, puissance suprêmefi, en par- 
lant de la raison, de la justice, puis par extension 
<autorité (sur qqn, qqch.Im 112881. * Le mot s’est em- 
ployé en ancien français avec la valeur concrète de 
tisommet (d’une montagne, du cielIn [~III~ s.l. 0 Il dé- 
signe depuis la fin du XII~~ s. la qualité de souverain, 
l’autorité suprême d’un souverain (v. 1283, sovrui- 

net& et par métonymie, à l’époque classique, le ter- 
ritoire placé sous son autorité 11636). Q 11 s’est em- 
ployé aussi au sens de tcaracttère sans appel (d’une 
décisionIn [ 16631. 0 À partir du XVIII~ s., il désigne Le 
principe abstrait d’autorité, dans le corps politique 
C 1762, Rousseau) et par extension le droit individuel 
à la décision politique. Par extension (xnr” s.1, souve- 
raineté s’applique au caractère (d’un État) qui n’est 
pas soumis à un autre. 
0 SOUVERAIN n. m. est l’adaptation (1834) de 
l’anglais sovereim, lui-même emprunté El5031 au 
français souverain. 0 Le mot désigne une monnaie 
d’or anglaise de valeur égale à la livre sterling. 

SOVIET n. m. est emprunté (1840) à un mot 
russe si@ant <conseil, assembléem, formé d’un 
élément vjet WietI qui se rattache à une base in- 
doeuropéenne ‘weid- *VO~ (-, voir), et du préfixe 
SO- marquant l’idée d’ensemble. 

+ Au xrxe s., le mot s’emploie pour &-ibunal su- 
prême> (18401, en parlant de la Russie, et pour «sé- 
nat» à propos de la Serbie ( 1843) ; ces emplois histo- 
riques sont rares. +Reprenant le sens de cconseil 
ouvrier-n qu’il a reçu en russe chez les promoteurs 
de la révolution bolchevik, il désigne depuis 19 17, 
en parlant de l’ancienne U. R. S. S., un conseil de 
délégués ouvriers, soldats et paysans. Soviet su- 
pr4me était le nom du parlement de 1’U R. S. S., 
formé du Soviet de L’Union et du Sowkt des nutionu- 
Ws, chambres des représentants de la nation et 
des républiques fédérées. Ces acceptions sont au- 
jourd’hui 119913 historiques. Par extension, soviet 
s’emploie (mil. XX~ ~3 au sens de «comité révolution- 
naire>> à propos d’autres pays que 1’U. R. S. S. 

F Le mot a fourni en français le dérivé SO~IE- 
TIQUE adj. et n. (av. 1920; 19 18, selon Dauzatl are- 
latif aux conseils révolutio+resB et par extension 
Maux bolcheviksm, puis «à 1’Etat qui groupe la Russie 
et plusieurs États d’Europe et d’Asien dans Union 
des Républiques Socialistes Soviétiques, ou Union 
Soviétique, désignation disparue en dé- 
cembre 1991. De 1” vient soviétique adj . et n. (1920) 
aihabitant de cet Etat>. 0 ANTISOVIÉTIQUE adj. 
est attesté en 1923. * De l’adjectif procèdent SO- 
VIÉTISME n. m. (1920) asystème soviétique de gou- 
vernementn, sorti d’usage assez rapidement, et 
SOVIÉTISER v. tr. (1921) Goumettre à l’autorité 
des soviets)) et, par extension (xx” s.), *soumettre à 
l’autorité de 1’U. R. S. S. ou d’un parti cornmuniste~, 
ainsi que le dérivé SOVIÉTISATION n. f. Ug2oI. 
+ SOVIÉTOLOGUE n., composé avec -logue, dé- 
signait ( 1960- 1991) un spécialiste de la politique de 
l’U. R. S. S. 

SPACE OPERA II. m. IV. 1965) est une expres- 
sion américaine formée des mots anglais spuce aes- 
pacen et opera «opéra=, de même origine que les 
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mots français, évoqua& une mise en scène specta- 
culaire. 

+ Le mot désigne une œuvre de science-fiction ca- 
ractérisée par une intrigue grandiose située dans 
l’espace sidéral ou galadique, de nombreux per- 
sonnages et une narration couvrant; un temps 
considérable. 

SPACIEUX, EWSE adj. est une réfection suf- 
fixale (1379; seulement 1535, selon F. e. .u?l de spa- 
cios Iv. 1120 ; aussi espaciosl, emprunté au latin spu- 
tisus aétendu, vasten en parlant de l’espace et du 
temps, dérivk de spatium Nétendue, espacen (-+ es- 
pace). 

4 Spacieux Sign%e comme en latin “qui a une 
grande étendue, où l’on est au largeB, autrefois en 
parlant d’un espace libre, de la mer et surtout ap- 
pliqué aujourd’hui à des espaces aménagés par 
l’homme [chambre spacieusel. 0 L’adjectif s’est 
employé (v. 1572) pour agrandn, en parlant d’un 
arbre. 

.Le dérivé SPACIEUSEMENT adv. (1549, selon 
F. e. w..), <<d’une manière spacieuse,, est rare. 

SPADASSIN n. m., attesté au xvres. (15481, 
d’abord comme nom propre chez Rabelais (1532, le 

Comte Spadassin), est un emprunt (aussi espudas- 
sinl à l’italien spuducc~no, n., littéralement chomme 
qui manie l’épée%, terme péjoratif dérivé de spudu 
&péeB. Spadu, d’abord sputa en ancien italien, est 
issu, comme le français épée*, l’espagnol, le portu- 
gais espudu, du latin classique spatha, emprunt au 
grec spath& désignant, entre autres acceptions 
techniques, une épée longue et plate (+ épaule, es- 
padon, spatule). 

4 Le mot a eu le sens péjoratif de ((bretteur habile, 
homme qui cherche les duels>) (1548). 0 Il désigne 
par extension (v. 1560, spuduzin; ti xvf s., spadas- 
sinl un assassin à gages, qui autrefois exerçait à 
l’arme blanche. Tous les emplois sont littéraires ou 
historiques. 0 Comme adjectif, le mot kpudas- 
sin, inel, qui témoigne de la vogue des italianismes 
(v. 15601, est sorti d’usage, sauf archaïsme délibéré. 

SPAGHETTI n. m. est emprunté ( 1893 au sin- 
gulier; 1923, pluriel) à un mot italien spaghetto Iplu- 
rie1 spugh-ettil, diminutif de spugo Ncorde, ficellen, 
spécialisé pour désigner des pâtes alimentaires. 
Spago vient du bas latin spacus acorde, cordon= 
(v” s.), qui pourrait avoir pour origine le grec sph& 
Jzos de même sens, dont on a une seule attestation, 
dérivé de sph&x, sphêkos Cen dorien sphux) 
“guêpe)), mot sans étymologie connue. 

4 Le mot désigne des pâtes alimentaires qui se pré- 
sentent en baguettes tics et longues; dans cet em- 
ploi, le pluriel sans s Idéb. me s.) n’est plus en usage. 
*Il s’emploie par plaisanterie dans l’expression 
‘western* spaghetti Iv. 19751 désignant un western 
tourné et produit en Italie. 

SPAHI n. m. est un emprunt (15531, d’abord écrit 
spaki E 15 191, spuchi (15381, au turc, lui-même pris au 
persan sipàhï asoldatm, dérivé de sipah Narr&e, 
camps Le mot persan, passé en Inde, a été de là 

emprunté par le portugais cipai, cipaio, lequel via 
l’anglais, a été repris par le français cipuye* (1758, 

sepuy; 1791, cipaye) «soldat hindou au service des 
Anglais». 

+ Le mot apparaît isolément au xvie s. dans le récit 
de voyage de dAmmon, ambassadeur de France à 
Constantinople, au sens de acavalier turc au ser- 
vice du sultan». 0 Il semble oublié et est ensuite re- 
pris au xrxe s. (1842 ; 1831, selon Bloch et Wartburg) 
avec sa valeur moderne, désignant un soldat des 
corps de cavalerie maghrébins créés par l’armée 
française en Alkique du Nord en 1834; ces unités 
ont été dissoutes en 1962, mais la dénomination 
s’est conservée pour certains régiments motorisés 
de l’armée française. 

SPALTE n. m. est emprunté ( 1756) à l’italien 
spulto #asphalte», issu du bas latin asphultus c<bi- 
turne», lui-même emprunté au grec asphukos 
C+ asph&el. 

+ Spulte a désigné le bitume de Judée ; il a été rem- 
placé par asphalte”. 0 Le mot se dit aujourd’hui 
(188fl du mastic de fontainier qui était à l’origine 
fait de ce matériau. 

SPARADRAP n. m. est la forme refaite, 
d’après drap Iv. 15601, de sperudrupu (1314, Monde- 
ville), d’origine discutée. Certains y voient un em- 
prunt à l’italien sparudruppo ou au latin médiéval 
sparadrapum, résultat du croisement entre le latin 
classique spurgere «étendre2 (-+ épars) et le français 
drap*. P. Guiraud préfère rattacher le mot à l’an- 
cien francais esparer &tendrea, composé de parer 
“garnir, préparer, et du préfixe es- marquant l’idée 
d’cétendues, le sparadrap étant, selon lui, à l’ori- 
gine un “drap espar& sur lequel on a étendu un 
onguent. 

4 Le mot désigne aujourd’hui (mil. XIX~ s.1 un tissu 
adhésif utilisé pour maintenir en place de petits 
pansements. 

SPARRING-PARTNER n.m. est un em- 
prunt (1909) à un mot anglais composé (1908) de 
spurring -combat» (16861 et de purtner <partenaire>. 
Sparring dérive de to spur «combattre%, qui reprend 
le moyen tiançtis espurer E(mettre (l’adversaire) au 
sol», du germanique spurre alutte, combat> ; purtner 
est emprunté à l’ancien français I+ partenaire). 

+ C’est le nom donné à un boxeur servant pendant 
l’entrakement d’adversaire à celui qui prépare un 
match. 

SPART ou SPARTE n. m. est emprunté 11532, 

sparte) au latin classique spurtum <jonc servant à 
faire des nattes», lui-même emprunté au grec spur- 
~OS, désignation de la plante que les Grecs décou- 
vrirent en Espagne et rapportèrent en Orient, 
avant d’en di@user le nom en Occident (cf. catalan 
espart; espagnol, portugais espatio). Le nom de 
cette plante, qui servait à tresser des cordes et des 
corbeilles, se rattache à sparton <corde, cordage)>, à 
rapprocher peut-être de mots grecs dont la racine 
signifierait «plier, entourer, envelopper%, comme 
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piru arepli, spirale, (4 spire). On relève en fran- 
çais les variantes espart et épati (1723) jusqu’au mi- 

lieu du XIX~ siècle. 

+ Le mot désigne plusieurs plantes graminées, utili- 
sées notamment pour la fabrication de cordages, 
de nattes, de tissus, etc. et, spécialement, de l’alfa 
et du genêt d’Espagne employé en sparterie. Re- 
pris au xrxe s., sous la forme spart (18451, il a vieilli. 

b Le mot a fourni plusieurs dérivés. * SPARTERIE 
n. f. (17521 designe la fabrication d’objets en sparte, 
un ouvrage fabriqué avec le sparte ( 1803) ou w1 tex- 
tile végétal analogue et spécialement (XIX~ s-1 une 
natte tressée d’usage décoratif. * SPARTÉINE n. f., 
terme de médecine, est emprunté (1863) à l’anglais 
spartein (18511, dérivé du latin moderne spartium 
(1694, <<genêt d’Espagne4 et désigne un alcaloïde 
d’abord extrait du genêt à balais et utilisé comme 
cardiotonique. +SPARTEX n. m. (xx” s.), terme 
technique, est le nom donné, par analogie, à un ca- 
nevas de jute qui imite la sparterie. 

SPARTAKISTE II. et adj. est emprunté (1916) 

à l’allemand Spart&& amembre du groupe Spar- 
tacus>>, dérivé de Spati&usbund “groupe Sparta- 
~US~, composé de Bond 4ienD, «union, alliance%, de 
même origine que bande I--+ bande), et de Spartu- 
kus, transcription allemande du latin Spurtucw, 
nom du chef des esclaves romains révoltés en 71 
av. J.-C. 

+ Ce terme d’histoire désigne un membre du mou- 
vement socialiste et communiste allemand ( 19~ 
1919) animé par Karl Liebknecht et Rosa Luxem- 
burg. 

b En dérive SPARTAKISME n. m. 119163 amouve- 
ment des spartakistesm. 

SPARTIATE n. et adj. est un emprunt (1580, 

Montaigne) au latin classique Spurtiatue (Spur- 
tiatesl ahabitant de Sparte», qui reprend lui-même 
le grec Spart&&, dérivé de Spurtê «Sparten, Cou 
Lacédémone), vilte du Péloponnèse, nom d’origine 
obscure. On a tenté un rapprochement avec spur- 
ton. C-, spart), avec l’idée d’enclos, mais sans certi- 
tude. 

4 Spartiate, ahabitant de Spartep (15801, s’applique A 
ce qui est propre à la classe aristocratique de 
Sparte (1738). 0 Par référence aux moeurs et aux 
coutumes des aristocrates de la république lacédé- 
monienne, il se dit de ce qui est austère, évoque le 
courage stoïque des Spartiates (1830), par exemple 
dans la locution adverbiale à la spartiate (1784). 

jkns ce sens, il est parfois substantivé (1872, in Lit- 
tré}. 0 Il qutie en histoire (1876) ce qui est relatif 
à Sparte et à ses habitants. 

b SPARTIATE n. f., emploi spécialisé du nom, dé- 
signe, surtout au pluriel (19471, une sandale faite de 
lanières de cuir croisées, 

SPASME n. m. est la réfection, d’après le latin 
(v. 13001, de l’ancien français espame I1244), es- 
pusme 112561, emprunté au latin spusmus ~convul- 
Sion», lui-même emprunt au grec spusmos, dérivé 
de spân atirer, tirailler, disloquer» (-+ pâmer), mot 
sans origine connue. 

+Le mot a d’abord été employé au sens d’&a- 
nouissement>>, encore relevé au XVI~ s. et noté 
wieuxa chez Malherbe. 0 Spasme désigne, à partir 
du XIVe s. (1314, la contraction brusque et involon- 
taire de certains muscles, spécialement (1887, Zola) 

une réaction convulsive de l’orgasme. Spasme de 
chien (16901, arire sardonique)), a été remplacé par 
spasme cynique ~1812). 

ä Les dérivés de spusme sont sortis d’usage; quel- 
ques termes didackiques ont été formés sur son ra- 
dhl. 

SPASMOGÈNE adj. (18971, de -g&ze, qutie ce qui 

provoque le spasme. -fl est opposé àSPASMOLY- 
TIQUE adj. kkl.~~"s.), de-lytique. +SPASMOPHI- 
LIE n. f. 119071, de -philie, se dit d’une tendance aux 
spasmes musculaires et viscéraux due à une hy- 
perexcitabilité nerveuse et musculaire et a fourni 
SPASMOPWILIQUE adj. (v. 1950). +Quelques 
termes de médecine indiquent la nature du 
spasme, par exemple LARYNGOSPASME II.~. 
118921, de la?y?@o- I+ larynx), acontraction spasmo- 
dique du larynx= et ANGIOSPASME r-r, m. IigW, 
de ungio-, *contraction spasmodique d’un vaisseau 
SallgUilW 

Le latin impérial spusticw “qui a des spasmes}), qui 
reprend le dérivé grec spastikos, a été emprunté 
en français, d’abord sous la forme du composé unti- 
spustic adj. (15981, puis untispustique (1752) quali- 
fiant un remède révulsif, puis sorti d’usage; le 
simple SPASTIQUE adj. (17%) est un équivalent 
rare de spasmodique et a pour dérivé SPATICITÉ 
n. f. Iv. 19701. 
SPASMODIQUE adj. est emprunté ( 172 11 à l’an- 
glais spuwwdic (16811, terme de médecine, lui- 
même emprunté au grec spasmôdês ~convulsif~, 
tiré de spasmos. L’adjectif qualge ce qui est provo- 
qué par le spasme ( 172 1, rire spusmodiquel, ce qui 
est sujet aux spasmes Iestomuc spusmodiquel. 11 
s’emploie au figuré (xx” s.1 au sens de <<brusque et 
interrompw. ~?JI dérivent SPASMODIQUE- 
MENT adv. (18353 et le terme de physiologie SPAS- 

MODICITÉ n. f. (1906) adisposition aux spasmew. 
- Lecomposé ANTXSPASMODIQUE adjA7401,de 
0 unti-, s’applique à ce qui combat les spasmes. Il 
est substantivé depuis le XVIII~ s. ( 17521. 

SPATH n. m., introduit dans l’Encyclopédie 
(1751) à l’article calcite, est un des nombreux em- 
prunts à l’allemand dans le domaine de la minéra- 

logie (cf. le composé feldspath*). 
4 C’est le nom générique, vieilli dans le vocabulaire 
scientifique mais encore vivant dans l’usage cou- 
rant, des minéraux à structure lamellaire. Le mot 
spécfié, s’emploie dans spath d’Islande (17911 dit 
aussi cristal d’Islande, spath udumuntin =Variété 
brune de corindon= E1791). 
w Le dérivé SPATHIQUE adj. (1757) qutie ce qui a 
l’aspect du spath. 

SPATHE n. f., réfection savante ( 1555) de espate 
! 13601, est un emprunt au latin sputhu (tardivement 
spatu) qui a divers sens spécialisés : <(battoir=, aspa- 
tuleB, &pée longue>, *bractée du palmiers. Spath~, 
qui a abouti au fkan@s épée*, est lui-même em- 
prunté au grec sputm, nom de divers objets longs 
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et plats, «latte de bois n, <<épée longue et plate-, aspa- 
tulem, aomoplatem (+ épaule, spadassin, spatule). 

4 Le mot a repris plusieurs valeurs de l’étymon la- 
tin, désignant d’abord une cuiller a long manche, 
une spatule en fer servant à tourner les aliments 
pendant leur cuisson; cette valeur ne s’est pas 
conservée. 0 En archéologie, le mot désigne ( 1555 ; 
aussi spata, 1655) une épée à large lame que por- 
taient les Gaulois et les Germains. 0 Par analogie, 
il a eu le sens de «scalpel)> (1721, spathu) et désigne 
en botanique (17431 une grande bractée en forme 
de sac. 

dpathe a fourni des termes de botanique, tels 
SPATHIFLORE adj. (18421, quaaant une plante 
dont les fleurs sont entourées d’une spathe, et 
SPATHIFLORALES n. f. pl. (xx” s.), ordre de mono- 
cotylédones spathiflores. 

SPATIAL, ALE, AUX adj. est un dérivé sa- 
vant Il 889 chez Bergson) du latin sputium -étendue, 
espace», adurée)), gtemps, délaip (+ espace). 

+ L’adjectif qualifie ce qui est relatif à l’espace ; il est 
employé SpéciaJement en cristallographie (1949, 
charge spatiale). Q De didactique l’adjectif est de- 
venu courant lapr. I%i’) quand il s’est appliqué à 
l’espace interplanétaire ou interstellaire; avec le 
développement des techniques d’exploration, il 
entre dans de nombreux syntagmes : vol spatial, 
navette spatiale, biologie spatiale, etc. 0 Spatial, à 
la mode vers 1960 (comme atomique l’était v. 1950) 
au sens de KmagnZque, étonnant>>, ne s’est pas ré- 
pandu 

b L’adjectif a fourni plusieurs termes didactiques. 
+ SPATIALITI? n. f. (1906) désigne le caractère de 
ce qui est spatial. *SPATIALISER v.tr. (1907) si- 
gnif%e adonner à Iqqch.) un caractère spatial)); il 
s’est dit (1907) pour Nprojeter dans 1’espaceD et 
s’emploie aujourd’hui Iv. 1970) pour ((adapter (un 
engin, un appareillage) aux conditions de l’espacen. 
0 Endérive SPATIALISATION n. f. 119401, e SPA- 
TIALEMENT adv. (19 16) Sign%e arelativement à 
l’espace)>. *SPATIONAUTE ri. (19621, formé 
d’après uéronuute, désigne un membre de l’équi- 
page d’un engin spatial ; il ne s’est pas imposé, non 
plus que SPATIONEF n. m. (19631, formé de nef: 
d’après aéronef: +Sur le modèle d’aéronautique a 
été COmpOSé SPATIONAUTIQUE n. f. (v.1973) 
<<science de la navigation spatiale». 
L’élément SPATIO-, tiré de sputiul, est le premier 
terme de quelques composés didactiques, par 
exemple ~PATIO-TEMPOREL,ELLE,ELS adj. 
Cl9041 “qui se rapporte a la fois à l’espace et au 
tempsn. 
0 VO~~&ROSPATLAL~~~.AÉRER). 

SPATULE n. f. est la réfection savante (1464) de 
espatule (1377) encore relevé au xIxe s., emprunt au 
bas latin spatlhlula «épaule (d’animal)~~,, <spatule)), 
<petite branche de palmier et «borne>>. A l’époque 
médiévale, spathula désigne l’épaule de l’homme 
et celle du porc, d’où le sens métonymique de 
&Oit seigneurial de prendre les épaules des porcs 
sauvages tués» 11088-1091) ; on relève aussi le sens 
d’&pée courten 111941. Sput&Iula est le diminutif 

du latin classique spatha «battob>, NspatuleB, <<épée 
large et longue» (+ épée, spathe), lui-même em- 
prunt au grec spath& de même sens, que l’on rap- 
proche des noms germaniques de la bêche (cf. l’al- 
lemand Spaten). 
+ Le mot désigne un instrument large et aplati à un 
bout, utilisé en chirurgie, puis en pharmacie, en 
peinture, également en mwonnerie 118761 et en 
cuisine. II a eu le sens de <scalpel» (15 191, disparu, et 
il a désigné ( 1752, espufuld un arbuste ébranché 
avec lequel on tournait le lait caillé. Pw analogie, 
spatule est le nom donné (16641 à un oiseau échas- 
sier dont le long bec, élargi et aplati à son extré- 
mité, rappelle une spatule. *Le mot se dit par ail- 
leurs de l’extrémité antérieure relevée d’un ski 
(19123 et de l’extrémité évasée d’un manche de cuil- 
ler, de fourchette (xx” s.3.0 En spatule s’emploie au 
sens de &rge et plat du boutu (doigts ey1 spatule). 
ti Du nom dérive SPATULE, ÉE adj. ( 1778) aen spa- 
tules, didactique. + Le composé didactique SPATU- 
LIFORME adj. (xx” s.), de -fomze, qual%e ce qui est 
en forme de spatule. 

SPEAKEASY n. m. est un emprunt (1930, 
P. Morand) à un mot américain composé ( 1889) de 
to speuk <parler)> I-+ speaker) et de eusy adv. ctran- 
quillement, facilement,, dérivé de case ctranquil- 
lité, bien-êtren, emprunté à l’ancien frmçais aise. 
+ Speukeasy désigne un local (cabaret, tripot clan- 
destin) où l’on servait clmdestinement des bois- 
sons alcoolisées pendant la prohibition aux États- 

unis. 

SPEAKER nm. est un emprunt politique 
(16491 à un mot anglais attesté au début du xrve s. 
Il3031, Sign%ant <<celui qui parle>> d’où «orateur» et 
désignant spécialement ( 1400) le président de la 
Chambre des communes, en Angleterre. Speaker 
dérive de to speuk aparler», qui a pour correspon- 
dants le néerlandais spreken, l’allemand sprechen; 
ces formes se rattachent à une base germanique 
sprek- afaire un bruit)). 
+Speaker est passé en français avec le sens de 
Kprésident de la Chambre des communes», en An- 
gleterre; repris au XIX’ s., le mot désigne (1876) le 
président d’une législation coloni$e, puis de la 
Chambre des représentants, aux Etats-Unis. Au 
xY s., speaker s’est employé au sens mglais d’aora- 
teur> (18661, sorti d’usage. 0 Il s’est spécialisé pour 
désigner ( 1904 une personne chargée d’woncer 
au public des résultats sportifs, puis (1931) un pré- 
sentateur d’émîssions, de programmes, à la radio 
et à la télévision ; pour ces deux dernières valeurs, 
le mot anglais correspondant n’est pas speaker 
mais annouflcer (1922, en ce sens) 4nnonceura. 
Speaker est tout à fait passé dans l’usage français, 
mais les puristes lui préfèrent annonceur (autre an- 
glicisme) ou présentateur. *Avec cette valeur, le 
français a dérivé SPEAKERINE n. f. (1941 aprésen- 
tatrice d’un spectacleti ; en radio dès 1934, faux an- 
glicisme aussi critiqué que le masculin, notamment 
pour son sufke emprunté à l’allemand. 
b Le composé TÉLÉSPEAKERINE n. f. Iv. 19701, de 
télé, a rapidement vieilli. 
0 voirSPEECH. 
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+# SPÉCIAL, ALE, AUX adj. et n. repré- 
sente la réfection (v. 1190) de especkl (v. 11301, espe- 
cial Iv. 11501, emprunt au latin impérial specialis 
uspécial, partiwlier=, <<propre àa, opposé à generalk 
(+ général, adj.) ; cet adjectif dérive du latin clas- 

sique species wues, «aspect=, abelle apparence» 
(-, spécieux) et, dans la langue philosophique, par 
traduction du grec endos I+ -ide, idéo-1, <ce par quoi 
se manifeste une notion* (-, espèce). 

+ L’adjectif s’applique d’abord, comme le latin spe- 
cialis, à ce qui constitue une espèce, une sorte de 
choses, opposé à général, et qutie ( 1160-l 1701 ce 
qui présente des caractères particuliers dans son 
genre. Avec cette valeur, il a qualifG jusqu’au xvle s. 
une amitié étroite (13391, comme l’ancien proven- 
çal especial (XIII~ s.) &time=, une personne remar- 
quable par sa sagesse t 13591, une personne très dé- 
vouée Iv. 1430) et une chose rare C 150 1). 0 Il entre 
dans la locution par especial aen particulier> (1309), 
encore en usage au XVII~ s. (1619, par speciah 
* Cette idée de kngularité~, de aparticularitéB est 
reprise au XIX~ s. dans plusieurs domaines : école 
spéciale s’est dit de l’une des écoles où les jeunes 
gens achevaient leurs études ( 1812) ; on emploie 
toujours l’expression mathématiques spéciales 
(18721 pour désigner une classe de préparation aux 
grandes écoles, d’où familièrement spéciale n. f. 
(1872, n. f. pl.), abrégé en spé (souvent maths spé). 
A~S spéciales, autrefois (1876) nom de l’artillerie 
et du génie, est le nom donné aux armes nu- 
cléaires, chimiques et bactériologiques, par opposi- 
tion & amzes classiques. Fonds spéciaux se dît 118761 
pour *fonds secrets». En droit, cas spécial désignait 
(1872) un crime dkféré à la Chambre des pairs, sous 
Louis-Philippe. *Au cours du xrx” s., par la multi- 
plication des subdivisions du savoir et des pra- 
tiques, l’adjectif devient essentiel dans de nom- 
breux domaines dont l’ampleur exige un 
découpage. Aussi, en linguistique et dans ce dic- 
tionnaire même, spécial qutie un sens, un emploi 
plus restreint (en extension3 et plus précis, par rap- 
port à un sens, à un emploi antérieur plus général. 
0 Dans le vocabulaire familier, l’adjectif a pris au 
début du XX~ s. (19041 le sens péjoratif de abizarre, 
qui n’est pas accepté par tous,, parfois mélioratif et 
presque admiratif. Il s’emploie par euphémisme 
dans mœurs spéciales Mhomosexuellesn, c’est-à- 
dire déviantes par rapport à la norme sociale 
W S.I. 0 Un spécial n. m. s’emploie en fhnçais du 
Québec pour désigner un article exceptionnel 
vendu à un prix spécial, 

b SPÉCIALEMENT adv., réfection graphique t 12971 
de spécialment Iv. 11201, s’oppose à généralement et 
a des emplois proches de puticulièwnent. Pas spé- 
cialement (attesté en 1922) équivaut familièrement 
à “pas tehnent,~sez peu’). -SPÉCIALISERv.tr. 
est attesté isolément au sens de xpréciserm (v. 1535, 
intr.), disparu. Le verbe est aussi sorti d’usage pour 
*indiquer d’une manière spkiales ( 1819 ; 1823, 
pron.1. 0 En fhnçais actuel, il Sign%e <<donner un 
emploi déterminé et restreint à (qqn)* [ 18351 et 
s’emploie aussi pronominalement dans ce sens 
(1891). 0 ti dérivent SPÉCIALISATION n. f. (1825, 
A. Comte), aaction de (se) spécialisern et =Ce qui est 
spécial&&, et SPÉCIALISÉ, ÉE adj. (av. 19311. Ces 

deux mots sont devenus courants avec le dévelop- 
pement des savoirs et activités, sciences et tech- 
niques. Pour ouvrier spécialisé, + ouvrier. 
SPÉCIALISTE n. et adj. désigne une personne qui 
a des connaissances particulières (1832, n. m.) et, 
notamment, qui s’est spécialisée dans une branche 
d’études ( 1842, comme nom et comme adje&ifI ; de 
là vient l’emploi pour un médecin qui se consacre 
principalement au traitement de tel genre de ma- 
ladies (18721, opposé à généraliste. ~Par figure, 
spéciutiiste de s’applique familièrement à une per- 
sonne coutumière d’une chose (attesté 1920, n. et 
adj.1. - SPÉCIALISME n, m. signifie ~caractère 
spécial, ( 1876) et (<spécialisation% (1877) ; il est rare. 
SPÉCIALITÉ n. f., réfeckion (1320) de especiulité 
(v. 12501, est emprunté au dérivé bas latin speciuli- 
tas <qualité distincttive~. 0 Le mot a d’abord dési- 
gné le caractère de ce qui n’est pas général, accep- 
tion surtout vivante en droit jusqu’au XVILI~ siècle. Il 
S’est dit pour <amitié étroiteu Iv. 12701, jusqu’à l’épo- 
que classique, et en droit pour ticas particulier}> 
(v. 1283) et wenonciation particulière à un bien, à 
un droitn (1461; 1379, especimté). 0 Il demeure 
comme terne juridique dans spécialité hypothé- 
caire (16901, spéciu&é budgétaire (18351, etc. 0 hns 
le vocabulaire général, et parallèlement à spécial 
avec ses dérivés, le mot devient plus courant au 
x& s., désignant ( 1823 Las Cases, in T.L.F.) un en- 
semble de connaissances sur un objet d’étude li- 
mite et (1837) une activité déterminée, d’où spkciu- 
lité médicale (18761. 0 Par métonymie, spécialité se 
dit (18421 d’un produit originaire d’une région, ré- 
pandu en ce sens vers 1930, et d’un plat dans lequel 
excelle un cuisinier (18751. 0 On emploie aussi le 
mot en pharmacie pour parler d’un médicament 
qui est la spécialité d’un fabricant ou d’un inven- 
teur (18751. 0 Par figure et familièrement, la spé- 
cialité de qqn désigne un comportement personnel, 
souvent considéré comme déplaisant ( 18601. 
SPÉCIATION n. f. est un emprunt h. 1950) à l’an- 
glais speciation (1906) aformation d’espèces, de 
type+, terme de biologie, construit sur le latin clas- 
sique species. Spéciatin conserve le sens de I’an- 
glais. 
SPÉCIFIER v. tr. est la réfection d’abord sous la 
fort-ne specefier I12901, refait en spécifier krve s.1 
d’après le latin, de especefier (v. 1260; 1292, ancien 
provençal especificur), forme demi-savante proche 
de espke et dont on relève jusqu’au XVI~ s. les va- 
riantes especifier ( 12831, espacifier Il 3371, exspecifier 
kwe S.I. Ce verbe est emprunté au bas latin specifi- 
cure Iwe s.1 udistinguer, séparern, composé du latin 
classique species au sens d’uespèce*» et de fucere 
<faire*>). * Le mot sime, dès le XIII~ s., wdésigner ou 
caractériser lune chose) pour la distinguer des 
choses du même genre%. Il s’est employé spéciale- 
ment à l’époque classique ( 1653, La Rochefoucauld) 
aux sens de ((décrire (qqn, qqch.) avec minutie= et, 
en science, de adéfkr comme espèce* 11690). Se 
spécitier a signifk <devenir spéc%quen (18401. - Le 
~~~MSPÉCIFICATIF,IVE adjs’applique (1314) à 
ce qui sert à spéctier, en termes administratifs. Il 
s’est employé spécialement (1842) pour qutier un 
mot qui restreint à une partie ce qui semblait 
concerner le tout. +SPÉCIFICATION n. f. 113751, 



SPÉCIEUX 3612 DICTIONNAIRE HISTORIQUE 

d’abord écrit specification (13411, est un emprunt 
au latin médiévale specificati (12771, de specifica- 
tum, supin de specificare. 0 Le nom est didactique 
pour désigner (1341) l’action de déterminer une 
chose. 0 D’après le latin species =apparence>>, il a 
eu en moyen f&nçais les sens de wisionn (1375, iso- 
lément), <<apparence extérieure, ( 1440- 14751. 0 Au 
XVII~ s., spécification entre dans le vocabulaire du 
droit, désignant (1685) la formation d’une chose 
nouvelle par le travail d’une personne sur la ma- 
tière mobilière appartenant à une autre. Le mot 
désigne ensuite ( 17901 la description exacte d’un 
brevet d’invention et en logique 119043 la distinction 
des espèces d’un même genre. Par extension, il 
s’emploie (1949) pour parler de la détermination 
des caractères d’un produit, d’une installation, 
d’un matériel, et spécialement des caractéristiques 
établies par un cahier des charges. 
SPÉCIFIQUE adj. est emprunté, isolément au 
XIII~ s. et repris en moyen lançais (v. 1380; 1516, in 
F. e. w.), au bas latin specificus Idéb. VI” s.1, dérivé de 
specifîcare. 0 L’adje& se dit 11503) de ce qui est 
propre à une espèce, à une sorte de chose et à elle 
seule, d’où un spécifîgue ( 17671, «caractère propre à 
une espèce)), encore relevé en 1836. u est d’usage 

courant pour qualifier ce qui est propre à une 
chose ( 15341 mais reste didactique, lié à l’idée d’aes- 
pète>>, en science; par exemple en physique avec 
gruvité spécifique ( 169 11, pesanteur spécifique, cha- 
leur spécifique ( 18361, poids spkifique (1845) ; en mé- 
decine, avec remède spécifique, ou un spécit?que 
n. m. (1694) <<médicament propre à guérir une ma- 
ladie particulière». L’adjectif s’applique notam- 
ment à ce qui est relatif à une espéce animale ou 
végétale 11770, Btion). En grammaire, nom spécrl- 
fique (1783) désigne un nom ajouté à un nom géné- 
rique pour distinguer chaque espèce du genre. 
0 Droits spécikyues (18661 désigne les droits de 
douane perçus d’après la nature des produits im- 
portés. -Spécifique s’est employé par extension à 
l’époque classique au sens de «précis, déterminén 
(16551, sorti d’usage. L’idée d’c<espèce déterminée» 
explique l’emploi vieilli en médecine de maladie 
spécifique ( 1862) pour syphilis, d’où spécifique n. m. 
asyphilitique, ( 19231, sorti d’usage, M&~?ie spéci- 
fEque a pris une valeur plus générale, désignant 
une maladie dont l’étiologie est bien établie 119231, 
ainsi que dans microbe, germe... spécifique 11890) 
Kpathogène pour une seule maladie)). +Le dérivé 
SPÉCIFIQUEMENT adv. Nd’une manière spéci- 
fique)) est attesté sous cette forme au XIV~ 113661, 
puis au XVI~ s. ( 15341. Le mot a plusieurs variantes en 
moyen français, sous l’influence de formes du 
verbe : specificement ( 13 101, specifiement ; espece- 
kement (13091, especifiement Il3 Il), sont formés 
d’après especefier, especifzer. - SPÉCIFICITÉ n. f. a 
été dérivé tardivement ( 1832) de spécifique ; le mot 
s’emploie en médecine (1836) et avec une valeur 
générale 118421, mais dans l’usage didactique. 
+Spécifique a pour contraire ASPÉCIFIQUE adj. 
(19631, de @ a-, et a fourni un autre composé, IN- 
TERSPÉCIFIQUE adj. (mil. xxe s.1, de inter-, appli- 
qué en biologie à ce qui concerne deux espèces dif- 
férentes et leurs relations. 
@ voir SPkIEUX, SPÉCIMEN. 

SPECIEUX, EUSE adj. est emprunté 
(v. 1370) au latin speciosus <<de bel aspect, d’exté- 
rieur brillants et “qui n’a qu’une apparence de vé- 
ritén ; cet adjectif latin dérive de species wue, re- 
gard-, 4spect, apparence* et avec une valeur 
laudative <belle apparence, beautém; s’opposant à 
res =la réalité>), il signZe <faux-semblant, prétextes. 
Dans le vocabulaire de la philosophie, il sert à tra- 
duire le grec etis au sens d’eespècem (+ espèce, 
spécial). 

+ Le sens de spécieux le détache de la série de spé- 
cial, de même origine. L’adjectif est introduit avec 
le sens propre du latin, appliqué à ce qui a une 
belle apparence, à ce qui est attrayant, emploi dis- 
paru à l’époque classique. 0 Le mot s’est aussi em- 
ployé comme nom masculin Km XVII~ S.I. Au XVII~ et 
jusqu’à la fm du ~VIII~ s. on a parlé d’algèbre spé- 
cieuse, plus tard d’arithmétique spécieuse (17621, à 
cause de la beauté mathématique du calcul des 
quantités représentées par des lettres (+ algèbre) ; 
l’adjectif s’opposait à nombreuse («des nombres4. 
0 Spécieuse, n. f., était le nom (v. 1668) d’une variété 
de tulipe pourpre. Par extension, spécieux a si@- 
fié distingué, illustre» (déb. XVII~ s., Malherbe). 
+ Aujourd’hui, et depuis la fin du xwe s. (d’Aubigné), 
l’adjectif se dit d’un argument, d’un prétexte (1641) 
qui ne présente qu’une apparence de vérité et 
donc destiné à tromper. 

b SPÉCIEUSEMENT adv. est sorti d’usage au sens 
de Hsplendidementn ( 1569). Au XVII~ s,, il a suivi l’em- 
ploi moderne de l’adjectif et signifie <<en trompant 
avec les apparences de la véritén (16901. * SPÉCIO- 

SITÉ n. f., dérivé savant de l’djectif ou emprunté 
au dérivé bas latin speciositas, a signiE «beauté* 
Km xve sd; il est littéraire et rare pour désigner 
(1836) le caractère de ce qui est spécieux. 

SPÉCIFIER, SPÉCIFIQUE + SPÉCIAL 

SPÉCIMEN n. m. est emprunté (1662, puis 
18231 à l’anglais specimen Nmodèle, échantillonn 
(16101, hi-même emprunt au latin specimen 
cpreuve , indice, exemple » , amodèle, type » , dérivé 
de specere aregmdern C+ spectacle). 

+ Spécimen. conserve d’abord le sens de l’anglais ; 
*individu qui donne une idée de l’espèce à laquelle 
il appartient)>. Il s’emploie spécialement (1876) à 
propos d’un exemplaire d’un livre, d’une revue (ou 
seulement une partie) offert gratuitement, et aussi 
d’un échantillon. Par péjoration, il s’emploie farni- 
lièrement (v. 1950) pour parler d’un individu qui 
choque par son comportement, selon la même évo- 
lution que type*. 

SPECTACLE n.m. est un emprunt savant 
(v. 1200) au latin classique spectaculum Mvue, as- 
pectB, spécialement Nspectacle du cirque, du 
théâtren, d’où par métonymie athéâtre, amphi- 
théâtre)) et au pluriel Ispectaculul aplaces au 
théâtre», enfm en latin impérial achoses admi- 
rables, merveilles)). Spectaculum dérive de spectare 
CregarderB, <<observer, contempler)), en particulier 
«regmder un spectaclen et au figuré afaire attention 
à>>, <<avoir en vue>>, en parlant de lieux <avoir vue 
sur», Ce verbe est le fréquentatif de specere Nregar- 
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dem, Napercevoir», verbe archaïque passe en fran- 
çais par ses composés (+inspecter) et un grmd 
nombre de dérivés (-+ aspect, dépit, épice, espèce) 
qui se rattache à une racine indoeuropéenne 
“spek- uobserverm. La variante spicere se retrouve 
dans répit”. Cette racine existe en germanique 
(+ épier, espion). 0 Spectaculum, d’où vient aussi 
l’allemand Spektakel, avait fourni au début du XII~ s. 
Cv. 11301 épitacle, forme alterée par croisement 
avec le latin classique epitaphium «épitaphe*». On 
relève en outre en ancien français eqectucle 
(v. 1250) et en moyen français spectuble (14661, sous 
l’influence du latin classique spectabilis <4sible, en 
vue», autre dérivé de spectare. 

+ Spectacle désigne un ensemble de choses qui at- 
tire le regard, est susceptible d’éveiller des émo- 
tions ; avant la fin du XII~~ s,, le mot reprend un autre 
sens du latin, <divertissement présenté au pubk; 
cette acception, introduite à propos des mystères 
(v, 12801, ne se développe qu’à partir de la Renais- 
sance. +Spectacle, avec sa première valeur, se dit 
du fait de voir, de contempler 11355, le spectacle de 
qqch.1 et entre dans la locution estie a spectacle 
«exposé à la vueB 113551, devenue à l’époque clas- 
sique être en spectacle (16941 et ensuite sortie 
d’usage. En moyen français, le mot a désigné par 
métonymie une personne qui attire les regards, 
l’admiration de tous El4551 et un ensemble d’idées 
qu’observe l’esprit ( 146 1) ; cet emploi avait disparu 
au XVII~ siècle. 0 Depuis le début du XVI~ s., le mot 
désignait aussi le lieu (théâtre, tréteaux) ou se dé- 
roule un spectacle (v, 15081.0 Cette seconde valeur 
agit à partir de l’époque classique sur la première 
et l’idée d’&re à la vue d’un publicB se réalise dans 
plusieurs expressions et locutions : servir de spec- 
tacle 4tre exposé à la risée publiquen Iv. 15921, est 
archaïque ; se domer, s’offrir en spectacle +‘expo- 
ser aux regards, se faire remarquer» (16691, souvent 
avec une idée d’inconvenance ou d’excentricité, 
comme donner en spectacle «exposer à la vue de 
tous» (16901, sont restés vivants. 0 Le mot s’emploie 
avec un sens technique jusqu’à la fin du XM~ s., le 
spectacle désignant la mise en scène, tout ce qui 
s’adresse à la vue ( 16751, acception qui subsiste 
dans la locution à grand spectacle ( 17971, appliqué 
au théâtre et au xxe s. au cinéma. oEn histoire, 
spectacle, n. m. pl., désigne les jeux du cirque et de 
l’amphithéAtre chez les Romains Iv. 13701, sens re- 
pris aux auteurs latins. ~AU XX~ s., le spectacle se 
dit de l’ensemble des activités du théâtre, du ci- 
néma, du cirque, etc. et spécialement des variétés. 
Ce sens est aujourd’hui en concurrence avec 
l’américanisme showbiz, show-business*, et donne 
lieu à des métonymies, notamment pour <milieu 
des gens du spectacle%, *activité économique du 
spectacle=. Le mot a pris un sens particulier, dé- 
signant ce qui est organisé pour être montré 
comme un spectacle 11967, G. Debord, La Société 
du spectacle, titre); on parle aussi de l’I&ut-spec- 
tacle (R.G. Schwartzenberg). D’innombrables acti- 
vités (sport, etc.) étant organisées selon les lois du 
spectacle, le mot, dans le vocabulaire des canaux 
de diffusion (médias), par exemple dans industries 
du spectacle, englobe des contenus de plus en plus 

larges, correspondant à la notion américaine d’en- 
tertainment Mistractions4. 

b SPECTACULAIRE adj., dérivé savant et récent 
119071 d’après le latin spectucuZum, s’applique à ce 
qui concerne le spectacle. Il est alors didactique, 
l’usage courant qualifWt ce qui parle aux yeux et à 
l’imagination (19331 et par extension ce qui frappe 
l’imagination, équivalant à impressionnant ( 19373, 
et aussi employé comme nom. 
SPECTATEUR,TRICE n. est un emprunt savant 
(Iv. 13751 au latin spectutor aobservateur}, &émolnB, 
cspectateur (au théâtre)m et <critique)>, dérivé de 
spectutum, supin de specture. oLe mot ne s’em- 
ploie qu’au masculin jusqu’au XVI~ s. (n. f., 15791 
pour désigner le témoin d’un événement, d’une ac- 
tion, en concurrence avec regurdunt n. m., mot qui 
dispara dans ce sens au millleu du xv~r”siècle. 
0 Spectateur prend à la Renaissance 11553 le sens 
de <personne qui assiste à un spectaclen, puis dé- 
signe en particulier la personne qui observe une 
action sans y participer 11637). 0 Spectateur a aussi 
désigné, par extension kvme s.), la personne imagi- 
naire prise comme référence quand on décrit un 
ensemble spatial ; dans ce sens, il a été remplacé 
par observateur. +Le COmpOS6 TÉLÉSPECTA- 
TEUR, TRICE n. ( 19491, de téléIvision1 est usuel. 

SPECTRE n. m. est un emprunt 11524) au latin 
spectmm &mulacre» et Mspectre)), terme créé pour 
traduire le grec etilon (+ idole), de endos {(forme, 
apparence3 ; spectrum dérive de specere aregardeT» 
(3 spectacle), mais son sens le détache de la série 
lexicale issue de ce verbe latin. 
4 Le mot désigne l’apparition plus ou moins ef- 
frayante d’un esprit ou d’un mort 11586). 0 Repre- 
nant le sens latin de 4mulacre~, un spectre de 
(qqch.) a signifié aune fausse idée de Iqqch.)s 
Iv. 16301. Par analogie, spectre équivaut à wision 
vague et ef%rayante)> (1640) et s’employait pour dé- 
signer une personne très maigre dont l’aspect fait 
penser à un cadavre ( 16941. Le spectre de, par méta- 
phore (1791 dans Sade), signZe ace qui épouvante> 
(le spectre de lu guerre, etc.). -Par analogie d’as- 
pect, spectre s’emploie pour nommer divers ani- 
maux : une coquille du genre cône (17361, un papil- 
lon de nuit du genre sphinx (18421, valeurs 
disparues; une chauve-souris (1803; spectrum yes- 
pertiho, chez Linné), un phasme (1876) et un tarsier, 
primate nocturne aux mouvements très lents 
(mf S.I. 
Par ailleurs, spectre apparaît en optique (i720) dans 
une traduction de Newton, qui utilisait en anglais 
(1671) le latin spectrum; le mot désigne C~UT~~I- 
ment les images (grec eidolonl juxtaposées, for- 
mant une suite ininterrompue de couleurs, et cor- 
respondant à la décomposition de la lumière 
blanche. En physique, il s’emploie pour désigner la 
décomposition d’un rayonnement complexe, sui- 
vant la longueur d’onde, la kéquence ou d’autres 
quantités, et se dit de la distribution qui résulte de 
cette décomposition ; il entre avec cette valeur 
dans de nombreux syntagmes didactiques, par 
exemple spectre d’absorption (18751, spectre mu- 
gn&.que (18831, spectre infrarouge, ukraviokt, 
spectre atomique. Par extension, spectre de masse 
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désigne un spectre qui reflète la distribution des 
masses dans les atomes ionisés (1949). 0 Une va- 
leur métaphorique, {{domaine d’efficacité n, est at - 
testée en 1969, notamment dans le domaine médi- 
cal (antibiotique à large spectre). 

de dérivé SPECTRAL.ALE,AUX adj.s’applique 
(av. 1856 Baudelaire) à ce qui a l’apparence d’un 
spectre, d’un revenant ; le mot est certainement an- 
térieur (cf. spectralement). 0 Spectral est égale- 
ment utilisé en physique, qutiant ce qui s’effectue 
à l’aide de l’étude des spectres 11861, analyse spec- 

trale, à propos de Bunsen et Kirchhofl, ce qui 
constitue un spectre (bande spectrale) et ce qui ap- 
paraît et est observé dans un spectre Irak spec- 
trale). * SPECTRALEMENT adv. (1847) correspond 
au premier sens de l’adjectif. SPECTRO-, premier 
élément, entre dans la composition de mots sa- 
vants, en physique, parmi lesquels : SPECTRO- 
MÈTRE n. m. (18631 de -mètre, «appareil d’étude 
des spectres> et SPECTROMÉTRIE n. f. (1872) de 
-m&&, %ndyse Sp&trab; SPECTROSCOPE 
n. m. (1863) de -scope, Gr&ument qui disperse un 
rayonnement sous forme de spectre> et SPECTRO- 

SCOPIE n. f. (1864) de -scopie, <branche de la phy- 
sique concernant l’analyse spectrale», branche es- 
sentielle de l’astrophysique. 0 En dérivent 
SPECTROSCOPIQUE adj. (1864) et SPECTRO- 
SCOPISTE n. (1876). SPECTROPHOTOMÈTRE 

n. m. (18881, de photomètre, désigne un “appareil 
qui permet de comparer les intensités des radia- 
tions simples de deux sources». +SPECTRO- 

GRAPHE n. m. (1902), emprunté à l’anglais spectio- 
graph (av. 1884 Draper), est le nom d’un appareil 
permettant d’enregistrer un spectre, photographi- 
quement ou par d’autres procédés. Il a fourni 
SPECTROGRAMME n. m. (XX”~.) de -gramme, 
<photographie ou dessin reproduisant un spectreB 
et ~PE~TROGRAPHIE n. f. (19341, d’où SPECTRO- 

GRAPHIQUE adj. 119341 qui ont succédé à SPEC- 
TROPHOTOGRAPHIE n. f. (1889) et SPECTRO- 
PHOTOGRAPHIQUE adj. (18931, lesquels ont 
disparu. D’autres composés, comme SPECTRO- 
HÉLIOGRAPHE n. m. (1906; emprunt probable à 
l’anglais), SPECTROCOLORIMÈTRE n. m. 11928) 

et leurs dérivés, enrichissent la série. 

SPkULAIRE adj. et n. f. est un emprunt sa- 
vant (152 1) au latin impérial specularis ((de miroir», 
chez Pline dans speculuris lapis désignant une 
sorte de mica utilisée par les Anciens pour la fabri- 
cation de vitres. Cet adjectif dérive du latin clas- 
sique speculum cmiroir~ (cf. ci-dessous speculum), 
au figuré «reproduction fidèle, image», lui-même 
dérivé de specere (<regarder>> I+ spectacle, spé- 
culer). 

4 Terme didactique, spéculaire s’applique d’abord à 
un minéral qui réfléchit la lumière comme un mi- 
roir, dans pierre spéculaire (1556) ; par extension, fer 
spkulaire ( 1756) désigne en minéralogie une va- 
riété d’oligiste qui se présente en lames minces au 
vif éclat métallique. 0 Plus généralement, l’adjectif 
a qualifk Iv. 1570) ce qui est relatif au miroir, pro- 
duit par un miroir; de cette valeur procédent spé- 
culaire, n. f., aart de fabriquer des mîroirs~~ (1664), 

science spéculaire (1620) et spéculaire, n. m., {{len- 

tille qui réfracte ou réfléchit la 1umièreD (1720, dans 
une traduction de Newton), tous sortis d’usage. 
C= L’adjectif est repris au XX~ s. en graphologie dans 
éctiture spéculaire, ou les lettres et les mots se suc- 
cèdent de droite à gauche ( 19041, dite aussi écriture 
en miroir, et en psychiatrie dans hallucination spé- 
culaire où le sujet croît voir sa propre image 
cv. 1950). 0 Cette plante ayant des corolles en 
forme de miroir, spéculaire est le nom donné à une 
campanule (1839) couramment appelée miroir de 
Vénus; Linné avait nommé cette fleur ca~panulu 
speculum (17911. 

b SPÉCULARITÉ n. f., =Caractère spécukire~ 
Iti s.1, est un dérivé savant, d’emploi didactique. 
SPECULUM n. m. a été employé chez Chauliac 
MI. xrve ou xwe s.1 et jusqu’au XIX~ s. comme mot la- 
tin suivi d’un autre mot latin qui le détermine Espe- 
culum oris, oculi, ani, littéralement miroir de la 
bouche, de l’œil, de l’anus~, etc.). Terme de méde- 
cine, speculum est le nom d’un instrument d’obser- 
vation dont la surface intérieure forme miroir; on 
dit speculum anal, nasal, etc. 0 Il s’emploie surtout 
pour speculum Vaanal, instrument employé fié- 
quemment en obstétrique. 

SPÉCULER v. est un emprunt savant 11345) au 
latin speculari =Observer», «guetter, espionner) et 
verbe intransitif &tre en observation>>, dérivé de 
specula <<lieu d’observation, hauteur», lui-même de 
specere <regarder>, verbe archaïque I+ spectacle, 
spéculaire). La variante espéculer s’est employée en 
moyen français Iv. 1488, en philosophie). 

+ Spéculer apparaît en tiançais avec le sens propre 
du latin, <<observer (les phénomènes naturels), et, 
spécialement Nobserver les astres2 ( 146 1) ; cette ac- 

ception est sortie d’usage au XVIII~ s., de même que 
spéculer qqn ale regarderm 115301 et spéculer qqch. 
ctenir compte de (qqch.lu 116361. + Au milieu du 
me s., le verbe entre dans le vocabulaire philoso- 
phique, avec le sens de <considérer philosophique- 
ment en esprit, méditern (v. 13501, aussi dans la 
construction spéculer sur qqch. ( 1405) ; spéculer a si- 
gniiié 11690) <créer des théories)), opposé à mettre 
en pratique. + À la fm du XVIII’ s., le verbe entre, à la 
suite de spéculation Ici-dessous), dans le vocabu- 
laire commercial, où, de l’idée de <<réfléchir», on 
passe au sens de ((faire des opérations fmancières 
ou commerciales, profiter des fluctuations natu- 
relles du marché pour réaliser des bénéhcesm ( 1792, 

Robespierrel. Par extension, spéculer sur Iqqch.1 si- 
gn%e 11835) Ncompter dessus pour réussir un pro- 
jet, obtenir un profitn (cf. jouer). 
F Plusieurs mots empruntés à des dérivés de spe- 
culatum, supin de speculari, ont suivi la même évo- 
lution que le verbe tiançais. -SPkCULA- 
TEUR, TRICE n., emprunté au dérivé latin 
speculator «observateur, espion>> et <<observateur 
des phénomènes naturelsm, a signifié au masculin 
csentinellen (13551 et désigné celui qui observe les 
astres (15321, acception vivante à l’époque classique 
comme le sens général d’aobservatew (15491 dont 
procède l’emploi spécialisé pour Gnspectew 
115561, disparu. 0 Puis le mot désigne (1607) une 
perxmne qui se livre à des considérations théo- 
riques et le théoricien, opposé au praticien (1654). 
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oLe sens financier de {{personne qui spécules 
11745, d’après spéculation1 s’est substitué à tous les 
autres. oLe mot latin, confondu avec le bas latin 
spiculator <<bourreau)), a eu ce sens en moyen fian- 
çais I1375, 1541). 
SPÉCULATIF, IVE adj., emprunté (1268) au bas la- 
tin speculativus aspéculatif>>, terme de philosophie, 
s’applique à ce qui implique une réflexion théo- 
rique, par opposition à la pratique C 1268, œuvre spé- 

culutivel et aussi (mil. XVIII~ s-1 à la spéculation Cnan- 
cière. Le sens initial se maintient à l’époque 
classique ; on relève avec cette valeur médecirz sp& 
culatifcthéoricienm opposé à <<praticien» E1374, sorti 
d’usage, et esprit spéculatif Iv. 1% 11, “qui s’occupe 
de théorie>, pensée sp&uZative. ~Dans cette ac- 
ception, l’adjectif est substantivé iv. 1618). 0 Par 
spécialisation, le nom a désigné celui qui réfléchit 
sur des matières politiques (16901, acception rele- 
vée jusqu’en 1878. + SPÉCULATIVE n. f. (13703, 
emprunt au bas latin speculativa, s’appliquait aux 
connaissances théoriques. +Le dérivé SPÉCULA- 

TIVEMENT adv. (v. 1622) est un équivalent vieilli de 
théoriquement. 
SPÉCULATION n. f. est emprunté (XIII~ s.1 au dé- 
rivé bas latin speculatio aespionnages}, auquel les 
Pères de l’Église avaient donné la valeur philoso- 
phique de ((contemplation)). Le mot est introduit 
avec le sens philosophique de <recherche abs- 
traite)>, puis Sign%e cthéorie, pensée>) Cv. 1370) 
jusqu’à l’époque classique, spéculations n. f. pl. 
EV. 1591) désignant des considérations théoriques. 
Le mot s’emploie par péjoration pour aconstruction 
arbitraire de l’esprit». 0 Parallèlement, spécula- 
tion a désigné l’action d’observer (v. 13503 et spé- 
cialement l’observation astronomique Il 6901, sens 
sorti d’usage. oEn fmances, spéculation a pris au 
milieu du XVIII” s., dans le contexte bancaire qui voit 
l’apparition des billets de banque, la valeur de WI- 
ticiper sur la hausse ou la baisse a611 d’en tirer pro- 
fits. Ce sens, qui correspond à celui de spéculateur, 
est repris par l’anglais (par exemple chez Adam 
Smith) et sera diffusé en français pendant la Révo- 
lution, époque où spéculer s’emploie aussi dans ce 
sens d’où, en droit, spéculation illicite (19361, qui 
s’accompagne de manoeuvres destinées à fausser 
le jeu normal de l’offre et de la demande. Il se dit 
par figure de l’action de miser sur qqch. ( 1830). 
* C’est aussi le nom d’un ancien jeu de cartes 
(1904) où les atouts sont vendus aux enchères. 

SPEECH n. m. est un emprunt 11829) à l’a;nglais 
speech dangage, parole3 qui a pris au XVII~ s. le sens 
de {{discours, allocution, développement oratoire)). 
Speech (allemand Spruche), comme to speak “par- 
ler» (allemand sprechen), est un mot d’origine ger- 
manique, d’une base “sprelz- <(faire du bru&. 

+ Le mot désigne en tiançais un petit discours, no- 
tamment en réponse à un toast, mais il a pris une 
valeur ironique et familière, inconnue de l’anglais, 
qui appartient au registre de laks, topo et non à ce- 
lui de discours ou allocution. 
69 voir SPEAKFASY,SPEAKER. 

SPEED n. m. est emprunté (1968) à un mot an- 
glais d’origine germanique sign3ant avitesse, rapi- 

dit&, employé dans l’argot angle-américain, puis 
anglais de la drogue, pour désigner une amphéta- 
mine. 

4 Le mot conserve ce sens en français. 

F Il a pour dérivé SPEEDÉ, ÉE adj . (19721 =SOUS l’ef- 
fet d’une drogue%, fkncisation de l’anglais speedy 
“qui se déplace, agit rapidementm puis en argot “qui 
est sous l’effet des amphétamines», sens retenu en 
francais. 0 Par extension, speeti s’applique fami- 
lièrement ( 1977) à une personne excitée. 

SPÉLÉOLOGIE n, f. est composé 118931 de 
l’élément spéléo-, tiré du grec spêlaion ucaverne, 
cavité» (cf. latin speiaeum, même sens, du grec), 
mot d’origine inconnue, et de -logk*. La variante 
spéoiogie ( 1892 NussaC) n’a pas vécu. 

4 Devenu courant vers 1950, lorsque cette ackivité 
scientgque a pris de l’importance sociale, entrant 
dans le monde de l’aventure et de l’exploit, le mot 
désigne l’exploration et l’étude scientifique des ca- 
vernes et des cavités du sous-sol. 

F Il a été abrégé familièrement en 0 SPÉLÉO n. f. 
(v. 19501 et a fourni les dérivés SPÉLÉOLOGIQUE 

adj. (1904; spehologic, 1894) et SPÉLÉOLOGUE n. 
(1904) qui a remplacé spéléoiogiste (En xrxe s.1 et qui 
est abrégé familièrement en 0 SPÉLÉO n., d’usage 
courant. 
Le dérivé SPÉLÉISTE n. (v. 19601 de spéléEologie) 
est le nom donné à un spéléologue qui s’occupe 
d’exploration sportive. 
Quelques mots didactiques ont été formés à partir 
de l’élément SPÉLÉO-. + SPÉLÉOTOMIE n. f., 
terme de chirurgie (v. 19501, de -tomie, désigne une 
intervention qui consiste à ouvrir une caverne tu- 
berculeuse pour en accélérer la guérison. - SPÉ- 
LÉONAUTE n. (1965) <<spéléologue qui séjourne 
longtemps en milieu souterrain pour des expéri- 
mentations d’ordre scientifïquem, mot rare, est 
formé sur le modèle de astronaute. 
Le latin spelunca acaverne, grotte>), emprunt à l’ac- 
cusatif du grec spêlunx, a été repris en ancien £ran- 
çtis sous la forme SPELONQUE n. f. cv. 1265); ce 

mot se maintient à l’époque classique au sens de 
«cavernes, aussi écrit spelunque (fin xv” s.1 et a signi- 
fié *refuge, retraite% ExvIIIC s-1; il a disparu. 

SPENCER n. m. est emprunté (1797) à l’anglais 
Spencer (17961, désignant un vêtement masculin 
puis féminin 118031, du nom de lord John Charles 
Spencer (1758-18341 qui mit ce vêtement à la mode. 

4 Spencer a d’abord désigné en français une veste 
courte d’homme, sans basques que l’on mettait 
sous le manteau par grand fkoid, puis ( 1904 un dol- 
man très ajusté que portaient les officiers de ca- 
valerie. ~C’est aujourd’hui (1835) le nom d’une 
veste courte de femme. 

SPERGULE n. f. est un emprunt (17521, d’abord 
sous la forme latine sperguh (16151, au latin médié- 
val spergula, lui-même de l’ancien provençal es- 
parc, espurgulu, d’origine discutée. Ce mot vien- 
drait du latin classique aspurugus ccaspergeb, *tige 
de plante ressemblant à l’asperge)}, du grec uspara- 

gos (+ asperge) ou du latin classique spargere <ré- 
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pandre, semer= (+ épars). Spergula a été francisé 
dans les dialectes en espargoule, espargoute. 
+ C’est le nom d’une plante herbacée, employée 
pour la nourriture des vaches ltitières, dont une 
variété, la spergule des champs, est appelée four- 
rage de disette. 

SPERME n. m. est une réfection (1362-1365) de 

espemze (XIIIe s.) lcf. ancien provençal espemzal, em- 
prunt au bas latin sperrna (<semencen, lui-même du 
grec sperma, spemzatos, dérivé de speirein ((se- 
mern. Ce verbe se rattache, comme le latin clas- 
sique spargere tirépandre, parsemerm (+ épars), à 
une racine indoeuropéenne “spher-, Osper- &parpiI- 
ler)>, *semer», plus fréquente sous la forme “se 
(+ semer). 
4 Sperme désigne ~III~ s.1 le liquide visqueux, opa- 
lin, formé par les spermatozoïdes (ci-dessous) et 
par le produit des sécrétions des glandes sémi- 
nales mâles; le mot s’est employé dans la locution 
verbale faire sperme uéjactiep ( 1362- 13651, sortie 

d’usage. En alchimie, sperme désignait le principe 
reproducteur des individus dans les trois règnes, 
animal (cf. ci-dessus), végétal (pour semence) et mi- 
néral, d’où l’opposition (172 1) sperme mâle <soufre» 
et sperme femelle amercure». *Espemze (XIII~ s.1 
puis spemze de baleine 116941, traduction du latin 
médiéval spermaceti, a désigné par analogie le 
blanc de baleine, substance huileuse extraite de la 
tête du cachalot; on a dit ensuite SPERMACÉTI 
n. m. (1690 ; 1557 comme mot latin), composé de 
sperrna et de ce& génitif du latin classique cetus, 
lui-même du grec Mas, qui désignait tout animal 
de grande taille vivant dans l’eau (+ cétacé). 

F SPERMATIQUE adj. est emprunté (1314, matière 
spemtatique) au bas latin médical spermaticus <<se- 
minai», lui-même pris au grec spermatikos arelatif 
à la semence», mféconds, dérivé de spema. Matière 
spermatique s’est dit pour aspermea ( 1314. L’adjec- 
tif a signi% en général crelatif au sperme- II61 1) ; il 
a multiplié ses emplois après les découvertes de 
Leuwenbroek : vers; humeurs spemtutiques (1699, 
Audry ; traduction du latin) ; unimu~~ (1746, Buffon), 
animalcules spemzutiques 117’74, traduction de Hal- 
ler) + ci-dessous spermatozoti. 0 Il s’emploie en 
physiologie dans artère spematique, veines sper- 
matiques (16901, <artère, veines du testicule, de 
l’épididymep, conduit spermutique (ou canal dé- 
férent) *conduit qui s’étend jusqu’à la vésicuIe sémi- 
nale oti il verse le spermea. 
Plusieurs composés didactiques ont été formés à 
partir du XVIII~ s. sur des éléments tirés du grec 
spemza, premier élément SPERMATO- ( 172 11, 
SPERMO- 118231, *semence, graine,, en botanique, 
ou (<sperme, et deuxième élément -SPERME, 
-SPERMIE qrairw. +SPERMATOLOGIE n. f., 
aétude du sperme» 117411, sorti d’usage, avait fourni 
SPERMATOLOGIQWE adj. (18361, SPERMATO- 
LOG~E n. OUSPERMATOLOGISTE n. 11842b De 
très nombreux termes savants ont été formés. 
~SPERMATORRHÉE n. f. sime &nission de 
sperme en dehors de l’activité sexuelle volontairen 
(1826; de -rrhée, du grec hein acotier))). * SPER- 

MATOZOIDE n. Ill. & été fOI’IT& en tiUIÇaiS POU 

remplacer l’expression uninaal sperrnatique, et dé- 
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signer la acellule reproductrice mâle, chez les ani- 
maux sexuésm. Le mot enregistré par Bescherelle 
( 1846) remplace spemzutozoaire et le latin moderne 
spermutozou, employé dans les années 1830. Le 
mot est fort-né de -zoi’de, du grec zqoetis asem- 
blable à un animal», composé de @on G&&P 
C+ zoo) et eidos =forrne>>. La génétique a diffusé ce 
mot. 0 SPERMATISME n. m. (18651, <<théorie biolo- 
gique selon laquelle le sperme contiendrait tous les 
éléments essentiels de l’embryon%, est un terme 
d’histoire des sciences ; on disait aussi unimul- 
culisme et on a nommé un partisan de cette théorie 
SPERMATISTE n. (1872) OUSPERMISTE n.Cl9041, 
dérivé de spervne. ~SPERMATOGENÈSE n. £, en 
biologie aensemble des processus qui aboutissent à 
la formation des spermatozoïdesm (18781, est tiré de 
-getise et apour dérivé SPERMATOGÉNÉTIQUE 
adj. (19031. OSPERMATOPHYTES n. f.pl. et 
SPERMAPHYTES n. f. pl. (XX” s.) de -phytes*, dé- 
signent en botanique un embranchement de 
plantes à organes de reproduction apparents et dé- 
veloppés; il est synonyme de phanérogames. 
+ SPERMICIDE adj ., terme de médecine relative- 
ment courant, et SPERMATICIDE adj. IV. 19501, se 
disent d’une substance qui, introduite dans le va- 
gin, agit comme anticonceptionnel local en détruî- 
sant les spermatozoïdes. SPERMOPHILE n. m., 
emprunt (1823, Cuvier) au latin zoologique spermo- 
philus, de sperma et philein (+ -pICle) désigne un 
petit rongeur qui amasse des graines dans son ter- 
rier. 

SPHÉNOÏDE n. m. et adj. est un emprunt sa- 
vant (1562, adj.1 au grec sphknoeidês “en forme de 
coim, composé de sphk loins, mot d’origine obs- 
cure, et de endos aforme, apparence, I+ idéo-, -idel. 
4 En anatomie, os sphénoi;de ou sphénokk n. m. 
Il6901 désigne l’os qui constitue la partie antérieure 
et moyenne de la base du crâne. 

~Endérivent SPHÉNOÏDAL, ALE,AUX adj.(1690) 
@relatif au sphénoïden et SPHÉNOÏDITE n. f. (19231, 
de -ite, terme de médecine. 

SPHÈRE n. f. est la réfection savante (1509) de 
espere Iv. 11653, puis spere 113771, emprunt adapté 
du latin sphaeru ou spueru usphère, globe-, Nsphère 
célesteM, puis acorps céleste» et en bas latin, cballe à 
jouerti. Ce mot est lui-même pris au grec sphuira, 
désignant tout corps rond, balle, ballon, globe, mot 
employé aussi en géométrie, à rattacher sans 
doute à spairein <<palpiter, tressaillir)>; l’aspirée de 
sphuira est expressive. 
4 Le mot désigne à l’origine chacune des régions 
sphériques sur lesquelles sont situés les différents 
astres et entre lesquels se partage l’espace céleste ; 
avec cette aicception, il appartient à l’histoire des 
sciences depuis le XVIII~ s. et la diffusion du système 
copernicien. 0 Comme en latin, il s’est dit pour 
+&re)), en tant que corps brillant (12701.0 hns le 
même contexte, spère 11477) puis sphère, comme 
l’ancien provençal esperu (XIII~ sd, correspondait à 
qoûte céleste, Crrnamenb sens encore relevé au 
XVIII~ siècle. Lu sphère du soleil, spécialisation du 
sens initial, désignait (1532) la partie la plus lti- 
neuse du ciel. Sphkre est le nom de machines as- 
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trales, ahorloge astronomique, (13761, “mappe- 
monde>> ( 13791, sens disparus. 0 Le mot se dit 
spécialement d’une représentation matérielle de 
la sphère céleste ou terrestre (1654; 1636, dans 
sphère d’Archimè&) et sphère céleste est au- 
jourd’hui un terme d’astronomie. De là, le mot a 

désigné 11680) la connaissance des principes de 
l’astronomie que l’on apprenait au moyen d’une 
sphère. Sphère est aussi sorti d’usage pour nom- 
mer l’espace dans lequel on concevait qu’une pla- 
nète suivait son cours (16901, +À partir du XIV~ s., le 
mot désigne la surface courbe constituée par le lieu 
des points situés à une même distance d’un point 
donné et le solide ainsi délimité (XIV~ s., espere; 
1549, sphère), \Où le sens courant de =CO~~S sphé- 
rique» (1611). A partir de l’époque classique, la 
sphère de gqch. s’emploie par figure du sens astro- 
nomique (1657) à propos des limites bornant l’in- 
fluence de choses morales, puis au XVLII~ s. plus gé- 
néralement du domaine, du milieu 117571, comme 
cercle. C= Sphère d’activité s’emploie en physique 
11690) pour désigner la partie de l’espace où se ma- 
nifeste un phénomène et, couramment, le domaine 
ofi s’exerce l’action d’une personne ( 16901. Du sens 
correspondant de sphère viennent plusieurs ex- 
pressions et locutions comme s&ir de sa @ére 
(17181, se tenir dans sa sphère (av. 17781, les hautes 
sphères des milieux dirigeants» (1870) et sphère 
d’irzfluence (mes.), où il est synonyme de zone. 
+ Par analogie de forme, sphère s’emploie en 
sports pour aballon rondm 11913) et pour désigner 
chacune des deux boules de fonte d’une haltère 
kae S.I. 
w SPHÉRIQUE adj. est la réfection (15551, d’après 
le latin, de spérique Iv. 13701, esperique ( 14521, em- 
prunté au latin médiéval spericus (XII~ s.1, du bas la- 
tin sphaedcw <(sphérique, circulaire=, lui-même du 
grec sphaitikos. * L’adjectif s’applique en astrono- 
mie à ce qui est en forme de sphère (v. 1370) et, en 
géométrie 116881, à ce qui appartient à la sphère, 
par exemple dans triangle sph&que (16901, poly- 
gone sphérique (18721, onglet sphérique (1874). 0 As- 
tronomie sphén@ue (1765) a désigné jusqu’au milieu 
du XIX~ s. l’observation de l’univers tel que l’oeil 
l’aperçoit. 0 On a aussi appelé sphédque n. m. (at- 

testé 1923) un aérostat en forme de sphère. 
+ SPHÉRICITÉ n. f. (16711, dérivé savant, concerne 
le caractère sphérique d’un corps, en géométrie. 
SPHÉROÏDE n. m. reprend (1556) le latin classique 
sphaeroides, emprunt au grec sphairoeidês «sem- 
blable à une sphèrep (de eidos qforme4. Le mot dé- 
signe un solide ayant approximativement la forme 
d’une sphère. - En dérivent SPHÉROÏ- 
DAL, ALE, AUX adj. 117401 cen forme de sphéroïde, 
propre à un sphéroïde}), et SPHÉROÏDIQUE adj. 
(1806) de même sens, sorti d’usage. + SPHÉRULE 
n. f. reprend (1807) le bas latin sphuendu apetite 
sphère» et en conserve le sens ; le mot a désigné en 
botanique (18361 divers organes en forme de globes. 
oEn dérive SPHÉRULEUX,EUSE adj. 119041. 

Surtout à partir du XY s., de nombreux termes di- 
dactiques, de formation française ou empruntés, 
sont composés avec pour second élément sphère. 
+PLANISPHÈRE n. m., terme de géographie de- 
venu courant, formé de plani-, tiré du latin plunus 

I+planl, désigne d’abord comme nom féminin 
! 1555) une carte qui représente l’ensemble du globe 
terrestre en projection plane, d’où par extension 
en astronomie un plunik@&e céleste 11680). Le mot 
s’est employé pour aastrolabe» ( 16 111 et comme 

nom d’une machine qui représente sur une surface 
plane le mouvement des corps célestes (1868). 
4 BIOSPHÈRE n. f., formé 11842) avec bio-, désigne 
d’abord l’atome globuleux qu’on supposait être à 
l’origine de tous les corps organisés. 0 Le mot a été 
repris El9001 à l’allemand Biosphdre (1888) à propos 
de l’ensemble des organ&mes vivants qui vivent à 
la surface du globe terreste et, par extension, de 
l’ensemble formé par ces organismes et les milieux 
qu’ils occupent dans les couches géochimiques de 
la terre. - @ ASPHÈRE n. m. ou f., terme de zoolo- 
gie sorti d’usage, formé de 0 u- (privatifl, désignait 
(1845) un coléoptère dont le dernier article des 
tarses postérieurs n’est pas renflé en boule. PLI- 
THOSPHÈRE n. f., adaptation (1897) de l’allemand 
Lithosphbre (18331, du grec lithos «pierres (+ lith-, li- 
tho-), désigne la partie solide de la sphère terrestre. 
0 Le dérivé LITHOSPHÉRIQUE adj. (XX” s.) est di- 
dactique. 4STRATOSPHÈRE n. f. (1898, Teisse- 
renc de Bort), formé avec l’élément stiuto- 
(--+ strate) a été créé en météorologie pour désigner 
la couche de l’atmosphère comprise entre la TRO- 
POSPHÈRE (av. 1913) et la MESOSPHÈRE 

Cv. 19601, c’est-à-dire entre 17 et 50 km d’altitude. 
oEn dérivent STRATOSPHÉRIQUE adj. (19311, 
adjectif qui fut usuel quand on explora par ballons 
cette couche atmosphérique 119331, et quelques 
composés en STRATO- (+ stratopause à strate). 
-ASTH~~NOSPH&RE n.f., <couche gkolo@que de 
tension nulle sur laquelle se déplace la couche ter- 
restre», a été formé par J. Barre1 ( 1914) à partir du 
grec ustheneiu <<manque de vigueurn I+ asthénie). 
+NOOSPHÈRE n. f. est un terme de philosophie 
formé par Teilhard de Chardin ( 1947) pour dési- 
gner le monde de la pensée ; il est composé de mo-, 
du grec noos, variante de ptous <<esprit*. 
0 ASPHÈRE n. f., attesté chez G. Sand (18581, vient 

d’une coupure fautive de lu sphére (comprise 
comme l’asphère) et a désigné en astrologie une fi- 
gure représentant la sphère céleste. 
De nombreux termes didactiques ont été égale- 
ment composés à partir de sphérCol- (18031, surtout 

en botanique et en zoologie, pour nommer des or- 
ganismes dont l’une des parties a une forme sphé- 
rique. En physique, SPHÉROMÈTRE n. m. 11776, 

Rozier), de -métre, désigne un instrument servant & 
mesurer la courbure des surfaces sphériques. 
@ Voir ATMOSPHÈRE, HÉMISPHÈRE. 

SPHINCTER n. m. est un emprunt (1548) au 
bas latin sphincter lui-même pris au grec sphinktêr 
alien, bandage>), et nom du muscle de l’anus en mé- 
decine, dérivé de sphingein «serrer, enserrefi, mot 
sans étymologie connue. 
+ Terme d’anatomie, le mot désigne un muscle an- 
nulaire qui ferme en se contractant un orike natu- 
rel (sphincter utérin1 et spécialement le sphincter 
anal. 

b Le dérivé SPHINCTÉRIENJENNE adj., la va- 
rîade sphinctérieux (1877) ayant disparu, et le 
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composé SPHINCTERALGIE n. f. (1923) de -aZgk, 
sont didactiques. 
0 voir SPEnNx. 

SPHINX n. m. est un emprunt (av. 1553) au latin 
SP~W, sphtngrk umonstre égyptien à corps de lion 
et tête d’homme>, et amonstre ailé à corps de lion 
et tête de femme, qui proposait des énigmes~ dans 
le mythe grec IThèbes), par extension ((personne 
qui parle par énigmes~~, et par ailleurs Kespèce de 
singem ; on trouve en bas latin la forme sphingu. Ce 
mot est un emprunt au grec sphhx, sphingos, que 
l’étymologie populaire a rapproché de sphingein 
<<enserrer, liern (+ sphincter1. 

4 En français comme en latin et en grec, le mot dé- 
signe d’une part le monstre qui, près de Thèbes, 
tuait les voyageurs incapables de résoudre 
l’énigme qu’il leur proposait et qui se jeta du haut 
d’un rocher quand adipe fournit la solution des 
énigmes qu’il lui avait proposées, et d’autre part, 
dans l’art égyptien, une statue de lion couché, & 
tête de lion ou parfois d’épervier, de bélier, repré- 
sentant une divinité. Avec ces acceptions on em- 
ploie aussi, mais rarement, la forme féminine 
SPHINGE n. f. (1589). 0 Sphinx ( 1552) et sphinge 
(15463 s’appliquent aussi à une statue stylisant les 
formes d’un sphinx antique, servant à décorer un 
parc, un palais. 0 Le mot a repris l’emploi des na- 
turalistes latins pour désigner une espèce de singe 
le cynocéphale babouin, (15621, sens disparu au 
XX~ s. (relevé jusqu’en 1875); on trouve parfois 
sphinge Il61 1) dans ce sens. Sphinx a aussi servi à 
nommer ( 1736, Rkaumur) la chenille d’un papillon, 
à cause de son attitude comparée à celle du singe, 
l’avant du corps dresse ; c’est ensuite le nom du pa- 
pillon lui-même (1762, E. L. Geofioyl et de lépidop- 
tères de la même famille. 0 Par métaphore, sphinx 
désigne une personne ou une entité énigmatique 
(av. 1784) ou une personne habile à poser des énig- 
mes Iti XVIII~ s.l. La variante sphynge (18891, dans ce 
sens métaphorique, est une hypercorrection. 

SPICILÈGE n. m. est emprunté (1678) au latin 

classique spicile@um @anages, composé de spica 
«pointem I+ spicule) d’où &piB et atête (d’autres 
plante& et de legere aramasser, recueillirm (-, lire3 ; 
la forme spicum, moins courante, a abouti en kan- 
çais à &pi”. 

+ Ce mot didactique, désignant un recueil d’actes 
ou de documents inédits, est employé par Bayle, à 
propos du Spicilegium sive collecti. .., Ispicilège ou 
collection...l, titre d’un ouvrage d’érudition du bé- 
nedictin Luc d’Achery (16551 où le mot était pris 
dans un sens figuré. Le mot est repris (1875) pour ti- 
trer certains recueils d’observations, d’essais (par 
exemple M. Schwob, Spicilège, 18961. 

SPICULE n. m. est un emprunt savant (1830) au 

latin spiculum <fer barbelé d’une flèche ou d’une 
lance>), cpointe d’un darda) et par la suite ajavelot, 
épieun ; ce mot est le diminutif de spicum, variante 
de spica NpointeB, d’où aépi- (-3 spicilège), par ex- 
tension &te (d’autres plantes))) désignant aussi 
l’étoile de la constellation de la Vierge, nommée en 
français 1’Épi. Spicum a abouti en &ançais à &Pi*. 

+ Spicule est d’abord (18301 un terme de botanique, 
sorti d’usage au sens d’&pilIet». En zoologie, il dé- 
signe les petits bâtonnets calcaires ou SikeI.E 

constituant le squelette des éponges. Par exten- 
sion, le mot se dit aussi du corpuscule siliceux, 
souvent en forme d’épine, des animaux inférieurs. 
0 Par analogie, spicule désigne Cl9051 un défaut du 
métal se manifestant par une granulation pointue 
et en astronomie (mil. XX~ s.3 un jet de matière dans 
la chromosphère solaire, ayant l’apparence de 
flammes qui disparaissent en quelques minutes, à 
la différence des protubérances. 

SPIDER n. m. est un emprunt (1877) à un mot 

anglais signifiant proprement *araignée» qui, de- 
puis la ti du xrxe s., désigne une voiture à hautes 
roues fmes, comparée à un faucheux (attesté en 
18791; le nom est fomné sur le vieil anglais spinnan 
(anglais moderne to spin) au sens de &ler, tisser», 
issu du gotique spinnan (cf. néerlandais, allemand 
spinnen). 

$ Spider a repris le sens technique de l’anglais, dé- 
signant une voiture hippomobile décapotable à 
quatre roues, proche du phaéton. ~Par métony- 
mie, le mot s’est dit (19013 de l’emplacement qui 
était aménagé à l’arrière des cabriolets automo- 
biles, pouvant recevoir des bagages ou même des 
passagers. Le mot est archtique ou historique. 
0 voir SPIN. 

SPIN n. m. est un emprunt 11928) à un mot an- 
glais signifiant proprement =toumoiement , rota- 
tions, introduit dans le vocabulaire de la physique 
atomique en 1926 Whlenbeck et Goudsmit); spin 
est le déverbal de to spin &lern, atournerB, qui se 
rattache au gotique spinnan (~9, néerlandais et alle- 
mand spinnen) et à des formes baltes et slaves. Cet 
anglicisme a été emprunté par la plupart des 
langues. 

4 Ce terme de physique nucléaire désigne le mo- 
ment de la quantité de mouvement d’une particule 
élémentaire, notamment l’électron (1931, spin de 
l’élection, trad. de Dirac). 

SPINAL, ALE, AUX adj. est un emprunt sa- 
vant I1534, Rabeltis) au bas latin spinalis, notam- 
ment spincllis medulla #moelle épinière}) chez Ma- 
crabe (déb. v” s.); spinalis dérive du latin classique 
spina aépine (d’arbuste)n d’où <<pointe, piquant, 
arêtes et spécialement <épine dorsalen C+ épine). 

4 L’adjectif appartit chez Rabelais dans mouelle 
spinale (15341, plus tard écrit moelle spinale W’OlI, 
traduction de la locution latine, aussi sous la forme 
spinale medulle 115411, expressions qui seront rem- 
placées par moelle épinière. L’adjectif qutie ce 
qui est relatif ou appartient à la colonne vertébrale, 
à la moelle épinière, notamment dans nerf spinal 
(v. 17 101 «nerf crânien mot ew , muscles, ganglion 
spinaw 

b Le composé CÉRÉBRO-SPINAL, ALE, AUX adj. 
(18331, de cérébro- C+ cérébral), se dit de ce qui 
concerne à la fois le cerveau et la moelle épinière 
( 1855, méningite cérébro-spinulel. 
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Le latin spina a servi de base à quelques termes de 
médecine, dont SPINALGIE n. f. de dgie, cdou- 
leur ou sensibilité douloureuse des apophyses cpi- 
neuses des vertèbres>> 11933, dans les dictionnaires 
généraux). 

SPINNAKER n. m. est un emprunt (attesté en 
1878, mais probablement antérieur> à un mot an- 
glais désignant une voile triangulaire légère et très 
creuse, de grande surface, utilisée pour donner 
aux voiliers de plaisance le maximum de vitesse. 
Ce mot est d’origine inconnue : on évoque géné- 
ralement une formation libre à partir de spinks, ah 
tération d’abord phonétique de Sphinx, nom du 
premier voilier de plaisance à porter bien la toile. 

4 Gardant ce sens en tiançais, le mot, parfois écrit 
spinacker, est abrégé couramment en spi n. m. 
(mil. & s.l. D’abord technique, il s’est diffusé avec 
la vogue de la navigation de plaisance. Par métony- 
mie, toile de spi désigne un tissu de nylon léger et 
solide servant à la confection de spinnakers, de 
sacs, d’anoraks, etc. 

SPINOZISME n. m., relevé chez Bayle (1697, 
spinozismel puis écrit spinosisme (av. 17781, vient 
du nom du philosophe hollandais Spinoza (163% 
1677). 

+ Le mot désigne le systéme philosophique de Spi- 
noza et, par extension ( 1834, spinosisme), tout sys- 
tème moniste ou panthéiste. 

b En dérive SPINOZISTE n. et adj., d’abord subs- 
tantif (1697) désignant un partisan du spinozisme; 
l’adjectif est relevé au xrxe s. (1870). 

SPIRE n. f. est un emprunt savant (1548) au latin 
spiru <<spirale> et atore d’une colonnen, «mauve- 
ment en spirale », Ntressen, lui-même du grec speiru 
{(enroulement n, *objet entortillés, =Spirale)), à ratta- 
cher, en grec, à une racine Sign%ant aentourer, 
pliera, que l’on retrouve dans sparton C+ spart), spu- 
ris I-, sportule) et spargunu «langes>. 

4 Spire a d’abord été un terme d’architecture, signi- 
fiant <base d’une colonne, quand la figure de cette 
base va en serpentant)); en géométrie, le mot dé- 
signe ( 1579) la portion d’une spirale qui fait une ré- 
volution complète autour d’un pôle. 0 ll s’emploie 
à propos de l’enroulement d’une coquille (1765) et, 
couramment, désigne un tour d’enroulement, par 
confusion entre spirale et hélice. Cette acception 
ancienne (1579) s’est spécialisée en électricité, à 
propos d’un bobinage (18721. 

b Spire a fourni SPIRIFORME adj. 118421, de -fomze, 
<<en forme de spirale ou d’hélicen, didactique, et le 
terme de médecine SPIRAMYCINE n.f. 
(mil. XX~ s.1, de -rnycine, nom d’un antibiotique. 
-SPIROÏDAL,ALE,AUX adj., ((en forme de spire, 
de spiralen (18681, dérive de spirotie adj. (18421, au- 
quel il s’est substitué, emprunt au grec speiroetis, 
dérivé de speiru. 
SPIRAL, ALE, AUX adj I et n. est emprunté au latin 
scolastique spirulis <<spirales, dérivé de spiru. L’ad- 
jectif s’applique (15341 à ce qui a la forme d’une 
courbe plane tournant autour d’un p81e dont elle 

s’éloigne et ne s’emploie qu’en locutions; ressort 
spirul ( 1680) ou spirul n. m. 11765) et aussi spirale n. f. 
( 1718) désigne un ressort plat dont la lame décrit 
des spires autour d’un axe, d’où anciennement 
montre spirule ( 1680) aà ressort spirab. 0 Pompe 
spirale (1875) ou spirale n. f. désigne une machine 
élévatoire d’eau dont le tube est enroulé en hélice 
autour d’un tronc de cône. 0 En astronomie, nébu- 
leuse spirale ou spirale n. f. Ixx” s.1 désigne un grand 
mas d’étoiles Igalaxie) qui sont groupees en une 
condensation centrale et en bras spiraux ; ce terme 
lève l’ambiguïté de nébuleuse employé seul, qui a 
deux acceptions très différentes. +SPIRALE n. f., 
substantivation de l’adjectif (1580, B. Palissyl anté- 
rieure à celles de la technique (ci-dessus), s’est 
substitué à espirulle En XVI~ s,). 0 Le mot désigne 
en géométrie une courbe plane qui décrit autour 
d’un point tic des révolutions en s’en écartant de 
plus en plus, d’où en spirale, locution adverbiale ou 
adjective (1796). 0 Dans l’usage courant, spirale et 
en spirale concernent une courbe qui forme un en- 
roulement dans l’espace ! 1802) ; on dit alors hélice 
en science. Par analogie, spirale est, en aviation, le 
nom d’un virage serré suivant une trajectoire héli- 
coïdale 11914). 0 Le mot désigne aussi la représen- 
tation graphique ou symbolique d’un mouvement, 
d’une évolution ascendante ( 1972). 
Du nom procèdent SPIRALEMENT adv. ! 16801, 
rare, SPIRALÉ, ÉE adj. 118081, SPIRALER v. intr. 
(1900) (<prendre la forme d’une spirale)), didactique, 
et en parlant d’un planeur (19391 vs’élever en décri- 
vant des spirale+. +Le COmpOSé SPIRALOÏDE 
adj., aen forme de spirale)) (191.11, de -os, est di- 
dactique. 

SPIRITE n. m. représente une francisation 
11857) de l’anglais spirit, dans le terme américain 
spirit-rupper n. ( 1854) aesprit -frappeur», de spirit- 
rapping (1852) acoups prétendument frappés par 
les esprits en rapport aux questions qu’on leur 
posen (18531, =communication avec les esprits au 
moyen d’un code de coups secs’ t 1854). Ce mot est 
composé de spirit cesprit (des morts)» 113751, lui- 
même emprunté à la forme anglo-normande spirit, 
de esperit b esprit), et de rupping, forme substanti- 
vée de to rup &apper (d’un coup se&, verbe d’ori- 
gine onomatopéique Ib rap). 4 Spirit-rupping est le 
nom donné à l’expérience des sœurs Fox aux États- 
Unis, en 1847, qui prétendaient avoir communiqué 
avec un fantôme en utilisant un code de claque- 
ments de doigts. 

+ Spirite et spiritisme apparaissent avec la doctrine 
de la communication des vivants avec les esprits 
élaborée en France par H. L. Rivail, dit Allan KW- 
dec, qui publia en 1857 Le Livre des esprits, suivi par 
la Revue spirite ( 18581, L’Évangile selon le spiritisme 
(1859). - Spirite désigne (comme nom1 et qutie 
(comme adjectif) un adepte du spiritisme (ci-des- 
sous) et s’applique à ce qui est relatif aux esprits 
des morts, à leur évocation. Le mot désigne spé- 
cialement (1858) une personne qui évoque les es- 
prits par l’entremise d’un médium; en ce sens, il 
s’est écrit spirit ( 1864) et a été concurrencé par es- 
prit fruppeur, traduction de l’anglais, et par spirituu- 
liste* (t spirituel). 
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b Le dérivé SPIRITISME n. m. (1857, A. Kardec) est 
le nom de la science occulte fondée sur l’existence, 
les manifestations et l’enseignement des esprits. 
ce mot est passé en anglais (1864, spiritism). + Il a 

fOurni SPIRITISTE adj. et n. (18611, si@mt arela- 

tif au spiritisme» et synonyme rare de spirite 
aadepte du spiritisme». 

SPIRITUAL, ALS nm. est un emprunt 
( 1922) à l’anglais spiritual, employé au sens de ureli- 
gieux, sac& (1832) et, en angle-américain (18671, 
comme substantif pour <chant sacré, hymne reli- 
gieuxs. Le mot circulait parmi les Noirs à propos 
des chants religieux de leur création ; ces chants 
populaires, perçus comme distincts du chant tradi- 
tionnel américain, ont pris chez les Blancs le nom 
de M@O spiritual (18671, de l’anglais negro, de 
même origine que nè@e*. Spiritual a été emprunté 
par l’anglais au tianCais spirituel*, du latin clas- 
sique spititualis, et latinisé par la suite. 

+Spiritual ou negro spiritual I+ nègre) désigne un 
hymne religieux des Noirs d’A@rique, aussi 
nommé gospel song Mchant de l’Evangile~>. 0 La 
forme francisée, un spirituel 119351, n’est pas entrée 
dans l’usage. 

SPIRITUEL, ELLE adj., réfection (v. 12651 de 
spiritkl, espiritiel Eh x” sd, puis spiritueil En XI~ s.3, 
est emprunté au latin impérial spiritwlls OU spiri- 
talis apropre à la respiration» et en bas latin ecclé- 
siastique <<spirituel, immatériel}}, dérivé du latin 
classique spiritus cesprit>. Le traitement phoné- 
tique du radical, analogue à celui de spirites (+ es- 
prit), explique l’alternance des formes en esp- et de 
sperit-, spirit-, celles-ci éliminant les premières, qui 
l’ont emporté pour le substantif fesprit1, ceci au 
cours du XVL~ siècle. On relève jusqu’en 1545 la suf- 
tiation savante par -al, conservée par l’anglais 
(-, spiritual), à côté de -el. 

+ Jusqu’au XVI~ s., l’adjectif ne s’emploie que dans le 
domaine religieux et théologique. Il qualse ce qui 
appartient à la nature immatérielle de l’âme, op- 
posé à corporel, et ce qui concerne l’âme en tant 
qu’émanation et reflet d’un principe supérieur. Ces 
deux valeurs se développent parallèlement. L’ad- 
jectif s’est appliqué à une personne qui vit selon 
l’âme et l’esprit Ixn” s., espiriteb), à un être vivant dé- 
pourvu de corps Iv. 1130, espiritall et s’est employé 
en parlant de Dieu ou de la Vierge comme source 
de la vie de l’âme (v. 1155, pere espirital 43ieu4. 
L’adjectif prend aussi, dans la seconde moitié du 
me s., une valeur morale humaine et, opposé à 
mondain, qualse ce qui est relatif à la conduite de 
l’âme, à la vie dévote ti XII~ s., sperituel), mais en 
même temps acquiert le sens péjoratif de <fausse- 
ment dévot*; il qutie par ailleurs le milieu dans 
lequel vivent les anges Iv. 1246, air spirituel). De ces 
emplois viennent plusieurs expressions : vie spiri- 
tuelle wie surnaturelle de l’âme en Dieu, Iv. 11701, 
opposé à mort spirituelle aperte de la vie surna- 
turelle par le péché= ! 13751, biens spitituels ade la 
béatitude éternelle> (XII~ S.I. À l’époque classique, 
pkre spirituel signZe <directeur de conscience* et 
spécialement ((confesseurm ( 16 191, dit aussi médecin 
spitituel hme s.), expression sortie d’usage, et plus 

tard directeur spirituel (1875) ; selzs spirituel désigne 
la signifkation du texte biblique à l’égard de 
l’homme (av. 16621, et communion spirituelle la 
prière par laquelle on s’unit par l’esprit à ceux qui 
communient matériellement (1694). Concert spiri- 
tuel se dit ( 17281 d’un concert de musique religieuse 
et bouquet spirituel équivaut à apensée pieuse, 
(1752). 0 Spirituel, comme nom ( 15641, a désigné ce- 
lui qui s’adonne à la vie mystique, spécialement les 
tifi-anciscains mystiques des XIII~ et XIV~ s. et les quié- 
tistes au XVII~ s. ; cette acception est notée cw,reB dès 
1787; dans ce sens, le mot était adjectivé depuis 
1607. 0 L’adjectif s’applique aussi en philosophie, 
perdant progressivement ses valeurs religieuses, à 
ce qui est de nature immatérielle, en tant que caté- 
gorie ontologique 11564, aussi nom masculin), puis 
signiEe (1635) «détaché des choses terrestres)}, op- 
posé à matériel, sensible. +Depuis le milieu du 
XIII~ s., et par opposition à temporel, l’adjectif s’ap- 
plique (1247, espirituel) à ce qui relève juridique- 
ment du domaine ecclésiastique; de là vient prince 
spirituel «haut dignitaire ecclésiastique, prélat, Kn 
xv” 4, sorti d’usage, Le sens de arelatif à la religion 
comme institution ecclésiastique- donne lieu à une 
substantivation : l’espirituel(1512), le spirituel 116901. 
À partir du XVI~ s. apparaissent des valeurs qui se 
rattachent, sans référence théologique, à la philo- 
sophie de la nature. L’adjectif s’est appliqué dans la 
chimie ancienne (15361 à ce qui concerne la pro- 
duction des esprits organiques I+ esprit). 0 Dans le 
domaine philosophique et psychologique, le mot 
qualifie, depuis l’époque classique, ce qui est relatif 
à la faculté de penser (15491. De cette acception 
procèdent plusieurs expressions, par exemple fa- 
mille spirituelle “groupe de personnes ayant une 
même façon de concevoir les chosesti, père spirituel 
(16801, fils spirituel (18751, parenté spirituelle (xx” s.l. 
6 Le mot se dit aussi 11573) d’une personne remar- 
quable par ses qualités d’intelligence et, à partir du 
XVII~ s., cette valeur passe dans le langage courant : 
spirituel a qualiE dans le vocabulaire de la précio- 
sité ce qui enrichit la vie de l’esprit ( 16591 et une spi- 
titielle n. f., péjoratif (1662, Molière), équivalait à 
Kbas-bleub . ~Parallèlement, d’après une valeur 
spéciale de esprit, l’adjectif s’applique (16361 à une 
personne qui a de la vivacité, de la hesse dans ses 
reparties, de l’à-propos dans sa conversation, puis 
à ce qui dénote cette vivacité, paroles, actions 
(mil. XVII~ s.1 ou comportement 11688). Ce sens s’est 
répandu et est devenu l’un des principaux emplois 
du mot, en relation avec un sens spécialisé de es- 
prit. + Au me s., les romantiques liés à l’illumi- 
nisme de Swedenborg réinvestissent le mot d’une 
valeur mystique ; dans ce cadre, l’homme spirituel a 
désigné l’homme initié aux vérités du monde invi- 
sible 11834) et le monde spirituel L’univers mystique 
des correspondances (1834) ; mais la parapsycholo- 
gie, par une série d’anglicismes (4 spirite), ac- 
querra une désignation propre dans la vulgarisa- 
tion de ce domaine. 
F SPIRITUELLEMENT adv., réfection (1541) de es- 
piritelment W sd, spiritelment En XIIe s.1, si@e 
aen espritm (par opposition à matériellement), flpW 
l’esprit, d’une maAère non temporelle> (v. 11551 

*selon la foi qui informe l’âmea (mil. xtle S.1 et E(au 
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sens spirituelm (av. 16621, par opposition à littérale- mais plus ancien, le mot se dit de l’ensemble des 
ment. 0 En droit, l’adverbe a signi% *relativement principes qui règlent la vie spirituelle d’une per- 
au domaine ecclésiastiquem (1283). Il prend au 
XVII~ s. son sens coura& signi&nt (1636) <avec un 
esprit fm et vifa, par opposition à platement, bête- 
ment. 
SPIRITUALISÉ, kE adj. s’est employé (1521) au 
sens de apur, comme une âme sans péché)), accep- 
tion sortie d’usage, d’où à l’époque classique ( 16381 
la valeur de aporté à la dévotion%. +Le verbe SPI- 
RITUALISER v., tiré de cet adjectif ou directement 
de spirituel, Sign%e (1588) adégager des choses sen- 
sibles, de la matièrem ; se spiritualker =se conformer 
à ce qu’il y a de religieux dans l’âme>> Idéb. xwe s.1 
et spiritualiser hn texte1 Ninterpréter au sens mys- 
tique, spirituelm ! 16901, spiritualiser qqn signi&nt, à 
la même époque, 4e rendre dévotm (16941.0 Lié à la 
philosophie de la nature, le verbe a Sign%é (16011 

«rendre conforme (qqch.1 à la pensée rationnelle)) 
et, à Ia fin du ~VII~ s. (1690), aouvrir l’esprit à (qq&. 
En chimie ancienne, le verbe s’employait ( 1680) 

pour aextraire l’élément le plus subtil d’un corps* 
kf. distillerI. on a fourni SPIRITUALISATION 
n. f., ancien terme de chimie (16721, désignant le fait 
de se dégager de la matière ( 16761 et au xxe s, (1845) 

l’interprétation allégorique ou mystique d’un texte, 
emploi rare. 
SPIRITUALISME n. m. a d’abord désigné 116943 
une do&ine mystique proche du quiétisme; pris 
au sens d%mmatérialisme~ au XVIII~ s. (Trévoux, 
17711, le mot désigne depuis le xrxe s. Cl8311 une doc- 
trine pour laquelle l’esprit constitue une réalité 
substantielle indépendante et supérieure, en ce 
sens opposé à matérialisme. oPar emprunt à 
l’anglais, il s’est employé ( 18781 pour spiritisme 
(+ spirite) qui l’a éliminé dans ce sens. +Le dérivé 
SPIRITUALISTE n. et adj. Npartisan de l’immaté- 
rialismem Il77 11 et au sens moderne arelatif au spiri- 
tualisme» (18421, est usuel en philosophie. Le mot 
s’est aussi appliqué à ce qui se rapporte au spiri- 
tisme, par emprunt à l’angltis spiritualist (18951, 
cette valeur ayant disparu, 
SPIRITUALITÉ n. f., réfection (mil. XIV~ s.) de espiri- 
tulité (v. 12501, espirituulité (v. 12831, est emprunté 
au dérivé bas latin spitituaiitus =spiritualité, imma- 
térialité~~. 0 L’évolution du mot est liée à celle de 
spiritwl; il désigne d’abord le caractère de ce qui 
est considéré dans son existence religieuse surna- 
turelle (spiritualité de Dieu, de I’bmeI, l’ensemble 
des doctrines et des techniques de la vie religieuse 
Iv. 12831, puis abstraitement, à l’epoque classique, 
le caractère de ce qui est spirituel (16661, acception 
qui ne se répand qu’au XIX~ siècle. %Livre de spiri- 
tualité, <<destiné à la direction mystique des ârnesn 
(16881, relève de ce même sens. Parallèlement, le 
mot s’est employe en droit religieux : spiritualités a 
désigné (1247) les biens ecclésiastiques et le do- 
maine juridique ecclésiastique (12831, cette der- 
nière valeur étant empruntée au latin juridique 
spiritualitutes, usité de 1240 au xwe siècle. 0 Réem- 
prunté en philosophie, spiritualité a signifié ttcarac- 
tère oppose à la matérialité~~ (1530, espititwlleté) et 
s’est employé jusqu’à la ti du XVIII~ s. au sens de 
ccaractère ontologique de l’esprit,, par opposition 
aux corps naturels. 0 Attesté seulement au XX~ s., 

sonne ou d’un groupe 11935, Académie). 

SPIRITUEUX, EUSE adj. et n. m. est un dé- 
rivé savant (Guy de Chauliac, déb. XVI~ s-1 du latin 
sptritus I+ esprit) ; comme spirite chez Cicéron, es- 
ptit désignait au moyen age le principe de la vie 
corporelle (mil. XII~ s.1 et esprits les corpuscules sub- 
tils et mobiles, porteurs des sensations et des senti- 
ments dans les organismes vivants (1377). 

4 Spiritueux s’est d’abord dit de ce qui participe à la 
subtilité des esprits vitaux, puis de ce qui contient 
un principe volatil et tonique C 16 11, eau spiritueuse). 
0 L’adjectif se spécitise au cours du XVII~ s. ; s’ap- 
pliquant (1672) à une boisson qui contient une im- 
portante proportion d’alcool, d’où SPIRITUEUX 
n. m. (1827) *liqueur forte en alcool», surtout em- 
ployé dans le vocabulaire administratif et commer- 
cial. +Par figure, l’adjectif a qutié ~VIII~ s.1 une 
personne vive, turbulente, emploi disparu. 

SPLASH onomat. et n. m., écrit spluche dans 
une tradudion (18731, est un mot anglais Sign%ant 
&claboussementa) et employé comme onomatopée. 
C’est le déverbal de to splush &labousser>, formé 
par prétiation en s- (de l’ancien tiançais es- ; latin 
e%-1 à valeur intensive et expressive sur le verbe 
to phsh qui se rattache, comme l’allemand plat- 
schn, le suédois pluska, à une racine germanique 
“plat &appep. 
+ Splash, aussi écrit splach et splatch, s’emploie 
comme onomatopée, notamment dans les bandes 
dessinées, pour exprimer le bruit d’une chute dans 
l’eau et, par extension, un choc quelconque - équi- 
valent de floc, ploufl formes françaises tradition- 
nelles. 0 Le mot, substantivé, s’emploie au propre 
( 1975) et au figuré pour «chute, échecn, avec l’idée 
de «tomber à l’eaw. 

SPLEEN n. m. est emprunté (1737; 1748 au fémi- 
nin) à l’anglais, après des apparitions isolées sous 
la forme splene ( 16551, et aussi écrit selon la pro- 
nonciation spline 11760, Diderot). Le mot anglais si- 
gnifie proprement (rate)) ( 13001 et «siège des hu- 
meurs noires> (13901, d’où umélancolie>> (1664) ; il 
vient du latin splen, lui-même emprunt au grec 
splên, splênos <rate», organe important parce qu’on 
l’utilisait dans les sactices et dans la divination, et 
aussi parce qu’on lui attribuait un rôle dans cer- 
taines maladies; la rate était notamment considé- 
rée comme le siège des humeurs noires (cf. utiubi- 
luire). L’importance de l’organe explique ‘te tabou 
linguistique qui a conduit les diverses langues in- 
doeuropéennes à introduire d’importantes varia- 
tions sur son nom (sanskrit plzkh, latin lien, vieux 
slave slëzenu). 
$ Attesté en français au XVIII~ s. à propos des An- 
glais E4e spline, ou les vapeurs anglaises)> écrit Di- 
derot), le mot se répand au XY s. dans le contexte 
romantique et post-romantique (Baudelaire); il a 
disparu de l’usage, sauf par évocation littéraire 
pour désigner une mélancolie sans cause appa- 
rente, caractérisée par le dégoût de toute chose. 
b SPLEENÉTIQUE adj. et n. 11860, adj., Goncourt3 
est dérivé d’après spleen; la forme plus ancienne 
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splénétique (1776, adj .) reprend l’anglais splenetic 
ou spleemtick <<relatif à la raten, «qui soufEe de la 
rate> (1544) et aqui sotie de mélancolie)) 11398, n. ; 
1592, adj.1, emprunt au latin impérial spleneticus 
“qui souffre de la rate-. 0 Spleetitique <<relatif au 
spleen)) est littéraire comme adjectif et sorti 
d’usage comme nom (1832, splénetiquel. 

SPLÉNÉTIQUE adj. et n. s’est employé en moyen 
français pour “qui sotie de la raten iv. 1500; 1429, 

“qui a la rate durea); le mot est emprunté au latin 
spleneticw, l’anglais splenetic En XIV” s., comme 

nom) ayant pu jouer un rôle. -SPLÉNIQUE adjrl 

emprunté au latin spknicus, du grec splênikos, dé- 
rivé de splên, a Sign%é en médecine <celui qui 
souffre de la rate)) (1555, n. m.1; en anatomie, il s’ap- 
plique à ce qui est relatif à la rate (1690). 

SPLENDEUR n, f. est la réfection tv, 1460) de 
splendur (v. 11201, splendor (v. 1190 ; jusqu’au XIII~ s.), 
emprunté au latin splendor <<éclat, brilla& et, par 
figure, =ma@cence ; considération, gloire», spé- 
cialement en parlant du style, de la langue. Ce mot 
dérive de splendere &?ller, étinceler%, au propre et 
au figuré, terme surtout poétique et noble, comme 
ses dérivés et composés. L’origine de ce verbe est 
obscure; un rapprochement avec le lituanien 
splendziu =je brille» est mal établi, les autres formes 
de ce verbe Cspin&iu, spindétil ~~briller~ ne compor- 
tant pas de 1. 
+L’ancien tiançais connaît les formes populaires 
esplendur (v. 11901, esplendor (XIII~ s.) et esplendeur 
(13801, ébmhées par les formes savantes sans e-. Le 
mot conserve les sens du latin et désigne, avec une 
valeur concrète, un grand éclat de lumière, spé- 
cialement un éclat d’une beauté rayonnante 
(v. 1460). 0 À partir du xv? s., on relève des emplois 
figurés, l’idée de <<grand éclat% entraînant les sens 
de Hgloire, honneur)> ( 1552) et de Hmagnifïcence, 
pompe@ ( 16361, en particulier dans la locution dans 
toute sa splendeur, parfois employée par ironie. 
0 Splendeurs et misères, introduit par Balzac dans 
un titre 1... des courtisa~sl au sens de <(gloire, hon- 
new, s’emploie littérairement pour Ngrandeur et 
faiblesseB. * Une splendeur se dit par métonymie 
(1836) pour <<chose splendide%. Le mot est du style 
soutenu, moins usuel que splendide. 

b SPLENDIDE adj. est emprunt6 114911 au latin 
classique splendides <brillant, éclatant, resplendis- 
sant,, dérivé de splendere. 0 L’adjectif s’emploie, 
comme en latin, avec une valeur à la fois concrète 
et figurée, pour quaMer ce qui a de l’éclat, de la 
magnikence (14911; le sens propre, “qui brille d’un 
grand éclat lumineux» En xwe s., d’Aubigné), n’est 
plus en usage. osplendide, comme splendeur, se 
dit 11834) de ce qui est d’une grande beauté, parfois 
employé par antiphrase, pour qutier une erreur. 
e Le dérivé SPLENDIDEMENT adv. Idéb. XVI~ s.1 
s’emploie avec les deux valeurs de l’adjectif. 
@ voir RESPLENDIR. 

SPOLIER v. tr. est un emprunt du moyen fran- 
çais (v. 14603 au latin spoliare <dépouiller (d’un vête- 
ment)», =déposséder (qqn)B 14 dépouillerl. 
4 Le verbe, d’emploi didactique, signtie cdépouiller 
(qqn) par la fkaude ou par abus de pouvoir. 

F Deux autres mots didactiques ont été empruntés, 
également au xv” s., à des dérivés du supin du 
verbe latin. + SPOLIATION n. f. (14251, emprunt au 
dérivé latin spoliatio, désigne l’action de spolier et 
son résultat; SPOLIATEUR, TRICE adj. et n. 

(14881, pris au latin spoliator, qual%e (comme ad- 
jectif? et désigne la personne qui en spolie d’autres. 
L’adjectif qutie aussi les actions ; il est didactique 
ou littéraire. 

0 SPONDÉE nm. est un emprunt savant 
(v. 1378) au latin spondeus, lui-même pris au grec 
spondeios «pied de deux syllabes longues*, utilisé à 
l’origine dans les chants de libation, substantivation 
de spondeios <<relatif aux libation+. Cet adjectif dé- 
rive de spondê alibation)), de spendein, qui se rat- 
tache à la racine indoeuropéenne Ospend- Kfaire 
une libation>>, comme le latin spondere, spontwm 
<<prendre un engagement solennel)) (4 épouser, 
sponsor, spontané) ou le hittite sZplpand; c’est un 

terme religieux et juridique très ancien, bien at- 
testé dans les langues indoeuropéennes. 
+ Ce terme de métrique désigne en prosodie 
grecque et latine un pied de deux syllabes longues. 
b SPONDAIQUE adj. reprend ( 1580) le grec spon- 
okiakos (qui avait donné le bas latin spondicus), 
spkcialement dans vers spondai;que Nhexamètre 
dont le cinquième pied est un spondée, (18721. 

0 voir Q SPONDÉE. 

0 SPONDÉE n. m. a été emprunté (av. 19043 au 
latin impérial spondeum w.se servant aux liba- 
tions>, lui-même emprunt au grec spondeios; 
+ 0 spondée. 

$ Le mot garde le sens de l’étymon, en parlant de 
1’Antiquité grecque, et désigne un air de flûte exé- 
cuté pendant les libations. 

SPONDYLE n. m. est la réfection (15321, 

d’après le latin, de spondille (1314, qui correspond 
& l’ancien provençaJ espondil (XIV” s.1, emprunt sa- 
vant au latin spondylus wertèbren et «joint de 
l’huître», du grec spondulos avertèbre cervicale> et, 
par métaphore, nom d’un coquillage. Le mot est 
sans étymologie établie . 
4 Spondyle était, en anatomie, le nom des vertèbres 
( 13141; il a été aussi employé ( 1596) au sens de ati- 
bia)p et est relevé dans le dictionnaire de Boiste 
(1803 à 1829) au sens figuré de *personne déchar- 
née», mal attesté. *Ce terme didactique désigne 
aussi (1611) un mollusque lamellibranche des mers 
chaudes, dont la coquille est hérissée de pointes. 
011 s’est dit d’une ombellifère qui croît dans les 
lieux humides, alors écrit sportdile (1690) ou sphon- 
dylium (1694) jusqu’en 1771, ainsi que d’un genre de 
phalène I1690). 0 Spondyle est également le nom 
d’un coléoptère (1803) dont la larve creuse des ga- 
leries dans le bois mort. 
b Sur spondyle ont été formés des termes didac- 
tiques de médecine, dont SPONDYLITE n. f. 118231, 

de -ite, Gnflammation d’un ou de plusieurs corps 

vertébrauxp et SPONDYLOSE n. f. (1907), de -ose, 
ctiection rhumatismale de la colonne vertébrale>>. 

SPONGIEUX, EUSE adj. est un emprunt 
savant (XIII~ s.), avec la variante espongieux (1505) 
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jusqu’au milieu du XVII~ s., au latin spongiosus 
aspongieuxm, << poreux-, dérivé de spongia, du grec 
spongiu (-+ éponge). 

+ L’adjectif s’applique à ce qui est de la nature de 
l’éponge, la rappelle par quelque caractère, spé- 
cialement à ce qui est de structure alvéolaire, no- 
tamment en anatomie, dans os spongieux h. 15601, 

tissu spongieux C 17931. 0 Il se dit couramment 
( 1690, so2 spongieux) de ce qui retient les liquides 
comme une éponge. 

,Le dérivé SPONGIOSITÉ n. f, (1314) est didac- 
tique et rare. 
Quelques mots savants ont été formés à partir de 
spongiu ou d’un de ses dérivés. 4 SPONGITE n. f. 
116441, du latin classique spongitis, désigne en mi- 
néralogie une sorte de pierre poreuse qui res- 
semble à l’éponge (1.8271. +SPONGIAIRES n.f. pl. 
est en zoologie ( 18161 le nom scientsque des 
éponges, * SPONGILLE n. f., aéponge d’eau 
douce>) (18161, reprend le latin scientgque mo- 
derne spongilla (1815). +SPONGINE n.f. (1872) dé- 
signe la substance organique constituant les fibres 
poreuses de certaines éponges. +SPONGI- 
CULTURE n. f. 119071, de culture*, désigne la 
culture de l’éponge en parcs. 

SPONSOR n. m. est un emprunt (1954) à un 
mot anglais (XVII~ s.1 simant cparraiw, crépon- 
dant, caution)>, qui a pris aux États-Unis le sens de 
((bailleur de fonds+ C 193 11, «commanditaire d’émis- 
sions de radio, de télévision-. Le mot est emprunté 
au latin classique sponsor &Pondant, caution>) et 
en latin ecclésiastique “parrain d’un néophyteD, dé- 
riv6 de sponsum, supin de spondere csengagerm, 
«s’engager», dont le dérivé sportsare a abouti en 
français à épouser*, et le composé respondere à ré- 
pondre” dont le participe présent répondant a un 
sens voisin. Une kncisation en sponseur est attes- 
tée au XVII~ siècle (1655, Oudinl. 

+ Employé d’abord dans le domaine des sports, cet 
anglicisme désigne une personne ou un organisme 
qui soutient fmancièrement une entreprise, un 
club sportif, équivalent du knçais commanditaire 
(-, commanditer) ou, avec d’autres connotations, de 
mécène”. 

b Le fkançais a formé sur ce nom SPONSORISER 
v. tr. (av. 19801, aussi sponsorer, mot à la mode dans 
le vocabulaire de la publicité, à côté de commandi- 
ter, financer, patronner, parruiner. + L’emprunt 
SPONSORING n. m. (19721 a surtout cours dans le 
monde du sport ; mot anglais des États-Unis (19311, 
c’est le participe présent substantivé de to sponsor 
<répondre pour, cautionner)) ( 1884). * n est concur- 
rencé en français par SPONSORISATION n. f. 
EV. 19801, du verbe sponsoriser. Critiquée, cette série 
d’anglicismes est d’usage fréquent, mais parrai- 
nage semble concurrencer sponsotiution. 

SPONTANE, ÉE adj., attesté au XVI~ s. (KM), 
l’est indirectement dès le xrve s. par spontanément 
qui en dérive kf. ci-dessous). C’est la réfection de la 
forme plus populaire spontainne (1284, de spon- 
tuinne volanteil. Ces formes sont empruntées au 
bas latin spontuneus <<spontané, volontaire», dérivé 

du latin classique sponte, ablatif de spons, spontis 
wolonté lîbreB. Ce mot, seulement employé à 
I’ablatif, dérive de Spo&re, sponsum <engager, 
s’engager» C-+ épouser). 

+ Spontané est introduit en physiologie, appliqué à 
des mouvements qui se font apparemment d’eux 
mèmes, comme les battements du cœur, et à des 
états sans cause apparente Iv. 1560, lassitude spon- 
tanée). En médecine, on a dit évacuation spontanée, 
“qui n’est pas provoquée par un remède» (16901, et 

maladie spontanée ( 18351, sortis d’usage. 0 En bio- 
logie, générutirt spontanée tv. 17751 I-t génération!, 
a correspondu à un concept important, détruit par 
la microbiologie pastorienne. On parle en bota- 
nique de plantes spontanées “qui croissent naturel- 
lement dans un pays sans y avoir été semées par 
l’homnten (1798). * L’adjectif s’applique couram- 
ment, dès l’ancien français spontuinne (1284) et au 
XVII~ s., sous la forme moderne, à ce que l’on fait 
sans y être incité ni contraint ; par extension, spon- 
tané se dit couramment d’actions qui se font sans 
réflexion (v. 18501, d’une personne qui exprime aus- 
sitôt ce qu’elle ressent, sans arrière-pensée (18601. 

0 Par extension, l’adjectif quame cv. 19%) ce qui 
échappe aux règles établies, est incontrôlé, proche 
dans cet emploi de sauvage*, 

.Le dérivé SPONTANÉMENT adv., d’abord écrit 
spontaneement 113811, est attesté sous la forme mo- 
derne au xwe s. (1680). Son emploi correspond à 
l’emploi courant de l’adjectif. + SPONTANEITÉ 
n. f., acaractère de ce qui est spontanén (16951, est 
d’abord un terme didactique de physiologie, de- 
venu d’emploi courant. + SPONTANISME n. m. 
désigne en histoire des sciences la théorie de la gé- 
nération spontanée (xx” s.); on a dit dans ce sens 
SPONTÉPARISME n. m. (19071, du latin classique 
purere adonner naissances, et SPONTÉPARISTE n. 
~(partisan de cette théorie>> (18721. +SPONTA- 
NÉISME n. m. a été introduit (1968) dans le vocabu- 
laire politique pour désigner la doctrine ou l’atti- 
tude de ceux qui, à l’extrême gauche, font 
cotiance à la spontanéité des masses et refusent 
toute forme d’organisation préétablie. 0 SPONTA- 

NÉISTE adj. (19341 et n. (19681, est spécialement 
employé dans mudste spontunékte Iv. 19691, 

abrégé familiérement en mao spontex, jeu de mots 
sur le nom d’une marque d’éponges, allusion à la 
théorie selon laquelle le militant doit être impré- 
gné des besoins des masses. 
Le préfn& SUBSPONTANÉ, ÉE adj. (18771, de sub-, 
qualifie en botanique des plantes introduites par 
l’homme dans une région et qui s’y maintiennent 
sans culture, mais sans s’intégrer à la flore sponta- 
née locale. 
~PONTE SUA lot. adv., empruntée au latin clas- 
sique, s’emploie en droit (1898) pour -de son propre 
mouvement, sans y être contraintn et, en sciences, 
6pontanément~ (18991; la locution latine sponte 
meu (tua, suul aspontanémentp, “par ses seules 
force+, est formée avec l’ablatif féminin singulier 
de l’adjectif possessif meus, tuus, suus. 

SPORADIQUE adj. est emprunté savamment 
(déb. XVII” s.1 au grec sporadkos &spersé, séparé>, 
dérivé de sporus, sporudos aépars>>, de speirein <<se- 
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mer, r@andre>> (-+ spore) qui se rattache à une ra- 
cine indoeuropéenne “sprit3er <éparpiller, semep, 
comme le latin spargere, sparsum 4pandrea “par- 
semers I-, épars), l’ancien haut allemand spriu 
<<balle de blém. Les îles Sporades, emprunt au grec 
Spor&es, littéralement 4es dispersées», tiennent 
leur nom du fait qu’elles sont &parpiUées~ dans la 
mer figée; les Grecs les opposaient aux Cyclades, 
disposées «en cercle)> autour de Délos. 

+ L’adjectif se dit en médecine (déb. XVII~ s.1 d’une 
maladie qui atteint les individus isolément, opposé 
à épidhmique. +Repris au XIXe s., il s’applique à ce 
qui apparaît dispersé, épars dans l’espace, en par- 
lant d’espèces végétales ou animales (183 11, en géo- 
logie ( 1872, blocs sporadiques) ou dans le temps, en 
astronomie 11848, météores sporudiquesl. 0 Par ex- 
tension, sporadique qualse couramment (xx” s.) ce 
qui se produit de temps à autre, irrégulièrement, 
en particulier d’événements violents @volt es, 
émeutes, soulèvements). 

~L’adjectif a fourni SPORADIQUEMENT adv. 
(av. 1845, Bescherelle), didactique et courant, et 
SPORADICITti n. f., dérivé savant (18651, sede- 

ment didactique. 

SPORE n. f. est un emprunt savant (1817) au 
grec sporu asemencem, aensemencementn, dérivé 
de speirein Msemer>>, xrépandrem (3 sperme, spora- 
dique). 

+ Le mot a remplacé granule* pour désigner le cor- 
puscule qui assure, directement ou non, la repro- 
duction de nombreuses espèces végétales 11817), 

notamment des champignons (en concurrence 
avec spoMe1 et de protistes (1907). 

w À partir de spore ont été dérivés et composés de 
nombreux termes didactiques. ~SPORANGE 
n. m., terme de botanique (18171, du grec angos 
wase, réceptacle>), désigne l’organe qui renferme 
les spores, chez les cryptogames (fougères, cham- 
pignons, etc.), et la partie externe de l’urne des 
mousses. + SPORULE n. f,, ancienne désignation 
des spores de champignon (18711, a fourni en biolo- 
gie SPORULER v. titr. 11877) ase reproduire par 
spores>) - d’où SPORULATION n. f. f1875ht SPO- 
RULÉ, ÉE adj ., anciennement ~pouwu de spo- 
rules>> (18771, employé ensuite dans bactéries sporu- 
Iées “qui forment des sporesu (mil. xxe s.1, d’où 
SPORULÉES n.f.pl. + SPORIFÈRE adj. 118791, de 
T&e, “qui porte ou produit des spores», SPORO- 
GONE n. f. (déb. ti s.), de -gone, “appareil repro- 
ducteur des spores’>, sont didactiques en botanique. 
4 S~OROTRICHE n, m. 11904, réfection de sporo- 
t?@ue (18423, est un emprunt au latin bottique mo- 
derne sporotrichum, formé du grec tti, tikhos 
apoil, cheveun, est le nom d’une moisissure para- 
site, dont certaines espèces sont pathologiques 
pour l’homme. 0 SPOROTRICHOSE n. f. (1903) 
désigne une mycose provoquée par les sporo- 
triches. *En zoologie, SPOROZOAIRES n. m.pl. 
(18901, du grec zGon l’animale 13 zoo), nomme la 
classe de protozoaires parasites des cellules ou des 
tissus chez l’homme et les animaux. 
Spore est également second élément de mots 
composés didactiques, en botanique, comme MA- 

CROSPORE n. f., aspore femelle de certains cryp- 
tog;amesa (1842 «grande spore>), MICROSPORE 
n. f., «spore mâle9 (18461. 

6 voir DLASPORA. 

SPORT n. m. est un emprunt ( 1828) à l’anglais 
sport n. (xv” s.) &vertissement=, puis au pluriel 
Cxvr” s.), s’appliquant à des activik corporelles ef- 
fectuées par plaisir, souvent dans un esprit de 
compétition. L’mglais vient d’une aphérèse de dk- 
port n. <<passe-temps, récréation>) et ajeun (mes.), 
lui-même emprunté k l’ancien français desport 
(XII” s.), variante de deport divertissement>) 
(v. 1130) ; ce mot est le déverbal de l’ancien fiançais 
(sel despotier chnuser, se diverth t-, déporter). 
+ À l’origine, la notion de sport, en francais, est sur- 
tout celle de turf”, l’idée de pari paraissant liée+ Le 
mot sport apparaît en effet dans le Journal des ha- 
rus et se répand surtout après la publication du 
journal Le Sport (18531, fondé par E. Chapus et 
consacré aux courses de chevaux. Sport désigne 
ensuite toute activité physique exercée dans le 
sens du jeu, de la lutte et de l’effort, et dont la pra- 
tique suppose un entraînement et le respect de 
certaines régies. Un sport ou les sports avec un ad- 
jectif désigne une forme particulière de cette acti- 
vité, par exemple dans sports nautiques 118661, plus 
tard dans sports d’hiver (1891), sports équestres 
Cl%!%), etc. Par extension, il désigne une activité de 
plein air, ayant un caracktére analogue, comme la 
chasse ou la pêche ( 18741 et se dit (xx” s-1 de certains 
jeux d’adresse organisés sur le modèle d’un sport, 
comme le billard. ~Par métaphore, sport s’em- 
ploie pour une activité comparable (18791, sorti 
d’usage en emploi absolu, sauf par métaphore 
(cf. ci-dessous c’est du sport). Au sens propre, sport 
est passé des activités du turf et de la chasse aux 
nombreuses formes de compétitions et d’exercices 
Cod%és, organisés à partir des années 1860, et sur- 
tout après 1890, d’abord en Angleterre puis sur le 
continent. Certains sports deviennent populaires 
(les sports d’équipe et le vélo, notamment) et leurs 
vocabulaires se développent et se diffusent. Au 
XX~ s., le sport devient un domaine essentiel de l’in- 
fomnation et du spectacle et prend de ce fait une 
importante économique considérable, On oppose 
le sport professionnel, S~T ce plan, au sport amateur. 
0 Au XIX~ s., les emplois figurés du mot font essen- 
tiellement référence au sens anglais de ((jeu, dis- 
traction)). Par analogie, sport adj. inv. se dit de vête- 
ments pour la promenade, la campagne (18861, 
mais vêtements spoti est concurrencé par de sport 
(19061, par opposition à habillé ou de ville. 0 Par ré- 
férence à l’esprit désintéressé et f2anc qui doit ré- 
gner dans ces exercices, être sport Sign%e, par 
réemprunt à l’anglais, <être loyal>>, «faire preuve de 
fair-play= c’est-à-dire de banc-jeu; cette valeur a 
vieilli. 0 Le mot entre dans les expressions figurées 
familiéres c’est du sport Kc’est un exercice dficiles 
09051, il va y avoir du sport, (<de la bagarrefi (19051, 
faire qqch. pourle sport, ~sans y avoir d’intérêt per- 
sonnel>> (~8 S.I. 0 La locution adjectivée de sport se 
dit de ce qui est adapté à l’exercice d’un sport (ter- 
rain de sport), d’où par extension voiture de sport, 
<<rapide et légère», opposé à voiture de course et voi- 
ture de ville, et par apposition cabriolet sport. 
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k SPORTIF, IVE adj. et n. s’applique à ce qui est 
relatif au sport, aux différents sports ( 1862) ; il a eu 
pour concurrent sportique ( 18651, qui a échoué, et 
se dit d’une personne qui pratique, aime le sport 
118721, d’où un Sportif( 1897). 0 L’adjecttjf se dit aussi 
de ce qui atteste la pratique du sport ( 1924) et de ce 
qui est conforme à l’esprit du sport ( 1906). L’adjectif, 
des années 1860 à nos jours, a suivi l’évolution so- 
ciale du nom. 4 a fourni SPORTIVEMENT adv. 
(18931, SPORTIVITÉ n. f. (1898) et le composé AN- 
TISPORTIF, IVE adj. (1891). +Le dérivé SPORTER 

v. intr., Mfaire du sport» ( 18981, est assez vite sorti 
d’usage. 
En même temps que sport, est introduit dans le vo- 
cabulaire hippique SPORTSMAN n. m. (18231, mot 

anglais Sign%ant (amateur de sport (hippique)» 
Il706, de mari CchommeBl ; le mot, rare en francais, a 
parfois été écrit sportman (1862, Hugo), U est sorti 
d’usage pour désigner celui qui s’adonne au sport 
hippique ou s’y intéresse (1823); il a eu le sens de 
achasseur» 118451, disparu vers la f?n du x& s,, et est 
vieilli pour désigner plus généralement un ama- 
teur de sports (1872), évoquant la période 1870- 1930. 

Il a été éliminé par sportif: qui n’a pas la même 
connotation sociale distinguée, liée à l’anglomanie. 
+Le féminin SPORTSWOMAN n.f. (1875, Mal- 
larmé ; 1863, sportwoman), repris de l’angkis ( 17541, 

de woman afemrnem, employé jusque vers 1930, a 
été éliminé par une sportive. 
SPORTSWEAR adj. inv. et n. m. est emprunté à 
l’anglais (192ï’), aussi écrit spomear aux Etats- 
Unis, mot composé de wear Nvêtement, tenue», de 
CO weur aporter,). Spotisweur, collectif désignmt 
toute tenue de sport, est employé en français pour 
désigner un vêtement de sport réunissant les quali- 
tés de confort, de commodité et d’élégance. Cet an- 
glicisme critiqué est surtout de l’usage du com- 
merce. 

SPORTULE n. f. est un emprunt savant (1404) 

au latin archaïque sport& <<petit panier-B, en parti- 
culier, à l’époque impériale, nom du petit plier 
contenant un présent en nature ou en argent, 
donné par un patron à ses clients, d’où par métony- 
mie le sens de acadeaw. Le mot dérive de sporta 
*corbeille, ptierm, emprunté au grec spuridu, ac- 
cusatif de spuris, sans doute par l’intermédiaire de 
l’étrusque. La racine du mot grec se retrouve dans 
sparton (-+ spart) et speiru (-, spire), ici avec l’idée 
de &ressep). 
Sportula avait été emprunté en ancien fknçais 
sous la forme esporle pour désigner la reconnais- 
sance des devoirs à l’égard du seigneur. 

+ Sportule 11404, esportule (14331, désignait les 
épices que les clients donnaient aux juges. Repris 
au XVI~ s. comme terme d’Antiquîté romaine, le mot 
dénomme 11564) le don que les patrons romains ac- 
cordaient à leurs clients. Par analogie, il s’est dit 
(1566) d’une aumône versée régulièrement. 
0 Sportule a désigné au XVII~ s. (161 l-1660) un cabas 
à deux anses puis, en parlant de la Rome ancienne 
(17211, le panier qui contenait les dons. 

SPOT n. m. et adj. est un mot emprunté (1889) à 

l’anglais spot n. 1x11~ s.), (<tache, éclaboussure, point, 

petite étendue d’espace,,, issu du germanique 
“sput, de sputun acrachep, (cf. anglais to spttl, qui se 
rattache, comme le latin spuere ecrachers 
(+ spume) à une racine indoeuropéenne de forma- 
tion expressive. 

+ Spot, en physique, désigne d’abord un point lumi- 
neux réfléchi sur le miroir de certains instruments 
de mesure, qui se déplace sur une échelle gra- 
duée; cet emploi se prolonge par le sens plus 
récent (19481 de (tache lumineuse produite par les 
électrons qui viennent fkapper un écran fluo- 
rescent, dans un tube cathodique,,. * Par emprunt 
à l’anglais des États-Unis, spotlight, de light du- 
mièreB, le mot prend d’autres acceptions dans 
l’usage courant; il désigne, d’abord au cinéma 
(1925, spotlightl, un petit projecteur à faisceau lumi- 
neux étroit, utilisé pour éclairer un acteur, une 
partie de décor, et par extension un projecteur 
analogue servant de lampe d’intérieur. Il s’emploie 
aussi pour ((bref message publicitaire” (1966; 1963 

comme mot américain). 0 L’adjectif, réemprunté 
(19751 à l’anglais spothuwketl, s’applique dans le 
commerce du pétrole à une transaction ponctuelle. 

SPOUTNIK n. m. est un emprunt (oct. 19%‘) au 
mot russe spoutnik ccompagnon de route», d’où 
asatelliten, formé de put’ uchemin, route-, du préke 
(d’abord préposition) s aavec>> et de -n&, Su&e de 
nom masculin (+ refuznik). 

+ Le mot, désignant un satellite artsciel, est limité 
au contexte des premières expériences spatiales 
soviétiques I 1957- 1970). 

SPRAT n. m. est un emprunt (17721 à l’anglais 
sprat (15971, en moyen anglais sprat (XI~ sd, mot 
d’origine germanique non déterminée. La forme 
sprat était passée antérieurement en français 
(17231 ainsi que diverses variantes adaptées : esprot 
117691, @rot (18703, spret (1775, d’après la prononcia- 
tion) et sprute (18031 ont eu cours. 
+Le mot désigne un poisson voisin du hareng, 
abondant dans les mers septentrionales et qui se 
mange surtout fumé. 0 Le sens de ((peau d’anguille 
dont on se sert comme appâta} (1834, sprat; 1836, 

sprat), seul retenu par Littré, est sorti d’usage. 

SPRAY n. m. est emprunté ( 18841 à un mot an- 
glais sign5ant ~embrurw (16211, agouttelette+ 
( 17501 et utilisé comme terme de médecine, au sens 
de ~pulvérkation,~ ( 18751, puis de ~pukérisateur~ 
( 1881). Spray se rattache probablement au moyen 
néerkmdais spruyen, sprueyen d’où vient l’ancien 
verbe to spray uasperger= (cf. allemand spriihen 
a b ruiner», =vaporiser~). 
+ Le mot désigne un jet de liquide projeté en tics 
gouttelettes par pulvérisation (18841 et, comme en 
anglais, le pulvérisateur et son contenu 11890); ces 

deux acceptions, d’abord techniques, se sont ~BU- 
sées vers 1965 sous l’influence de l’industrie et de la 
publicité américaines. Ils s’emploient notamment 
en coiffure, en cosmétique. 

SPRINT n. m. est emprunté (18951 à l’anglais 
sprint ( 1865, en ce sens), déverbal de to sptint (1871 

comme terme de sports), mot d’origine scandinave 
(ancien norrois “sprinta). 
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+ Le mot désigne un effort intense et bref d’accélé- 
ration lors d’une course, spécialement à la fin, et la 
fin de la course elle-même; de cette acception 
vient l’emploi de sprint, hors de toute compétition 
sportive, dans piguer un sprint *partir en courant>> 
et au sprint «en accelérant fortement sur la fin Ide 
l’effort)». 0 Par métonymie, le mot désigne en ath- 
létisme, en cyclisme et en natation une épreuve de 
vitesse sur une courte distance ( 19231; dans ce sens 
il a remplacé sptinting (18881, emprunt au participe 
présent du verbe anglais, rapidement disparu. 

F 0 SPRINTER V. intr., dérivé (1898) comme kqui- 
valent de to sprint, s’emploie d’abord en sports, 
puis familièrement , +@SPRINTER n, m., em- 
prunt (1887) au dérivé anglais de to sprint (18711, en 
conserve le sens, désignant un coureur spécialiste 
des courses de vitesse, par opposition à coureur de 
fond et de &mi-fond. Il a été francisé en sptinteur, 
euse. 

SPWME n. f. est une réfection (1495, de Chau- 
liac3 de espume Iv. i3001, emprunté comme l’ancien 
provençal espuma ( 1350) au latin archaïque spuma 
&ume, bavem, mot dont un dérivé sans s-, pumex, a 
donné ponce*. Spuma est rapproché du sanskrît 
ph&c& &cwne~, de mots slaves et germaniques 
(anglais foaml. 

+ Le mot s’est dit pour &ume>> Cv. 13001. En méde- 
cine Iv. 13631, domaine où il est repris au xrxe s. 
118721, il désigne une salive écumeuse formant de 
grosses bulles, apparaissant au cours de certains 
accès d’épilepsie. 

F SPUMEUX, EUSE adj. cv. 13631, qui correspond à 
l’ancien provençal spumos, spumozu Ixrve s.l et est 
emprunté au dérivé latin spumosus &umantn et 
&cumeux~~, s’applique à ce qui a l’aspect de 
l’écume, ou à ce qui contient de l’écume ( 18453. 
* SPUMOSITÉ n. f, cv. 1363; semble inusité en fkn- 
çais moderne av. 1752) est le dérivé savant de spu- 
~OSUS ou de spumeux. +SPUMESCENT,ENTE 
adj., emprunté 11817) au latin spumescens, -entis, 
participe présent de spumescere {{devenir 
écumeux~, qutie ce qui est semblable à de 
l’écume (cf. écumeux). -0 De même que spume, ces 
trois mots sont didactiques et rares. 

SQUALE n. m. est emprunté (1754) au latin 
squalus <requin, chien de rnep>; la longueur du a 
est inconnue et le mot pourrait être rapproché, si le 
a était long, de squama &adle~ (+ squame), le 
s~ualus pouvant être 4’écailleux, le rugueux>>. On 
relève par ailleurs, pour désigner un gros poisson, 
plusieurs mots germaniques, dont le vieux prus- 
sien kalis et le vieil islandais hualr; le sanskrit a 
ch&, nom d’un poisson d’eau douce. Mais ces rap- 
prochements ne stisent pas à déterminer une sé- 
rie indoeuropéenne. 

+ Le mot, qui conserve le sens du latin, est le syno- 
nyme scientfique de requin? 11 est relativement 
usuel, et a servi à former quelques termes didac- 
tiques. 

ä SQUALIDÉS n. m. pl. (18761, d’abord squrtlides 
(18421, est en zoologie le nom d’une famille de re- 
quins. + SQUALÈNE n. m. (attesté 19491, terme de 

chimie et de biologie, désigne un hydrocarbure 
présent dans un grand nombre d’huiles végétales 
et animales, parce que cette substance se trouve 
dans le foie des requins. +SQUALOÏDES n. m.pL 
Iv. 19501, de -ode, désigne en zoologie des poissons 
sélaciens de forme allongée comme les squales. 
@ voir SQUAME. 

SQUALIDE adj. est emprunté (v. 15001, aussi 
sous la forme scalide, au latin squulidus grugueux>j, 
cthérissén et <<sale, malpropren, Gnculte, arides) au 
propre et au figuré. Cet adjectif dérive de squalere 
&tre couvert de croûtes, de plaques, d’où «être hé- 
rissé, &pre)), &re malpropre* et au figuré <<porter 
des vêtements sombres (de deuil)=, verbe que les 
Romains rapprochaient de squumu &aiLle~ 
(+ squame ; squale) ; le groupe “&“a- initial n’est 
pas attesté hors du latin. 

@ L’adjectif, très rare, a été repris au XIX~ s. (1831) et 
Sign%e <<dont la peau est rugueuse et grise>. 

b SQUALIDITÉ n. f., emprunt (1538, puis 1842) au 
dérivé bas latin squuliditus anégligence, désordre>, 
aussi rare que l’adjectif, a le sens de ({caractère ru- 
gueux>>, en parlant de la peau. 

SQUAME n. f. est une réfection (déb. xwe s.) de 
esquume Iv. 1265) qui, comme hncien provençal 

escumu (XIII~ s.), est issu du latin squumu ou 
squummu &Caille» et «pellicule, pailletten, à rap- 
procher sans certitude du latin squulere (+ squa- 
lide ; squalle). Le mot a été aussi écrit squumme 
115491, d’après le latin. 

+ Rare avant le XIX~ s. (attesté 1809) et d’usage di- 
dactique ou littéraire ensuite, le mot désigne 
l’écaille de poisson. 0En moyen fkan@s, le nom 
est attesté isolément en médecine pour désigner 
une lamelle qui se détache de l’épiderme dans cer- 
taines dermatoses krv” s., scame, escame), accep- 
tion qui réapparaît au xrx’ s. (18 121, 0 Il a désigné la 
plaque de fer d’un haubert Il 6 11, scamme1. En bota- 
nique, il équivaut parfois à écaille* (1809). 

F SQUAMIFORME adj., didactique, composé 
(1478) de fomze, si@e «en forme d’écaillem et se dît 
spécialement El8121 d’un cristal en forme de petite 
écaille. 
SQUAMEUX, EUSE adj., réfection 115%) de scu- 
~OLLS ( 14951, est emprunté en médecine au latin 
squumosus (<couvert d’écaillew L’adjectif, signifiant 
~carxtérisé par des squames)) (14951, est aussi em- 
ployé en anatomie dans suture squameuse (16 11, 

scumeuse). Il s’applique aussi à un épiderme d’ap- 
parence dure, qui semble couvert d’écailles 11779). 

*SQUAMULE n. f, (1812; 1839, squammulel 
conserve en sciences naturelles le sens de ntrès pe- 
tite écaille)) du diminutif latin squumula. + SQUA- 
MIFÈRE adj., appliqué à ce qui est recouvert 
d’écailles, est emprunté (1836) au latin squumifer, 
de ferre Nporter». Il s’est employé comme nom mas- 
culin pluriel 11823) pour désigner une classe de 
reptiles, pendant quelques décennies. 
DESQUAMER v. ( 18361, emprunté au latin desqua- 
mure, et DESQUAMATION n. £, formé dès le 
XVIII~ s. (1732-1733) sur le radical du verbe latin, 
s’emploient en médecine à propos de la chute de la 
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partie supeticielle de l’épiderme sous forme de la- 
melles cornées. 

SQUARE n. m., est cité comme mot anglais 
(1725) dans un texte sur Londres, employé isolé- 
ment en 1792, 1804, 1816, et régulièrement après 
1832, est un emprunt à l’anglais square n. ( 1300) 

GLI-I&B, spécialisé en urbanisme (16871, lui-même 
emprunte à l’ancien tiançais esquarre «carré>>, va- 
riante de équerre”. 

+ Le mot désigne, en parlant des pays anglo-saxons, 
une place publique carrée et en France (1836) un 

petit jardin public situé sur une place. LI est sorti 
d’usage au sens repris de l’anglais d’+space carré 
entouré de maison+ (18441, qui correspond au tian- 
çais place; on trouve dans ce sens carré en fknçaîs 
du Canada (par exemple, à Montreal, le carré 
Saint-Louis) I 

0 SQUATTER n. m. est emprunté (1835) à l'an- 

glais des États-Unis squatter ( 17881, de l’angltis 
to squat <4’accroupir, s’asseoir sur ses talons3 
(xv” s., intr.1. Ce verbe est emprunté IXLII~ s., tr.1 à 
l’ancien français esquater, esquutir «évaser, apla- 
tira, formé avec ex-* et quatir (3 catir), lui-même 
d’un latin populaire Ocoacbre, Ce dernier a été 
formé à partir de coacti, participe passé de co- 
gere amener ensemble, rassembler=, Mréduire, 
condensern, verbe dont le fréquentatif a donné co- 
giter*, de CO- (+ CO-) et agere cagir*D. 

+ En fhnçaîs, squatter désigne d’abord un pionnier 
qui, aux États-Unis, allait s’établir sur des terres 
inoccupées sans titre légal de propriété, dans les 
régions de l’Ouest puis, en parlant de l’Australie 
(1854; ce sens est attesté en 1840 en anglais), un 
propriétaire de troupeaux de moutons occupant 
par droit de pâturage des terrains considérés - du 
point de vue des immigrés colons - comme sans 
propriétaires. En Australie comme aux Etats-Unis, 
il s’agissait souvent d’une expropriation (des Amé- 
rindiens, des Aborigènes ou même d’occupants an- 
térieurs sans titres). Le phénomène est à la base 
des conflits propres à ces régimes. La variante &an- 
cisée squatteur ti xrxe s.1 ne s’est pas imposée. 
*Le mot, repris à l’anglais, se dit couramment Ide- 
puis 5948) d’une personne sans logement qui s’ins- 
talle illégalement dans un local inoccupé. 

F @ SQUATTER v. tr. (19691, tiancisation de l’an- 
glais to squat, en reprend un des sens, aoccuper il- 
légalement (un immeuble inoccupé)»; la variante 
SQUATTÉRISER v. intr. (1972) vient de squatter, n., 
avec le sufExe verbal -iser. Ce verbe a pour dérivé 
SQUATTÉRISATION n. f. (1974). +S&UAT n. m. 
iv. 19751, emprunté au verbe anglais to squat, dé- 
signe cette occupation et l’immeuble lui-même; le 
hnçais a formé SQUATTAGE n.m.(1957). 

SQUAW n. f., apparu une prerniére fois dans 
une traduction, au XVII~ s. (16861, est repris par Cha- 
teaubriand (lï’971 qui introduit véritablement le 
mot en tiançaîs. C’est un emprunt à l’anglais 
squaw (<femme d’un Indienn ou Mfemme indienne» 
( 16341, lui-même emprunté à un mot a[lgonquin si- 
gniknt simplement «femmem . 

+ Squuw désigne une femme indienne ou l’épouse 
d’un Indien de l’Amérique du Nord. Le mot, un mo- 
ment écrit squau 118661, s’est d8usé en tiancais 
vers 1866-1870 par les récits de l’ouest américain. 

0 SQUEEZER n. m. est un emprunt (18591 à un 
mot anglais dérivé de to squeeze xpresserp (XV~” s.1, 
variante des formes anciennes squise, squize, in- 
tensîfde queise (xv” s.), d’origine inconnue. 

+En français, le mot désigne d’abord une presse, 
en métallurgie, sens sorti d’usage, puis ( 1876) un cy- 

lindre compresseur servant à l’essorage des étoffes 
sortant des bains de teinture. 

F 0 SQUEEZER v. tr. est soit une adaptation (xx” s.1 
de l’anglais to squeeze, spécialisé comme terme de 
bridge, ou a été formé d’après le substantif anglais 
squeeze, dérivé du verbe et Sign%ant upression, ac- 
tion de serrer*, lui aussi employé en bridge. * Ce 
verbe signifie <obliger (l’adversaire) à supprimer sa 
garde dans les couleurs qui lui restentti. 0 Par fi- 
gure, squeezer se dit familièrement pour <<prendre 
l’avantage sur (qqn1 en parvenant à bénéficier 
d’une supériorité quelconque*. 

SQUELETTE n. m., réfection (av. M~O), de sce- 
lette (15521 sqeiete (av. 15851, est un emprunt au grec 
ske2etos adj. <(desséchéx, d’où substantivement 
corps desséché, momie)}. Skeletos vie& de skellein 
*sécher Iqqch.b et ase dessécher, se durcir, sëpui- 
sep, d’origine obscure. Cependmt, on a rapproché 
ce verbe de mots gemnaniques reposant sur une 
base “skala; ainsi le suédois sküll <<maigre (de la 
terrelu, amince, fade, aigre (du lai&, le bas aile- 
mand schal wdesséchém, «passé, faden, l’anglais 
shullow Npeu profondm. 

+Le mot désigne l’ensemble des os et des catii- 
lages qui constituent la charpente des vertébrés et 
cette charpente dépouillée de toutes les chairs qui 
la recouvraient, les ossements. On rencontre au 
xwe s., outre scelette, autre transcription du grec, 
les variantes grécisées sceletos, skeletos, par 
exemple, chez Paré et Montaigne. Par ailleurs, le 
mot est souvent de genre féminin au XVII~ s. (1636, 

écrit esquelete ; v. 1650, squelette). 0 Employé avec 
une valeur métaphorique, il désigne la personni& 
cation de la mort (1662, Bossuetl, représentée par 
un squelette tenant une faux. 0 Par exagération, 
squelette se dit (16693 d’une personne très maigre, 
cf. N’avoir plus que la peau sur les os. 4Le mot 
prend à la ti du XVII” s. des sens étendus, dési- 
gnant, comme ossature, la charpente d’un navire 
(1690), puis celle d’un édifice (xx” s-1 ou d’un site na- 
turel Isquelette d’une montugnel, en géologie 
(xx” S.I. 0 Il s’emploie par figure depuis le xrxe s. 
(av. 1880, Flaubert) en parlant notamment d’un élé- 
ment de la nature. + Au XVIII~ s., squelette, avec une 
valeur métaphorique, désigne un ouvrage dont le 
sujet est présenté de manière trop sèche et les 
grandes lignes, le canevas d’une œuvre, d’un en- 
semble abstrait 11727) ; cette acception a vieilli au 
xrxe siècle. 0 Avec une valeur analogue, le mot est 
introduit dans le vocabulaire de la chimie 
(mil. xx” s.) pour désigner une structure constituée 
par les atomes de carbone liés entre eux, dans une 
molécule organique. ,Par ailleurs, squelette avec 
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son sens concret s’applique en zoologie et par ex- 
tension (xx” s.1 aux invertébrés, au sens d’een- 
semble des tissus plus durs servant d’armature ou 
de protectionn. 

w Squelette a fourni plusieurs termes d’anatomie 
qui ne se sont pas maintenus. Deux restent en 
usage. +SQUELETTIQUE adj., dérivé au début du 
~IX~ s., appliqué à ce qui évoque l’image d’un sque- 
lette (1834, Balzac), en emploi concret (atrès 
maigre») et abstrait. Le mot est didactique pour 
qutier (1872) en anatomie ce qui appartient au 
squelette. Squelettique signifie par figure et cou- 
ramment ( 19%) atrès réduit, peu nombreuxm kflec- 
tifs squeletiiquesl. + SQUELETTÉ, ÉE adj. dérive 
( 19701 de l’emploi étendu du nom, s’appliquant à ce 
qui est pourvu d’une armature, d’une structure. II 
est didactique. 

S . S . n. m., atteste en 1934, représente les initiales 
du mot allemand Schutzstaflel &chelon (Stu&ll de 
protection ISchutzl~, nom d’une organisation nazie 
créée en 1925. 

4 S. S. désigne un membre des formations de police 
militarisées de l’Allemagne nazie, devenues, sous 
le nom de W&en S. S., de véritables unités mili- 
taires. On relève le mot en emploi adjectif 
(mil. ti s.), qutiant ce qui se rapporte aux S. S. 
avec des connotations sinistres, dues aux crimes 
contre l’humanité commis par certaines de ces uni- 
tés d’&lite». 0 Après 1945, il a été repris dans des 
slogans politiques insulta&, à l’adresse de forces 
policières IC. R S., S. S. !1. 

STABAT ou STABAT MATER n. m. (1762, 

stubat; 1842, stabut muter), représente le ou les 
premiers mots d’une prose latine chantée dans les 
églises pendant la semaine sainte : Stubat muter 
dolorosa, Juxtu crucem lacritnosa, Dum pendebut 
filiu.s : Gelle se tenait, la mère pleine de douleur, 
pleurant près de la croix, où son f& pendait.)) Stu- 
bat est la troisième personne du singulier de l’im- 
parfait du latin classique sture ((se tenir debout% 
b ester). Mater a donné mère*. 

4 Le mot apparaît en français comme terme de mu- 
sique ( 1762, Diderot, le Stabat de Pergolèse), dési- 
gnant une œuvre composée sur les paroles de la 
prose du missel romain qui se chante le vendredi 
saint et le 15 septembre. En liturgie catholique, on 
le trouve dans le dictionnaire de Trévoux (1771, sta- 
but) puis au XIX~ s. (1842; stubat muter). 

STABILE + STABLE 

STABLE adj. est la réfection savante (fin XIII~ s.) 
de la forme orale estable EV. 1120) issue du latin stu- 
bilis Kpropre à la station verticale>, “qui se tient 
ferrnem, et au figuré Nferme, inébranlable, durableD ; 
l’adjectif dérive de sture qui a abouti à l’ancien *an- 
çais ester*. 
4 Stable reprend un sens figuré du latin (v. 11201, 

appliqué à ce qui n’est pas sujet à changer ou à dis- 
paraître et qualifie une personne dont les activités, 
les tiections changent peu (cet emploi psycholo- 
gique est repris au début du xv” S.I. * L’adj ectîf s’est 
employé (XIII~ s. : repris fin XVI~ s.) pour parler d’un 

édiike construit avec solidité, puis en général de ce 
qui est en position d’équilibre durable, d’où équi- 
libre stable (1845). 0 Le mot entre aussi dans le vo- 
cabulaire scientsque, s’appliquant en chimie (1801) 

à un corps qui ne peut être décomposé que dif% 
cilement, en technique dans acier, alliage stable 
(1872) “qui conserve longtemps ses propriétésn. 
0 Avec cette idée de continuité, stable est employé 
couramment au mes. en économie k2onnuie 
stable1 et dans le domaine social Isituation stable). 
0 En sciences, ses applications s’étendent, par 
exemple à atome stable ou orbite stable en phy- 
sique, proposition stable en mathématiques, suppo- 
sant une opposition avec un état instable. 
F STABILISER v. tr. est un dérivé tardif (v. 1780) du 
latin stubilis et sign35e arendre durable, per- 
mane& et (1845) Rassurer la stabilité, l’équilibre de 
IqqchJD dans un contexte abstrait ou concret. Il 
s’emploie spécialement (1933) à propos d’une mon- 
naie, du cours des marchandises. En sciences, no- 
tamment en physique (1933, dans les dictionnaires 
généraux), il sime umettre dans un état stable,. 
4 Le verbe a fourni plusieurs dérivés. 0 STABILI- 
SATION n. f, «action, manière de stabiliser% 
Cv. 17801, spécialement à propos de la monnaie 
(19261, désigne aussi @n xrxe s.1 l’action, la manière 
d’assurer la stabilité d’un véhicule, de consolider 
un sol, et s’emploie dans le vocabulaire scienti- 
fique. +STABILISATEUR,TRICE adj. (1877) se dit 
de ce qui stabilise et s’applique comme nom mas- 
culin ( 1902) à des appareils et en chimie à des subs- 
tances 11907). +STABILISANT,ANTE adj.etn. m. 
( 19 14) qutie ce qui rend stable et s’emploie 
comme nom masculin en chimie (attesté mil. XX~ s.l. 
+ STABILISEUR n. m. (v. 1960) désigne le dispositif 
qui assure la stabilité d’un dirigeable. 
Le contraire DÉSTABILISER v.tr. Iv.19701 de 
0 dé-, Nenlever sa stabilité à kn pays, une poli- 
tique, etc.3~ et ((rendre (une situation) moins stables, 
est usuel dans l’usage politique et journalistique. 
oEn procèdent IV. 19701 DÉSTABILISATEUR, 
TRICE adj.et DÉSTABILISATION n.f. 
Le composé AUTOSTABLE adj. est un terme tech- 
nique (me s.), formé avec auto-, qui qualtie en avia- 
tion un élément qui tend à revenir à sa position 
d’équilibre quand il en a été écarté (aile auto- 
stable). 
STABILITÉ n. f. est la réfection, qui semble anté- 
rieure à celle de stable EV. 11901, de estubilité 
Iv. I 1191, emprunté au dérivé latin stabilitus, joli- 
dité, fermeté, fixité-, au propre et au figuré. 0 Ses 
emplois sont parallèles à ceux de stable : 
cconstancep Iv. 11191, <<qualité d’une chose durable)} 
(1406) ou =fermeB ( 1549). -c= Le mot fait aussi partie 
du vocabulaire de la chimie (1818) et de la physique 
( 18351, et désigne en cybernétique (1964) l’aptitude 
d’un élément quanti% à retrouver une valeur don- 
née lorsqu’il en est mcidentellement écarté. &Le 
composé AUTOSTABILITÉ n. f. (xx” s.) est un 
terme technique correspondant à autostable (ci- 
dessus). 
STABILE n. m. est créé par Jean Arp en 1932, 

d’après mobile* EM. Duchamp), aussi pour caracté- 
riser les œuvres de l’Américain Alexandre Calder. 
Stabile et mobile sont passés en anglais. Le mot dé- 
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signe en art une construction sculpturale non arti- 
culée et immobile, en particulier en parlant des 
œuvres de Calder. 
INSTABLE adj. est emprunté Iv. 12231 au dérivé la- 
tin instubih ~chancelant~, <mouvant>, <changea&. 
0 Rare avant le xwe s., il s’applique à ce qui est va- 
riable, changeant, d’abord dans un contexte abs- 
trait puis en parlant des personnes (1528, homme 
instable) et des choses (15341. A propos des hu- 
mains, il s’applique spécialement comme nom 
(1916, un, une instable) à un équilibre psycholo- 
gique mouvant. Q Il quaIfie à partir du XIX~ s. en 
sciences ce qui est sujet à des motications, par 
exemple dans @.&bre instable, en chimie 11864). ll 
se dit aussi (me s.) d’une personne ou d’une chose 
qui n’est pas stable en un lieu. -Le dérivé INS- 
TABLEMENT adv. h. 1380) est rare. +INSTABI- 
LITÉ n. f., emprunt (1236) au dérivé latin instabik- 
tas, a des emplois parallèles à ceux de l’adjecttlf, 
surtout dans un contexte psychologique ou en par- 
lant d’une situation sujette à changer. En sciences, 
son emploi est plus rare. 
@ Voir ÉTABLE, ÉTABLIR, STABULATION. 

STABULATION n.f. est un emprunt savant 
(1833) au latin stabulati «séjour dans l’établem, «de- 
meure (d’homme+, dérivé de stabulatum, supin 
de stubulare agarder dans une étable>, *être & 
l’étables et ahabitep. Ce verbe vient de stubulum 
{(endroit où l’on s’arrêtes, dérivé de stare (-+ ester) 
qui a pris diverses acceptions, en particulier dans 
la langue rurale I+ étable). 

+Terme technique, stabulation désigne le séjour 
des bestiaux en étable (18333 et, par extension, le 
séjour des poissons en vivier (18751, des huîtres 
dans un parc (1923). Il s’emploie 11923) pour parler 
du repos d’un malade à la chambre. Seul le pre- 
mier emploi est relativement usuel. 

STACCATO adv. et n.m. est un emprunt 
( 1771, adv.1 à un mot italien sign%ant proprement 
<détaché>>, participe passé d’un verbe issu du latin 
populaire Ostaccwe qui a par ailleurs abouti - avec 
prékation - au français attacher* et aussi par em- 
prunt à attaquer*. Le latin populaire représente 
une adaptation du francique “stukôn qui se rat- 
tache à la base germanique “stakz- epieu, piquet» 
(+ 0 étai), peut-être apparentée à “stik- (+ éti- 
quette). 

4 Staccato est emprunté comme terme de mu- 
sique, d’abord en emploi adverbial sign%ant <<en 
détachant nettement les note+, puis comme nom 
mas& (18721 désignant un passage joué en sui- 
vant cette indication, opposé à legato 4iés. Par ana- 
logie, staccato se dit parfois (mil. ti s.1 dans l’usage 
littéraire d’une succession de bruits brefs espacés à 
court intervalle. 

STADE n. m. est la réfection ( 1530) de estade 
Iv. 12651, estut (XIII~ s.), forme qui existe aussi en an- 
cien provençal (XIVe s.1, emprunté au latin stadium 
nmesure de longueur d’environ 185 rn2 et ~carrière 
(pour la course3 longue de cette distanceB; le latin 
est lui-même emprunté au grec stadion, neutre 
substantivé de studios adj. adroit, solide, fermem, de 

la famille de stasis I+ stase) et de histanai, forme à 
redoublement issue de “sista- «placer debout=, ase 
tenir deboutm; le verbe se rattache, comme le latin 
stare, à la racine indoeuropéenne “&a- 4tre de- 
boutD (t ester). Le latin stadium a par ailleurs 
abouti en ancien lançais à la forme eshge (XIII~ s.1, 
relevée jusqu’au xv? siécle. 
+ Le mot est introduit en fiançais au XIII” s. avec la 
première valeur du mot latin, au sens de *mesure 
de longueur de la Grèce anciennes (v. 1265, estade; 

1530, stade), employé au féminin dans Uresme 
(v. 1370, une estude) et plus tard par Molière lune 
stade, dans Mélicetiel. 0 Le mot em’prunte au xwe s. 
la seconde acception de l’étymon, devenue la prin- 
cipale, désignant (1509 ; une fois esta& au me s.) la 
piste, longue d’un stade, où se disputaient les 
courses et l’enceinte comprenant cette piste. C’est 
avec l’organisation moderne des sports athlétiques 
(3 olympique) que stade s’applique au monde mo- 
derne et se dit (1896) d’un terrain aménagé pour la 
pratique des sports, notamment l’athlétisme et les 
jeux de ballon, le plus souvent entouré de gradins, 
de tribunes. Les grands stades sont devenus d’im- 
menses entreprises de spectacle. ~Par métony- 
mie, le stade IX? s.1 désigne les sports pratiqués 
dtis les stades, par exemple dans les dieux du 
s&de <<les grands athlètesti, Ies jeux du stade. 
Au début du me s., le mot est pris comme terme 
médical (1810) probablement d’après l’anglais sta- 
dium I16691, désignant chacune des périodes dis- 
tinctes d’une maladie intermittente, puis par ex- 
tension ( 18771, chacune des étapes distinctives 
d’une évolution. 0 De là vient 11878) l’emploi cou- 
rant de stade pour «degr&, &Veau> dans un déve- 
loppement quelconque, dans atteindre, passer, dé- 
passer tel stade. Le mot s’emploie notamment en 
psychanallyse, puis dans l’usage courant par la vul- 
garisation de ce domaine ; cette notion dégagée par 
Freud met l’accent sur l’importance des périodes 
de l’évolution libidinaJe; Freud distingue ainsi les 
stades prégénitaux Made oral, anal, phallique1 du 
stade génital; Lacan y ajoute le stade du miroir 
(19361. Avec l’idée de «période distinctes, le mot ap- 
partient aussi au vocabulaire de la géologie (xx” s., 
stades de glucia tionl . 

F De cette valeur dérive STADIAL, ALE, AUX adj. 
(me s.), didactique, qualifknt ce qui est relatif aux 
stades d’une évolution. +STADIMÈTRE n. m., at- 
testé en 1900 a remplacé studiomètre (1865) ; tous 

deux sont formés avec mètre*. Ce terme technique 
désigne un dispositif optique (lunette et mire gra- 
duée) pour mesurer les distances. oIl a fourni 
STADIMETRIQUE adj . ( 1902). 
STADIA n. m. est un emprunt savant (1862) au fé- 
rninin du grec studios pour désigner un instrument 
de mesure des distances, 
Au sens sportif, stade a produit dans les années 
1990 le dérivé STADIER, n. m. (dont le fém. régu- 
lier est stadièrel pour désigner les employés res- 
ponsables du placement et de la sécurité du public, 
dans les stades (notamment pour les rencontres de 
football et de rugby). 

0 STAFF n. m. est un emprunt (1884, J. Adeline) 
à un mot allemand désignant un matériau inventé 
en 1876 et dérivé du verbe stafiren <garnir, étoffer, 
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remplir>), emprunt, par l’intermédiaire du néerlan- 
dais, à l’ancien tiançais estofler I-, étoffer>. 

4 Le mot désigne une composition plastique de 
plâtre et de filasse, employée dans la décoration 
d’étices provisoires, la construction de decors 
Icf. stuc, aggloméré). 

b En dérive STAFFER v. tr. C19041 aconstruire en 
sta& qui a produit STAFFEUR, EUSE n. (1904) 
aplâtrier spécialiste du moulage et de la pose d’ou- 
vrages en staf5. 

0 STAFF n. m., parfois cité comme mot anglais 
(attesté 18951, est emprunté (1944) à un mot anglais 
qui a d’abord eu le sens de <bâton (de commande- 
ment)*, puis signifie <<état-major* Cl7811 et par ex- 
tension ( 1837) “groupe assurant une fonction déter- 
minée>>. Le mot anglais, d’origine germanique, a 
pour correspondant l’allemand St&, de mêmes 
sens (ancien haut allemand staben «être raidemI. Le 
rapport avec la base indoeuropéenne Osta- du latin 
stare C-t ester, station3 n’est pas établi. 

4 Stuf désigne un groupe de personnes assurant 
une fonction déterminée dans un service El944 et 
spécialement une équipe de direction Iv. 19721. Em- 
prunté à l’anglais, staff” meeting ou stufi” s’emploie 
spécialement en médecine (v. 1973) au sens de «ré- 
union de service, dans un hôpital>>. 

STAGE n. m. est un emprunt (av. 1631) au latin 
médiéval stagium cséjourx et spécialement en droit 
canon afait de tenir résidence (en parlant de cha- 
noine&, employé encore au début du XVII~ s., et en 
droit féodal «obligation pour un vassal de séjourner 
dans le château du suzerain pour le défendre,; le 
mot avait aussi le sens de «droit de gîte>, &tape>> et 
concrètement de Nstallem. Stagium est une latinisa- 
tion de l’ancien lançais estuge ademeure>, «séj ow 
(--+ étage). 

+ Stage se disait en droit canonique de la résidence 
d’un nouveau chanoine avant qu’il puisse jouir de 
sa prébende. *Le mot prend un sens plus étendu 
au XVIII~ s., désignant (1775) une période d’études 
pratiques imposée aux candidats & certaines pro- 
fessions libérales ou publiques d’où, par extension, 
une période de courte durée pendant laquelle une 
personne suit des cours de formation à une activité 
professionnelle WX’) ou même de loisir, de sport 
(19391. 0 Par figure, et familièrement, sfuge s’em- 
ploie pour aséjour temporaire)> (1876). 

ä STAGIAIRE adj. et n., attesté en 1692 IA. Baille0 
pour <<pratiquant (d’une doctrine)>>, s’applique à ce 
qui concerne un stage (1811). Comme nom (18151, le 

mot a remplacé stagkr (17431, qui s’appliquait à un 
chanoine en stage. *STAGIARISATION n. f, 
terme d’administration formé à partir de stugiaire, 
se dit II9741 de la nomination d’une personne au 
titre de stagiaire. 
0 voir ÉTAT. STAGE-CoAcH. 

STAGE-COACH n. m. est un emprunt (18223 

à un mot anglais (16581 cité en tiançais dès 1672 et 

désignant une voiture de transport public. Il est 
composé de stuge (XIII~ s.), de l’ancien français es- 
tage (+ étage3 au sens d’&ape (routière)>> 116031, et 

de coach ( 15561, du fkançais coche*. L’anglais a été 
abrégé en stage (1671) et en coach 11674); le fran- 
çais a connu l’abréviation stage (1823). 

4 Stage-coach s’est dit pour 4ligence)B, seulement 
en parlant des pays anglo-saxons; il semble sorti 
d’usage, sauf dans le contexte des westerns. 

STAGNER v. intr. est emprunté savamment 
(1787 ou 1788) au latin classique stagnure aêtre sta- 
gnank (<former une nappe stagnante», dérivé de 
stugnum &tang=, mot d’origine obscure. Le verbe 
avait été emprunté en moyen français fav, 1350) 

sous la forme stuimr adéborder en formant un 
étangm. Stugner a probablement été reformé 
d’après stugnunt (XVI~ S.I. 

4 Le verbe signifie <rester immobile sans couler» en 
parlant des fluides, et se dit par figure d’une foule, 
d’un groupe (v. 1920). 0 Par métaphore, stagner a 
le sens, attesté en 1883, d’&re inerte, en rester au 
même point* en parlant de personnes et d’entités, 
et, dans le domaine économique ou financier 
(mil. XX~ s-1, correspond à cavoir une activité ralen- 
tie, ne pas se développern. 

b STAGNANT, ANTE adj. appargt (1546, Rabelais1 
avant le verbe, emprunté au participe présent stu- 
gnans, -untk du verbe latin. Cet adjectif se dit d’un 
fluide qui ne s’écoule pas. Il est sorti d’usage dans 
l’emploi médical (1762, humeur stag?%unte). oPar 
figure, comme stagner, il s’applique (17731 à ce qui 
est peu actif, ne fait pas de progrès. 
STAGNATION n. f., formé sur stu@%utum, supin de 
stugnure, s’est d’abord employé en médecine 
( 17411, sens disparu au xrxe siècle. Le mot s’emploie 
concrètement en parlant des fluides (1762) et au fi- 
guré ( 17643, emploi à la mode à la fïn du XVILI~, puis 
rare et repris au xxe s. avec l’extension du verbe 
s tugner. 
STAGFLATION n. f., terme d’économie cv. 19701, 
est un emprunt à l’anglais des États-Unis. Stugfla- 
tin, mot-valise formé par le procédé de coupe syl- 
labique, typiquement angle-américain, de stu&a- 
tionl et [inlftatin. 0 Le mot désigne une situation 
économique caractérisée par la stagnation de l’ac- 
tivité et l’inflation des prix. 

STAKHANOVISME n. m., attesté en fi-an- 
çais chez Gide (19361, est formé à partir du nom du 
mineur soviétique StuHmnov (1906-1977) dont on 
disait qu’il avait établi des records de production et 
qui, en 1935, fut donné en exemple aux autres tra- 
vailleurs pour accroître le rendement. 

+ Le mot désigne une méthode d’augmentation du 
rendement du travail, en parlant de l’ex-U. R. S. S. 
(cf. taylorisme, aux États-Unis). fl s’est employé par 
analogie. 

b Le dérivé STAKWANOVISTE n. et adj. se dit 
11935) d’un travailleur qui applique cette méthode; 
par extension et familièrement, il désigne (v. 19751 
une personne dont on juge qu’elle travaille trop. 

STALACTITE n. f. est emprunté (1644 lArveil- 
lerJ1 au latin moderne stulugtites 0609, de Boodtl 
remplaçant l’expression stillatitius Ju@s, due à 
Gesner (1565). Le mot est formé sur le grec stalak- 
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tas “qui coule goutte à goutte%, adjectif verbal de 
stalassein, stalazein acouler goutte à goutte5 qui 
est très probablement une dérivation expressive a 
partir de stuzein, de même sens et sans étymologie 
établie. 

+ Terme didactique assez courant, stalactite dé- 
signe une concrétion calcaire qui se forme à la 
voûte d’une cavité souterraine par des Wtrations. 
Par analogie de forme, le mot se dit en architecture 
d’un motif décoratif pendant. 
=+ Voir STALAGMITE. 

STALAGMITE n. f. est emprunté (1644 IAr- 
veiller]) au latin moderne staZugWtus, qu’on trouve 
chez G. Fabricius et chez Gesner (av. 15651, Une va- 
riante francisée salamite (av. 1686) est restée isolée. 
Le mot est formé avec le radical du grec stulu~os 
aécoulement goutte à goutteB, dérivé de stuluzein 
(+ stalactite). 

+Didactique et moins courant que stalactite, stu- 
Zugw&e désigne une concrétion de forme ascen- 
dante. 

di apourdérivé STALAGMITIQUE adjd845). 
Le terme de physique STALAGMOMÈTRE n. m., 
composé (1875) à partir du grec, d’abord, semble- 
t-il, en anglais (1864, stulugmometer), désigne un 
instrument qui sert à mesurer la tension superfi- 
cielle d’un liquide par la détermination du nombre 
de gouttes qui s’écoulent d’un tube gradué. 0 ti 
dérive STALAGMOMtiTRIE n. f. (1929). 

STALINIEN, IENNE adj. et n. a été formé 
Iv. 1930; att. 19331 à partir du pseudonyme de 
1. V. Djougatchvili, dit StuZine (1879-19531, homme 
d’État soviétique. Stuliw #homme d’acierm [de stul’ 
«acier>)) est le nom de clandestinité qu’il avait choisi 
vers 1912. 

+ L’adjectif s’applique à ce qui est propre à Staline, 
à la politique dictatoriale et au culte de la person- 
nalité qui prévalaient pendant la période où il diri- 
geait l’Union soviétique. Stalinien, substantivé, dé- 
signe un partisan de Staline et de sa politique 
Cv. 19491 et, spécialement, après le xx” congrès du 
Parti communiste de 1’U. R. S. S. ( 19561, une per- 
sonne qui reste fidèle à l’esprit stalinien, un com- 
muniste autorittiste; en ce sens le mot est abrégé 
ftiièrement en STAL n. 

F Le contraire, ANTTSTALINIENJENNE n. et adj. 
( 1937) de an&, désigne une personne qui s’opposait 
à Staline et à son régime, ou qui combat une poli- 
tique ou des méthodes proches de celles de Staline. 
STALINISME n. m. dérivé en -isPne de Staline 
(19291, désigne la politique stalinienne d’autorité et 
de contrainte, les théories et les méthodes de Sta- 
he. +STALINISER v. h.1950; stukisunt 19461, 

«rendre stalinienm et cfaire une politique stali- 
niennen, a produit, plus courant, DÉSTALINISER 

v. tr. (v. 19561, d’oti vient DÉSTALINISATION n. f. 
Iv. 1956) Nopération de politique intérieure du parti 
communiste de l’U. R. S. S. qui rejette les méthodes 
propres à Stalinen; par extension, le mot, qui est 
contemporain de la violente remise en cause de 
Staline menée en U. R. S. S. par N. Khrouchtchev 
(rapport au Xx” Congrès, février 19561, s’emploie 

ensuite à propos d’autres partis communistes. 
0 Stalinien et stuhisme, laudatif% dans le discours 
des partis communistes avant 1956, étaient alors 
souvent opposés à trotskisme et trotskide; après la 
déstulinisution, ces mots sont devenus de plus en 
plus péjoratifs, d’abord chez les mticommunistes, 
puis chez les socialistes de toutes tendances, enfm 
à l’intérieur de la plupart des partis communistes. 
0 De là vient l’usage de STALINISTE adj. et n., dis- 
tinct de stalinien, pour <explicitement partisan des 
méthodes staliniennes». 

STALLE n. f., d’abord nom masculin (1556) 

comme en ancien provençal (où le mot est attesté 
dès le xve s., 14531, puis nom féminin au XVI~ s. 
( 1743, est emprunté au latin médiéval stullum 
<<siège dans une église>> (1173- 11761, latinisation de 
l’ancien français estuZ NpositionB (lOBO), forme an- 
cienne de étal*. Le genre féminin, contraire à l’éty- 
mologie, est dû à la hale -ulZe. 
4 Stalle désigne chacun des sièges de bois, à dos- 
sier élevé, qui garnissent les deux côtés du chœur 
d’une église abbatiale et qui sont réservés aux 
membres du clergé. 0 Par analogie, le mot a dé- 
signé dans un théâtre (18261 un siège séparé et nu- 
méroté, remplacé en ce sens par fauteuil”. 0 Stalle 
se dit par extension (18371 d’un compartiment cloi- 
sonné réservé à un cheval, dans une écurie, et a été 
préconisé comme nom du compartiment réservé à 
une voiture, dans un garage (1973, Journal ofickl), 

pour remplacer l’anglicisme box. 
@ Voir @II ÉTALON, INSTALLER. 

0 STANCE n. f. est la réfection Km xwe s.1 de 
stunse ( 15501, emprunté à l’italien stunzu ((de- 
meure, séjourn, puis areposm et par extension ((suite 
de vers avec repos, (cf. les Stunze per lu Gid-ru du 
Politien, publiées en 1494; le mot dérive de sture 
cdemeurern, du latin sture ase tenir debout-, ares- 
term (+ ester), 

4 Stance équivalait ( 15501 jusqu’au ~IX~ s. à strophe*, 
terme d’histoire littéraire. 0 C’est au pluriel 11660) 
un poème d’inspiration morale, religieuse ou élé- 
giaque, composé d’un nombre variable de strophes 
du même type. 
6 voir Q STANCE. 

0 STANCE n. f. Km XVI~ s-1, d’abord écrit stunse 
11578) est un emprunt à l’italien stunzu I-+ 0 stance) 
au sens spécial de echarnbrep. 

4 Le mot a eu le sens de <<demeure> 11578) comme 
l’ancien Provença[l istunsia aapparkementm ( 15421 et, 

a signifG en marine Km XVI~ s.1 mlieu de relâche, 
port=. Il a disparu en fkançais classique. + Il est re- 
pris dans le vocabulajre des arts pour désigner une 
salle décorée de fresques 119051, en général rem- 
placé par l’italianisme stunza (pluriel stunzel, 
souvent à propos des stunze du Vatican décorées 
notamment par Raphaël. 

0 STAND n. m., attesté isolément en 1833, puis 
à partir de 1854, est emprunté à l’anglais stand 
(XIII~ s.1, déverbal de to sfund =se tenir debout>, du 
germanique “standun, qui se rattache à la base in- 
doeuropéenne Ostu- &tre deboutu I+ estaminet), 
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comme le latin stare (+ ester, station, etc.) et le grec 
stasis I+ S&e), statikos (+ statique). Au xvue s., l’an- 
glais prend les sens de atribunen (16151, de 
ccomptoir, emplacement}}, supports Il 664). 

4 Sorti d’usage au sens de &ibune des spectateurs 
de courses=, stand désigne 11883) dans une exposi- 
tion un emplacement réservé & un exposant ou à 
une catégorie de produits, et l’ensemble des instal- 
lations et des produits exposés; ce sens, le plus 
courant, est relevé aussi en Suisse et en Belgique 
11917). OPar analogie, stand de ravitaillement 
( 19391 ou stand s’emploie pour parler d’un empla- 
cement réservé à un concurrent, dans une course 
automobile ou cycliste en circuit fermé. 0 En tech- 
nique, c’est le nom ( 1964) d’une tablette destinée à 
recevoir une machine de bureau et (xx” s.1 d’un dis- 
positif qui maintient vertical un instrument de mu- 
sique dont on ne joue pas. 

F @ STAND n. m. est emprunté (1877, stand de tir; 
1884, stand) à l’allemand Stand <<état, positionn, de 
même origine que @ stand (cf. allemand stehen <(se 
tenir debout4 Au ~VI~S., on relève en Suisse ro- 
mande la forme Stan (15421, puis estant (1657). 

Stand avait été emprunté en judéo-tiançais sous la 
forme estarde (1273) au sens de &ature, taille». 
oLe mot désigne aujourd’hui un emplacement 
aménagé pour le tir à la cible. 
@ Voir STANDING, STATHOUDER. 

0 STANDARD n. m. et adj. inv. est emprunté 
! 1893) après quelques attestations isolées ( 1702, 

1857, 1883, alors cité comme mot anglais) à l’anglais 
standard n. &tendardn, abannièren (1154, qui 
prend le sens d’&alon de poids et mesureu ( 1429 ; 
1622, adj.1. Ce mot a été emprunté à l’ancien fran- 
çais estundart (1080; + étendard) par l’intermé- 
diaire de l’anglo-normand estaundati; le mot signi- 
fiait aétalon de poids» en ancien tiançais ~II” s.1 st 
en angle-latin (standardus). 

4 En fkançais, le mot s’est employé, cité comme mot 
anglais, pour désigner le titre légal de la monnaie 
ou des matières d’or et d’argent en Angleterre. 0 Il 
désigne (1905) un type, une norme de fabrication, 
d’où un emploi adjectif (19051, spécialement dans la 
locution échange standard Il93 1) Nremplacement 
d’une pièce usée par une autre du même type». Le 
nom désigne en particulier les caractéristiques dé- 
tissant un système de télévision Cv. 1950). c= Stan- 
dard de vie (1931; cf. coiit stundard de la Y& 1927) 
s’est employé pow niveau” de vie; c’est un calque 
de l’anglais standard of living ou standard of Pife re- 
levé en 1868 dans un journal français (l’anglais 
standard avait le sens de adegré de perfection, de 
réussite>> depuis 1701). Par figure et péjorativement 
le mot sime, seulement en français 119301, 

<conforme au modèle habituel, sans originalité~~ Cie 
modèle standardl. 

~Standard a fourni STANDARDISER v.tr. (1904) 
d’après l’anglais to stundurdize (18731. Le verbe si- 
gnifie <<soumettre Eune production) à des normes de 
fabrication pour ramener à un petit nombre de 
types standard)>; cet anglicisme équivaut à nomzu- 
liser*. Par analogie, il a pris le sens 11927) de 
qendre conforme à un modèle social standard3. 

*Le dérivé STANDARDISABLE adj. est récent 
C 1981). +STANDARDISATION n. f. (19041, emprunt 
à l’anglais standardizution, aujourd’hui senti 
comme dérivé de stundardiser, désigne dans l’in- 
dustrie l’élaboration de modèles standard fabri- 
qués en série et s’emploie au figuré ( 1927). Il équi- 
vaut à rtomulisatin, qui l’emporte dans l’usage 
spécialisé. 
@ Voir ÉTENDRE, @ STANDARD. 

0 STANDARD n. m. est un emprunt 11897) à 

l’anglais standard ~support, panneau> (+ 0 stan- 
dard) pour désigner ce que l’anglais nomme 
wkh-bourd (18841, 

4 Le mot désigne un dispositif permettant, dans un 
réseau téléphonique peu important, de mettre en 
relation la ligne du demandeur avec celle du de- 
mandé et, dans une entreprise importante, un dis- 
positif qui permet de brancher les postes intérieurs 
sur le réseau urbain ou de les mettre en communi- 
cation entre eux. 
b Le dérivé STANDARDISTE n. 11933, seulement 
tiançais, est usuel comme nom de métier. 

STANDING n. m. attesté en 1928 chez Pagnol, 
est emprunté à l’anglais standiflg «station, situa- 
tions ( 13821, employé ensuite dans le domaine so- 
cial, dérivé de to stand <<se tenir debout>, ((se tenir 
ferme)) (-, 0 stand). 

+Le mot désigne comme en anglais la position 
économique et sociale élevée d’une personne, re- 
connue par l’opinion publique ; cet anglicisme équi- 
valant à position* s’est substitué à standard de vie 
(3 0 standard). 0 Le mot a pris en lançais, d’abord 
daims le vocabulaire publicitaire cv. 19581, le sens de 
«niveau élevé de confort, de qualité~~, en parlant de 
choses, et se dit spécialement (1939) d’une qualité 
d’aménagement qui classe une habitation dans une 
catégorie élevée limmeuble de stunding1. Cet angli- 
cisme critiqué équivaut à classe. Les prononcia- 
tions courantes du mot ont été plaisamment trans- 
crites par standigne ( 1965, Queneau) et stundingue 
(on trouve aussi standings, 1965, San-Antonio). 

STANNEUX, EUSE adj. est dérivé savam- 
ment (1831) du latin impérial stannum, plus cou- 
ramment stagnum aplomb d’œuvren, aplomb ar- 
gents& et en bas latin aétain*“, mot qui en est issu. 
+ Cet adjectif didactique se dit en chimie d’un 
composé d’étain bivalent. 

F Plusieurs termes didactiques ou techniques ont 
été dérivés de stunnum ou formés à partir de l’élé- 
ment stann-. 9 STANNIFÈRE adj. ( 18231, de -fère, 
Sign%e en minéralogie “qui contient de 1’6tainn et, 
en technique, & base d’étainti. 4 STANNIQUE adj. 
s’applique à un acide oxygéné de l’étain (1789) et 
aux sels d’étain quadrivalent 118361. + STANNATE 
n. m., en chimie (18361, désigne un sel d’un acide 
stannique. eSTANNAGE n. m., mot technique, se 
dit de la préparation d’une étoffe avant la teinture, 
par imprégnation d’une dissolution d’étain. 
+STANNO~DE adj. qutie une substance qui a 
des propriétés proches de l’étain (18761, d’où 
STANNO~DES n. m. pl. (1876) &hin, l’antimoine 
et l’osmium~. 
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STAPHYL-, STAPHYLO- est un élément 
tiré du grec staphulê “grain, grappe de raisiné et 
<<luette>, mot d’origine inconnue. Il sert à former 
des termes de botanique et de médecine. 

b STAPHYLOCOQUE n. m. est emprunté (18891 au 
latin scientsque moderne stu~~y~ococcus ( 1881, A. 
Ogstonl, du grec IzokzJzos *graine, pépinn (4 coque). 
0 C’est le nom générique donné à des bactéries de 
forme ronde et reunies en grappes, agents de di- 
verses infections qui portent le nom générique de 
STAPHYLOCOCCIE n.f. 11896). 

STAPHYLIER n. m., dérivé de stuphuiê, désigne 
(1808) en botanique un arbuste rustique à fleurs 
dressées ou pendantes, qu’on appelle aussi faux 
pistachier, ses graines se consommant comme des 
pistaches. Le mot a remplacé stuphilée n, f. ( 1732) et 
antérieurement STAPHYLODENDRON n.m. 
116941, mot repris au grec par l’intermédiaire du la- 
tin (du grec dendron Narbre4. 

STAR n. f., apparu isolément (18441 comme mot 
anglais dans un texte concernant le théâtre, puis 
repris au XX~ s. 119191, est emprunté à l’anglais star 
*étoile,, employé dans le vocabulaire du théâtre 
pour désigner une grande vedette (18241, une célé- 
brité. Star vient du germanique Osterron k-f. alle- 
mand Stern), qui se rattache à une racine indoeuro- 
péenne ster-, comme le grec ustêr 1-3 astre), dont la 
variante Ostel- a fourni le latin stellu (+ étoile). 

4 Star désigne Il 9 19) une vedette de cinéma très cé- 
lèbre, comme équivalent de étoile*. Utilisé à propos 
des acteurs, et surtout des actrices des années 30, 
le mot donne après 1950 l’image d’un objet de culte 
lié à la conception hollywoodienne du cinéma. 
0 Par extension, il s’emploie pour parler d’une 
personne très en vue cv. 1965). Dans ces deux ac- 
ceptions, on dit parfois star rnuscuhte h. 1978) 

lorsqu’il s’agit d’un homme. 

ä Star a connu une nouvelle vogue, surtout dans le 
composé SUPERSTAR n. f. (v. 1970), emprunté à 
l’américain, qui reprend les deux sens et est 
souvent employé en apposition U&s-Christ super- 
star, etc.). +STARLETTE n-f. (19531, d’abord sturlet 
( 19221, est l’emprunt, avec tiancisation du sufhxe, 
du diminutif anglais sturlet <<petite étoile>) (18301, 

employé ensuite dans le vocabulaire du cinéma 
pour désigner une jeune actrice de cinéma qui 
rêve d’une carrière de star. WSTARISER v. tr. dé- 
rivé lançais de star (1967; 1922, isolément), fam- 
lièrement atransformer en vedetten, semble plus 
COUrant que STARIF1ERv.k. (1957). +STAR-SYS- 
TEM n. m., terme du vocabulaire du cinéma 11948) 

importé des États-Unis avec son sens, avait été tra- 
duit en français par système des étoiles (19 19) qui ne 
s’est pas imposé. Le mot anglais, d’abord employé 
en astronomie ( 18731, était entré dans le langage du 
spectacle (19023 pour désigner l’orgtisation de la 
production et du commerce cinématographique 
fondée sur le culte de la vedette. 
0 voir STERLING. 

STAR0 STE n. m. est emprunté ! 1606, repris 
1701) au polonais, puis au russe starosta 4né~,4li- 
recteur», dérivé de staryj wieux,. 

+ Le mot désigne (16063 un noble de l’ancienne Po- 
logne, qui avait en fief un domaine de la couronne 
et en percevait les revenus. Staroste est aussi le 
nom 11815) dans la Russie tsariste du chef d’un rnir, 
responsable de la répartition de l’impôt. En histoire 
(me s.), le mot s’emploie pour désigner, à propos 
des anciens Slaves, le chef d’un village. 

w Le dérivé STAROSTIE n. f. (1663, puis 1701) dé- 
signe en histoire le fief d’un staroste polonais. 

STARTER n. m. est un emprunt (18611 à l’an- 
glais starter, dans son emploi comme terme de 
sport 11818). Starter est le nom d’agent dérivé de 
to star-t s’en aller, partir>>, =commencer, mettre en 
marche>, d’origine germanique. 

+Le mot appartit en tiançais dans le vocabulaire 
du turf, pour désigner la personne chargée de don- 
ner le départ d’une course de chevaux. Par exten- 
sion, il s’emploie en sports, comme nom de l’officiel 
qui donne aux coureurs le signal de départ. 
+ Réemprunté ( 193 11 à l’anglo-américain, starter, 
abréviation de car-starter, se dit d’un dispositif in- 
corporé à un carburateur, destiné à faciliter le dé- 
marrage du moteur d’une automobile et, par une 
métonymie analogue à celle de gûchette, se dit de 
la commande de ce dispositif (cet emploi, le plus 
courant, est abusif?. +Par réemprunt à l’anglais, le 
mot désigne lapr. 19601 dans le vocabulaire tech- 
nique un mélange d’aliments pour les jeunes ani- 
maux et qui les développe, les <<fait partiw Il se dit 
aussi d’une culture mère faite pour préparer des 
levains microbiens. 

,STARTING-GATE n.m. ou f. est un emprunt 
(1903) à l’anglais startir@ gate ( 18981, formé de star- 
ting, de to sturt, et de gute <<barrière*, d’origine ger- 
manique. 0 Ce terme de turf désigne un appareil 
d’invention australienne, formé de rubans élas- 
tiques qui, tendus devant les chevaux, sont relevés 
d’un seul coup par le starter pour donner le signal 
de départ d’une course. 

STASE n. f. est emprunté (1741) au grec stasti 
*action de se ter@ 4mmobilité~, aaction de poser+, 
qui se rattache à une racine indoewopéenne “sta- 
uêtre debout», comme le latin sture (+ ester, station) 
et ses composés. 

+ Terme de médecine, stase désigne un arrêt ou un 
ralentissement de la circulation ou de l’écoulement 
d’un liquide organique. 0Le mot a été repris 
(me s.) en psychanalyse dans stase libidinde et, en 
zoologie, pour désigner la forme prise par un ar- 
thropode entre ses différentes mues. 

b Le dérivé STASIQUE adj. (v. 19501 est didactique. 
0 VO~~APOSTAS~E,DIASTA~E,~A~E,HYPOSTASE,MI~TA- 

STASE,PROSTASE. 

0 STATÈRE n. m. est un emprunt (15601, 

d’abord féminin en moyen français ( 13761, au bas la- 
tin stuter, lui-même pris au grec statêr dpoids d’une 
livre ou d’une minem, <monnaie d’or (valant vingt 
drachmesIn, amonnaie d’argent (valant quatre 
drachmes)m. Stutêr se rattache à la racine de htita- 
nai aplacer debout, dresser- I+ stade, stase, sta- 
tique). 
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+ Le mot, aussi sous la forme stater ( 1611, puis 1765 ; 
disparu), désigne une monnaie d’argent de la 
Grèce antique de valeur variable (de deux à quatre 
drachmes) selon les époques (1376, n. f.>, une mon- 
naie d’or (de vingt à vingt-huit drachmes) [ 16 1 II, et 

un poids de valeur variable, de huit à douze 
grammes (1904). 

ä 0 STATÈRE n.f. est une réfection (1440-1475) de 
estatere Ixine s.), rarement attesté; le mot est em- 
prunté au latin stateru <<balance>, atrébuchet», au fi- 
guré <<valeur d’une chose>, emprunt au grec stutêr. 
0 D’abord au sens de 4rébuchetn (XIII~ s.), il désigne 
(1440-14751 une ancienne balance du type de la ba- 
lance romaine. 

STATHOUDER n. m. est emprunté (v. 1650) 

au néerlandais stadhouder, anciennement stathou- 
der agouverneur, lieutenant» Icf. allemand Statthul- 
ter Ngouvemeur4. Le mot, formé de façon analogue 
à lieutenant*, est composé de deux mots d’origine 
germanique. Stade alieu», & la place de>>, vient d’un 
kancique “standan ((se tenir, (cf. anglais to stand; 
allemand stehen, participe passé gestunden), de la 
base indoeuropéenne “stu- 4tre debout)), comme 
le latin stare (+ ester, station). Houder «celui qui 
tient, qui gouverne» est d’origine germanique, le 
francique “huldan- <<te& ayant fourni l’anglais 
to hold, l’allemand hulten. 

4 Terme d’histoire, stuthouder (aussi écrit studhou- 
derl désigne le titre porté par les gouverneurs de 
province, aux Pays-Bas espagnols, puis dans les 
Provinces-Unies, celui des chefs de l’exécutif, no- 
tamment les princes d’orange-Nassau de la fin du 
XVIe s. à 1795. 

.Le dérivé STATHOUDÉRAT n.m. 11701) sign5e 
atitre, fonction de stathoudern. 

STATIF, IVE n. m. et adj. est emprunté 
EV. 1355) au latin stutivus “qui reste en place}), asta- 
tionnairea, dérivé de stutum, supin de sture <<rester 
deboutn I-+ ester). Stativus avait abouti en ancien 
français (v. 1165) à l’adjectif estuïf attesté jusqu’au 
XIV~ s. au sens de “qui reste, s’arrête quelque par%, 
“qui se refuse à qqch.n et <paresseux)). 

+ Statif s’est appliqué à un lieu où une armée de- 
meure quelque temps (v. 1355, tentes stutives) et a 
signifié “qui est deboutD (16111, acception disparue. 
0 Le mot est repris au XIX~ s. pour {relatif à la sta- 
tionu 11842), puis au début du XX~ s. (19041 dans le vo- 
cabulaire technique pour désigner la partie métal- 
lique servant de support à un appareil optique. 
0 L’adjectif s’applique en linguistique (mil. XX~ s.) à 
un verbe qui indique la durée d’un état, la per- 
manence relative ou absolue dans le temps (cf. du- 
rutif). 

STATION n. f. est un emprunt EV. 1170) au latin 
classique stutio Mposition permanente», «lieu de sé- 
jow spécialisé pour <<mouillage, raden, cposte mili- 
taire> et par métonymie «hommes de garde, dé- 
tachement» ; le mot a désigné en bas latin le bureau 
d’un fonctionnaire dans les provinces, en latin 
chrétien une réunion des chrétiens priant debout, 
puis l’arrêt d’une procession, l’office célébré pen- 

dant cet arrêt, et aussi l’office célébré à tour de rôle 
dans les églises d’une ville et une messe célébrée 
par le pape. Stati dérive de statum, supin de sture 
=se tenir deboutn, Mrester}), “demeurern, qui a abouti 
au français ester* et remonte à la base indoeuro- 
péenne “stu- ((être debout>). 

4 Station a d’abord désigné en ancien lançais, 
aussi sous la forme estacion, le lieu où l’on se fixe, 
acception peu attestée en ancien français, reprise 
au début du xvne (1611) et didactique jusqu’au 
XIX~ siècle. De cette valeur viennent en ancien fran- 
çais les emplois pour <endroit où l’on se place» 
(11911 et <boutique>> (13401. +Parallèlement, par 
emprunt au latin ecclésiastique, le mot désigne le 
fait de s’arrêter pendant un déplacement (v. 1190, 
estucion; XIII~ s., station) et, dans le vocabulaire li- 
turgique, la visite de certaines églises où l’on fait 
des exercices de piété Iv. 1190, estacion; 1552, stu- 

tien), en particulier pour y gagner des indulgences, 
par exemple dans fuire ses stutiow (av. 16311, em- 
ploi classique. Ces deux valeurs, reprises au latin, 
de cchalten et de @lieu où l’on s’arrêtex, se déve- 
loppent surtout k partir du xv# siècle. +En parlant 
de I’Antiquité, le mot désigne Iv. 1213, estucion; 
v. 1355, station) un petit poste de garde des Ro- 
mains. Station d’un bain se disait Ixrv” s.1 de la pre- 
mière salle chaude Ile caldarium romain) d’un éta- 
blissement de bains de vapeur. oLe mot s’est 
employé pour amouillage, raden Iv. 1500) puis se 
spécialise en marine pour désigner une étendue 
de mer où des bâtiments se tiennent Wï’73 et, par 
métonymie 118351, l’ensemble de ces bâtiments. 
+Dans le Vocabula;ire liturgique, station, par em- 
prunt à un autre sens du latin chrétien, s’est dit 
d’un office d’une solennité particulière célébré 
pendant les grandes fêtes religieuses (v. 1240). C’est 
encore aujourd’hui le nom d’un office présidé par 
le pape, dans diverses églises de Rome 119041.~ Le 
mot désigne par ailleurs aux XVII~ et XVIII~ s. un autel 
ou un emblème où l’on s’arrête, au cours d’une 
procession, pour prier (1636) ; il a eu le sens de 
<chaire que les prélats accordent à des prédica- 
teurs>) (v. 16501, relevé jusqu’en 1878, et de «jeûne 
du mercredi ou du vendrediD (v. 1700). 0 Depuis le 
début du xrx” s., station (d’un chemin de croix1 dé- 
signe les arrêts de Jésus pendant la montee au Cal- 
vaire (18101 et, par métonymie, chacune des qua- 
torze images qui représentent ces stations, devant 
lesquelles les croyants récitent des prières (1875); 

cette acception est restée vivante. Le mot a en 
outre désigné l’ensemble des sermons prêchés par 
un même prédicateur, notamment pour l’Avent ou 
le Carême. 
De l’idée de <<halteD vient l’emploi littéraire (1636) 

pour <lieu où l’on s’arrête, que l’on visiteti. Au XVI? s. 
apparaissent également des emplois scientifiques : 
station au sens d’~arrêt~ désigne en astronomie 
(1671) l’arrêt apparent d’une planète. OLe mot 
s’emploie aussi (1690) pour désigner l’endroit où 
l’on se place pour effectuer des observations, a~=- 
ception dont les applications se multiplieront plus 
tard (voir ci-dessous). ~Par ailleurs, toujours avec 
l’idée d’+wSt~, station se spécialise (17611, dési- 
gnant un endroit aménagé pour l’arrêt de véhi- 
cules de transport public, en.particulier dans sta- 
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tion (de chemin de fer1 «gares ( 18271, alors en 
concurrence avec port sec, vite abandonne puis 
supplanté par gare. Station, avec cette valeur, dé- 
signe aujourd’hui une gare de peu d’importance et, 
par ailleurs, entre dans des syntagmes comme stcl- 
tien de métro, usuel Mors qu’après avoir employé 
station à propos des omnibus [mil. xrxe s.1, on dit 
plutôt avêt d’autobus, de car). + Par spécialisation 
du sens initial, &eu oti qqn, qqch. se fixe>>, le mot a 
pris, aussi au début du xrxe s., une valeur en histoire 
naturelle où il désigne le lieu où une espèce végé- 
tale, animale est représentée (18121, et récemment 
(mil. XX~ s.1 un espace restreint présentant un en- 
semble de conditions d’existence, un biotope. Au 
XX~ s., station s’emploie aussi en préhistoire, en par- 
lant d’un lieu (ou site) où l’on retrouve les vestiges 
d’un séjour humain ou horninîen. + Une autre spé- 
cialisation aboutit au milieu du xrxe s. à l’expression 
station themiale (k&aUation et séjour près d’une 
source thermalen ( 18601, puis «lieu où l’on prend les 
eaux= (1872). Par analogie, on parle de station bal- 
néaire 118721, &nutérique (19041, remplacé par cli- 
matique (19231. 0 Au sens de =Lieu où se place un 
observatew, attesté au xwe s. (ci-dessus), on ren- 
contre après le milieu du XIX” s. des spéctications 
nombreuses : station météorologique Il 8771, station 

spatiale, etc. L’une d’elles, dans le contexte des té- 
lécommunications, est entrée dans l’usage courant 
pour <lieu d’où l’on émet et reçoit des signauxn : 
station télégraphique, téléphonique ( 1890), radio- 
phonique (d’émissionsI 119331, station radar (de ré- 
ception) iv. 19651. On parle couramment de station 
de radio, absolument station, moins fréquemment 
de station de télévisiorz (cf. ch&& 
Depuis le début du ti s., station désigne le fait de 
se tenir debout (18001, aujourd’hui dans station de- 
bout (18301, et plus généralement le fait de se tenir 
de teUe façon (av. 1893; station droite). Dans le vo- 
cabulaire didactique, le mot se dit (1872) de la dis- 
position donnée à un instrument quand on veut 
l’utiliser à certaines observations. 
,Le dérivé STATIONNER v. a signiM aplacer 
(qqch.1 quelque part* (1596, tr.). Il a le sens de ccres- 
ter à la même placen (1606, répandu déb. XY s.), 
spécialement en parlant d’une voiture (18103, d’où 
au me s. un emploi transitif familier stationner sa 
voiture, en concurrence avec gurer. 0 En marine, le 
verbe si@e 11871) «tenir une station», en parlant 
d’un navire. +Le dérivé STATIONNEMENT n. m. 
désigne l’action de stationner ( 1834) et le fait d’être 
à l’arrêt ( 19331 en parlant de troupes. 0 Le mot 
équivaut à parc de stationnement au Canada, là où 
le français d’Europe utilise l’anglicisme parhng. 
- STATIONNALE adj. f. (1743) et n. f. (18341, terme 
de religion, désigne une église assignée pour la vi- 
site des stations. 
Le mot a plusieurs composés. -SOUS-STATION 

n. f. (19001, de sous-, correspond à astation se- 
condaire d’un réseau de transport et de distribu- 
tion de l’électricité». *STATION-SERVTCE n. f, 
calque (IW2) de l’anglais service station 119221, est 
le nom d’un poste de distribution d’essence, auquel 
sont adjoints divers services pour l’entretien des 
automobiles; Ile français d’Afrique a forgé l’équi- 
valent essencerie). 0 Le mot a été repris dans le vo- 

tabulaire technique pour désigner (v. 19631 un en- 
semble d’installations destinées à fournir certains 
services, par exemple dans station service de l’es- 
pace. +STATION-WAGON n. f. (1949), WOitUre à 
grande capacité, dont la carrosserie est partielle- 
ment en bois>>, reprend un mot anglo-américain, 
formé de station, de même origine que le français, 
et de wagon &hinile, voituren ( 1799, <diligenceA. 
STATIONNAIRE adj. et n, m., rare jusqu’au 
XVIII~ s., réfection Iv. 1350) de stucionnaire Iv. 12701, 
est un emprunt au latin impérial stationarius aqui 
est de garde>>, et en bas latin «fixe», en astronomie 
et nom masculin =maItre de poste». ~L’adjectif 
s’est employé pour +tagnantjj en parlant de l’eau 
(v. 12701, sens disparu. Il s’applique à ce qui reste un 
certain temps à la même place, d’abord en astrono- 
mie (mil. XIII~ s., planète stationnaire, où il s’agit du 
mouvement apparent, comme dans l’extension au 
& s. aux satellites artticielsl. 0 L’adjectif qualifie 
couramment (fkt XIII’ s.) ce qui demeure un certain 
temps dans le même état, d’où maladie stution- 
naire, autrefois <<qui règne plus généralement que 
les autres pendant un certain temps) (17521, au- 
jourd’hui <<dont l’évolution est insensible)) E 18381. 
Cette valeur est reprise en sciences, spécialement 
en mathématiques et en physique nucléaire (xx” s.l. 
+Par figure, l’adjectif se dit (av. 17811.de ce qui ne 
progresse pas, en parlant des sciences, de l’indus- 
trie, d’une région, etc., d’où un stationnaire n. m,, 
aennemi du progrès)) (18753, sorti d’usage. 
4 D’après le sens du latin impérial, le nom désigne 
@n xwe s.), en parlant de 1’Antiquité romaine, un 
soldat d’un poste de police. En termes de marine, 
un stationnaire est un navire désigné pour exercer 
une surveillance. 4Le dérivé didactique STA- 
TIONNARITÉ n. f. ( 1963) désigne l’état d’un phéno- 
mène stationnaire. +Le composé GÉOSTATION- 
NAIRE adj., quaMe (v. 1966) un satellite qui reste 
stationnaire par rapport à un point de la surface 
terrestre, et son orbite. 

STATIQUE n. f. et adj . est emprunté ( 16341, par 
l’intermédiaire du latin scientaque staticu ti 
xvle s.1, au grec statikos “propre à arrêter)), <relatif à 
l’équilibre des corps», dérivé de hktunui uplacer 
debout>), spécialement «placer dans une balance» et 
«se tenir debout a, Gmmobiliser~~; ce verbe, forme à 
redoublement issue de “sista, se rattache à la base 
indoeuropéenne “S~U- <(être debout» bien attestée 
en grec (+ stade, stase, stoïcien, système) et en latin 
(+ ester, station). 

+ Le nom désigne 116341 la partie de la mécanique 
qui a pour objet l’équilibre des forces, opposé à dy- 
namique, puis spécialement en chimie (18031 
l’étude des conditions d’équilibre des réactions 
chimiques. L’emploi dans statique sociale (1839, 
A. Comte) est analogique de la physique ; c’est l’une 
des deux parties de la science nouvelle nommée 
par Comte sociologie? 0 L’adjectif, emprunté di- 
rectement au grec, s’est utilisé dans chiffre statique 
~&ifE-e arabem ( 1721). 0 Repris au xrxe s. dans le vo- 
cabulaire didactique, il s’applique (1852) à ce qui est 
dans un état d’équilibre, toujours par opposition à 
dynamique ( 18641, puis qutie (1876) ce qui est re- 
latif à l’équilibre des forces, ce qui est en équilibre, 
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ainsi qu’une forme d’électricité. De là viennent di- 
vers emplois, comme linguistique statique (19161, 
remplacé plus tard par linguistique synchronique, 
sens statique <<sens de l’équilibre>, en médecine 
(19331, analyse statique (1964) et, substantivé au fé- 
minin, la statique économique en économie. 0 Par 
figure, l’adjectif Sign%e «qui n’évolue pas, est dans 
un état d’équilibre% (1907) en parlant d’une per- 
sonne ou d’une chose, spécialement dans art sta- 
tique. 
b Statique a fourni des dérivés didactiques. + STA- 
TIQUEMENT a&. (1852) est assez usuel, alors que 
STATISME n. m. 11929) demeure un terme spécia- 
lisé. +HYDROSTATIQUE n.f. et adj., composé 
avec hydre-*, désigne ( 1691) la partie de la méca- 
nique qui étudie l’equilibre et la pression des li- 
quides (opposé à hydrodynamique) et s’applique 
(18023 à ce qui concerne cette étude ; le dérivé HY- 
DROSTATICIEN,IENNE n. (1911, n.m.1 est rare. 
+ ASTROSTATIQUE n. f. (1829) de ustro-, désigne 
en astronomie l’étude de la statique des astres. 
- AUTOSTATIQUE adj ., de auto-, terme de méde- 
cine, s’applique (mil. xxe s-1 à ce qui garde seul la 
position qu’on lui donne (pince autostatique). -AN- 
TISTATIQUE adj. et n. m., de unti-, désigne en 
physique 11969) ce qui empkhe ou limite le déve- 
loppement de l’électricité statique à la surface des 
matières plastiques. 

STATISTIQUE n.f. et adj. est un emprunt 
( 1771 selon F. e. w..) au latin moderne stutiticus Gre- 
latif à 1’Étatu (16721, formé à partir de l’italien statis- 
tica (16331, dérivé de stutitu chomme d’Étatn, lui- 
même de stuto, du latin classique stutus I+ état). 
L’italien statistu (XVI” s.) avait été emprunté en fran- 
çais au XVII~ s. (v. 1660, stutite, n. m.). L’allemand 
Stutistîk, de même origine que le fknçais, appar& 
en 1752; en Angleterre, Politicul urithmetic fut em- 
ployé au XVII~ s., avant stutistics 11798). 
4 Le mot a d’abord désigné l’étube méthodique des 
faits sociaux qui détissent un Etat, par des procé- 
dés numériques : dénombrements, inventaires 
chifMs, recensements, etc. ; ces études existaient 
bien avant la seconde partie du XVIII~~., les inven- 
taires et recensements étant consignés dans des 
ouvrages de titres variés, La Dime royale (Vauban), 
Le Détail de lu France (1697, Boisguilbertl ou Des- 
cription de lu France 11722, Pigonal de la Force). Le 
passage de cette valeur au sens moderne, à l’épo- 
que où le mot devient aussi adjectif (17921, s’eEec- 
tue d’abord en Angleterre pour statistics chez 
sir J. Sinclair (1798); statistique prend ensuite 118301 

le sens d’censemble de techniques d’interprétation 
mathématique appliquées à des phénomène% no- 
tamment les faits sociaux, pour lesquels une étude 
exhaustive de tous les facteurs est impossible, à 
cause de leur grand nombre ou de leur complexité. 
Le nom désigne ensuite ( 18621 l’objet des statis- 
tiques, un ensemble de données numériques 
concernant une même catégorie de faits. Quant à 
l’adjectif, il qual8e (xx” s.1 ce qui concerne les 
grands nombres ou les phénomènes complexes, 
notamment en physique. 0 Dans les deux accep- 
tions, l’argot des écoles a créé l’abréviation fami- 
lière stut. 0 Vutible statistique ou statitique n. f. 

( 1968) désigne une variable aléatoire que l’on 
construit à partir d’un échantillon extrait au hasard 
d’une population. 

+ Le mot a servi à former quelques dérivés. + STA- 
TISTICIEN, IENNE n. (1805) désigne un spécitiste 
qui élabore et construit des statistiques. + STATIS- 
TIQUER v. intr. (1830, Balzac) s’est employé par 
plaisanterie, et ne S'est pas implanté. +STATIS- 
TIQUEMENT adv. “par des méthodes statistiques- 
11828) Sign%e aussi aen ce qui concerne les grands 
nombres= et, dans l’usage non technique, <dans 
l’ensemble* Iv. 19801, alors opposé à isolément, indi- 
viduellement. 

STATUE n. f. est emprunté (v. I 170 ; estatue, 
v. 1120) au latin statua «statue», dérivé de statuere 
«établir, posers’, «dresser, mettre debout- (-, sta- 
tuer). 
+Statue désigne, comme son étymon latin, une 
sculpture en ronde bosse représentant en entier 
un être vivant. On trouve en ancien franqais la 
forme plus évoluée estutu (v. 12201, vivante dans 
un usage populaire et fautif jusqu’au XX~ siècle. On 
a opposé statue grecque anue ou à peine drapée)) à 
statue romaine *drapée, ou armée à la romainen 
11694). Le mot, antérieur à sculpture, demeure le 
plus usuel pour distinguer un produit de cet art, 
lorsqu’il est figuratif. De nombreux syntagmes, 
comme statue équestre, le spécifient. De nos jours, 
la distinction avec buste, et avec une sculpture ani- 
malière, n’est en général plus faite, et le terme a 
une valeur plus large qu’en français classique. 
~Des locutions comparatives, comme droit 
comme une statue (16681, ne pas bouger plus 

qu’wze statue 11779) peuvent encore s’employer. 
0 Le mot désigne par figure (xv” s.1 une personne 
immobile, sans expression et on dit lu statue de... 
I& s.1 pour parler d’une personne qui semble re- 
présenter un sentiment, une abstraction Ch statue 
de lu douZeurI. -On relèveau mes.STATUE-MEN- 
HIR n. f. en archéologie «menhir sculptés, STA- 
TUE-COLONNE n. f. acolonne sculptée représen- 
tant un personnage en pied, dans le premier art 
gothique}), par exemple à Chartres, STATUE- 
BLOC ouSTATUE-CUBE n. f. <statuereprésentant 
un dignitaire égyptien accroupim. 
b Les dérivés sont rares. + STATUETTE n. f. dé- 
signe une petite Statue (1627). -STATUFIER v.tr. 
sign%e (18881 weprésenter (qqn) par une statuex, 
d’où au figurk mvouer une grande admiration à 
Iqqn)n [mil. xx” s.l. Par figure, le verbe a pris le sens 
11919) de ((rendre aussi immobile qu’une statue», 
cpéttierm. 
STATUAIRE n. et adj. est emprunté (1496) à un dé- 
rivé de statua, le latin stutuutius arelatif aux sta- 
tues- et nom masculin asculpteur qui fait des sta- 
tues)). Le nom reprend le sens étymologique 11496) 
puis l’adjectif appartit dans art statuaire 115521, 
substantivé dans STATUAIRE n. f. 11549) wt de 
faire des statuesn. 0 L’adjectif s’applique ensuite h 
un matériau destiné à la sculpture (1690, marbre 
statuaire) et à ce qui porte une statue (1701, colonne 
statuaire). 

STATUER v. tr. est emprunté (v. 1230) au latin 
statuere cétablir, poser, mettre dans une position 
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déterminéen, adresser, mettre debout>>, adécider, 
tier, déterminer», dérivé de stutus <état>, aposi- 
tien» (3 état). Statuere a fourni, avec changement 
de conjugaison, l’italien statuire et l’espagnol esta- 
tuir; l’ancien tiançais ceestie) estué 4être) fixé>, en 
parlant d’une rétribution, vient Iv. 1165) du parti- 
cipe passé passif statutus. 

4 Le verbe a Sign%é «ordonner, décider avec l’auto- 
rité que confère la loi» ; on dit aujourd’hui statuer 
sur gqch. Mprendre une décision à propos de qqch.» 
kme S.I. 

F STATUT n. m. est un emprunt (v. 1250) au bas la- 
tin statutum &glement=, <décret)>, neutre substan- 
tivé du latin classique statutus. 0 Le mot, souvent 
au pluriel, a désigné le règlement d’une commu- 
naut religieuse et, au pluriel (16531, une suite d’ar- 
ticles qui défissent une société et règlent son 
fonctionnement. Il s’emploie en droit (1765) à pro- 
pos de l’ensemble des lois qui concernent l’état et 
la capacité d’une personne Matut personnel), les 
biens individuels ktatut réel). 0 À propos de l’An- 
gleterre, il s’applique ( 1872) à une loi issue d’un ac- 
tord entre le Parlement et le souverain. uTou- 
jours en droit, statut désigne ( 1918) un ensemble de 
textes qui règlent la situation d’un groupe d’indivi- 
dus et, par extension, cette situation et sa forme ju- 
ridique puis, couramment (v. 19501, une situation de 
fait, la position par rapport à la société (cf. status, 
ci-dessous1. +Le dérivé STATUTAIRE adj. tl582), 

juridique,afourni STATUTAIREMENT adv.(I869) 
et EXTRASTATUTAIRE adj. (v. 1865). 

STATUS n. m., mot latin repris (mil. X>C~ s.1 dans le 
vocabulaire didactique, désigne en sociologie l’en- 
semble des positions occupées par un individu et 
des rôles attachés à ces positions. 
0 voir STATUE: CONSTlTUER, DESTITUER. INS’ITIZTER. 

PROSTITUER, RESTITUER, SUBS~R. 

STATU QUO n. m. inv. représente (1757) une 
abréviation de la locution latine in statu quo ante 
adans l’état où (les choses étaient1 auparavantn, uti- 
lisée en diplomatie; elle est formée de in Mdansm 
(+ en), statu, ablatif de status #position, situation) 
(-+ btat), guo, ablatif du pronom relatif qui (3 qui) et 
ante <<avant> (-+ anté-). 

4 Le nom signifie &tat actuel des choses>. 0 Statu 
quo ante bellum (18211, de bellum Mguerreb (+ belli- 
queux), se dit de l’état de fait et de droit tel qu’il 
existait avant des hostilités. 

STATURE n. f. est la réfection (av. 14931 de esta- 
turc Iv. 11551, emprunt au latin classique statura 
MstatureB, &ille~, dérivé de statum, supin de stare 
use tenir debout>> I+ ester). 

+Le mot désigne d’abord le corps humain consi- 
déré dans ses dimensions et sa position debout; es- 
tature a signifié par extension «maintien, attituden 
Iv. 1190) et par métonymie <<portrait en piedn 
Iv. 14601, sans doute par rapprochement avec sta- 
tua 13 statue). 0 Par figure, stature s’emploie 116871 

au sens de <<hauteur de caractére, valeurn, cornme 
carrure, envergure. 

b II a fourni deux termes didactiques, le dérivé 
STATURAL, ALE, AUX arelatif à la staturem 

Cv. 1980) et le composé STATURO-PONDÉ- 

RAL,ALE,AUX adj. arelatif à la stature et au 
poids)) (v. 19501, de pondéra1 Eà pondérer). 

STEAK +BIFTECK 

STEAMER n. m. est emprunté (1829) à un mot 
anglais qui était récent (1825) simant #bateau à 
vapeur=, dérivé de steam <<vapeur», mot d’origine 
gernianique. 

+ Cet anglicisme, employé au XIX~ s. pour cnavire à 
vapeurs, était concurrencé par bateau 9 vapeur 
( 1816) et vapeur, n. m., ainsi que par’les termes spé- 
cifiques navire, paquebot, vaisseau à vapeur. Il est 
sorti d’usage avec la disparition progressive de la 
navigation à voile, la propulsion à vapeur dispartis- 
sant elle-même à partir des années 1920. 

b STEAMBOAT n. m., anglicisme sorti d’usage, a 
été introduit en même temps (1829) que steamer. 
C’est la première dénomination anglaise (17851 des 
navires (bouts1 munis de moyens de propulsion à 
vapeur; au début de la navigation à vapeur, il a sur- 
tout été employé, d’abord aux États-Unis, pour les 
bâtiments munis de roues à aubes, qu’évoque parti- 
culièrement le mot en français actuel. 

STÉAR-, STÉARO- sont des éléments tirés 
du grec stear, steatos agraisse, suifn, mot d’origine 
indoeuropéenne à rapprocher de l’avestique 
staCyI- <&s, masse)>, et du sanskrit stiy& ((eaux dor- 
mante+. Ils entrent dans la formation de termes di- 
dactiques ou techniques. 

b STÉARINE n. f. Iv. 18143 désigne en biochimie un 
ester de l’acide stéarique Ici-dessous) et du glycérol 
et, couramment, le corps solide, blanc, qu’on ob- 
tient par saponification des graisses naturelles. 
oEn dérivent STÉARINERIE n. f. -fabrique de 
stéarines (1872) et STÉARINIER n. m. (18721. 

+ STÉARIQUE adj. employé en biochimie dans 
acide stéarique 11819) «acide gras saturé, surtout 
abondant dans le suif de bœuf et de moutonn, était 
courant au XIX~ s. dans bougie stéarique, fabriquée 
avec cet acide (av. 1850). + STÉARATE n. m., terme 
de chimie ( 18231, signi-fe <sel ou ester de l’acide 
stéarique)). +STÉAROL n. m. nomme les médka- 
ments dont l’excipient est une graisse (1842). 

STÉAT-, STÉATO-, tirés du génitif steutos, figurent 
dans quelques mots savants. + STÉATITE n. f. (1562 

isolément, puis 17471, signifiant «silicate de magné- 
sium compact», de constitution analogue à celle du 
talc, autrefois aussi nommé pierre de lard. * STÉA- 
TOPYGE adj ,, de -pyge, du grec pugê «fesse)) (+ call- 
lipygel, qualifie ( 1842) un animal possédant un amas 
de graisse de réserve à la base de la queue, puis 
(1865) une personne dont le tissu adipeux est très 
développé au niveau des fesses; il a servi à former 
STÉATOPYGIE n. f. (18721. 

STEEPLE-CHASE n.m. est un emprunt 
11828) à un mot anglais 117931 sign8ant proprement 
Kcourse au clocherfi, composé d’un premier élé- 
ment steeple <<clocher*, issu du vieil anglais stêup 
<<abrupt, élevé>. Le second élément chase achassem 
est emprunté (XIII~ s.) à l’ancien français chase, va- 
riante de chasse (+ chasse), un steeple-chase étant 
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à l’origine une course qui avait pour point d’arrivée 
un clocher. 

+Emprunté en même temps que d’autres termes 
hippiques comme tun”k, steeple-chase désigne une 
course d’obstacles dans laquelle les chevaux 
doivent franchir des haies, des murs, des fossés. Au 
xrxe s. s’est répandu le sens figuré de acourse d’obs- 
taclesti (1843, Balzac), qui ne s’est pas maintenu. 
+La forme abrégée STEEPLE n. m., attestée au 
sens figuré de <<but à atteindrem (1842) sorti d’usage, 
désigne couramment ( 18841, par extension de l’em- 
ploi en hippisme ( 18661, une course de fond sur un 
parcours de 3 000 m semé de divers obstacles dis- 
posés sur la piste. L’anglais emploie en ce sens 
steeple-chase (1864). 0 La graphie stiple (J. Ro- 
mains, 19321 a été proposee comme francisation or- 
thographique du terme en 1971; elle n’est pas en 
usage. 

STÈLE n. f. est un emprunt savant (16941 au latin 
stela «stèle», *colonne tumulaire~, lui-m6me em- 
prunt au grec stêlê abloc de pierre dressé, stèle*, 
apparenté à stellein «préparer», dont le sens origi- 
nel était dresser, disposers I+ apôtre, épistolaire); 
stêlê a un correspondant exact dans le vieux saxon 
stollo flsupport, poteaup. 

+ Stèle désigne un monument monolithe, formé 
d’une pierre plate, d’une colonne ou d’un cippe, qui 
porte des ornements sculptés, une inscription et 
spécialement ( 18721 une inscription funéraire. 
~Par analogie de forme, le mot, en botanique 
(19041, se dit de la partie centrale de l’axe d’une 
plante comportant essentiellement du bois et du li- 
ber. 

STELLAIRE n. f. et adj . est un emprunt ( 1778, 
adj., Bloch et Wartburg, sans indication de sens ; 
1781, n. f., selon F. e. ‘w.1 au latin scientfique de la 
Renaissance stellatiu, terme de botanique formé à 
partir du bas latin stelluti ad’étoile, d’astreu, dérivé 
du latin classique stella C+ étoile). 

4 Stellaire n. f. est d’abord attesté, après stellati 
(16951, pour désigner, k cause de ses fleurs en 
étoile, une plante dont une variété est le mouron 
des oiseaux. + Le mot a repris le sens du bas latin et 
sert d’adjectif à étoile; il qualfie (1812, mais cf. inter- 
stellaire) ce qui est en forme d’étoile, disposé en 
rayons et ce qui est relatif aux étoiles 118353, équi- 
valent d’astral. On a dit jour stellaire, remplacé par 
jour sidkrul. 

&e composé INTERSTELLAIRE adj. (1803) de in- 
ter-, terme d’astronomie, qual%e ce qui se situe ou 
se produit entre les étoiles. 

STELLION n.m. est un emprunt savant 
(v. 12 13, selon T.L.F.1 au latin classique stellio ou ste- 
lia désignant un reptile analogue au caméléon et 
signZant, au figuré, HfourbeB. Le mot est dérivé de 
stella &toile*>> et l’animal est ainsi nommé parce 
qu’il change de couleur. 

+ Stellim est le nom d’un lézard gris, venimeux, des 
bords de la Méditerranée orientale. oLe mot est 
attesté dans Cotgrave ( 1611) au sens latin 
d’ahomme envieux-, 
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b STELLIONAT n. m. est emprunté 11577) au dé- 
rivé stellionatus, terme juridique en bas latin dé- 
signant toute espèce de fraude. Repris en droit ro- 
main avec ce sens, le mot s’est spécialisé en droit 
(1680) pour nommer une fraude consistant à 
vendre ou hypothéquer un même bien à plusieurs 
personnes, ou à vendre un bien dont on n’est pas 
propriétaire. 011 a pour dérivé STELLIONA- 
TAIRE, d’abord stellimaire (16551, n. et adj. (18451. 

STENCIL n. m. est emprunté (1909) à un mot 
anglais représentant l’abréviation de stencil-puper 
(18751, composé de puper <<papien et de stencil 
(1707) apochoir» ; ce mot dérive de to stencil *orner 
de couleurs vives ou d’un métal précieuxu, em- 
prunté à l’ancien français estenceler !+ étinceler). 

+ Stencil désigne un papier Par&é, perforé à la 
main ou à la machine à écrire, servant de pochoir 
ou de cliché pour la polycopie. 

b Le dérivé STENCILTSTE n. ( 19501, qui correspond 
à l’anghis stenciier (18321, terme technique, dé- 
signe la personne qui prépare les stencils. 
0 Voir SCtNTILLER. 

STÉNOGRAPHIE ou STÉNO n. f. est em- 
prunté, une première fois par Voltaire ( 1772) puis 
par Th. P. Bertin (17%) à l’anglais stemgruphy, mot 
créé ( 16021 par l’inventeur John Willis, à partir des 
éléments grecs stenos Métrait, resserré», d’origine 
inconnue, et -graphes I+ -graphe, -graphie), de gra- 
phein &rire~. L’attestation de 1572, donnée par 
Dauzat, concerne stégunofluphzk, n. f., &criture en 
signes secrets)>. D’autres termes ont été employés, 
comme tachygraphie” (attesté en 1681). 

4 Le mot est d’abord employé par Voltaire à propos 
d’une écriture codée (cf. cryptographie); il apparaît 
avec son sens moderne dans le titre du premier 
traité français de sténographie (1792, Bertinl pré- 
senté comme l’adaptation d’une méthode mise au 
point par l’Anglais Samuel Taylor dm un ouvrage 
paru en 1786. Le mot désigne une écriture abrégée 
et simpliGe, formée de signes conventionnels per- 
mettant de noter la parole au rythme de son énon- 
ciation. 0 On utilise très couramment la forme 
abrégée 0 STÉNO n. f. (xx” s.1 qui vaut aussi pour 
sténoducçylographie Ici-dessous). oLe mot se dit 
par extension (1851, Goncourt) du compte rendu 
d’une séance, etc., obtenu par cette méthode. 
Q L’emploi pour asalle de travail des sténographesn 
11898, Daudetl ne s’est pas maintenu. 

b Stéwfluphk a produit quelques dérivés. * STÉ- 
NOGRAPHE n. E 17921 désigne une personne qui 
pratique à titre professionnel la sténographie; 
l'équivaknt STÉNOGRAPHISTE n. m. (1812) ne 
s’est pas imposé; l’abrégé 0 STÉNO n. m. et f. est 
usuel. +STÉNOGRAPHIER v.tr. (1792) Signifie 

<noter par la sténographien. +STÉNOGRA- 
PHIQUE adj. ( 1775) qutie ce qui est relatif à la 
sténographie et ce qui a été recueilli par la sténo- 
graphie0 ~L’adjectif a fourni STÉNOGRAPHI- 
QUEMENT adv. (18341, 
L’élément sténo-, tiré de sténographe, entre dans la 
composition de plusieurs mots. STÉNODACTYLO- 
GRAPHIE n. f. 119071 désigne l’emploi combiné de 
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la sténographie et de la dactylographie, la forme 
courante est l’abréviation STÉNODACTYLO n. f. 
11938) et plus usuel encore 0 STÉNO n. f. (prendre 
e72 stérol. + STÉNODACTYLOGRAPHE (1907) ou 

très couramment STÉNODACTYLO n. (1911), de 
dactyZogr&~~?+, est rare au masculin. L’abréviation 
0 sténo est trés courante lune exceZlente sténo1. 
+ Sténoductylk n. f. ( 1903) et sténod&yZe n. m. 
«machine à sténographier>>, ont rapidement dis- 
paru. 
STÉNOTYPE n. f. (1907, sans doute antérieur) de 
-type*, terme technique, est le nom de l’appareil qui 
sert à sténographier mécaniquement. oEn dé- 
rivent, plus courants, STÉNOTYPIE n. f. +ténogra- 
phie mécanique)} ( 18643 et cmétier de sténotypistem, 
STÉNOTYPISTE n. (1907) =Personne qui sténogra- 
phie au moyen d’un sténotype>) et STÉNOTYPER 

v. tr. 119111 «sténographier à l’aide d’une sténo- 
type». 

STENTOR n. m., attesté une première fois au 
xwe s. (15761, est emprunté à Stentor (latin Stentor, 
grec Stentôr), nom d’un personnage de l’IIia& qui 
passait pour avoir une voix aussi puissante que 
celle de cinquante hommes réunis. 

+ Le mot apparaît dans la locution cris de Stentor 
<grands crise devenue vwY.x de Stentor 116101, de 

stentor, à propos d’une voix très forte, retentis- 
sante. Par extension, un stentor s’est dit d’un 
homme à la voix forte. *Par analogie, le mot est 
emprunté en sciences naturelles pour désigner 
(18411, d’après le latin moderne stentor IlSIS), un 
protiste d’eau douce en forme de trompe, de porte- 
voix. 

+Du sens étymologique dérive STENTO- 

RIEN, IENNE adj. (av. 1867, Baudelaire), adjectiflit- 
téraire qual5ant ce qui retentit comme une voix de 
stentor. 0 On relève chez Balzac la variante stento- 
tique (1837) et déjà chez Rabelais (1552) voix stento- 
r& woix de stentorn. 

STEPPE n. f. est emprunté comme nom mas- 
culin (1752, step; 1810, steppe), devenu féminin 
(18351, au russe step’ n. f., avec influence de l’anglais 
step, emprunté au russe. On trouve step en 1679 
comme nom d’un adésert> de Sibérie. 
+ Le mot reste rare avant le XE? s. et le genre fémi- 
nin 11835) ne s’impose que lentement. Steppe dé- 
signe comme son étymon une grande plaine în- 
culte, sans arbres, au climat sec, à la végétation 
pauvre et herbeuse; il s’emploie spécialement 
comme terme d’histoire et d’archéologie Ed s.) 
dans civilisation, art, peuple des steppes, en parlant 
de l’époque protohistorique en Asie. 0 Par exten- 
sion, steppe se dit (av. 1850, Balzac) d’une plaine sté- 
rile, et de toute immensité uniforme, par exemple 
la mer (av. 1869, Sainte-Beuve), ce dernier emploi 
étant très littéraire (cf. plaine). 0 Par métaphore 
littéraire, le mot équivaut (1929, Gide) à <(période 
difkile à traverser)>, comme variante de déseti. 
bLe dérivé STEPPIQUE adj., didactique, quaMe 
(1909) ce qui vit, croît dans une steppe, et (1933 ce 
qui est propre à la steppe. 

0 STEPPER ou STEPPEWR n.m. est un 
emprunt (1842, stepper; 1859, steppeur) à l’anglais 

stopper ( 18351 dérivé de to step ~~rnarcher~~ puis 
<<trotter», lui-même de step <<pas», issu du germa- 
nique Osteppun, “stoeppun, d’une forme “stupjan à 
laquelle se rattachent l’allemand Stupfe, peut-être 
le russe stopa *plante de pied>>. 

+ Ce nom désigne un cheval de trot à l’allure vive, 
qui lève haut et lance bien en avant ses membres 
antérieurs. 

b 0 STEPPER v. intr., emprunt francisé à l’anglais 
to step, apparaît au sens isolé de ((faire un tour (à 
cheval)> [ 18501; le verbe se dit ensuite ( 1867) comme 

en anglais (1856) pour <<trotter vivement en levant 
haut les jambes de devant», en parlant d’un cheval. 

STERCORAIRE n. et adj. est un emprunt sa- 
vant (1721, n. m. puis 1768, adj. et n. m.) au latin 
stercorurius “qui concerne le fumier ou les excré- 
ments>>, dérivé de stercus, stercoris «excrément, fu- 
mierm, aussi employé comme terme d’injure. Il n’a 
pu &re établi de rapprochement clair avec ce mot, 
les désignations de l’ordure différant d’une langue 
indoeuropéenne à l’autre; on peut cependant 
mettre stercus en rapport avec le grec skôr, sfmtos 
<<excrément n C+ scat ol@eI. 

+ Le mot apparaît dans le dictionnaire de Trévoux 
(1721, comme nom masculin) par emprunt à un 
sens latin tardif, pour Nmembre d’une Becte qui sou- 
tenait que l’eucharistie était digérée comme les 
autres aliments>. 0 Réemprunté avec la valeur gé- 
nérale du latin, comme terme de sciences natu- 
relles, l’adjectif qutie ( 1768) une plante qui croît 
et vit sur les excréments, le nom désignant un 
genre d’insectes qui se nourrissent d’excréments 
(1768) et un palmipède qui attaque les oiseaux de 
mer et les oblige à dégorger le poisson qu’ils 
viennent de saisir, afin de s’en emparer (1770, Buf- 
fon3. ~L’adjectif a qualifk (1800, Boiste) ce qui 
concerne les excréments; dans cet emploi, il a été 
remplacé par stercoral (ci-dessous). 11 est très litté- 
raire comme adjectif au sens d’çignoble, qui inspire 
un profond dégoûts (av. 1922, Proust), son emploi 
par Claudel pour quaMer le roman policier, selon 
lui Rgenre stercoraire=, étant resté mémorable. 
0 Le mot en psychiatrie (xx” s.1 désigne un pervers 
sexuel qui obtient une satisfaction érotique de la 
vue, de l’odeur ou du contact des matières fécales. 

+ STERCORAL, ALE, AUX adj. (15371 employé en 
médecine Imutires stercorulesl et STERCORITE 

n. f. (18721, de -ite, désignant en chimie le phos- 
phate naturel d’ammonium et de sodium qu’on ex- 
trait des guanos, sont dérivés savamment du latin 
stercus, -0ris. 

STERCULIE n. f. ( 1812) ou STERCULIER n. m. 

(18291, dérivé savant du latin stercus, désigne une 
plante regroupant de nombreuses espèces 
d’arbres, qui pousse dans les régions chaudes du 
globe, ainsi nommée à cause de l’odeur excrémen- 
tielle dégagée par certaines de ses espèces. -La 
forme stercuk a fourni STERCULIACÉES n. f. pl. 
(1817) de -ucée, désignation de la famille de ces 
plantes. 

STÈRE n. m. est emprunte à la NUI du XVIII~ s. 
11794, en vue d’un emploi spécialisé lors de l’adop- 
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tion du système métrique, au grec st;ereon *volume 
cubique)>, neutre substantivé de stereos adur, so- 
lide> I+ stéko-1, à rattacher à une rakne indoeuro- 
péenne Oster-, que l’on retrouve dans des mots ger- 
maniques. 
4 Le mot désigne une unité de mesure égale à un 
mètre cube, utilisée pour les bois équarris. C’est 
aussi le nom donné (1839) à un dispositif en bois 
d’un mètre de côté, qui sert à mesurer le bois. 

F Stère a produit le terme technique STÉRER v. tr. 
(1872) amesurer (dubois) austèrem,d’où STERAGE 
n. m. ( 1872) aopkation qui consiste à stérer» et 
cquantit& volume (de bois AéréIn, et les composés 
didactiques, mesures de volume, DÉCISTÈRE 
n. m. I17951, de déci-, &&rne partie du stère>> et 
DÉCASTÈRE n. m. (18391, de dkca-, «dix stèresm. 

STÉRÉO -, élément tiré du grec stereos esolide)> 
C-, stère), entre dans la composition de termes di- 
dactiques, dont certains sont devenus courants. 

b STfiRÉOMÉTRIE n. f. est emprunté au mes. 
115601 au latin scienttique stereometria, mot pris au 
grec, dérivé de stereometrês “qui mesure les corps 
solide+, de metrein. amesurep I-, mètre, -métriel. 
Le mot désigne la géométrie pratique qui a pour 
objet la mesure des solides naturels. 0 En dérivent 
STÉRÉOMÉTRIQUE adj. (1812) et STÉRÉO- 
MÈTRE n. m. sorti d’usage au sens d'&&rument 
de mesure des solides)> (18361, puis nom d’un appa- 
reil de mesure des parallaxes longitudinales et 
transversales sous stéréoscope (voir ci-dessous). 
*STÉRÉOGRAPHIE n. f. (17211, formé avec -@a- 
phk d’après Ze latin scientifique siereo@uphia, est 
la reprksentation des solides par projection sur un 
plan. oLe dérké STÉRÉOGRAPHIQUE adj. 
(1765; 1613, d’après Littré) a fourni l’adverbe STÉ- 
RÉOGRAPHIQUEMENT (18361. 
STÉRÉOTYPE adj. et n. m. 11796) de -me, est 
d’abord un terme de typographie, qualiCant ce qui 
est imprimé avec des planches stéréotypées ( 17971, 
adjectif sorti d’usage. oLe mot s’est conservé 
comme nom masculin pour désigner ( 1803, Boistel 
un cliché stéréotype ; en ce sens on emploie aussi la 
forme abrégée 0 STÉRÉO n. m. (mil. xxe s.1 dont 
l’emploi est limité par l’homonymie Ici-dessous sté- 
réophonie). 0 L’idée de areprésentation figéen est 
retenue pour désigner i& s.), comme cliché et as- 
sez couramment, une opinion toute faite, réduisant 
les singularités; le mot passe dans le vocabulaire 
didactique au sens d’«ensemble de constantes sub- 
sistant à travers les variations individuelles d’un 
objetB Iv. 19501, spécialement en psychologie (19571 
pour nommer une association stable entre un sti- 
mulus et une réaction, chez un groupe d’individus, 
en linguistique Cv. 1968) pour désigner une associa- 
tion stable de mots formant une unité banalisée et 
en sémantique (emprunt à l’angle-américain) à 
propos de la valeur dominante d’un signe linguis- 
tique, constituant une sorte de modèle social de si- 
gnikation. +Les dérivés de stéréotype ont déve- 
loppé les emplois étendus du nom. 
0 STERÉOTYPER v. tr. a été remplacé comme 
terme technique de typographie 11797) par clicher; 
le verbe est assez rare au sens figuré de <(figer, ré- 
péter exactement de la même façon» (1845) alors 

que STÉRÉOTYPÉ, ÉE a.dj. 118321, du participe 
passé, est usuel. Cet adjectif se dit aussi en méde- 
cine d’actes, de gestes habituels répétés învolon- 
tairement Il899, en psychiatrie). Stéréotyper a par 
ailleurs fourni le terme technique ou didactique 
STÉRÉOTYPAGE n. m., autrefois employé (1803) 
pour stf?réotypie. *STÉRÉOTYPIE n. f., sorti 
d’usage en typographie E 17973, remplacé par CM~- 
rie, s’emploie en psychologie et en médecine (1836, 
knage stéréotypée= ; 1900, <tendance k conserver 
une attitude%) ; il est littéraire au sens de ucaractère 
de ce qui est stéréotyp& (1931, Artaud). 0 STÉ- 
RÉOTYPIQUE adj. s’emploie aussi en psychiatrie 
119041. 
STÉRÉOSCOPE n. m., emprunté (1841) à I’angMs 
stereoscope (18381, formé avec l’élément -scope, est 
la désignation d’un instrument d’optique qui resti- 
tue l’impression de la profondeur et du relief par 
l’observation de deux images prises sirnultané- 
ment par deux objectifs parallèles dont la distance 
est voisine de celle des yeux. 0 En dérivent STÉ- 
RÉOSCOPIQUE adj. (18561 et STÉRÉOSCOPIE 
n. f. (1857). 
STÉRÉOCHROMIE n. f. (18743, de -C~~OT&, peut- 
être emprunt à l’allemand Stereochromie, désigne 
en technique un procédé de peinture murale, par 
tiation chimique des couleurs; d’où STÉREO- 
CHROMIQUE adj. (1876). 
STÉRÉOPHONIE n. f. (av. 19441, de -phonk, dé- 
signe couramment l’ensemble des procédés d’en- 
registrement, de reproduction et de difksion per- 
mettant de donner l’impression du relief 
acoustique, opposé à monophonk*. 0 L’abréviation 
STÉRÉO n. f. 11959) est d’usage courant en ce sens. 
oLe dérivé STÉRÉOPHONIQUE adj. (1940) aqui 
appartient à la stéréophonieu est moins courant 
que STÉRÉO adj. inv. (1957). 
STÉRÉOVISION n. f. (19681, composé hybride 
formé avec vision, terme technique, désigne la vi- 
sion en relief. 
STÉRIQUE adj., dérivé savant de stereos en 
chimie, qualiCe la con@-uration spatiale d’un 
composé, d’une molécule, 

STÉRILE adj. est emprunté (13701 au latin steti- 
lis ainfécondm et “qui rend stérilem; le mot désignait 
auparavant un animal qui ne produit pas de petit, 
en parlant d’un mâle ou bien d’une femelle qui n’a 
pas encore eu ou n’a pas de petit; cette valeur, 
vieillie en latin, est demeurée dans des régions 
conservatrices du domaine gallo-roman, souvent 
sous une forme substantivée, par exemple dans le 
franco-provençal esterla Nchèvre qui n’a pas encore 
port& (XIV” s.l. Un sens figuré, “qui ne rapporte 
rienp, s’est développé en latin. Stetilis peut être 
rapproché de termes désignant d’abord l’animal 
femelle qui n’a pas de petit, comme le védique sta- 
H/I, le grec steira, le moyen haut allemand sterke 
agénissen. Il se peut que le groupe de sterilis ait été 
originellement apparenté à celui du grec stereos 
Ndur», *solide* (+ stère, stéréol. 

+L’adjectif, introduit avec le sens propre du latin, 
qual%e une femme inapte à la génération, et au- 
jourd’hui également un homme; on relève isolé- 
ment En XVII” s.1 une stérile, n. f., Nfemme stérile>. 
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Stérile s’applique par analogie à une fleur (1721), 
puis par métonymie à un mariage 11750, Voltaire). 
o Depuis la fin du xv” s., l’adjectif s’emploie en par- 
lant d’éléments naturels improductifs : arbre qui ne 
porte pas de fruits 114701, sol infertile (1490), et, au 
XIX~ s., roche qui ne contient pas de minerai exploi- 
table (1875, n. m. et 1876, adj.). 0 fl s’appliquait par 
extension, au temps, dans année stérile «où la 
récolte est mauvaise* ( 16751, temps, siècle stérile 
en grands hommes (1694; déb. XVII~ s., stérile 
d’hommes), saison, temps stérile en nouvelles (16941, 
emplois archaïques. -Les premiers emplois figu- 
rés de stktile, à la fin du xwe s., qualifient un effort, 
une discussion inutile (1580, Montaigne), puis ce qui 
ne donne naissance à aucune création, à aucun ré- 
sultat positif (1669, Boileau, à propos d’un auteur), 
de là sujet stérile (mil. XVII~ s.1 “qui, de lui-même, 
fournit peu de matière à l’écrivain)>. -L’adjectif 
s’applique spécialement en biologie puis, par la 
médecine, couramment, à ce qui est exempt de 
tout germe microbien (189 1; ballons stériles, 18971, 
alors opposé à pathogèrze (milieu stéérilel. 

b STÉRILISER v. tr. est attesté isolément au XIV~ s. 
(1377) en emploi transitif aux sens de <<rendre im- 
puissant>> en parlant d’un homme et aussi comme 
intransitif «devenir impuissant>>; il a disparu en ce 
sens. 0 Le verbe est repris au XVIII~ s. au sens géné- 
ral de wrendre stérile, £rapper de stérilité)~ Clï’971, 
conservé avec une valeur figurée (1801, en parlant 
du talent, d’un sujet, etc.), comme équivalent de 
dessécher, appauvrir. Stériliser s’emploie peu en 
parlant d’un sol (18243. Le verbe est assez rare pour 
arendre stérile (qqn) défmitivementn ( 1872) et s’em- 
ploie surtout pour «rendre provisoirement stérilen, 
par exemple une femme, parfois à l’aide d’un stéri- 
let (ci-dessous) et pour apratiquer une stérilisation 
chirurgicale sur (qqn, un animal)* [mil, me s.l. 
C= L’emploi en biologie, passé dans l’usage courant, 
pour <<rendre stérile, débarraser des germes pa- 
thogènes,, appardt chez Pasteur et ses disciples 
(v. 18761. ~Par figure, stékkser a pris les sens 
(v. 19691 de <<rendre qqch. inefficace», &isser (un 
capital) improductif*. + STÉRILISÉ, ÉE adj. (18911, 
du participe passé, est usuel depuis l’utilisation des 
procédés de conservation par destruction des 
germes, en alimentation. *STÉRILISANT, ANTE 
adj. et n. m., disparu au sens de “qui rend irnpuis- 
santn ( 1495, stérilizant1, a été repris au XIX~ s. en em- 
ploi figuré ( 18591, puis au xxe s. en pharmacie au 
sens propre (av. 1973, n. m.1. + STÉRILISATI0N 
n. f. désigne l’action de stériliser et son résultat 
11869). Le mot désigne l’opération qui consiste à dé- 
truire les germes ( 18801, spécialement pour la 
conservation de denrées alimentaires (19041. Son 
emploi pour aaction de rendre stérile (un être hu- 
mainls semble plus récent (attesté 19291. +STÉRT- 
LISATEUR, TRICE n. m. et adj. Cl8911 est le nom 
donné à un appareil servant à stériliser; l’adjectif 
s’emploie au figuré comme équivalent de stérili- 
sant. 
Stérile a servi à former d’autres dérivés. +STÉRI- 
LEMENT adv., (15421, est d’emploi litiéraire au fi- 
guré et rwe au concret (on dit par exemple, en mi- 
lieu stéde). + STERILET n. m. désigne (av. 1960) un 
dispositif anticonceptionnel qui, introduit dans 

l’utérus, assure une stérilité permanente mais ré- 
~~~&&.+STÉRILISTE n., dîdactique,se dit (1973) 
d’un partisan de Za stérilisation des humains pour 
combattre la surpopulation. 
STÉRILITÉ n. f. est emprunté (13321, après un em- 
ploi isolé de sterilitet Iv. 10501, au latin sterilitas d- 
fécondités et au figuré knpuissance, néantm, dérivé 
de sterilis. +Le mot s’emploie au propre pour «fait 
d’être stérile, en parlant d’un être vivant (v. 10501, 
d’un sol ( 13321, d’où par métonymie le sens ancien 
de adisettem 114561, encore relevé chez Furetière 
11690). 0 Au figuré, stérilité se dit d’abord (1553, Ra- 
belais) d’un défaut de fécondité hkllectuelle et par 
extension d’un écrivain ( 16901, désignant plus géné- 
ralement ce qui n’aboutit à rien, est inefficace 
(1690). oEn biologie et médecine, pour *état sté- 
rileB, il ne semble pas employé avant le me s. (1928). 

STERLING adj. est un emprunt (1656) à un mot 
anglais employé dans pound I&re~1 sterling 
d’abord nom 112971 puis adjectif (v. 1444); c’est un 
emprunt au latin médiéval s{erlingus <<denier 
d’argent de l’Angleterre et de l’Ecosse>) Km xte s.l. 
Ce mot se rattache lui-même probablement à l’an- 
cien anglais steorling amonnaie d’argent marquée 
d’une étoile>>, composée de steoma aétoile=, issu du 
germanique “sterron Ib star) et du stixe germa- 
nique -ling. 0 Le latin médiévall sterlingus avait par 
ailleurs abouti à l’ancien français esterlin n. m. 
(v. 1155) désignant une monnaie d’origine écossaise 
qui eut cours en Europe aux XII~ et XII? s., et aux va- 
riantes estrelin, strelin, relevées jusqu’au XVI@ s., et 
sterlirt (15761. 0 Le sterling, introduit en Angleterre 
par les Normands au XIII~ s., disparut comme mon- 
naie réelle au XVI~ s. ; il devint l’étalon monétaire de 
tout le Royaume-Uni mais le mot est alors seule- 
ment employé comme adjectif. 

+ En français le mot, adjectif invariable dans livre 
sterling ( 16561, désigne la monnaie de compte an- 
glaise appelée aussi sterlin, n. m. (15761. 0 L’emploi 
substantif concerne ensuite El6771 le penny 
d’argent des Normands au début du règne de 
Henri II. Le mot s’est conservé dans les milieux 
boursiers, avec sa valeur moderne, par ellipse de 
livre” sterling et pour désigner cette monnaie 
souvent collectivement. 0 En tant qu’adjectif inva- 
riable, il se dit ( 18361 des valeurs et des monnaies 
évaluées en livres sterling (zone sterling, balance 
sterliflg). 0 Le mot s’est employé par figure et fami- 
lièrement au sens de aremarquable, de première 
qualit& (16911, encore usuel au XIX’S. (Stendhal, 
Hugo). 

STERNE n. m. ou f. est un emprunt (déb. XVI~ s. 
au sens d’&tourneaun ; semble réemprunté, 1800) 
au latin zoologique stema ~VI” s., Turner et Gess- 
ner, repris par Linné), lui-même pris à l’anglais 
dem, mot saxon. 

+Le mot désigne un palmipède marin au bec 
pointu, à la queue fourchue (d’où le nom populaire 
d’hirondelle de mer). Plutôt féminin au XIX~ s., il 
semble passer au masculin à partir de Littré. 

STERNUM n. m. est une latinisation Cv. 1560, 
Paré1 de l’hellénisme sternm (15551, emprunt au 
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grec sterpton apartie large et plate qui forme le de- 
vant de la poitrine» et apoitrinem. Ce mot se rat- 
tache, comme le grec stia@os (-, stratège1 et le 
latin stemre Gtendre~>, *coucher à terreB 
(+ consterner, strate) à une racine indoeurop&enne 
“ster- Gtendrem. La forme grecque sternon est en- 
core relevée au xwe s. (1771, T&oux). 

4 Introduit dans le vocabulaire de l’anatomie, ster- 
1zupy1 désigne chez l’être humain l’os plat et allongé, 
situé au milieu de la face antérieure du thorax, et 
sur lequel s’articulent les côtes et les clavicules. Par 
extension, le mot s’emploie pour d’autres mammi- 
fères 11770, B&on), et aussi pour les oiseaux. Il dé- 
signe par une analogie plus lointaine (1845) la ré- 
gion ventrale de chacun des anneaux thoraciques 
chez les insectes. 
F Le dérivé STERNAL, ALE, AUX adj. (18123 est un 
terme d’anatomie et de zoologie, synonyme de ven- 
trul. &e composé ASTERNAL,ALE,AWX adj. 
( 18141 de 0 a-, didactique, s’emploie pour qualifier 
des côtes qui ne s’articulent pas avec le sternum. 
STERNO-, premier élément tiré de sternum, entre 
dans la composition de quelques termes d’anato- 
mie, par exemple STERNO-CLÉIDO-MASTOÏ- 
DIEN, IENNE adj. et n. m. 117401, tiré du grec Meis, 
Meida wzlavicule» et de mastotiien*, qui désigne 
un muscle qui s’insère d’une part sur le sternum et 
la clavicule, d’autre part sur l’apophyse mastoïde. 

STERNUTATION n. f., réfection ( 1765, in 

F. e. w.) de estemutactin, stemutacion (1495; p--ê. 
v. 13601, est un emprunt savant au latin impérial 
stemutatio Gtemuements, formé sur le supin de 
stemutare, fréquentatif de stemuere dont un dérivé 
a donné éternuer*. 

+ Stemutatiort se dit du fait d’éternuer, d’une suite 
d’éternuements. 

w STERNUTATOIRE adj., dérivé du nom ou formé 
savamment sur le supin latin stemutatum, est 
d’abord un nom masculin (1429; me s. isolément, 
estemuatore) désignant un remède pour faire éter- 
nuer. 0 L’adjectif Furetière, 1690) qualitre en mé- 
decine ce qui provoque l’éternuement; il a sup- 
planté en ce sens l’adjectif stemutatif: ive ( 1610). 

STÉROÏDE, STÉROL 3 CHOLESTÉROL 

STÉTHOSCOPE n. m. est un mot de forma- 
tion savante composé par Laënnec, inventeur de 
l’instrument (1819>, à partir du grec stêthos apoi- 
trinem, mot d’origine obscure, et de -scope, du grec 
sizopos, de skopein aexaminer, observerti, sur le mo- 
dèle de téléscope, microscope. 
+Terme de médecine devenu d’usage courant, le 
mot désigne un instrument destiné à l’auscultation 
des bruits à travers les parois du corps. 

FI?JI dérive STÉTHOSCOPIQUE adj. (18721, didac- 
tique. 
L’élément ST&THO- est entré dans la composition 
du terme scientfique STÉTHOMÈTRE n. m. 11846) 
de -m&e, qui a désigné un instrument servant à 
mesurer les dimensions de la poitrine. 

STEWARD n. m., emprunté une première fois 
sous la forme estuard (fin xrve s.1, puis stuurd ( 1669) 

et repris au XIX~ s. avec la graphie anglaise ( 18331, 

est un mot anglais simant <majordome, gardien 
d’une maison, (1450). Il est issu du vieil anglais stig- 
weurd, stiweard, probablement composé de stigu 
«cour de ferme}) (d’où l’anglais sty <porcherie4 qui 
provient de l’ancien haut allemand stia, et de 
weard knglais moderne wurd) agardien>>, de même 
origine germanique que le francais garder, garde*. 
Le mot désignait à l’origine la personne qui s’oc- 
cupait des animaux domestiques, spécialement le 
porcher; l’emploi s’est ensuite étendu à la per- 
sonne qui dirige la domesticité et s’occupe de la 
bonne marche d’une maison, intendant ou régis- 
seur. Puis stcrward a pris des acceptions spéciali- 
sées; c’est le titre donné à d’anciens grands offi- 
ciers, équivalent de sénéchal ou de commtisaire et 
désignant les personnalités qui participaient à l’or- 
ganisation d’un banquet, d’un bal, ou la personne 
qui s’occupe de la gestion d’un collège. Steward est 
à l’origine du nom propre écossais Stuart. 

+ C’est avec ces valeurs anciennes que le mot appa- 
raît en lançais hve s. ; XVII~ s.), au sens d’htendant, 
commissaires. 0 Il réemprunte au xixe s. le sens 
que l’anglais stmard avait pris, désignant Il8331 un 
maître d’hôtel ou un garçon de service à bord d’un 
paquebot (aussi écrit stewutil; pour désigner cette 
fonction sur certains trains (1873, Verne), le mot est 
réservé à un contexte anglophone. 0 Par exten- 
sion, steward désigne couramment Iv. 1950) un 
membre masculin du personnel de cabine d’un 
avion, chargé du service des passagers, comme 
l’hôtesse* de Z’air. Le mot est abrégé en STEW, pro- 
noncé stiou, dans l’argot du métier. 

b STEWARDESS n. f. est emprunté 11887) à l’an- 
glais stewardess (163 11, féminin de steward qui avait 
pris le sens de asteward féminin sur un paquebot)> 
( 18371. Le mot s’est employé pour désigner une 
femme occupant un emploi de steward sur un ba- 
teau (18871, puis sur un avion cv. 19501, mais a été 
remplacé dans cette acception par Messe de l’air. 

STHÈNE n. m. est un emprunt savant (attesté 
19231 au grec sï%enos «force)>, terme archaïque et 
d’étymologie inconnue. 

+ Le mot désigne, en physique, l’unité de force du 
système M. T. S. kymbole : Sn). 

b À partir de shhe ont été composés les termes 
didactiques CENTTSTHÈNE n.m., DÉCASTHÈNE 
n.m., DÉCXSTHÈNE n.m. et HECTOSTHÈNE 
n. m. 11922). 

0 voir STHÉrn. 

STHÉNIE n. f. est le dérivé savant (1839) du grec 
stkms <<forces. 

+ Le mot a d’abord eu le sens de cpuissa;nce d’une 
fonction)}. Il désigne, en termes de physiologie, un 
état caractérisé par la pleine activité physiolo- 
gique, opposé à asthénie. 

GTHÉNIQUE adj., dérivé savant (17971 du grec 
sthenos, Sign%e en médecine {(tonique, vigoureuxm 
et qualtie une substance, un agent thérapeutique 
qui stimule. 
0 voir AS-. S-NE. 
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STLCHOMYTHIE n. f. est formé savamment 
(1865) du grec stiI&os cranghej>, cligne d’écritures, 

vers= (3 hémistiche) et de mutheistW ccparlern, 
dérivé de muthos «parole=, (<récit» (+ mythe). 

4 Ce terme de poétique d&&ne un poème, un dia- 
logue de tragédie où les interlocuteurs se ré- 
pondent vers pour vers. 

0 STICK n. m. est un emprunt (18461, attesté 
une première fois sous la forme stic Il 7951, à un mot 
anglais (10001 Sign%ant proprement <<petite 
branche, bâton>) et désignant par extension des ob- 
jets ayant la forme d’un bâton, une canne (16201, no- 
tamment en sports et au jeu (1674). SticJz appartient 
à la famille de to stick “piquer, enfoncer, planterb 
(cf. allemand stechen), issu d’un tiancique osti!&un 
(+ étiquette); ce dernier remonte sans doute à une 
base indoeuropéenne “sti-, comme le grec stizeirt 
Mpiquera et le latin stigare de même sens (+ instiga- 
tion). 

4 Introduit avec le sens technique disparu d’ccoutil 
en bois ou en fer employé dans une fonderieu 11795, 
S~EC), le mot, écrit à l’anglaise, devient à la mode au 
XIX~ s., désignant (18463 une canne mince et souple 
et d’abord employé dans le langage mondain ne 
stick du dartdyl; il a désigné ensuite, d’après un 

sens spécial de stick en anglais, une crosse de hoc- 

key (1894) et, récemment, le prolongement articulé 
de la barre d’un petit voilier (1966). 0 Par ailleurs, 
comme mot anglais au début du XX~ s. 11903, sha- 
ving sti&l, puis en publicité Iv. f9571, stick désigne 
un produit cosmétique présenté sous forme de bâ- 
tonnet, acception qui se répand vers 1960 sous l’in- 
fluence de la publicité. 

b 0 STICK n. m. représente un emploi métapho- 
rique en anglais de 0 stick. Cet anglicisme désigne 
(1956) une équipe de parachutistes qui sautent du 
même avion. 
+ voir SWEEPSTAKE. 

STIGMATE n. m. est emprunté 11403) au latin 
impérial sti@&a, pluriel de stigma, -ati «marque 
imprimée aux esclavesn et ((marque d’infamie», qui 
désigne en latin ecclésiastique les marques des 
plaies de Jésus. Le latin a emprunté le mot au grec 
stigmu <<piqûre>, <<plaie ouverte@, (couverturea et *ta- 
touage». Le mot est dérivé de stizein «piquerm, qui se 
rattache à une racine indoeuropéenne “sti-, 
comme le latin stigare (+ instigateur) et le fran- 
cique “sti?&ur~ (4 étiquette, 0 stick). 

+ Stigmate appardt au pluriel pour désigner les 
marques des cinq plaies faites sur le corps du 
Christ par la cruciWon, et par analogie, d’abord 
dans le langage des Franciscains, les cicatrices 
inexplicables disposées sur le corps comme les 
blessures du Christ, et que présentèrent quelques 
mystiques (attesté 1680). 0 Par figure et au S@U- 
lier, le mot se dit, d’abord sous des formes dispa- 
rues 11495, stigmac; v. 1549, estigmate), d’une trace 
qui révèle un état considéré comme honteux. 
0 Par extension, il désigne (déb. xwe s., stigmut; 
1798, stigrnatel une marque laissée sur la peau par 
une plaie ou une maladie, d’où en médecine le sens 

(1847) de &gne clinique permanent d’un état mor- 

bide peu apparent», sorti d’usage. Sti@wte s’est 
employé en histoire à partir du XVI~ s. pour dési- 
gner les marques imprimées au fer rouge sur les 
épaules de qqn, dans 1’Antiquité et, sous l’Ancien 
Régime (16691, la marque imprimée au fer rouge 
sur le corps des condamnés; cet emploi est ar- 
chaïque, même en histoire. -Stigmates n. m. pl. 
s’est dit (16901 de points disposés selon des figures 
géométriques et servant à la divination. +À la fin 
du XVII” s., le mot entre dans le vocabulaire des 
sciences naturelles avec le sens grec d’eorifîce>>. Il 
désigne en zoologie (1690) chacun des otites de la 
région latérale du corps par où l’&r pénètre dans 
les trachées, notamment en parlant des insectes; 
en botanique t 1746) c’est le nom de la pièce florale 
formant I’otice du pistil, et en histologie ( 1904) ce- 
lui de l’orifice microscopique que font les cellules 
migratrices de l’organisme en perforant les cel- 
lules endothéliales quand elles sortent d’un capil- 
laire. 

+ STIGMATISÉ, tiE adj., appliqué au xwe s. à une 
personne qui porte des cicatrices ( 15321, à une per- 

soMe mwquée moralement (15461, ne s’emploie 
plus aujourd’hui qu’en termes de religion (1752) à 

propos d’une personne qui a reçu les stigrnates du 
Christ, Cette valeur est substantivée au XIX~ s. (un, 
une Stigmatisé~e~, 1855). +STIGMATISERv.tr. asi- 
gni% sous l’Ancien Régime ( 1611) *marquer au fer 

rouge (un condamné)» et Sign%e par figure Il6 111 
anoter d’infamie, critiquer publiquement avec du- 
reté>>, sens toujours vivant. 0 Le verbe s’emploie en 
médecine 119043 pour &isser des tracesm en par- 
lant d’une maladie. 011 a fourni STIGMATISA- 
TION n. f. (17661, dans les divers sens du verbe. 
Plusieurs mots scienttiques ont été formés à partir 
du grec. + STIGMATIQUE adj., dérivé de stigmate, 

a qualifie en bottique (18031 ce qui est relatif au 
stigmate des végétaux. Par emprunt (attesté 1949 

dans les dictionnaires) à l’anglais stigmatic (18961, 
dérivé savant du grec stigma, l’adjectif qu&e un 
système d’optique qui donne une image nette d’un 
point objet. on a pour dérivé STIGMATISME 
n, 1311. (attesté 19491, emprunt à l’anglais stigmutim 
(18901 pour «caractère d’un système stigmatique*. 

0 STIGMATEUR n. m. désigne ( 19%) un dispositif 

permettant d’obtenir le stigmatisme. 
Le composé ASTIGMATISME n. m., quis’emploie 

en ophtalmologie et couramment, est emprunté 

11877) à l’anglais ustigmutism (18171, du grec a- pri- 

vatif. 0 Le mot désigne le défaut de courbure des 
milieux réfringents de l’œil, et celui d’un instru- 
ment d’optique qui ne donne pas une image ponc- 
tuelle d’un point. En dérive ASTIGMATE adj. 
( 1877) aatteint d’astigmatismes ; on dit plus rare- 
ment ASTIGMATIQUE adj. (18651, probablement 
emprunté à l'anglais astigmutic (1849). ANASTIG- 
MATISME n. m. est un terme d’optique 118981, de 
un- privatif I+ 0 a3 pour adépourvu d’astigma- 
tisme* comme ANASTIGMATIQUE adj. ( 18981, 
ANASTIGMATn.Im.f1907;1898, Unctsti@IUte).CeS 

trois mots ne s’emploient qu’à propos des systèmes 
optiques et non en ophtalmologie. 

STILLER v. tr. est emprunté (xv” s. isolément, 
puis 1544) au latin stiillare <tomber goutte à gouttem, 
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afaire couler goutte à goutte>, derivé de stilla 
Mgoutte » , d’origine obscure. 

+ Stiller, Mrépandre goutte à gouttes>, s’est employé 
au XVI” siècle. Il a ét4 repris à l’époque symboliste 
(Huysmans, 1880) comme mot littéraire. 

F Quelques termes didactiques ont été formés à 
partir du latin stillare. 4STILLATIoN n. f, em- 
prunt au dérivé bas latin stillatio, Sign%e «écoule- 
ment d’un liquide goutte à goutten (1507). *Deux 
mots ont été construits à partir du radical de stilla- 
tien; STILLIGOUTTE n. m. (1889) désigne un 
compte-gouttes incorporé à un flacon ; STILLI- 
RÉACTION n. f. Wï’53 de réactin*, se dit d’une 
analyse chimique qui permet d’identtier un corps 
en mettant en contact une goutte du produit étudié 
avec un réactif. 0 STILLATOIRE adj., dérive sa- 
vant du supin stillatwn, s’applique (16051 à ce qui 
tombe goutte à goutte. 
+ Voir DISTILLER, INSTlLLER, 

STIMULER v. tr. est un emprunt Iv. 1355) au la- 
tin stimulare apiquer de l’aiguillon»; au figuré 
<<tourmenter, exciterm, dérive de stimulus 4guil- 
ion», par figure 4ourment» et uencouragementn ; ce 
nom se rattache probablement à la racine indoeu- 
ropéenne “3% comme le grec stigma (+ stigmate). 

+ Le verbe est introduit avec le sens figuré du latin 
((pousser (une personne) à faire qqch.n; il a eu le 
sens propre d’xaiguillonner (un boeuf?>) [fin xve s.1, et 
s’est employé par extension pour <<faire n&tre un 
sentiment» (v. 1355) et <<provoquer, irriterm E 15301. 

0 Il se spécialise au XVI~ s. dans le vocabulaire mé- 
dical (v. 15601, sigkfrânt (<augmenter l’activité d’une 
fonction organiquem, puis ( 1787) maugmenter l’éner- 
gie physique, les capacités intellectuelles de (qqn),. 
0 Repris au XX~ s. en medecine, le verbe signifie 
alors «déclencher artifkiellement (un mécanisme 
musculaire, nerveux, etc.) par un stimukw. II s’em- 
ploie aussi pour arendre plus actif (l’écono- 
mie, etc.In [v. 19701. 

b STIMULANT, ANTE adj. et n. m., tiré du parti- 
cipe présent, a eu le sens de «poignant)) en parlant 
d’une douleur (1752) et s’applique à ce qui accroît 
l’énergie intellectuelle ou physique, ou encore l’ac- 
tivité des fonctions organiques (1765, n. m.1. oIl 
s’emploie aussi au figuré (v. 17721, parfois substan- 
tivé dans ce sens (av. 1778). + STIMULINE n. f. dé- 
signe Il904 une substance capable d’accroître l’ac- 
tivité d’un organe, d’un tissu. 
STIMULATION n, f. est emprunté au dérivé latin 

stimulati «action d’aiguillonnerB et &muknt~. 
0 Il désigne En XIV~ s.) l’action d’exciter qqn à faire 
qqch., spécialement l’excitation, la tentation de la 
chair ( 14851, valeur sortie d’usage. 0 Relevé encore 
en 1675, le mot semble rare avant le me s. où il est 
repris dans le vocabulaire médical (1833) pour cqac- 
tion d’exciter les facultés intellectuellesn. Employé 
au xxe s. en relation avec stimulus, stimulation est 

également le nom technique (v. Wï’O), de l’opéra- 
tion par laquelle on empêche le colmatage d’une 
roche pétrolifère, pour stimuler le débit. + STIMW- 
LATEUR, TRICE adj. et n. m., emprunt ( 15491 au 
dérivé bas latin stimulator <<celui qui excite à faire 
qqch.m, ou dérivé savant de stimuler, a d’abord le 

sens du latin. 0 Repris au XIX~ s., le mot s’applique à 
ce qui stimule (18033. 0 Stimulateur, n. m., est en 
médecine le nom d’un appareil électrique, d’abord 
pour étudier les reflexes (19601, puis implanté dans 
l’organisme pour suppléer une commande ner- 
veuse déficiente, notamment dans stimulateur car- 

diaque (1967 : stimulateur électrique du cEurI, équi- 

valent de l’anglo-américain pacemaker. 
STIMULUS n. m. a été emprunté ( 1795) au latin 

pour désigner un agent capable de provoquer la 
réaction d’un système excitable. Le latin avait été 
emprunté antérieurement sous la forme francisee 
STIMULE, n. m. 11529, au sens général de =ce qui 
stimule>>, sorti d’usage. oEn botanique (18423, sti- 

mule est le nom du petit poil urticant de certaines 
feuilles de plantes, d’où vient STIMULEUX, EWSE 
adj. (18031. Le latin stimulus avait abouti en ancien 
français à stomble 4guillon du bouvier-a (attesté 
v. 13801. 

STIPE n. m. est emprunté ! 1778) au latin clas- 
sique stipes «tronc, soucheB, employé au figuré 
comme injure et, par extension au sens de apieu, 
poteau*, en bas latin Anshument de torture ou de 
supplice=, d’où apouvoir de faire pendre les crimi- 
nels)). Le mot se rattache à une racine indoeuro- 
péenne indiquant le fait d’être raide, compact 
I-, stipendier). 0 Stipes avait abouti en ancien fran- 
çais à estive ajarnbem Iv. 1120) et Nflfiten 11160-1170). 

+ Terme de botanique, stipe désigne la tige ligneuse 
sans rameaux inférieurs des plantes monocotylé- 
dones arborescentes (par exemple le cocotier) et 
des fougères ( 1778) ainsi que le pied d’un cham- 
pignon. 0 En histoire de l’art et en religion, stipe se 
dit de la partie dressée de la croix de la Crucikion, 
opposée à la traverse (dite aussi patibulum «gibet>; 
+ patibulaire) ; on emploie également le mot latin 
stipes. 
@ voir CONSTIPER, ÉTEULE, STIPULE, STIPULER. 

STIPENDIER v. tr. est emprunté (144% au la- 
tin classique stipendiari ctoucher une soldeH, dérivé 
de stipendium «impôt, tribut (en argent)» et asolde 
militaires, d’où C<année de solde, campagnen, au 
pluriel ((service militaîre~ et par figure Kobligations 
(de la vieIn. Stipendium, au féminin stipendia, a pris 
en bas latin diverses acceptions, désignant par 
exemple un salaire non militaire, puis la prébende 
ecclésiastique (VII~ s.l. Ce nom est analysable en 
“stipi-pendium, de stips ((petite pièce de monnaie* 
au figuré “gain, profit» et de pendere upeser, payer» 
(4 pendre) ; stips, comme l’anglais skiff «raîdem, le li- 
tuanien stimpù, stipti <se raidir)}, se rattache à une 
racine indoeuropéenne indiquant le fait d’être 
raide, compact. oStipendium avait été emprunté 
sous les formes stipende, n. f., “gages, salairefi 
(XIII~ s. ; 1400, ancien provençal stipendi, n. m-1 et ski- 
pend& n. f., en droit <prébende ecclésiastiques 
(1478). 

+ Stipendier a sigmfk arécompensern (14431, accep- 
tion qui semble dispartitre au XVI~ s., et aavoir à sa 
solden (1479, en particulier des soldats merce- 
naires (1521, estipendier). + Le verbe sime aussi 
«payer pour une besogne méprisabIen (15811 et 

acorrompre pour de l’argent>> (1812). Cette péjora- 
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tien est Mquente s’agissant de mercenaires 
(cf. soudar&. 0 Tous ses emplois vivants sont litté- 
raires. 
b STIPENDIÉ, ÉE adj. et n., qui continue le latin 
classique stipendia&, s’applique à une personne 
achetée, corrompue (14601, spécialement pour lui 
faire commettre une mauvaise action (1794, n. rn.1, 
+ STIPENDIAIRE adj. est emprunté Ixrv” s. ; stipen- 
dier, 13841 à un dérivé de stipendium, le latin clas- 
sique stipendtirius soumis à un tributm, “qui est à la 
solden, en latin médiéval -mercenaire)). 0 Le mot 
s’appliquait à une personne à la solde de qqn pour 
accomplir une action méprisable. Il est aussi subs- 
tantif (1721). 

STIPULE n. f. est emprunté savamment (17491 
au latin stipula, variante OstupuEa, 4ige des cé- 
réales, «chaume, paille)), atige des fèves= et par 
analogie de forme <<chalumeau, pipeaw, qui se rat- 
tache à une racine indoeuropéenne marquant le 
fait d’être raide, compact (cf. russe stebel’ «tige [de 
planteIn). Stipula avait abouti en ancien français à 
estoble <chaume> Gn XI~ s.1 I+ éteulel. 

+ Ce terme de botanique désigne chacun des deux 
organes foliacés insérés à la base du pétiole des 
feuilles, dans certaines espèces. 
b Stipule a servi à former les mots didactiques STI- 
PULÉ, ÉE adj. (18031, «muni de stipules» et STIPU- 
LAIRE adj. ade la stipule)> (18121. 

STIPULER v. tr. est un emprunt (12891, comme 
l’ancien provençal estipular (<solliciter>> (12923, au la- 
tin juridique stipulare apromettre>>, Ms’engager à 
prêter>> W s.), du latin classique stipulari ase faire 
promettre solennellementn et Mpromettren. L’usage 
de rompre une paille en signe de promesse exis- 
tant chez les Anciens, on a dérivé stipulari de sti- 
pula flpaillem (+ stipule); on peut aussi gloser le 
verbe par «dresser, affermir»; dans les deux cas, il 
se rattacherait à une base indoeuropéenne mar- 
quant le fait d’être raide, compact (+ stipe, stipen- 
dier). 
$ Stipuler a signi@ en droit <<contracter (une vente) 
par le type de contrat appel& stipulations (1289) et 
afaire un contrat» ( 1489, intr.). Le verbe signSe en 
droit aénoncer comme condition dans un contrat=, 
d’abord au participe passé stipulé (13251 et, par ex- 
tension, afaire savoir expressémentB. L’emploi actif 
n’est attesté qu’au xwr” s. (16801. L’emploi le plus vi- 
vant, comme pour stipulation, concerne les clauses 
d’un traité. 
w Du verbe dérive STIPULANT, ANTE adj. “qui sti- 
pule» ( 14761, spécialement employé en droit romain 
(19041. 
STIPULATION n. f. est emprunté ( 1231, Bloch et 
Wartburg sans référence; 12661 au dérivé latin sti- 
pulatio aobligation verbale=. o Le mot désigne un 
contrat où l’on s’engage verbalement et solennelle- 
ment et n’est plus employé qu’en droit romain à 
partir de la fm du XVII~ s. ( 1694). II se dit aussi (15411 
d’une clause qui entre dans un contrat et en géné- 
ral d’une précision donnée expressément. 

STOCHASTIQUE adj. et n. f. est un emprunt 
savant (attesté 1953 dans les dictionnaires) au grec 
stokhastiizos cqui vise bien>>, (<habile à conjecturer>>, 

d’où stokhastikê Itekhtil, féminin substantivé, =art 
de conjecturep. L’adjectif dérive ( 1949) de stokha- 
zesthai wiser », «conjecturep, lui-même de stokhos 
<(buts; ce terme, dont le sens originel a dU être “pi- 
lier, poteaw, a été rapproché de mots de même 
sens en germanique et en balte-slave I-, stock). 

+ L’adjectif s’applique à ce qui est partiellement 
produit par le hasard et à ce qui comporte la pré- 
sence d’une variable aléatoire, en mathématiques 
Ivariable stochastiquel, en statistique I&w&ement 
stochastiquel. 0 Stochastique, n. f., est le nom de la 
branche des mathématiques appliquées au traite- 
ment des données statistiques par le calcul des 
probabilités. 

STOCK n. m. est emprunté à l’anglais une pre- 
mière fois au milieu du XV~~ s. (av. 1559, du Bellay, 
écrit S~OC) ; repris au xw’ s. (1611, stoques puis 1656, 
stock), il reste très rare jusqu’à la ti du XIX~ siècle. 
L’anglais stock Sign%e à l’origine asouche> et déve- 
loppe plusieurs acceptions : -récipient creux> 
(XIV~ s-1, <<fonds, capital, (xv” s.1 et aqwntitém (xwe s.1, 
Il se rattache à un germanique “stukkzaz atroncn et 
«souchem d’origine incertaine (cf. allemand Stick 
amorceau, fragmentnI. De ce mot germanique pro- 
cède le francique “stok abâtonn (cf. allemand Stock 
qui a abouti au fraqais estoc*, étau*. Il ne semble 
pas avoir de rapport étymologique avec souche, 
issu d’une forme gauloise. 

+ Le mot apparaît en tiançais dans prendre a stoc et 
faire stoques «emprunter à int&&, valeur qui ne 
s’est pas maintenue. On relève ensuite stoques au 
sens anglais, & propos d’un emprunt à gros intérêt 
d’une somme destinée à payer une dette à plus pe- 
tit intérêt (16 11). 0 C’est un autre sens de l’anglais 
qui s’est implanté en fhnqais, stock désignant une 
quantité de marchandises en réserve dans un ma- 
gasin, sur un marché (16561, puis l’ensemble des 
matières premières, des marchandises qui sont la 
propriété d’une entreprise à un moment donné (ai- 
testé 19263. Divers emplois (en stock, rupture de 
stock...) relèvent de la même valeur. 0 Avec la 
même idée de Mquantité en réserveu, le mot entre 
au XVIII~ s. dans le vocabulaire boursier, au sens de 
<<fonds existant en numéraire» 11756). Par exten- 
sion, stock s’emploie familièrement au sens de 
achoses en réserves, et aussi abstraitement ( 1877, 
Ch. Cros3; cet emploi est spéctique au &ançais. 
~Parmi les emplois spécialisés, le mot désigne 
l’ensemble des animaux marins que l’on peut pê- 
cher en un lieu et, en biologie, par réemprunt à 
l’anglais stock ebétailm (19211, l’ensemble des ani- 
maux issus de la même souche par croisements 
consanguins Mo& chromosomiquel. 

b Stock a servi à former divers termes de com- 
merce. + STOCKISTE n. m. designe (19041 un com- 
merçant ou un industriel qui détient en magasin le 
stock disponible d’un fabricant et, spécialement, un 
agent qui détient en dépôt les pièces détachées 
d’un constructeur; c’est aussi le nom de l’employé 
chargé des stocks de tissu chez un fabricant. 
+STOCKER v. tr. 119181, correspondant à l’anglais 
to stock (XVII~ s.3, si@e Nmettre en stocka, en parti- 
culier à des ti de spéculation 11947, Camus3. +Le 
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verbe a produit STOCKAGE n. m, (1918) «action de 
stockern, STOCKEUR, EUSE n. (1956) c$yossiste 

qui stocke les marchandises qu’il revend au détaila, 
équivalent de sto&iste, rare. StocJzeur désigne 
aussi couramment et péjorativement une per- 
sonne qui stocke des marchandises, souvent pour 
spéculer. * STOCKABLE adj. (1964) qualifie ce qui 
peut être stocké. oLe préhé DESTOCKER V. 

( 1947) de @ dé-, Sign%e <(faire diminuer les stocks 
par leur mise en vente >'; endérîve DÉSTOCKAGE 
n. m. Iv. 1966). Ces deux termes ont pris en com- 
merce une valeur voisine de «soldesm. 0 SURS- 

TOCKER v., d’où l’adj. wstoché, SURSTOCK 

n. m. et SURSTOCKAGE n. m. apparus v. 1970, 

sont usuels en commerce. 
STOCK-EXCHANGE n. m. est un emprunt (1802 

isolément, repris 19231 à l’anglais stock-exchange 
(17731, composé de stock <<valeur, capital)) et e3c- 
change &Change)), emprunté Ixrv” s.1 par l’intermé- 
diaire de l’anglo-normand eschaunge à l’ancien 
français eschange (-, échange). 0 Stock-exchange 
Sign%e cbourse de valeurs dans un pays anglo- 
saxon,. 
STOCK-CAR n. m. est emprunté (1950) à un mot 
anglo-américain qui Sign%e proprement ( 1934) 

Kvoiture de série gardée en stockn, composé de 
stock employé comme adjectif et de car Nvoiture>> 
(emprunté au fraçais car, char*). Stock-car est de- 
venu aux Etats-Unis l’appellation d’un wagon à bes- 
tiaux (18581, d’après stock avec la valeur collective 
de abétail, et car <(wagon>>. +Cet anglicisme dé- 
signe en f&nçais une vieille voiture de série équi- 
pée pour résister aux heurts et aux carambolages, 
utilisée dans une course sur des pistes en circuit et 
surtout par métonymie (acception inconnue en an- 
glais] la course eue-même (196 11; l’anglais emploie 
en ce sens le composé stock-car rucing. 
‘$ voir STOCKF-ISH. 

STOCKFISH n. m. inv. s’est substitué (1606) h 
stocvisch (13871, peut-être sous l’influence de l’an- 
glais stockfish ou de l’allemand Stockfisch de 
même origine. Le mot est emprunté au moyen 
néerlandais stocvisch (néerlandais moderne stoh- 
vis), littéralement «poisson de bâtonb, soit *séché 
sur des bâtonsD, soit araide comme un bâton». Ce 
nom est formé de visch #poisson*, d’une racine ger- 
manique “fzsk (cf. anglais &h; allemand FischI, et 
de S~OC abâton,, du francique Ostoh (+ stock). 

4 Le mot, avec de nombreuses variantes du XIV~ au 
xvme s., telles stokix (13931, stocfiz (15381, stocphis 
Iv. 15601, kockfiche (16801, stockzfisse (17231, désigne 
de la morue séchée à l’air et, par extension, 
d’autres poissons salés et séchés (1636). 

STOkIEN, IENNE adj. et n. est un dérivé 
savant Iv. 13001 du latin stoi’cus, n. m., emprunté par 
Cicéron au grec hellénistique stô&os «de YEcole du 
Portique)), dérivé de stou <<portique)>. Le pollzilê S~OU 

<<portique du Pécile», portique orné de peintures, 
était, à Athènes, le lieu où enseignait le philosophe 
Zénon de Citium (rv” s.1, fondateur de l’école. S~OU 
se rattache à la famille de histanai Nplacer debout, 
dressern (-, stade, statique, système). 
+ L’adjectif Sign%e d’abord “qui suit la doctrine de 
Zénonm EV. 1300). Un relève la forme isolée StOi;tO- 

rien, n. m., +toïcien» ( 14961, SOU l’influence du 
moyen f?anGais retotin (crhétoricienn. Stoi’cien, 
substantivé, désigne (v. 13701 un philosophe dis- 
ciple de Zénon, ou qui en professe la doctrine, no- 
tamment en morale. 0 Au XVII~ s., le mot se dit de 
ce qui appartient au stoïcisme ( 1669, doctrine stoi’- 
ciennel et d’une personne stoïque à la fois comme 
adjectif (1680) et comme nom (1694. 

FSTO~QUE est emprunté, d’abord comme nom 

cv. 1291, stoyque, puis 13721, au latin stoi’cus et s’em- 
ploie d’abord avec le sens de sto&ert attesté 
jusqu’à la f?n du XVIII~ siècle. L’adjecM ( 1550) a la 
même valeur. 0 Au début du XVII~ s. (16031, le mot 
passe dans le vocabulaire psychologique moderne, 
désignant une personne qui manif’este une fer- 
meté, une austérité dignes de celles des philo- 
sophes stoïciens, adjectivé un peu plus tard 11655). 

La locution Ù la stoi&&e «avec austérit& (1596) est 

sortie d’usage, comme l’emploi du nom au mas- 
culin pour désigner la philosophie de Zénon 
Iv. 1750, 2e stotquel. eLe dérivé STOÏQUEMENT 

adv. (1555) sign5e «avec un grand courage». 
+STOÏCISME n. m., terme de philosophie, dé- 
signe (1688, La Bruyère) la doctrine de Zénon selon 
laquelle le bonheur est dans la vetiu et qui professe 
l’indi%rence devant ce qui afTecte la sensibilité, 
emploi correspondant à stoi’cien. 0 Couramment, 
le mot correspond (17181 au sens extensif de 
stoique. On a employé aussi stoi’cité n. f, Iv. 1672) 

jusqu’au ~~III~ siècle. 

STOLON n. m. est emprunté (1549) au Latin 
stolo, -onti <(rejeton, bouture>, terme technique que 
l’on peut rapprocher de l’arménien steh ctige, 
tronc>, des mots grecs stelea «manche d’une hache, 
d’un marteaun, stelekhos aboutureB et stelis <<plante 
parasite)). 

+ Le sens initial et spécsque de urejeton d’un noise- 
tier* ( 15491, est sorti d’usage. 0 Le mot a été repris 
( 18081 pour désigner la tige provenant d’un bour- 
geon tillaire, qui croît couchée sur le sol et s’enra- 
cine en produisant de nouveaux individus Melons 
du fraisied. Par analogie, stolon désigne en zoolo- 
gie le long cordon (tube stomacal) qui porte les in- 
dividus de colonies de petites méduses qui flottent 
en haute mer (1872). 

F SColon a produit les termes de botanique STOLO- 

NIF~RE adj. (1803) de -fère, et STOLONIAL, 

ALE, AUX adj. 09331, cd’un stolon)). 

STOMA-, STOMATO- sont des éléments ti- 
rés du grec stoma, stomutos ubouche>>, =ouverture>>, 
«entrée>>, mot indoeuropéen à rapprocher, par 
exemple, de l’avestique staman- cgueule>). Ils 
entrent à partir du XVIII~ s. Istomatique, antérieur, 
est un emprunt) dans la composition de termes de 
zoologie, et surtout de médecine. 

b STOMOXE n. m. (17641, du grec oxw <aigu, 
pointu>> (+ oxy-1, est le nom d’une mouche munie 
d’une trompe rigide armée de stylets, qui peut en 
piquant transmettre le bacille du charbon. *En 
médecine, STOMATITE n. f, (1830), de -ite, sime 
&fIamrnation de la muqueuse buccalem. +STO- 
MATORRAGIE n. f. 11843) de (hémo)magie, se dit 
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d’une hémorragie de la muqueuse buccale, d’où 
ST~MATORRAGIQUE adj. (1876). +STOMATO- 

SCOPE n. m. (18451, de -scope, désigne un instru- 
ment permettant l’examen de la bouche. *STO- 
MATOPLASTIE n. f. (18491, de -plastie, s’applique 
en chirurgie à une intervention en vue de la réfec- 
tion de la cavité buccale. *STOMATOLOGIE n. f. 
( 18591, de -lo@e, désigne la partie de la médecine 
qui traite des maladies de la bouche. *En dérive 
STOMATOLOGISTE n.(l%W,synonyme de ST~- 
MATOLOGUE n, (18631, de -logue, tous deux abré- 
gésenSTOMAT0 n. f. et n. m. 
0 STOMATIQUE adj. emprunte le grec stomati- 
kos, probablement par le bas latin seomaticus 
W s.1, terme de médecine dérivé de stoma. * L’ad- 
jectif a d’abord qutié une personne malade de la 
bouche (xv” s. ; repris 1538) puis s’est appliqué (1636) 

à ce qui traite les afI?ections de la cavité buccale 
~médicament stomatigue1, acception également 
disparue. 
~TOMATE n. m., dérivé de S~OUL~ avec une hale 
analogue à celle de stigmate, a d’abord désigné, au 
fémimn, un mollusque (1803). 0 Le mot désigne, en 
botanique 11817) l’ouverture naturelle sur l’épi- 
derme des tissus végétaux ; en histologie 11904) 
c’est un synonyme de stigmate”, désignant l’orifke 
microscopique que provoque l’écartement des cel- 
lules endothéliales par des cellules migratrices, 
dans les tissus animaux, d’où le dérivé 0 STOMA- 
TIQUE adj. 11931). 
0 Voir ESTOMAC. STOMACAL. 

STOMACAL, ALE, AUX adj. est un dérivé 
savant (14251 du latin stomachus *oesophage>, aes- 
tomacu et par figure agoût», *(bonne ou mauvaise) 
humeurs; stomachus a abouti à estomac*. C’est un 
emprunt au grec stomakhos, dérivé de stomu 
I-, stoma-1. 

4 L’adjectif est sorti d’usage pour quaMer (1425) ce 

qui est salutaire à l’estomac, remplacé par stomu- 
chique Ici-dessous). 0 II est vieilli au sens général 
de «relatif à l’estomacm (v. 15601: on emploie au- 
jourd’hui en ce sens gustdque”. 
F STOMACHIQUE adj. est emprunté (1537) au bas 
latin médical stomachicus adj . <<de l’estomac> et n., 
aremède pour l’estomacn, emprunté au grec sto- 
mukhtkos <<de l’estomac, bon pour l’estomac}, dé- 
rivé de stomakhos. * L’emploi en anatomie pour 
qual%er ce qui est relatif à l’estomac ( 1537) est sorti 
d’usage, rempla& par gastrique. Le mot se dit en- 
suite (16941 de ce qui favorise la digestion gastrique 
(remède IstomuchiqueI, d’où un STOMACHIQUE 
n. m. 11740) Mmédicament destiné à faciliter la di- 
gestion,. 

STOP interj. et n. m. est un emprunt (1792, in- 
te@ à l’anglais stop, impératif de to stop «arrêten 
Ixrv” s.1 et as’arrêter» (XVI~ S.I. Ce verbe est issu, 
comme le néerlandais stoppen, d’un germanique 
“stopp&n flarrêter)) (+ 0 stopper), auquel se rat- 
tache l’ancien haut allemand stopfbn ~rembourre~ 
(allemand stopfen), qui est à l’origine du tiançais 
étofer”. Un a longtemps considéré la famille ger- 
manique du mot anglais comme un emprunt au la- 
tin populaire “stuppure <bouchep, du latin clas- 

sique sfuppa, lui-même emprunté au grec stuppê 
&lasseB (+ étoupe) ; même dans le cas contraire, le 
sémantisme de ces mots a influé sur celui du 
groupe germanique. 
4 L’inter-j ection, d’époque révolutionnaire (17921, in- 

dique un commandement ou équivaut à un cri d’ar- 
rêt ; de là vient l’expression figurée stop à Iqqch.1 Gl 
faut mettre un terme à Iqqch.)p 119071. 0 Stop n. m. 
appartit au milieu du me s. (1855); peu usité au 
sens général d’+w&, il est sorti d’usage pour dé- 
signer la position d’arrêt d’un appareil (1888) et le 
diaphragme d’un appareil photographique (1890). 
0 Par réemprunt, le mot s’emploie pour marquer 
une séparation nette des phraes dms un message 
télégraphique 11923) ; l’anglais stop n. ( 16161 au sens 
de &II de phrase, point>, est lui-même une abrévia- 
tion de full stop n. (1596). 0 Comme terme de signa- 
lisation routière, stop désigne le panneau matéria- 
lisant le signal d’arrêt 119271 et, par extension, 
l’obligation de marquer l’arrêt à une intersection 
routière Isig& de stop, brûler un. stop1 et l’inter- 
section (s’arrêter au stop). Cet emploi comme 
terme de signalisation routière ne correspond pas 
à l’usage initial de l’anglais (huit chalte)}, antérieur à 
stop sign et stop signal, noté stop, en usage en Amé- 
rique du Nord); considéré comme un anglicisme 
au Québec, le mot est remplacé sur les panneaux 
par arrêt, les panneaux bilingues portant u~êt/ 
stop. + En fknçais, stop désigne aussi ( 19%) le si- 
gnal lumineux à l’arrière d’un véhicule, qui s’al- 
lume quand on actionne la commande du frein. 
+Dans un emploi familier, STOP est l’abréviation 
(1953) du composé AUTO-STOP (19411, de auto- 
I-, automobile), d’où 0 STOPPEUR, EUSE n. (19531, 

abréviation familière de auto-stoppeur E 19501. Cette 
pratique, née aux États-Unis, porte en anglais le 
nom de httch-hiking (1931). Par extension, le mot 
s’emploie en apposition pour tout moyen de trans- 
port accordé gratuitement ( 1968, cargo-stop ; 1969, 

bateau-stop). 
+ @ STOPPER v. est emprunté, avec une sufka- 
tion verbale tiançaise, à l’anglais to stop, d’abord 
comme terme de marine (1841, intr.1 et sime 
&arrêter~ en parlant d’un navire, puis d’un véhi- 
cule. 0 Le sens figuré ( 1847, tr.1, «empêcher de se 
continuern, puis l’emploi pour <<faire s’arr&er (un 
navire, une machineIn 118651 sont aujourd’hui les 
plus courants. *Au figuré, le verbe s’emploie 
(1928) pour &nterrompre au milieu d’une action, 
d’un geste». + 11 a fourni @ STOPPAGE n. m. (18881, 

aujourd’hui vieilli pour désigner le fait d’arrêter 
(un véhicule) et de s’arrêter. * 0 STOPPEUR n. m. 
est une tiancisation 11848) de stopper (18313, em- 
prunt à l’anglais stopper n. bme s., en marine), dé- 
rivé de to stop. 0 Ce terme technique désigne, 
comme l’anglais stopper, un appareil servant à ar- 
rêter les chaînes et câbles en mouvement sur un 
navire. 0 En football, c’est le nom d’un joueur qui 
arrête l’attaquant (19401. 0 En physique, le mot 
s’applique à un dispositif capable d’arrêter un 
rayonnement, d’absorber un faisceau de particules. 
+Parmi les composés de stop empruntés à l’an- 
glais, on retiendra ces deux termes critiqués. 
0 STOP-AND-GO n. m. inv. (1965, stop-go), ex- 
pression anglaise formée de und aetm et go <(allep, 



STOPPER 

désigne en économie une politique conjoncturelle, 
alternant des mesures de freinage et de relance. 
0 STOP-OVER n. m. inv. Iv. 19751, de wer apar- 
dessus, au-dessus de», désigne une étape d’un vol 
aérien où le passager peut interrompre puis re- 
prendre son trajet. 
6) Voir @ STOPPER. 

0 STOPPER + STOP 

0 STOPPER v. tr. est emprunté 11893) au néer- 
landais stoppen «boucher, bourrery et crepriseru, 
issu du germanique “stoppôn cwrêtep, qui a peut- 
être signiM a l’origine apiquel-n et dont procède 
l’ancien haut allemand stopfua (allemand stopfen 
~~raccornmoder»J, qui a donné le fkançais étofir”; 
stoppen a par aiIleurs été emprunté par l’anglais 
to stop l-P stop). 
+ Stopper signifie &Parer (une déchirure) en refai- 
sant la trame et la chaîne>. +Avant stopper, plu- 
sieurs formes dialectales, d’abord dans les 
Flandres, attestent des emprunts antérieurs. Res- 
tauper araccommoder à l’aiguille les trous d’une 
toile, etc.B (1730, dans les Flandres), wstouper, esto- 
per (1780, dans l’Ouest ; encore en 18201 arac- 
commoder en reprisant,. 

b En dérivent 0 STOPPAGE n. m. (1893) arépara- 
tion (d’un tissu) faite en stoppant9 et 0 STOP- 
PEUR, EUSE n. (1893) <<personne qui stoppe les 
étoffesn. 

STORE n. m. est emprunté (1544; 1567, estore) à 

l’italien septentrional S~O~U, issu du latin storea (ou 
stoti) anatte (de jonc ou de corde)>, probablement 
d’origine grecque. 
On relève en ancien kançais la forme stoire 
(v. 1270) empruntée au vénitien stior(z, et estuie 
(v. 1300, Marco Polo), empruntée au toscan stuoia, 
de même origine latine. Par ailleurs, le latin storea, 
stoti a abouti au catalan estoru 112491, à l’ancien 
provençal estueyra (xv” s.1, à l’espagnol esteru 
(xv” s.l. 

+ Store a repris le sens latin de cnatten ( 15441, qui ne 
s’est pas maintenu ; une estore (1567) a désigné spé- 
cialement une natte servant à coutir un siège. 
oLe mot, à partir du XWI” s. (16641, est le nom d’un 
rideau qui s’enroule ou se replie à son extrémité 
devant une ouverture ; Richelet en critique l’emploi 
(1680) ; il note que store test un mot écorché de l’ita- 
lien store 1.J et ne se dit pas ordinairement. On dit 
en sa place paillasson ou pour mieux dire et pour 
parler en termes de nattiers, on dit une natte a fe- 
nêtre~. opar extension (18761, store désigne un 
grand rideau qui protège la devanture d’un maga- 
sin. 0 En argot, baisser les stores s’est dit par figure 
pour afermer les yeux)) ( 1879). 

,Le dérivé STORISTE n. (19721 désigne un fabri- 
cant ou un commerçant de stores et dispositifk ana- 
logues . 

STOUT n. m. est emprunté (18441 à un mot an- 
glais d’origine argotique (16771, représentant une 
abréviation de stout ule ou stout beer cbière 
épaisse». L’adjectif stout, à l’origine ((brave, fier-, 
puis «fort, puissantp, d’où flcorpulent>>, s’applique en 
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anglais, du XVII’ au xrxe s., aux boissons “qui ont du 
corps», Il est emprunté (xnr” s.), par l’intermédiaire 
de l’anglo-normand, à l’ancien fknçais estout «in- 
trépide, hardim, issu du germanique stolt (allemand 
stolz «fier>>), qui se rattache peut-être au latin SM- 
fus csot, faux, d’origine obscure (comme son équi- 
valent stolidus) . 
+ Stout est le nom d’une variété de bière brune, 
épaisse et fortement houblonnée. Céline (1944) 
l’emploie au féminin, probablement d’après le 
genre de bière. 

STRABISME n.m. est un emprunt savant 
(16601, d’abord sous la forme latinisée strubismw 
(v. 1560, Paré), au grec strubismos <action de lou- 
cheru, dérivé de strubos etordw, “qui louche#, qui se 
rattache à la famille de stiephein (+ strophe). 
+ Le mot désigne le défaut de convergence des axes 
visuels, qui entra-me l’impossibilité de fixer un point 
avec les deux yeux. 
b En dérive le terme didactique STRABIQUE adj. 
et n. 11845) qualifkmt une personne atteinte de stra- 
bisme et ce qui est relatif au strabisme. *Le 
composé STRABOTOMIE n. f. (18461, de -tomie, se 
dit en médecine de l’opération qui consiste à dépla- 
cer l’insertion d’un muscle oculaire, pour remédier 
au strabisme. 

STRADIVARIUS n. m., relevé au XIX~ s. chez 
Th. Gautier ( 183 11, vient du nom d’une célèbre fa- 
mille de luthiers et notamment d’Antonio Strudi- 
vuri, dit strudivurius (v. 1644-1737). 
+ Le mot désigne un violon, un alto ou un violon- 
celle fabriqué par ces luthiers de Crémone, et uti- 
lisé encore aujourd’hui par les grands interprètes. 

STRANGULATION n. f. est un emprunt sa- 
vant 115493 au latin impérial strunguluti {{resserre- 
mentN, &trécissement>>, formé sur s&angulutum, 
supin de strunguZure, qui a abouti au fiançais &un- 
gZer*; strungulatin a été introduit pour servir de 
nom d’action à ce verbe. 

+ Le mot est didactique ou littéraire pour parler du 
fait d’étrangler qqn (16111. 0 En pathologie, il dé- 
signe le resserrement d’un conduit anatomique 
11549, strangulation de lu matrice; 1872, strangula- 
tion utérinel. 

b STRANGULER v. tr., emprunté (1801) au latin 
strun&ure, est un équivalent rare, littéraire ou 
plaisant de étrangler. +Le dérivé STRANGULA- 
TEUR, TRICE n. m. et adj. (1836; 1842, féminin), 
{{personne qui étrangle», n’est plus en usage. 

STRANGURIE n. f. est un emprunt savant 
(1314) au latin strangutia arétention d’urine>>, lui- 
même emprunté au grec strangoutia, mot formé 
de stv‘aw strangos <goutte», à rapprocher de 
termes indoeuropéens sign%& aétroib (+ étrar- 
gler, étreindre, strette, strie), et de ourein atiers, 
I+ -wie3. 
+ Strunguti est un terme de médecine désignant 
une miction douloureuse, avec contractions de la 
vessie. 

STRAPONTIN n. m. est emprunté (1666 ; ex- 
trapontin en 1560) à l’italien strupuntino, variade 
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prétiée de tiapunti~~ Nsorte de matelas)), diminu- 
tif de trupunto OU strupunto qui signifie cmatelasn. 
Ce mot est issu du participe passé de l’ancien ita- 
lien trupungere “piquer à I’aiguille~ (italien mo- 
derne tiupunture, de même sens et <<matelasser4 
issu du bas latin trunspungere apercer en piquantn. 
Ce verbe latin, qui a abouti à l’ancien français tré- 
poindre “piquer au traversti (d’où trépointe), est 
formé du latin classique tiuns *au-delà, par-de% 
I+ trans-, très) et de pungwe, punctum Mpiquepb 
C+ poindre). 

4 L’italien strupuntino a probablement voyagé, 
comme terme de matelot, de Gênes vers la Pro- 
Vence, d’où l’ancien provençal strumponti~ ( 143 11, 
et de là en France où le mot apparaît avec plu- 
sieurs variantes : exi?aponiin IlSSOl, estrupontin 
(16711, encore employé au XVIII~ s., drupontin 11690). 
On relève en ancien français, isolément, la forme 
stmponte <<matelas>> (Marco Polo) empruntée à l’ita- 
lien strapunto et chez Rabelais ( 1552) transpontin, 
adaptation de tiupuntino. 0 S&~o&in a d’abord 
eu le sens de «hamac, lit suspendu» (v. 1570) qui est 
aussi celui de l’ancien provençal, encore attesté en 
1851. * De l’idée de Mcouche que l’on peut dépla- 
cep, on passe & celle de asiège d’appointB au XVII~ 
siècle : strupontin ! 16661 ou estruponk 11680) dé- 
signe un siège à abatta& placé dans un véhicule 
puis, au XIX~ s., dans une salle de spectacle (1872) ; 
c’était le nom d’un petit siège pliant appliqué à la 
tige d’une canne (1765). c= Par analogie, on a 
nommé strupontin (1892) le coussinet que les 
femmes attachaient par derrière, à la taille, et qui 
faisait bouffer la robe, équivalent de tournure, 
nommé familièrement faux-cul. OPar figure 
( 18931, le mot s’emploie en parlant de la place d’im- 
portance secondaire, souvent éphémère, occupée 
par une personne dans une assemblée, un orga- 
nisme; il s’oppose alors, dans la hiérarchie méta- 
phorique des sièges, à fauteuil. 

STRASS n. m., d’abord sous la forme stras 
(17461 puis shss (18251, vient du patronyme Stras, 
nom du joaillier strasbourgeois qui mit à la mode 
ce genre de pierre. 
+ Le mot désigne le silicoborate de plomb artsciel 
imitant certaines pierres précieuses. 0 Au figuré, il 
se dit (18721 de ce qui brille d’un éclat trompeur. 

STRATAGÈME n. m, est l’altération (1503, au 
féminin; 1566, max.1 de la forme étymologique 
strategeme (14401, emprunt au latin stiutegema, 
-a& aruse, et en particulier <<ruse de guerren, lui- 
même emprunté au grec strutêgêmu amanoeuvre 
de guerre%. Ce dernier vient de strutêgein 
Ncommander une arméen; ce verbe derive de stra- 
têgos (<chef d’armée)), auquel a été emprunté le 
français stratège*. 0 Le second a de la forme mo- 
derne provient d’une assimilation de la seconde 
voyelle au a de la syllabe initiale. 

+ Stiutugème est introduit avec le sens étymolo- 
gique et vieilli de aruse de guerre» (mil. xv” s. ; 1532, 
stratugemute). On relève en moyen tiançais strute- 
gemmute (13721, de sens obscur, et au xvre s. strate- 
gemutes au pluriel chez Rabelais (15321, qui peut 
être une adaptation plaisante du titre de l’ouvrage 

de Frontin : Strutugemuticu, ou bien un pluriel gré- 
cisant de sCratugeme, employé par ironie. *Le mot 
s’emploie couramment avec la valeur générale de 
<<ruse habile, bien combin&e>b 11440, stmtegèmel. De 
style soutenu ou écrit, il a conservé ce sens où il est 
relativement courant. 

STRATE n. f. est un emprunt savant (1805) au la- 
tin Ar&um acouverture de lit», 4itm, ahousse, sellem 
et “pavage», participe passé passif substantivé au 
neutre de stemere aétendre sur le sola, «recouvrir, 
joncher}), employé dans sternere tium «étendre une 
routen, d’où stratu (via) <chemin pavé, grande 
routem. Sternere se rattache à une racine indoeuro- 
péenne Oster- aétendre- que l’on retrouve dans les 
mots grecs strates «foulen, *armée, troupes, d’où 
stratêgos I+ stratège) et stemon *devant de la poi- 
trine> (+sternum), par ailleurs dans le sanskrit 
s&@, l’ancien haut allemand stirnu &ontB. 

+ Le mot est emprunté par les géologues, au XVIII~ s. 
Istruta, 17271, pour désigner chacune des couches 
de matériaux constitumt un terrain, notamment 
un terrain sédimentaire. Strutuna avait été repris 
en sciences au XVII~ s. : en chimie stiutu super struta 
( 16921, locution devenue géologique au XVIII~ s., et en 
anatomie strutum, dans des locutions latines. 
Struta est employé en tiançais au XVI$ s. (1765, En- 
cyclopédiel. Cet emploi était préparé par celui de 
stratiflcution, employé en géologie un siècle plus 
tôt, Ici-dessous) et semble contemporain de celui 
de sedimentum Nsédimentm. 0 Par extension, avec 
le sens de <couche constitutive (d’un ensemble 
structur&, le mot s’emploie (xx” s.) en biologie 
I&r&es de cellulesl, en technique en parlant d’un 
objet ou d’un panneau stratsé, et au sens didac- 
tique de vclasse de hauteur, dans la végétation, ou 
classe de profondeur, dans le substrat de la végéta- 
tion-. 0 Stiute s’emploie aussi par figure ( 1928) 
avec une valeur abstraite, pour «niveau, couchem 
ktrutes de lu sociétél. 

b STRATIFICATION n. f. emprunte d’abord (1578) 
le sens du latin médiéval stiutificatio Nensemble de 
couches superposées servant à plier les ma- 
tières ou à les fondren, formé en alchimie sur struti- 
gcutum, supin de strutificure, verbe composé de 
strutum et de fucere «faire*-. - Stratificutioiz prend 
son sens moderne en chimie (1620) et en géologie 
(16241 dès le XVII~ s., désignant la disposition des ma- 
tériaux par strates, dans les terrains appelés plus 
tard sédimentaires, et le processus par lequel les 
matériaux se sont ainsi disposés. 0 Le mot entre 
ensuite, comme strate, dans d’autres domaines 
techniques et scientsques : en botanique (18051, où 
il désigne l’action de disposer des graines en 
couches séparées par de la terre ou du sable ti 
qu’elles conservent plus longtemps leur faculté 
germinative, puis en biologie (1865, à propos des 
cellules) et en métallurgie. 0 Il a pris comme strate 
une valeur abstraite, arépartition en groupes, en 
couches, en niveauxm, spécialement en statistique 
(av. 1892, Renan) et est utilisé par figure ( 1922, stru- 
tificution des souvenirs). 4 STRATIFIER v. tr. em- 
prunte ( 1675) son sens au latin des alchimistes S&U- 
tificare 4sposer en couches (pour plier ou pour 
fondre)*. 0 Le participe passé STRATIFIÉ, fiE adj. 
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s’emploie en géologie (1779) et en biologie (1872). 
Au XX~ s., s’appliquant à de nouvelles techniques, il 
se dit d’un matériau rigide et léger constitué par 
plusieurs couches d’une matière souple (fibre de 
verre, papier, toile) imprégnée de résigne artifï- 
cielle 11953; 1963, n. m.). Il est didactique avec une 
valeur abstraite (attesté 1933, Artaud}, notamment 
en psychologie sociale dans échantiElonnu@ struti- 
fk «constitué par une population divisée en 
strate+. 
À partir du radical de strate ont été composés des 
termes didactiques, *STRATIGRAPHIE n. f. 
(av. 18501, de -graphie, désigne l’étude des couches 
sédimentaires qui se sont disposées à la surface de 
la Terre; aujourd’hui, dans le vocabulaire de la 
géologie, il s’agit de l’etude de la succession chro- 
nologique des roches de l’écorce terrestre et, au 
sens large, de la géologie historique. En sciences, 
strutigruphie désigne l’ensemble des couches de 
sédiments superposées en un lieu. 0 En médecine 
(19641, c’est un équivalent de tomo@@ie. 0 Le dé- 
rivé STRATIGRAPHIQUE adj. I18601, terme de 
géologie,afoumi STRATIGRAPHIQUEMENT adv. 
(1872). +STRATIFORME adj.E& s.1 de -fomte,mot 
didactique, se dit de ce qui forme des couches, des 
strates superposées. 
STRATO-, élément tiré du latin strutum au sens de 
<chose étendue » , entre dans la composition de 
quelques termes didactiques. + STRATO-CUMU- 
LUS n. m. (18421, antérieurement cumu~o-stratus 
118301, de ~U~NI~S*, désigne en météorologie un 
nuage de l’étage tiérieur qui forme des bancs, par- 
fois soudés en une nappe continue. ~STRATO- 
VOLCAN n. m. (19271, de volcan, dénomme un 
cône volcanique formé de couches accumulées de 
lave et de scories. *STRATO-NIMBUS n.m. 
(mil. XX~ s.1, de nimbus, est un équivalent rare de 
nimbostrutus Ici-dessousl. *Pa;r ailleurs STRATO-, 
lié à stratosphère (+ sphère), est un élément de 
termes scienttiques avec l’idée de (<très haute alti- 
tude>, par exemple dans STRATOPAUSE n. f. 
(v. 19601 du grec pausis *cessation, ti)), qui sime 
&mite supérieure de la stratosphère)). 
STRATUM n. m., emprunt au XVIII~ s. au latin en 
anatomie et en médecine, avec le sens de acouche)), 
s’emploie, spécialement en histologie, dans quel- 
ques locutions latines comme stiutum Zuctium 
acouche claire de l’épiderme)), stratum interrne- 
dium de la pulpe dentaire, qui sécrète l’émail. 
*STRATUS n. m. est un emprunt au mot latin si- 
gn%ant proprement ktendw, participe passé pas- 
sif du verbe stemere. 0 Le mot apparaît 11830) dans 
le vocabulaire de la météorolo@e pour désigner un 
nuage qui présente l’aspect d’un voile continu, ou 
parfois d’une bande mince. * Il a fourni les compo- 
sés CIRROSTRATUS n. m. 11830) du latin cir?z&s ((fi- 
lamentm (+- cirrus) ; CUMULOSTRATUS n.m. 
(18301, de CLWUIUS, Ià cupnuler), équivalent didac- 
tique de strate-cumdus; ALTOSTRATUS n.m. 
(1891) du latin a&us ahaut)) et NIMBOSTRATUS 
n. m. 11932) du latin nimbus nuage». 
0 voir ~TRATOSP&RE [art. SPHÈRE). 

STRATÈGE n. m. est un emprunt savant (1721) 
au grec stratêgos *chef d’armée, généralm, ((stratège 
(à Athènes) )‘, achef militairen, formé de strutos aar- 

méea, «foule n, atroupem et de ageirz. <conduirea. Stru- 
~OS, dont le sens originel est *armée installée, qui 
campe)), se rattache à une racine indoeuropéenne 
“ster- «étendre*, que l’on retrouve dans le latin ster- 
pzere, s&u;tupn aétendre- (-+ estrade, strate); agein 
vient d’une base indoeuropéenne “ag- <(pousser de- 
vant soi (un troupeau&), comme le latin agere, ac- 
tum cconduiren (+ agir). 0 À l’époque impériale, le 
latin a emprunté au grec le substantifstrategw dgé- 
néral d’armée* et par figure aprésident (d’un ban- 
que% 
4 Strutège, terme d’antiquité (1721, n. m.) aussi écrit 
strutègw au XVIII~ s. désigne chacun des dix magis- 
trats élus qui, à Athènes, étaient chargés de toutes 
les questions militaires, en particulier de la 
conduite des operations terrestres ou navales. 
~Avec une valeur proche, le mot désigne en his- 
toire le chef de l’administration d’un nonce dans 
l’Égypte hellénistique (19041 et le gouverneur d’un 
thème de l’Empire byzantin. +Au XIX~ s., stratège 
désigne par extension (18451 le général en chef 
d’une armée importante, qui conduit des opéra- 
tions de grande envergure. Opposé à tacticien*, il 
désigne un spécialiste en stratégie (voir ci-dessous 
stratégie); cette acception est répandue à partir de 
la Première Guerre mondiale ; le mot s’emploie fa- 
milièrement et par ironie avec cette valeur (1909, 
R. Rolland), surtout dans stratèges en chambre. 
~Stratège, aussi au féminin, désigne par figure 
(déb. ti s.1 une personne qui organise des plans à 
longue échéance. 
b STRATÉGIE n. f., emprunte d’abord (15621 au la- 
tin impérial stiutegiu, du grec straSgiu, le sens de 
<<gouvernement militaire d’une provinces, sorti 
d’usage. ~Réemprunté au début du xrx” s. au dé- 
rivé grec stratêgiu <commandement d’une arméen, 
*charge de stratègen et Naptitude à commander 
une arméen, il désigne (1803, Bloch et Wartburg, 
puis 1812) l’art de faire évoluer une armée sur un 
théâtre d’opérations jusqu’au moment où elle 
entre en contact avec l’ennemi, puis, spécialement 
( 18761, la partie de la science militaire qui concerne 
la conduite générale de la guerre et l’organisation 
de la défense d’un pays. Dans ces deux valeurs, le 
mot est opposé à tactique*. 0 Comme ce dernier, 
stratégie s’emploie par figure pour parler d’un en- 
semble d’actions coordonnées; d’abord par méta- 
phore du sens militaire (cpourquoi la paix n’aurait- 
elle pas sa stratégie?n, E. de Girardin), ce sens ne 
s’est lexicalisé que plus tard par exemple dans 
stratégie électorale (stratège, en ce sens, se répand 
peu avant 1914) ; par extension, il s’est introduit 
dans le vocabulaire de l’économie ( 1973, stratégie 
défensivel, de la publicité M&égie de communicu- 
tion1 et désigne généralement la manière d’organi- 
ser une action pour arriver à un résultat. - Le dé- 
rivé STRATÉGISTE n. m. (1831, Bloch et Wartburg; 
1835, Académie) est un équivalent vieilli de stratège 
au sens militaire. Il a aussi désigné 11845) une per- 
sonne qui écrit sur la stratégie. 
STRATÉGIQUE adj., dérivé de stratégie OU em- 
prunté au dérivé grec strutêgikos <<d’un généraIn et 
<habile à cornmandern, s’applique ( 18191 à ce qui 
concerne la stratégie, opposé à tactique, adj., et 
couramment (1872) à ce qui est relatif à l’art de la 
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guerre. 0 En parlant de choses concrètes, il se dit 
(ti s.1 de ce qui présente un intérêt militaire, op- 
posé par exemple à politique, économique. 0 L’ad- 
jectif s’emploie par extension (mil. me s.) pour qua- 
tier un esprit, une intelligence apte & pratiquer la 
stratégie et se dit par figure et Coura;mment 
(v. 1970) de ce qui est d’une importance cruciale 
pour la réalisation d’un plan @oint strutégiquel. 
0 Endérive STRATÉGIQUEMENT adv. (1844). 

STRATÉGICO-, élément tiré de strat@que dans 
son acception la plus récente, entre dans la compo- 
sition de quelques adjectifs rares, tels STRATÉ- 
GICO-ÉCONOMIQUE, STRATÉGICOPOLI- 
TIQUE (19681, STRATÉGICODIPLOMATIQUE 
(1970),STRATÉGICOCOMMERCIAL (1973). 
@ voir S-RATAGÈME. 

STREPTOCOQUE n. m. est un composé sa- 
vant ( 18871, d’abord sous la forme néolatine strepto- 
CO~CUS 118831, de stiepto-, du grec streptos ((tourné, 
arrondi, que l’on peut courber)>, adjectif verbal de 
strephein <<tournerm (+ strophe) et de -coque, du 
grec kokkos gxim (-+ coque, dans staphylocoque). 
Le latin moderne streptococcus a été formé par 
Billroth vers 1870. 
4 Ce terme didactique désigne une bactérie de 
forme arrondie, d’un genre comportant une tren- 
taine d’espèces, dont plusieurs sont pathogènes. 

F En dérive le terme de médecine STREPTOCOC- 
CIE n. f. (18931, einfection causée par des strepto- 
coque+, qui a fourni STREPTOCOCCIQUE adj. 
11903). 
STREPTO-, élément tiré de streptocoque, entre 
dans la composition de quelques termes scienti- 
fiques. -STREPTOBACILLE n. m. (fi XIX~%), do 
bacille, désigne un bacille qui forme des colonies en 
chaînes. + STREPTOMYCINE n. f. est un emprunt 
(1944) à l’anglais streptomycin, formé d’après strep- 
tomyces @keusl, nom latin de la bactérie isolée et 
cultivée en 1943 par Waksman et Henrici, et 
d’après streptothricin; -mycin est un dérivé savant 
du grec mukês, mukêtos =Champignon. 0 Le mot 
désigne un antibiotique actif sur un grand nombre 
de bactéries, notamment celle de la tuberculose. 
0 STREPTOMYCÈTE n. m. (19711, de mycète*, est 
le nom générique de bactéries d’aspect frlamen- 
teux. 

STRE S S n. m. est un emprunt 11959) à l’anglais 
stress (XIV” s.1 qui a d’abord sign%é &Preuve, mc- 
tionn, puis couramment qpression, contrainte, sur- 
menage», et aagressionn. Stress est issu par aphé- 
rèse de distress =tictionm (XIII~ S.I. Ce dernier est 
emprunté à l’ancien fiançais &stiece (-, détresse) 
ou à l’ancien fknçais estrece «étroitesse, oppres- 
sionn, dérivé de estrecier, estressier, verbe issu, par 
l’intermédiaire du latin populaire Ostrectiare, du la- 
tin classique stingere, supin strictum (+ étroit, 
strict), eerrer, resserrer* t--+ étreindre). 
+ La notion de stress, proposée en anglais par l’en- 
docrinologiste canadien Hans Selye en 1936, appar- 
tient d’abord au domaine de la biologie et de la psy- 
chologie. En français, le mot, comme son étymon, 
désigne la réponse de l’organisme aux facteurs 
d’agression physiologiques et psychologiques ainsi 

qu’aux émotions qui nécessitent une adaptation. 
0Le mot s’emploie ensuite par extension et très 
couramment iv. 1960) en parlant de l’action brutale 
sur un organisme de tout agent capable de pro- 
duire une tension, qu’il s’agisse d’un choc infec- 
tieux, chirurgicale, ou des circonstances exté- 
rieures, d’un surmenage; dans cet emploi, il 
équivaut à agression”. 
F Le dérivé STRESSER v. tr. Iv. 19601, =Constituer 
une agression pour (un organisme)x, est devenu 
courant au passif. L’emploi familier, pour ~s’inqui&- 
ter, être angoissé, tendu>, s’est répandu vers 1975. 

4 Le participe présent ~TRESSANT, ANTE adj. 
(1953) s’emploie couramment pour aqui détermine 
une agression». Mors que stress garde une COMO- 

tation scientfique, les dérivés font figure d’angli- 
cismes à la mode. 

STRETTE n. f. est emprunté (1548) à l’italien 
stretta aétreinte, resserrement>, employé spéciale- 
ment en musique, fétinin substantivé de stretio 
&roit», issu du latin stictus c-t étroit, strict), parti- 
cipe passé passif de stingere aserrep (+ étreindre). 
+Le mot appartit en français avec le sens d’aat- 
taque par surprises 115481, aussi sous les formes es- 
tretie, estruicte ( 15631, struicte (fin xwe s.1; il était 
sorti d’usage au milieu du XVII~ siècle. II Sign%ait 
aussi <<douleur vive, élancement causé par le rhu- 
matisme)> (1580, Montaigne), comme la variante 
francisée estrette ( 1599, sens noté <<vieux)) chez Ou- 
din 11660). Il est employé par Brantome @n XVI’ s.1 
en divers sens figurés repris à l’italien : atour, ma- 
lice>, adétresse, difkulté~ et amésaventure, mal- 
hem; on relève également l’italianisme stretto 
pour udétroit- (15491, encore attesté au xwe s. (1636, 

St~eto).CeSv~e~on~di~p~.~STRETTO est re- 
pris au XVIII~ s. à l’italien, comme terme de musique 
(1765) ; porté sur une partition, stretio indique que 
le mouvement doit devenir rapide. 0 Au xrxe s. (at- 
testé 183 1) stretie, désigne la partie d’une fugue qui 
précède la conclusion et dans laquelle le sujet et la 
réponse se poursuivent avec des entrées de plus en 
plus rapprochées ; en ce sens on a employé la 
forme italienne stretiu Ii839). 

STRICT, STRICTE adj. appartit, selon le 
dictionnaire de Trévoux de 1752, au début du 
XVIII~ s. mais est sans doute antérieur, le dérivé 
strictement étant attesté beaucoup plus tôt E15031; 
c’est un emprunt savant au latin strictus flserré, 
étroit>>, <bref, concis (d’un styleIn et =rigoureux, sé- 
vèreD; strictus, qui a abouti à étroit*, est le participe 
passé passif de stingere «serrer, resserrer» dont 
est issu étreitire*. 

+ Dans la première moitié du ~~III~ s., strict est at- 
testé au sens de <rigoureux, étroit}) lin Trévoux, 
1752) en parlant d’une règle, d’une obligation as- 
treignante, qui laisse très peu de liberté d’action ou 
d’interprétation (v. 1762, devoirs stdcts). Par exten- 
sion, l’adjectif prend la valeur de arigoureusement 
conforme aux règles, à un modèle» (av. 1830, 
B. Constant). 0 Il s’applique ensuite dans le do- 
maine mord (av. 1784) à une personne qui ne tolère 
aucun relâchement, aucun écart, pour elle-même 
aussi bien que pour les autres. 0 Avec l’idée 
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d’étroitesse, il se dit du sens primitif d’un mot, 
avant toute extension, opposé à Ictrge, d’abord 
(1853, Flaubert) dans au sens strict qui a pour équi- 
Va[lent l’adverbe STRICTO SENSU (1936, Capikmt, 
en droit), formé de l’ablatif des mots latins strictus 
et seww I+ sens). +En parlant de choses, strict 
qualtie ce qui réduit à la plus petite valeur (18761, 
par exemple dans Ie strict nécessaire, et se dit de 
ce qui constitue le minimum permis ou exigible 
[c’est son droit strict, le plus strictl. 0 Avec l’idée de 
«sévérité, rigueurn, l’adjectif qualifie spécialement 
118663 ce qui est à la fois correct et dépourvu d’or- 
nements, en parlant de la langue ou d’une tenue 
vestimentaire. 
b Le dérivé STRICTEMENT adv., attesté au début 
du xwe s. ( 15031, aussi écrit estrictement &II XVI~ s.), 
est rare avant le XVIII~ s. ( 1758) et s’emploie avec les 
valeurs de l’adjeckif. 
6) Voir DISTRICT. ÉTROIT, STRE-ITE. 

STRIDENT, ENTE adj. est un emprunt sa- 
vant (av. 15021, rare avant le ~IX~ s., au latin stri- 
dens, -entis, participe présent de sttidere <(produire 
un bruit aigu, sBlantn, <<grincer%, d’origine onoma- 
topéique. Le grec trizein a une valeur proche; on 
peut noter aussi stinx, stingos qui désigne un oi- 
seau nocturne (+ stryge). 

+ Strident s’applique à ce qui émet un son aigu, vi- 
brant, ou s’accompagne de tels sons ; l’adjectif se dit 
couraxmnent (15291 d’un bruit ou d’un cri, à la fois 
aigu et intense, 0 Dans un emploi didactique, 
strident quatie en phonétique (xx” s.1 ce qui est ca- 
ractérisé par un bruit d’intensité relativement éle- 
vée et, sur le plan articulatoire, par une obstruction 
supplkmentaire Icorzsonnes stirttes), opposé à 
mat. 0 Strident, au figuré, a qualif& un appétit vif 
&VI” sd; ce sens avait disparu au XVII~ siècle. 
b Le dérivé STRIDENCE n. f., littéraire et rare, dé- 
signe un bruit strident (1814) et le caractère d’un 
son strident (1907). + STRIDER v. intr., emprunt sa- 
vant au latin sttiere, est rare et littéraire pour 
cprodtie des sons strident+ ( 1834. + D’autres 
termes, didactiques ou littéraires, ont été emprun- 
tés à des dérivés de stridere. STRIDEUR n. f., réfec- 
tion ! 15213 de strendor @II XII~ s.) après l’ancien pro- 
vençal esttior (12131, a emprunté au latin stridor le 
sens de «son aigu, perçant, strident- ; le mot est 
rare et très littéraire. WSTRIDOR n. m. désigne 
( 1896) dans le vocabulaire médical un bruit strident 
lors de l’inspiration, parfois provoqué par une ob- 
struction partielle du larynx ou de la trachée. 
Quelques dérivés savants sont formés à partir du 
radical du latin stridulw, “qui rend un son aigu, 
strident, sifIlant, grinçant*, emprunté au xwe s. en 
médecine sous la forme stndule adj. (15551, rapide- 
ment sortie d’usage. +STRIDULEUX,EUSE adj., 
wn peu stridentn (17781, ne s’emploie qu’en méde- 
~~~.+STRIDULATION n.f. (1817) désigne le bruit 
strident que produisent certains insectes; il s’em- 
ploie en médecine comme équivalent de stridor et 
au sens général de <(bruit strident)), littérajre. 0 Il a 
produit STRIDULATOIRE adj. (1904, didactique. 
~STRIDULANT,ANTE adj*, d’abord terme de 
sciences naturelles (les sttiulants, n. m. pl.), dési- 
gnant des insectes du genre cigale (18391, se dît des 

bruits stridents émis notamment par des insectes 
(18421, et de ce qui produit des sons stridents (1926, 
Montherlant). Le mot, s’il n’est pas scienttique, est 
très littéraire. + STRXDULER v., aproduire une stri- 
dulationn ( 1845, intr.1, est rare en emploi transitif 
(1879 au participe passé, chez Huysmans). 

STRIE n. f. est emprunté CV. 1530) au latin stria 
&llon>), employé par Vitruve pour désigner les 
cannelures d’une colonne; ce terme technique re- 
poserait sur une forme “sttigya qui le rattache à 
sttigu «rangée, ligne, sillon)), de même racine que 
pruestigiae (3 prestige), stigilis (t strigile1 et que le 
verbe stingere Nserrer>> (3 étreindre). 
+Le mot, introduit en sciences naturelles, s’ap- 
plique à de petits siilons parallèles, séparés les uns 
des autres par des arêtes saillantes ; il semble rare 
avant le milieu du XVIII~ s. ( 1742) ; il est à toutes épo- 
ques plus -fréquent au pluriel. 0 Strie a repris ( 177 1) 

le sens du latin en architecture, désignant les can- 
nelures parallèles visibles sur une colonne ou un 
pilastre. ~Avec la même valeur, il développe 
d’autres acceptions techniques, désignant de pe- 
tites lignes parallèles qui se détachent sur un fond 
117791, par exemple celles qui marquent les limites 
de chaque segment musculaire ksttis d’Amicil ou 
des petits vaisseaux visibles sur le globe de l’oeil et, 
en médecine (1836, stries sanguines), les filets de 
sang dans les crachats, le pus, etc. Il a désigné aussi 
11803) chxun des fis que l’on aperçoit sur le verre, 
dû à des imperfections lors de la fabrication. C’est 
aussi le nom en géologie (18723 de la rayure d’une 
roche, due à l’action glaciaire. 

b STRIER v. tr., dérivé au XIX~ s. (attesté chez Ner- 
val), sign8e «couvrir, marquer, orner de stries». Il 
est très postérieur à sttié (ci-dessous) à partir du- 
quel il est peut-être formé. +Il a produit des 
termes didactiques. STRIATION n. f. (1872) &spo- 
sition par stries parallèles%, <<opération qui consiste 
à tracer des stries sur une surface>>, est spéciale- 
ment employé en physique Technique de stiatimd 
et, par métonymie, désigne un ensemble de stries 
sur qqch. ( 1904). 4 STRIAGE n. m. ( 1873) désigne 
l’action de strier. *Un autre dérivé de strie est 
STRIOLE n. f., attesté en 1907 mais antérieur ( 1842, 

stiolé adj .), Npetite strien, didactique et rare. + Le 
composé STRIOSCOPIE n. f. (19111, de -scopie, dé- 
signe en physique une méthode photographique 
permettant d’étudier les ondes de choc. oEn dé- 
rive STRIOSCOPIQUE adj. (19521. 

STRIÉ, ÉE adj. est emprunté dès le XVI~ s. (1534) au 
latin sttiatus ((cannelé, ski&), «ridé)), employé en ar- 
chitecture et en botanique, participe passé passif 
de striure tifaire des cannelure+, dérivé de strict. 
+L’adjectif, introduit avec la valeur du latin stria- 
tus, a pris, comme strie, des acceptions didactiques 
à partir du ~VIII~ s. : en anatomie, on nomme corps 
strié (175 1) la structure constituée par les trois 
amas de substance grise du cerveau et muscles 
striés ( 18891 ceux qui présentent des stries trans- 
versales outre les stries longitudinales (opposé à 
muscles lisses). L’adjectif s’emploie aussi en géolo- 
gie hoche striée1 et est entré dans l’usage général. 
+STRIURE n. f., réfection (1755) de strkure (15671, 

est une francisation, d’après strie et skié, du latin 
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stiatur~, dérivé de strta, dont il emprunte en archi- 
tecture le sens de acannelure (d’une colonne)» et 
par extension celui de &tie)>. Le mot désigne aussi 
(18721 la manière dont une chose est striée, la dis- 
position par stries parallèles, et s’emploie même 
(xx” s.) pour strie. 

STRIGE + STRYGE 

STRIGILE n. m. est un emprunt savant (1544, 
Scève) au latin sttigilis n. f. &-ille pour nettoyer la 
peau après le bain- et, par analogie, &strument 
cannelés, mcannelure (de colonne))). Stigilis, qui par 
ailleurs a abouti au f?an@s étrille*, est à rappro- 
cher de sttiga &llon, lignen et de stria (-, strie), qui 
ont la même racine que sttingere <<serrern 
(+ étreindre). Son radical, apparenté au vieux slave 
strigo, stristi «tondre» (russe stritch’) et au groupe 
germanique du vieil anglais strican &ottern, 
semble indoeuropéen. 
4 Ce terme d’antiquité désigne un racloir, généra- 
lement en métal, dont les Anciens se servaient 
pour nettoyer le corps de la sueur, de l’huile et de 
la poussière, après les exercices de la palestre ; inu- 
sité ensuite, il est repris au XVIII~ s., écrit sttigil 
Cv. 1720) puis stigile 11752) et plus tard employé au 
féminin (1867, Goncourt). * Par analogie de forme, 
le mot s’est employé pour désigner une plante mé- 
liacée, à cause des dentures de ses anthères II812 ; 

1828, stigtiie, n. f.) et un genre de coquillages bi- 
valves (1842, strigiiie; 1845, strigilel. + En archéolo- 
gie, stigile est aussi le nom (1872, Littré) d’une cari- 
nelure en forme de S qui constitue un motif 
décoratif tiéquent sur les sarcophages antiques, 

b STRIGILAIRE n. m. est emprunté au bas latin 
strigiZarius xfabricant de strigiless, de strigG, ou 
dérive de sm@Ze. * Ce terme didactique et rare dé- 
signe (av. 1872, Gautier) l’esclave qui nettoyait les 
baigneurs à l’aide du strigile, da!ns les thermes ro- 
mains. 

0 STRIP n. m. est un emprunt (1947) à l’anglo- 
américain strip 119231, abréviation de comic stip 
( 19201, composé de comic, de même sens et de 
même origine que le français comique*, et de stip 
<bande*, apparenté au moyen bas allemand stnppe 
&nière, courroie* et, probablement, à l’anglais 
stipe araie, rayure- attesté bien plus tard. 

4 Cet anglicisme désigne une bande dessinée dis- 
posée en une série horizontale de quelques 
images, et par extension toute bande dessinée. On 
rencontre aussi la forme comic strip ( 1967). 

@STRIP dSTRIP-TEASE 

0 STRIPPER n. m. est emprunté (1961) à un 

mot anglais dérivé de to stip ((effeuillep, adépouil- 
len) I-, strip-tease). 
+ Le mot désigne une machine pour la cueillette du 
coton (19613. Par un autre emprunt, le mot désigne 
en chirurgie 11964) un instrument utilisé pour dé- 
nuder les veines, dans le traitement contre les va- 
rices ; en ce sens l’équivalent lançais recommandé 
officiellement est tire-veine n. m. 
b @ STRIPPER v. tr. est un dérivé lançais (1964) de 
l’anglais to sfrip, signifiant *dépouiller (un liquide 

pétrolier) de ses fractions trop volatiles*. *STRIP- 

PING n. m., emprunt direct à l’anglais stipping 
caction de dépouiller, d’ôteru, s’emploie en chirur- 
gie (1958) ; dans ce domaine, on recommande les 
équivalents heinage, phlébectomie, tingzuge. 
0 Dans l’industrie pétrolière (19641, stripping est le 
nom d’action du verbe 0 stripper. 0 En physique 
nucléaire, stripping ( 1968) tend à être remplacé par 
la forme francisée STRIPAGE n. m. (1969) &ac- 
tion nucléaire dans laquelle un nucléon est arraché 
d’un noyau, projeté et capté par le noyau cible,. 

STRIP-TEASE n. m., attesté une première 
fois au sens de &rip-teaseusem 11937, Cocteau), em- 
prunte un mot anglo-américain (1947) formé de 
l’anglais to stdp (XIII” s.1 Ndéshabillep et cdépouiller, 
dégarnir», issu d’un germanique “struupjun (cf. alle- 
mand streifen Nenlever, ôter4 et de tease; ce second 
élément tease vient du verbe to tease aagacer, ta- 
quiner), d’une base germanique ‘tek. 
+ Le mot emprunte à l’anglo-américain le sens de 
aspectacle de cabaret au cours duquel une ou plu- 
sieurs femmes se déshabillent progressivement, en 
musique » 11949); on dit aussi par abréviation 
0 STRIP n. m. (1955). oDe là, par métonymie, le 
sens d’aétablissement où l’on propose ce genre de 
spectacle» ( 19581 et par métaphore celui de «désha- 
billage+ Le déshabillage en musique aurait déjà été 
pratiqué à Paris, en 1895, dans un café-concert de 
la rue des Martyrs, par Moreno de Blansac; aux 
États-unis, ce type de spectacle est aussi connu 

sous le nom de burlesque, emprunt au fraqais. 
0 Strip-tease se dit par figure ( 1956) d’aveux 
complaisants et d’un comportement exhibition- 
niste. *On a proposé, pour cet anglicisme, des 
équivalents français tels qu’effeuilluge; Queneau a 
transcrit le mot de façon fantaisiste en sliptize 
(19591, par jeu de mots sur slip, et en stripeutise 
(1965). 

+Sur strip-tease a été dérivé en françâis STRXP- 
TEASEUSE n. f. 11955 ; 1951, strip-teaserI ~OUI- dé- 
signer une femme qui exécute un numéro de strip- 
tease. L’équivaJent efleuilleuse est demeuré rare. 
0 Le masculin STRIP-TEASEUR est rare (attesté 
1981). * L’équivalent anglo-américain est stipper, 
dérivé de to strip. 
Q voir 0 STRLPPER. 

STROBO- est un élément tiré du grec strobos 
arotation, tournoiement>), peut-être variante de 
strophes <cordon, courroien, dérivé de strephein 
4ournerB (3 strophe). 
b Strobo- entre dans la composition de mots sa- 
vants. +STROBOSCOPE n. m., attesté en 1866 

mais peut-être plus ancien k-f. le dérivé stmbosco- 
pique, ci-dessous), l’anglais stroboscope étant d’ail- 
leurs employé dès 1836, a d’abord désigné un appa- 
reil rotatif donnant l’illusion du mouvement par 
une suite d’images, l’un des ancêtres du cinéma. Le 
mot est entré dans le vocabulake militaire au XX~ s. 
(1933, dans les dictionnaires) au sens de «périscope 
mobile de certains chars lourdsn, d’emploi rare. 
~Employé en physique et dans l’usage courant 
(1964, dans les dictionnaires), il désigne un instru- 
ment destiné à faire apparaître immobiles ou ani- 
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més d’un mouvement lent des objets animés d’un 
mouvement périodique rapide. En médecine, stro- 
boscope est le nom d’un appareil employé pour 
l’étude des crises convulsives des épileptiques. 
Les dérivés sont des termes de physique. STROBO- 
SCOPIQUE adj. apparaît dans ik&!e strobosco- 
pique &roboscopen (18451 qui semble calquer l’an- 
glicisme s~oboscopicaZ k&Zes (1836) ; il s’applique 
11888) à ce qui est relatif à la stroboscopie, au stro- 
boscope. 0 STROBOSCOPIE n. f. 11888) désigne 
l’observation des objets en mouvement, spéciale- 
ment, des objets animés d’un mouvement pério- 
dique rapide. +STROBORAMA n.m. Cmil.xx”s.), 
de -orama, terme didactique, est le nom d’un appa- 
reil stroboscopique extrêmement rapide. +Le 
composé STROBOPHOTOGRAPHIE n. f(1974,de 
phtogruphk, désigne un procédi! de tiage qui 
permet de régler le nombre de photos par seconde. 

STROMA n. m. est un emprunt savant Il8461 au 
bas latin stioma, -utis «couverture, tapis>>, lui-même 
pris au grec S&&?~U, -&OS <(ce qu’on étend, couver- 
ture, tapis>>, dérivé de strônnunai ((étendre>. Ce 
verbe se rattache à une racine indoeuropéenne 
“ster- aétendre>, que l’on retrouve dans le grec stra- 
tas (+ stratège) ou le latin sternere I+ concerner, 
strate). 

+ Stromu est introduit dans le vocabulaire de la bio- 
logie pour désigner (1846) le tissu qui constitue la 
charpente d’une structure anatomique, puis en bo- 
tanique (1855) au sens de (cmycélium massif des 
thallophytesn. 0 Le mot s’emploie également 
(me s.1 à propos de la pellicule qui se forme à la sur- 
face d’un liquide en putréfaction. 

F À partir du latin stromu, -atis ont été derivés sa- 
vamment : STROMATÉE n. m. (18761, nom donné 
en zoologie à un poisson osseux des mers chaudes 
ou tempérées de forme allongée et plate. * STRO- 
MATOLITE n. f. ou m. (mil. XX~ s.), sdxe -lite pour 
-lithe, désigne en sciences une concrétion calcaire 
fossile à feuillets concentriques. 

STRONTIUM n, m., est emprunté (1816, Gay- 
Lussac) à un mot anglais créé au début du xrxe s. 
par El. Davy (1808). Ce terme est dérivé sur le mo- 
dèle du vocabulaire de la chimie (cf. calcium, potas- 
sium), de stiontia &rontianen (18021, ce dernier 
mot venant de strontian adj. (1789) lui-même issu 
du nom propre Strontian, village d’Écosse près du- 
quel fut découvert le strontium. 

4 Le mot désigne en chimie un métal alcalino-ter- 
reux (symbole Sr) blanc argent, mou comme le 
plomb, dont certains isotopes radioactifs ont des 
applications en biologie et en médecine. 

b En dérive le terme de chimie STRONTIQUE adj. 
(1872). +STRONTIANE n. f, dérivé (1795) du nom 
propre Strontian, est sorti d’usage pour désigner le 
minerai et l’oxyde de strontium. Il désigne en 
chimie l’hydroxyde de strontium. oLe dérivé 
STRONTIANITE n. f. t 17951 est le nom du carbo- 
nate naturel de strontium. 

STROPHE n. f. est emprunté (1550, au mas- 
culin, Ronsard) par l’intermédiaire du latin stro- 

pha, au grec strophê «tourD, employé spécialement 
pour parler des évolutions du chœur lyrique sur la 
scène et de l’air chanté par le chœur, et par figure 
au sens de «ruse>) (cf. tour en français); le mot dé- 
rive de stiephein *tourner-, verbe d’origine in- 
connue. 

4 Strophe est introduit en poésie d’abord au mas- 
nilin, le féminin apparaissant au XVII~ s., pour dé- 
signer la première des trois parties qui se succé- 
daient dans une pièce lyrique de Mntiquité 
grecque, que le chœur chantait en évoluant de 
gauche à droite. 0 Le mot s’applique ensuite à un 
ensemble formé par plusieurs vers, dont la cohé- 
sion est assurée par la disposition déterminée des 
mètres et des rimes (1669, n. f.1; en ce sens, il s’est 
employé à propos de l’ode*, à côté de stance pour 
les autres genres poétiques. OPar extension, 
strophe s’emploie parfois pour nommer une divi- 
sion d’une chanson (16711, moins courant que COU- 
plet”. On relève isolément le mot au sens grec de 
ase~ (1669). 
k Le dérivé STROPHIQUE adj. Ifm X~I’ s.l est didac- 
tique. 
ANTISTROPHE n. f. est employé chez Rabelais 
(1532, au masculin) au sens disparu de =contrepète- 
rie», puis en rhétorique où il prend le genre féminin 
(16 111 pour désigner une figure par laquelle on 
opère la conversion de deux termes dépendants 
l’un de l’autre. En métrique ancienne, le mot dé- 
signe la seconde des deux parties d’une pièce ly- 
rique et la démarche du choeur pendant l’anti- 
strophe (avant l’épode); repris en rhétorique, il 
s’emploie ( 1863) pour la répétition d’un ou plu- 
sieurs mots à la fin de chaque membre d’une pé- 
riode. 
0 voir APOSTFiOPHE, CATASTROPHE, SEISME, 

STREPTO-, STROBO-. 

STRUCTURE n. f. est un emprunt 6nxrv” s. 
flconstruction~~, puis 1500) au latin structura 
<construction, maçonnerie», d’où <bâtiment% et 
«disposition Ides os)», et en rhétorique ((arrange- 
ment des mots dans la phrase pour produire un 
rythme)). Ce nom est un dérivé de struere, structum, 
d’abord 4everB puis 4îsposer par couches, arran- 
ger» et spécialement «bâtir, construire>, au figuré 
*tramer» et en rhétorique 4isposer les mots avec 
ordre>>. Struere (+ construire) est peut-être à ratta- 
cher à la racine indoeuropéenne Oster- <étendre)), à 
laquelle est liée le latin sternere, stratuw~ &endre» 
I+ strate ; consterner). 
+ Le mot appartit en tiançais avec le sens concret 
de reconstruction, bâtimentn et abstraitement *ma- 
nière dont un étice est construit» 11500) puis, k 
l’époque classique, «fait de bâtir» EV. 15921; le second 
sens correspond au sens actuel élargi du mot, mais 
le contexte est alors limité à l’architecture. 
0 Structure reprend également un emploi étendu 
du latin lorsqu’il s’emploie pour parler de la ma- 
nière dont sont disposés les éléments constitutifs 
d’un corps vivant (1554; av. 1502, selon G. L. L. P.I. 
Parallèlement EV. 15601, il s’utilise, encore par lati- 
nisme, pour la façon dont sont disposées les parties 
d’une phrase ou d’un discours, puis pour le point 
de vue intellectuel, esthétique selon lequel une 
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œuvre est composée. 0 Avec une valeur plus géné- 
rale, il désigne (1611) la manière dont est formé un 
ensemble naturel complexe et la disposition de ses 
parties. Structure développe ensuite dans dB- 
rents domaines cette idée d’florganisation des élé- 
ments)) et d’ccensemble organisé)), en botanique 
Iv. 1776, structure végétale) puis dans l’ensemble 
des sciences naturelles et physiques; il est usité 
également à propos d’un ensemble concret, cou- 
ramrnent (1856) pour ce qui donne à qqch. sa forme, 
dans des emplois proches de squelette, ossature. 
+Après s’être appliqué aux sciences naturelles, en 
rapport avec le concept d’organisme, le mot entre 
au XIX~ s. dans le vocabulaire des sciences sociales 
sous l’influence de l’anglais. À partir de l’époque 
romantique, il s’applique à la disposition des par- 
ties d’un ensemble abstrait, d’un, système 
complexe, par exemple une société, un Etat, dispo- 
sition considérée comme caractéristique de cet en- 
semble et comme durable (1826, Balzac, à propos 
de l’état social). L’opposition entre structure Irap- 
proché de système) et fonctiort en découle. De cette 
acception vient au XX~ s. l’idée d’organisation 
complexe envisagée dans ses éléments essentiels 
M-wture administrativel et l’usage en économie, 
spécialement dans le vocabulaire marxiste pour 
parler de la réaliti! 4conomique au plus tard dans 
les années 1930 (cf. superstructure, infrastructure, 
ci-dessous). +De l’idée d’aorganisationn on passe à 
celle de <relations entre les éléments d’un en- 
semble)). Structure est attesté dans les Cahiers de 
Valéry ( 19051 pour désigner l’agencement interne 
des unités qui forment un système linguistique ; 
cette valeur se diffusera sous l’influence du Cours 
de Saussure, qui était ignoré avant 1930-1940. Le 
mot est déti ensuite (v. 19211 en philosophie 
comme un ensemble formé de phénomènes soli- 
daires, tels que chacun d’eux tient ses caractères 
de sa relation avec les autres et du fait qu’il appar- 
tient à l’ensemble. Cette valeur influence les di- 
verses acceptions du mot ; elle se développe en lin- 
guistique lapr. 1929) avec la diffusion des travaux 
de l’école de Prague (d’abord en phonologie : Trou- 
betskoy I-+ structuralisme) et Jakobsonl puis des 
théories saussuriennes; elle est reprise en mathé- 
matiques (19481, désignant un ensemble de notions 
qui, associées, permettent de défInir et de classer 
des objets mathématiques. C’est son emploi en so- 
ciologie, emprunté à la linguistique par Lévî- 
Strauss (1949, Les Structures élérnentuires de la pa- 
renté), et aussi en psychologie (Paul Guillaume en 
français et déjà Claparède, 19161, qui la fait se ré- 
pandre dans l’ensemble des sciences humaines à 
partir des années 1960. 0 Devenu un mot à la 
mode, structure s’emploie couramment pour *en- 
semble organisé d’éléments>, notamment dans 
l’organisation administrative, celle des entreprises, 
par exemple dazts structure d’accueil Iv. 1966). 
w Les termes didactiques qui procèdent de struc- 
ture n’apparaissent qu’après 1850. + STRUCTU- 
RER v. tr., lié au sens d’eorganisationn, Sign%e 
(av. 1868) <<donner une structure à Iqqch.I», d’abord 
en sculpture. Puis le verbe s’emploie pour <<donner 
un plan, une organisation à EqqchJn, en particulier 
en urbanisme (xx” S.I. +Le verbe a fourni plusieurs 

dérivés et composés. 0 STRUCTURÉ, ÉE adj. s’ap- 
plique (av. 18681 à ce qui est organisé et à ce qui 
peut être défmi par une structure en tant que sys- 
tème de relations (apr. 1950). + A partir de 1960, 
avec la diffusion de structure apparaissent plu- 
sieurs dérivés du verbe : STRUCTURATION n. f. 
119451, STRUCTURABLE adj. 119671, STRUCTU- 
RANT,ANTE adj. (1953). +Le préfixé DÉSTRUC- 
TURER v. tr., didactique (v. 1960 ; 1940 au p.p. 
déstructuré), s’emploie en particulier en psycholo- 
gie et a fourni DÉSTRUCTURATION n. f. Iv. 1960). 
4 RESTRUCTURER v. tr. (mil. XX~ s.), usité dans un 
contexte concret ou abstrait, a produit RESTRUC- 
TURATTON n. f., devenu usuel en économie et 
dans les t’aires. 
STRU~TURAL,ALE,AUX adj., dérivé du nom, 
s’applique ( 18771 à ce qui se rapporte à une struc- 
ture comme ensemble organisé. Il est en parti- 
culier employé en géographie (1908, surface S~~UC- 
hale), en géologie, et dans psychoZo&e structurale 
( 1916, Claparède) aanalyse des éléments d’un pro- 
cessus psychiquen, opposé à psychologti fonction- 
nelle. 0 Structural prend les valeurs nouvelles de 
structure et se dit ( 19293 des disciplines qui étudient 
les structures en tant que «relations d’élémentsm, 
d’ou linguistique structurale ( 19391, nom donné aux 
écoles qui se rattachent à l’enseignement de 
F. de Saussure, de l’école de Prague, et d’un cou- 
rant influent de la linguistique aux Etats-Unis. Le 
mot s’applique par extension à ce qui porte sur les 
structures ( 1945; 1958, analyse structurale). 4 De 
l’adjectif viennent STRUCTURALEMENT adv. 
(1932, Troubetskoy), et surtout STRUCTURALISME 
n. m., d’abord en phonologie, par Troubetskoy et 
l’école de Prague C1932), emploi élargi da,ns les an- 
nées 1940. Ce nom désigne une théorie descriptive 
des faits de langue, la langue y étant considérée 
comme un système doté d’une structure et dont 
tous les éléments sont interdépendants. En psycho- 
logie, il équivaut (1947) à psychologie structurale. 
0 Comme stmcture, le mot s’est répandu dans l’en- 
semble des sciences humaines, après 1960, dési- 
gnant une théorie selon laquelle l’étude d’une caté- 
gorie de faits doit d’abord envisager les structures. 
Structuralisme en est venu à désigner couramment 
l’emploi de concepts rigoureux et le refus de l’intui- 
tion dans les sciences humaines. Après une vogue 
intense le structuralisme a été critiqué et mis en 
cause à partir des années 70. oLe dérivé STRUC- 
TURALISTE adj. et n. s’applique (1932, Troubet- 
skoy) à ce qui relève du structuralisme et désigne 
(1951) un partisan du structuralisme. +STRUCTU- 
REL, ELLE adj. a été introduit en économie (19381, 

opposé à conjoncturel Iv. 1960, chômage structurell ; 
l’adjectif a été repris en linguistique et en sciences 
sociales dans des emplois proches de cewE de 
structural. 0 Cet adjectif a fourni STRUCTUREL- 
LEMENT adv. (v. 1960) et ASTRUCTUREL,ELLE 
adj., didactique, “qui n’a pas de structuren (1967). 
STRUCTUROLOGIE n. f., terme de géologie (19681, 
de structure, -o- de liaison et -logie, désigne l’en- 
semble de la structure des roches et de leurs défor- 
mations. 
SUPERSTRUCTURE n.f, fOrTné avec Super-*, est 
relevé dans Voltaire 11764) pour parler d’un élé- 
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ment inutile ajouté à un ouvrage de l’esprit, accep- 
tion qui dispartit au ~IX~ siécle. 0 Le mot désigne 
concrètement (18581 la partie d’une construction si- 
tuée au-dessus d’un certain niveau ou du sol, spé- 
cialement dans le domaine des ponts et chaussées 
(1877) et en marine (déb. XX~ S.I. 0 Il est repris en 
philosophie dans le vocabulaire marxiste (1905 à 

propos d’art LT.L.F.1) par traduction de l’allemand 
überbau, désignant le système d’institutions, 
d’idées, de croyances qui, correspondant à une 
forme déterminée de conscience sociale, dépend 
d’une structure matérielle, alors opposé à infras- 
tructure. O&I ce sens on relève aussi SUPRA- 
STRUCTURE n. f. (1970). *INFRASTRUCTURE 
n. f,, formé avec infra-, désigne d’abord dans le vo- 
cabulaire des chemins de fer (1875, Littré) l’en- 
semble des ouvrages qui concourent à l’établisse- 
ment de la plate-forme. 0 Par extension le mot 
s’emploie pour l’ensemble des installations au sol, 
en aviation (19311, et pour les parties inférieures 
d’une construction (19351. Par analogie, il désigne 
un ensemble d’équipements techniques ou écono- 
miques (mil. xx” s.l. 0 Comme pour superstructure, 
l’emploi abstrait vient du vocabulaire marxiste 
11914, Jaurès) où le mot s’emploie & propos de l’or- 
ganisation économique de la société, considérée 
comme le fondement de l’idéologie. 0 Vieilli au 
sens figuré de «fondement, fondation)> ( 19231, le mot 
désigne en philosophie 11933) une structure cachée 
ou non remarquée qui soutient qqch. de visible. 
0 Le dérivé INFRASTRUCTUREL,ELLE adj, 
(mil. me s.) est didactique. + MICROSTRUCTURE 
n. f. (1877, en géologie ; 1955, en sciences humaines) 
et MACROSTRUCTURE n.f. (1955) correspondent 
à l’expansion du structuralisme, dans divers do- 
maines du savoir. 

STRYCHNINE n. f. est un dériv6 savant, 
formé par Pelletier et Caventou Il8 181, du latin des 
botanistes strychnus Mychnosl cwomiquierm, em- 
prunté au grec strukhnon, nom de diverses plantes 
vénéneuses, la graine du vomiquier contenant de 
la strychnine. L’étymologie de struk2hnon est obs- 
cure. 

4 Le mot désigne un alcaloïde qui se rencontre 
dans certaines espèces de strychnées Ici-dessous) 
ou qui est obtenu par synthèse. 

dlaservià former STRYCHNIQUE adj.,d’abord 
dans acide shychnique (18361 “qui existe dans la 
strychnîne~~, sorti d’usage. L’adjectif se dit de ce qui 
est relatif à la strychnine (1903, empoisonnement 
strychniquel. 4STRYCHNISME n.m.(1872), didac- 
tique, désigne une intoxication par la strychnine. 
+STRYCHNÉES n.f.pLou STRYCHNOS n.m.pL, 
emprunt (1816) au grec strukhnon, est le nom bota- 
nique d’arbres ou de lianes des régions tropicales, 
dont plusieurs variétés contiennent des alcaloïdes 
toxiques. 

STRYGE ou STRIGE n.f. est emprunté 
(1534; sttige, 1586) au latin s&k, sti&s wampire)), 
=sorcièren, emprunt au grec strir23c, stringos ae&aie, 
oiseau de nuit au cri stridentn, d’origine onomato- 
péique, comme le latin stridere (+ strident). 0 L’ac- 
cusatif grec skkga a fourni en latin une forme po- 

pulaîre sttigu Nsorcièren, qui a abouti à l’ancien 
kançais esti cv. 1200) employé jusqu’en 1400, à 
l’italien si?egu, au portugais estria. 

+ Stryge désigne depuis le xwe s. un vampire qui, 
d’après la légende, errait la nuit pour sucer le sang 
et dévorer la chair des hommes. - Le mot s’est em- 
ployé pour <chat-huant» 11611, n. m. ; 1660, esmge, 
n. f,), sens sorti d’usage. L’emploi masculin, erroné, 
trahit l’influence de vampire. 

b STRIX n, m., emprunt au latin, s’est employé 
(1765) comme terme générique pour <<rapace noc- 
turnem. + STRIGIDÉS n. m. pl., dérivé savant (1839) 
du latin smglis) par suf6xation -id& (grec endos 
aforme, apparence>), désigne en zoologie la famille 
d’oiseaux qui comprend la plupart des rapaces 
nocturnes. 

STUC n. m. est la réfection 11546, Flabelaisl de es- 
tucq (15241, puis stucq (15331, emprunt à l’italien 
stucco *mélange de plâtre et de mortier>> &III~ S.I. 
Stucco est issu d’un longobard “stucchi que l’on res- 
titue d’après l’ancien haut allemand stucki amer- 
ceaw, <crofite, enduit)} (cf. allemand Stück amer- 
ceau»), 

+ Le mot désigne un enduit qui, à l’origine, était fait 
de marbre blanc pulvérisé, melé avec de la chaux 
et de la craie, et utilisé pour l’ornementation en ar- 
chitecture. De nos jours, il s’agit d’une composition 
de plâtre ou de poussière de marbre, gâchée avec 
une solution de colle forte formant un enduit qui, 
après polissage, imite le marbre (cf. S~U/~I. Par mé- 
tonymie, le mot s’emploie pour parler d’une déco- 
ration en stuc. 

k Stuc a servi à former des dérivés techniques. 
STUQUÉ, ÉE adj. (18421 qual%e ce qui est garni de 
stuc. +STWQUER v. tr., qui apparaît plus tard 
(18931, signifie uenduire de stucn. + STUCAGE n. m. 
(18981 se dit d’une application de stuc et son résul- 
tat. + STUCATINE n. f. 11907) est le nom d’un re- 
vêtement qui donne à une matière l’apparence de 
la pierre à bâtir. 
Deux termes techniques ont été empruntés à des 
dérivés de l’italien stucco. + STUCATEUR n. m. est 
la francisation de stuccatore, dont il emprunte 
( 1641, Poussinl le sens d’ccouvrier spécialisé dans le 
travail du stuc>>. Le mot désigne ensuite un ornema- 
niste spéciaksé dans la mise en œuvre du stuc. 
+ST~~ATURE n. f. (xx” s-1, emprunt au dérivé ita- 
lien stuccuturu, est rare pour désigner un orne- 
ment en stuc, équivalent de stucage. 

STUDIEUX, EUSE adj., réfection d’après le 
latin (1380) de estudius Cv. 11201, estudieus (v. 12651, 

est emprunté pour servir d’adjectif à étude au latin 
studiosus “appliqué à, qui a du goût pow, «attaché, 
dévoué à (qqn1 n, uami, admirateurn et spécialement 
aappliqué à l’étudem. L’adjectif dérive de studium 
<<application, ardeurs, adévouement, afTection>> et 
spécialement <application à l’étudem (+ étude). 

+ Stiku3c possède d’abord les valeurs générales 
du latin ; il est attesté en ancien tiançais au sens de 
&lé, appliqué à qqch.» (v. 1120) encore relevé en 
1660, puis au XVI’ s. dans la construction studieux à, 
de (et infmitif) “qui a du goUt pour; appliqué, atten- 
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tif à (faire qqch.lB 115321, encore chez Hugo. 0 À la 
Renaissance, studieuse emprunte l’acception spé- 
cialisée de studiosus pour qual%er une personne 
qui aime l’étude et le travail intellectuel (15521, par 
extension (1723) ce qui est favorable ou consacré à 
l’étude (retraite studkuse1. 0 Studkz~ s’est em- 
ployé comme nom masculin (1564, Rabelais) en 
parlant d’une personne qui aime l’étude; cette ac- 
ception en usage jusqu’au XVIII~ s. est devenue ar- 
chaique. 

h Le dérivé STUDIEUSEMENT adv. (15141, réfec- 
tion de stiiousement (v. 11901, s’emploie toujours 
au sens initial de ad’une manière appliquée et sé- 
rieuse)) ( 15413 ; comme studieux, il s’applique no- 
tarnment au travail intellectuel. 

STUDIO n. m. est un emprunt (1830, dans une 
traduction de Lady Morgan) à l’anglais studio ((ate- 
lier d’artiste)) (18191, lui-même emprunté à l’italien 
studio aatelier de peintre, de sculpteur), du latin 
studium I+ étude). L’anglais studio s’est d’abord 
employé (1819- 1820) à propos d’artistes italiens ou 
de l’Italie. 

+ C’est avec cette valeur que le mot est introduit en 
lançais (18303, notamment (1837) en parlant d’ar- 
tistes anglais ; il est didactique, notamment en his- 
toire de l’art dans ce sens initial d’ccatelier d’ar- 
tiste», mais s’est conservé pour désigner 11906) 

l’atelier d’un photographe d’art. 0 Le français a eu, 
d’après le latin, le sens particulier de <<cabinet de 
travail, d’étude> (19231, aujourd’hui tombé en dé- 
suétude. 0 Depuis le début du me s., studio s’em- 
ploie (v. 1908) pour «ensemble des locaux aména- 
gés pour les prises de vue cinématographiques» et, 
par extension (19351, désigne un local aménagé 
pour les enregistrements destinés à la radiodifk- 
sion ou à la télévision. Le sens de <salle de spec- 
tacle de petite dimension où l’on passe des Wns 
pour connaisseuw 11927; 1949, studios d’uti et d’es- 
sail n’est attesté qu’en fkançais. -Parallèlement a 
cet emploi, studio a pris 11914) le sens devenu très 
courant de apièce servant de salon, de salle à man- 
ger et de chambre à coucher)) (19 141, en concur- 
rence avec l’anglicisme living-zoom, sens vieilli sur- 
tout par rapport à celui de <logement formé d’une 
seule pièce principale» (1928) qui a remplacé dans 
l’usage gargonnière. L’anglais emploie dans ce sens 
studio upartment (19031. 0 Cette acception a pro- 
duit le dérivé STUDETTE n. f. ( 1969) {{petit studio>, 
mot de publicité. 0 Par extension de la valeur ini- 
tiale d’aatelier de travail>, studio se dit aussi ( 1955) 
d’une salle de travail, de répétition pour des dan- 
seurs, des chanteurs ou des acteurs. 

b STUDIOLO n. m. emprunte (1964, dans les dic- 
tionnaires) en histoire de l’art un mot italien, dimi- 
nutif de studio, pour désigner un petit cabinet de 
travail aveugle, souvent décoré, dans les palais ita- 
liens. 

STÛPA n. m. est un emprunt (18631, aussi trans- 
crit stoupa (18771, à un mot hindi, S@U, emprunté 
au sanskrit stiîpu <<tas, monceau>>. 

+Le mot désigne un monument reliquaire boud- 
dhique, qui peut avoir une fonction commémora- 

tive ou marquer la sainteté d’un lieu. La forme 
initiale de ce monument, antérieur à la prédication 
du Bouddha (VI~ s. av. notre ère), est dérivée du tu- 
mulus funéraire ; c’est un hémisphère de macorme- 
rie pleine surmonté d’un belvédère et de disques 
empilés, posé sur un soubassement autour duquel 
est aménagé un déambulatoire. 

STUPEUR n. f., tiancisation (1333) de stupor 
(XIV” s.), est un emprunt au latin stupor aengourdis- 
sement, paralysiem, en parlant du corps ou de l’es- 
prit, dérivé de stupere &tre frappé de stupew. Ce 
verbe se rattache à une racine indoeuropéenne 
“kIteu- &appern, comme, en latin même, tundere 
(+ contusion), stuprum (+ stupre), comme le grec 
tuptein &apperm, tupos (+ type), le vieux slave tii- 
pütü <<grand bruit», le sanskrit tuputi cil heurte». 
+ Le mot désigne un état d’inertie et d’insensibilité 
lié à un engourdissement général, acception didac- 
tique ou littéraire aujourd’hui. 0 Dès le XIVe s. 
(13331, il s’emploie couramment pour parler d’un 
étonnement profond qui suspend toute réaction, 
acception qui ne devient dominante qu’au XVIII~ siè- 
cle. Stupeur désigne aussi en pathologie la suspen- 
sion apparente de toute activité physique et psy- 
chique (1762). 

b Plusieurs mots ont été empruntés à des dérivés 
ou des composés de stupere, mais les deux pre- 
miers, stupide et stupidité, s’en sont détachés sé- 
mantiquement . - STUPIDE adj. est un emprunt au 
latin stupidus Gnterdit, ahuri par une impression, 
une émotion très vive3 et asot, niais,. * L’adjectif 
tiançais a sign%é #engourdi, paralysé> (1377) 

jusqu’au début du XVII~ siècle. Sur le plan psycho- 
logique, iI s’applique (1552, Rabelais) à une per- 
sonne atteinte d’une sorte d’inertie mentale, ma- 
nifestant peu d’intelligence, puis à des propos ou à 
un comportement qui dénote l’ineptie (16541.0 Par 
extension, il se dît d’un événement qui semble 
n’avoir aucun sens (déb. XIX’ s., accident stupide) et 
qualifie une personne qui se comporte sottement 
dans une circonstance donnée (1876) ainsi que son 
comportement. ~Stupide est devenu un ar- 
chtisme littéraire lorsqu’il qualihe ( 1599) une per- 
sonne paralysée par l’étonnement, par une forte 
émotion; l’adjectif s’est aussi appliqué 11599) à une 

personne incapable d’une réaction spontanée, par 
sottise ou manque de sensibilité; il est aussi subs- 
tantivé dans ce sens (16511. 0 Par métonymie, il a 
qualifié ce qui dénote l’apathie (1651, stupide à Gn- 
sensible àn). *STUPIDITÉ n. f., emprunté (1541) au 
dérivé latin stupiditas, a eu une évolution parallèle 
à celle de stupeur. Le mot a si@é à l’époque clas- 
sique <engourdissement, paralysie de la sensibilité 
et de l’intelligence}} 115411, sens repris en psycho- 
logie (18761 et sorti d’usage ainsi que <<état d’une 
personne paralysée par 1’émotionB ( 15801, accep- 
tion déjà vieillie vers 1660. 0 Stupidité s’emploie 
aujourd’hui à propos de la pesanteur d’esprit, de la 
bêtise ( 1587) et une stupidité d’une action, d’une pa- 
role stupide (18211. + STUPTDEMENT adv. C 1588) 

est l’adverbe de stupide, dans toutes ses acceptions. 
STUPÉFIER v. tr. est emprunté (1478, Chauliac) au 
latin stupefwi «être interdit, étonné>>, passif de stu- 
pefucere &tourdir~, cparalysep, composé de stu- 
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pere et facere (4 faire) ; l’ancien provencal stupefur, 
aengourdirn, est antérieur Ixrv” s.l. oLe verbe, 
d’abord terme de médecine, est littéraire au sens 
d’aengourdir en inhibant les centres nerveuxm. Il si- 
gn%e couramment (1732 ; 1694 au participe passé 
adjectivé) <remplir d’un étonnement extrêmen. À la 
différence de stupide et de stupiditk, stupéfier reste 
lié par le sens à stupeur. *Le dérivé STUPÉ- 

FIANT, ANTE adj. et n. m. s’applique ( 1588, puis 
1606 et 16941 à des substances toxiques agissant sur 
le système nerveux comme narcotiques, em- 
ployées en médecine pour le traitement de dou- 
leurs violentes; en ce sens on a dit aussi stupefuctif 
( 1380; dérivé de stupefactus) jusqu’au xrxe siècle. 
0 Un stupéfiant, n+ m+, désigne d’abord un mesthé- 
sique utilisé en obstétrique ( 176 11, puis (1824) un 
toxique stupéfimt et, par extension (18631, une 
substmce toxique, comme l’opium ou ses dérivés, 
qui agit comme euphorisant et dont l’usage abusif 
provoque un état de dépendance et d’accoutu- 
mance; dans cet emploi, le mot est moins courant 
que drogue; il est abrégé familièrement au pluriel 
en STUPS ou STUP Iv. 19751, les S~U~S désignant 
dans la police la brigade des stupéfiants. L’adjectif 
qualifie aussi, à partir du xY s., ce qui provoque un 
étonnement extrême (1842) et, par exagération, ce 
qui n’est pas commun, extraordinaire. 
STUPÉFAIT, AITE adj., emprunt adapté du latin 
stupefuctus, participe passé passif de stupefucere, 
se dit (16551 d’une personne étonnée, interdite au 
point de ne pouvoir agir ou réagir et, par extension 
Gn XWI~ s.1, d’une attitude qui dénote cet état. 
-L’emploi de stupéfait pour stupéfié a abouti à la 
formation de STUPÉFAIRE v. tr. (17761, gui ne 
s’emploie qu’à la troisième personne du singulier 
du présent de l’indicatif et des temps composés. 
+STUPÉFACTION n. f., formé sur stupefuctus, dé- 
signe (v. 1363) un état d’engourdissement du corps, 
sens devenu archa;ique. ~L’emploi pour Gtonne- 
ment profond qui laisse sans réaction* appasaît en 
moyen tiançais (1458, puis 15301, reste rare avant 
les dernières décennies du XVII~ s. (16901, puis est 
devenu usuel, comme substantif correspondant à 
stupéfuit. 

STUPRE n, m. est un emprunt savant 11372, puis 
15071 au latin stuprum ccdéshonneurm, ahonte>, puis 
spécialement adéshonneur résultant de la dé- 
bauche ou du viol n, <adultère)) et 401~; ce mot se 
rattache probablement à une racine indoeuro- 
péenne “kIteu- &appern, comme le latin stupere 
udemeurer stupide» (+ stupeur), studere (+ étude), 
tundere I+ contusion). 

+ Stupre s’est dit pour wiolx ( 13721, sens repris au 
début du xwe s. mais rarement attesté dans la 
langue classique avant le milieu du XWII’S. (1764, 
Voltaire). * Le mot désigne aussi (1684) une dé- 
bauche honteuse, humiliante; par plaisanterie, il 
s’emploie encore (xx” s.1 avec une valeur très atté- 
nuée, comme debauche. 

0 STYLE n. m. est une réfection savante et d’ail- 
leurs erronée Cfm xrve s.1 de stile (xnr” s.3, antérieure- 
ment estile ( 1280-1290) ; le y vient d’un rapproche- 
ment abusif avec le grec stulos <colonnew C+ stylite). 

Le mot est emprunté au latin classique stilus, qui 
désignait tout instrument composé d’une tige poin- 
tue et s’était spécialisé en technique : «tige de ca- 
drm solaires, aiguillez en arboriculture; c’était en 
particulier le nom d’un poinçon de fer ou d’os, ter- 
miné par une lame plate et large, la pointe servant 
à écrire sur la cire des tablettes, et la surface plate 
à effacer. De là stilus devient en rhétorique syno- 
nyme de scripturu krituren (comme plume en 
tian@s) et s’emploie avec diverses acceptions : 
«exercice écritm, afaçon d’écriren, aussi en parlant 
de l’éloquence en latin impérial, puis <<manière%, 
<coutume, usage*, et en latin ecclésiastique 
&ngue». Stilus se rattache sans doute à stimulus 
I-P stimuler) et à la racine indoeuropéenne “sti- “pi- 
quep, comme les verbes distinguere (-+ distinguer>, 
tnstinguere (-, instinctt), le grec stizein apiquer,, 
&@a -piqûre8 (-+ stigmate) et le francique “stik- 
kan (-+ étiquette). 
4 Style a emprunté à la fois les valeurs dérivées du 
latin et les emplois concrets (cf. 0 s@e ci-dessous) ; 
les graphies stile et style restent en concurrence 
encore à l’époque classique ; jusqu’au XVIII~ s., on 
tenta sans succès de répartir les valeurs concrètes 
et abstraites selon les graphies. *Le mot style est 
introduit au ~KIF s. sous la forme estile pour dési- 
gner une manière personnelle d’agir, jugée d’après 
des critères de valeur; cette acception courante à 
l’époque classique s’est employée dans des lo- 
cutions : ce n’est pus le s@ie ucela ne convient pas= 
61 XIV~ s.), selon le style & la manière de= (v. 11651 
sont sorties d’usage ; restent changer de style <<de 
manière d’agir, de parler)) EV. 1640) et au ti s. style 
de C?e, de grand style, avoir du style, D’après cette 
valeur g&rale, le mot s’emploie en sports (1856) 
pour parler de la manière personnelle de prati- 
quer un sport et signifie aqualité de comportementn 
(av. 18931, mais ces emplois paraissent aujourd’hui 
marqués par le sens dominant de style (ci-dessous). 
+Style est en usage à partir du XIVe s. pour dési- 
gner, par métonymie du nom de l’instrument (voir 
ci-dessous 0 style), le tracé de l’écriture de qqn 
(1346, style; aussi esttile, XIVe s.), acception concrète 
relevée jusqu’au x~? s. (1878) et remplacée par écri- 
tire, gruphisme. *Le latin des rhétoriciens est 
aussi repris avec le sens de cmanière individuelle 
de s’exprimer, de parlerB qui ne se développe qu’à 
partir de la Renaissmce krve s.; puis 1532). Avant le 
xvre s., le mot désignait déjà la manière de s’expri- 
mer propre à un groupe, à une activité Iv. 1398). 
0 Du sens latin de stilus 4exte)) viennent l’emploi 
pour -liste (d’objets) dressée par écritn Cv. 1385, es- 
tille) et celui de «manière de compter les jours de 
l’année et de fixer le début de l’amée~~ Iv. 1460); ces 
acceptions ont disparu, mais on dit encore ancien, 
vieux sty..e et nouveau style (fin xvf s.) pour dési- 
gner la manière de fixer le début de l’année avant 
Icalendrier julien1 et après (calendrier grégorien1 la 
réforme de 1582. Vieux style renvoie par ailleurs à 
l’ère chrétienne 118051, par opposition à nouveuu 
style (18021, désignant l’ère du calendrier révolu- 
tionnaire ouverte en 1792. Ces emplois historiques 
sont aujourd’hui sentis comme figurés du sens do- 
minant (ci-dessous). +Style entre dans le vocabu- 
laire juridique au xwe s., avec l’idée de «coutumea, 
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dans quelques locutions : être de style aconforme à 
la coutumen (1549), suivant le style <& la manière ha- 
bituelle* (fm xv? s.), c’est notre style & notre habi- 
tude)) (16361, aujourd’hui comprises avec une autre 
valeur. L’idée de 4exteB Ici-dessus) a fourni 
d’autres locutions juridiques : être de style (15461, du 
style (1564) {(relever de la seule formulem, n’être que 
du style 116901; toutes ces expressions ont disparu 
et celles qui subsistent sont interprétées autre- 
ment : s@.e du Palais, du Parlement se dit des for- 
mules selon lesquelles on dresse les actes juri- 
diques, surtout de la manière de les rédiger ( 16621, 
rejoignant le sens littéraire du mot; clause de style 
«qui figure dans tous les actes d’une même espèce 
et n’ajoute rien aux conventions>> ( 1765) s’emploie 
couramment au figuré pour parler d’une formule 
qui n’ajoute rien au contenu de la communication 
(1867), 

Reprenant le sens rhétorique à propos des œuvres 
littéraires, la Renaissance donne au mot sa valeur 
aujourd’hui dominante. Style désigne alors (1548) 

une manière de composer, d’écrire, de discourir 
qui s’acquiert par l’étude, qui est défkie par des 
procédés techniques et dépend du genre et du su- 
jet. À l’époque classique, ces manières de s’expri- 
mer sont hiérarchisées, d’où haut style 4a façon la 
plus noble de s’exprimer en littérature>> ! 15491, ex- 
pression parfois péjorative au XVII~ siècle ; style bas, 
médiocre, etc. ; style de fer <<pénible, peu hartno- 
nieux* (fin XVI~ s., d’Aubigné1 joue sur le double sens 
de style 4nstrument~ et Mmanière d’écrire,. 0 À 
partir du XVII~ s., le mot désigne le travail de l’écri- 
ture qui vise à donner à un texte des qualités spéci- 
fiques ( 16361, puis ( 16881 la qualité d’une œuvre, 
consistant dans l’équilibre et la rigueur de la forme. 
Le mot s’emploie par analogie en parlant des arts 
plastiques (16991, de la musique (17211 puis de l’en- 
semble des arts de l’espace. Sans abandonner sa 
valeur rhétorique, la notion est peu à peu liée, au 
cours du XVIII~ s., à l’idée d’expression personnelle, 
ce que traduisent par exemple la formule de Buf- 
fon, <<le style, c’est 1’homme même, ou encore le 
changement de sens de n’uvoir point de style : à la 
ti du xwe s., eue sime ane pas savoir ordonner 
ses mots* selon une règle préétablie (16901, un siè- 
cle plus tard elle est défmie «ne pas avoir de façon 
personnelle de s’exprimer} ( 17%). On relève plus 
tard avoir du style &rire ou parler de façon 
agréable, harmonieuse, témoignant de l’authenti- 
cité de la penséen (1845) en littérature, puis dans les 
autres arts (1867). 0 La notion de style englobe à 
partir de l’époque romantique des caractères com- 
muns à un ensemble de créateurs ou d’oeuvres, le 
mot désignant (1835) ce qui permet de rassembler 
les œuvres des écrivains d’une même époque ou 
d’un même pays, aussi en dehors du domaine litté- 
raire, en art, etc. (d’où de style, du style antique, mo- 
dervte, etc.). Ce n’est alors plus le genre ou le sujet 
qui défmit le style mais l’aspect de l’énoncé, qui est 
le résultat d’un choix des moyens d’expression, dé- 
terminé par les intentions du sujet écrivant ou par- 
lant ; cette détition, assurée vers 1870, inclut les 
diverses conceptions du style et aboutit à étendre 
la notion au-delà du cadre littéraire : c’est celle qui 
correspond à styltitique (ci-dessous). 

F Le mot a fourni des dérivés parfois liés à des va- 
leurs de style sorties d’usage. +STYLÉ, ÉE adj., ré- 
fection Cxvne s.) de stilé (13821, s’applique à une per- 
sonne habituée à se conduire selon les règles qui 
conviennent; de cette acception vieillie procèdent 
stylé ù, en, de ahabile às (fin XIV~ s.), sorti d’usage, et 
l’emploi au sens de “qui accomplit son service dans 
les formes» ( 18311, en parlant du personnel domes- 
tique, sens toujours vivant. 0 L’adjectif a aussi qua- 
lifié kvf s.) ce qui est réglé par la coutume. * STY- 
LER v. tr. si@e ti xv” s-1 <<faire la leçon à (qqn), 
endoctriner), surtout au participe passé au- 
jourd’hti; de là viennent les autres acceptions. Sty- 
ler gcych. s’est dit à l’époque classique Cl6061 pour 
Nfaçonner Eqqch.1 selon un butm; styler qqn ù qqch. 
<<lui donner l’habitude de qqch.= ( 1630) est relev6 
jusqu’à la fin du XIX~ s. et styler un animal signiikit 
4e dresser> (1690). Styler qqn (un domestique) s’em- 
ploie aujourd’hui (1876) pour ale rendre stylé». 
+STYLISER v. tr., apparu au début du XVIII~ s. 

( 1700-I 7 151, sign%e aéduquer (qqn)n ktyler ci-des- 
sus). 0 Le verbe actuel est un nouveau dérivé 11898 ; 
1900, stylisé p. p.1 signifiant <représenter (un objet) 
en sîmplîfknt les formes, en vue d’un effet décora- 
tifm et areprésenter avec une volonté de style)). 0 En 
dérive STYLISATION n. f. (1893). 

STYLISTIQUE n. f. est un emprunt (18721 à l'de- 

mand Stilistk, relevé chez Novalis Ifin XVIII~ s.) au 
sens de <<théorie du style> et dérivé de SM, de 
même origine que le mot français. Ce mot didac- 
tique, qui apparaît avec la fin de l’enseignement de 
la rhétorique et le début d’une théorie de la littéra- 
ture, ne s’emploie plus pour parler de la connais- 

sance pratique des particularités de style propres à 
une langue; il désigne 1190.21 l’étude scientfique du 
style, de ses procédés et de ses effets, soit dans tous 
les usages de la langue ! 1904, Bally ; 1908, Séche- 
baye), soit spécialement dans les œuvres litté- 
raires. 0 Parallèlement, le mot s’emploie comme 
adjectif, s’appliquant C1905) à ce qui est relatif au 
style ou à la stylistique, à ce qui appartient à l’ex- 
pressitité dans le langage. À partir des an- 
nées 1960, la stylistique, sans disparaître comme 
discipline, voit son rôle diminuer au profit de la 
poétique et de la sémiotique. +Il a pour dérivé 
STYLISTIQUEMENT a&., STYLISTICIEN, 
IENNE n. (xx” s. : lg%,.JullianI et des composés di- 
dactiques, comme PHONOSTYLISTIQUE n. f. 
Iv. 1970). 
STYLISTE n. désigne un écrivain qui se soucie par- 
ticulièrement de la forme (1836), 0 Le mot s’em- 
ploie par extension, et d’après l’usage correspon- 
dant de style, à propos d’un sportif ( 1909) qui 
recherche la beauté des gestes. ~Repris comme 
terme de mode (mil. xx” s-1, styliste désigne la per- 
sonne qui est chargée d’adapter un style de vête- 
ments à un marché. C’est par ailleurs le nom 
donné ( 19603 à un spécialiste de l’esthétique indus- 
trielle. - STYLISME n. m., littérale au sens (1845) 

de =Souci exagéré de la formem, désigne (mil. XX~ s,) 
l’activité, la profession des stylistes, aux deux sens 
récents du mot. Il est concurrencé par &si@. 
Un homonyme 0 STYLE n. m. reprend les valeurs 
concrètes du latin; il désigne (v. 1380, stile; 1532, 

style3 l’instrument pour écrire employé dans Mnti- 
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quité et, par analogie de forme, a pris des sens 
techniques : tige d’un cadran solaire (156 11, instru- 
ment de chirurgie t 1675 ; jusqu’au XIX~ s.1 [cf. styletl. 
Il se dit aussi de la tige dont la pointe, imbibée 
d’encre, trace une courbe dans un appareil enre- 
gistreur Ixxe s.l. 4De Ostyle vient SUUSTYLAIRE 
adj., qui s’emploie dans ligne sowtylaire cligne 
droite perpendiculaire au style d’un cadran so- 
kiren (17411, et VACCINOSTYLE n. m. (+ vaccine). 
@ STYLE n. m. est un emprunt au grec stulos «CO- 
lonne% (+ stylite) qu’on a longtemps cru être à l’ori- 
gine de 0 et 0 style. +Il s’est dit en botanique 
pour epist& 116901, aujourd’hui «partie allongée du 
pistil, entre l’ovaire et le ou les stigmates) (17081, en 
anatomie d’une protubérance osseuse (1812) puis 
(1842) de l’apophyse de l’os du rocher. 0 En zoolo- 
gie, il désigne une soie articulée sur les antennes 
des insectes diptères (18701 et l’organe de la copu- 
lation chez les araignées (19041, +Par tieurs, Cha- 
teaubriand a employé le mot par hellénisme pour 
acolonnep. + ÉPISTYLE n. m. est emprunté à la Re- 
naissance ( 1546 ; 1545, épistik) au latin epistylium, 
lui-même du grec epktulion <architrave qui repose 
sur le chapiteau de la colonne-, composé de epi- 
US~ et de l’adjectif dérivé de stulos. - DISTYLE 
adj. se dit en botanique (1839) des fleurs qui ont 
deux styles. 
0 voir STYLET, STYLOGFLAPHE. 

STYLET n. m. est un emprunt 11586, Bloch et 
Wartburg, stilet; puis 1611) à l’italien stiletto <tpoi- 
mard à lame mince et pointue», diminutif de stilo 
apoignardm, emprunté au latin stius qui désignait 
tout objet pointu (-+ style). 
$ Le mot, qui conserve le sens de l’italien, a désigné 
spécialement au XVIII~ s. (172 1, esi%!et) un petit poi- 
gnard porté par les dames espagnoles. 0 Dérivé de 
@ style et le remplaçant dans un de ses emplois, 
stylet est le nom (17591 d’un instrument de chirur- 
gie en forme de pointe fme, destiné à explorer les 
canaux naturels ou accidentels. 0 Le mot s’est 
aussi employé ( 18101 au sens de {{poinçon à écrire>~. 
* Il désigne en zoologie (1907) une pièce buccale 
pointue d’insectes piqueurs et suceurs. 

STYLITE n. m., réfection kwes,) de stelite 
(déb. xvf s.1, puis stilite (16901, a été emprunte sa- 
vamment au grec stulitês <<qui se tient sur une co- 
lonne=, dériv6 de sfulos ccolonnem qui se rattache à 
la racine indoeuropéenne Osta- &tre debout=, 
comme stasls I+ stase), sustêma I-k système), le la- 
tin stare <(se tenir debout)) (+ ester). 

4 Ce terme didactique désigne un solitaire qui, 
dans les premiers siècles du christianisme, vivait 
au sommet d’une tour ou d’une colonne pour médi- 
ter dans l’immobilité absolue. 
w Le grec st-ulos a par ailleurs servi à former des 
composés en STYLO-. - STYLOBATE n. m. re- 
prend 115451, par l’intermédiaire du latin stylobuta 
ou stylobates, Ile grec stulobatês hse d’une co- 
lonnen, de stulos et bainen amarcher), ((rnontexx 
oLe mot désigne en architecture un soubasse- 
ment continu orné de moulures et portant une co- 
lonnade ( 1545) et, plus récemment (18721, une 

plinthe montant à mi-hauteur d’homme. +ST~- 

LOïDE adj. est emprunté (1650) au grec stuloeid& 

“qui ressemble à une colonne-, composé de stulos 
et de endos tiforme, apparence= (+ -oïde). Terme 
d’anatomie, styloïde se dit de certaines apophyses 
allongées II650), par exemple dans apophyse &y- 
loide du radius, du temporal 117001. 0 Le mot a 
fourni en médecine STYLOÏDITE n. f. Mil. xx” sd, 
de -ife, et l’élément s&Zo- est employé dans quel- 
ques composés en anatomie, par exemple STYLO- 

HYOïDfEN, IENNE adj. et n. m. (17521, STYLO- 
GLOSSE adj.etn.m. (1872). 

0 voir PÉRISTYLE. 

STYLOGRAPHE n. m. est emprunté (19023 à 
l’anglais stylogruph (18821, lui-même composé à 
partir de stylus, pour le latin stilus (-, 0 style), et de 
-graph, du grec gruphein &rire~ c-t -graphe). Un 
brevet d’invention de 1848 mentionne une ~plume 
dite stylographe>>. Cet emploi adjectif est formé sur 
les éléments grecs. 

4 Le mot, qui désigne un porte-plume à réservoir 
d’encre, a rapidement vieilli. 

b STYLO n. m. (19121, abréviation de stylographe, 
I’a remplacé dans l’usage courant. L’objet étant 
concurrencé par d’autres instruments pour écrire, 
la Mquence du mot a diminué et on a désigné par 
styZo la pointe à bille dite sQZo à bille ou stylo-bille 
n. m. (19481, dans lequel la plume est remplacée 
par une bille de métal ; stylo k encre désigne le stylo 
tradît ionnel. +STYLOMINE n.m.(1929),de mine”, 
marque déposée devenue nom commun, est vieilli 
pour porte-mine. *STYLO-FEUTRE n. m., ustylo 
dont la pointe est en feutre, Iv. 19651, s’abrège en 
feutre” C 1968). * STYLOGRAPHIQUE adj., dérivé 
de stylographe, adestiné au stylographe>> (xxe s.1, a 
vieilli comme stylog@w. 0 Cet adjectif s’est aussi 
employé comme dérivé (1904) de STYLOGRAPH~E 

n. f., qui désignait (1876) un procédé électrotypique 
de gravure; le nom est composé de stylo-, tiré de 
stihs Mpoinçonb), et de graphie*. 

STYRAX n. m. est un emprunt au latin styra3c 
(ou stora3cl ((baume)) (1611), mot pris comme dési- 
gnation scienttique de certaines espèces d’alibou- 
fiers (1636) ; le synonyme storux (XVI~ s. ; XIII~ s., sto- 
MUA n’est plus en usage. S@~U est lui-même 
emprunté au grec sturax de même sens, terme 
dont l’origine est ignorée ; d’après Hérodote, la ré- 
sine du styrax venait de Phénicie, ce qui suppose- 
rait pour le mot une origine sémitique. 

4 Le mot désigne un baume extrait du styrax, du li- 
quidambar (ahboufïers), utilisé en pharmacie, en 
parfumerie. 

de dérivé STYRACAdES n. f. pl. (1876; 1845,siy 

racées) désigne une famille de plantes comprena& 
des arbres et des arbustes des régions chaudes. 
STYRÈNE n. m. représente une contraction (1936) 

de styrolène n. m. (18671, dérivé de styrol n. m. 
f1876), lui-même dérivk savant de s@rux. + StyroZ et 
styrolkne ont été supplantés par styrène, répandu 
vers 1950, qui désigne un hydrocarbure benzénique 
entrant dans la composition de nombreuses ma- 
tières plastiques. -Le composé POLYSTYRÈNE 

n. m. (19363, de poly- dans polymère, se dit d’une 
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matière plastique obtenue par polymérisation du 
styrène. 

SU-SAVOIR 

de l’harmonie dans le langage Iv. 16501, dans les 
formes. 
@ Voir DISSUADER, PERSUADER. 

SUAIRE II. m. représente l’aboutissement 
Iv. 1150) du latin classique sudarium Nmouchoirn et, 
en bas latin ecclésiastique, &nge dont on couvrait 
la tête d’un mort, linceul>, dérivé de sudare qui a 
donné suer*. 

+ Suaire a désigné le linceul où l’on pensait que le 
Christ avait kté enseveli, aujourd’hui nommé 
Saint-Suaire (1636); par métonymie, saint suaire 
désigne une représentation du suaire du Christ 
( 1718). Le mot est littéraire au sens de &nceul» 
Iv. I 175, sueirel. 0 ll a eu le sens Min de #linge pour 
essuyer la sueur du visage% (v. 13801, repris comme 
terme d’antiquité (1845). 0 Par métaphore, il se dit 
de ce qui enveloppe comme un suaire, sens attesté 
dans la littérature du xrx” siècle. 

SUB- est un préke tiré du latin SU~, préverbe et 
préposition Sign%ant «sous» et aau fond den, d’où 
les sens de «dessous m, <<au-dessous de>), au physique 
et au moral, et aussi <dans le voisinage de>, & l’ap- 
proche den, & portée de>> et <<au moment dem ; au fi- 
guré, sub marque l’idée d’infériorité, de dépen- 
dance. Sub, dont un dérivé a donné sous”, présent 
dans de nombreux composés français (soumettre, 
soupçonner, etc.), se rattache à des formes indoeu- 
ropéennes sans s initial ; l’opposition entre sub- et 
super- (+ super) est de date indoeuropéenne, mais 
n’est pas absolue ; elle se retrouve en sanskrit (-tipa 
et tipari), en grec Chypo-* et hyper-“1, en gotique (-uf 
et ufar; cf. l’anglais over). Plusieurs composés latins 
en sub- sont passés en f?ançais (voir à l’ordre al- 
phabétique), 

SUAVE adj. (1540, inF. e. TV.), d’abord suaive 
(14931, est la réfection de soueve (xv” s.1, d’après le 
latin suavis qui avait abouti par voie populaire en 
ancien français à souef (v. 1050) et en ancien pro- 
vençal à suau Iv. 10501, adverbe et adjectif. Suavis 
Sign%e <doux, agréableD, en parlant des sensations, 
des sentiments ou du caractère; il représente un 
ancien adjectif en -u-, apparenté au sanskrit szta- 
dtih, au grec tidus 14 hédonisme); toutes ces 
formes remontent à une base indoeuropéenne si- 
gn%ant aêtre agréable>), représentée dans l’anglais 
weet et l’allemand sti. 

+ En ancien tiançais, l’adverbe souef marquait la 
douceur, la tendresse, notir souef Qqn1 Sign%ant 
al’élever avec SO~~T Cet adverbe s’employait avec 
des verbes de mouvement (v. 1130) encore au 
XVI~ siècle. L’adjectif souef: suef s’appliquait à ce qui 
est tranquille, calme 11080, suef pas), doux, 
agréable, quali&nt des sensations, le temps, le 
vent, une forme physique ( 1160-l 170) ; il a signifk 
<(débonnaire, humain> (v. 1190, sueyf) et *paisible, 
sans souihnce~ (xv” s,, sueve mort, 1440-1475) ; le 

+ En tiançais, sub- exprime la position en dessous 
(cf. hypo-, infra- et sous-, issu de subtus), la dépen- 
dance, la proximité, l’approximation, la faible 
quantité ou la dissimulation. Servant à former des 
adjectifs et des noms, sub-, dans certaines forma- 
tions récentes, est en concurrence avec sous- sub- 
continenthous-conthentl. Le plupart des compo- 
sés sont formés sur une base empruntée au latin 
(subaquatique, etc.). 

SUBALTERNE adj. et n. est un emprunt 
(14661 au bas latin subaltemus (v” s.1, terme de lo- 
gique, composé de sub- marquant la dbpendance 
(-+ sub-1 et de alter-nus <<qui se rapporte à l’un et à 
l’autre)), dérivé de alter (+ autre). 

+ L’adjectif s’applique dès ses premiers emplois à 
une personne subordonnée à une autre, et spécia- 
lement qui occupe un rang inférieur (av. 1673, adj. 
et n.). De là vient l’emploi de subalterne à l’époque 
classique au sens de ((médiocre, borné>> en parlant 
de l’esprit (av. 16961, puis pour qualser ce qui ca- 
ractérise une position inférieure (Ii’411 et ce qui dé- 

mot s’est aussi employé dans la langue biblique 

F Le dérivé SUAVEMENT adv. (1503) reprend une 
partie des sens du dérivé adverbial de soef: SO& 

comme nom masculin pluriel (v. 11201 pour ales 

ment EV. 12261, souefinent he s.) puis sowvement 
11574, encore attesté au XVII~ S.I. L’adverbe moderne 

paisibles, les douxm. La forme ancienne souef s’est 
maintenue jusqu’au XVIe siècle. *Su~e n’a 
conservé qu’une partie des emplois de l’ancienne 
forme. Il s’applique à ce qui a une douceur déli- 
cieuse, se dit du langage (1493, suaive), de ce qui 
charme les sens (1540, suave) et l’esprit (1611). 

correspond aux emplois de suave. 
SUAVITÉ n. f., forme refaite (XIII~ s.3 de suaviteit 
(v. 11901, est emprunté au latin suutitus pdouceur, 
qualité agréable pour les sens et pour l’espritn. Le 
mot latin avait abouti à l’ancien français süaté 
adouceur» (v. 1120). +D’abord terme de religion, le 
mot désigne la joie de l’âme quand Dieu la favorise 
(v. 11903. Plus généralement, il signifie aatmosphère 
paisible et douce% (v. 1440) et aqualité de ce &i est 
suave3 I 1512) en parlant de ce qui touche les sens, 

csubordination)) ( 16361 jusqu’à la ti du XVIII~ s., a été 

note la mesquinerie 11819). ~Repris en logique, 

repris en logique (1876) pour wapport de deux 

l’adjectif se dit (1819) de deux propositions oppo- 

pro- 
positions 

sées quand elles ne dif%rent que par la quantité, et 

subalternes>>. *SUBALTERNITÉ 

spécialement de la proposition particukre par 

n. f. 
716751, Kcondition subalterne}}, est rare; on trouve 

rapport àhniverse~e, nommées SWBALTERNÉE 

aussi la forme subalte&&? (1829). +SUBALTER- 
NISER v. tr. est didactique et vieilli pour Nsubor- 

n.f. et SUBALTERNANTE II. f. 

donnern (183 1) ; on relève en moyen tiançais la va- 
riante subaltemer (1444, puis XI$ S.I. 0 Le dérivé 
SUBALTERNISATION n. f., sorti d’usage pour sac- 

b Le mot a fourni quelques termes didactiques. 

tion de f&e dépendre une chose d’une autre- 
(18351, est rare pour désigner l’état d’une personne 

~UBALTERNATION n.f,, employé au sens de 

subordonnée à d’autres (av. 1865, Proudhon). + SU- 
BALTERNAT n. m., &tat d’une personne subal- 
terrien, formé (me s.1 sur le modèle de mots en -at 
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désignant des fonctions envisagées dans leur duree 
(cf. épkcopatl, est lui aussi littéraire et rare. 

SUBCONSCIENT + CONSCIENCE 

SUBDUCTION n. f. est un emprunt savant et 
récent 11951, Amstutzl au latin subductio #action de 
tirer (les navires sur le rivage)*, *calcul, supputa- 
tiens et au figuré =ravissement, extasem. Ce nom est 
dérivé de subductum, supin de subducere &-er de 
bas en haut, et 4irer de dessous», d’où aretirerfi, 
aemmener)} et, employé avec rationem, *calculer, 
supputern. Ce verbe est composé de sub-, mar- 
quant le mouvement de bas I+ sub-1 en haut et de 
ducere econduirem (+ conduire), de la famille de 
dux, ducis «chefn (+ duc). 0 Subductio avait été em- 
prunt é en ancien tiançais (v. 11651, d’abord sous la 
forme suduction, au sens de «tromperien (v. 11551, 
eaction de séduire», plus tard éliminée par skduc- 
Bon; le mot s’est aussi employé au sens de «calcul, 
compten (1596, subduction). Subducere avait abouti 
à suduire Iv. 11201, soduire 11160-11701, souduire 
(me sd, concurrencé et éliminé par séduire. 
+ Subduction, terme de géologie, désigne la situa- 
tion d’une plaque lithosphérique plongeant sous 
une autre après avoir été animée d’un mouvement 
relatif de sens opposé. 

F Du radical du nom a été tiré SUBDUCTÉ, ÉE adj. 
(me s.l. 

SUBER n. m. est un emprunt savant (1765, Ency- 

Clop&e1 au latin suber 4ièges, par métonymie 
=bouchon de liègeti, mot sans origine connue. Suber 
avait abouti à l’ancien provençal sieure ( 1374, sure 
(xrv’ s.1, à l’italien sugtiro, au catalan SUT~. 

+ En botanique, suber désigne la partie des tiges et 
des racines qui constitue le liège et aussi 11922) le 
chêne-liège. On a dit subrier n. m. (161 II, dérivé sa- 
vant du latin. 

F Le mot a fourni des termes didactiques de bota- 
nique. +SUBÉREUX, EUSE adj., ((de la nature du 
hèg@ (1798); SUBERINE n.f, en Chimie *matière 
imperméable du liège* (182 1). + SUBÉRIFICA- 
TION n. f., «transformation d’un tissu végétal en 
liègeD (18771, est formé avec -ification (latin facere et 
-Mol. + SUBÉRISER v. tr., &nprégner de subé- 
rinea (XX"~.), a pour dérivé SUBÉRISATION n. f. 
(1925). 

SUBIR v. tr. est un emprunt savant 11481) au la- 
tin subire sig&ant aaller SOUS~, d’où *s’approcher 
en montants (cf. l’espagnol subir amonter4, avenir 
en remplacement, et, au figuré, ase présenter à 
l’esprit>> et spécialement use charger de, suppor- 
terri ; ce verbe est composé de sub-, indiquant la po- 
sition inférieure (+ sub-1, et de ire callep, qui a 
fourni (par ire hubeo Mj’irai4 en français le futur et 
le conditionnel du verbe aller. 

+ Subir appar& en droit dans la locution subir juge- 
ment aressortir d’un certain tribunal>>. 0 Le verbe 
qui, comme supporter, est tardif par rapport à souf- 
frir*, a été repris (1567, Bloch et Warburg; puis 1636) 

pour <être soumis à une action, à un pouvoir au- 
quel on ne peut se soustraire>), d’où subir la ques- 

tien (17181, une épreuve ( 18351.0 Par extension, il si- 
gnifie Kse soumettre volontairement à Iqqch. de 
pénible),, d’où subir un examen ( 1690) et ( 17 18) subir 

le jugement de qqn ase soumettre à son avisB, sorti 
d’usage. 0 Subir qqn équivaut à *endurer son auto- 
rité>> (attesté 18401 et asupporter effectivement (une 
personne qui déplaît ou ennuieIN. ~Avec un nom 
de chose pour sujet, subir signifie Il 772) 4tre l’objet 
d’une action ou d’une modikationj. 
0 voir SOLIDALN, SUBIT. 

SUBIT, ITE adj. est emprunté (v. 11551 au latin 
subitus «soudain, imprévw, d’où au neutre substan- 
tivé subitum achose soudainep, surtout au pluriel 
subitu; l’adjectif latin est le participe passé de su- 
bire au sens de *se présentern II+ subir). 0 Subitus 
avait abouti en ancien français à SO& adj. f. (1160- 
1170, mort SO& *mort subite>) et au nom féminin 
soude signifwrt aterreur subite, panique%, mot du 
XII” qui se maintient encore au XVI~ s. au sens de 
=COUP soudain, (1556). 

4 L’adjectif, aussi sous la forme sobit tv. 11903 en an- 
cien français, s’applique à ce qui se produit, à ce qui 
intervient en très peu de temps, d’abord dans mort 
subite Cv. 1155) puis avec une valeur générale 
( 15381. 0 II s’est dit d’une personne vive, prompte à 
faire qqch. (15601. 0 En français moderne, subit in- 
siste plus sur la rapidité et souduiy1” sur le carac- 
tère imprévu. 

F Le dérivé SUBITEMENT adv. IV. 119ol est usuel, 
notamment dans mourir subitement. 
SUBIT~ adv. reprend 11509) l’adverbe du latin, de 
l’ablatif de subitus; repris par l’ancien tiançais su- 
bit (v. 1190) et l’ancien provençal subte Iv. 12201, sote 
Exd s.), il était sorti d’usage. 0 Subito, équivalent 
de subitement, est souvent renforcé en subito 
presto ( 19321, de presto. 
0 voir SOUDAIN. 

SUB JE CTTF, IVE adj. est emprunté (v. 1350) 

au bas latin subjectivus “qui est placé ensuite* et 
<<qui se rapporte au sujet», dérivé du latin classique 
subjectus woisin, proche=, +oumis, assujettis et 
eexposé>> (+ sujet). 

4 Terme de logique, subjectif Sign%e d’abord arela- 
tif au sujet d’une propositionb ; attesté à nouveau au 
xve s. avec la variante subgitif(l4201, puis au XVI~ s., 

l’adjectif semble peu usité jusqu’au XVIII” s. Avec 
cette valeur ancienne, il s’est employé en gram- 
maire ( 1765) dans VO& subjective Ra&ve> (18421 et 

cas subjectifflfonne prise par le mot qui est sujet du 
verbes. +Repris en philosophie (1801), subjectif 
s’applique à ce qui est propre à un ou plusieurs su- 
jets déterminés, et non à tous les autres: le concept 
vient de la philosophie cartésienne, mais le mot est 
probablement emprunté de l’allemand subjeh tiv 
Em XVII~ s.), de même origine que le français, et a 
été répandu sous l’influence de Kant. Dans cette 
acception et dans les suivantes, il s’oppose à ob- 
jectif: Par extension et couramment, subjectifquali- 
fie 11804) ce qui appartient à la vie psychique ou dé- 
pend d’elle plutôt que de conditions extérieures ; 
dans ce sens, il est aussi substantivé (1842, Ie sub- 
jectif). 0 11 se dit aussi (mil. me s.3 d’une personne 
qui agit selon des critères personnels. 0 L’adjectif 
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est rare pour qutier ce qui concerne le sujet pen- 
sant, l’être conscient 11860, Claude Bernard). *Il 
s’emploie dans plusieurs contextes spéciaux; en 
médecine, appliqué à ce qui n’est perçu que par le 
malade seul (1923, symptôme subjectifl, en droit 
dans droits subjectifs ~pouvoirs appartenant aux in- 
dividus en vue de la satisfaction de leurs intérêts 

propresm 11929) et en philosophie dans méthode 
subjective 4ntrospective)b E 19471, spécialement avec 

le sens de “qui ne correspond pas à un objet ex- 
térieur, apparent>. 
F SUBJECTIVEMENT adv. apparait isolément 
(1495; puis 15341 en médecine, signifiant ade soi- 
même, sans inkence extérieures, acception sortie 
d’usage. 0 Employé en philosophie depuis le début 
du XV$ s. (16101, il passe comme l’adjectif à l’usage 
courant (1842). +SUBJECTIVITÉ n-f. est attesté 
comme terme de philosophie f18011, aussi s&jecti- 
veté (18031, dans un texte sur Kant (cf. l’allemand 
Subjektivitüt, attesté 1805). Le mot désigne le carac- 

tère de ce qui appartient au sujet, et spécialement 
au sujet seul. Il se dit en particulier du domaine des 
réalités subjectives (xx” s.), de l’état de l’individu qui 
considère les choses d’une manière subjective et, 
en linguistique, des marques du sujet parlant dans 
son discours. +SUBJECTIVISME n. m. désigne 
11866, Amiel) l’attitude d’une personne qui ne tient 
compte que de ses sentiments et opinions et, en 
philosophie (18751, la doctrine qui ramène l’exis- 
tence à celle du sujet ou de la pensée; en dérive 
S~BJECTIVISTE adj. et n. (XX~~.). Q~BJECTI- 
VATION n. f., dérivé de subjectif d’après objectiva- 
tien, est littéraire (1937, A. Breton) ou didactique et 
désigne le fait de devenir subjectif +Le composé 
INTERSUBJECTIF,IVE adj., de inter-, appartit 
119311 dans la traduction des M&Utatiorts carté- 
siennes de Husserl ; l’allemand interstijektiv, appli- 
qué à ce qui se produit entre deux sujets humains, 
est attesté k la fin du XIX~ s. ( 18861 au sens de =ce 
qu’un individu trouve immédiatement dans sa 
conscience)). 0 Intersubjectif est didactique comme 
INTERSUBJECTIVIT& n. f., formé (19313 pour tra- 
duire l’allemand Intersubjektivitüt introduit par 
Husserl. 

SUBJONCTIF, IVE adj. et n. m. est em- 
prunté, d’abord comme adjectif Ix19 s. ; puis 1529, 
au bas latin grammatical (modus) subjunctivus aqui 
sert à lier>>, appliqué aux conjonctions qui intro- 
duisent une proposition subordonnée et aux 
voyelles qui peuvent suivre d’autres voyelles. Cet 
adjectif dérive de subjunctum, supin de subjungere 
<<atteler*, <<attacher dessousn, spécialement asubor- 
donner, mettre sous la dépendazwe den et C(ajou- 
ter», composé de sub-, marquant la position infé- 
rieure (3 sub-1, et de jungere au sens général de 
<<lier, unir, assemblep, qui a abouti en fhncais à 
joindre *. 
+ Stijonctiifapparaît d’abord pour aplacé après, dé- 
pendantm, et dans vocales subjonctives (15291 

woyelles qui peuvent suivre d’autres voyellesn, 
sorti d’usage; il est à nouveau employé au XVI~ s. 
(1551, n. m.1 avec un sens peu clair. 0 À partir du 
XVII’ s., subjonctif ou mode subjonctif désigne (1660, 

A. Arnauldl un mode personnel du verbe, d’abord 

considéré comme propre à exprimer une relation 
de dépendance (au XV~I~ s. on employait aussi en ce 
sens optatif et conjonctifl; aujourd’hui ce mode est 
d&ni comme celui de la tension psychologique IVO- 
lonté, sentiment) et de la subjetiivité (doute, incer- 
titude). L’adjectif s’est appliqué à ce qui exprime la 
subordination : proposition subjonctive Cl 765). 

SUBJUGUER v. tr. est emprunté Capr. 13601 au 
bas latin subjugure ufaire passer sous le jougn et au 
figuré «soumettre=. Ce verbe est composé de sub-, 
indiquant la position inférieure (+ SU~-), et de iu- 
gare Nattacher ensemble)), puis wnir~~, dérivé de ju- 
gum (-+ joug). 

+ Subjuguer a d’abord le sens propre (apr. 1360) de 
<réduire par les swmes à la soumission complèten. 
Cette acception est archaïque comme le figuré 
(1752) Nmettre (qqn3 dans l’impossibilité de résister, 
par l’ascendant qu’on exerce sur lui)). Q Le sens ex- 
tensif Iv. 1770) de aséduire complètement=, ou il est 
quasi synonyme de chamer, ravir, est demeuré vî- 
WUit. 

+Le verbe a fourni SUBJUGUE~R n. m., à l’épo- 
que classique *celui qui soumet par les armes» 
( 16401, et SUBJUGUANT, ANTE adj., littéraire au 
sens psychologique (18553. 

SUBJUGATION n. f. reprend 11530) le dérivé bas 
latin subjugati aaction de subjuguer)), soumis- 
Sion», dérivé du supin du verbe latin. 0 Ce mot, 
d’usage littéraire, désigne le fait de subjuguer et 
l’état de la personne soumise et spécialement en 
occultisme l’état d’un médium possédé par un es- 
prit malfaisant (19331. 

SUBLIME adj. et n. m. est emprunté savam- 
ment Iv. MO01 au latin classique sublimis «suspendu 
en l’airu, ahaut, élevé)), au figuré &levé, grandn, spé- 
cialement en rhétorique; en latin médiéval, le mot 
passe dans Ie vocabulaire des alchimistes au sens 
d’&levé par la chaleur à la décantation de ses par- 
ties volatilesti. L’adjeckif est formé de SU~-, mar- 
quant le mouvement de bas en haut (+ sub-1, et de 
limis ou limus adj. «oblique» en parlant de l’œil et 
du regard, mot sans étymologie claire. 

4 Sublime, emprunté isolément au latin médiéval 
comme terme d’alchimie (v. 14001, réapparait 
Iv. 14701 avec le sens figuré du latin, appliqué & ce 
qui est très haut dans La hiérarchie des valeurs mo- 
rales ou esthétiques ; dans cet emploi, substantivé 
au xwe s, (16801, il a pris depuis le XIX~ s. un sens très 
fort; il est réservé au style soutenu. 0 Il se dit en- 
suite d’une personne qui fait preuve d‘une vertu ou 
d’un mérite exceptionnel, digne d’admiration 
Cv. 15301, d’où êtie sublime en (16623. -+La langue 
littéraire de la Renaissance avait repris le sens 
propre du latin, ade grande taille, élevé» ( 1530, su- 

blim; 1552, sublime) qui se maintient jusqu’au début 
du xwe siècle. 0 Au XVI~ s., l’adjectif, sous la forme 
soubelin (15361 puis au XVII’ s. sublim (16811, qu&e 
ce qui est plein de finesse d’esprit; cette acception 
a rapidement disparu. Le mot a signifié par ailleurs 
<textraordinairen, en parlant d’une chose ( 15661. 

Dans le vocabulaire de la préciosité, le sublime a 
désigné le cerveau ! 16591. 0 À l’époque classique, 
sublime s’applique à ce qui est au premier rang 
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116471, spécialement dans l’ordre social. Au XVII~ s., 

le sublime désigne (av. 16541 le style, le ton qui est 
propre aux sujets élevés (aussi style sublime), au- 
jourd’hui comme terme d’histoire littéraire. 0 Su- 
blime, en médecine, a signifG par latinisme &levém 
11707, n. m.), sens conservé dans muscle sublime 
t<super$cieG (18 12). 0 Au XIX~ s., l’adjectif s’applique 
par ironie à une sottise remarquable dans son 
genre ou à la personne qui en est l’auteur (av. 1880). 

Par exagération, il équivaut à <<excellents ID? s.), 
par exemple en parlant de nourriture, de boissons. 

F Le dérive SUBLIMEMENT adv. (1564) est litté- 

raire ou affecté. 

Quelques mots ont été empruntés à des dérivés du 
latin sublimis. *SUBLIMITÉ n. f. est emprunté 
avant l’adjectif (fm XII~ s. IT.L.F.1) au latin classique 
sublimih ahauteur,, flélévations, au propre et au 
figuré, pris comme titre honotique en latin médié- 
val. *Le mot est introduit en &x@ pour dési- 
gner le caractère de ce qui est noble, élevé; il a eu 
le sens concret de Khauteurn Ixrv” s.; aussi sublimi- 
tut) et a si@é adignité suprême% ( 1452). Une, des 
sublimités (18291, «chose, adion sublime», est litt& 
raire. * SUBLIMER v. tr. est un emprunt (v. 1300) 

au latin classique sublimare aélever>) avec une va- 

leur concrète, puis au figuré flexalter, glotiep, et 
employé comme sublimts dans le latin des al- 
chimistes. 0 Le verbe a signifG cexalter, célébrer)) 
Iv. 1300) jusqu’au milieu du XVI~ s., d’où se sublimer 
<<devenir plus élevé ou plus ti moralementn 
krv” sd, encore au XVI~ siècle. En alchimie, de même 
que l’ancien provençal sublimar 113971, il s’est em- 
ployé pour <<opérer la sublimation dev, sens repris 
en chimie ( 16801 pour Nfaire passer de l’état solide à 
l’état gazeuxn. Au xwe s., outre un emploi concret 
pour aélever>> par latinisme (1531, au pronominal), 
sublimer prend le sens d’Gdéaliser (qqn, qqch.)a 
( 15721, acception qui ne se répand qu’au XVII~ siécle. 
* Avec une valeur proche il a été repris en psycha- 
nalyse 119111 (Freud emploie sublimkren en 19171 
pour &ansposer (les pulsions) sur un plan supé- 
rieurm. +SUBLIMÉ, ÉE adj. et n. m., d’abord ad- 
jectif en alchimie 11314, désigne comme nom un 
solide obtenu en sublimant une substance k. 1460, 

en alchimie), d’où sublimé corrosif cbichlorure de 
mercure)) (16801, sublimé doux ~~calomel~ ( 16801. 

0 L’adjectif s’emploie aussi pour Gdéalisé~ (xx” s.1 
et avec une valeur précise en psychanalyse In’ S.I. 
- SUBLIMATION n. f. est emprunté Iv. 1274) au dé- 
rivé bas latin sublimatio ~wtion d’élever morale- 
ment*, repris par les alchimistes du moyen âge. Le 
mot s’est employé au sens étymologique jusqu’au 
XVI” et à nouveau à partir du XIX” siècle. 0 En tant 
que terme d’alchimie (xv” s.1, sublimation a été re- 

pris dans le vocabulaire de la chimie, désignant le 
mode de distillation de certains corps solides, qui 
consiste à les volatiliser en les chauffant pour les 
recueillir ensuite sur une paroi froide ( 16901, et plus 
généralement le passage direct de l’état solide à 
1’6tat gazeux (19041. 0 Sublimation s’est réemployé 
au milieu du XIX~ s. avec la valeur psychologique 
( 1856, Hugo). 0 Le mot est également un terme di- 
dactique de psychanalyse (19081 d’après sublimer, 
puis d’après l’allemand Sublimierung (Freud, 1917). 

+~uBLxMATOIRE est emprunté, comme nom 

masculin (xv” ~3.1 puis comme adjectif C 15731, au latin 
des alchirnîstes sublimaforius et se disait du réci- 
pient qui servait à opérer la sublimation. 0 L’ad- 
jectif a été repris en psychanalyse ke s.) d’après 
sublimer et sublimation. 

SUBLIMINAL, SUBLIMINAIRE + LI- 
MINAIRE 

SUBMERGER v. tr. est la réfecttion d’après le 
latin (1393 ; xrve s., submergier) de soumargier I~UI 
XII~ s.), qui correspond à l’ancien prover@ somer- 
ger (v. 11901, et est issu du latin submergere denglou- 
tir>) et au figuré ccsupprimern. Ce verbe est composé 
de sub- marquant la position inférieure (+ sub-1 et 
de mergere cplonger, enfoncerm, au figuré aprécipi- 
ter dansm, <rendre invisiblen, verbe qui se rattache à 
une base indoeuropéenne “merg- «plonger» 
I+ émerger, immerger). 
4 Submerger a été emprunté au pronominal krve s., 
soi submergier) au sens de ctplongerm, en parlant 
d’un oiseau. + Le verbe a signifié figurément E 1393 ; 
~III XII~ s., soumargkd <<envahir, recouvrb; il appa- 
raît aussi au xwe s. avec le sens propre de arecou- 
vrir complètementn en parlant d’un liquide ou 
d’une cause naturelle (15441, d’où Nengïoutirn ( 15641. 

+ Abstra;itement, submerger qqn correspond à xac- 
caparer entièrement», en parlant des travaux 
115571, des plaisirs et spécialement de la douleur, 
des sentiments pénibles (1680); par extension, le 
verbe sime Nempotier jusqu’à anéantirn ( 1829). 

b SUBMERSION n. f., réfection (13141 de somersion 
Il 160- 11701, est un emprunt, d’abord adapté, au bas 
latin submersio, dérivé du supin submersum du 
verbe latin, oLe mot désigne le fait d’être sub- 
mergé et son résultat ( 1160-l 1701, spécialement en 
parlant d’un bateau 11314, puis d’une personne 
pour ccnoyadem (1845), * En agriculture (18761, il dé- 
signe un type particulier d’irrigation de la vigne qui 
la protégeait contre le phylloxéra. 
SUBMERSIBLE adj. est dérivé savamment ( 1798) 

du latin submersum, appliqué en botanique à une 
plante qui s’enfonce dans l’eau après la floraison ; il 
reprend alors le sens d’un dérivé ancien du latin, 
submersable ( 1512). 0 L’adjectif qutie ce qui peut 
être submergé ( 18451, spécialement dans machine 
submersible =Capable de fonctionner dans l’eaum et 
navire submersible (1899) ou submersible n. m. 

(19041 pour désigner un sous-marin* à ballasts ex- 
térieurs. * Le mot a fourni des termes didactiques, 
le dérivé SUBMERSIBILITÉ n. f. (19011 et le préfixé 
INSUBMERSIBLE adj. (1~3, “qui ne peut être 
submergé*, précédé par insubmergible. L’adjectif 
qutie par extension ce qui ne peut être recouvert 
par l’eau (digue insubmersibZe1. 0 Il a pour dérivé 
INSUBMERSIBILITÉ n. f. (18531. 

SUBODORER v. tr. est une formation savante 
( 1522; rare av. XVIII~ s-1, du latin sub-, marquant la 
position infkieure, et de odorure ou odoruti &i- 
rer, senth, ((chercher en flairant, se mettre en 
quête de=. Ce verbe est dérivé de odor !+ odeur). 
Odorure avait été emprunté en ancien fkançais 
SOUS les fomnes oderer Iv. 11201 et odorer hiIe s., 
jusqu’au xvIIe s.1 1 + odeur1 pour 4lairer une odeurm, 
arépandre une odeurn. 
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+ Subodorer, Sign%e surtout (depuis 16481 =se dou- 
ter de (qqch.), pressentb> et s’emploie rarement au 
sens premier de asentir une odeur de loin en flai- 
rant= (av. 1782, d’Alembert). D’abord très didac- 
tique, il est devenu usuel et même familier au XX~ s., 
dans son sens psychologique. 

(-+ sub-1, et de omare <équiper% (-+ orner). Au latin 
correspond aussi l’ancien provençal subomur 
km” S.I. 

SUBORDONNER v. tr. est la francisation, 
d’après ordonner ( 14961, du latin mediéval subordi- 
nwe amettre dans un état de dépendance par rap- 
port à une personne de rang supérieur}), compose 
du latin classique sub-, indiquant la position infé- 
rieure (4 sub-3, et de ordinure amettre en ordres, 
dérivé de ordo, ordinis (+ ordre). La forme subordi- 
ner, plus proche de l’étymon ( 1596, sans doute anté- 
rieure), est attestee indirectement par subordiné- 
ment (1578). 

+ Le verbe signifie ( 1278) {{détourner (qqn) du droit 
chemin, du devoirs, acception vieillie, sauf en droit 
dans suborner un témoin 4’inciter à mentir par in- 
térêt)) Cv. 12831.0 Suborner a signi% plus générale- 
ment 4romper» ( 1 re moitié XIV~ S.I. - Depuis le XVI~ s. 
(v. 15301, il correspond à aséduire (une jeune’ fdle, 
une femme)>). 

4 Le verbe, rare avant le XVIII~ s., conserve le sens du 
latin médiéval. A la I?n du XVII~ s., il Sign%e par ex- 
tension Gtablir un rapport de dépendance entre 
deux choses» (1690), spécialement en grammaire 
(1872) *mettre (une proposition) dans une relation 
de subordination par rapport à une autren. 0 Par 
extension (av. 18931, il s’emploie pour <<faire dé- 
pendre (une chose) de l’accomplissement d’une 
condition). 

,SUBORDoNNÉMENT adv., sorti d’usage, signi- 
fiait <selon un rapport de dépendancem ( 1677) et <<en 
tant que subordonnén (déb. XVIII~ S.I. ~Dérivé du 
participe passé de l’ancien subordiner, SUBORDI- 
NÉMENT adv. s’est employé à l’époque classique 
pour cen conséquencen ( 1578) puis =en étant subor- 
donné à...» 116621. +SUBORDONNÉ, ÉE adj. etn. 
s’applique 116901 à une personne ou h une chose 
dans un état de dépendance; cette valeur a dû se 
diffuser pendant la Révolution ; substantivé ( 1.7361, il 
désigne une personne quand on la considère du 
point de vue de sa dépendance hiérarchique. 0 En 
grammaire, proposition subordonnée désigne celle 
qui est dans une relation de dépendance syn- 
taxique par rapport à une autre; on dit aussi u72e 
subordonnée (1770). 0 L’adjectif a fourni INSU- 
BORDONNÉ, ÉE adj. et n. (17891, appliqué à une 
personne qui refuse l’autorité, la dépendance. 
+SUBORDONNANT,ANTE adj.qualfielapropo- 
sition dont dépend une subordonnée (1863) et les 
mots grammaticaux qui établissent la relation 
entre les deux propositions. + SUBORDINATION 
n. f. est emprunté (1610, Bloch et Wartburg; puis 
16 161 au latin médiéval subordinatio Mdépendance», 
asubordination), dérivé du supin de subordinare. 
0 Le mot d6signe l’ordre établi entre des per- 
sonnes ou des choses, qui fait que les unes dé- 
pendent des autres. Il s’emploie spécialement en 
grammaire (attesté 1872, Littré). 0 En dérive INSU- 
BORDINATION n. f. 117ï’O), adéfaut de subordina- 
tionm, «état d’une personne insubordonnée)>, spécia- 
lement (1858) en parlant d’un soldat qui refuse 
d’obéir. 

.SUBORNEUR,EUSE n., sorti d’usage au sens 
d’ahornme qui trompeN ( 1488) ou <<homme qui 
pousse qqn à mal agirm (14951, a pris au XVI~ s. (1538) 
le sens moderne, ahomme qui séduit (une jeune 
fille)>. 0 11 s’emploie aussi en droit pour <<personne 
qui suborne un témoinm (18761; en ce sens on a dit 
subomateur n. m. (1566), emprunt au bas latin su- 
bomutor. Suborneur a été adjectivé (1636) aux deux 
sens archtiques. +SUBORNATION n. f., dérivé de 
suborner ou emprunté au latin médiéval suboma- 
ti, a désigné l’ackion de pousser une personne à 
agir contre son devoir (13101, sorti d’usage, puis 
s’est employé en droit ( 1349, souboumation) pour 
<<action de suborner (un témoi&. 0 C’est un mot 
littéraire pour désigner l’action de suborner une 
femme (1690). 

SUBRÉCARGUE n. m., réemprunt ou réfec- 
tion (17043 de soubrescufi (16661, forme tiancisée, 
est emprunté à l’italien soprocutico (XVI~ s.1 ou 
(malgré l’attestation tardive) & l’espagnol sobre- 
cargo, littéralement <<celui qui est en surchargen, 
dérivé de sobrecargur asurchargep. Oudin (1655) 

écrit subrecati et traduit soprharico par sur- 
charge. Ce verbe est composé de sobre ~SUT*, du la- 
tin classique supra «au-dessus, par-dessus» (3 su- 
pra-1, et de cargur cchargerm, du bas latin curricare 
«charrier», (<charger>>, qui dérive du latin classique 
carrus II-+ char), et a abouti en français à charger*. 
Le provençal subrecurga est une formation paral- 
lèle . 

4 Subrécurgue conserve le sens de l’étymon, dési- 
gnant dans la marine un agent embarqué en sup- 
plément de l’équipage normai, qui représente les 
intérêts de l’armateur et veille à la gestion de la 
cargaison. 

SUBREPTICE adj. est la réfection (1346; 

déb. xrve s. selon T.L.F.1 de surreptice (XIII~ sd, em- 
prunté au latin impérial subrepticius 4andestin*, 
en latin médiéval afaux, captieuxp, dérivé du latin 
classique subreptum (ou surreptum), supin de su- 
brepere ou surrepere Nse glisser SOUS~ au propre et 
au figuré. Ce verbe est formé de sub-, marquant la 
position inférieure f-, sub-1, et de repere arampep 
(+ reptile), et au figuré <<cheminer lentementn, qui a 
des correspondants dans des formes baltes, sans 
que l’on puisse reconstituer une famille indoeuro- 
péenne. 

SUBORNER v. tr. I12781, est un emprunt au la- + L’adjectif s’applique d’abord à ce qui a été obtenu 
tin subomure «équiper, pourvoir* au propre et au fi- par dissimulation d’un empêchement, d’abord en 
guré, d’où spécialement <<préparer en secret (qqn) droit canon, puis plus généralement en parlant 
en vue d’une mauvaise action)); ce verbe est d’une facon illégale de procéder Iv. 15701. Il s’est dit 
composé de sub-, marquant la position inférieure de tout ce qui se fait de façon illicite, par exemple 
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de l’édition d’un livre (déb. XVIII~ s.l. + Subreptice 
qualifie dans l’usage général ce qui se fait par sur- 
prise, à l’insu de quelqu’un (1891, Huysmans). 

dn dérive SUBREPTICEMENT adv., réfection 
(1347) de surepticement (13421, suprectisement 
113551, puis subreptissement (13691 {{d’une manière 
subreptice». 
SUBREPTION n. f., forme refaite (1341) de subrec- 
tien 113161, est emprunté au bas latin juridique su- 
breptio hiponnerie, larcins, en latin médiéval ainsi- 
nuation trompeuse, tromperien, dérivé de 
subreptum. ~Terme ancien de droit, le mot dé- 
signait le fait d’obtenir un privilège de façon illicite 
et par surprise ; il ne s’emploie plus qu’en droit ca- 
non. 

SUBROGER v. tr. est la réfection (1355) de su- 
broguer ( 1332) qui, comme l’ancien provençal sok- 
rogur 114601, est emprunté au latin subrogare ou 
sumgare <<faire choisir (qqn) à la place d’un autre>>, 
<élire en remplacement ou en plus~ et Najouter 
(qqch. à une loilp. Ce verbe est composé de SU~-, in- 
diquant la dépendance (+ sub-1, et de rogare, 
d’abord «s’adresser à~, puis Nposer une question à» 
et =demander)> (-, interroger), spécialement dans la 
langue juridique ; rogwe est apparenté à regere tdî- 
riger en droite lignen (3 régir). 

+ Le verbe a signifié cmettre (une personne) à 1~ 
place d’une autre)), encore à l’époque classique. A 
côté de la forme moderne, subroguer s’est main- 
tenu jusqu’en 1660 et surroger t 1501) jusqu’à 1700. Il 
s’emploie spécialement en droit dans subroger un 
rapporteur ((nommer un juge à la place d’un autre, 
comme rapportew 116901. Dans le vocabulaire ju- 
ridique, le verbe si@e {(substituer lune chose} à 
une autre pour lui équivaloir> (1501, surroger; 1600, 
subroger). 0 Il a eu la valeur générale de <mettre 
(une chose) à la place d’une autre>> (16781, sortie 
d’usage. 
b Les dérivés du verbe sont aussi des termes de 
droit. + SUBROGÉ, tiE n. Il4091 et adj. Il6331 s’em- 
ploie dans subrogé tuteur (1690) <<personne choisie 
par le conseil de famille pour représenter les inté- 
rêts du pupille et surveiller la gestion du tuteur). 
Dans langages subrogés <<qui se réfèrent par un 
code de correspondances à une langue naturelle>>, 
c’est un emprunt 11979) à l’anglais sumogate. 
+ SUBROGATOIRE adj. Sign%e “qui subrogeu 
(1842). + SUBROGATIF, IVE adj. se dit (1872) de ce 
qui constitue une subrogation. 
SUBROGATION n. f. est emprunté (1401) avec le 
sens du bas latin juridique subrogatio ((substitution 
d’une personne à une autre dans une relation juri- 
dique*, dérivé du supin de subrogare. bSUBRO- 
GATE~R adj. m. et n. m., dérivé savant de subro- 
gatum, supin de subrogwe, a désigné El7651 un 
ancien créancier qui en subroge un autre; le mot 
s’emploie dans acte subroguteur “qui subroge un 
rapporteur ou un tuteur à un autre» (1803) et dé- 
signe un second rapporteur (1836). 
0 voir tNTERROGER, ROGATOIRE. 

SUBSÉQUENT, ENTE adj. est un emprunt 
savant (13701 au latin subsequens, -entis, participe 
présent de subsequi (<suivre immédiatement>), Nac- 
compagnes et par figure <<se régler sur, imiter=, 

composé de sub-, indiquant la proximité (+ sub-1, et 
de sequi (4 suivre). 

+L’adjectif se dit de ce qui vient après dans le 
temps, aujourd’hui seulement dans l’usage litté- 
raire ou en droit. +Repris en geographie (xx” s.1, iI 
s’applique à une rivière ou à une dépression qui 
suit le pied d’une pente. 

b Le dérivé SUBSÉQUENCE n. f., acaractère de ce 
qui est subséquent», est un terme didactique (1834). 
SUBSÉQUEMMENT adv. est formé Iv. 12601 à par- 
tir du radical du bas latin subsequenter adv. & la 
suite, en suivantes, dérivé de subsequens. oLe mot 
ne s’emploie qu’en droit ou pour parodier la langue 
juridique et administrative (style <<gendarmemI. 

SUBSIDE n, m. est emprunté Il236 «soutiens) 
au latin subsidium aligne de réserve (dans l’ordre 
de bataille))), ctroupes de réserveu, d’où -soutien, 
secours>> et, au figuré, <<aide, appui, assistance>7 et 
aussi «lieu de refuge, abrin. Ce nom est dérivé de 
subsidere ee baisser>, ~s’afkisser~~, <<se calmerm, 
atomber au fond, faire un dépôt» d’une matigre et à 
propos d’une personne «s’arrêter, séjourner», spé- 
cialement &re placé en réserve>>. Le verbe est 
composé de sub-, marquant la position inférieure 
I+ sub-1, et de sedere ((être assis, siégep (4 seoir); il 
avait abouti en ancien français à sousir v. tr. «en- 
gloutir)) (1160-l 1701. 

+ Sous la forme succide Iv. 12201, issue par voie po- 
pulaire de subsidium et remplacée ensuite par 
l’emprunt, le mot a eu le sens de «secours, soutien> 
et a désigné Il3141 un impôt occasionnel, un se- 
cours d’argent accordé par des sujets à leur souve- 
rain, sens encore vivant au XVII~ siècle. +Par ex- 
tension, subside s’emploie 11694) pour parler d’une 
aide en argent accordée par un État à un autre en 
conséquence de traités; plus généralement, il dé- 
signe (1835, Balzac) une somme versée à un parti- 
culier ou à un groupement, à titre d’aide, de sub- 
vention Le mot est surtout employé au pluriel. 
0 voir SUBSIDENCE, SUBSïDlAIRE. 

SUBSIDENCE n. f. est emprunté (1557) au la- 
tin subsidentia ndépôt, sédiment*, dérivé de subsi- 
dere <(se baisser» et spécialement #tomber au fond, 
faire un dépôt> (+ subside). 

+ Ce terme didactique avait conservé le sens du la- 
tin, en médecine à propos de l’urine (15571, puis 
plus gérkralement s’est employé pour &diment~~ 
11570). 4 Il est repris en géologie (av. 18741, par em- 
prunt à l’angltis subsiciknce de même origine 
118021, pour désigner l’affaissement lent d’une par- 
tie de l’écorce terrestre sous le poids des sédi- 
ments, puis en météorologie pour parler de la des- 
cente d’une masse d’air 11949, sun’ace de 
subsidence), 

SUBSIDIAIRE adj. est emprunté Iv. 13551 au 
latin classique subsidiurius adj. “qui forme la ré- 
serve)), d'où subsidiurii n. m. pl. <<troupes de ré- 
serve», employé en bas latin juridique ; l’adjectifdé- 
rive de subsidium «réserve» I+ subside). 

4 Subsidiaire a été emprunté avec la valeur de “gui 
est en renfort, auxiliaire>>, en parlant de soldats à 
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cheval, puis pour adonné à titre de subside- (1580). 
o L’adjectif se dit aussi de ce qui vient en aide à 
qqch. de principal; en droit ( 161 II, il s’applique à ce 
qui fortfie un moyen principa[l, en particulier dans 
c0nclusiM.s subsidiaires =Prises au cas où les 
conclusions principales ne seraient pas adjugées)) 
(16 111, hypothèque subsidiaire “qui n’a d’effet qu’au 
défaut de la principalem (16941, caution subsidiaire 
(1835). Par extension, il équivaut dans l’usage géné- 
ral à aaccessokeg dans question subsidiuire cdesti- 
née à départager les gagnants d’un concours publi- 
citairem (av. 1960). 

w Le dérivé SUBSIDIAIREMENT adv. 11536) est lit- 
téraire ou juridique. w SUBSIDIARITE n. f. (19641, 
didactique et rare a trouvé une application 11991) 
dans la terminologie politique européenne. Le pre- 
mier sens peut être emprunté à l’anglais subsidia- 
&y (19361, le second à l’allemand, attesté en 1931 
dans une Encyclique de Pie XI. 

SUBSISTER v. intr. est un emprunt savant 
( 14951 au latin classique subsistere cs’arrêtern au 
propre et au figure, aussi ademeurer, séjournerm, 
&sister, tenir bon», qui a pris en latin médiéval le 
sens de *rester en vie, vivre» et, en parlant de 
choses, adurer=. Ce verbe est composé de sub- mar- 
quant la position inférieure (+ sub-1 et de sistere 
aplacer, poser, établir», cwrêtep, &ermk, consoli- 
der>, dérivé de sture (-+ ester). 

4 Subsister appartit avec le sens de Ndemeurer en 
viguew, en parlant d’une coutume, d’une loi, et si- 
gnifie plus généralement acontinuer d’existern, en 
parlant de choses 115501. 0 Le verbe a repris au 
xwe s. les sens latins de &sister» 115381, ese mainte- 
nir en vien (1541) en parlant de personnes. 0 Ces 
acceptions ont disparu au bénéfice du sens mo- 
derne de apourvoir à ses besoin+, d’abord dans 
subsister pour qqch. ( 16541, aujourd’hui en emploi 
absolu ou construit avec de (16741, @ce à. 0 Au 
XVII~ s., le verbe a pris le sens de aconserver sa posi- 
tion sociale, son rang* ( 16401, emploi vivant 
jusqu’au XIX~ siècle. 0 En thhologie, le verbe s’em- 
ploie pour Nexister par soi-même= (1679, de Dieu). 

b SUBSISTANCE n. f. a eu le sens spécial (1471) 
d’&nposition jointe à la taille et affectée à l’entre- 
tien des troupes>>, puis la valeur générale de aftit de 
subsisterm ( 15141, en parlant d’un étice, d’où à 
l’époque classique «action de se maintenir en per- 
manence>> , par exemple en parlant de 1’Eglise 
(av. 1673). 0 Au XVII~ s., le mot s’est aussi employé 
pour le fait d’être d’une certaine manière 116361, 
d’où la locution disparue en bonne subsistance aen 
bon état, (16481, et pour «résista;ncea) (16161, emploi 
venu du verbe latin. + Il désigne aussi la nourriture 
et l’entretien d’une personne (16421 et, depuis 
l’époque classique ! 16521, les ressources. SUBSIS - 
TANCES n. f. pl. s’est spécialisé 117301, désignant 
tout ce qui est nécessaire à la nourriture et à l’en- 
tretien d’une armée, acception vieillie sauf dans 
service des subsistances 11904. oEn économie, là 
aussi au pluriel, le mot désigne 11774, Quesnay) ce 
qui permet de vivre, en particulier les denrées. Par 
ailleurs, mettre Cun soldat) en subsistance (1812) si- 
gn%e arattacher pour la nourriture et la solde à 

une autre unité que la sienne>). +L’ancienne gra- 
phie subsistence n. £, aforme% (v. 1380) en philoso- 
phie et *fait de subsister par soi-même= (1541, Cal- 
vin) en théologie, était emprunté au bas latin 
subsistenti *existence, être, substances (VI” s.1, en 
usage chez les auteurs chrétiens. 
SUBSISTANT, ANTE adj. et XI., emprunté (1375) au 
participe présent subsistens du verbe latin, signi- 
fiait <<qui existe de manière durabIeN. +Sous l’in- 
fluence de subsister, l’adjectif s’applique ( 1691) à ce 
qui existe encore après la disparition des autres 
éléments. 0 Le nom masculin désigne ( 18721 IXI mi- 
litaire mis en subsistance et, dans le vocabulaire 
administratif, aussi au féminin (mil. xxe s.), un as- 
suré social qui reçoit des prestations d’une autre 
caisse que celle à laquelle il (elle) est MéIe). 
0 voir SUBSTANCE. 

SUBSTANCE n. f. est emprunté Iv. 11201, de 
même que la variante sustance, analogue à l’an- 
cien prover@ sustansa, au latin impérial substan- 
tia -substance, être, essence,, aexistence, réalité 
d’une chosem, puis en bas latin kliments, nourri- 
turen, abiens, fortune>>. Ce nom dérive de substare 
<être dessous “, 4en.k bon)>, formé de sub- indiquant 
la position inférieure I + sub-1 et de stare ase tenir 
deboutm (+ ester). Le mot latin correspond au grec 
hupostasis, de hupo I+ hypo-1 et stasis I+ stase), et 
traduit deux de ses valeurs, afondement [ce qui se 
tient dessou& et asubstance,. 

+ Substance appar& (v. 1120) avec les sens de 
*biens, ce que l’on possède* et en philosophie 4tre 
matériel, être vivant-. En ancien français, la forme 
sustance est fréquente ; elle disparaît au XVII~ siècle. 
La premiére acception s’est développée jusqu’au 
XVII~ s., et le mot s’est employé avec certains des 
sens de subsistance (4 subsister); désignant les 
vivres, la nourriture II 170, sustance), il est utilisé 
aussi à propos de ce qui nourrit l’esprit (1440-1475, 
substance) et d’une aide matérielle, d’un secours 
(XIII~ s.1; au XVI~ s., il s’est employé pour {{maintien, 
conservation)) ( 1526) et est attesté à l’époque clas- 
sique au sens de amoyens de vivre, de se nourrirm 
(1670). Toutes ces acceptions ont disparu en fran- 
çais moderne. * Parallèlement, depuis l’ancien 
tiançais (ti me s.3, le mot sign5e en philosophie 
afait de vivre, existenceti, valeur disparue, et <ma- 
tière dont un corps est formé, en vertu de laquelle il 
a des propriétés particulières~ (XIII” s., sustance; fin 
xve s., substance) ; ainsi, corporel sustance 4e corps> 
(XIII~ s.1 s’oppose à sustance <être spirituelm employé 
seul (CI XII~ s.), valeur précisée au XVII~ s. dans subs- 
tance spirituelle. La philosophie cartésienne op- 
pose substance étendue à substance qui pense. 
Q Par le latin didactique, où substantia traduit l’hy- 
postasis d’Aristote, substance désigne notamment 
ce qui existe par soi-même, indépendamment de 
tout accident (1270, sustance; 1532, substance). 
0 Avec l’idée de <<partie essentielle)}, le nom s’em- 
ploie pour parler de ce qu’il y a d’essentiel dans un 
discours, une pensée (1284, sustance; 1306, subs- 
tance), d’où la locution en substance *pour s’en te- 
nir au fondp ( 164 1; 1631, en sustance). 0 Le mot a eu 
le sens de *qualité)> ~IV” s., apr. 13601, par exemple 
en parlant d’une vertu, d’où en moyen français che- 
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vulier de substance «nobleB (13851, et a désigné ce 
qu’il y a de meilleur dans un être, de plus nourris- 
sant en qqch. (1636). 0 Une substance, depuis le 
xve s., désigne une matière, un corps matériel ca- 
ractérisé par des propriétés. ~Avec la valeur de 
((matière=, il est repris en anatomie dans substance 
grise (des centres nerveux) [18241, en concurrence 
avec matire grise, et dans substance blanche. 
11767). 
b Le mot a fourni INSWBSTANCE n. f. <absence de 
substance» (av. 1841, Chateaubriand), antonyme 
très rare. 
Plusieurs mots de la famille sont formés à partir du 
latin substuntia ou empruntés à un de ses dérivés. 
+SUBSTANTIEL, ELLE adj., réfection graphique 
Iv. 1534) de substantiel Iv. 12651, forme encore en 
usage au XVIII~ s., est emprunté au bas latin substun- 
tialis <(réel, qui existe pour soi-mêmeB. 0 L’adjectif 
s’applique d’abord à ce qui est essentiel, fondarnen- 
tal dans un écrit, une pensée, emploi encore vivant, 
mais littéraire. 0 Il est repris au xwe s. en philo- 
sophie et se dit (1541, Calvin1 de ce qui appartient à 
l’essence, à la chose en soi. 0 Dans l’usage général, 
il quaMe concrètement ( 1600) ce qui nourrit beau- 
coup et s’emploie par figure (av. 16731 en parlant de 
ce qui est riche par son contenu, et par extension 
de ce qui est important. Substantkl a qutié 
(mil. XV~~I~ s.) un extrait qui ne donne que l’essentiel. 
+L’adjectif a fourni le dérivé SUBSTANTIELLE- 
MENT adv., terme de philosophie (XIV~ s.1, rare au 
sens de apour ne dire que l’essentieb (1845) et em- 
ployé (xx” s.> pour Nabondammentn. - INSUBS- 
TANTIEL, ELLE adj. se dit de ce qui manque de 
substance (1580; repris 1834) bawsi consubstan- 
tiell. 
SUBSTANTIALITE n. f., d’abord écrit substunciu- 
Eité (1532 ; v. 1500, T.L.F.), est dérivé savamment de 
substanckl (substantiel1 ou emprunté au bas latin 
substantialitas *caractère de ce qui est essentiel)). 
0 Ce nom a désigné ce qui est nécessaire pour la 
subsistance (15323; repris en philosophie, il Sign%e 
ace qui est essentiel à la substance- ( 17061, «nature 
substantielle>> (18721, opposé à phénomkne. fl cor- 
respond 11817) à «caractère de ce qui est substan- 
tiel*. GUBSTANTIALISER v.tr. <considérer 
comme substancen est attesté (1845) après le dérivé 
SUBSTANTIALISATION n.f. (av.1803) et doit 
avoir été employé dès le début du ti siècle. 
+SUBSTANTIALISME n.m. désigne en philoso- 
phie (1864) la doctrine qui attribue une existence 
substantielle aux idées. 0 Il a un dérivé SUBSTAN- 
TIALISTE adj. et n. (1874). +SUBSTANTIATION 
n. f., rare (av. 18801, est en théologie synonyme de 
trawsubstuntiation*. 
SUBSTANTIF,IVE n.m. et adj. est emprunté 
krv” s.1 au bas latin substuntivus «substantiels, em- 
ployé en grammaire dans verbum substantivum 
(v. 50~0, dérivé du latin impérial substuntia ki-des- 
sus, substance). *L’adjectif se dit de ce qui appar- 
tient à la substance ou l’exprime ; il s’est appliqué à 
ce qui forme la base de la vie religieuse, d’un senti- 
ment entre deux personnes Ix+ s.1, sens disparu. 
o Parallèlement, il s’emploie dans nom substantif 
(XIV~ s.), opposé dans la granxnaire classique aux 
autres sortes de noms, spécialement à nom adiechf 

(-+ nom); cette opposition entre substance et uc- 
cident se retrouve dans l’emploi de verbe substantif 
(15501, désignation ancienne du verbe être. + Subs- 
tantif n. m. Exrv” s., emploi isolé ; puis 15501 s’em- 
ploie dans la grammaire traditionnelle pour «nom 
substantif» appelé plus couramment mm*. 0 Dans 
cet emploi, le mot est de nouveau adjectivé s’apph- 
quant à ce qui a rapport au nom 11690). 0 Substun- 
tif n. m. est par ailleurs attesté 11478) au sens sorti 
d’usage de arésumé qui ne donne que l’essentiel>> 
(la substance*). - L’adjectif du moyen kancais, dé- 
rivé de substance, réapparaît au XIX~ s. comme 
terme de chimie dans colorant substuntifüqui peut 
être fixé directement sur les fibres textiles, sans in- 
tervention d’un mordant> (1845). +Le dérivé SUBS- 
TANTIVER v. tr., «transformer en substantif (un 
mot qui appartient à une autre classe12 (v. 13801, est 
plus courant au participe passé adjectivé, SUBS- 
TANTIVÉ, ÉE (1549). 0 11 a fourni SUBSTANTIVA- 
TION n. f. 119221. 0 SUBSTANTIVEMENT adv. est 
un terme de grammaire (~~~~).+SUBSTANTIFIER 
v. tr. ( 1610, repris me s-1, tiré de substantia et -ifier, 
Sign%e en philosophie =transformer en substancen, 
par exemple une idée (cf. matérialiserl; c’est aussi 
un synonyme vieilli (1647, Vaugelasl de substunti- 
ver. oEh dérive SUBSTANTIFICATION n. f. 
(xx” s. : 1943, Sartre), employé en philosophie et 
vieilli en grammaire, où il est remplacé par subs- 
tuntivation. 
SUBSTANTIFIQUE adj., formé à partir de SU~S- 

tank sur le modèle d’adjectifs en -Que, s’emploie 
comme allusion littéraire dans la substanU7~e 
moelle «ce qu’il y a de plus riche en substance dans 
un écrit), qui reste attachée au célèbre passage de 
Rabelais (15341 qui en constitue la première attesta- 
tion. 
@ Voir CONSUBSTANTEL, TRANSSUBSTANTL4TION. 

SUBSTITUER v. tr., réfection étymologique 
11318) de sustituer 112701, est comme ce dernier un 
emprunt au latin substituere umettre à la placem, 
spécialement en droit amettre SOUS~ ; ce verbe est 
composé de sub- indiquant la position inférieure 
(+ sub-1 et de statuere «établir, poser, placep 
(+ statuer). 

+ Le verbe ti ançais a repris les sens du latin, signi- 
fiant 11270) Nmettre (une personne, une chose) à la 
place d’une autre, pour lui faire jouer le même 
rôlefi, valeur générale toujours vivante, et en droit 
Iv. 1355) aappeler (qqn) à une succession après un 
autre héritier ou à son défauts. 0 Par extension, le 
verbe correspond à 11680) &isser (des biens) à qqn 
par héritage, pour qu’il en jouisse après le premier 
héritier>). 0 Il s’emploie alors aussi, dans son sens 
initial, au pronominal (fin XVII~ s.l. 0 Il est repris en 
chimie (1830) au sens de «remplacer, dans un 
composé (des atomes ou des radicaux) par d’autres 
atomes ou radicaux, sans changement de constitu- 
tion,, d’après l’emploi de substitué et substitution. 
w fl a fourni quelques termes didactiques. - SUBS- 
TITUÉ, ÉE adj. et n. s’applique en droit à ce qui a 
fait l’objet d’une substitution (déb. XVIII~ s.) OU à la 
personne qui en bénéficie (1748, n.). C’est aussi un 
terme de chimie 11888, dérivé substituél. * SUBSTI- 
TUANT, ANTE adj. et n. a désigné 11842) le rempla- 
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ca& d’un soldat autorisé à ne pas servir en per- 
sonne; il s’emploie comme terme d’histoire en 
parlant d’une pratique militaire du XVII~ siècle. 
o C’est aujourd’hui surtout un terme de chimie 
(XX” s., adj. et n. atome substituant). + SUBSTI- 
T~ABLE adj., “qui peut être substitué» (18703, spé- 
cialement en linguistique ou substitution et 
commutation sont deux opérations fréquentes, a 
donné SUBSTITUABILIT~ n.f IxxW. 
SUBSTITUT n. m., emprunt (1332) au latin cks- 
sique substitutus, participe passé passif de substi- 
tuere, désigne d’abord en droit un magistrat chargé 
de remplacer au parquet un autre magistrat, puis 
plus généralement une personne qui exerce les 
fonctions d’une autre en cas d’absence ou d’em- 
pêchement ( 1340, substitute n. f. ; 1671, substitutl. 

Dans cet emploi, où il équivaut à remplaçant, mot 
usuel, il s’est spécialisé (substitut du procureurl. 
0 Substitut s’emploie à partir du x19 s. pour parler 
de ce qui remplace qqch., spécialement d’un signe 
qui joue le rôle d’un si-é absent (1819). -=-Il dé- 
signe en métrique ancienne ( 19041 un pied (par ex. 
le dactylel qui en remplace un autre (le spondée) 
en substituant dans le vers deux brèves à une 
longue, et en marine (1904) un pavillon mis conven- 
tionnellement pour un autre. OEn linguistique 
( 1956, Benveniste), substitut désigne un élément, 
par exemple le pronom, qui en remplace ou en re- 
présente un autre. 
SUBSTITUTION n. f., apparu isolément sous la 
forme swtitution (XIII~ s.), est à nouveau emprunté 
(13i’7) au bas latin substitutio Naction de mettre à la 
placen, en droit aaction de remplacer un héritier-, 
dérivé du supin de substituere. ~Emprunté 
comme terme juridique, le mot s’emploie couram 
ment à partir du XVI~ s. pour l’action de substituer et 
son résultat (15381, d’où substitution d’enfant Il 798). 

Il est utilisé avec cette valeur daw, de nombreux 
domaines; en médecine (16903 il nommait le rem- 
placement d’un médicament par un succédané; 
cet emploi a disparu, mais substitution s’emploie 
encore en mathématiques (17171, en chimie (18721, 

en physiologie knil. XIX~ s., ghérution pur substitu- 
tion). Il désigne en musique un artike d’harmonie 
(18661, aujourd’hui un procédé de doigté 11933.0 Il 
se disait (1872) de l’action de présenter un rempla- 
çant, lors du tirage au sort pour le service militaire. 
0 Au XX~ s., le mot est entré dans le vocabulaire de 
la métrique ancienne, de la psychanalyse, de 
l’économie et de la linguistique (substitution et 
commutation). 0 Le dérivé SUBSTITUTION- 
NAIRE n. (1876) désignait une personne qui s’est 
substituée à une autre dans une entreprise com- 
merciale. + SUBSTITUTIF, IVE adj., dérivé savant 
de substitut ou emprunt au dérivé bas latin substi- 
tUtivus %ubordonné, conditionneln, s’applique à ce 
qui peut tenir lieu d’autre chose; il s’est dit d’un 
médicament qui substitue une affection moins 
grave & une autre (18371 et s’applique aujourd’hui 
Iti s.1 à un traitement qui supplée à une déficience 
organique ou fonctionnelle; c’est également un 
terme de psychanalyse. 0 Il a fourni SWBSTTTUTI- 
VITÉ n. f, (mil. XX~ s.1, terme de chimie. 

SUBSTRAT n. m. est tiré (18201 de substratum 

n. m. 117451, lui-même substantivation, au neutre, 

du participe passé du latin substemre aétendre 
dessousm (par ex. une litière), «garnir, recouvrit et, 
au figuré, asubordonner, soumettreu, csaw%er mi- 
sérablement~> (cf. en Can~ais faire k&e de qqch.). 
Le verbe est composé de sub- (-+ sub-1, marquant la 
position inférieure, et de sternere <étendre sur le 
sol*, d’où strutum ulitn (+ estrade), Rabattre (sur le 
sol)~, ~aplanir, nivelerB, spécialement dans stemere 
viam *faire une route unie». Ce verbe, passé en 
français sous ses formes composées (+ consterner, 
prosterner), se rattache à une racine indoeuro- 
péenne Oster- aétendre*, comme le grec strutos 
afoule, troupe)> (-, stratège), le gotique straujun 
<<étendre, (d’où l’allemand streuen <répandre*, 
Streu &ièrem). 

+ Substruturn a désigné (1745) ce qui sert de base au 
fonctionnement des forces d’un être; cette forme, 
après la diffusion de substrat Cfh XIX~ s.), a vieilli. 
0 Substrat est apparu en linguistique (v. 1820) pour 
désigner un parler supplanté par un autre parler 
sur un territoire donné, dans des conditions telles 
que son influence est sensible dans le second. En 
philosophie, le mot s’emploie 118461, en concur- 
rence avec substrutum (18721, pour parler de ce 
sans quoi une réalité ne saurait subsister. Il a dans 
divers domaines le sens de ucouche», par exemple 
en géologie ti XIX~ s. ; 1892, substrutum). Substrat 
au me s. est relativement courant en emplois abs- 
trait et concret. 

b D’après substrat, par substitution du préke su- 
per-* à sub-, a été formé en linguistique SUPER- 
STRAT n. m. C 19381, <ensemble de faits propres à 
une langue qui ont influencé une langue parlée ail- 
leurs, les locuteurs de la première langue ayant 
adopte l’autrem. Voir l’encadré langues romanes, 2. 

0 voir sous-TRAJT. 

SUBSTRUCTION n. f. est un emprunt savant 
Il5441 au latin substructio ~construction en sous-sol, 
fondation+ dérivé de substructum, supin de subs- 
truere ~construire en sous-sols, Mdonner des fonda- 
tions à>. Ce verbe est composé de sub- indiquant la 
position inférieure I+ sub-1 et de struere adéposer 
par couches, assemblep, <<ranger>, aconstruire, bâ- 
th (-+ structure; construire). 

+ Ce mot didactique appartit en tiançais avec une 
valeur figurée, au sens de Kbase, fondementn. Re- 
pris en architecture (18021, il désigne des travaux 
de maConnerie exécutés sous le niveau du sol et, 
par extension, une construction, édike antique OU 

ruine, qui sert de base à une autre. oEn philo- 
sophie Ixx” s.1, le mot s’emploie par figure, de ma- 
nière analogue à infrastructure, au sens de <<déduc- 
tion des principes d’un ensemble structuré, à partir 
d’éléments constituants de la structuren. 

SUBSUMER v. tr. est une fkancisation (1831, 

Tissot, trad. de Kant) du latin moderne subsumere, 
composé de sub- indiquant la position inférieure 
(-, sub-1 et de sumere uprendre, se saisir dem, spé- 
cialement &Prendre comme prémisses, poser en 
principen. Sumere est lui-même un composé de 
emere, à l’origine aprendre» et en latin classique 
aprendre contre de l’argent, achetep, qui a fourni 
de nombreux composés, empruntés en français 
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(4 assumer, consumer, périmer). 0 Sumere avait 
été emprunté par le tiançais au XVI~ s. sous la forme 
sumer «présumer= (v. 15503. 

+Le verbe s’est introduit comme terme de philo- 
sophie kantienne, signifknt “appliquer à l’intuition 
sensible la catégorie de l’entendement qui en as- 
sure l’unité~~. En philosophie, il sime plus géné- 
ralement apenser (un objet individuel) appartenant 
à un ensemblen (1877). 

b SUBSOMPTION n. f., terme didactique de philo- 
Sophie, est un dérivé savant (1842, subsumptionl de 
subsumptum, supin de subsumere, ou est formé 
d’après sumptio, de sumere. 11 est plus rare que le 
verbe. 

SUBTERFUGE n. m. est un emprunt (13161 au 
latin médiéval subterfugium Ivre s.1 Nmoyen habile et 
détonné pour se tirer d’embarras-, dérivé du latin 
classique subterfugere duir en cachettem, *esqui- 
verm, composé de subter ~SOUS, dessous%, de sub 
eous~ (-+ sub-1, et de tigere qui a donné fuir”, 

4 Subterfuge conserve le sens de l’étymon, dési- 
gnant par extension un procédé habile, plus ou 
moins recherché. Il est resté vivant, sans varier de 
sens, dans un style soutenu. 

SUBTIL, ILE adj. est une réfection h. 1330; 
ti XII~ s. d’après T.L.F.), d’après le latin, de sutil 
Iv. 11121, soutil Il 160-l 1701, sotil Il21 11, formes issues 
du latin classique subtilis &n, mince)) puis aténu>> au 
physique et au moral, qui a fourni l’italien sotile 
(qui s’emploie encore au sens concret &n, peu 
épais4, le portugtis sotil. Ce mot est très probable- 
ment à l’origine un terme de tisserand Sign%ant 
“(qui passe) sous les fds de la chaînem, de “sub-tela, 
composé de sub- I+ sub-1 et de tela Nchame de la 
toilen, qui a donné toile*. 

+L’adjectif s’applique à une personne adroite 
(v. 1112, sutil), encore à l’époque classique, puis qui 
a de la finesse, qui sent des différences que la plu- 
par? ne discernent pas Il 160- 1170, soutil) et, par 
métonymie, à ce qui dénote cette finesse (XXI~~., 
soutil, d’un argument) ; cette valeur dérivée l’a em- 
porté. *Avec l’idée d’ingéniosité ou de ruse, Ze 
soutil En me s.) a désigné le diable En XVI~ s., le 
subtil). 0 De l’idbe d’adresse on passe aux sens de 
=minutieuxB en parlant d’un travail (1260) et de “qui 
a une grande habileté manuelle>> 11352, soutif; ti 
xwe s., subtil), d’où voleur subtil (1644). Ces emplois, 
de même que la variante soutif, ive (xwxve s.1 et que 
tour subtil cadroitn Km xnr” s.), sont sortis d’usage. 
~Avec une valeur concrète, l’adjectif s’est em- 
ployé dans livre soutiw =qui a juste le poids légal)) 
113121, opposé à bonne livre, et avec le sens de 
(mince>> en parlant d’un vaisseau (xv” s.), acception 
relevée jusqu’en 1700; il simait aussi -pointu, 
aigu» (1530) à propos d’une lame et aléger} d’un 
tissu (XVI” 4; toutes ces acceptions ont disparu, 
comme l’emploi de subtil appliqué à des choses 
matérielles composées d’éléments ténus (15641, 
spécialement chez Descartes (av. 16501 dans ma- 
tière subtile, pour désigner la matière ténue suppo- 
sée autour de la Terre. 0 Par extension, l’adjectif 
s’applique à ce qui s’insinue, pénètre facilement, à 

propos d’un poison En xwe s.1, emploi archaïque, 
puis d’une odeur, cette acception restant vivante. 
*Subtil quali&e aussi un sens qui perçoit avec 
acuité (1636) et une personne douée de cette acuité, 
d’où un subtil ((personne d’esprit subtilw (1654) ; cet 
emploi est rare et le féminin une subtile encore 
plus. 0 L’adjectif qualifre au figuré ce qui est di& 
cile à définir ou à préciser, par suite de son carac- 
tére délicat ou indiscernable 115801. Cette valeur 
est beaucoup plus ancienne en provençal Iv. 1350, 
en poésie) et des emplois d’ancien français 
En ~II~ s.1 la préparent. c= L’adjectif a été repris en 
biologie dans bacille subtil (xx” s.), du latin scienti- 
fique bacillus subtilis, ainsi dénommé à cause de sa 
finesse, <bacille Gram négatif aux propriétés bacté- 
riostatiques et bactéricides à l’égard des autres es- 
pèces>>. 

F Le dérivé SUBTILEMENT adv. (13601, d’abord su- 
filment Cv. 11191, subtilment @II XII~ sd, signiCe ((avec 
adresse, ingénieusement» et (1538) «avec fmesseB, 
sens demeurés vivants. 0 Il est sorti d’usage avec 
sa valeur concrète (1532, broyer subtilement; 1690, 

couler subtilement). Ml Sign%e également 
(av. 1654, Cuez de Balzac) ud’une manière difEcile à 
déf?nir, ~~~~~~~~~+SUBTILISER V. tr., dérivésa- 
vant de subtil, a remplacé Iv. 1380) l’ancien tiançais 
sotiller v. tr. Rpréparer subtilement, (1211) et sa va- 
riante soutillier hne sd, dérivés des formes an- 
ciennes de subtil, sutil, soutil (ci-dessus). Une autre 
variante, subtiller Gmaginern (12841, «s’ingénier* 
(XIII~ s.1, est attestée jusqu’au début du xwe siècle. 
0 Le verbe a signi% +e creuser l’esprit (pour trou- 
ver qqch.I», écrit subtilisiier [sic1 (v. 1380, intrI cse 
rendre compte avec précision de la valeur de 
qqch.)} en parlant d’un ouvrage Cv. 1380, subtilisier) 
et, sous sa forme moderne, Krendre fluide ou vola- 
tilb (v. 14801, acception relevée jusqu’à la ti du 
XVIII~ siècle. 0 Le verbe, transitivement, prend le 
sens de &ngénier à trouver» (xv” s.3, d’où adonner 
de la subtilité à Iqqch.12 (1580) et, à l’époque clas- 
sique, Nexposer (un sujet) avec subtilité~~ (16361; ces 
emplois intellectuels et esthétiques restent vivants 
dans un usage littéraire. W3ubtiliser a signi% 
aussi à l’époque classique &ansformer (qqch.1 en 
matière subtiles (1541; 1682, pron.). +A la fm du 
xvme s., le verbe prend le sens de <dérober avec 
adressen (17841, acception toujours en usage, et a si- 
gnii% 4romper adroitement» 117981, sens vieilli dès 
le début du XIX~~. (1835). *Le dérivé SUBTILISA- 
TION n. f. a signifié araisonnement ra&én (1566) et 
concrètement (action de rendre fluide ou volatil» 
(1694). Il désigne 1x1~~ s.> l’action de dérober adroite- 
ment. +SUBTILISE~R n. m. est archaïque pour 
désigner une personne qui rafE.ne à l’excès IlSi 11 

ou qui vole avec adresse (1873). 
SUBTILITE n. f. est une réfection (XII” s., in F. e. w. ; 
v. 1190, subtiliteit), d’après le latin, de sotibitet 
(v. 11191, qui correspond à sotil et vient du latin clas- 
sique subtilitas &nesse, ténuité)> et, au figuré, cpé- 
nétration, précision strîcketi, asimplicité du style», 
dérivé de subtilis. +Le mot a suivi une évolution 
parallèle à celle de subtil; il désigne iv. 1119) l’apti- 
tude d’une personne à penser ou à agir avec fi- 
nesse et, par métonymie, une action, une pensée 
sage Cv. 1190, sutilletey). Sa valeur concrète (XIIIe s.) a 
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disparu. Il a pris le sens de <caractère de ce qui 
présente des Anesses dîfkiles à saisir- (v. 1370) et 
par métonymie (une, des subtilitésl <pensée, action 
subtile)> (15381, souvent péjorativement. 0 Il a signi- 
fié aruse (dans les aEaire+ (1440- 1475) et s’est em- 
ployé concrètement pour 4our d’adresse» (16801, 
-dextérité à agb ( 16901, Ncapacité k bien voir, en- 
tendre> (16941, emplois classiques devenus ar- 
chtiques en français moderne. 

SUBVENIR v. tr. est la réfection savante, 
d’après le latin ( 13701, de sovenir v. tr. «secour% 
Iv. 12701, issu du latin classique suWnire ~survenir~ 
et au figuré ase présenter tà l’esprit)B, Kvenir en 
aide- et <<venir à la rescousse% en termes militaires. 
Ce verbe, qui a par ailleurs abouti à souvenir*, est 
composé de sub-, indiquant la proximite I-+ sub-1, et 
de venire b venir). 

+ Subvenir 8 qqn file secourir- (v, 13701 et subvenir à 
qqch. =y pourvois Cv. 1485) ont cédé la place à sub- 
venir aux besoins Iauxfkzîs, etc.) de qqn «lui fournir 
ce qui lui est nécessairem En me s.l. &Subvenir de 
wésulter de% (v. 1570) et s&enir ù asservir àn 
Cv, 1580) sont sortis d’usage. 
F SUBVENTION n. f., réfection (fin XIII~ s.) de sub- 
vencion (12141, est emprunté au bas latin sukwentio 
aaide, secoursa (vre s.1, dérivé de subventum, supin 
de sulwenire. +Le mot a désigné un subside exigé 
pour subvenir à une dépense exceptionnelle, impôt 
( 12 14) ou droit établi sur les marchandises ( 16901; il 
a eu le sens général de <secours, aide fmancièrem 
11553). Depuis 1~ xwe s., il désigne spécialement 
une aide que 1’Etat ou une association accorde à 
une entreprise, un groupement, une personne 
(17761, sens aujourd’hui dominant. + SUBVEN- 
TIONNER v. tr., Maider tiancièrement» (18321, est 

aussi courant que subvention et a fourni SUBVEN- 
TIONNABLE adj. knil. ti s.), terme administratif. 
-SUBVENTIONNAIRE adj. et n., aqui accorde 
une subventionn 118361, rare, et SUBVENTION- 
NEL,ELLE adj., “qui constitue une subvention- 
( 1842; après subventionnai, 17751, sont des termes 
de droit. 

SUBVERTIR v. tr., réfection (1291, inF. e. ‘w.1 
de souvertir (XIII~ s.), variante tiancisée, est em- 
prunté au latin sutietiere Nmettre sens dessus des- 
SOUS~, au figuré xdétruire, bouleverserb, composé 
de sub-, marquant le mouvement de bas en haut 
I- SU~-), et de vertere, versuw1 Htourner, faire tour- 
nern I+ version), qui se rattache à un thème ‘wetie- 
que l’on retrouve en sanskrit et en germanique. 
4 Sukwetiir a Sign%é adétruire lune villeln, accep- 
tion disparue. oLe verbe Sign%e -bouleverser, 
renversep dans le domaine des idées 112911, em- 
ploi vivant mais didactique ou littéraire. 0 II a eu la 
valeur de aséduire, égarer (une personnelb (xv” s.) 
et, & l’époque classique, arenverser (un Étatb (15493. 

,Les dérivés SUBVERTISSEMENT n. m., <ruine, 
destruction (d’un État)- (XVI~ s.) puis <désordre (dans 
les loi& (17561, et SUBVERTISSEUR n. m., <celui 
qui renversen (1611), employé au XVII~ s., sont sortis 
d’usage. 
SUBVERSION n. f., réfection Iv. 1460) de sovercion 
(v. 11901, est un emprunt au dérivé bas latin sub- 
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ver& <renversement, destruction* et a signifié 
adestruction (d’une ville))) et <rébellion>> (1462). * Il 
désigne l’action de bouleverser l’ordre établi ( l440- 
1475), les idées et les valeurs reçues (16531, ce der- 
nier sens étant resté vivant à côté de l’emploi poli- 
tique du mot. + SUBVERSIF, IVE adj., dérivé sa- 
vant de subversum, remplace subvertif (1455) et 
s’applique 11780) à une personne ou à ce qui est 
propre à renverser ou troubler l’ordre établi, les 
valeurs reçues, spécialement dans eeme subver- 
sive (mil. XX~ s.l. L’adjectif a qualifG ce qui détruit 
un état de fait, sur le plan économique ( 1848, Prou- 
dhon). 4 a fourni SUBVERSIVEMENT adv. 
(1877). 

SUC n. m. est un emprunt savant ( 1488) au latin 
SUCUS ajus, sève (d’une planteln, employé comme 
symbole de la vigueur humaine, d’où «force, bonne 
sarh, par ailleurs agoût, saveur» et, par extension, 
Mcaractère général de qqch.». Ce mot a fourni l’an- 
cien provençal suc (XI~~ s.), l’italien sugo, l’espagnol 
juge et le portugais sugo; il n’a pas d’origine 
connue et, dans le domaine indoeuropéen, on ne 
peut le rapprocher que du slave soJzt.2 de même 
sens. Un rapport avec le radical de sucer n’est pas 
établi. 
+Suc désigne le liquide contenu dans certaines 
substances organiques (végétales et animales), 
considéré autrefois comme leur partie la plus subs- 
tantielle. Le mot s’applique en pharmacie (1735) au 
liquide susceptible d’être extrait des tissus anî- 
maux ou végétaux. 0 Par extension, le mot désigne 
en physiologie le liquide organique que sécrètent 
certaines glandes ( 1694, SUC gastrique, resté cou- 
rant, suc digestif), puis en biologie En XIX~ s.1 le li- 
quide cellulaire. 0 Par métaphore, suc s’emploie à 
propos de ce qu’il y a de plus substantiel dans 
qqch., en particulier dans une production de l’es- 
prit (fh xwe sd, comme quintessence. 
F SUCCULENT, ENTE adj. est un emprunt savant 
(1512) au latin impérial succulentus, vtimte de su- 
culentus *plein de suc», dérivé de SUC~S. ~L’ad- 
jectif, emprunté au sens du latin, s’est appliqué par 
extension à une personne bien nourrie, bien en 
chair (v. 15601, sens sorti d’usage. Il a qualifié une 
viande ou un fkuit qui contient beaucoup de suc 
(1690). De là vient son emploi en botanique pour 
parler des plantes grasses (18291, le mot substantivé 
au pluriel 11834) ayant désigné une famille de 
plantes grasses. 0 Puis succulent s’applique 11734, 
Marivaux) à ce qui a une saveur délicieuse, seul 
sens vivant aujourd’hui, mais littéraire. *Avec la 
valeur étymologique, il se dit par analogie en mé- 
decine d’un organe où la lymphe a;fflue anormale- 
ment (1898, mai?% succulente). 
SUCCULEMMENT adv. 11735, Marivaux) est litté- 
raire et rare. + SUCCULENCE n. f., lui aussi litté- 
raire, désigne le caractère de ce qui est savoureux 
et nutritif 11769, Restif? et, par métonymie (1874, 
Goncourtl, un mets succulent ; le mot, qui s’emploie 
aussi au figuré (1897, L. Bloyl, est rare dans tous ses 
emplois. 
0 voir ESSUYER. 

SUCCÉDANÉ, ÉE adj. et n. m. est un em- 
prunt savant (1690, succédanée) au latin impérial 
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succedaneus “qui remplace)}, substantivé en bas la- 
tin pour wremplaçant, suppléant}}, dérivé de succe- 
dere <venir à la place de, remplacep} (+ succéder). 

+ L’adjectif s’est applique à ce qui peut remplacer 
qqch., spécialement en parlant d’un médicament 
(1835, n. m.1; cette valeur est sortie d’usage. 0 Suc- 
cédané n. m. s’emploie couramment ( 18121 pour 
parler d’un produit qui peut en remplacer un 
autre, un moment concurrencé par le germanisme 
ersatz, et figurément à propos de choses abstraites 
(1876). Succéda& n. m. s’est employé spécialement 
C1940- 19451 pour un produit remplaçant le café. 
+ Victime succkdunée (18293 ou succédanée n. f. 
( 18361 a désigné en histoire antique une victime im- 
molée à la place d’une autre. 

SUCCÉDER v. tr. est emprunté isolément sous 
la forme subceder (1258 ; puis v. 12901, d’après une 
réfection en sub-, au latin classique succedere aal- 
ler, s’avancer sous qqch.» au propre et au figuré, 
aaller de bas en haut>, spécialement <gravir, mon- 
ter», aussi <<aller près de, au pied de» et uvenir à la 
place de, remplacer)), caboutir à tel résultat>; le 
verbe a pris en latin médiéval juridique les sens de 
*revenir à qqnD (me s-3 et <<appartenir à qqn» (fin 
xe s.1. Il est composé de sub-, qui indique le mouve- 
ment de bas en haut, la proximité, la position infé- 
rieure (-, sub-1, et de cedere «marcher, s’avancerm, 
<s’en aller, se retirer* I+ céder). 

4Le verbe apparaît comme intran&if, puis 
construit avec en (succéder en gqn, v. 135% au sens 
de crecueillir par succession le patrimoine de qqnm ; 
depuis le moyen knçais (14031, il se construit 
avec à ou sans complément. 0 Reprenant un autre 
sens du latin, il a signif% =Parvenir à (une dignité, 
un titre) après qqn,, d’abord comme transitif 
Iv. 1375, succéder Ze royaumes puis construit avec à 
(1659, succéder Ù la royauté). De là vient la valeur 
temporelle aujourd’hui dominante de succéder 99n 
(14081, disparue, puis succéder a 9972 (1530) «venir 

après qqn, de manière à prendre son emploi, sa di- 
gnité=, par plaisanterie ( 183 1) &re après lui 
l’amant d’une femme». 0 Succéder au crédit, a la 
faveur de 99n ( 16681 -obtenir le même créditD est 
sorti d’usage. 0 Du xrve (13771 jusqu’au XVII~ s., suc- 
céder, intransitif, correspond à <<avancer, parvenir à 
un lieus, d’oti à l’époque classique et par latinisme 
(1648, Pascal) 4ntroduire dans..., sous...>. On re- 
lève également succéder l’un après l’autre ase 
suivre» KW’), emploi analogue à celui de l’ancien 
provençal succezir Ixrv” s.) et qui a pu contribuer au 
passage de l’idée d’avancée à celle de suite tem- 
porelle ordonnée; ce sens est conservé par se suc- 
céder (av. 1662). Succéder ù, en parlant de choses 
aprendre la place de qqch.n, est attesté (v. 1380) 

dans des gloses du verbe latin, à nouveau en 1534 

puis en 1611; le verbe est passé progressivement 
du xnre au XVII~, voir-e au xrxe s., de ce sens fort à celui 
de ase produire, venir après». Cette valeur tem- 
porelle est aujourd’hui dominante. + Par ailleurs, 
succéder, aux xvf-XVII~ s., s’est employé avec les 
sens latins de <<parvenir à un résultat)) (11542, SUCO- 

der bien, mal1 et de qwnvenir, se produire» ( 15521, 

d’où ((aboutir heureusement, Il 6391, valeur encore 
bée à succès et concurrencée par r&ssir dès la fin 

du XVII~ siècle : noté avieilli>> en 1740, ce sens se ren- 
contre encore chez Balzac. Succéder à I99ch.1 
«réussir dans> ( 16821, succéder à gqn, aux désirs de 

99n <<avoir de bons résultats pour qqn» dispa- 
raissent au me siècle. 
b Plusieurs mots ont été empruntés à des dérivés 
de successunt, supin de succedere. +SUCCES- 

SION n. f. est emprunté au latin classique successio 
(<action de prendre la place)), ahéritage- et aissuem, 
puis en latin médiéval Ngénération, descendance9 
et *les générations futures> cv. 1132). 0 Le mot est 

introduit en fkançais comme terme de droit (1200, 
Bloch et Wartburgl, emploi devenu courant, dési- 
gnant la transmission du patrimoine laissé par une 
personne décédée ; de là découlent les sens de “pa- 
trimoine transmis>) (15951, ({manière dont se fait la 
transmission>> ( 1690) et des expressions juridiques 
comme succession vacade ( 16901, ordre de succes- 

sion (17481, frais de succession (déb. me s.l. À partir 
du XVI~ s., succession désigne (15591 le fait de succé- 
der à qqn, d’obtenir sa charge et la transmission du 
pouvoir politique selon les règles. +Au mie s. 
Iv. 1275, par succession), succession prend le sens 
de &rie de personnes ou de choses rapprochées 
dans l’espace=, d’où pur succession de temps <<pour 
une longue durée>) (1440-14751, sorti d’usage. oDe 
cette idée de &rie)) et de celle de <<substitution)) on 
est passé à la valeur temporelle d’flordre dans le- 
quel se présentent les éléments=, d’abord dans la 
succession des signes (1690) pour parler de l’ordre 
des signes du zodiaque, puis dans succession des 
nombres, succession des cultures Cl8751 ; par exten- 
sion, succession s’est dit de l’état de ce qui présente 
des éléments successifs ( 16901. 

SUCCESSEUR n. m., réfection (v. 1380; v. 1355, se- 

lon G. L. L. F.1 de successur ( 1174, est un emprunt 
au latin classique successor dérivé du supin de suc- 
cedere, «personne qui succède dans une fonction, 
remplaçant ». oLe mot désigne une personne qui 
succède à une autre, spécialement un roi Il 174, 

successur de reiuume), et celui qui obtient une 
charge, un emploi (v. 14301. 0 En droit, le mot s’ap- 
plique à la personne appelée à recueillir une suc- 
cession ( 1258, suchesseur; 1472, successeur) ; on re- 
lève en ce sens les formes féminines successeresse 
(13051, encore en usage au xwe s., et successore 
11539). oLe mot, d’après le sens de <<suite ordon- 
néen pris par succession (ci-dessus), a reçu en ma- 
thématiques une valeur précise en théorie des en- 
sembles Isuccesseur d’un élément x d’un ensemble 
ordonnél. + SUCCESSORAL, ALE, AUX adj., <cre- 
latif à la successionn en droit (18191, a été dérivé sa- 
vamment du nom. 
SUCCESSIF, IVE adj., emprunté au dérivé bas la- 
tin successiws “qui succèdex, s’applique (1372, pl. ; 
xve s. selon T.L.F.1 à des choses qui se succèdent, au 
sens étymologique puis temporel du verbe, accep- 
tion qui ne se répand qu’à la fin du XVIII~ siècle. 
0 L’adjectif s’est employé à l’époque classique en 
droit, au sens de &ansmissible par droit d’héri- 
tage>> ! 1461) et dans droits successifs Rhéréditairesa 
! 1461) ; cette valeur le relie à succession, mais elle 
est rare ou technique. 0 Successif quame aussi 
IV. 1560) ce qui est formé d’une suite de termes 
entre lesquels il n’y a pas d’interruption, sens ar- 
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chaïque. En droit, défit successif correspond à 
constitué par un acte qui dure ou se répèten (1872). 

+L’adjectif a fourni SUCCESSIVEMENT adv. 
(13 14, précédé par l’ancien provençal successiva- 
men. (1281), et SUCCESSIVITÉ n. f. 11872), didac- 
tique, tous deux limités au sens temporel. 
SUCCESSIBLE adj., dérivé savant du latin succes- 
sum, s’applique en droit à une personne apte à re- 
cueillir une succession ( 177 1; 1804, n.) ; il s’emploie 
dans degré successif «qui donne droit à la succes- 
sion- (1804, Code civil). +En procède SUCCESSI- 

BILITti n. f. &Oit à la successions (1792) et =ma- 
nière dont a lieu la succession, ordre de 
succession» ( 18 10). 

@ Voir SUCCltDANÉ. SWCCJkS. 

SUCCENTURIÉ, ÉE adj. est un emprunt 
( 1690, muscle succenturier) au latin scientifique suc- 
centuriatus “qui remplacep, du p. p. de succentu- 
riare, en bas latin aajouter (des hommes) pour 
compléter une centurie)>. Ce verbe est composé de 
sub- et centuriare, de centuria I+ centurie, à cent). 

+ Cet adjectif d’anatomie a été repris sous sa forme 
moderne 11805) à propos du ventricule succentuti 
des oiseaux, renflement de leur oesophage. 

SUCCÈS n. m. est un emprunt (15401 au latin 
successus aaction de pénétrer dans un lîeum, par 
métonymie <lieu où l’on pénètre, cavernem, aap- 
proche, arrivée B, asuccession de tempsn, &ussite». 
Successus est dérivé de successum, supin de succe- 
dere (b succéder). 

+ Le mot a d’abord signifk «succession de temps>>, 
jusqu’au xwe s,, et a désigné (15461 ce qui arrive de 
bon ou de mauvais à la suite d’un fait, puis (1588) la 
manière dont une chose se passe. 0 Le séman- 
tisme se restreint ensuite, SUC&S se bornant à dé- 
signer le résultat heureux d’une décision, d’une 
suite d’événements (1647, Pascal, mais antérieur; 
cf. avec succès), acception dont procèdent 2e succès 
de qqn, d’une œuvre <fait d’obtenir une audience fa- 
vorable, nombreuseD (attesté 1669) et les expres- 
sions avoir du sutxès (av, 17781, avec succès (16311, 

puis suc&d'estime~1835l,àsuccés “qui a dusuc- 
cès* Idéb. me s.l. 0 Par extension, le mot s’emploie 
à propos du fait de plaire, dans les relations amou- 
reuses (17311, de plaire en société (1757) et à propos 
de bons résultats dans les études (18821, surtout au 
pluriel Ides succèsl. 0 Un succès aune réussiten se 
dit d’abord dans le contexte militaire (16461, s’éten- 
dant à toutes sortes d’événements réussis et, au 
XX~ s., par métonymie à ce qui réussit, pièce de 
théâtre, film ou livre (un succès de ZibraEeI. 
6uccès a fourni INSUCCÈS n. m. «manque de 
succès (de qqn ou de qqch.)m 117943, qui a peut-être 
été formé sous l’influence de l’anglais unsuccess 
(15861, de même que NON-SUCCÈS n.m., sorti 
d’usage (17821, qui semble provenir de l’anglais 
YLon-success ( 16651. 

SUCCIN n. m. est un emprunt savant (1663, 

dans Trévoux) au latin succinum, variante de suci- 
num Nambre jaunen. Ce mot, attesté à partir de 
Pline, est d’origine obscure et probablement em- 
prunté; on évoque le lituanien sûkas wésinem, seul 
point de comparaison indoeuropéen. 

+ Ce terme didactique a conservé le sens de l’éty- 
mon. 
k Il a fourni plusieurs dérivés. + SUCCINIQUE adj- 

“qui tient du succin~> s’emploie en chimie dans 
acide succinique ( 18001, découvert dans les produits 
de distillation du succin et existant à l’état naturel 
dans certaines plantes. ob dérive SUCCINATE 

n. m., terme de chimie (18001. * SUCCINÉE n. f. est 
le nom (1828) d’un mollusque gastéropode dont une 
espèce commune est appelée ambrée ou ambretie. 
4 SUCCINAMIDE n. m. est un terme de chimie 
emprunté ( 1846) à l’allemand, où il est formé avec 

amide. 

SUCCINCT, INCTE adj., attesté à la ti du 
xve s. II 4821 mais sans doute plus ancien (succincte- 
ment ci-dessous), est emprunté au latin classique 
succinctus aretroussé (d’un vêtementlu, =CO~I?- 
vêtu, et par figure en latin impérial «bref, courts 
Succinctus est le participe passé adjectivé de suc- 
cingere aattacher par dessous-, aretrousser, rele- 
vep, cceindren et =rnti; ce verbe est formé de 
sub- (+ sub-3 et de cingere qui a abouti par évolution 
phonétique à ceindre*. 

+ L’adjectif qual%e d’abord ce qui est exprimé en 
peu de mots, puis s’applique (16681 à une personne, 
à un auteur ; ce sens est archaïque. 0 Depuis le 
XVII~ s. (attesté 16801, il se dit de ce qui est peu abon- 
dant. 

b SUCCINCTEMENT adv., attesté isolément plus 
tôt que succinct Ixrv” sd, est repris à la fm du xv” s. 
(1486) et correspond à tous les emplois de l’adjectif. 

SUCCION 3 SUCER 

SUCCOMBER v. intr. est emprunté (1376; 
p.-ê. 13561 au latin succumbere atomber sous (qqn)&, 
formé de sub (-+SU~-) et d’une forme altérée de 
cubare &re couchés (+ couver, succube), reconsti- 
tuée en ‘cumbere. 

4 Le verbe est d’abord juridique, et aussi métapho- 
rique, pour <<être vaincus et, à propos d’une femme, 
aabandonner, céder à un hommen (15 12). Il signikit 
aussi amour& (xv” s., av. 1486). Tous ces emplois 
sont vieillis, mais encore vivants, à la différence du 
sens concret, repris par latinisme au 331~ s. (15491. 

Succomber sous... Imil. xvf s.) est littéraire. 0 Suc- 
comber à, trans. indirect, est lui aussi passé de la 
valeur concrète <être écrasé par.9 (mil. xw” s. ; 
1664 chez Molière) à l’abstrait El680 chez Mme de 
Sévigné) pour =Céder, ne pas résistern. 

SUCCUBE n. m. est un emprunt savant (13731 
au latin impérial succuba n. f. Kconcubinen, qui 
change de genre en bas latin, désignant alors un 
homosexuel passif. Le mot dérive de succubure 
<<être couché SOUS~, formé de sub-, marquant la po- 
sition inférieure (+ sub-1, et de cubure aêtre cou- 
ch&, «être au lit, dormir* I--+ succomber), qui a 
abouti au -français couver”. 

+ Terme propre à la religion chrétienne, opposé à 
incube*, succube désigne un démon prenant la 
forme d’une femme et venant la nuit s’unir à un 
homme. Le mot est parfois féminin, comme en latin 
(1976, Leiris). 
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b Le dérivé SUCCUBAT n. m., relevé chez Huys- 
maris 118911, est rare. 

SUCCULENT + suc 

SUCCURSALE adj. et n. f. est dérivé (1675) du 
latin ecclksiastique médiéval succwsus «secours, 
aide>) (déb. ~~ s.1, =Suppléance du service pendant 
la vacance de la charge du curéB En ~~ s.); le mot 
dérive de succursum, supin du latin classique suc- 
cuwere aporter secours” (+ secourir1. La forme suc- 
cursaks n’est pas attestée en latin médiéval, 

+Succursale s’applique d’abord à une église qui 
s’ajoute à l’église paroissiale lorsque celle-ci ne suf- 
fit pas aux besoins de la paroisse (1675) ; l’adjectif 
est ensuite substantivé au féminin (17181. Puis il a 
qualifié plus généralement ce qui remplace qqch., 
dans l’usage didactique ( 1765, Buffonl. 0 Suc- 
cursale n. f. est repris au début du XIX~ s. (1813) pour 
désigner un établissement commercial qui dépend 
d’un siège central, sens devenu courant qui donne 
lieu à des expressions comme magasin B suc- 
cursales rnukip~es (xx” s.1 et entraîne la formation 
de dérivés Ici-dessous). 0 Le mot, repris aussi 
(1835) à propos d’un établissement religieux ratta- 
ché à un établissement central, désigne au figuré 
depuis le xwe s. (1675) un lieu qui dépend d’un 
autre, dans la même activité. 

ä SUCCURSALISTE adj. et n. m. a désigné un 
prêtre qui dessert une église succursale ( 18151, puis 
un imprimeur & qui appartient une succursale 
(18363, le responsable d’une annexe (18321. 0 Re- 
pris comme terme de commerce, l’adjectif s’ap- 
plique à une entreprise organisée selon les mé- 
thodes du succursalisme Ici-dessous), le nom 
désignant une entreprise commerciale formée 
d’une chaîne de magasins (1936) et le gérant d’une 
succursale Il9 131. ~UCCURSALISME n. m. dé- 
signe Iv. 1960) le mode d’organisation commerciale 
par magasins à succursales multiples. 

SUCER v. tr. est la réfection (XIII~ s.) de suchier 
Iv. 11191, sucier Iv. 1120, Psaume de Cambrai), abou- 
tissement d’un latin populaire “suctiare <sucer, as- 
pirera, comme l’italien succiare, dérivé de suctum, 
supin du latin classique sugere *sucep. Ce verbe 
s’emploie concrètement et au figuré, par exemple 
dans sugere cum lacte errorem <sucer l’erreur avec 
le lait)). Le mot, propre à l’indoeuropéen occidental, 
est apparenté au germanique sucan, d’où viennent 
le vieil anglais stican, le vieil islandais stiga, l’an- 
cien haut allemand sügan (allemand saugen). Lo- 
giquement, ce raidical devrait être lié à celui de su- 
tus I-, suc), mais cette hypothèse n’est pas assurée. 

+ Sucer conserve le sens de l’étymon «aspirer (un li- 
quide) au moyen des Ièvresn. De cette acception 
procèdent plusieurs emplois spéciaux. Sucer le 
sang (s’en nourrir)>, qui se dit d’un insecte suceur 
Iv. 1119, suchier), Sign%e au figuré «exploiter qqnn 
(16901; sucer le luit ((téter au sein- ~II” s.1 est sorti 
d’usage mais s’emploie au figuré comme en latin 
dans sucer le lait de gqch. (XII~ s.1 &rnprégner de 
ses éléments les plus substantiels», d’où par calque 
du latin sucer lune opinion, etc.) avec le lait (1549) 
«s’en imprégner dès l’enfance)). La locution fami- 

hère sucer un verre ale boire>> représente une ex- 
tension relativement tardive (v. 17141. 0 Par exten- 
sion, sucer Sign%e -faire sortir par succion Eune 
substance nocive) d’une plaie= ( 1314) et <exercer 
une pression et une aspiration avec les lèvres, la 
langue» (xv” s.), d’où <faire fondre (qqch.1 pour en ti- 
rer le liquide> ( 1834). 0 Le verbe Sign%e aussi 
uexercer une succion sur (un corps que l’on porte à 
la bouche ou que l’on a dans la boucheIn En XII~ s.) 
et spécialement dans le vocabulaire érotique <ca- 
resser les zones érogènes, en particulier le sexe de 
(qqn) avec la bouche, la languew En XVIII~ s., Sade, 
aussi se sucer, réciproque), le verbe correspondant 
aux substantifs savants cunnilinctus et fellation. 
0 Se sucer la pomme Ila poire, le caii!loul &em- 
brasser longuement, (18661 est familier. 0 Par fi- 
gure, sucer la roue d’un coureur (1924) s’emploie en 
cyclisme au sens de «coller à sa roue arrière», par 
métaphore du sens d’easpirerm, cf. suceur, ci-des- 
sous I 

F Le verbe a fourni plusieurs dérivés. bSUCE- 
MENT n. m. <action de sucer= (16861, réfection de 
succementIl314), est rare. -SUCEUR,EUSE n.et 
adj. a désigné (v. 1560, succeur) celui qui suce les 
plaies pour les guérir. Q L’adjectif s’applique à une 
personne qui suce (1764; 1707, succeur), sens réalisé 
avec substantivation dans des expressions : sucetw 
de pouce, au figuré suceur I-eusel de sang ( 17641, 
repris au propre (1876). Le mot s’emploie spéciale- 
ment avec ie sens érotique de sucer ( 1785, Sade). 
~AU propre, il qualifie les insectes qui aspirent 
leur nourriture avec une trompe, d’où les suceurs 
n. m. pl. 11809). 0 Dans le vocabulaire technique, 
suceur n. m. est le nom (me s.1 de l’embout qui 
s’adapte à l’extrémité d’un aspirateur. Suceuse n. f. 
a désigné une sorte de drague (19061, aujourd’hui 
une machine ( 1948) qui sert à aspirer une matière 
pulvérulente. * SUCOTER v. tr., csucer longue- 
me& (1550, Ronsard), a fourni SUÇOTEMENT 
n. m. (attesté XX~ s. : 1936). *SUÇON n. m. s’em- 
ploie (1690) pour parler d’un baiser qui laisse une 
légère ecchymose et, par métonymie ( 17621, pour 
nommer la marque qui en résulte Ifaire un suçon). 
Il s’est dit par analogie d’un coup de poing qui 
laisse un bleu ( 17541, emploi disparu. 0 Le mot a 
aussi désigné ( 17811 une tétine, constituée d’un 
linge imbibé de sucre, et une sucette (18591, sens 
resté vivant en françtis du Canada. 0 Par analogie 
de forme, suçon a désigné un pli large au milieu et 
kissant en pointe vers le bas 11833). +SUCET 
n. m. (1695) est le nom régional d’un poisson, le ré- 
mora, dont la tête est munie d’un disque adhésif, 
puis (1752) d’une espèce de lamproie. 4 SUÇOIR 
n. m. est d’abord ( 1765) le nom de la partie d’un co- 
quillage qui pompe l’eau. En botanique, le mot s’ap- 
plique (18151 à l’organe des plantes parasites qui 
s’implante dans les hôtes dont elles se nourrissent 
et, en zoologie ( 18231, à un organe qui sert à sucer 
(cf. trompe). +SUCÉE n. f. et adj. f. s’est employé 
dans c’est lu troisiéme sucée (18083, qui se disait 
d’un objet dont on s’est servi plusieurs fois, dont on 
a tiré toute la substance (resucée ci-dessousl. Le 
mot a aussi signifié «ruine frnancièrep (1846, Bal- 
zac]. + SUCETTE n. f., d’abord 118693 terme tech- 
nique dans le ratEnage du sucre, est le nom d’un 
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appareil aspirateur pour le séchage des pains. 11 
désigne ensuite ce que l’on suce : employé fami- 
lièrement pour =boisson alcoolisée>> 11904, il dé- 
signe couramment (1930) une cotiserie que l’on 
suce, munie d’un manche (on disait en ce sens SU- 
@S), et une tétine C19201. ~Dans un contexte éro- 
tique, il équivaut familièrement à fe2latin ou à 
cunnilinctus (sucer ci-dessus). 
Le préhé RESUCER v. tr. asucer de nouveau>> 
( 16111 a fourni plusieurs dérivés dont RESUCÉE 
n. f., «chose usagée, d’occasion)) ( 18671, &pétition 
(de qqch., d’un dîscours)~~ (18671, sens demeuré vi- 
Valdl. 

SUCCION n. f. est emprunté 11314) au latin médié- 
val suctio, dérivé du latin impérial suctus «succion)), 
de suctwn, supin de sugere. oLe mot désigne à 
l’origine l’action de sucer les plaies pour en oter le 
venin II3 141, valeur que l’on trouve au xwe s. aussi 
pour succeur (ci-dessus). 0 Le mot est repris en bo- 
tanique Il7041 pour parler de Mevation des li- 
quides végétaux et (mil. ~~III~ s.) pour l’action d’ab- 
sorber un aliment par aspiration. 0 En technique, il 
se dit d’instrutnents qui creent un vide relatif lat- 
testé 1892). n équivaut au figuré à aaspiration)} 
(18561. 
0 voir SANGSUE. 

SUCRE n. m. est emprunté, d’abord sous la 
forme çucre fv. 11751 puis sucre Km XIII~ s.1, à l’italien 
zucchero, lui-même emprunt à l’arabe sukkar, mot 
d’origine indienne, en sanskrît çârkaru. Le sucre 
vient en effet de l’Inde, introduit en Grèce au ler s. 
apr. J.-C., d’où le grec sakkharon, emprunté par le 
latin sacchcvum. Les Arabes cultivèrent la canne 
en Égypte, puis en Andalousie et en Sicile, qui ex- 
porte le produit en Italie : le mot pénètre dans les 
pays chrétiens avec la chose. De la Sicile vient lïta- 
lien zucchero, emprunté par l’allemand IZuckerl et 
par le français, et dont procèdent l’anglais sugar et 
le néerlandais suiker; l’Andalousie a fourni l’ancien 
catalan et le portugais açucur, l’espagnol uzticur 
qui conservent l’article du mot arabe (as [pour a21 
sukkar). Le sucre, denrée rare, a d’abord été em- 
ployé en pharmacie; plus courant à partir de sa 
culture en Sicile, il est demeuré longtemps une 
denrée de luxe. 

4 Sucre désigne d’abord la substance de saveur 
douce, soluble dans l’eau, extraite d’un végétal, la 
canne, et la denrée qui la comporte (v. 1398). La va- 
riété des modes de présentation du sucre, son utili- 
sation dans diverses préparations culinaires ex- 
pliquent le grand nombre de syntagmes et 
d’expressions. 0 On relève en ancien tianqais 
sucre candi, désignant un sucre formé de gros crîs- 
taux (XIII~ s.1, et isolément zucre ras «roux» krv” s.1, 
sucre rouge ( 1690). Sucre s’est employé (XVI’ s.) pour 
((canne à sucre, suc de la canne>. À l’époque clas- 
sique, plusieurs syntagmes sont attestés : sucre en 
poudre (16071, sucre royal wafké deux fois,, sorti 
d’usage (16801, *sucre ra%né» (1690), sucre ha (17011, 
sucre txbkdisé 11765). 0 Par ailleurs, le mot dé- 
signe un sucre parfumé avec lequel on fait certains 
bonbons, d’où sucre d’orge ( 16441, à l’origine cuit 
avec une décoction d’orge, le mot survivant à la dis- 
parition de cette recette, Sucre de pomme est plus 

récent 11842). 0 Dans la fabrication des conf%res, 
on disait plein sucre pour un poids égall de fruits et 
de sucre (1694) et à demi-sucre 116901, mi-sucre 
116941, pour un poids de sucre réduit de moitié, ex- 
pressions sorties d’usage, comme vin de sucre 
CV. 1298) win obtenu par sucrage de la deuxième 
cuvéen. 0 L’usage du sucre en pharmacie apparaît 
dans la locution figurée apothicuire sans sucre “qui 
manque du nécessaireB (1690) et dans sucre tors 
116941, à propos d’une composition de sucre et de 
jus de réglisse, vendue en bâtons tortillés et em- 
ployée contre le rhume aux XVII” et XVII? siècles. 
0 Sucre désigne par analogie une substance qui ne 
provient pas de la canne, par exemple sucre 
d’érable (1765). C’est Olivier de Serres qui signala 
le premier la présence de sucre dans la betterave 
(Traité d’agriculture, 16051, mais la culture ne s’im- 
planta en Europe qu’à la fm du XVIII’ siècle : de Vil- 
marin l’introduisit en France en 1775. Sucre de bet- 
terave t 1800) correspond à la grande diffusion du 
produit, dès lors appelé sucre, la substance tirée de 
la canne, dite canne ù sucre, étant nommée sucre 
de came (1808) et non plus sucre seul, hors 
contexte (sucre désigne toujours le produit de la 
canne, en francais des Antilles). 0 Par ailleurs, en 
dehors de ses emplois en alimentation et en 
chimie, le mot désigne spécialement en français du 
Canada le sucre d’érable, sa récolte (cabane à 
sucre) et par métonymie, au pluriel, l’époque de 
cette récolte aes sucresl. oLe mot équivaut, par 
métonymie (un, des sucresl, à Nmorceau de sucren 
(1901); on dit familièrement SUSUCRE n. m. fat- 
testé 1904). -Dès le xv” s., sucre s’emploie par fi- 
gure au sens de ({douceur (des paroles, des ma- 
nières)» ( 1440-14751, cette douceur, comme celle du 
miel, étant souvent considérée comme suspecte; 
de cet emploi viennent les locutions être tout sucre 
letl tout miel ( 166 11, aussi être tout miel et tout sucre 
(16901, et morceau de sucre <salve d’applaudisse- 
ments à la sortie d’un acteur* (18671, sortie d’usage. 
*Par un euphémisme populaire issu de se sucrer 
de qqn au figuré (ci-dessous), sucre de vous (1752) a 

signifA wous m’ennuyeza; on relève aussi aller se 
faire sucre (pseudo-verbe) pour aaller se faire 
foutre». 0 Casser du sucre sur le dos de qqn est fa- 
milier 118681 pour &re du mal de lui en son ab- 
sence» ; ici, à part le fait que l’on cassait les pains de 
sucre pour la vente au détail, l’allusion au sucre 
reste obscure : sucrer, «maltraiter» en argot, est 
postérieur (ci-dessous) ; on peut penser à un emploi 
par antiphrase de sucre {(douceur)). 0 Le sucre, qui 
peut se briser et surtout fondre, symbolise la fragî- 
bté et le mot est employé au figuré dans être en 
sume, surtout à la forme négative (1873, Zola) et fa- 
milièrement dans la locution c’est pus du sucre 
ac’est dficile» ( 18801, qui a reculé au profit de c’est 
pus du ghteau, de lu tarte. *À côté de son accep- 
tion usuelle et commerciale, où il désigne le pro- 
duit tiré de la canne, le mot prend dès 1600 une ac- 
ception étendue, désignant toute matière 
analogue, de composition chimique spécfique, 
trouvée dans plusieurs produits naturels, d’où par 
exemple sucre de lait {{lactose extrait du lait- (17651, 
sucre de ratisin. (18111, sucre d’amidon (1845). On 
parle parfois de sucre de synthèse pour désigner les 
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substances élaborées par la chimie alimentaire 
pour sucrer les aliments. 0 Depuis la première 
moitié du XIX~ s. (1855 in Littré-Robin], sucre désigne 
en chimie une famille de corps qui recoivent des 
noms spécfiques en -ose. 0 FJI physiologie, sucre 
se dit de la matière sucrée qui, chez les diabé- 
tiques, passe dans l’urine ( 18 12, trad. de l’anglais) ; 
sucre du foie désigne (1872) le glucose dont le débit 
est régularisé par le foie. 
F SUCRER v. tr., attesté à l’actif (xv” s., Bloch et 
Wartburg; puis XVI~ s.1, Sign%e aadditionner de 
sucre’) (xv” s.) ou ( 1876) <<d’une matière sucranten et, 
en construction absolue, adonner une saveur su- 
crke à qqch.n (17191, 0 Se sucrer est familier pour 
ee servir du sucren (1807, dans un recueil d’aex- 
pressions vicieusesnI; il s’emploie aux sens de cde- 
voir être sucré» (1876) et <<devenir sucré)) 118871. 

*Par figure, sucrer signifiait cadoucir Ides re- 
prochesIn ~VI” s.1 et se sucrer de qqn ale prendre 
pour un imbécile%. La valeur moderne de se sucrer, 
familière, est «faire de gros bénéfices au détriment 
des autres> (1908). 0 Sucrer qgn al’avantager (au 
jeu)s 11894) ne s’est pas maintenu, ni l’emploi pour 
aarrêter>) et ((maltraiter= ( 190 11, équivalent inversé 
de saler*. Par extension de ce dernier sens et fami- 
lièrement, sucrer s’emploie pour «supprimer (un 
élément écrit, une partie d’un projet, et& (1938). 
+SUCRÉ, ÉE adj. et n., outre l’emploi propre anté- 
rieur au verbe ~III” s., socré; puis v. 1355, sous la 
forme altérée chucré), s’applique aussi par figure à 
une personne d’une douceur affectée, d’abord dans 
la locution faire la (sa1 sucrée Nse montrer aimable, 
délicat, avec affectationfi Iv. 14801 devenue faire la 
sainte sucrée (XVII” s.), par contamination avec fuire 
la sainte nitouche et dès lors appliquée seulement 
aux femmes. 0 Au sens concret, sucré est substan- 
tivé au masculin pour Nce qui est sucrén, désignant 
une des catégories essentielles du goût, et opposé à 
salé. 0 SUCRÉE n. f. a d’abord désigné une variété 
de poire (1600; sucrin, ci-dessous). +SUCRAGE 
n. m., terme technique t1801), désigne l’action de 
sucrer le moût de raisin avant la fermentation et 
plus généralement (1876) l’action de sucrer. * SU- 

CRANT, ANTE adj. se dit ( 1808) d’une substance 
qui sucre et de son action @ouvoir sucrantl. 
Outre sucrer et ses dérivés, sucre a produit quel- 
ques mots. + SUCRIN adj. et n. m. est le nom d’une 
variété de melon très sucré 11541, nom; 1544, ad- 
jectlD ; l’ancien provençal suquerin ! 15031 désignait 
une espèce de sucre d’orge. 0 L’adjectif a signifG à 
l’époque classique <<doux comme du sucre> (1611). 

0 Le nom a été repris pour désigner une variété de 
poire, appelée sucrin noir Il660), sucrin (16901, su- 
crin vert (1872). +SUCRIER,&RE adj. et n. s’est 
employé pour acotiseurn (1555, n. m.1, emploi dis- 
paru. 0 Le mot désigne encore aujourd’hui un ré- 
cipient oti l’on met le sucre (15961, le féminin t 18721 

étant sorti d’usage. 0 Sucrier s’emploie (16541 pour 
parler d’un fabricant de sucre et 11803) d’un ouvrier 
de l’industrie sucrière. 0 L’adjectif s’applique à ce 
qui est relatif à la production de sucre ( 18241, au 
lieu où l’on produit du sucre ( 18721. Dans betterave 
sucrière EV. 19501, il correspond à “qui produit du 
sucren. +SUCRERIE n. f. s’est dit au XVI” s. (v. 1587) 

de la culture de la canne à sucre. C’est le nom de 

l’usine où l’on fabrique le sucre 116541.0 Le mot est 
employé par analogie au Canada pour une fa- 
brique de sucre d’érable (1780), que l’on nomme 
couramment cabane à sucre. 0 Le plus souvent au 
pluriel, sucrerie désigne une friandise à base de 
sucre ( 16801; on a dit sucrades (xv” s.), chucudes 
(déb. XVI~ s.1, succades (15361. + Deux termes de bio- 
chimie ont été formés à partir de sucre : SUCRATE 
n. m. 118641, acomposé d’un sucre avec un oxyde ba- 
sique», et SUCRASE n. f. (1903), diastase qui trans- 
forme le saccharose en sucren. ~SU~RETTE n. f. 
est le nom déposé 11967) d’une pastille édulcorante. 
0 voir SACCI-IARINE. 

SUD n. m. et adj. inv. est une réfection Iv. I 170) 

de suth Iv. 11383, emprunt à l’anglo-saxon (ancien 
anglais suth, anglais moderne south), qui se rat- 
tache peut-être à une racine indoeuropéenne ‘su- 
aoleib, comme l’angltis sun, le latin sol (+ soleil), le 
sud étant le côté du soleil. 
+ Sud désigne le point cardinal opposé au nord; de 
là vient l’emploi (1596) pour went du sudn. Sud adj. 
apparaît dans latitude sud ( 1721) et s’applique à ce 
qui se trouve dans la direction du sud ou qui en 
vient (1835), + Le nom désigne également Iv. 1138) 

l’ensemble des régions situées dans l’hémisphère 
sud ; dans ce cas, le mot s’écrit avec une majuscule, 
comme aux sens de wégion sud d’un pays* (18123, 

*habitants de cette régions ( 1876) par métonymie. 
F Sud a fourni SUDISTE n. et adj. qui désigne, dans 
l’histoire des Etats,-Unis (18721, un partisan de l’in- 
dépendance des Etats esclavagistes du Sud pen- 
dant la guerre de Sécession ( 1861-18651, opposé à 
nordiste. 0 Le mot s’applique par ailleurs à ce qui 
se rapporte ou est partie de la r&ion méridionale 
d’un pays ( 19361. 

Plusieurs mots sont composés de sud et d’un ou 
deux éléments désignant un point cardinal. Seuls 
sud-est et sud-ouest sont d’usage courant. + SUD- 
EST n. m. et adj. inv. est la réfection 116071 de suth 
est (v. 11551, de est, SUD-OUEST n. m. et adj. inv., 
celle de zuutwest 114211, de ouest; les graphies su- 
est Iv. 11551, sumt (15841, syroest (14831, par analogie 

avec norouest et sur-ouest @III xwe s.), ont disparu. 
Ces mots désignent respectivement le point de 
l’horizon situé à égale distance entre le sud et l’est, 
ou le sud et l’ouest, ainsi que la partie du monde 
11483, su-est) ou d’un pays (1680 pour sud-est; 1718 

sud-ouest) située dans la région du sud-est, ou du 
sud-ouest. Dans ce sens, il est aussi adjectif 11606 

pour sud-ouest). 0 Comme sud lui-même, ces deux 
composés sont employés pour normner un vent qui 
sotie, soit du sud-est 11606 ; 1584, sous la forme 

orale suestl, soit du sud-ouest (1606; 1584, su-ouest). 

0 En termes de marine on dit sud-est (1685) et sud- 
oust (attestés xrxe s. dans les dictionnaires) pour 
l’aire du vent également distante du sud et de l’est, 
ou de l’ouest. 0 La désignation des aires de vent, 
en marine et en météorologie, donne lieu à plu- 
sieurs surcomposés : d’une part, SUD-SUD-EST 
n. m. et adj., SUD-SUD-OUEST n. m. et adj. (tous 
deux attestés en 16901, d’autre part, SUD-EST- 
QUART-EST 11685, quart d’est), SUD-EST-QUART- 

SUD (1694, quart de sud), SUD-OUEST-QUART- 

OUEST (1736, quart d’ouest) et SUD-OUEST- 
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QUART-SUD 11685). 4 Les marins prononcent sud- 
est et ses composés Sa~23 marquer le d, sué ou plus 
souvent suet’; cette prononciation est parfois écrite 
suest (1584 ; voir ci-dessus), suet ( 1701, su-è) et cor- 
respond à s~roit* pour sud-ouest. 
SUD- simant ((du sudm entre comme premier élé- 
ment dans la composition de mots qui sont des cal- 
ques de l’anglais; le second élément étant un ad- 
jectiftiré d’un nom de pays, selon l’ordre des mots 
de l’mglais, au lieu de l’ordre français ,,. du sud, 
C’est le CES de SUD-AMÉRICAIN,AINE adj. etn. 
118651, anglais South-American, SUD-AFRICAIN, 
AINE adj. et n. (18901, anghis South-African, SWD- 
CORÉEN, ENNE adj. et n. (19501, anglais South-KO- 
rean. 
0 voir SUROIT. 

SUDATION, SUDORIPARE + SUER 

SUÈDE n. m. vient (1840) de Suède, nom de pays, 
d’oti ce cuir proviendrait. Le nom Suède viendrait 
peut-être de l’ancien norrois Sveatige, de svear et 
tige, aempire, pays des SvearB ; le nom de ce peuple 
est mentionné par Tacite en 100 ISueonesI. 

+ Le mot désigne (1840) une peau dont le côté chair 
est à l’extérieur, employé surtout en ganterie, em- 
ploi remplacé par daim, et par métonymie (1846) 

des gants fabriqués avec ce cuir, emploi archaïque ; 
SU+& adj. a quatié (19011 ce qui était couleur de 
Suède. oLe mot a été repris par anglicisme, en 
concurrence avec daim, l’anglais suede ayant 
conservé cette acception. 

b Du nom dérivent SUÉDÉ, ÉE adj. et n. m. ( 1936) 

et SUÉDINE n. f. 119321, Npeau imitant le Suède-. 
SUÉDOIS, OISE adj. et n. procède de Su&de, nom 
propre, adapté m xvre s., n. et adj.1 de l’anglais 
Sweden ou de l’allemand Schweden (Svetige en 
suédois). Le mot s’applique à ce qui se rapporte à la 
Suède, à ses habitants; suédois n. m. est le nom 
(1872) de la langue du groupe germanique septen- 
trional parlée en Suède et da;ns le sud de la Fin- 
lande. 0 Gymnastique suédoise (1892) ou suédoise 
n. f. est le nom d’une méthode, due au Suédois Ling 
(1776-18391, qui se répandit en France vers la fin du 
XIX” siècle. 0 Allumette suédoise ( 1933) OU suédoke 
n. f, désigne une allumette de sûreté, fabriquée se- 
lon un procédé dû au Suédois Lundstrtim. 

SUER v., attesté au début du XI?~., représente, 
par l’intermédiaire de suder EV. 9801, l’aboutisse- 
ment du latin sudure usuer», par figure ase donner 
de la peine, se fatiguer,, puis xexsudern. Ce verbe 
se rattache au même thème indoeuropéen que le 
sanskrit svéd&, le grec hidrôs auem et le germa- 
nique ‘swuitjan *suer>>, dont procède le vieil anglais 
swht usueuT», d’où l’anglais to sweut I+ sweater). 

+ Le verbe apparaît avec le sens concret du latin 
Iv. 980, suder intr.). Considéré aujourd’hui comme 
familier, il est souvent remplacé par transpire?. 
Dans cette acception première, il entre dans plu- 
sieurs locutions : suer de huhma Cv. 13101, puis suer 
d’ahan «abondamment*, à cause des efforts fournis, 
est sorti d’usage, comme faire suer lu V&ole <(se 
faire suer pour guérir de la vérole» Exv~” s.), d’où 
vient l’emploi de suer pour <être soigné pour la vé- 

role» (fm XVI~ s.1 attesté jusqu’à la lm du XVIII” siècle ; 
la variante par euphémisme aller en Suède ( 1655) 

est un jeu de mots sur suette (ci-dessous). Suer à 
grosses gouttes (1648) se dit encore. c= Le verbe 
s’emploie transitivement dès les premiers emplois 
EV. 980; v. 1460, suer le sang), d’où au début du 
XVIII~ s. suer de Z’encre, de I’huile ((avoir une sueur de 
couleur sombres (1718) et par figure aéprouver une 
grande peur’> Edéb. XVU~~ s.1, locutions sorties 
d’usage. - Dès le XII~ s., le verbe est employé par fi- 
gure, Sign%ant «être angoissém (v. 11551, au- 
jourd’hui dans suer d’ungoisse, et à l’époque clas- 
sique faire suer qqn al’efkayern ( 16881, qui ne serait 
plus compris (ci-dessous, faire suer). 0 Par exten- 
sion, en emploi transitif, sorti d’usage au sens 
concret (suer les grosses gouttes, 16851, le verbe 
s’emploie figurément dans suer la peur Iv. 1283), 

puis suer l’ennui 118721, employé en parlant d’une 
chose ennuyeuse, le sens du verbe étant dans ces 
expressions <{faire sortir, faire paraître>. 
Suer prend en moyen français le sens de <<dégager 
de l’humidité~~ ou <s’en couvrir}} (v. 1380, suwer, en 
wallon ; puis 1549, suer). Par extension, il s’emploie 
en cuisine, fuire suer Iqqch.1 signZant afaire rendre 
de l’eau)>, et dans le vocabulake technique 11765, 
faire suer les feutlles de tabac). 0 Un emploi transi- 
tif à valeur factitive possède la même valeur dans 
suer des murrons (16903, en technique suer le fer 
(1783) ; ci-dessous ressuer. 0 Par figure, faire suer le 
bonbmne 11615) se disait des soldats qui extor- 
quaient de l’argent au paysan; une construction 
analogue est faire suer le burnous (1911) en parlant 
des colons du Maghreb qui exploitaient la main- 
d’oeuvre indigène. 0 kire suer l’urgent C 1858) s’est 
employé jusqu’à la ti du XIX~ s. pour Kfaire venir, 
sortirez, équivalant à <<extorquer)). 0 Cet emploi est 
tout di%rent du transitif suer l’urgent (1838, Hugo) 
<le donner sous la contraintes, emploi populaire 
sorti d’usage où suer correspond à <faire sortir, pro- 
duiren. * L’emploi figuré du latin est repris à partir 
du XVI~ s. pour atravailler sans beaucoup de résul- 
tat>), <<se fatiguern (1538, intr.), dont procède avec le 
même sens le transitif suer sang et eau ( 1585). 0 Le 
travail étant souvent lié à l’effort et à l’ennui, le fac- 
titif faire suer qqn si@e Ccl’ennuyeP ( 16781 et se 
faire suer ts’ennuyern (me s.l. Le verbe est alors un 
euphémisme pour chier. ~D’autres emplois tran- 
sitifs apparaissent dans le troisième tiers du 
xrxe siècle : suer un cheval ule faire galoper jusqu’à 
ce qu’il soit en sueur” (1872) et, très familier, en suer 
une (18881, par ellipse de danse, Nfaire une danse». 
.Le verbe a fourni de nombreux dérivés. 
- SUANT, ANTE adj. “qui sueb (v. 11551 s’est appli- 
qué à ce qui a de l’humidité à sa surface 11660); il 

s’emploie spécialement dans des expressions tech- 
niques, chaude suante ( 17651, remplacée par chu- 
leur suante 11872) atempérature proche de la tem- 
pérature de fusion d’un métals. 0 D’après faire 
suer au figuré, l’adjectif se dit familièrement pour 
<très ennuyeuxn (xx” s.l. -SUINT n. m. dérive de 
suer avec le suffixe -in à valeur collective (latin 
-imen); il est d’abord attesté sous la forme sun 
(13021, puis suint 113093 et suin * Le mot désigne la 
matière sébacée que sécrète la peau du mouton et 
qui se mêle à la laine, d’où laine avec le suin (15381, 
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aujourd’hui laine ert suint (1723) abrute-. 0 Par ana- 
logie et référence aux valeurs techniques du verbe, 
suint est le nom technique donné à une scorie qui 
surnage sur le verre en fusion (1611, suin; 1872, 

suint). -Le dérivé SUINTER v. a, dès les premiers 
exemples connus, une valeur plus générale que 
suint; comme intransitif, il signifie &isser s’écou- 
ler lentement un liquide> 11553) et <<s’écouler très 
lentementn Iv. 15601. Mais il a signi% aussi arendre 
du suint» ( 1636, d’un mouton). 0 Employé transi- 
tivement au sens large ( 18451, il s’emploie par fi- 
gure au sens de alaisser apparaître)) (18491. +De 

suinter procèdent SUINTEMENT n. m. (16351, spé- 
cialement employé en pétrographie (1783, suinte- 
ment du bitume, puis 19311, et SUINTANT, ANTE 
adj. ( 1845). * Suint a produit par ailleurs les termes 
techniques SUINTINE n. f. (1888), nom donné à la 
substance grasse extraite du suint, DESSUINTER 
v. tr. (1812) adébarrasser du suinter, dont dérivent 
DESSUXNTAGE n. m. (18031, concurrencé par 
DESSUTNTEMENT Il.m. (18701, et DESSUTN- 
TEUSE n. f. (1929). 

Plusieurs dérivés apparaissent en moyen français. 
+ SUERIE n. f. est introduit avec une valeur figurée 
disparue, signZant en argot ancien wwssinat>~ 
EV. 1460, Villon), qui suppose l’image de afaire suer 
(couler) le sanp et peut-être un jeu de mots sur 
suer-tuer, non attesté ; mais suer a dès l’ancien fkan- 
çais la connotation d’angoisse, 0 Le mot a signifié 
«suée> 115491, d’abord dans maladie de suetie “sy- 
philisn (15291, et a désigné un local où l’on transpire 
(16361. 0 Suerie a désigné en technique le nom 
( 17651 du lieu où l’on faisait ressuer le tabac. 
+ SUAGE n. m. s’est employé pour usueur» EV. 1480, 
suaigel et activement <<action de suern (161 11, em- 
plois archtiques. 0 Il a désigné en marine le vent 
du sud ( 15%) à cause de son humidité, puis l’humi- 
dité qui sort des bois d’un navire neuf (17731. 
0 Dans le vocabulaire technique, il désigne l’humi- 
dité qui suinte, par exemple, du bois chauffé. 0 En 
argot, par allusion au procédé utilisant la chaleur, 
il a désigné (1830) l’action de btiler, de achaufferm 
les pieds d’une personne pour la rançonner. Le 
sens d’wzsassinatm, attesté en argot à la même épo- 
que ( 18301, semble correspondre à une autre valeur 
de (faire1 suer k-dessus suerie). + SU&E n. f, est re- 
levé isolément Iv. 15001 au sens figuré d’tieffort in- 
tense», repris vers 1800. 0 Le mot désigne surtout 
une transpiration abondante provoquée par un ef- 
fort, une émotion (v. 1550) et par metonymie une 
kmotion forte 11694) et un effort intense. 0 ll est 
vieilli au sens de «grande quantitém (18671, euphé- 
misme familier pour chge, de même que faire suer 
(ci-dessus1 correspond à faire chier. Suée, d’après 
faire suer flennuyer, fatiguerm, a signifié crépri- 
mande* (1867). - SUETTE n. f. IV. 15601 ou Szh&e 

miliaire est le nom d’une maladie fébrile conta- 
gieuse, caractérisée par une sudation abondante. 
Le préfixé RESSUER v., attesté isolément au XZII~ 
puis au xvre s. comme intransitif (1549, resuer), a été 
repris au x& s. 11628, resuer) au sens rare de asuer 
de nouveau ou beaucoup)). 0 En technique, il s’em- 
ploie transitivement (1692) pour afaire se séparer 
(les éléments d’un métal brut) par fusion partielIen. 
OPar croisement avec les formes régionales an- 
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tiennes de ressuyer*, ressuer sime (17623 *rendre 
son humidité}}. +En dérive RESSUAGE n. m., 
terme de métallurgie qui a désigné le fourneau 
employé pour faire ressuer (1692) et le fait de res- 
suer (1762). 

SUEUR n. f. est l’aboutissement Iv. 1260) de sudor 
Iv. 9801, puis SUOY Iv. 11551, formes issues de SU& 
rem, accusatif du latin sudor «sueur», ghumidité, 
suintementn et par figure ctravail pénible, peine, fa- 
tigue-, dérivé de sudare. + Comme en latin, le mot 
désigne le produit de la sécrétion des glandes su- 
doripares, d’où en sueuT lot. adj. et adv. Iv. 1155, en 
suor) “qui sue abondamment)). Il a dès l’ancien fran- 
çais des emplois spécsques : froide sueur (xtue s.1 
=Sueur accompagnée dune sensation de froid, 
dans certains états émotifs ou pathologiquesm, de- 
venu sueur froide 115493; par extension, suew de 
sang désigne (1658) le sang qui s’échappe par les 
pores dans certaines maladies. ~AU sens actif, 
sueur, comme suage, désigne le fait de suer (15491. 
Les deux sens correspondent à ceux de trunspiru- 
tien. 0 Par ailleurs sueur, comme le verbe suer, est 
le symbole du travail et de l’effort (1226, sueur; 

xrve s., sueur) ; le mot entre avec cette valeur figurée 
dans quelques locutions : à la sueur de SO~L tiuge 
(déb. xrve s.), de son corps tdéb. xv” s.), aujourd’hui a 
la sueur de son front ( 1762) évoquent le caractère 
pénible du travail ; par allusion explicite à la malé- 
diction prononcée par Dieu dans la Bible, après la 
faute d’Adam, on emploie gagner son pain à la 
sueur de son front (17623. À lu sueur de sa bourse 
(1460) & ses dépens, correspond au sémantisme de 
suer l’argent (ci-dessus). S’abreuver de lu sueur de 
qqn (17721, aujourd’hui s’engraisser de la mew de 
qqn, de la sueur du peuple (K? s.), Sign%e Nprofiter 
abusivement de son trava& (voir faire suer Ee bur- 
nous, ci-dessus). 0 Arroser qqch. de sa sueur ( 1846) 
“y travailler avec effortm est archtique. +Sueur 
entre dans la formation de deux composés méta- 
phoriques, familiers et péjoratik, PUE-LA-SUEUR 
n. m. inv. (19261, de puer*, désignant une personne 
qui travaille manuellement et POMPE-LA-SUEUR 

n. m. inv. un patron qui exploite les travailleurs 
(xx” S.I. 
Plusieurs mots didactiques sont dérivés ou formés 
de sudor. +SUDORIFIQUE adj. et n. m., de -Nue, 
du latin -fichu, de fucere “faire*», quaMe Cv. 1560) et 
désigne (1611, n. m.) un médicament qui provoque 
la sudation. 0 Le dérivé SUDORIFICATION n. f. 
t 1877) équivaut à sudation (ci-dessous). + SUDORI- 
FÈRE adj. reprend le bas latin sudorifer, de fewe 
«porter*, au sens de “qui produit la suew (17321. 

L’adjectif s’applique en anatomie à ce qui conduit 
la sueur ( 18421. -SUDORIPARE adj.,termed’ana- 
tomie (18551, de -pure, du latin parure *produire», si- 
me “qui sécrète la sueuz3> Ighndes sudoripuresl 
4 SUDORAL, ALE, AUX adj., dérivé savant de su- 
dor (xv” s. ; semble repris au zx’ s. : 18361, qual%e ce 
qui est relatif à la sueur. 
D’autres termes didactiques sont empruntés à des 
dérivés de sudutuna, supin de sudure. *SUDA- 

TION n. f. est emprunté cv. 1363) au latin sud&b, 
-anis <<adion de suern, hxnspirationm et <étuve=. 
0 Ce mot médical semble peu utilisé entre le xwe 
et le début du ~DE~ s. (18121; il désigne une transpira- 
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tion abondante, provoquée (bain de sudation) ou 
non, puis Id s.) la sueur sécrétée. 0 Il s’emploie 
par analogie (ti s.) en botanique. -0 SUDA- 
T~IRE n. m. est emprunté 11558) au latin sudato- 
tium GtuveB, substantivation de sudatorius asudo- 
tiqueni le mot a désigné en archéologie l’étuve 
des thermes romains, avant la reprise de SUDA- 
TORIUM n. m. (18421, qti avait été francisé sous la 
forme sudatorie n. f, ( 1605) dtuve de bain- ; ce mot 
didactique est rare. +aSUDATOIRE adj.sign%e 
en médecine Gaccompagné de sueur», d’abord dans 
fièvre sudatoire (18121, sorti d’usage. 
TRANSSUDER v. est formé ( 1700, intr.1 d’après 
karts* et sudare; ce verbe didactique sime “pas- 
ser au travers des pores d’un corps en fines goutte- 
lette+. 0 Il est employé aussi transitivement ( 17791 
au sens d’xémettre en laissant passer par les 
pores)>. * L’emploi au figuré (av. 1880) pour tifaire 
ou laisser passer à travers>> est très littéraire. + Il a 
fourni TRANSSUDATION n. f. (17141, didactique 
ou littéraire, dont on a tiré le terme de médecine 
TRANSSUDAT n. m. (19331, d’après ezw&at k-f. ex- 
EXidd. 

0 Voir SUAIRE; EXSUDER. 

SUFFIRE v. tr. ind. représente une réfection 
(117O), aussi écrite sutire EV. 11551, de soufîre 
(v. 11201, issu du latin suffîcere @mettre sous» et spé- 
cialement ~&nprégner~, amettre à la disposition 
de>>, <<mettre après» d’où aélire à la place de>>, ccrern- 
placer> et, en emploi intransitif, &tre stisant». Ce 
verbe est composé de SU~-, indiquant la position in- 
férieure et la proximité (3 sub-1, et de facere 
a: awe*a. f . 

+ SutEre ù, pour signifie dès l’origine «avoir juste la 
quantité, la qualité ou la force nécessaire pour (un 
certain but)>>, en parlant de choses, aussi construit 
avec un infmitif (1260). La forme soufwe ou souffire, 
dominante en ancien français, cède la place à suf- 
fire à partir du xwe (v. 15071, mais est encore relevée 
au xwe siècle. Sufire s’emploie aussi à la forme im- 
personnelle, suivi d’un nom introduit par de ti 
XIV@ s.; v. 1204, SOU&~ a qqn), de de et d’un infinitif 
Km XIVe s. 1T.L.F. : 14051) ou encore de que et du sub- 
jonctif Il3701 ou, vieilli, de l’indicatif (1636). L! SU!I% 
(cela suEt* (xv” s,, il souffit; forme moderne, 15301 
est d’emploi courant, VOUS Me1 sufit ( 1538) était en 
usage à l’époque classique et sufit ( 16721, vieilli, 
s’emploie encore exclamativement. 0 Le verbe 
entre avec cette valeur dans une locution prover- 
biale, il sufit au jour de sa misère ( 1550l, son afflic- 
tien ( 15601, devenue à chaque jour sz&% sa peine 
(1718). ~Par extension, Su#%e à (qqn1 (v. 1150, so- 
fwe; v. 1450, suffire) s’emploie pour «être de nature 
à contenter (qqn), sans qu’il ait besoin d’autre 
chose%. De là cela sufiït! pour marquer qu’on est 
excédé ( 1694, aussi cela me SUI!&~, puis ça SU!&! 
(xx” s.l. 0 Le pronominal se sufEre <trouver par ses 
propres moyens de quoi satisfaire ses aspirations» 
morales (va 1650) ou matérielles (fin XVII~ s.) existe 
aussi en emploi réciproque ( 1370). 0 SufEre à signi- 
fie 4tre capable de fournir ce qui est nécessaire à 
(qqch.lB, en parlant d’une personne (15381, et &tre 
l’élément nécessaire pour obtenir un résultatm, en 
parlant d’une chose (av. 1662). 

b SUFFISANT, ANTE adj. Il 1851, d’abord écrit sufi- 
sanz IV. 11201, coexiste en ancien fhnçaîs avec plu- 
sieurs variantes correspondant aux formes an- 
ciennes de Su%re : sofisant (v. 11601, soufiant 
~III~ s.3 et s’est trouvé en concurrence avec un autre 
adjectif su&& en -able, soksable (11311, sufiable 
11231). +Su#%ant a signifié csatisfait)) cv. 11201, <ras- 
sasié» (11601; avec une valeur plus générale, il s’ap- 
plique à ce qui est de nature à combler le besoin, 
l’attente (v. 1160, sofbant; h xnr” s., sufiantl. Par 
extension, suffksant pour Cv. 13601, suffisant Ù (1538) 
signifie <<de nature à entraîner comme consé- 
quencem. De cette valeur procèdent &ce SM% 
sante, en théologie (1658, Pascal), Ngrkce qui stit 
strictement à l’homme s’il y répondp. 0 L’idée de 
{(ressources suf%a;ntesn est réalisée par le substan- 
tif dans avoir SOII S&%~UI~ (19101, qui correspond à 
son content. 0 En contexte abstrait, on note con& 
tien sut%s~te ( 1610) <<qui peut entraîner à elle 
seule une conséquencem, rakon S&%&e (1648, 
Mersenne; chez Leibniz, 17101, où sdïsant corres- 
pond à *qui stit pour expliquer des phénomènesm. 
En métrique, rime s&fEwte ( 1765) se dit d’une 
rime qui repose seulement sur la voyelle tonique 
(par ex. bal/mal). *Par ailleurs, l’idée de ((juste 
qualité» donne lieu à d’autres acceptions. ~SUFFI- 
SANT n. m. s’est dit d’une personne qui a une im- 
portance sociale (11851, d’où les su#ïsants 4es 
grands, les notables» Iv. 1250, soutiant), encore à 
l’époque classique. 0 Parallèlement, l’adjectif, qui 
a eu cette acception d’&nportant socialementm 
Iv. 1250, soufiant), a qualifié une personne ca- 
pable, compétente (v. 1360 ; 1270, sofiant et infini- 
tifl, d’où un sui%sant n. m. Ixwe s.), courant à l’épo- 
que classique. Q De cette valeur on est passé à un 
emploi péjoratif d’abord dans faire du suffisant 
&re arrogantn, en parlant d’un animal (15841, em- 
ploi disparu, puis dans l’emploi de l’adjectif pour 
quaMer une personne qui a une trop haute idée 
d’elle-même (attesté 16021, substantivé un peu plus 
tard 11640), et ce qui dénote la presomption (1732). 
Cet emploi est reste vivant dans un registre sou- 
tenu. +Le dérivé SUFFISAMMENT adv. (v. 13601 
s’est substitué à sou#ïsamment (1230). Il Sign%e <<en 
quantité stisanten, d’où sufiumment de «assez 
dem (17651, <en due forme)> (1270, sofLsemment3 et, 
d’après le sens pris par l’adjectif au xwe s. Ici-des- 
sus), cavec arrogance» (16901, littéraire, et cavec 
compétence* 116091, sorti d’usage. -Le préké IN- 
SUFFISANT, ANTE adj., de 0 in-, s’applique à ce 
qui ne stit pas 11323, Bloch et Wartburg) et s’em- 
ploie aussi en parlant d’une personne 11476). 0 Il 
est sorti d’usage au sens de “qui n’a pas assez de 
considération, Iv. 1452). 0 ll a produit INSUFFI- 
SAMMENT adv., réfection (16111 de insoufiam- 
ment 11391). -AUTOSUFFISANT,ANTE adj., de 
auto-, se dit (v. 19701 en économie d’un pays ou d’un 
groupe qui produit stisamment pour satisftie 
ses besoins. 
SUFFISANCE n. f. a suivi une évolution parallèle à 
celle de l’adjectif. Le mot, d’abord sous les formes 
souKsanche (XII~ s-1, sofiunce (XIII~ ~3.1, a signifG flsa- 
tisfaction, contentement-, d’après la valeur de suffi- 
sant aux XII~-XIII’ siècles. En sufiance (160 1) corres- 
pond à «en quantité stisanten. 0 Il désigne à 
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l’époque classique un caractère, un esprit qui a une 
trop haute idée de sa valeur Csu!Xsant ci-dessus] 
[ 15881 et ce qui le traduit (XVIII~ s.l. 0 Su~ance si- 
gniCe également Npropriété de ce qui trouve en soi 
sa raison d’être- (xx” S.I. +INSUFFISANCE n. f,de 
@ in-, s’emploie à propos de personnes 11323, Bloch 
et Wartburgl et de choses (1718). Une irzsu/?%w~ce 
Sign%e aussi «lacune, déficience-, spécialement en 
médecine (1855, insufiance vuZvuhire) et en droit 
11872, insuffisance d'actifl. *AUTOSUFFISANCE 
n. f. est un terme d’économie Iv. 1970) lié à auto- 
suOTsant (ci-dessus) et voisin par le sens de autur- 
Cie. 

SUFFIXE n. m. est un emprunt savant (1808) au 
latin suft”-ixus, participe passé passif de sufigere 
afixer par-dessous» et «attachers, composé de sub- 
marquant la position inférieure (+ sub-1 et de figere, 
au participe passé i?xLLs (3 fixe), <enfoncer, plan- 
terB, &xer)) et au figuré ((attacher)), d’origine incer- 
taine. 

+ Le mot désigne en grammaire un élément placé 
après un radical pour former un dérivé, à l’exclu- 
sion des désinences; il s’oppose à préfkw. Q En 
grammaire comparke, il s’applique au mode de 
formation des noms en sanskrit. 
b Il a fourni des dérivés didactiques : SUFFIXER 
v. tr. 11877 ; 1876, au participe passé adjective), dont 
procèdent SUFFIXATION n. f (1876) et SUF- 
FIXABLE adj.hd.m"~.).-SUFFIXAL,ALE,AUX 
adj . (fm xrxe s.1 signSe arelatif aux sufkes, à la for- 
mation par stixesm, par exemple dans dérivatiort 
sui%xule 4 l’aide de suffixes». + Le préfixé RESUF- 
FIXERV.~~.EXXW etsondérivé RESUFFIXATION 
n. f, s’emploient en linguistique pour areformer en 
changeant le Saxe». 

SUFFOQUER v. est un emprunt Iv. 1270) au la- 
tin classique suffocure aserrer la gorge, étouffep, 
&trangler», d’où l’italien suffocure, l’ancien proven- 
çal sufocur (1418). Ce verbe est composé de sub- in- 
diquant la position inférieure (-, sub-1 et de fuuces 
n. f. pl. “gorge, gosiern, d’origine incertaine, dont le 
singulier faux ne se rencontre qu’en latin impérial. 
Le latin faux avait abouti en ancien français à fuus 
<<terrier du lapin>> et à l’ancien provençal fos xotice 
d’où sort une source>>. 
+ Suffoquer a signifié ((tuer en empêchant de respi- 
rer)) Iv. 12701, acception qui se maintient à l’époque 
classique et d’où viennent les sens d’w+hntir Iles 
forces, l’esprit)» (xv” s.1, <étouffer (le feuIn (1530) qui 
ont disparu. OPar extension, le verbe s’emploie 
pour aempêcher (qqn) de respirela, (1370) ; ce sens 
est toujours vivant, surtout avec un sujet désignant 
une chose, une cause naturelle ou non, mais moins 
usuel que ~‘inhnsitif(l7181, *cesser de pouvoir res- 
pirerm ; étou#er a aussi ces deux valeurs, 0 Par fi- 
gure, suffoquer, transitif, a eu les sens d’aétotier (la 
gloireb Iv. 15301 et de ecauser à (qqn) un sentiment 
de gêne, de malaise>> (15521, d’où se hisser suffoquer 
pur qqch. <<se causer une grande peine)) (1680, 
M”e de Sévigné) et aétonner vivement, causer une 
émotion violenteu (16721, toujours en usage mais 
moins courant que l’intransitif, dans su#oqwr & 
(1750), 

b Le dérivé SUFFOCANT, ANTE adj. s’applique à 
ce qui gêne ou empêche la respiration Iv. 1390 ; déb. 
xv” s. selon T.L.F.), emploi qui semble rare avant la 
Cn du XVII~ s. (in Furetière, 1690). Il qualiCe une per- 
sonne qui suffoque 11866) et est employé par ex- 
tension à propos d’un lieu où l’on suf%oque (1897) ; 
par figure, il se dit de ce qui cause l’étonnement in- 
digné, la stupéfaction (19151. 
SUFFOCATION n. f. est emprunté (v. 13801 au dé- 
rivé latin suI7ocuti, -0nzk &oufYementn et en 
conserve le sens, suivant l’évolution du verbe. 0 Il 
s’emploie spécialement en médecine à l’époque 
classique à propos d’une grande difkulté à respi- 
rer causée par l’hystérie, d’où su~ocatiort de 
~‘amurri (la matrice) [ 15381, suffocation de h ma- 
trice ( 16003, traduction du latin su~‘Zocutio mulkbris, 
puis sufocutio?~ hystérique 116901, puis au XIX~ s. 
(1855) pour parler d’une asphyxie provoquée par 
un obstacle mécanique à l’intérieur des voies respi- 
ratoires. 

SUFFRAGE n. m. est un emprunt savant (1289) 
au latin classique sufiugium *tesson de poterie 
servant au vote», d’où avote favorables et *droit de 
vote>>, <<jugement, opinionn; le mot prend en latin 
médiéval le sens de asoutien, aides (VI~ s.1 et se spé- 
cialise dans le vocabulaire juridique et religieux, si- 
gnZant aprovince eccl&iastique~, Gntercession 
d’un saint auprès de Diew (XI” s.), «prièrem (XI~ s.1, 
Mprestation en nature>> (XI~ s.l. Sufiugium est dérivé 
de sufiuguri woter pour, soutenir une candida- 
ture,, au figuré asoutenir, appuyer, favoriser*. Ce 
verbe d’origine discutée aurait signi@ à l’origine 
Nexprimer son opinion de manière convenue avec 
un tesson de poteriem; il est peut-être composé de 
suib- marquant le mouvement de bas en haut 
I+ sub-1 et d’un nom “frugo «morceaw, de la même 
famille que frungere abrisep, qui se rattache à une 
racine indoeuropéenne OHweg- <<briserm (+ en- 
tieindre, fraction). 

4 Terme religieux attesté isolément au sens de 
*prière> (1289, sufiuge d’oroison), sufiuge a été 
réemprunté au pluriel 11374) pour désigner, dans la 
liturgie catholique, une prière d’intercession 
adressée aux saints, à l’office de laudes ou de 
vêpres. Il a repris à l’époque classique le sens plus 
général de *prière» (1616). 0 Parallèlement, le mot 
apparait dans des traductions du latin avec le sens 
général d’caiden (1376, soufrage; 1477, sufiuge), qui 
est inkencé par le vocabulake religieux, puis juri- 
dique : sufiuge des suints s’est dit de l’aide appor- 
tée aux croyants (xv” s.); cette valeur est sortie 
d’usage, comme l’emploi en droit coutumier pour 
cprestation en nature>> (1380) et spécialement apres- 
tation qui s’ajoute au fermage principaln (v. 14801, 
encore relevé régionalement au XIX~ s. dans la pra- 
tique des métayages. En procèdent les emplois de 
menus sufiuges <<choses de peu de valew (v. 1420,) 
que reprend La Fontaine, et de vin de sufiuge “pro- 
venant du mélange du produit de diverses rede- 
vances en nature>> (17983. L’expression sufiage ef 
bénéfice de droit (1685) désignait à l’époque chs- 
sique le fait que, dans une prétention émise par 
qqn, la loi est en sa faveur; tous ces emplois sont 
sortis d’usage au cours du XVII? siècle. 
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Par ailleurs, reprenant un sens du latin classique, 
suRrage désigne depuis le XIV~ s. (1355) le vote par 
lequel on fait connaître son opinion favorable dans 
un choix, une désignation, spécialement dans le 
domaine politique ou juridique. 0 Le mot acquiert 
de l’importance et une fréquence très accrue avec 
la Révolution, dans des expressions comme suf- 
frage universel CI765 pour l’expression; 1792 pour 
sa mise en œuvrel et plus tard dans sufiuge res- 
treint ! 18591, puis sous la III” République sufiage di- 
rect, indirect (1936). comme vote, le mot a cette va- 
leur générale et lun, des suiîhgesl celle d’ccopinion 
individuelle exprimée par le vote% (compter les suf- 
frages, etc.). Q Par extension, le mot s’emploie pour 
vapprobation, avis favorable- C 15481, cette acception 
étant restée vivante. 

ä WFFRAGANT,ANTE adj.et n.,influencéparle 
participe présent latin sutkzguns, est emprunté 
Iv. 1180) à un dérivé de suR?-uguri, le bas latin sufiu- 
guneus, appliqué à diverses catégories d’ecclésias- 
tiques subordonnés. 0 En droit canon, l’adjectif est 
substantivé à propos d’un évêque dépendant d’un 
métropolitain (v. 1180, n. m.), puis au XVI~ s. d’un 
évêque qui remplit les fonctions de coadjuteur d’un 
autre évêque (15961, d’où un nouvel emploi adjectif 
dans les deux sens Il671 ; mil. XVIII~ s.l. 0 Le mot est 
repris au xrxe s., appliqué à un rninistre protestant 
qui assiste un pasteur Il 872). + Sémantiquement in- 
fluencé par sufhge, sufiag~nt a désigné une per- 
sonne qui appuie l’opinion de qqn (v. 1653, n, m.) et 
s’est employé pour parler de qqn qui a droit de suf- 
tiage dans une assemblée (17653, opposé à candi- 
dat. 
SUFFRAGETTE n. f. est un emprunt (1907) à l’an- 
glais sufiagette 119061, dérivé de l’anglais sufiuge 
avote= Ixwe s.1, de même origine que le tiançais. 
0 Le mot désigne une femme qui, au début du E? s. 
en Angleterre, militait pour le droit de vote fémi- 
nin. Il a souvent des connotations péjoratives, dues 
aux résistances à cette évolution féministe. 

SUGGÉRER v. tr., réfection (1403) de suggetir 
Iv. 13801, est emprunté au latin suggerere «mettre 
SOUSB, cfournip, =Porter à la place, à la suite dem, 
asuppléep et en bas latin asignaler, faire savoir», 
aprier IqqnIn. Ce verbe est composé de sub- mar- 
quant la position inférieure I+ SU~-) et de gerere 
aporter sur soi>> et au figuré «prendre sur soin, qui 
n’a pas de correspondant hors du latin 1-+ gérer). La 
prononciation moderne de suggérer date du 
me siècle. 

+ Suggérer sime <<faire naître dans l’esprit de qqn 
(une idée, la pensée d’un a.&e)m (mil. xve s.3, aussi 
avec un sujet nom de chose (15901, <<présenter en 
tant que conseiln (v. 13801, acceptions restées vi- 
vantes, mais littéraires. A l’époque classique, le 
verbe Sign%e en outre <faire souvenir (qqn) de 
qqch.= (1636, suggérer gqn) et en droit suggérer un 
testament 4e faire faire, par artSce ou insinuation, 
à l’avantage ou au désavantage de qqw (16901. 
0 Au XVI~ s., le verbe s’est aussi employé chez quel- 
ques écrivains au sens latin de Nprocurer, fournir* 
( 1552). 0 Par extension, suggérer a pris la valeur de 
=Susciter l’idée ou l’image de Iqqch.),, le sujet d& 
signant ce qui suggère Cdéb. ~IX~ s.1, d’où le sens 

d’&voquer, suscitep ( 18661, et d’kvoquer par l’ar% 
(XIX~ s.); ce sens est devenu le plus usuel. * Ed, 
dans le vocabulaire de l’hypnotisme, le verbe signi- 
fie W s.) afaire penser ou exécuter (qqch.3 par sug- 
gestionm, d’après suggestion. 
b SUGGESTION n. f. est emprunté (1174) au dérivé 
latin suggestio, -onzk aaction d’ajouter- et Kavis, ins- 
piration). 0 Le mot désigne l’action de suggérer, 
puis en droit à l’époque classique le défaut d’un 
acte qui a été suggéré Iv. 16601, surtout A propos 
d’un testament (16801.0 Une, des suggestions s’em- 
ploie couramment par métonymie au sens de 
<chose, idée suggéréeu (1694) et, par extension, 
aidée que l’on propose, en laissant la liberté de 
l’adopter ou de la rejetep (me s.l. 0 Suggestion 
s’est spécialisé en psychologie (apr, 18501, dési- 
gnant le fait d’inspirer à qqn un comportement, par 
le jeu de mécanismes psychophysiologiques où 
l’activité consciente du sujet n’intervient pas, d’où 
suggestion Cmentalel &lépathiem (18843 et sugges- 
tion hypnotique ( 1888). +Le dérivé SUGGESTION- 

NER v. tr. a Sig+n%é Ntiuencer par suggestion, 
(1440-1475, isolément). Repris au XIX~ s. (18381, il si- 
gn%e aussi flfaire penser ou agir par la suggestionD 
(1888; 1895, pron.). on a fourni SUGGESTION- 

NEUR, EUSE n., didactique (18841, qui a remplacé 
suggesteur Iv. 16301 et qui se dit d’une personne qui 
utilise la suggestion à des fins thérapeutiques, et 
SUGGESTIONNABLE adj. (1917). +Le composé 
AUTOSUGGESTION n. f., didactique, asuggestion 
exercée sur soi-même, volontairement ou non* 
(1887, auto-suggestion), a produit SAUTOSUG- 

GESTIONNER v. pron. 118901. 

- SUGGESTTBLE adj. 4nfluencable par sugges- 
tion>> (18881, dérivé savant de suggestion, a produit 
SUGGESTIBILITÉ n. f. (1887); ces deux mots sont 
didactiques, 
SUGGESTIF, IVE adj. est la fkncisation (1857 ; 

après un emploi isolé fin ~III~ s. dans le contexte 
érotique) de l’anglais suggestive “qui suggère- 
~VII~ s.1, dérivé de to suggest, formé à partir du su- 
pin du verbe latin. 0 L’adjectif s’applique à ce qui a 
le pouvoir de suggérer des idées, des images, des 
sentiments. Il qualiCe spécialement En XVIII~ s.; re- 
pris 1889) ce qui suggère des idées érotiques, cette 
valeur, que n’ont pas normalement suggérer et sug- 
gestion, détachant par le sens l’adjectif du reste de 
la série. 0 SUGGESTIVITÉ n. f. (19041 est didac- 
tique. 

SUICIDE n. m. a été formé savamment (17341, 
d’après homicide*, du latin sui =Soi>>, génitif du pro- 
nom personnel réfléchi se I+ se1 et de -cide (+ ho- 
micide, régicide), qui tend à devenir un suExe au 
XVIII~ siècle. 

$ Le mot désigne (1734) l’action de causer volon- 
tairement sa propre mort et constitue un nom d’ac- 
tion pour le réfléchi se tuer. 0 Il a signifié flper- 
sonne qui se suicide, s’est suicidée)) ( 1765, un 

suicide n. m. ; 1788, une suicide, n. f.1, sens rem- 
placé au début du XE? s. par suicidé, ée, substantif. 
0 Le mot est rare et discuté jusqu’à la Cn du XVIII~ s. 
et on lui préfère homicide de soi-même (Voltaire, 
Du suicide ou de l’homicide de soi-même, 1739). 

0 L’adjectif, appliqué à ce qui est relatif au suicide 
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(17521, ne s’est pas maintenu; au mes., il est rem- 
placé par suicidaire. =+Par extension, suicide dé- 
signe le fait de risquer sa vie sans nécessité (1820) 

et, par figure I 17901, l’action de se nuire. Le mot 
s’est employé (XX” s.) au sens de «mort causée par 
la victime elle-même)), seul enregistre dans Littré; 
il incluait alors l’accident mortel, par exemple dans 
suicide par imprudence (Valéry, 1926, Rhumbsl. 
b Le dérivé SE SUICIDER v. pron. (1795) a été 
considéré comme mal formé, l’élément sui équiva- 
lant à se (1842, Académie). On recommandait au 
xrxe s. suicider, intransitif. 0 Il s’emploie au propre 
(1795) et au figuré (av. 1850). Par plaisanterie, suici- 
der qqn signifie ale tuer}) 11819 ; suicidé assassiné», 
17901, spécialement 4e tuer en maquillant le crirrie 
en suicide, (1912). +Du participe passé a été tiré 
SuICIL& ÉE adj . qui a été substantivé (17951, rem- 
plqant suicide dans ce sens (voir ci-dessus). + SUI- 
CIDANT, ANTE adj. et n. s’est employé pour aqui 
tend au suicide>> (1855, Goncourt). + Le mot a été 
remplacé par SUICTDAIRE adj. et n. 119011, em- 
ployé en parlant d’un comportement, d’une per- 
sonne ou de choses. ll se dit aussi par figure de ce 
qui mène & l’échec (xx” s-1, ce sens devenant de loin 
le plus usuel hn comportement suicidairel. 

SUIE n. f. est probablement issu (v. 1112 ; v. 1130, 
in Warkburg) d’un gaulois “sudia CcsuieB, attesté par 
le vieil irlandais stiide; le mot est relevé sous di- 
verses formes, comme sieue (v. 1270, Flandres); il a 
donné sugo, suga en ancien provençal, seuche (Est). 
Le latin fuligo a seulement été emprunté par ses 
dérivés (+ fuligineux) en fr-ancaîs; il a donné l’ita- 
lien fuliggine, l’espagnol hollin. 

4 Suie, couramment écrit suye iv. 1380) jusqu’au 
XVIII” s., désigne la matière noire que la fumée dé- 
pose sur les surfaces des corps; le mot entre dans 
les locutions amer comme de la suie <<très amers 
(16901, en usage à l’époque classique, et noir comme 
de Ia suie «d’un noir très intense,. 

SUIF n. m. représente une réfection analogique 
I12601, d’après des formes à alternance comme 
noix-noif- de nix, nivis - <<neige*m, de sui (XII” s,) à 
côté de sieu (v. 11701, siu (v. 11901, formes phoné- 
tiquement plus anciennes, issues du latin sebum 
auif, graisse, (+ sébum). 

4 Le mot désigne la graisse des animaux herbi- 
vores, spécialement cette graisse fondue; dans le 
vocabulaire technique, suif en brunche est le nom 
du suif tiré du corps d’un animal avant d’être fondu 
(1723). Par métonymie, un suif s’est dit au XIX~ s. 

pour «chandelle de suif)). 0 A l’époque classique, 
suif s’est employé en médecine pour &rumen>j 
(1690),0 Suif noir désignait un mélange dont on en- 
duisait la carène d’un navire pour la décaper 
(16941, d’où donner du suif à un bûtiment (1680)+ 

0 Par analogie, suif s’emploie dans des expres- 
sions comme suif minérul <variété de cire fossile> 
( 18361, suif végétal <corps gras tiré de certains végé- 
tauxn (1845); suif s’était employé sans quticatif 
dans ce sens (1721). 0 Par extension et péjorative- 
ment, le mot désigne (av. 1867) la graisse humaine, 
notamment dans l’expression boule de suif aper- 
sonne ronde et grassen (titre d’une nouvelle de 

Maupassant). + Par figure, suif équivalait familière- 
ment à qcréprimandem (18341, peut-être à cause de la 
proximité suif-savon Icf. passer un savon à qqn) ou 
par figure de l’emploi en marine, où donner du suif 
(ci-dessus1 correspond à &otter, grattep. Au- 
jourd’hui, suif s’emploie très familièrement au sens 
(v. 1935) de aquerelle* dans chercher du suif à qqn 
et de {(scandale, bagarren dans ~7 va y avoir du suif: 

b Le dérivé SUTFFEUX, EUSE adj. et n., <<de la na- 
ture du su% (18421, s’applique péjorativement à 
me personne très grasse (1883). *SUIF- 
FARD, ARDE adj. et n., au figuré ariche* ( 1848, 

adj. ; 1867, n.1, emploi disparu, a été reformé au 
sens concret en boucherie ( 1888) pour désigner un 
animal trop gras. ~SUIFFER v. tr., <(enduire de 
suif)) (16361, a remplacé simer (13931, sieuver (15373, 

anciens dérivés de sieu, forme ancienne (ci-dessus). 
+ ENSUIFFER v. tr. 07571, composé parasynthé- 
tique, a le même sens. 

SUI GENERIS lot. adj. reprend (1743) une lo- 
cution latine signifknt ade son espèce», formée de 
sui, génitif singulier de suus, adjecttif possessif 
(-+ son), et de geneti, génitif singulier de genus nori- 
gine)), Mespèce, genre’) I-+ genre). 

4 La locution s’applique à ce qui est propre à une 
espèce, à une chose et s’emploie surtout dans 
odeur sui genemS (codeur particulière à (qqch.),, 
spécialement emauvaise odeurp. 

SUINT, SUINTER + SUER 

SUISSE adj. et n. est une adaptation (v. 1461) de 
l’allemand Schweiz, lequel vient du moyen haut al- 
lemand S~is, nom d’un des cantons suisses mon- 
tagnards (aujourd’hui Schvz) qui se lia par un 
pacte en 1291 avec les cantons d’Uri et d’Unter- 
wald, à l’origine de la Confédération helvétique. Le 
nom du canton vient de celui du village de Suittes 
(9721, d’origine inconnue. 

+ Le mot se dit de ce qui est relatif à la Suisse, à ses 
habitants (en concurrence avec helvétique, plus ins- 
titutionnel) et désigne un habitant de la Suisse; le 
féminin SUISSESSE (av. 1778) tend à être rem- 
placé par l’adjectif Curie dame suisse). 0 Suisse 
n. m., dans suisse romand (16 191, suisse alému- 

nique, auparava;nt noté zwisse (<suisse allemand)) 
(av. 16171, si@e &hngue parlée en Suisse>) (il ne se 
dit guère des dialectes italiens du Tessin ni du ro- 
manche, pourtant parlé exclusivement en Suissel. 
- Les Suisses ont jusqu’à la ti de l’Ancien Régime 
servi dans des régiments de mercenaires réputés 
et portaient des uniformes colorés; de là viennent 
plusieurs acceptions pour le nom et pour l’adjectif 
(garde suisse) et des locutions. Suisse a désigné à 
l’époque classique ( 16351 le portier d’un hôtel parti- 
culier, dont l’uniforme rappelait celui de ces sol- 
dats mercenaires; par extension, c’est le nom 
(17921 d’un employé en uniforme chargé de la 
garde d’une église, de l’ordonnance des cérémo- 
nies et des processions. 0 Par allusion aux rayures 
de l’uniforme, le mot a été employé pour désigner 
une variété de poire, dite poire suisse (16281, puis 

bergumotie suisse (1708) et culotte suisse (18951, 

o Pour la même raison, suisse désigne (1632, au 
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SUISSE ROMANDE ET LANGUE FRANÇAISE 

Créée à la En du XIII~ s. en terre alémanique, la 
Confédération helvétique, à part Fribourg et le 
Jura, n’inclut de régions francophones qu’à par- 
tir de la Réforme : Lausanne est conquise en 
1522, Calvin fonde la république de Genève en 
1536. Cette ville, où l’on parlait un dialecte 
banco-provençal kavoyardl, devient du XVI~ au 
XVIII~ s. une capitale intellectuelle des protes- 
tants lançais. Le r81e de Genève dans la vie de 
la langue francaise est beaucoup plus important 
que celui de bien des villes de France : il stit de 
songer à Rousseau, paradoxe de l’individualiste 
à la source d’un discours collectif remarquable, 
celui de la Révolution. 
Aujourd’hui le plurîlinguisme suisse est stable : 
les cantons de Vaud, Neuchâtel et Genève sont 
francophones ; s’y ajoute en 1978 le canton du 
Jura; ceux de Berne, de Fribourg et du Valais 
sont bilingues. Au total, en 1980, 20 % des 
Suisses parlaient £rançak, face à 73,50 % d’alé- 
maniques (+ aJlemand1, 4,~ % étaient italo- 
phones (Tessin) et moins de 1 o/O des locuteurs, 
dans les Grisons, conservaient l’usage d’une 
langue romane isolée, le rhéto-roman ou ro- 
manche (+ langues romanes). 
La sociolinguistique de la Suisse comprend, du 
côté alémanique, un bilinguisme dialecte-de- 
mand commun (avec une connaissance non né- 
gligeable de l’anglais et du fkançais) et, dans les 
cantons romands, un hnçais très proche de ce- 
lui du domaine tianco-provençal de France et 
qui est, dans l’usage wltivé, depuis longtemps 
normalisé et littéraire. Les particularismes pho- 
nétiques et syntactiques sont peu nombreux par 
rapport à l’ensemble tianco-suisse de la zone 
franco-provençale et même par rapport à une 
norme fançaise (l’accent de phrase, remar- 

quable quand il est entendu de Paris ou de 
Liège, est franco-provençal et peu éloigné de ce- 
lui des régions voisines), le lexique manifestant 
plus d’originalitks, comme il est de règle. 
Celles-ci sont renforcées par la multiplicité des 
variantes : le français régional de Suisse est une 
abstraction et chaque canton mérite une des- 
cription particulière (celle de Pierrehumbert 
sur les régionalismes neuchâtelois est demeu- 
rée exemplaire). 
Le fédéralisme suisse complique les terrninolo- 
gies institutionnelles, dont certains éléments va- 
rient de canton à canton, mais des caractéris- 
tiques communes les opposent à celles de 
France ou de Belgique. Le bilinguisme ofkiel de 
quelques cantons, la proximité avec les zones 
germanophones et italophones créent des situa- 
tions particulières, sans parler du caractère in- 
ternational d’une ville tiancophone comme Ge- 
nève. Mais l’absence de conflit ouvert sur le plan 
des langues et la remarquable stabilité des fron- 
tières linguistiques confèrent au français de 
Suisse, dans ses limites, une grande vitalité, ren- 
forcée par le recul des dialedes fknco-proven- 
çaux. 

A. Rey 
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Canada) un animal voisin de Iëcureuil, rayé sur la 
longueur, qui vit en Amérique du Nord Cchipmu& 
en anglais1 et en Russie. Au XIX~ s., le mot s’applique 
à une espèce de couleuvre (1845). Boire comme un 
Suisse ( 16401, ù la Suisse (16601 ((beaucoup (comme 
un soldat)>> ne s’est pas maintenu, ni faire Suisse 
(1841) ou boire avec SOI~ Suisse (1828, Vidocql. On dit 
aujourd’hui boire en Suisse (1893) Kseul», par allu- 
sion à la réputation de buveurs des soldats, ca- 
pables de s’enivrer seuls, ou parce que dans les 
pays de tradition germanique chacun paie son 
verre, alors qu’en France la tradition de la tournée 
est de rigueur. * Suisse (18721, ou plus couram- 
ment petit-suisse n. m. (v. 19101, désigne un petit 
fromage frais en forme de cylindre, d’abord fabri- 
qué en Suisse. 
F SUISSEME n. III. désigne familièrement (& s.1 
une tournure propre au francais de Suisse, nom- 
mée surtout helvétime. 

SUITE n. f. est la rbfection km” s.3 de sixte 
Iv. 10801, siute, issu, comme sivre, suivre l’est de se- 
queue, d’un latin populaire “sequita <(poursuite)>, 
substantivation du féminin de sequitw, variante du 
latin classique secutw, participe passé de sequi 
t-+ suivre). 

4 Le mot, qui a connu une évolution parallèle à 
celle du verbe, s’est d’abord employé en droit féo- 
dal, remplacé aujourd’hui par poursutte 1-+ à 
suivre). Au sens d’aaction de poursuivre> (XIV~ s.), il 
survit comme terme de vénerie, Sign%ant ~~pour- 
suite du gibier Iv. 1354, sieute). 0 Il a également 
conservé cette valeur dans la lotsution &o& de suite 
qui a pris divers sens, désignant le droit permettant 
au créancier hypothécaire de suivre l’immeuble 
hypothéqué dans les mains de tout détenteur 
(XVI~ s-1 et, en histoire de la féodalité, le droit 
qu’avait un seigneur de poursuivre un serf 
échappé, mème hors de son domaine (enregistré 
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par Furetière, 16901; la locution a été reprise à pro- 
pos du droit d’un belligérant de poursuivre et saisir 
un navire sorti d’un port sous blocus ( 19041 et, par 
ailleurs, du droit par lequel un auteur peut préle- 
ver une certaine somme sur le produit de la vente 
publique de ses œuvres (1920). 0 Suite s’est em- 
ployé dans de nombreuses locutions sorties 
d’usage, comme êtie ù la suite <<être présent quel- 
que part par sa profession» ( 1594) ou ar@nt n’a 
point & suite, qui se disait d’un seigneur qui ne 
pouvait rien prétendre sur l’argent gagné par son 
vassal I 16071. -Suite a par ailleurs la valeur géné- 
rale de ccc qui suit», équivalant en ancien français à 
csecten Iv. 12001, «classe sociale}} iv. 1213, désignant 
aussi des personnes qui se déplacent avec une 
autre dont elles sont les subordonnées, une escorte 
(v. 1.2201, des domestiques qui accompagnent leur 
maître ! 1559 ; cf. gens) ; la locution prendre suite de 
qqn <se mettre en compagnie den ( 1451) est sortie 
d’usage, comme vin de suite ( 16901, caresse Icar- 
rosse1 de suite ( 17181, cheval de suite Cxrxe s.3 edesti- 
nés aux domestiques». Ces emplois sont voisins de 
certaines acceptions de train, aux mêmes époques. 
Suite s’emploie également à propos de ce qui vient 
normalement avec qqch., pour désigner les pièces 
d’une parure lorsqu’elles sont de la même étoffe et 
façon 113711 et le plat seti après les viandes 1144O- 
14751, sens disparus; c’est aujourd’hui le nom des 
plats qu’on va servir immédiatement après @par- 
te2 la suite) 119511. 0 Le mot a aussi la valeur géné- 
rale de ace qui vient après une chose connueB Uïn 
XVI~ s.1, d’où <<continuation d’une œuvre écriteN 
( 16901 et la locution Ia suite au prochin numéro (du 
journal), qui correspond à l’expression à suivre. 
Sans suite se dit (xx” s.1 à propos d’articles de com- 
merce dont l’approvisionnement ne continuera 
pas, avec une valeur qui correspond à suivi. 0 Par 
extension, le mot désigne (1538) ce qui découle de 
qqch., souvent au pluriel. Ii a cette valeur dans 
suites de couches &tablissement progressif de la 
mére après un accouchement>> t1770) et dans des 
expressions plus générales, toujours usuelles, où il 
figure au singulier : dorrner suite (à une demande) 
[ 17881, par suite “par une conséquence naturelle= 
( 172 11, par suite de aen conséquence de>> ( 18351 et 
suite à <en réponse àm, dans le style commercial 
(suite ù votre honorée du tant...l. +Suite désigne 
aussi, concrètement, un ensemble de choses qui se 
suivent dans le temps (1538) ou de personnes qui se 
succèdent les unes aux autres 11643) et, abstraite- 
ment, le temps qui vient après ce dont il est ques- 
tion (av. 16781, par exemple dans la suite *après 
celaD (av. 16781, que remplace par la suite (17311. 

oLe mot s’emploie par ailleurs pour parler de 
choses qui forment un tout, notamment en mathé- 
matiques ( 1727, suite numérique), en musique 
Cv. 1717; cf. au XVIII~ s., les Suites de Bach, de Ehen- 
del), comme terme de librairie pour l’ensemble des 
gravures d’un ouvrage ( 1843) et en Linguistique au 
sens de <(succession, séquence d’éléments» (xx” s-1. 
+Par emprunt 11913) à l’anglais suite, lui-même at- 
testé dans ce sens dès le XVII~ s. (1716) et emprunté 
au fkançtis (XVII~ s.) après des emplois non lexicale- 
sés où suite a une valeur plus générale (Mon- 
taigne), le mot désigne un appartement de plu- 

sieurs pièces en erAlade et un appartement ou une 
chambre avec dépendance, dans un hôtel. 
Le mot est aussi le nom d’action du verbe suivre En 
xrve s-3 et s’emploie également pour parler de l’état 
de ce qui se suit dans un ordre intelligible ( 1580 ; 
1538, dans une expression). si les valeurs d’caction% 
et d’&tatm restent assez virtuelles quand le mot est 
employé seul, il entre dans plusieurs locutions 
usuelles. De suite -en se suivant exactementm 11538) 
et <<de façon ordonnée» (1640) est surtout usité avec 
un numéral Cdeux de suitel et dans et ahsi de suite. 
Tout de suite, sorti d’usage avec la valeur spatiale 
( 15381, est employé couramment au sens de wns 
délaiD (16881; dans cet emploi, de suite, condamné 
par les puristes depuis le XVIII~, est très vivant au 
XIX~ s., y compris dans la langue littéraire, mais de- 
vient populaire au XX~ siècle. c= Suite a désigné le 
fait de suivre le même projet, la même idée (16601, 

acception disparue, sauf dans des expressions 
comme esprit de suite (1718) ou avoir de la suite 
dam les idées. 0 Par ailleurs, à la suite de aen sui- 
vant derrière» (1594) a pris une valeur temporelle 
(16671, Naprès*, et causale. 0 À la f31 du XVII~ s., le 
mot prend le sens général de <(situation de ce qui 
suit (qqn, qqch.)» (1690) et s’emploie plus tard dans 
la locution faire suite à ( 18771, dans le temps ou l’es- 
pace [+ ensuite). 

F Le dérivé SUITÉE adj+ f. se dit (18721 d’une ju- 
ment suivie de son poulain, d’une laie suivie de ses 
marcassins ; il a remplacé syuyte ( 15591, suite ( 172 1) 
en ce sens. + SUITES n. f. pl. désigne en vénerie 
(1611; suytes, 1561) les testicules du sanglier; le mot 
est lié à suivre, dialectalement =saiLlirm en parlant 
d’un taureau. 

SUIVRE v. tr. représente le croisement 112733 

de sivre ( 10801 et de suire Iv. 12801, forme issue par 
métathèse de siure (il siut, v. 11751. Le verbe est 
d’abord apparu sous la forme segre EV. 9801, qui cor- 
respond à l’ancien provençal sequin, segre Km XI~ S.I. 
0 Ces formes sont issues par évolution phonétique 
du bas latin sequere, variante du latin classique se- 
qui «suivre, accompagner qqn=, qui a de nom- 
breuses acceptions dérivées, *pratiquer après 
d’autres une doctrinem, <<chercher à atteindre>, we- 
nir aprèsti, &tre la conséquence, le résultatB, «obéir 
à une impulsion », Ntomber en partage}), Ce verbe se 
rattache à une racine indoeuropéenne OseJzw- 
wkre~, représentée dans I?rlandais sechur uje 
suis>>, le lituanien sekù «je SU~S~, le védique s@cusi 
du Suis~~. 
4 Dès les premiers emplois, le verbe signiCe <<aller 
derrière (qqn qui marche)», -accompagner dans un 
déplacementm. De l’idée de venir après découle, 
comme en latin et parfois par influence directe de 
cette langue, un grand nombre d’emplois, un mou- 
vement étant ou non impliqué. 0 On relève de très 
nombreuses variantes en ancien et en moyen frais 
çais, comrne siouvre (XII~ sd, sievre Iv. 11701, skure 
(xrve s.1 et par changement de conjugaison siuwir 
@II XIII~ s.), suivir (14623. 

Le verbe Sign%e d’abord <<partir avec (une per- 
sonne) pour partager son sort, pour vivre avec eUeB 
(XII~ s.) et concrètement aarriver derrière (qqn, 
qqch,In (XIII~ s.), sens dominant et durable, de même 



DE LA LANGUE FRANÇAISE SUIVRE 

qu'aller derrière (qqn) pour le surveiller» @n 
xwe s.). o Par extension, il s’emploie dans suivre 
(qqn, qqch.l du regard, des yeux ( 16401. Au XX~ S. au 
jeu de rugby, suivre le ballon sime <progresser 
autour du ballonm ( 1906) et coup de pied ii suivre le 
fait d’envoyer le ballon au-delà de la défense ad- 
verse ( 19321. +À partir du xve s., suivre s’emploie 
sans idée de mouvement, d’abord à la forme im- 
personnelle pour exprimer une conséquence lo- 
gique dans un raisonnement &MO- 14751, emploi lit- 
téraire ; en ce sens, suivre de (1640) &re la 
conséquence de, découler>> a été remplacé par 
s’erwuivre” (de insequere). 0 Par extension, le verbe 
si@e «être placé après, dans un ordre donnés) 
(mil. xwe s.1; il est employé pour annoncer ce qui va 
venir (17031, d’où au XIX~ s. des formules comme 
letie suit, annonçant une lettre prochaine à un cor- 
respondant. 0 Avec cette valeur temporelle, il a le 
sens de ase produire aprèsn (1549) en parlant d’un 
événement et se dit d’une personne qui fait qqch. 
après une autre, et notamment (16641 qui meurt 
peu après qqn. L’emploi absolu ( 16781, par exemple 
dans le jour qui suit, correspond en général à «venir 
après, plus tard>. 
Parallèlement, suivre a repris une autre valeur du 
latin, aaller dans une direction, une voie» (XII~ s.1; de 
là procèdent le sens de <chercher à atteindre- 
(v. 11551, repris par poursuivre Ici-dessous), l’emploi 
de suivre les traces de qqn (v. 1190) et des locutions 
figurées comme suivre le droit chemh Ixw” s.1, 
suivre SOII cours, en parlant d’une chose qui se dé- 
veloppe. 0 Comme en latin, le verbe a aussi le sens 
abstrtit de -penser ou agir selon (la conduite, les 
idées de qqn)» (v. 1119) et <obéir à (une impulsion)» 
Iv. 1170). Ces valeurs se développant, suivre prend 
le sens de ase conformer à tun ordre, une recom- 
mandationlm (XII~ s.1, qui a vieilli comme celui de 
-s’engager dans (un partiIn (15491; mais le verbe 
s’emploie encore pour cse conformer à (des cou- 
tume& (mil. XII~ sd, plus tard & une mode>> ou & un 
modèle abstrait (conçu comme un chemin)>> 
Iv. 12 10). - Avec une valeur voisine, suivre a signifk 
Gtre assidu à qqch.)) (XIII~ s.), spécialement <<exercer 
lune activîtélti En XIVe s.1, emplois sortis d’usage; 
mais on emploie encore suivre, dans un contexte 
abstrait, pour <<comprendre, saisir dans sa conti- 
nuité (un exposé, un orateur% 11284 ; puis 16901, ase 
tenir à Iqqch.) avec persistance» (154% suivre son 
Sel. Cette idée de direction conservée se réalise 
dans divers emplois : amener à bienm (15491, sens 
disparu ; suivre a été remplacé par poursuiwe au 
sens de wzontinuer à parlerm (15801, mais cette va- 
leur demeure dans suivre un feuilleton (dans un 
journall, d’oti à suivre, mention courante indiquant 
que la lecture se continuera dans le prochain nu- 
méro, valeur appuyée par un emploi Spécia[l de 
suite. 0 En termes de jeu, par exemple au poker, 
suivre signifie «miser pour rester dans le jeu» ; en 
outre, le vocabulaire commercial emploie suivre un 
produit Nse réapprovisionner régulièrement~ Cl%W, 
emploi qui correspond à suivi (ci-dessous). *Par 
extension, on est passé de l’idée de déroulement et 
de participation à un événement qui se déroule à 
celle d’attention portée à ce qui se déroule. Depuis 
le XVII~ s., suivre s’emploie aux sens d’tcobserver at- 

tentivement (une action en coursb (1678, suivre de 
près) et de «se tenir au courant de (une évolution))> 
(16851, valeurs dont procèdent suivre un malade 
( 1872) et suivre un ékve ( 1933) de surveiller dans 
son évolutionm. 
L’emploi pronominal n’appartit qu’à la ti du 
xwe siècle ; se suivre veut dire «former un tout dont 
les éléments sont ordonnésb (1588). Au pluriel, avec 
une valeur concrète spatiale, il signtie Gtre placés 
les uns derrière les autres» (1648) et aaller les uns 
derrière les autres)) (mil. XVI~ s.l. 0 Avec une valeur 
temporelle, le sens est analogue (av. 1662); d’où la 
locution proverbiale Ies jours se suivent mai> (puis 
et) ne se ressemblent pas ( 16941. 0 Se suivre cgar- 
der la même ligne d’action)) ( 1671) est sorti d’usage. 

F SUIVI, IE adj. s’est appliqué à une personne qui a 
qqn à sa suite (1273). L’adjectif qualse 11679) une 
chose dont les éléments s’enchaînent pour former 
un tout et ce qui se fait d’une manière continue, 
d’où l’emploi en métrique (1872, vers suivis), en 
commerce 11923, article suivi 4gulièrement com- 
mercialisé,). L’adjectif quatie aussi un cours, un 
spectacle fréquenté, qui attire beaucoup d’audi- 
teurs ( 1708). 0 Le suivi n. m. désigne (xx” s.) l’action 
de surveiller pendant une certaine période, pour 
contrôler. 4 SUIVEUR, EUSE n. est la réfection (at- 
testé en 1604 dans l’expression suiveur de lopins, 
c’est-à-dire ade bons morceaux>) : aparasite de si- 
wor Iv. 11901 «personne qui suit)). Ce sens est sorti 
d’usage comme le féminin suiveresse ( 14783. 0 Le 

mot s’emploie aujourd’hui pour parler d’une per- 
sonne qui s’inspire d’autrui sans esprit critique 
(voir suivisme, ci-dessous), d’abord comme nom 
(1872) puis En XIX” s.3 comme adjectif, rare. fl est 
sorti d’usage au sens figuré de apersonne qui s’at- 
tache à la fortune de qqn= (1879). Il désigne aussi, 
concrètement, un homme qui suit les femmes dans 
la rue (1852, n. m.1. 0 Avec cette même valeur 
concrète, suiveur se dit d’une personne qui suit une 
course à titre officiel (18991, d’où (mil. XX~ s.1 voiture 
suiveuse. ~Fi&e suiveuse, terme technique, dé- 
signe une étiquette portant une référence (v. 19601 
et suiveur n. m., proposé pour remplacer Yangli- 
cisme trucker, un dispositif qui permet de 
commander l’orientation d’un engin spatial. 4 SUI- 

VISME n. m. s’emploie ( 19271 pour parler du fait de 
suivre une ligne politique, un programme sans exa- 
men et a fourni SUIVISTE adj . et n. ( 19661, surtout 
utilisé en politique. 
0 SUIVANT, ANTE adj. et n., participe présent du 
verbe, est la réfection (13731 de siwant Iv. 12001, 
suiant Idéb. XIII~ s-1. Le nom s’est dit pour Ndescen- 
dantn (v. 12001, à l’époque classique dans la locution 
n’avoir ni enfants ni suivants 4 enfants ni proches 
parent+ 116903. 0 L’adjectif s’applique (XIII~ s.1 à une 
personne ou à une chose qui vient immédiatement 
après une autre dans un ordre, spécialement (1611) 

dans une file d’attente, d’où l’expression parfois 
ironique au suivant de ces messieurs. 0 En vénerie, 
le nom ( 1324, sigant) désigne un petit qui suit en- 
core sa mère. 0 Le mot a signifié =Personne qui es- 
corte (qqn)n (v, 13601, acception dont procèdent à 
l’époque classique le sens de «disciplem (déb. XVII~ SJ 
et les expressions littéraires suivant de Minerve 
chomme de scienceB Iv. 16501, suivant d’Apollon 
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-poète>> Cv. 1650), de 7’hémis chomrne de 1oiB 
Iv. 17001, et au XIX” s. par plaisanterie suivante de 
Vénus ~~courtisane~ (18721. 0 Le mot s’est dit pour 
«domestique>, homme ou femme (v. 1360, comme 

nom ; adjectivé au XVII~ s. 116691) ; ce sens a disparu, 
à la dif&ence de suivante n. f., spécialisé ( 16631 
pour désigner une dame de compagnie, au- 
jourd’hui une soubrette confidente (v. 1700), au 
théâtre. + 0 SUIVANT prép., autrefois adverbe au 
sens de atout de suiteM (XTV~S., suiant), s’emploie 
dans la locution conjonctive suivant gue Ndans la 
mesure où» (15341. 0 La préposition sime 
«conformément à» (1538) et Md’après l’opinion dea> 
(1661). ~Elle s’est employée concrètement pour 
cen suivant la direction de» 11589) et équivaut à aen 
fonction de> (1690). 0 c’est suivant ( 1798) ne s’est 
pas maintenu, remplacé par c’est selon. 
POURSUIVRE v. tr., réfection (v. 12501, d’après 
suivre, de pursivre, porsivre (XII~ s.1, est issu du latin 
médiéval prosequi Ivre s.), variante prosequire 1720- 

7301, ~poursuivre lune causeIn en droit, <(exécuter)) 
puis <<donner suite à>>, ctenter, chercher à)) 
Idéb. XII~ s.l. Ces emplois correspondent à ceux du 
latin classique persequi, devenu en bas latin *Perse- 
quere, d’où l’ancien provençal persegre aobserver, 
exécuter= Iv. 1180). Persequi avait fourni en ancien 
français parsivre «persécuteru EV. 11201, apour- 
suivre» en droit Iv. 11301 et schercher à atteindre> 
(v. 1138). Comme suivre, poursuivre a eu de nom- 
breuses graphies jusqu’au XVI~ siècle. +Le verbe si- 
g;nifie Nsuivre de près tqqn, un animal) pour l’at- 
teindre>} et, par extension iv. 12281, «tenter de 
rejoindre (une personne qui se dérobe)&, spéciale- 
ment {{tenter d’obtenir les faveurs amoureuses de 
(qqn)» I1260-12721, d’où poursuivre une femme <<la 
courtiser» (v. 12701, usuel jusqu’à l’époque clas- 
sique. * Par figure, poursuivre Sign%e Cv. 1170) 

<<persécuter», le sujet désignant un sentiment pé- 
nible, une image, et se dit du sort, de la destinée 
persotiés En XIII~ s.1; de là le sens de {(harceler 
(qqn) pour en obtenir qqch.B (v, 1228) et poursuivre 
qqn de... Gmpotiuner par.. . » (16741. En droit, le 
verbe sime <<agir en justice contre (qqnlm, le sujet 
désignant la partie civile ou le ministère public 
(1255) et spécialement ademander devant les tribu- 
naux la répression de» 11255). +Par ailleurs, pour- 
suivre s’emploie au sens de <continuer Eune action) 
sans relâche)) Iv. 12001, également en emploi absolu, 
équivalant à ((persévérer= Iv. 1274). Avec cette va- 

leur, il s’emploie en particulier en parlant d’une 
oeuvre 6n XVI~ s.) ou d’un discours (1655) que l’on 
continue. La locution poursuivre su pointe cpersévé- 
rer dans son entreprise>> ( 15791, qui vient de l’es- 
crime, est sortie d’usage. *POURSUIVEUR n. m., 
précédé par perseveor (~III XII~ s.) ~persécuteur~~, 
aussi écrit isolément porsuiverres (XIV” sd, s’est em- 
ployé en droit; ces emplois spéciaux deviennent 
exceptionnels. Le mot, reformé au XVIII~ s., reste 
rare pour désigner une personne qui poursuit 
(17881, remphcé par poursuivant. * POURSUI- 
VANT, ANTE n. a qutié une chose qui est de la 
même qualité que ce qui a précédé Iv. 11801, un 

cheval bien fait pour la poursuite Iv. 1275) et s’est 
employé au sens de <second d’un héraut d’armes 
dans W-I tournoi» (1318-1320, n. m.). OEn droit, le 

nom désigne une personne qui exerce des pour- 
suites judiciaires 11457) ; il s’est employé à l’époque 
classique à propos d’un homme qui cherche à 
épouser une femme Iv. 14601, de qqn qui postule un 
emploi (1559) et l’adjectif a eu la valeur générale de 
“qui poursu& (1580); tous ces emplois ont disparu 
ou sont archaïques. oPoursuivant désigne de nos 
jours une personne qui en poursuit une autre 
(16901, sens rare avant le xrxe s., et spécialement 
dans une course 11919) un coureur qui, étant der- 
rière un concurrent, cherche à le rattraper. 
- POURSUIVABLE adj. (apr. 1460; 1482, poursui- 
vible), aqu’on peut poursuivreti, est rare. 
POURSUITE n. f., dérivé de poursuivre d’après 
suite Iv. 1283; 1247, écrit poursieute), désigne en 
droit l’acte juridique dirigé contre qqn qui a en- 
freint une loi. Le mot s’est employé I: 137 11 dans droit 

de poursuite droit qu’avait un seigneur de faire 
saisir les serfs de corps)> et est devenu un terme de 
droit fiscai (18691. 0 Poursuite désigne par ailleurs 
l’action de suivre (qqn, un animal) pour le rejoindre 
Iv. 1360). * Le mot s’est dit Cv. 1360) pour <(démarche 
pressante auprès d’une personne dont on veut ob- 
tenir qqch+ spécialement, à l’époque classique, 
«assiduité amoureuse auprès de qqn qui s’y dé- 
robem (mil. xv” s. ; 1668, au pluriel); ce sens a dis- 
paru 0 Comme suite, le mot se dit aussi pour ccac- 
tion de continuer qqch.» (1530). Par extension, il 
désigne un jeu de billes où chaque joueur lance sa 
bille sur celle de l’adversaire (18751, une épreuve de 
cyclisme sur piste fermée (déb. XX~ s.1, appelée 
aussi cowse poursuite. 0 C’est le nom d’une tech- 
nique qui permet de suivre un engin aérien, spatial 
pendant son déplacement (1963, rudctr de pour- 
suite) ; il a été proposé (v. 1970) pour traduire l’an- 
glais tiacking «détermination des positions d’un 
mobile>>. +Le dérivé POURSUITEUR n. m. (1933) 
désigne un coureur cycliste spécialisé dans la 
poursuite. 
RESSUIVRE V. tr. (fin XVI~ s.1, d’abord écrit resuivre 
( 1564; 1422, en wallon), réfection de resivre (v. 11801, 

de re- et sivre, suivre, a signifE en ancien français 
ahn-e à son tour? (v. 1180) et en wallon cpoursuivre 
(en justice), (1330, resiere; 1422, resuivre). 0 À partir 
du XVI~ s., ti Sign%e aussi «suivre de nouveau> ( 1564) 
et «suivre lun chemin) en sens inverse> En XVI~ sd, 
emplois rares. 0 Une acception technique est cré- 
nover lune construction, une toiture)~~. 
@ Voir CONSÉCUTIF, CONSÉQUENCE, ENSUITE, (SIEN- 

SUIVRE, EXÉCUTER, OBSÈQUES, OBSÉQUIEVX, PERSÉ- 

CUTER, SECOND, SECTE, SÉGUEDlLaLE, SÉQUELLE, SÉ- 

QUENCE, SÉQUESTRE, SET. @ SOUCI, SUBSÉQUENT, SUITE. 

0 SUJET, ETTE adj. et n. est la réfection 
Iv. 1138) de suget Cv, 11201, emprunt au latin sub- 
jectus =soumis», Nassujettim, <<exposé» et Nvoisin, 
prochen, participe passé passif de subiicere Nplacer 
dessousu, (amener à proximité den, <soumettre, su- 
bordonner? Le verbe est composé de sub- mar- 
quant la position inférieure (-+ sub-I et de lacere aje- 
ter)) I+ gésir, jeter), qui se rattache à la même base 
indoeuropéenne que le grec hienai &ncerB 
(+ dièse). ~Subjicere est représenté en ancien 
tiançais par sugester II 1381 amaintenir dans la sou- 
mission» et par la forme évoluée sougire GOU- 

mettre, par la force des armes ou autrements 
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(déb. x& s.1, d’où l’adjectif sougit soumis (à un 
mtitre)D en droit féodal Cv. 1180) et sa variante sub- 
git Iv. 1200). 

+ Le mot s’est appliqué, jusqu’à l’époque classique, 
à une personne soumise à l’autorité d’une autre, 
spéciakment à qqn qui est sous la dépendance 
d’une autorité souveraine 113931 dans le système 
féodal; il s’emploie aussi comme nom en ce sens 
Iv. 11381.0 Par extension, l’adjectif se dit d’un terri- 
toire qui a passé sous une domination (v. i 170). 
0 De là vient l’usage de sujet dans la poésie cour- 
toise Cv. 1240) et, plus tard, en droit au sens de mjus- 
ticiable)} (xv” s., subgiet) et de wassal, tenancier> 
(xme sd, encore usité au XVII~ siècle. 0 Par exten- 
sion, le mot s’applique à une personne soumise à 
une nécessité Ixrv” s.); cette acception est vieillie, 
sujet quaI%ant couramment depuis la même épo- 
que une personne exposée par sa constitution à 
faire, à subir qqch. (xnr” s., sujet ù) et, par extension, 
une chose (1530). 0 Il s’est dit ( 14853 de qqn soumis 
par la loi à une obligation, spécialement en droit où 
ce sens est encore vivant, par exemple dans la lo- 
cution sujet S caution” (15791. En revanche, l’emploi 
juridique (1690) pour agrevé de servitudes, au béné- 
fice du seigneur dominantm et celui d’être (très, fort) 
sujet (16901, Kavoir beaucoup de souci dans une 
charge=, sont sortis d’usage ; tenir qqn sujet 4ui lais- 
ser très peu de liberté» s’est maintenu jusqu’au 
XIX” siècle. ~L’adjectif s’est dit aussi par figure 
11559, sujet à) d’une personne qui recherche qqch. 
au point d’en être esclave. +Sujet 9 s’applique à 
une chose susceptible de donner occasion à une 
activité (av. 1648, sujet ù discussion) ; cet emploi est 
toujours vivant. +Le nom s’est employb au XVIII~ s. 
pour acitoyen> ( 17621, mais cette acception politique 
ne s’est conservée qu’en parlant des citoyens d’un 
Etat dont le chef est héréditaire : au contraire de ci- 
toyen*, sujet implique de nos jours la soumission à 
une autorité absolue, sauf lorsque le mot désigne, 
de manière purement administrative, le ressortis- 
sant d’un État (déb. me S.I. 

F SUJÉTION n. f., motication d’après sujet (xv” s.) 
de subjectiun Cv. 11551, sujectin Iv. 11751 puis sub- 
jectin (v. 11901, forme courante jusqu’au milieu du 
XVII~ s., est un emprunt au latin classique subjectio, 
-anis #action de mettre sous, devant, à la suite-, et 
en latin ecclésiastique csoumissiorw, dérivé du su- 
pin de subjicere. -Le mot a un sémantisme voisin 
de celui de soumission et d’assujettissement; ti dé- 
signe la situation d’une personne soumise à une 
autorité contraignante ou souveraine et, plus rare- 
ment, l’état de sujet. ~Avec une valeur atiive, il 
s’est dit aussi de l’action de soumettre Iv. 1165, sub- 
jection; xve s., sujetion), 0 Par extension, il s’em- 
ploie en parlant de l’état d’une personne qui n’est 
pas libre d’agir (11751, d’où être en sujétion <(en tu- 
tellen et l’emploi figuré pour <assujettissement aux 
passions, à des idée+, d’abord dans tenir en sub- 
jectirt une passion aen rester maîtres Cv. 13701. 
0 Un autre emploi correspond à <<ensemble d’ac- 
tions qui constituent une obligation pénible et l’état 
qui en résulte» (15801; cette acception est ar- 
chaïque, comme celle dkssiduité exigée auprès 
d’une personne ou requise par une chargem 

(av. 1654). 0 En droit, sujétion désigne (16941 la ser- 
vitude à laquelle une chose est soumise. 
SUBJECTION n. f., réemprunt au latin (16001, a re- 
pris le sens du latin Cla+que aaction de mettre 
dessousm, sorti d’usage. 0 A nouveau emprunté au 
mie s., il désigne en rhétorique (17651 un procédé 
par lequel on interroge l’adversaire, et supposant 
sa réponse on la réfute. 
6) voir ASSUJETTIR. 

0 SUJET n. m., réfection (xwe s.) de subjet 
(XIII~ s.1, est emprunté au bas latin subjectum asujet>, 
terme de philosophie et de grammaire opposé à 
objectum I+ objet); ce mot est la substantivation du 
neutre du latin classique subjectus aoumis~, aas- 
sujettin k-+ 0 sujet). 

+ Subjet a eu le sens de achose qui a une nature 
propre> (XIII~ s.1; réemprunté en philosophie au 
xrf s., il désigne une entité ou un être quelconque, 
soumis à la réflexion, considéré comme une subs- 
tance support de qualités ou exerçant des actions, 
à laquelle s’attachent des accidents EV. 13701. Cette 
valeur se développe à partir du XVI~ siècle. +Sujet 
se dit aussi (1532, Marot) de ce qui, dans une œuvre 
littéraire, constitue le contenu de pensée sur lequel 
s’est exercé le talent créateur de l’auteur ; le mot 
désigne à partir du milieu du XVI~ s. (1555 ; emploi 
relevé chez Montaigne, 15803 ce qui est soumis à la 
pensée, à l’esprit, en particulier ce dont il s’agit 
dans une conversation, dans un écrit et ce sur quoi 
s’applique la réflexion dans un travail scientgque 
ou une œuvre didactique. De là le sujet d’une 
science Kla matière dont eue traiten 11636) et l’em- 
ploi à propos d’un thème à développer, d’un exer- 
cice proposé à des élèves (av. 17821, sens répandu 
en contexte scolaire avec une m&onymie pour 
<feuille, imprimé sur lequel le thème de l’exercice 
figure> (distribuer le sujet de l’examenl. 0 Sujet dé- 
signe également ce qui fournît matière, occasion à 
une action, à un sentiment 11555) ; le mot est litté- 
raire dans cette acception, sauf dans des locutions 
comme avoir sujet de (et infmitif? ICn me 51, au SU- 
jet de (16 171 ~OC. prép., sur le sujet de à l’époque 
dassique (16361, domer sujet de (et infïnitifl 116261, 
sm sujet csans raisonn (1604) qui s’opposait au 
XVII~ s. à avec sujet ( 16721, laquelle a disparu, ou en- 
core d quelsujet?(16441, etc., toujours usuelle; plu- 
sieurs autres, qui étaient en usage aux XVII~ et 
XVII~~., ont disparu, comme pour ce sujet “pour 
cela>> ( 16551, prendre sujet de <occasion» (16571, avec 
plus, moins de sujet =de raisons (1658). 0 Par malo- 
gîe, le mot désigne aussi (16601 ce qui est repré- 
senté ou évoqué dans une œuvre plastique et 
l’œuvre elle-même, d’où par extension le sujet ala 
peinture figurative,. La locution sujet de pendule 
désigne une figure ornant une pendule ( 1777). En 
musique, le sujet s’applique au thème ou au motif 
principal, en particulier dans la musique contra- 
puntique (1690), d’où CONTRE-SUJET n.m.118453 
qui se dit du second sujet d’une fugue. 
Parallèlement, sujet désigne un être vivant dont les 
caractéristiques conviennent pour réaliser cer- 
taines expériences (mil. xwe s.), plus généralement 
un être vivant soumis à l’observation (v. 15601, spé- 
cialement un cadavre utilisé pour l’étude de l’ana- 
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tomie, et un être vivant que l’on soigne ( 1778). 
0 C’est le nom en arboriculture ( 1703) d’une plante 
qui subit une opération, spécialement une greffe. 
4Par ailleurs, le mot désigne (En XVI~ s.) une per- 
sonne considérée comme le motif, le support d’une 
action, d’un sentiment; cette acception est cou- 
rante aux XVII~ et XVIII~ s. dans plusieurs contextes : 
le mot désigne alors une femme aimée 
(déb. xwe s.), une personne digne d’intérêt iv. 16501, 

considérée par rapport à ce que l’on peut attendre 
d’elle (16601, spécialement du point de vue de ses 
aptitudes amoureuses (17371. 0 Le mot, vieilli pour 
parler d’une personne considérée par rapport à 
ses qualités (16361, ne demeure que dans quelques 
expressions : bon sujet “qui se conduit biew 116901 
évoque aujourd’hui un élève brillant ; il a vieilli; 
mauvais sujet s’est dit (17401 d’un débauché et 
s’emploie encore ironiquement (1815) à propos 
d’une personne (surtout jeune) dont la conduite est 
répréhensible. ~Appliqué à une personne, sujet 
s’est employé pour <danseur» ( 1754) et se dit encore 
de certains danseurs de ballet : dans la hiérarchie 
ce l’Opéra, petits sujets et grands sujets 119091. 
A la En du XVII~ s., sujet se spécialise en grammaire, 
reprenant une acception du bas latin subjectum et 
désignant le mot considéré comme point de départ 
de l’énoncé (16801, à propos duquel on exprime 
qqch. dans une défmition de type logique, ou qui ré- 
git le verbe, dans une défmition formelle. 0 En lo- 
gique, le mot désigne l’être auquel est attribué le 
prédicat dans une proposition attributive Il 690) ; de 
là, en grammaire, sujet logique ( 18421, aussi appelé 
sujet réel, et sujet gruvnmatical (18421 ou sujet up- 
parent, désignations abandonnées par la linguis- 
tique. 
Le mot entre dans le vocabulaire philosophique au 
début du XIX” s. d’après l’allemand Subjekzt (Kant), 
de même origine, désignant l’être pensant, consi- 
déré comme le siège de la connaissance, par oppo- 
sition à objet*. Cet emploi se trouve dans Maine de 
Biran, Cv. 1824). Dans les sciences humaines, cette 
valeur tend à se substituer à la notion plus an- 
cienne et presque antonymique de sujet en tant 
qu’être obsewable. Sujet implique d’abord en ce 
sens une conscience rationnelle, notion élargie par 
des éléments inconscients, en particulier depuis le 
développement de la théorie freudienne, notam- 
ment dans les écrits de Lacan. 0 Sujet de droit hi- 
tulaire d’un droitm (xx” s.) conserve dans le vocabu- 
laire juridique le sens de <<personnes, mais sujet 
parlant 4ocuteur d’une langue qui possède une 
compétence linguistique3 ( 1916) a pris dans le voca- 
bulaire psychanaJytique une autre valeur. 
0 voir SUBJECTIF. 

SULF-, SULFO- est un élément tiré du latin 
impérial sulfur, sulfuris (variante de sulphurl, mot 
probablement dialectal sans étymologie connue, 
qui a abouti en français à soufre”. 

+ Cet élément est d’abord représenté en français 
par un mot isolé, sulfurem (ci-dessous), qui prend 
son sens chimique moderne au XVIII~ s,, puis par sul- 
fure IsulphureI, sulfuré et sulfurique, À la fm du 
xvrf s., il est introduit dans la nouvelle nomencla- 
ture chimique par Guyton de Morveau et Lavoisier 

(17871 pour classer, selon la sufkation ou le second 
élément de composition, les composés du soufre et 
les sels des acides dérivés de cet élément. Les an- 
ciens mots sulfureux et sulfure prennent alors place 
parmi une série importante de termes tous liés à 
soufre*, lui-même redéfmi en tant que corps 
simple. 
b SULFATE n. m., terme de chimie, désigne (17871 
un sel ou ester (anciennement éther) de l’acide sul- 
furique. Les sulfates s’employant dans divers do- 
maines techniques, en particulier en agriculture 
comme engrais (par ex. sulfate de potassium) ou 
pour traiter certaines plantes Isulfate de cuivre, de 
chaud, le mot est entré dans l’usage courant. Il a 
fourni plusieurs dérivés souvent liés aux applica- 
tions techniques. ~SULFATISATTON n-f. (1801, 

Fourcroy) désigne la transformation des sulfures 
métalliques en sulfate. +SULFAT&ÉE adj.se dit 
11802) de ce qui contient un sulfate ; repris comme 
dérivé de sulfater, l’adjectif s’applique couramment 
à ce qui a subi un sulfatage. -SULFATER v. tr., 
d’abord attesté à propos de grains (18431, signifie 
11872) aenduire de sulfate (un bois pour mieux le 
conserverla et s’emploie en agriculture au sens de 
<<répandre du sulfate sur», pour traiter la vigne 
(1904) ou les semences avec du sulfate de cuivre, ou 
@aiter le vin avec du sulfate de chaux% (déb. XX~ s-1 ; 
da;ns ce cas, on dit aussi plûtrer*. oDe ce verbe 
procèdent SULFATAGE n. m. (18491, qui s’emploie 
spécialement à propos de la vigne 11904) ; SULFA- 
TEUR, EUSE n., autrefois (18581 aouvrier qui fa- 
brique le sulfate de quinine», aujourd’hui ccper- 
sonne qui procède au sulfatage de la vigne}) El8861 ; 
SULFATEUSE n. f., “appareil pour pulvériser le 
sulfate de cuivre» (19211, qui se dit en argot par ana- 
logie ( 1945) pour <pistolet mîtraillew ; SULFATA- 
TION n. f., terme de chimie (19351, désigne en tech- 
nique (1956) la production de sulfate de plomb sur 
les plaques d’un accumulateur. +Sur sulfate ont 
été composés en chimie : BISULFATE n. m. (18461, 
de bi-, surtout appelé sulfate acide, et PERSUL- 
FATE n. m. (1898). 
SULFITE n. m. désigne ( 17871 un sel ou un ester de 
l’acide sulfureux ; les stites étant employés dans 
divers domaines techniques, par exemple en pho- 
tographie, dans l’industrie textile, le mot est assez 
usuel, moins semble-t-il que sulfate. *Ses dérivés 
sont didactiques. SULFITER v. tr. (1877) a fourni 
SULFITAGEn.m.(1904),SULFITATION n.f. (1920) 

et SULFITEUR n. m. (mil. XX~ s.). +Le Pr&& Dti- 
SULFITER v. tr. (19101, de dé- et sulfite, Sign%e adé- 
barrasser (les moûts, les vins) d’une partie de l’an- 
hydride sulfureux provenant du stitagen. oLe 
verbe a fourni DÉSULFITAGE n. m. (1904) et DÉ- 
SULFITATION n.f. 4Le composé SULFITO- 
MÈTRE n. m. 119071, de -mètre, désigne un appareil 
qui sert à doser l’anhydride sulfureux pour le su& 
tage; on dit aussi SULFIDOSEUR n. m. unil. XX~ s.), 
de doseur. +En chimie, ont été formés BISULFITE 
n. m. 118381, de bi-, aussi nommé sulfde acide, et 
HYPOSULFITE n.m. (18431, de hypo-. 
SULFURE n. m. est formé (1787, Guyton de Mor- 
veau) à l’aide du suffixe -ure ou est dérivé savam- 
ment du latin sulfur. Écrit sulphure, le mot était 
déjà attesté en moyen français En xve s.1 au sens de 
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+soufrem. C’est, avec sulfureux et sulfurique, le seul 
mot de la série qui soit antérieur à la chimie mo- 
derne. +Sulfure désigne, en chimie et dans l’usage 
général, un composé du soufre avec un autre corps 
(métal ou cation complexe) et, par ailleurs (18721, 
un sel de l’acide su&ydrique. 0 C’est aussi (ti s. : 
attesté 1948) le nom d’un objet décoratif constitué 
d’une masse de cristal dans laquelle est inclus un 
carnée ou un petit sujet émaillé. + Sulfure a servi à 
former plusieurs dérivés en chimie et en tech- 
nique. SULFURIQUE adj. est d’abord attesté 
comme dérive savant du latin sulfur (1585) pour 
“qui contient du soufre>. oLe mot a été reformé 
dans acide sulfurique (1787, Guyton de Morveau) 
Hacide corrosif de formule HzS04,m appelé aussi vi- 
triol*. 0 Cet adjectif est élément de composition 
dans HYDROSULFURIQUE adj. (1816, Gay-Lus- 
sac), de hydre-, remplacé par SULFHYDRIQUE 
adj. (18341, de suif- Ici-dessus) et -hydrique, dans 
acide sulfhydrique et PYROSULFURIQUE adj. 
118781, de pyro-. - SULFURÉ, ÉE adj., d’abord em- 
prunté au latin impériaJ sulfuratus, a Sign%é “qui 
contient du soufrem et aenduit de soufre» Iv. 15603. 
0 Reformé sur sulfure 11785, Guy-ton de Morveau), 
l’adjectif s’applique ( 1807) à ce qui est combiné avec 
le sotie ou est à l’état de sulfure et s’emploie spé- 
cialement dans hydrogène sulfuré (18121, synonyme 
d’acide sulfiy&zQue (18341, autrefois nommé air 
puant C 1775). -De l’adjectif dérive SULFURER 
v. tr. 118481, employé en agriculture (19041, d’où 
SULFURAGE n.m.( 1884 enviticulture). 0SULFI.b 
RATION n. f., en chimie (18213 <combinaison d’un 
corps avec le soufre>, équivaut (1874) à sdfuruge en 
viticulture et désigne aussi une émanation sulfu- 
reuse (XX"~.). OSULFURISER v.tr., ntraiter à 
l’acide sulfurique>) (1877; puis 19071, a fourni SUL- 
FURISATION n. f (1877) et SULFURISÉ, ÉE adj. 
I1907), spécialement employé dans papier sulft&sé 
119071, qui se dit d’un papier traité à l’acide sulfu- 
rique, nommé aussi papier parchemin ou parche- 
min végétal. OLavoisier avait employé sulfurisé 
pour acombiné avec le souken (17891. 4 SULFURI- 
MÈTRE n. m. Imil. XX~ s.1, de -mètre, est le nom d’un 
instrument qui mesure la teneur en soufre d’un 
produit. 4 Plusieurs termes de chimie sont formés 
par prédation à partir de sulfure. DÉSULFURER 
v.tr(l8361, de dé-, afourni DÉSULFURATION n.f. 
(1836). * Les prékés de la nomenclature chimique 
fournissent BISULFURE n, m. (18381, POLYSUL- 
FURE n.m.(1842), PERSULFURE nm. (i&45),d’oti 

PERSULFURIQUE tij.(1&8&), 
L’élément suif-, sulfo- entre dans la composition 
d’autres termes de chimie ou de biologie (outre 
sulfhydrique, ci-dessus). *SULFAMIDE n. m., au- 
trefois employé pour désigner comme nom féminin 
11839) le sulfate d’ammoniaque anhydre, est le nom 
générique devenu courant (v. 19353 de dérivés sou- 
frés de noyaux aromatiques, utilisés en pharmaco- 
logie.* Ilapourdérivé SULFAMIQUE adj.,dans 
acide sdfamique hnd. d sd, et des composés en 
biologie, dont SULFAMIDORÉSISTANCE n. f. 
(v. 1950), de hIstance. + Sur arsenic, on a formé le 
COmpOSé ARSÉNIOSULFURE n. m. (18651, aussi 
nommé SULFARSÉNIURE n. m. (18761, de suif- et 
arséniure. 

SULFUREUX, EUSE adj. est tout d’abord un em- 
prunt au latin impérial sulfurosus, éc+ sulphuro- 
sus en latin moderne, dérivé de sulfur. Ecrit sulphu- 

reux Iv. 127Ol, sulphurieux EV. 1450) puis sulfureux 
115491, l’adjectif s’applique couramment à ce qui 
contient de l’acide sulfhydrique [source sulfurewel. 
0 En chimie, acide sulfureux (1765) désigne un 
acide contenant du sotie, connu seulement en so- 
lution. L’adjectif s’applique à ce qui contient du 
soufre ( 1770) et par extension à ce qui a la couleur 
du soufre ( 1826) ; anhydride ou gaz sulfureux 11876) 
désigne un composé oxygéné du sotie aux appli- 
cations techniques variées. oLe Sotie ayant été 
associé au diable, sulfureux, par reprise des valeurs 
figurées de ce mot Isenttr le soufrel, signi-fie “qui est 
en rapport avec 1’enferD Iv. 1225; repris v. 18501, “qui 
évoque le mal, le péché, l’hérésie-. Ce sens a connu 
un regain d’usage à partir des années 1980, avec 
une idée de mal, d’indécence, étrangère aux ré- 
férences religieuses. -On relève en chimie les 
composés HYPOSULFUREUX,EUSE adj. (1817, 

Gay-Lussac), terme sorti d’usage, et HYDROSUL- 
FUREUX adj. m. CCn ti s.l. 

SULKY n. m., attesté une première fois comme 
mot anglais en 1790 et repris au xrxe s. 118603, est un 
emprunt à l’anglais sulky ( 17561, substantivation de 
sulky adj. aboudeurm, parce que ce véhicule n’a 
qu’une seule place. Suky représente peut-être une 
extension de l’ancien adjectif “sulke (XVII~ s.1, d’une 
base “sulk- commune à l’ancien anglais bolcen, be- 
solcen *paresseux, indolentB. 

+ Comme en anglais, le mot désigne en turf une 
voiture légère à deux roues, sans caisse, utilisée 
pour les courses de trot attelé. 

SULPICIEN, IENNE adj. et n., relevé au 
XVIII~ s. (1721; dictionnaire de Trévoux, 17321, est dé- 
rivé de (saint) Sulpice (latin Sulpiciusl, nom d’un 
évêque de Bourges mort en 591, pris (1644) comme 

patron d’une congrégation de prêtres voués à l’ins- 
truction des jeunes ecclésiastiques, fondée par le 
père Olier. 

$ Le mot s’applique à ce qui concerne cette congré- 
gation et en désigne un membre (1732). C’est aussi 
le nom donné à un élève, ou un ancien élève, du sé- 
minaire Saint-Sulpice 11872). +Avec une toute 
autre étymologie, l’adjectif s’emploie péjorative- 
ment à partir de la fin du X-Y s. (1897, L. Bloy) pour 
qutier ce qui est propre aux boutiques d’art reli- 
gieux, symbole de mauvais goût petit-bourgeois, du 
quartier avoisinant l’église Saint-Sulpice à Paris; 
on dit aussi saint-sulpicien. 

SULTAN n. m. s’est substitué par réemprunt au 
turc 11520) à l’ancien tiançais souldan 11180-12201, 

soldain (v. 12001, puis soudan 1x111~ S.I. Comme les 
formes anciennes de l’italien soldano, de l’espagnol 
soldan, du portugais soldao, celles de l’ancien fran- 
gais sont empruntées à l’époque des croisades à 
l’arabe sultün *pouvoir royal, et asouverain,. La va- 
riante soudapz, par vocalisation du 2, reste en usage 
jusqu’au XVIII~ siècle; elle s’est conservée comme 
nom propre pour désigner un pays d’Af?ique (le 
Soudan) autrefois soumis au sultan d’Égypte. 0 La 
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forme moderne sultan est venue de l’arabe par le 
turc, désignant des souverains ottomans ; on relève 
isolément à la ti du XIII~ s. une forme soltart dans le 
Livre des Merveilles de Marco Polo (12981. Le mot 
turc a par ailleurs été emprunté par l’italien SU~- 
tano, l’espagnol sultkn, le portugais su&20 qui, 
comme en français, se sont substitués aux formes 
anciennes. 

4 Le mot emprunte le sens de l’arabe (1180-1220, 
souldan), encore au XVIII~ s. (1771, soudan), pour dé- 
signer le titre donné au souverain d’Égypte. 0 Au 
XVI~ s., sultan reprend au turc le sens moderne de 
asouverain de l’Empire ottomann (1540). Par réfé- 
rence au pouvoir absolu des sultans et aux moeurs 
de l’Orient, le mot a désigné au XVIII~ et au début du 
xrxe s. [depuis 1775) un homme despotique habitué 
à être servi et, par allusion impIicite au harem, un 
homme qui entretient plusieurs maîtresses à la fois 
117751. +Avec la mode des objets et des décors 
orientaux, sultan a servi à nommer une corbeille (à 
dentelles, à bijoux) garnie de soie 11802) et un petit 
sachet rempli d’herbes aromatiques que l’on met- 
tait dans un cofYre à linge 11789). Ces emplois ont 
disparu. 

F SULTANE n. f., réfection ( 1542) de souldane, souk 
tane (15411, désigne la femme d’un sultan turc dans 
sultane favorite, sultane &gnante par exemple. 
0 Mis à la mode avec le goUt des turqueries de la 
période romantique, le mot évoquait figurément la 
femme sensuelle et ra&Ge (cf. la pûte des Sul- 
tanes, dans César Birotteuul et a eu le sens de emaî- 
tresseti (attesté 18751. - À partir du XVII~ s., sultarte 
est relevé avec des acceptions étendues et désigne 
ce qui vient (ou est présumé venir) du Moyen- 
Orient : poule sultane est le nom 11671, Cl. Perrault) 
d’un oiseau échassier au plumage pourpre. 0 Sul- 
tane a désigné un vaisseau de guerre turc cv. 1628) 

et aussi ! 1688) une robe longue, faite d’une riche 
étoffe, ouverte devant, qui fut à la mode au xwe siè- 
cle. OParce qu’on peut s’y reposer à la manière 
des Orientaux, c’est le nom ( 1782) d’un canapé 
formé d’une banquette à deux dossiers latéraux 
(cf. otiomaw). C’est aussi le nom d’une variété de 
poire. 
Le dérivé SULTANIN a désigné (15601 une an- 

cienne monnaie d’or qui avait cours en Turquie, en 
Egypte, en Tunisie et en Algérie. ~SULTANAT 
n. m. se dit de la dignité, du règne d’un sultan 
(1842) et d’un État placé sous l’autorité d’un sultan 
(cf. émirat). 

SUMAC n. m. est un emprunt tti XZII~ s. ; somac, 
1256) à l’arabe summà~, nom d’une plante connue 
depuis 1’Antiquité pour ses propriétés médicinales. 
Venant du Moyen-Orient, elle fut introduite en Si- 
cile où elle fit l’objet d’une culture intensive, égale- 
ment en Sardaigne (italien sommaco) et en Es- 
pagne Czumaque), où le mot est bien attesté dès le 
x” siècle. 0 La plante et le nom voyagent ensuite 
vers les autres contrées de l’Europe : ancien pro- 
vençal simac, portugais sumugre, anglais sumach, 
allemand Sumach... 

+ Le mot désigne une plante de la famille des téré- 
binthacées; cet arbuste aux nombreuses variétés 

fournit une gomme résine utilisée en tannerie pour 
la fabrication de vernis et de laques. 

SUMÉRIEN, IENNE adj. et n. est dérivé 
(1872, adj.1 de Sumer, nom d’une région ancienne 
correspondant à la Basse-Mésopotamie; le mot 
vient du babylonien s’umeru. 

4 L’adjectif s’applique à ce qui est relatif au pays de 
Sumer, à son peuple. Le sumérien désigne la 
langue de ce peuple, qui n’est apparentée à aucune 
autre et représente la plus ancienne langue écrite 
connue. 

SUMMUM --* SOMMET 

SUMO n. m. inv. est la trarwription (v. 1980) 
d’un mot japonais signifiant &.rttes ; il est aussi écrit 
dans le vocabuIaire didactique surnO. 

+ Le mot désigne un combat au corps à corps entre 
deux athlètes professionnels, d’un poids et d’une 
force exceptionnels, le but étant d’expulser l’ad- 
versaire de l’aire de combat et de lui faire toucher 
le sol avec une partie de son corps. Ce sport natio- 
nal japonais, très populaire, est aussi un spectacle 
où le rituel, lié au shintoïsme (3 shintô), est essen- 
tiel. Les lutteurs, nommés aussi sumo ou sumotori 
(transcription du japonais), entretiennent leurs 
poids, qui peut atteindre 180 à 200 kilos, par un ré- 
gime alimentaire intense et suivent un entraîne- 
ment dura& 15 Ann avant de pouvoir obtenir le 
titre de champion qui les voue à l’adulation du pu- 
blic. 

SUNLIGHT n. m. emprunte (1881) un mot an- 
glo-américain, terme de cinéma siflant propre- 
ment 4umière du soleil»; il est composé de sun GO- 
le& issu du germanique sunnan, apparenté au 
latin sol, salis (+ soleil), et de light hmière=, du 
germanique “leubtom, qui se rattache à une impor- 
tante racine indoeuropéenne “leuh- «brillern, re- 
présentée par le grec leuJzos *blanc>>, les mots latins 
lux et lumen (3 luire, lumière). 

4 Sunlight désigne une forte lampe à gaz, puis 
(1920) un projecteur puissant utilisé dans les stu- 
dios cinématographiques. 

SUNNA n. f. est un emprunt Il538 ; zuna, 15531 à 
l’arabe stinn&h aloi, règle traditionnellem. 

+ Terme didactique en fran@s, sunna (variantes 
SOU~CI, sounna3 désigne, dans la religion islamique, 
la tradition orthodoxe transmise par les quatre 
premiers califes successeurs du Prophète, tradi- 
tion majoritaire et refusée par les chiites. 

F Il a fourni les termes de religion SUNNITE adj. et 
n. ( 17291, «(musulman) qui se conforme à la sunnan, 
et SIJNNISME n. m. Exx” s.>, «religion des sunnitesn. 
La forme sonni (16531 était empruntée au dérivé 
arabe sunU. 

0 SUPER v. s’est substitué (1687) à supper 114201, 

chupper 116111, emprunt à l’ancien normand super 
h. 13541, réfection de l’anglo-normand supeir 
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(v. I 130). Cette forme est elle-même issue de l’an- 
cien norrois supa uboire, humer+, auquel se rat- 
tache l’ancien anglais süpan, d’où l’anglais to SU~ 
-boire, avaler à petites gorgée+, l’ancien haut aIle- 
mand sûfan (allemand sauf&. 

+ D’abord attesté au sens de <sucer, absorberm 
Cv. 1130, supeir), encore au début du XVII” s. Cl61 1, 
chupperl, le verbe s’est spécialisé en marine 11687, 

intr.) pour <<se boucher, s’obstruern. ~Régionale- 
ment (Normandie), super sime encore aaspirer, 
gober* (1704, tr.). 

k Le participe SUPÉ, ÉE adj. se dit Ii8361 d’un na- 
vire retenu et comme aspiré par la vase. 

0 SUPER -+CARBURE ISUPERCARBURANT) 

SUPER-, premier élément, représente le latin 
classique super adv. et prép. ~SUT», «au-dessusm, 
«par-dessus* et par extension aau-del&, <par-de% 
et aplus den. La langue familière l’employait pour 
de avec le sens d’aau sujet de3, acception qui 
s’étend en latin impérial, de se spécialisant au sens 
de «dem. Super a servi en latin de premier élément à 
de nombreux composés. Il a pour correspondants 
S~IX s initial le grec huper WD C-P hyper-1, le ger- 
manique “uberi (cf. anglais wer, allemand über) et il 
s’oppose à sti (+ sub-1. 

4 En français, super entre dans la composition de 
nombreux mots empruntés au latin et marque la 
position supérieure. - Super est aussi un préfixe de 
renforcement, marquant la supériorité ou le plus 
haut degré et servant à former des adjectifs et des 
noms composés; cette valeur figurée se trouve déjà 
en bas latin dans certains composés, comme super- 
adulta! 4out à fait nubile-. +Son emploi, 
concurrent de celui de sur-, de hyper-, est limité 

avant le XX~ s. à des domaines spécialisés 11866, pa- 
pier supersensibilisé, ée adj ., en photographie). Il est 
employé massivement après 1914 avec le vocabu- 
laire du cinéma américain et celui de l’aviation et 
se développe surtout après 1945, encore sous l’in- 
fluence de l’anglais, dans le langage publicitaire et 
technique, puis dans la langue familière. 0 Super 
s’emploie avec des noms de personnes (grade, 
fonction : super-préfet), avec des noms de choses 
abstraites au sens de Nsupérieur, extrême)> (1929, 
super-État; on parlera après 1956 des super-grunds, 
des superpuissances), ou concrètes avec une valeur 
intensive, signifiant «très Sand, très organisé, etc.b 
(1972, une super-cuisine). ~Avec des adjectifs, il a 
le sens de atrès,, uentièrement n ( 1839, supercivilisé, 
De Custine), notamment dans des adjectifs d’éva- 
luation positive (1930, supermoderne), surtout à par- 
tir de 1960. Dans la langue publicitaire, il équivaut à 
“qui a à l’extrême une propriétép (1981, crème su- 
perhydrutantel. oDans la langue parlée, super- 
s’emploie avec des adverbes kuperbied. +Da;ns 
l’usage familier, d’abord chez les jeunes, il s’est dé- 
taché El951 ; diffusé après 19681 pour servir d’ad- 
jectif (il, elle est super, un film super). 
0 Voir SUPERBE, SUPERCHERIE, SUPERCOQUENTIEUX, SU- 

PÈRE, SUPERFhTATION, SUPERFICIE, SUPERFLU, Sl.JPÉ- 

RIHJR, SUF’ERLATIF, SUPERMAN, SUPERMARCHÉ, SUPER- 

POSER, SUPRA-. SUPRÊME, SUR, SUR-, SURÉROGATION, 

sWm, ainsi que SOPRANO, SOUBRETrE. SOU- 

VERAIN. 

0 SUPERBE adj., attesté d’abord comme nom 
Cv. 1120) puis comme adjectif En XII~ s.), est em- 
prunté au latin superbus Naltier, hautain», d’où uor- 
gueilleux}} et, pris en bonne part, amamque, fier, 
imposant>> dans la langue poétique et à l’époque 
impériale. Cet adjectif est formé de super WAP 
(+ super-) et d’un élément -bus issu de -“bhos “qui 
poussem, peut-être apparenté à la racine “bheu- 
acroîtren et que l’on retrouve dans le latin probus 
(+ probe) ; “super-bhos aurait sign% littéralement 
“qui croît au-dessus des autresn. 

4 Superbe reprend au XII~ s. le sens latin d’corgueil- 
leuxn ; dans cette acception, l’adjectif est devenu ar- 
chaïque ou littéraire, de même que les emplois qui 
apparaissent à partir du xvre s. pour qualifier une 
action humaine 11559, Amyot), un air, une allure 
( 1658, Bossuet) et aussi un aknal, avec l’idée mêlée 
de &er& et de amajestén (1677, Racine). UFI su- 
perbe (1642, Corneille1 s’est dit pour <<personne qui 
a de la superben (ci-dessous). Appliqué concrète- 
ment dans la langue poétique à un élément de la 
nature qui s’élève au-dessus des autres (1690, Fure- 
tière, un mont superbe), il est sorti d’usage. +Su- 
perbe emprunte au xwe s. la valeur méliorative du 
latin, qutiant ce qui est plein de magnificence et 
de somptuosité 11573, d’une maison) ; ce sens ne 
subsiste que dans un emploi littéraire. À partir du 
XVI~~ s., par aaiblissement, l’adjectif ne conserve 
que l’idée de beauté qu’il avait depuis le début 
du XVII~ s. (attesté en 16 171, et devient d’usage cou- 
rant en parlant d’une personne d’une prestance 
imposante (1762, d’une femme) ou d’une chose, 
d’un paysage d’une grande beauté et par extension 
d’un phénomène naturel C1775, un temps, un soleil 
superbe). Par extension, et sans coloration esthé- 
tique, superbe s’emploie aussi à partir du xrxe s. 
comme intensif, équivalant à cremarquable, ex- 
celler& (av. 1842, Stendhal). 

b Le dérivé SUPERBEMENT adv., sorti d’usage au 
sens d’Norgueilleusementn (15381, conserve celui de 
ccmamquementn (1546). +@SUPERBE n.festun 
emprunt savant (v. 11201, aussi en ancien français 
superbk, au latin classique superbia *orgueil, fierté, 
hauteur,, 4nsolencea et avec une valeur méliora- 
tive -noble fierté-, dérivé de l’adjectif superbus. Su- 
perbia a par ailleurs abouti en ancien espagnol à 
sobervia et à soberbti en ancien portugais. &Le 
mot a en ancien fkançais le sens latin d’aorgueil, ar- 
rogance> (v. 11201, surtout dans le style religieux à 
l’époque classique. La superbe, condamné par Vau- 
gelas ( 16471, est tombé en désuétude jusqu’au 
mf siècle. Le mot a été repris dans un style litté- 
raire, au sens dkssurance orgueilleuse qui se ma- 
nifeste par l’air, le maintienn (1849, Michelet). 

SUPERCHERIE n. f. est emprunté sous une 
forme francisée (1566, aattaque par surprises) à 
l’italien soperchieria (<excès, &Ont)>, dérivé de so- 
perchiure Ksurabonder, prédominerm, atrompern, 
lui-même dérivé de l’adjectif soperchio CexcessîfB, 
asurabonda&. Ce mot est issu d’un latin populaire 
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osupercuZus «excess&, dérivé du latin classique su- 
per Kau-dessus, I-+ super-). 
4 Supercherie est emprunté avec la valeur d’<<at- 
taque brusque», puis avec le sens italien de amau- 
vais tour, insultem WXJ et le mot est à la mode à la 
Cour. On relève aussi chez Montaigne (1588) le 
sens d’aabus de forcea et à la &I du xvle s. (1599) ce- 
lui de csuperfluité, abondance excessive*, en usage 
à l’époque classique. +Par ailleurs, dès le XVI~ s., se 
produit un glissement de sens propre au français, 
qui aboutit au sens moderne (attesté 16111 de 
<<tromperie qui implique la substitution du faux à 
l’authentique»; cette valeur apparaît en espagnol à 
la même époque (1613, Cervantes, superche&, 
sans que l’on puisse tirmer le sens dans lequel 
s’exerce l’influence (plus probablement du tiançais 
vers l’espagnol); elle est restée vivante en français 
moderne. 

SUPERCOQUENTIEUX, EUSE adj. re- 
présente une variante (1833) de supercoquelican- 
tkux, supercoquelicuntiqué, Sign%ant proprement 
“qui dépasse le coq en chantant>), mot burlesque re- 
levé chez Rabelais (av. 1553) et tiré du latin macaro- 
nique (xv” s.l. Ce mot est formé du latin classique 
super aau-dessus» (-, super-), du français coq” et du 
latin cantus <<chant *s. 
+D’usage littéraire, l’adjectif s’est employé par 
plaisanterie pour “ma@que, mir%quem. On re- 
lève aussi une forme superlicoquentieux ( 16231. La 
variante moderne, plaisante et archaïque, super- 
lificoquentkm (18851, utilise l’élément initial suped- 
de superlatif et la séquence -~XE- de emberlificoté. 

SUPÈRE adj. est un emprunt savant (1529 isolé- 
ment, puis lî’i’O, Rousseau) au latin superus =qui est 
au-dessus, supériew, opposé à inferus “qui se 
trouve par-dessous>> (3 infère); superus dérive de 
super adv. et prép. «sur, au-dessus; par-dessusa 
(-, super-). 

4L’adjectif quatie en botanique l’ovaire d’une 
fleur qui s’attache au sommet du pédoncule floral 
au-dessus de la corolle. 

SUPÉRETTE +SUPERMARCHÉ 

SUPERFÉTATION n. f. est un emprunt sa- 
vant (15341 au latin médiéval superfetatio, formé sur 
superfetatum, supin du latin impérial supen’etare 
<concevoir de nouveaw. Ce verbe est formé du la- 
tin classique super <en dessus, par-dessus> (+ su- 
per-3 et du latin impérial feture <{faire des petits>, 
<pondre>, <féconder)), dérivé du latin classique fetus 
<grossesses, <enfanterneW, <portéen, flponten et par 
métonymie *petit (d’un animale” (+ fœtus). 0 On 
relève en moyen tiançais le verbe superfoeter 
<concevoir un second fœtusa> 115701, emprunté au 
verbe latin. 
+ Superfétation désigne en physiologie médicale la 
fécondation de deux ovules, s’opérant en deux 
coïts dans des périodes d’ovulation différentes. Au 
figuré, le mot s’emploie en parlant de ce qui 
s’ajoute inutilement à autre chose En XVII” s., Bos- 
suet, d’abord supereffetation, 16151, emploi didac- 
tique ; il s’est dit spécialement d’une répétition inu- 
tile dans le langage 11819, Boistel. 

F Sur le radical de superfktation a été dérivé SU- 
PERFÉTATOIRE adj. 119011, qui s’emploie avec le 
sens figuré du nom dans un usage littérajre. * SU- 
PERFÉTATIF, IVE adj. Kn XIX~ s., Huysmansl est 
rare. 

SUPERFICIE n. f. est emprunté d’abord sous 
la forme superfice Iv. 12001, au latin classique super- 
ficies cpartie supérieure », ((constructions sur la sur- 
face d’un sol dont on n’a que l’usukuit~, en géomé- 
trie cw&ace» et en latin chrétien (saint Irénée) 
«apparence extérieure, supeticielleti; ce mot est 
formé de super- <<en-dessus, par-dessuw C-, super-1 
et de facies cforme extérîeure~ I+ faciès à face). Su- 
perficies a par ailleurs servi de modèle pour la for- 
mation du fran@s surface*. 
4 Le mot désigne d’abord au figuré, par le latin 
chrétien, ce qui se présente immédiatement à l’es- 
prit, l’aspect supeticiel, l’apparence morale 
Iv. 1200, superke; v. 1270 IF.e.w.1, superfbel, opposé 
à fond, acception disparue. Puis il désigne la partie 
externe visible de qqch. (1314, superfecie), sens tou- 
jours vivant. Superfzcie reprend en géométrie le 
sens latin de «surface (d’un corps) considérée dans 
son étendue et dans son caractère extériew 
(1484); il désigne aussi la partie supérieure d’une 
chose (1563). Par métonymie, supedkie désigne en 
droit, par réemprunt au latin, tout ce qui est bâti ou 
planté sur un fonds (16901, d’où droit de supetitie 
<droit de propriété qui ne porte que sur les étices 
ou plantations, à l’exclusion du sous-sol, ( 1872). 
0 Par figure, le mot a désigné au XVII~ s. (1689, Sé- 
vigné) une connaissance imparfaite; il est sorti 
d’usage dans cette acception qui correspond au 
sens moderne de superficiel (ci-dessous). 

F Deux mots ont été empruntés à des dérivés de su- 
perfdes. +SUPERFICIEL, ELLE adj., emprunt au 
bas latin superficialis arelatif aux surface+ et au fi- 
guré “qui n’est pas profond>>, s’applique à ce qui est 
propre à la surface d’un corps (1314, à ce qui n’in- 
téresse que cette surfme ( 1636, C~OI% superficielle), 
d’où les emplois comme nom pour asurface d’une 
chose% ( 1564) et <mesure en unités de surfaces 

(16901, sortis d’usage. 0 Avec une valeur abstraite, 
qui correspond au sens figuré de superikie, super- 
ficiel se dit 113701 d’une connaissance, d’un senti- 
ment sans profondeur, de ce qui n’est pas profond 
et, à propos d’une personne, d’un esprit qui ne va 
pas au fond des choses I1590), de ce qui n’est qu’ap- 
parent Il 683). + L’adjectif a fourni SUPERFICIEL- 
LEMENT adv. qui a si@% eau premier aspect* 
(XIII~ s., superfkiaument~; il s’emploie avec Ze sens 
propre de 4égèrement)) Il 3 14, superfdakment ; 
v. 1560, superficidement) et au figuré ( 1370, super- 
ficidment). L’adverbe a aussi signifié (1600) =en 
étendue,. -SUPERFICIALITk n. f. équivhit à 
<<superficie, ( 15 12) et ne s’emploie plus qu’au figuré 
pour acaractère superficiel, sans profondeurs 
El731 ; rare avant le XJX~ s.l. 
@ SUPERFICIATRE adj ., qui reprend 11771) le latin 
impérial superfdarius adont on n’a que l’usufkuit)), 
se dit d’un propriétaire qui détient un <<droit de su- 
peticie, et s’emploie dans proptité superfzciuire 
(av. 1865, Proudhon) aqui se limite à la Surface du 
sol ou & des constructions élevées sur un terrain 
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appartenant à autruip. +Un homonyme @ SUPER- 

FICIAIRE adj., dérivé de superficie, signifiait en 
moyen fknçais “qui n’a que l’apparence>> ( 1534, Ra- 
belais), Rquî est à la surface- Iv. 1560). 

SUPERFLU, UE adj. et n. m. est un emprunt 
savant (XIII~ s., isolement ; puis 1314) au bas latin su- 
perfluus <<débordant », ((excessif; de restes, dérivé du 
latin impérial superfluere <<déborder», «surabon- 
der»; ce verbe est composé de super aau-dessus)) 
(4 super-) et de flwre ccouler, s’écoulec (-+ fluer). 
L’ancien provençal a de même sobre& (12503. 

+ Le mot désigne ce qui est en plus du nécessaire 
(XXI~ s., adj. et n. m. ; puis XVI~ s., en ce sens); de là 
vient superflu en Iqqch.1 NexcelIent en% (xv” s.), sorti 
d’usage. 0 Superflu, à nouveau emprunté au xwe s. 
(1370, Oresmel, qutie ce qui n’est pas indispen- 
sable, voire ce qui est inutile, et spécialement ce qui 
surcharge inutilement (15301, en parlant par 
exemple d’ornements , puis d’éléments naturels, 
d’où poils superfZus (xx” s.) des aisselles, des jambes, 
que les femmes font disparaître. +L’adjectif a eu le 
sens latin de asans mesure, excessif=, en parlant 
d’une personne (15301. 0 1l s’est employé en mu- 
sique à propos d’un intervalle qui a un demi-ton de 
trop (lï’O2). Rimes superflues désigne en métrique 
(1872) des rimes qui embrassent, outre la rime 
consonante entière, une partie de la syllabe pré- 
cédente. 
b SUPERFLUITÉ n. f. est emprunté Iv. 1180) au bas 
latin ecclésiastique superfZuitas <surabondance», 
dérivé de superfluus. * Le mot s’emploie d’abord au 
pluriel en médecine pour Nhumeurs surabon- 
dante+, sens vivant jusqu’au xwe siècle. Plus géné- 
ralement, il désigne ce qui est en excés par rapport 
à une norme; au singulier, il a signi& ufaste dans 
l’habillement> (v. 11801, sens encore vivant à l’Expo- 
que classique (16771, et aussi asécrétion» (v. 12701, 
einondationu (v. 13751, aexcès de végétationn (15491, 
tous emplois sortis d’usage. * Superfluité, littéraire, 
désigne (v. 1190, superfluitet) encore aujourd’hui 
une chose superflue et, dans l’usage didactique, le 
caractère de ce qui est surabondant Iv. 1330). 

SUPÉRIEUR, EURE adj. et n. est la réfec- 
tion 11530) de superior Cv. 11601, supereor Cl 1951, em- 
prunt savant au latin classique superior <<plus au- 
dessus, le plus haut dem, avec une valeur tempo- 
relle aantérieur, précédent», csupériew en parlant 
de rang, et par ailleurs <plus puissant, plus forts. 
Super& est le comparatif de superus “qui est au- 
dessusm (+ supère), dérivé de super adv. et prép. 
~SUT, au-dessus, par-dessus, I+ super-). 

+ L’adjectif apparaît avec la valeur concrète et spa- 
tiale du latin, quatiant notamment une partie du 
territoire qui se trouve plus rapprochée de la 
source d’une rivière qui la traverse (v. 1160, su- 
perlorl. Le mot se dit plus largement Il 195, su- 
pereor) de ce qui est situé au-dessus (de qqch.), de la 
partie la plus haute (d’un objet). ~Avec cette va- 
leur concrète, l’adjectif s’emploie depuis le xvre s. 
en astronomie, dans planète supérieure =plus éloi- 
gnée du Soleil que ne l’est la Terren 11562) et dans 
l’expression courante membres supérieurs (1564). 

+En emploi abstrait, supétiur à ( 15881 qualfie ce 

qui l’emporte sur qqch. par la qualité, la valeur, etc. 
et une personne qui a une plus grande valeur intel- 
lectuelle, morale, plus de talent. Avec cette accep- 
tion, supérieur sans complément qual%e une per- 
sonne remarquable par ses qualités (16941 ou son 
talent (1798) ; on parle aussi d’esptit supérieur, d’in- 
telligence supérieure, etc. *La construction supé- 
rieur à s’applique aussi à ce qui est plus grand 
(mil. xwe s. : av. 16793, à ce qui est quantitativement 
plus important (température supérieure à..., 1875). 

0 Dans une classtication (18453, l’adjectif qualifie 
ce qui est à un niveau plus général, ce qui est plus 
avancé dans une évolution lanimux supérieurs, 
végétaux supérieursl. Avec tous ces emplois, il s’op- 
pose à inférkur. 4 Enfm, 1’adjecQf acquiert une va- 
leur psychologique, d’après un sens de supériorité 
(ci-dessous), pour «qui témoigne d’un sentiment de 
supériorité>> (1887, Zola). 
Le premier emploi substantif est supetiux 11482) 
puis superieur (v. 1510) ((personne qui a autorité sur 
une autre (ou d’autres) par sa position hiérar- 
chique)>. 0 Cette valeur hiérarchique, sociale, ad- 
miniskative, militaire est partagée par l’adjectif 
L!es classes supérkuresl et s’est développée aux 
xrxe-me s. avec l’accroissement des institutions or- 
ganisées (officier supérieur, cadre supérieur, etc.1. 
0 Avec une valeur à la fois intellectuelle, pédago- 
gique et sociale, l’institution scolaire française 
connaît depuis le XVII~ s, les classes supédeures 
( 1690) ; au XIX~ s. elle est répartie, selon l’âge des 
élèves et le niveau des études, en primaire, se- 
condaire et supérieur: enseignement supérieur, 
d’où le supérieur (me s.) 4’université~. À l’intérieur 
même de l’université, études supérieures recouvre 
les deuxième et troisième cycles. 
Le substantif appliqué aux personnes, SU~&- 

RIEUR, EURE n., désigne à partir du XVII~ s. 11656, 

Corneille) la personne qui assure la direction d’une 
communauté religieuse ou d’un couvent (en appo- 
sition, le père supérieur, la tière supérieure). 0 De 
là, dans le vocabulaire libertin du XWII~ s., le sens 
analogique de la supérieure Nfemme qui tient une 
maison de prostitution» Iv. 17501, sorti d’usage. 

,Le dérivé SUPÉRIEUREMENT adv. Sign%e 
«d’une manière excellenten, «parfaitement B ( 1604) ; 
il est familier pour & l’extrêmen, atrès» (18761. 
9 SUPÉRIORISER V. tr., dérivé savant du latin SU- 

perior, a d’abord signi% #rendre supérieur3 (1837, 

Balzac), sens littéraire. Repris en psychologie 
Iv. 19651, il signifie adonner un sentiment de supé- 
riorité à (qqnlm, opposé à infériotier*. 0 En dérive, 
avec la même valeur psychologique, SUPÉRIORI- 

SATION n. f. Iv. 1965). 

SUPÉRIORITÉ n. f. est emprunté ( 1409) au latin 
médiéval superioritas aautorité suprême, supréma- 
tie*, dérivé du latin classique superior. Cette forme 
savante s’est imposée devant supérieurité n. f., dé- 
rivé français au sens concret de efait d’être situé 
plus haut» (15383, qui ne s’est pas maintenu. + Supé- 
riotité désigne le fait d’être supérieur par ses quali- 
tés, en parlant d’une personne cv. 14501; par etien- 
sion, il a sign5é -avantage, privilèges Iv. 1500) et 
~puissance~ Cfin XVI~ s., Brantôme). 0 Au XV~~ s., le 
nom désigne une personne placée à un haut ni- 
veau dans la hiérarchie (15531, sens archaïque, 
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comme l’emploi au XVII~ s. pour dignité de SU~& 
rieur dans un couvent, une communauté» (1690). 

0 Au XVIII~ s., supériorité s’emploie pour parler de 
la position avantageuse que donnent des moyens 
puissants (déb. XVIII~ s.1, en particulier dans le do- 
maine rnîlitaire, et de l’attitude d’une personne 
Condescenda;nte 11713, air de supkriorité). Il désigne 
aussi le fait qu’une chose l’emporte sur une autre 
Ch XVII~ s.l. 0 En grammaire, on parle de compara- 
tif de supériorité Idéb. ti s.1 et en psychologie de 
sentiment, complexe* de supériorité. 

SUPERLATIF, IVE adj., réfection (v. 1215) de 
supellatif (v. 11701, est un emprunt au bas latin su- 
perlativus, terme de grammaire Enr” s.1 et de rhéto- 
rique pour #hyperbolique, exagéré>) (vI”-vrr” s.1; en 
latin médiéval, le mot s’est aussi employé aux sens 
de =Parfait, excellent)>, asupérieur, éminentn krte s.l. 
Le mot dérive du latin classique superlatio eexagé- 
ration, hyperbole>>, employé en rhétorique et en 
grammaire et formé SUT superlatum, supin de su- 
perferre Nporter au-dessusn, <dépasser, reculer, 
porter au-del& Ce verbe est composé de super 
<au-dessus, par-dessusn (+ super-l et de ferre apor- 
ter» (+ -fère), dont le supin latum se rattache à la 
racine indoeuropéenne “tel& asupporter, soulever» 
I+ tolérer), alors que l’inikitif appartient à la racine 
“bher- <porters (--+ souffrir). 
+ Le mot emprunte au XII~ s. la valeur du latin mé- 
diéval, <<excellent>>, seule en usage jusqu’au xvre siè- 
cle; il s’applique à Dieu, “qui est au-dessus de toutn 
(v. 1170, supellatif), puis à ce qui a un caractère 
d’excellence Iv. 12801, sens encore en usage au 
XIX~ siècle. De là viennent aussi superlatif de 
(v. 1300) «le plus puissant den jusqu’au XVI” s. et su- 
perlatif de gqch., en qqch. “qui possède au plus haut 
degré (telle qualité)> Iv. 1320). L’adjectif ne s’est pas 
maintenu dans ces emplois, où il est l’intensif de 
supérieur, ni dans les acceptions figurées, plus tar- 
dives, de <<fier, hautain)) (16111, «éloquent>} (1752). Le 
sens figuré et péjoratif (<extrême, excessif, exa- 
géré*, qui vient de cette acception (~LX~ s.), a lui 
aussi vieilli. ~Quant à l’usage substantif, ancien 
pour <<maître absolu>> Isuppelatif: v. 1210 ; superlatif: 
v. 13201, il a disparu en moyen tiançais. + Comme 
terme de grammaire, repris au xwe s. 11550) au bas 
latin, l’adjectif se dit de ce qui exprime le degré su- 
périeur d’une qualité, dé& absolument ou par 
rapport à un ensemble déterminé (préfixes, sufkes 
superlatifs) ; un’superlatif désigne le terme qui ex- 
prime le degré supérieur d’une qualité (mil. XIII~ s.) 
et, par extension (16521, un terme exagéré, hyper- 
bolique (abuser des superlatifs). 0 Dans la termino- 
logie grarwnaticale, sont distingués par la suite 
( 1765) le superlatif relatif aqui exprime la qualité 
portée au plus haut degré, par rapport à d’autres 
personnes, d’autres choses» (par ex. le plus impor- 
tant), du superlatif &SO~U, sans référence à 
d’autres personnes ou choses &ks important). * Le 
mot s’emploie aussi au figuré, avec une valeur 
proche du sens ancien (ci-dessus), dans la locution 
adverbiale itou superlatif aextrêmement, au plus 
haut degrén ( 16941, en un de@ superlatif 11694) ne 
s’étant pas maintenue. Il peut être suivi d’un 
complément ne superlatif de Iqqch.11 pour de som- 
met, le maxirnumn (XIXe 5). 

F Le dérivé SUPERLATIVEMENT adv., familier 
pour ccextrêmementn (1549 ; v. 1510, supellative- 
ment), était encore employé au XIX’S. dans la 
conversation; il a disparu. 0 Le mot est rare au 
sens grammatical d’=au superlatif> (me s.l. 

SUPERMAN n. m. est emprunté (1949, Boris 
Vian) à l’angle-axnéricain Supemzan, nom d’un per- 
sonnage de bandes dessinées créé par Siegel et 
Schuster en 1938; ce mot est composé de super-, 
emprunté au latin classique nau-dessus, par-des- 
SUS~ (3 super-), et de man ahommen (-, barman, 
mannequin). Il avait été créé en anglais ( 1903) pour 
traduire l’allemand Ubemzensch, employé par 
Nietzsche et rendu par le ti-ay1cais surhomme (190 1, 
Lichtenberger). Il conserve au pluriel la forme an- 
glaise supemzen. 
+ Superman, par allusion au héros de la bande des- 
sinée, s’emploie pour <homme doué de capacités 
surhumaines>> et par extension chornme qui do- 
mine tous ses semblables>> ( 1949, B. Vian, Chu&e 
Parler, le supemzan du @zz), souvent par ironie 
(jouer les supermen). 
b SUPERWOMAN 11981) est emprunté au mot an- 
glo-américain correspondant, de woman afemme», 
nom d’une héro’ïne de bandes dessinées. Il fonc- 
tionne en français comme féminin (plus rare) de 
superman. 

SUPERMARCHÉ n. m. est la francisation 
Iv. 19601, par traduction littérale, de l’anglo-améri- 
tain supermarket (19461, composé de super-* et de 
market, emprunt au ibnçais marché”. 
+ Le mot désigne un vaste magasin d’alimentation 
et de produits courants, où se pratique le Iibre-ser- 
vice. On a employé 11953) pendant quelques années 
la forme anglaise supermarket. Supemzarché tend 
à être remplacé par grande surface*; il est distin- 
gué de hypennurché. Par figure, le mot, un des 
symboles de la société de consommation, s’emploie 
(v. 1969) pour parler d’un lieu où l’on diffuse à 
grande échelle un bien quelconque. 
SUPERETTE ou SUPERETTE n. f. est empoté 

11959) au mot angle-américain superette, formé de 
super, dans supemzarket, et du sufke -etie, em- 
prunté au fiançais. * Supérette désigne, dans le vo- 
cabulaire du commerce, un magasin d’alimenta- 
tion en libre-service plus petit que le supermarché ; 
le mot est moins courant que supermarché et libre- 
service. 

SUPERNATURALISME, ISTE -3 SUR- 
NATUREL 

SUPERPOSER v. tr. représente une adapta- 
tion ( 17621, d’après poser*, du latin superponere 
<(placer, mettre surs et au figuré <<mettre à la tête 
de)>, «préférer)) ; ce verbe est composé de super aau- 
dessusm (+ super-) et de ponere ttposers I+ pondre). 
+ Superposer veut dire aposer l’un sur l’autre5 spé- 
cialement en géométrie, et aussi <<mettre l’un au- 
dessus de l’autre» 11859). Le verbe s’emploie au fi- 
guré au sens de <mettre en @US~ (18193. 0Le pro- 
nominal apparaît (1778) dans ce dernier sens, puis 
11834) pour <<se poser l’un sur l’autren. Le participe 
passé est adjectivé 11803). 
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b Il a fourni SUPERPOSABLE adj. (1868 en phy- 
sique) et en botanique SUPERPOSITIF,IVE adj. 
(18393. 

SUPERPOSITION n. f. est emprunté au dérivé bas 
latin superpositio, -0nis «paroxysme», au moyen âge 
~superposition~~. Comme le verbe, superposition 
s’emploie au propre (16131, par exemple en géolo- 
gie (1781) et au figuré (1860). 

SUPERPUISSANCE -3 POUVOIR 

SUPERSONIQUE + 0 SON 

SUPERSTAR + STAR 

SUPERSTITION n. f. est un emprunt savant 
11375) au latin superstitio, -0nis opposé à religio 
wxupule religieuxn (+ religion), par figure ccobser- 
vation trop scrupuleuse», par métonymie aobjet de 
crainte religieuse>> et vculte religieux, vénérationn, 
d’où la valeur dominante de «pratiques super- 
fluesm; par ailleurs, les Anciens ont d&ni le mot 
étymologiquement comme une pratique religieuse 
ayant pour but d’obtenir des dieux une postérité. 
0 Superstitio dérive de superstare ase tenir au-des- 
sus», +wrmontep, «dominer>>; à basse époque, le 
verbe a Sign%é csurvivre», sous l’influence séman- 
tique de son dérivé superstes, -itis “qui demeure au- 
dessus*, d’où le sens devenu courant de “qui sur- 
vit». Superstare est composé de super <<au-dessus, 
par-dessus- (-, super-) et de sture =Se tenir debout,, 
&tre immobilem (-+ ester). 

+ Introduit au xnr” et répandu à partir du xvle s., su- 
perstition désigne des croyances et des pratiques 
de nature irrationnelle vis-à-vis du sawé; en ce 
sens le mot peut s’appliquer à l’idolâtrie, à la ma- 
gie, à l’occultisme, etc., opposé soit à la <vraie reli- 
gion)), soit à la raison critique, selon l’idéologie de 
l’époque. -Depuis le XVI~ s. (attesté 15731, supersti- 
tion possède la valeur, plus courante, de ccroyance 
au pouvoir (bénéfique ou maléfique) de certains 
actes, de certains signes» (15731, d’où “présage que 
l’on tire de certains accidents fortuits» (1690). En 
parlant de croyance religieuse, le mot s’emploie au 
sens étymologique d’aexcès de scrupulem (161 II, 

puis par extension à propos d’un excès d’exacti- 
tude, de soin, dicté par la superstition, qu’elle soit 
de nature religieuse ou profane (1694, superstition 
des reliques, du nombre 131. De là vient le sens plus 
large d’aattitude irrationnelle, magique: en quel- 
que domaine que ce soit (1742, Voltaire). A la même 
époque, le mot désigne (XVIII~ s-3 l’ensemble des tra- 
ditions religieuses, des préjugés contraires à la rai- 
son, opposé à la philosophie, aux Lumières et rap- 
proché du fanatisme. 

WSUPERSTITIEUX,EUSE adj. etn.estemprunté 
Il3751 au latin superstitiosus adj. ((superstitieux>>, 
aprophétiquen, dérivé de superstitio. +Le séman- 
tisme du mot est amlowe à celui de superstition; 
l’adjectif se dit d’une personne qui a de la super- 
stition II3751, notamment qui voit des signes favo- 
rables ou néfastes dans certains faits, et de ce qui 
manifeste de la superstition (1377) en parlant d’une 
pratique, d’une action. 0 Il est substantivé Cl5891 

pour apersonne superstitieuse>. 0 Par analogie, 

superstitieux s’est appliqué ( 15411 à un sentiment 
inspiré par un excès de scrupule ou de soin. * L’ad- 
jectif a fourni SUPERSTITIEUSEMENT adv., 
d’usage littéraire, sign%ant ad’une manière super- 
stitieuse}) 11516) et aussi <avec un scrupule excessifn 
(16111, sens disparu. 

SUPERSTRAT 4 SUBSTRAT etk&@WS~0- 
llXME3 

SUPERVISER -+VISER 

SUPIN n. m. est emprunté au XIII~ s. Iv. 1245) au 
bas latin des grammairiens supinum (19 s.1, dési- 
gnant les formes en -um et en -u du verbe latin ; 
c’est le neutre substantivé du latin classique supi- 
YLLLS fipenché en arrières, spécialement <<couché sur 
le dosB, <tourné en sens inverse, incliné (en parlant 
de lieuxIn et par figure <paresseux, négligent>. L’ad- 
jeckif dérive de sub indiquant un mouvement de 
bas en haut (+ sous, sub-1. Supinus est à rapprocher 
du grec huptis «renversé en arrière)), dérivé de 
hupo- ~SOUS~ E+ hypo-1, correspondant à sub. L’ad- 
jectif du latin classique avait été emprunté 
(mil. XI~ s.) par l’ancien provençal sopin adj. «couché 
sur le do+ et en moyen knçais sous la forme sup- 
pin aadosséx I1466), 

4 Le mot désigne IXLTI~ s.1 dans la granknaire latine 
un temps primitif du verbe latin utilisé comme 
substantif verbal et formé d’une désinence en -um 
(pour un complément de verbes de mouvement) ou 
en -u (pour les compléments de certains adjectifs); 
le participe passé en -us est formé sur le radical du 
supin, ainsi que l’infmitif et le participe futur. De 
nombreux supins servent à former les dérivés no- 
minaux des verbes. 
@ Voir SUPLNATEUR. 

SUPINATEUR n. m. et adj. est un dérivé sa- 
vant C 1560, Paré) de supinatum, supin du latin im- 
périal supinare arenverser sur le dos, en arrièrem, 
dérivé de supinus (+ supin). 

+Ce mot d’anatomie désigne chacun des deux 
muscles de l’avant-bras qui permettent le mouve- 
ment de rotation, du dedans en dehors, de la main 
et de l’avant-bras Imuscles supinateursl, puis, après 
la dénonciation de l’abus de langage que constitue 
l’expression long supinuteur p. Poirier, 19121, un 

seul de ces deux muscles, l’autre n’ayant pas la 
fonction décrite par l’ktymologie. 

b SUPINATION n. f. est emprunté (1635) au bas la- 
tin supinatio afait d’être renversé sur le dos>), formé 
sur le supin de supinare. - Le mot a désigné en mé- 
decine la position (d’un malade) couchée sur le dos. 
En physiologie, il se dit du mouvement de rotation 
de la main et de l’ava;nt-bras. 

SUPPLANTER v. tr. est un emprunt Cv. 11201 
au latin classique supplanture, proprement «don- 
ner un croc-en-jambe}}, d’où xrenversep) ; en bas la- 
tin ecclésiastique, ce verbe sert à traduire un verbe 
hébreu signifiant *attraper, tromperm, dans le pas- 
sage de la Genèse OMVII) où Esaü dit: aEst-ce 
parce que l’on a appelé Jacob qu’il m’a supplanté 
deux fois?)), Jacob venant de se faire bénir à sa 
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place par leur pére Isaac ; le texte hébreu introduit 
un jeu de mots entre le verbe (proprement Ntenir 
par le talon») et le nom de Jacob lya’qGbl, que l’on a 
rattaché à l’hébreu ‘üqëb #talon>. 0 En latin médié- 
val, le verbe a donc pris le sens de cprendre la 
place de (qqn)n, aenlever, ravirm EV. 863). Supplantare 
est composé de sub (+ sous, sub-1 et de plantare 
Kenfoncer en terre avec le pied)) (+ planter). 
4 En ancien et en moyen tiançais, plusieurs formes 
sont francisées, formées avec plusieurs prékes : 
sosplunter, sousplanter, sorplanter (XIII~ s.1, susplan- 
ter (XIV~ S.I. Le verbe a eu le sens du latin classique 
Nrenverser, faire tomber)) Iv. I 1201, encore relevé en 
16 11; il s’emploie aussi, du XII~ au XVI~ s., dans des 
acceptions étendues également disparues : cre- 
prendre= Iv. 12001, #enlever eauduleusement, sous- 
traire> (1” moitié XIIIe s., sousplunter), <<soumettre, 
vaincrez hil. XIII~ s,, sousplanter), *arracher, sup- 
primer, détruirep (12751, <<dompter» (XIII~ S.I. * Sup- 
planter est repris en moyen fkançais au latin ecclé- 
siastique au sens d’kincer (qqn), faire perdre à 
(qqn1 son crédit, (XIVe s., susplanter; 1452, supplan- 
ter), probablement d’après supplantuteur Ici-des- 
sous). 0 Par extension, il signifie (1585) 4imîner 
(qqch.1 en remplwant (dans l’esprit de qqn, dans la 
faveur d’un public)= et s’emploie au pronominal 
( 1694) s’agissant de personnes. 0 Le sens de 4rom- 
pep (1611) est sorti d’usage au xme siècle. 
FSUPPLANTATEUR,TRICE adj.etn.estlaréfec- 
Bon d’après le latin (1485) de sousplanteor (v. 1190, 
n. m.1, suplunteor (mil. XIII~ s.), suerplunteor (12941, 
formes kancisées du latin ecclésiastique supplan- 
tutor. Ce dernier, dérivé de supplantare, fut créé 
par les traducteurs de la Bible pour gloser le nom 
de Jacob dans la Genèse KXVI : CAprès (la nais- 
sance d’ksaü) sortit son tière, tenant dans sa main 
le talon d’Ésaü et on lui donna le nom de Jac0b.m 
+ De là vient le premier emploi en ancien tiançais 
au sens de Ncelui qui fait tomber qqn d’autreti, re- 
levé jusqu’au x19 siècle. 0 Parallèlement se déve- 
loppe l’acception dérivée de Npersonne qui évince 
qqn de la place qu’il occupe)) (1243, somplunteor; 
1563, supphntuteur) ; il est rare. 0 La variante sup- 
planteur Iv. 16301, dérivée de supplanter, est attes- 
tée du XVII~ au ti s. (1842). 

SUPPLANTATION n. f. emprunte (XIII~ s., soppkzn- 
tatin) le latin biblique supplantatio, -anis au sens 
de afourberie, fait de trompern. +Le mot est re- 
formé au XIX~ s. ( 1800, supplantaUn), comme dérivé 
de supplanter, pour désigner l’action de supplanter 
et son résultat; comme suppluntuteur, il est rare et 
didactique. 

SUPPLÉER v. est la réfection (1305, F.e.w.1 de 
l’ancien fknçais souploier (v. 12003, emprunt tian- 
cisé au latin classique supplere <(compléter en ajou- 
tant ce qui manquem, ({ajouter pour parfaire un 
toutB, d’oti uremplacer, jouer le rôle defi. En latin 
médiéval, supplere s’emploie pour Mmhever, ac- 
complirb, *valider (un acteIn Iv. 7501, Msatisfaire 
(qqn)» (v. 720) et «procurer la subsistance à (qqn)». 
Ce verbe est composé de sub marquant la position 
inférieure I+ sub-1 et du verbe archtique plere <Cern- 
pb qui ne subsiste qu’en composition et dans l’ad- 
jedf plenus (+ plein). Supplere, devenu osupplire en 

latin populaire, a fourni l’espagnol et l’ancien pro- 
vençal ( 13501 suplir, le portugais super, l’italien sop- 
perire. 

+ En ancien tiançais, les premières formes em- 
pruntées semblent avoir subi l’attraction d’autres 
formes issues du latin supplicare (-+ supplier); on 
relève du XIII~ au XVI” s. les variantes souppleer 
(12801, suploier (13141, souppkr (v. 13101, soupplir 
(13201, supplier ( 13801, suplir (xv” S.I. La confusion ré- 
sultant des formes homonymes souploier “SU~- 
pléer» et «supplierm a conduit à la réfection de ces 
deux verbes, suppléer paraissant être dû à l’in- 
fluence conjointe du latin supplere, du français sup- 
plier et de verbes comme créer. 4 Les indécisions 
formelles se doublent jusqu’au XVII~ s. d’une évolu- 
tion syntaxique, le latin supplere étant toujours 
transitif, et d’un glissement sémantique. Souplokr 
est d’abord intransitif avec le sens matériel 
d’xcabondep, «être fourni en abondancen (v. K%O), 
d’après le sens propre du latin. Cette acception ne 
s’est pas maintenue, le verbe réempruntant les va- 
leurs dérivées du latin, en emploi transitif, par 
exemple souploier (qqn1 de afournir, procurer 
comme renfort Iqqch.1 à qqn» (13551, suplir Iqqch.1 ù 
«fournir (qqn) de qqch.D (15841, suppléer Ndonner, ac- 
cordep (16501. + Au début du XVI~ s., le verbe est re- 
pris avec les valeurs du latin classique supplere 
amettre Iqqch.1 à la place de (ce qui est insufkant), 
ajouter (ce qui manque) à» EV. 1310, soupplierl, em- 
ploi encore connu, mais littéraire. 0 Il s’emploie 
spécialement comme terme de grammaire (1549, 
supplier; 1606, suppléer) pour <<ajouter à (une 
phrase, un texte) ce qui doit y combler une lacune,. 
Au sens de cremplacer (ce qui manque))>, c<remé- 
dier à (un défaut, une instisance)>), le verbe est 
d’abord transitif Il 3 14, souploierl ; cette construc- 
tion conforme au latin est condamnée par les 
grammairiens depuis le XVIII” s., mais se maintient 
dans l’usage jusqu’à la fin du XM~ siècle. La 
construction transitive indirecte avec ù, qui appa- 
raît au xv” s. ( 1460, souploier a; 1452, (il) supplest a 
flil remplace4, est réalisée au XVI~ s. avec la forme 
moderne suppléer 11559) et se construit avec un su- 
jet nom de chose au XVII~ s. (av. 1679). 

Depuis le milieu du xv” s., un développement sé- 
mantique correspond pour suppléer à Noccuper la 
place de (qqn), remplir sa fonctionm, qui semble ré- 
sulter d’un latinisme de style kupplere locum aku- 
jus1, d’où suppléer le lieu de IqqnI [ 1440-14751; on 
trouve ensuite suppléer pour qqn ( 16361, suppker au 
défaut & qqn (1690) - tous emplois disparus - la 
construction transitive moderne suppléer gqn n’ap- 
paraissant qu’au XVIII~ s. ( 17881; avec cette valleur, le 
verbe s’emploie aussi avec un complément nom de 
chose 0511 XVIII~ s.l. Le pronominal se suppléer est at- 
testé au XVIII~ s. (1758). Ces extensions trouvent une 
application en politique et en administration, avec 
les nouvelles institutions révolutionnaires (d’où les 
dérivés, ci-dessous). 0 Avec un nom de chose pour 
sujet, suppléer à correspond à <avoir la même font- 
Bon, la même utilité que (qqch.)B (1672). 

b Les développements de suppléer à la fin du 
XVIII~ s., notamment sous la Révolution, en politique, 
ont entraîné la formation de deux dérivés. +Le 
participe présent SUPPLÉANT, ANTE adj. se dit 
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d’une personne 11790) qui remplace qqn dans ses 
fonctions, en particulier (1835) d’une personne dé- 
signée à l’avance pour pallier l’éventuelle défail- 
lance d’une autre (suppléants du ~~~airel. L’adjectif 
qutie couramment une personne remplaçante 
( 1807). I1 s’emploie e&n comme terme de gram- 
maire, qualifiant un terme qui en remplace un 
autre herbe suppléantl. +SUPPLÉANCE n. f dé- 
signe ( 179 1, Dictionnaire de la Constitution) le fait 
de remplacer qqn et la fonction de remplaçant, 
spécialement le remplaçant temporaire d’un 
agent, prévu par la loi. 0 Il se dit aussi du fait de 
suppléer qqch. (18453, mais est alors didactique et 
rare, et n’est plus en usage en grammaire. 
D’autres mots sont pris à des dkivés latins. + SUP- 
PLÉTIF, IVE adj. et n. m. est emprunté (15393 au 
bas latin suppletivus aqui supplées, dérivé de SU~- 
plere, ou dérivé savamment à partir du radical de 
suppletum, supin de supplere. 0 L’adjectif appartit 
dans la terminologie juridique pour qualSer (15393 
ce qui complète, remplit le rôle de ce qui manque 
Cloi supplétivel; il s’est utilisé dans le vocabulaire 
administratif de la Révolution (v. 17901, mais est 
sorti d’usage. En grammaire (18751, il se substitue à 
suppléant. 0 Il prend une valeur spéciale au MI~ s., 
qual%ant des forces militaires recrutées temporai- 
rement pour renforcer les forces régulières (attesté 
193 1, Mac OrlanI ; répandu en ce sens iv. 1955-1956) 
par la guerre d’Algérie, il est aussi substantivé 
Iv. 1950). +SUPPLÉTOIRE adj., dérivé savant 
11790) du latin suppletum ou emprunté au latin mé- 
diéval (rare) suppletorius, est un terme de droit si- 
gn%ant “qui est déféré pour suppléer les preuves 
instisantes~ Isemzent supplétoire). 
SUPPLÉMENT n. m., réfection (xv” s.) de supploie- 
ment 03131 par la forme suppleement Iv. 13701, est 
emprunté au latin classique supplementum cfait de 
compléter, complément*, notamment c<effe&if 
ajouté des arméesti et crenfort, secours». Il est dé- 
rivé de supplere. + Fm moyen tian~ais, les variantes 
souploiement (13151, suppliement (13431, encore en 
1530, témoignent de l’influence des formes an- 
ciennes de suppléer, longtemps confondu avec sup- 
plier (voir ci-dessus). aLe mot s’emploie d’abord 
pour afourniturem dans l’expression faire plain su- 
ploiement de. Il fonctionne aussi comme substantif 
d’action de suppléer dans en suppleement de aen 
exécution deB (1322) puis dans suppliement <moyen 
d’exécuter qqch.m (13431, qui correspond à la forme 
mcienne supplier; ces emplois ne se sont pas ma;in- 
tenus Par ailleurs, apparaît à la même époque 
l’idée de surplus avec le sens de ace qui est ajouté à 
une chose déjà complètep (1355, suppliement; 
forme moderne, xve s.3, qui correspond à l’ancien 
provençal de suplement déjà attesté au XIII~ s. (1289). 
Avec cette valeur toujours vivante, le mot a eu des 
emplois spéciaux qui, eux, ont disparu : aquantité 
d’une marchandise fournie en surplus~~ Isuplément, 
Ws.1 et, comme en latin, <<renfort de troupesfi 
(1355, suploiement), jusqu’au xwe siècle. 0 Avec 
l’idée de compensation, supplément, d’après le 
verbe suppléer, désigne ce qui remplace qqch., en 
joue le rôle, spécitiement ( 1683) ce qui sert à remé- 
dier à un défaut; cette valeur a disparu. + C’est 
l’idée de chose ajoutée qui l’emporte au xvrre siècle : 

supplément désigne (1627) une partie ajoutée à un 
livre pour complkter ce qui y manquait, notam- 
ment dans le titre d’ouvrages littérales (1772, Di- 
derot, Supplément au voyage & Bou@inville), et 
par extension les pages indépendantes ajoutées à 
un journal (1835) ou à un dictionnaire. 0 Le mot 
désigne aussi ce qui est ajouté à qqch. en 
complément, pour rendre égal 11690 ; supplément 
de Pa&ge, d’échange). C’est le nom (1723) du sur- 
plus de droit de douane frappant les marchandises 
dans certaines conditions, et ce fut celui d’une gra- 
tification accordée par le roi aux, officiers 11752). 
0 En sciences, le mot entre au XVIII~ s. dans le voca- 
bulaire de la géométrie pour désigner ce qu’il faut 
ajouter à un angle pour égaler deux angles droits 
( 1765, supplément d’un arc; 1792, supplément d’un 
angZel). 0 Supplément se dit en outre (1777) de la 
somme payée en plus pour obtenir un bien ou un 
service supérieur, notamment au théâtre (18351, 
dans un restaurant 11845, supplément au menu), 
dans les transports où bureau des suppléments dé- 
signait au XY s. (1835) un bureau où l’on échangeait 
les billets de chemin de fer. Dans ce domaine, le 
mot est usuel pour désigner un tarif augmenté 
Itruin avec supplémentl. oLa locution en su@+ 
ment <<en plus, en SUS~, d’abord attestée (1872) en 
parlant de personnes embarquées en surnombre 
sur un bateau, s’est généralkée avec des accep- 
tions particulières, notamment «en payant un sup- 
plément par rapport à un prix tic». +Le dérivé 
SUPPLÉMENTAIRE adj. est introduit sous la Ré- 
volution (1792) avec le sens général et courant de 
“qui constitue un supplément, qui s’ajoute à qqch.B ; 
il se spécialise en droit dans jurés sup@mentuires 
(1810), remplacé aujourd’hui par supplétif Ici-des- 
sus) ou auxiliaire*, et en géométrie ( 1845, angle sup- 
plémentaire; 1875, trièdre supplémentaire). 0 Avec 
sa valeur générale, l’adjectif s’applique au travail, 
dans heures supplémentaires Idéb. XX~ s.), abrégé fa- 
milièrement en hures sup ((faites en plus de l’ho- 
raire normal et ordinairement payées à un tarif 
plus élevé», et dans les transports kil. ne s., train 
supplémentaire). 0 En musique, lignes supplémen- 
taires se dit des lignes qui continuent la portée en 
haut et en bas (1907). oDe I’adjectSprocède SUP- 
PLEMENTAIREMENT adv. (18451, didactique au 
sens de aen formant un supplément,, employé 
quelquefois par ironie pour Nen plus, de plus, (1947, 
Aymé). +SUPPLÉMENTER v. tr., autre dérivé de 
supplément proposé par R. de Radontilliers dans 
sa Liste de néologismes (18451 et attesté dans 
l’usage à la Cn du XIX~ s., est un terme administratif 
employé au sens de «charger d’un supplément à 
payep et par extension dans supplémenter un bil- 
let. Il se dit aussi intransitivement pour “payer un 
supplémentm (xx” s.), cet emploi étant considéré 
comme fautif. 

SUPPLICE n. m. est emprunté (1475) au latin 
classique supplicium aaction de ployer les genoux*, 
d’où <<supplication aux dieux%, cof&ande (faite à 
cette occasion)=, =Prière à des hommes», et par ail- 
leurs apunition, peine, châtiment>, en latin chrétien 
«punition des darnnésm. Le mot dérive de supplex, 
supplicis “qui se plie sur les genoux, se prosternes 
et aqui suppliem G-+ souple). Cet adjectif a d’abord 
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désigné l’attitude physique du suppliant; il est 
formé de sub (-, sub-1 et de -ple~, -plick *qui se 
plien, rattaché au verbe plectere b plier, ployer). 

+ Le mot s’emploie très tôt (1480) dans un contexte 
religieux, dans l’expression etewtelz supplices 
asoufkances que subissent les damnés en enfera, 
devenue supplices éternels f  16941, et il s’emploie au 
singulier (1686) pour adamnatiow Avec cette va- 
leur, supplice s’emploie plus tard à propos de l’An- 
tiquité et en mythologie, désignant les sou%nces 
infligoes aux hommes par les dieux, en punition 
des fautes, par exemple dans le supplice de Tan- 
tale : Tantale, roi de Lydie, fut condamné par son 
père Zeus, pour avoir dérobé le nectar et I’ambroi- 
sie, à voir fuir sans cesse l’objet de ses désirs. Un 
supplice de Tantale désigne (1842) l’impossibilité 
d’atteindre, malgré sa proximité, l’objet de ses dé- 
sirs ; l’expression s’est imposée par un rapproche- 
ment entre Tant& et tenter, +Reprenant un sens 
latin, supplice désigne (15521, peu après l’ancien 
provençal supplici (15201, une peine corporelle 
grave infligée à un condamné par la justice ; dans la 
langue classique, le mot pouvait aussi se dire d’une 
peine légère. 0 Le supplice 11569) ou Ie dernier sup- 
#ce (1686) s’emploie spécialement pour apeine de 
mort)), d’où mener qqn au supplice (1690). Par ail- 
leurs, le mot s’emploie à propos des tortures in&- 
gées aux premiers chrétiens 11669). Le mot a dé- 
signé par métonymie l’instrument de la peine de 
mort, l’échafaud (18363. 0 Supplice chimis +up- 
plice très ratan Idéb. XX~ s.1 fait référence aux tor- 
tures pratiquées dans l’ancienne Chine et s’em- 
ploie au figuré à propos de tourments cruels. + Par 
extension (16061, supplice désigne une souffrance 
très vive, physique ou plus souvent morale, comme 
torture et, par exagération (16561, une vive contra- 
riété. De là viennent l’emploi littéraire pour parler 
d’une personne qui est une cause de tourments 
(16511, sorti d’usage, ainsi que des locutions comme 
être au supplice ~soufkir beaucoupn (16611, par fi- 
gure &tre dans une situation pénible= 116691, et au 
figuré (1835) mekre qqn au supplice de mettre 
dans un grand embarras> (cf. l’évolution de gêrw 9. 

F Le dérivé SUPPLICIER v. tr. s’emploie par figure 
(1590 au p.p.1 et au sens propre de <<livrer [qqn) au 
supplice, mettre à mort par un supplicem (16101. 

+Ce verbe a fourni SUPPLICIÉ, ÉE adj. puis n. 
(16691, SUPPLICIANT, ANTE adj. (18621, littéraire 

mais à la mode dans le style fm de siècle au figuré, 
“qui fait sou&ir intensémentn, et SUPPLICIA- 

TEUR, TRICE n. et adj. (xx” s. : 1938, A. Artaud), 
apersonne, chose qui inflige un supplicep, rare et 
littéraire. 
0 voir SUPPWER. 

SUPPLIER v. tr. est une réfection Iv. 1180, selon 

F, e. w.; 1349, Machaut, selon T.L.F.) d’après le latin 
de sopleim Iv. 11301, soupleier, issu du latin suppli- 
cure, proprement aplier sur les genouxn, d’où 
*prier, supplierso, cadresser des prières aux dieuxti; 
ce verbe est composé de SU~ marquant la position 
inférieure (+ sub-1 et de plicare ((plier, replier,, qui 
a abouti à ployer* et a été emprunté SOUS la forme 
plier”. ll est apparenté à supplex I-, souple). Suppli- 
tare a fourni l’ancien provençal soplegar Iv. 11801 

4ncliner devant qqn+, verbe tiéquent dans la poé- 
sie des troubadours et repris par l’ancien catalan 
(1306). 

+ En ancien tiançais, le verbe qui provient du latin 
supplere (aujourd’hui suppléer*1 a souvent pris la 
forme supplier, l’homonymie ne se réglant qu’au 
xvre siècle. Supplier signifie dès l’origine aprier (qqn1 
en demandant qqch. comme une grâce, avec ins- 
tance et soumission-, d’où par exagération «de- 
mander avec instance (qqch.1 à un supérieur*. La 
construction supplier qqch. à qqn 11373) a disparu, 
le verbe n’ayant plus pour complément qu’un nom 
de personne, supplier qqn de En xv” s.), que... 0En 
ancien français, le verbe a signifk aussi *rendre 
hommage à (qqn) en signe de soumission et d’hu- 
milité)> ( 1160- 1170, sopleier), &&iner, se courberm 
Iv. 1175, soploier), afaiblir, s’attendrirm @n MI~ s., sou- 
ploer). Se supplier a signi% ( 123 1) afaiblir». 0 Sup- 
plier Dieu sime 4invoquer avec humilité pour 
obtenir une grâcen (1678). 0 Comme intensif de de- 
mmder, supplier s’emploie par exagération pour 
-requérir avec insistances lie t’en supplie...l, souvent 
dans un contexte sentimental. 

B SUPPLIANT, ANTE adj. et n. est une réfection 
(13771 de sopkiunt Il 160-l 170) qui sign%ait en an- 
cien français <<humble>>, d’on faire souploiunt qqn 
4’attendrirn (XIII~ s.1, un souploiant désignant une 
personne qui s’incline en signe de soumission 
(11981. 0 Le mot a désigné une personne qui fait 
une requête ( 1377, n. m.), en particulier un préten- 
dant (xv” s.l. 0 Aujourd’hui l’adjectif s’applique à ce 
qui exprime la supplication ( 1538) et se dit d’une 
personne qui supplie (1596, comme nom; 1680, 

adj.1. 

SUPPLICATION n. f. est emprunté Iv. 1160, Benoît 
de Sainte-Maure ; puis v. 1260,F. e. IV.) au dérivé la- 
tin classique supplicatio, -anis =Prières publiques, 
actions de grâces rendues aux dieux>>. oL% au 
verbe, le mot désigne d’abord une prière faite avec 
insistance et soumission ; il s’est employé pour are- 
quêtev (15491, notamment dans lettre de supplicu- 
tien 11535 ; 1340, en ancien dauphinois). 0 Comme 
terme de religion, il signifiait <actions de grâces 
faites publiquement à Dieum (1538). + SUPPLICA- 

TIONS n. f. pl. désignait les remontrances que le 
Parlement pouvait adresser au roi (1762) et a repris 
le sens latin à propos de 1’Antiquité romaine (18721. 

SUPPLIQUE n. f., réfection (15781, d’après réplique, 
de supplie n. m. ( 13401, avec influence de l’italien 
supplica, est tiré directement de supplicure. +Le 
mot désigne une demande par laquelle on sollicite 
une grâce, une faveur d’un supérieur C 13401, emploi 
réservk aujourd’hui à un contexte historique, et 
daz, le domaine religieux une pétition adressée au 
pape pour obtenir un privilège (16901. 0 Par ex- 
tension, supplique équivaut à *demande, prièreu 
(17981, mais est vieilli par rapport à l’emploi corres- 
pondant de supplier. 
0 voir SOUPLE, SUPPLICE. 

0 SUPPORTER v. tr. est une réfection d’après 
le latin (1385) de soporter (v. 11901, emprunt francisé 
au latin classique supporture <apporter de bas en 
haut, transporter en remontant*, <<apporter, ame- 
nep), en bas latin <<tolérer, soufkirn et *aider, soute- 
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nim Ce verbe est composé de sub indiquant le 
mouvement de bas en haut (+ sub-1 et de portare 
&ansporterw (3 porter). 

+ Supporter a eu du XII~ s. jusqu’à l’kpoque classique 
le sens d’aappuyer (qqn), prendre son parti» et spé- 
cialement <<subvenir à ses dépensesn (15431. Cette 
idée de soutien réapparaît au ti s. où, dans le do- 
maine sportif, supporter veut dire <(encourager, 
soutenir (une équipe ou un sportti~, mais ce sens 
vient de 0 supporter n. m. Ici-dessous), d’après 
l’anglais to support asoutenir*; de même le verbe a 
la valeur générale de ((soutenir, &nancern en fran- 
çais québécois (d’après l’anglais) et en tiançais 
d’Afrique (par métaphore ou par anglicisme). 
0 Avec une valeur figurée, supporter signSe <avoir 
comme charge, comme obligation Bnancîère, mo- 
rde)» (14161, par extension avec un sujet nom de 
chose (xx” s.l. 0 Il s’emploie avec une valeur 
concrète au sens de «soutenir (une chose pesanteIn, 
avec un sujet nom de chose Iv. 14851, d’où «servir de 
support à qqch.n (1876). -Le verbe a repris une 
autre valeur figurée du latin et sime (déb. xrve s.1 
*subir de la part d’autrui (un comportement, une 
action désagréable) sans réagir, sans se rebeller+, 
aussi avec 9w suivi du subjonctif 1~~0, de et I’ti- 
nitif, et à l’époque classique en construction abso- 
lue (déb. XVII~ s., suppotier de 99~~1, sortie d’usage. 
0 Avec le même sens mais une autre construction, 
suppotier gqn Sign%e ({tolérer sa présence, malgré 
la gêne, l’irritation, etc. qu’on éprouve* (13851, aussi 
au pronominal se supporter (1660). De là, <<subir 
(une épreuve, une soufTrance physique ou morale) 
sans faiblir, avec constancem (fk xrve s.1, &Prouver 
(LUI sentiment intense))) Iv. 1671) et par ailleurs «SU- 
bîr sans dommages (une action physiqueln, en par- 
lant d’une personne (fin XVI~ s.1 ou d’une chose 
c 16901. 0 Par extension, supporter ~99ch.l corres- 
pond à *considérer comme acceptable)) Il 5381, spé- 
cialement en parlant d’une nourriture, d’une bois- 
son (1751). Par figure, le verbe s’emploie en parlant 
d’une chose qui peut soutenir un examen, résister 
à une épreuve (av. 1778, supporter la ctimue). 
b SUPPORTABLE adj. se dit de ce que l’on peut su- 
bir sans faiblesse (1385; puis v. 1500) ; l’adjectif s’ap- 
plique aussi à ce que l’on peut tolérer moralement 
(1588) [cf. excusable1 et s’emploie en parlant d’une 
personne (17681, quatiant ce qui est acceptable, 
passable (av. 1778, acteur supportable). ~Avec le 
sens ancien de supporter, le mot a signSé <(secou- 
rablem (me-deb. XVII~ s.l. +Le contraire préfixé IN- 
SUPPORTABLE adj., emprunté (1312) au bas latin 
insupportubilis, en conserve le sens, appliqué à une 
situation qu’on ne peut endurer et employé à pro- 
pos d’une personne (1680). Il se dit notamment des 
enfants turbulents et difkiles. oEn dérivent IN- 
SUPPORTABLEMENT adv. E~~~~~JNSUPPORTA- 
BILITÉ n.f. tixv"S.), ra;re,et 1NSUPPORTERv.k 
( 1864, Goncourt) Mêtre insupportable à (qqn)>, 
d’abord considéré comme incorrect par les pu- 
ristes mais devenu usuel. OINSUPPOR- 
TANT, ANTE adj., &ritable~~ 115341, est devenu très 
rare. 0 Flaubert emploie INSUPPORTATION n. f., 
difktité à supporter qqw f1872). 
SUPPORT n. m., déverbal de supporter, a eu plu- 
sieurs valeurs du xve au XVII~ siècle : +ecours, assis- 

tance)) (14581, «action d’accepter avec patiences) 
(v. 16923. Dans un autre sens du verbe, il a Sign%é 
((action d’aider, de soutenir qqns Cl5381 et a désigné 
une personne ou une chose qui sert d’aide, d’appui 
(1538). * Toutes ces valeurs ont été suppkntées par 
l’emploi concret pour désigner 0606) un élément 
matériel qui soutient un objet et le maintient dans 
une position donnée. Le mot s’emploie spéciale- 
ment en héraldique ( 16361 à propos de figures 
d’animaux stylisés qui soutiennent un écusson. 
Plus couramment, dans divers domaines tech- 
niques, il désigne ce sur quoi une chose repose 
(16801 ou ce qui soutient une pièce dans une posi- 
tion de travail 116941, en particulier un élément sur 
lequel reposent les rails de chemin de fer kupports 
cle ruiisl et, en cuisine, l’élément sur lequel on 
dresse des plats (1938). ~Par ailleurs, support dé- 
signe un substrat matériel ( 17621, notamment dans 
les arts graphiques; de là viennent par extension 
support fpublicitairel <<moyen matériel par lequel 
on difkse un message» (v. 1964) et, en informatique, 
support (d’une infor~~ationl <élément qui permet 
de recevoir, conserver et restituer une information, 
dans un système électroniquen Iv. 1968). *Le mot 
entre dans le composé SUPPORT-CHAUSSETTE 
n. m. (ti S.I. 
@ SUPPORTER n. m. est emprunté (1846 en poli- 
tique ; repris en sport, 19071 à l’anglais supporter 
(xv” s.) *partisaIl~, asoutienm, dérivé de to support, 
lui-même repas (XIV” s-1 au hnçais. Le mot désigne 
un partisan (d’un sportif, d’une équipe) qui mani- 
feste son appui ; on a proposé de le knciser en 
suppotieur ou de le remplacer par partisan. 0 Il a 
influencé un emploi de suppotier par anglicisme 
Ici-dessus). 

SUPPOSER v, tr. est une tiancisation IV. 1120) 
d’après poser du latin classique supponere <mettre 
dessous,, <<mettre à la place», spécialement asubsti- 
tuerm en droit, et au figuré Ksou.mettre>>, t<subordon- 
ne-; en latin médiéval, le verbe prend le sens de 
amettre en gagea et celui de afaire une hypothèsen, 
d’après le bas latin des grammairiens suppositiws, 
dérivé du supin du verbe. Ce dernier traduit le 
grec hupothetikos ahypothétique*. Supponere est 
formé de sub marquant la position inférieure 
I-, sub-1 et de ponere <poser, placer>> (-* pondre). 

+ Supposer s’est employé depuis le XII~ jusqu’au dé- 
but du ~VII~ s. au sens concret du latin classique 
<<placer sousa ; en ancien fkmçais, il signitie aussi 
«soumettre à une juridiction, à une loin (1278). 0 Le 
verbe a eu le sens de «poser comme un fait établiB 
(XIII~ s.), courant en tiançais classique, mais éliminé 
par une autre acception : <<admettre comme pro- 
bable ou plausible, sans pouvoir afkner de fwon 
positive» (v. 12701, et aposer à titre d’hypothèse, 
n’impliquant aucun jugement mais servant de 
point de départ à un raisonnement, à une dis- 
cussion», valeur où le verbe est d’abord suivi d’un 
attribut du complément Iv. 1280, supposer le pro- 
blème résolu), puis employé avec un complément 
non qualifié (déb. XIV~ S.I. Avec cette valeur, suppo- 
ser que peut être suivi du subjonctif Iv. 12801 ou de 
l’indicatif (16781, quand on veut faire appartitre 
l’hypothèse comme un principe. Avec un sujet dé- 
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signant une chose, supposer signifie (13701 
=comporter comme condition nécessaire}). +À la 
Renaissance ( 15201, le verbe reprend en droit un 
autre sens du latin classique, <<donner faussement 
comme authentiquen. De là vient celui d’«attribuer 
h.n enfant) à qqn dont il n’est pas nén (15521, et plus 
généralement le sens de umettre Curie chose) à la 
place d’une autre, par tromperieN, d’où supposer 
qqch. Ù qqn &i attribuer Iqqch.1 faussement» Il6431 
et supposer qqch. adonner comme prétexten (16781. 
Ces valeurs, aujourd’hui disparues ou archai’ques, 
ne subsistent que par le participe supposé et le dé- 
rivé supposition (ci-dessous) et en vénerie, le verbe 
si@ant (16781 Ndonner le change 6 l’animal pour- 
chassé1 en lançant les chiens sur une autre voie>>. 

b SUPPOSÉ, tif adj. est d’abord attesté dans les lo- 
cutions supposé que =en admettant que)) Iv. 1330) et 
ce supposé «dans cette hypothèsen (fin XIV~ s.1, au- 
jourd’hui cela supposé ( 16901. 0 L’emploi dominant 
de l’adjectif est “qui est admis comme hypothèse, 
(16901. Q A I’époque classique, supposé quali&e ce 
qui a été substitué à qqn ou qqch. d’autre (15381, 
d’où (1656) enfant supposé, puis testament supposé 
(1872). *Supposé se dit sans idée de tromperie 
(1685) de ce qui n’est pas le vrai, par exemple dans 
nom supposé CpseudonymeB. 4 SUPPOSÉ prép., 
cen supposantfi (av. 16791, est sorti d’usage. + SUP- 
POSABLE adj. &~0-1475) est rare, même au sens 
intellectuel du verbe. 
PRÉSUPPOSER v. tr., formé avec pré-* h. 13701, si- 
gnifie <<supposer préalablement>; le verbe, didac- 
tique, est resté vivant, subissant l’influence du 
participe présupposé, plus courant. * PRÉSUP- 
POSÉ, ÉE adj. et n. m. s’est employé à l’époque 
classique dans la locution présupposé que aen ad- 
mettant queb, remplacée par supposé que. OLe 
mot a été repris au xxe s. au sens de wsupposé 
d’avance)> (v. 19601, devenant un substantif de va- 
leur différente de préjugé. En linguistique, ce nom 
désigne Iv. 1968) une information contenue dans un 
énoncé, en dehors du message proprement dit, et 
qui conditionne l’interprétation de celui-ci. Voir 
aussi présupposition, ci-dessous. 
SUPPOSITION n. f. est emprunté (1291) au latin 
impérial suppositio, -anis <action de placer des- 
SOUS~, <<substitution frauduleuse>>, en latin médiéval 
«hypothèse*, dérivé de suppositum, supin du verbe 
latin. + D’abord terme de droit, supposition a signi- 
fi6 NsoumissionB, puis <(conjecture de l’esprit qui 
suppose sans pouvoir afk-nerj) (XIII~ s.1 et <qhypo- 
thèse de l’esprit qui suppose sans juger» (v. 1370). 
Cet emploi, d’abord didactique, est devenu plus 
courant, voire familier et populaire, dans une sup- 
position... (18721, une supposition que... Il8251 asup- 
posons queB. + Supposition a repris par ailleurs un 
sens du latin, désignant (15621, surtout à l’époque 
classique, l’action de substituer une personne ou 
une chose à une autre. Le mot s’emploie en droit 
(16361 pour parler de la production d’une pièce 
fausse donnée pour authentique et dans supposi- 
tien de part (16401 ou supposition d’enfant aattribu- 
tien à une femme d’un enfant dont elle n’est pas X- 
couchéeN. oLe mot s’est employé en musique 
(1680) au sens de <dissonance passagèren ; à l’épo- 
que classique, il équivalait à aallégation fausse* 
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(1690) et s’employait pour nommer l’attribution 
d’un ouvrage à un auteur auquel il n’appartient pas 
Cv. 17001, d’où en droit supposition de IIOM Kusurpa- 
tion d’un nom> 11835). +Le dérivé SUPPOSI- 

TIF, IVE adj., qui a signifié *hypothétique)> (v. 13541, 
s’est employé dans mode suppositif wzonditionnelm, 
sorti d’usage, et s’est appliqué à ce qui est de la na- 
turedelasupposition (1829). -PRÉSUPPOSITION 
n. f., de pré- et supposition et qui correspond à pré- 
supposer (ci-dessus), est littéraire au sens de asup- 
position préalables (1306, puis 15701. il a été repris 
en logique et en linguistique (v. 19681, comme pré- 
supposé. 
0 voir SUPPOSITOIRE. SUPPbT. 

SUPPOSITOIRE n-m. est un emprunt 
(XIII” s.) au bas latin suppositorium, terme de méde- 
cine, substantivation du neutre de suppositotius 
“qui est dessous», dérivé du latin classique supposi- 
tum, supin de supponere aplacer dessous» (+ sup- 
poser). 

4 Le mot désigne, comme l’étymon, une prépara- 
tion solide en forme de cône que l’on introduit dans 
le rec-k.rn, pour administrer un médicament ou 
provoquer des évacuations. oll est abrégé fami- 
lièrement en SUPPO n. m. Id s.l. L’étymologie n’y 
est plus ressentie. 

SUPPÔT n. m. est la graphie moderne Il61 II de 
suppost (XIV~~.~, lui-même se substituant à supostu 
iv. 1298). C’est un emprunt au latin suppositus, par- 
ticipe passé de supponere <placer dessousm, d’où 
(<soumettre, subordonner>>, emettre à la place faus- 
sement)} (+ supposer). 

4 Le mot s’est employé de la ti du XIII~ à la fkn du 
xve s. au sens de wwal, sujet de qqn». 0 Plus géné- 
ralement, il désigne Iv. 1380, suppostl un employé 
subalterne, sens vivant au XVII~ siècle. Le sens qui 
l’empofie est apersonne qui en sert une autre et la 
seconde dans le mal= Cfïn xvf s.1; il correspond pé- 
jorativement à partisan, adepte Cl61 11, surtout dans 
les locutions suppût du diable (16111, supp8t de Sa- 
tan (1662) <<démon>>, par extension «personne mé- 
chantes. Suppôt de Bacchus -ivrogne> (16681 était 
plus ironique que péjoratif. 0 Par ailleurs, suppôt a 
désigné kve s., suppostl, encore à l’époque clas- 
sique, ce qui sert de base à qqch., en philosophie 
(av. 1662) la substance avec ses accidents; dans 
cette acception sortie d’usage, le sens interfère 
avec celui de support, apparenté à portare et non à 
ponere. 

SUPPRIMER v. tr. est emprunté (v. 1380, avec 
un se11s obscur; puis 1460) au latin supprimere 
((faire enfoncer, couler à fondm, Narr&er dans son 
mouvement=, par exemple l’ennemi, wrêter pour 
soi au passage, détowners. Ce verbe est composé 
de sub marquant la position inférieure (-+ sub-1 et 
de premere apresser» au propre et au figuré, qui 
entre dans la formation de nombreux verbes pré- 
kés (3 comprimer, empreindre, exprimer, împri- 
mer, opprimer, réprimer) et dont un dérivé intensif 
a donné presser*. hemere comprend un mdkd in- 
doeuropéen “pr- et un morphème O-em- à valeur 
durative. 
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+ Supprimer est emprunté (14601 dans un sens du 
latin, =arr&er Cl’ennemi)~. Le verbe sign%e aussi 
((rendre sans effet légaln (14811, puis <tenir (qqn) en 
sujétion)) (15301 jusqu’au XVII~ s. (cf. opprimer]. * Ce- 
pendant, c’est l’idée de faire disparaître qui se dé- 
veloppe, d’abord exprimée par suppression, et qui 
l’emporte. Supprimer sign3e nrecéler, cacherD 
(1549, <<faire cesser de paraître (un écrit), empê- 
cher d’être connu (une nouvelle)> (15521, valeurs 

sorties d’usage, la seconde se maintenant en droit, 
où supprimer équivaut (1647) à ((passer sous si- 
lence*. Par extension, il s’emploie en médecine 
(v. 1560) pour cempêcher de se produire-. L’emploi 
général et courant semble s’implanter dans la Ze 
moitié du xwe s. (attesté 1680). 0 Se supprimer est 
attesté au XVI~~ s. au sens de cse suicider* (av. 1660) 

mais est rare avant le xrxe siècle; supprimer qqn, 
4’écarter (d’un emploil, le réduire à rienm (16801, a 
vieilli dans ce sens et correspond aujourd’hui à 
cfaire dispartitre (qqn1 en le tuant, ! 1847). 0 Suppri- 
mer gqch. s’emploie pour <<faire disparaître tqqch.1 
en l’altérant, en le défaisantn Iv. 1560, Paré, selon 
G. L. L. F.1 et spéciallement Nfaire cesser d’être dans 
un ensembleti 11690, supprimer un mot) ; en droit, 
supprimer un acte Sign%e 4e dérobep> ( 1690). 0 Par 
exagération, supprimer veut dire knil. xx’s.) gré- 
duire considérablement)> (supprimer les distances). 
b Le dérivé SUPPRIMABLE adj. (15681, “qui mérite 
d’être mis hors de la sociétén, s’applique à ce que 
l’on peut faire disparaître ; même dans cette se- 
conde acception, il est rare. 
SUPPRESSION n. f. est emprunté (v. 1380, avec 
une valeur obscure; puis 1468) au latin suppressio, 
-onk adétournement», ktotiement~ et ccoppres- 
sionm, dériv4 de suppressum, supin du verbe latin. 
+Le mot, qui sert de substantif à supprimer, dé- 
signe (14683 l’action de mettre k à qqch., sens re- 
pris dans édit de suppression (18721, expression em- 
ployée en histoire à propos d’un édit supprimant 
un impôt ou une charge, sous l’Ancien Régime. Il a 
Sign%é ((destitution (d’un fonctionnaire)>> (14821, 

Nfait de casser un officierm (v. 16001. 0 Suppression 
s’est employé en droit à propos de l’action d’empê- 
cher la diffusion d’une nouvelle (14681, d’où le sens 
de «fait d’empêcher de paraître Iun écrit)» (16361, et 
dans suppression de part Id’enfantl consistant à 
faire disparaître la trace de son existence sur l’état 
civil ( 16901, puis suppression d’État, “par laquelle on 
rend impossible la preuve de l’état civil d’une per- 
sonne- (17713. +Suivant l’évolution du verbe, le 
nom désigne l’action de faire disparaître qqch. 
(v. 1560, en médecine), puis qqn (1810). D’où l’idée 
de 4uerB ( 1831 chez Michelet). 0 Il s’emploie aussi 
( 165 1) à propos de l’action d’enlever qqch. d’un en- 
semble et de la partie retranchée. On parle de sup- 
pression d’emplois depuis le début du XTxe s. (1810). 

0 Suppression, qui ne s’est pas maintenu au sens 
latin de alarcin, escroquerie» 115491, a désigné le fait 
d’évincer qqn auprès d’une femme ( 16621. 

SUPPRESSEUR adj. et n. m., mot didatiique, est 
formé (mil. XX~ s.3 sur le radical de suppression et 
désigne ce qui supprime une réaction, spéciale- 
ment une réaction immunitaire. +IMMUNOSUP- 

PRESSEUR n. m. (19671 équivaut à immunodkpres- 
seur*. 

SUPPRESSIF, IVE adj., autrefois appliqué à un re- 
mède qui empêche Ile sang) de couler (15581, a été 
repris dans le vocabulaire politique sous la Révolu- 
tion au sens de “qui supprime», par exemple la li- 
berté. * Il s’emploie seulement comme élément de 
composition dans IMMUNOSUPPRESSIF, IVE 

adj. (mil. XX~ s.) [+ immunodépresseur à immunitél. 

SUPPURER v. intr., réfection (v. 1560) d’après 
le latin de soupurer Iv. 1270) et sospirer (12131, est 

emprunté au latin suppurure cengendrer un ab- 
cès, ; ce verbe est formé de SU~, quiindique la posi- 
tion inférieure C+ sub-1, et de pus, puris ahumeur% 
(+PUS), qui se rattache à une racine indoeuro- 
péenne siaant apourrir>>, comme le latin putere 
V~O& E-+ puer) et le grec puon ou puos “pus” 
14 pyo-1. 

+ Suppurer sign5e &isser écouler du pus~, 

b fl a fourni SUPPURANT, ANTE adj. (1800). +Le 

dérivé savant SUPPURATIF, IVE adj., “qui pro- 
voque la suppuration» (XIV~ ou XVI~ s., Chauliac), 
s’est appliqué à une partie du corps sujette à la 
suppuration (v. 1560). 

SUPPURATION n. f., aproduction et écoulement 
de PUS~ (XIV~ : v. 1370 ou XVI” s., Chauliacl, est un em- 
prunt au latin suppuratio de même sens, dérivé du 
supin de suppurure. + SUPPUR& ÉE adj., repre- 
nant le participe passé suppuratus du verbe latin, a 
signif6 (1549, Amyot) “qui a des abcès purulents»; 
l’adjectif s’applique (1845) à un abcès en cours de 
suppuration. 

SUPPUTER v. intr. est un emprunt savant 
( 15521 au latin classique supputare &aluer= et en 
latin impérial atailler, émonderm, formé de sub 
marquant la position inférieure (+ sub-1 et de pu- 
tare au sens g6néral de «pur%er, neUoyep>, spé- 
cialement aélaguer (un arbre))) et «épurer lun 
compte)>), d’où acompter, estimen et Kpenser, ju- 

gern (+ putatif); ces emplois ont été repris par les 
dérivés (+ amputer, compter1. 0 Il se peut que pu- 
tare mêle deux racines distinctes, l’une Sign%ant 
acouper)), l’autre ~~puriI?er, épurern, par exemple 
dans l’adjectif putus employé dans purus putus 
“pur et sans mélange», appliqué à l’argent. 

4 Supputer a d’abord l’un des sens du latin, &Valuer 
indirectement, par un calcul». Il a sign%é xconsidé- 
rer sous tous ses aspectsm ( 15701, acception figurée 
de putare. oPar extension, le verbe se dit pour 
adéterminer une donnée relative à la chronologie* 
(1674) et aestimer la valeur de (qqch.l>> (1690). Plus 
largement, il a pris au XX~ s. le sens d’«apprécier 
empiriquement lune situation, la probabilité d’un 
événement)». 

b SUPPUTATION n. f. reprend (15321 le latin mé- 
diéval supputatio <estimation, calculer, dérivé du su- 
pin de supputare. +Ce nom sime <estimation 
d’une qua&itén (15321, spécialement <(calds chro- 
nologiques% et désigne (1804) une estimation géné- 
ralement appliquée à l’avenir, une hypothèse. 

SUPRA- est un élément de formation, tiré du la- 
tin supra adv,, si@ant Ken haut, au-dessuss, apré- 
cédemmentm, =en plus+, et préposition aux sens de 
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au-, par-dessw~, aau-deIà» et <avant (dans le 
tempsla. Supra, variante de supera, est l’ablatif fe- 
minin de superus (+ super-). 
4 En français, supra- entre dans la formation de 
termes didactiques, souvent écrits avec un trait 
d’union; l’élément est parfois en concurrence avec 
super-. 
b SUPRA adv. et prép. 11828) reprend le mot latin, 
signiknt aavant, au-dessus de» Iprép.) et servant à 
renvoyer à un passage qui se trouve avant, dans un 
texte (voir suprul, alors opposé à infra. 

SUPRÉMATIE n. f. est emprunté (1651) à Yan- 

glais supremacy, dérivé de supreme, lui-même em- 
prunté au français suprême*. 
4 Le mot conserve les sens de l’anglais; il s’est em- 
ployé (1651) pour par@ de la primauté religieuse 
du souverain, dans 1’Eglise anglicane, aujourd’hui 
comme terme d’histoire. 0 II désigne en matière 
politique et religieuse une situation dominante, et 
la supériorité d’une personne ou d’une chose sur 
les autres (1819, en politique) et couramment Cde- 
puis 1721) une supériorité active. 

b SWPRÉMATISME n. m., emprunt au russe supre- 
muiism 119151, de suprem, mot d’emprunt de même 
origine que suprême, désigne la théorie artistique 
et le style pictural du peintre et écrivain russe Ma- 
levitch (1878- 19351, théorie défmie par un manifeste 
publié en 1915. GUPRÉMATISTE adj.etn.signi- 
fie cadepte du suprématismefi et s’est employé 
d’abord en parlant de Malevitch 11936, en anglais 
suprematist). 

SUPRÊME adj. et n. m. est un emprunt 
Cv. 14661 au latin supremus ale plus au-dessusn, «le 
plus hautn, «le plus élevé» au figuré, superlatif de 
superus “qui est au-dessus>> (3 super-). 

4 L’adjectif s’applique à ce qui est au-dessus de tous 
dans son genre, à une personne qui occupe le rang 
le plus élevé dans une hiérarchie, d’où le pouvoir 
suprême 4a souveraine6 (16691, I’&e suprême 
=Dieu>> dans une optique théiste (av. 1704, qui 
donne lieu sous la Révolution à un culte théiste 
sous l’impulsion de Robespierre. oLa Cour su- 
prême désigne en France 4a Cour de cassations 
(1838). L’adjectif qualifie aussi (l580), dans une hié- 
rarchie de valeurs, ce qui est le plus élevé, par 
exemple dans la locution au suprême degré «au 
plus haut degrém (16661, aussi au suprême 116801, 
sorti d’usage. L’adjectif Sign%e aussi par exagéra- 
tion atrès remarquable> (mil. XVIII~ s.1 et s’est dit de 
personnes (18461. Employé d’abord avec cette va- 
leur dans honneurs suprêmes &.mérailles~ ( 16421, il 

se dit de ce qui vient en dernier dans le temps, 
souvent avec une idée de solennité ou de tragique, 
en particuIier en parlant des derniers moments de 
la vie (1732). 0 Appliqué concrètement à ce qui est 
le plus haut dans l’espace (18541, il est d’usage litté- 
raire. 
SUPRÊME n, m., terme de cuisine, désigne (18361, 

souvent au pluriel, les parties les plus délicates 
d’une volaille, des filets de gibier ou de poisson, 
préparés avec un velouté à la crème, nommé su- 
prême (1808) ou sauce suprême, d’abord sauce au 
suprême (1859). 

.Le dérivé SUPRÊMEMENT adv., d’abord em- 
ployé pour marquer le degré des attributs de Dieu 
(15421, Sign%e en général eau plus haut degréb ti 
XVII~ s.1 dans différents contextes. 

SUR prép. est l’altération Iv. 1050l de sobre (fin 
ti s.), puis sore Iv. 9801, devenu sour, sor Iv. 10501, 
par croisement avec SUS*; la forme sur, d’abord en 
concurrence avec les autres, ne devient courante 
qu’à partir du xve siècle. Sour, SOT représentaient 
l’aboutissement du latin super adv. aen dessus, par- 
dessus, de plus, et prép. «au-dessus deb impliquant 
ou non un mouvement, au propre et au figuré 
(+ super-). La plus ancienne forme, sobre Iv. 980, va- 
riante sobl), puis sore, est issue du latin supru adv. 
Nen haut, en outre>), et prép. *au-dessus de, au-delà 
den (-, supra-). De là viennent les emplois où sur 
marque la domination, introduit le nom d’une par- 
tie du corps sur laquelle on prend appui, et le sens 
d’aau-dessusn, sans idée de contact. 

+ Sur développe parallèlement des emplois 
concrets et abstraits; la préposition est dans des 
expressions et des locutions qui ont pris très tôt un 
sens figuré; peu seront signalées dans le présent 
article. La préposition a été jusqu’au XVII~ s. en 
concwrence avec sus* et dessus*, qui se sont spé- 
cialisés comme adverbes. 4lle marque d’abord 
l’idée générale de position élevée ou d’extériorité 
Cv. 9801 et, pour les personnes, de partie qui sup- 
porte, d’abord sobr En xe s.1 dans sobr ek pies cde- 
bout (sur les pied& La préposition précède un 
nom désignant une chose qui en supporte une 
autre, également dans des emplois figurés (v. 10503. 

Avec cette valeur, desur Ide sur1 & partir d’un lieu 
qui domine» ( 1645) est sorti d’usage. 0 Sur introduit 
spécialement le nom de la partie du corps qui sert 
d’appui (1080; dormir sur le dos), dans de nom- 
breuses locutions figurées, par exemple avoir 
kpych., gqnl sur les bras (1690). 0 Avec l’idée de 
mouvement, sur s’emploie pour marquer l’hostilité, 
avec la même valeur que contie Iv. 980, sobl’), au- 
jourd’hui encore avec un verbe de mouvement au 
sens de cwersm, par exemple dans curre sure u COU- 
rir versn (XII~ s.1, ou de aderrièreb Iv. 1170, clore L’us 
[4’huîs4 sur qqn) et introduisant un nom qui dé- 
signe ce que l’on touche ou que l’on frappe (1080). 

0 Par extension, le complément peut désigner une 
chose dominée par une autre sans être en contact 
avec elle, avec la valeur d’«au-dessus den, valeur 
dont procèdent les emplois dans des noms de lieux 
11080), par exemple pour aau bord (d’un cours 
d’eauIn Icourant dans des noms de villes), et avec 
un nom désignant ce qui est atteint ou modifd par 
qqch. (XIII~ s.l. ~Sur introduit aussi un nom 
complément avec des verbes exprimant l’idée de 
suppression, de prélèvement (v. 1155 ; prélever sur 
gqch.1 et dans des locutions figurées comme 
prendre sur soi =Savoir se dominerti (1674). Par ex- 

tension de ce sens, la p&position permet de mar- 
quer une proportion Cv, 1750, un sur dix). 0 Par 
analogie, sur s’emploie lorsqu’aucun conta& réel 

n’est impliqué, au propre kxe s., se détacher sur un 
fond) et au figuré (xx” s., jeter le voile sur un scan- 

&lel. + Sur introduit le nom d’un support (15% sur 
le papier), d’où lire sur le jourd Il690), en concw 
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rente avec dans, seuI employé lorsqu’il s’agit d’un 
livre, et aussi l’emploi figuré (fin XVII~ s.) dans des 
phrases comme La douleur sur un vkuge. 
Dès La Chanson de Roland (10801, sur s’emploie 
dans des contextes abstraits, signifia,nt aau sujet 
des, avec une valeur trés étendue à l’époque clas- 
sique, aujourd’hui suivi d’un nom qui désigne ce 
qui suscite la réflexion Iv. 12201, spécialement le su- 
jet d’une occupation, par exemple être sur un tiu- 
vail, mettre qqn sur un travail (1718). Sur s’emploie 
aussi pour marquer la supériorité, avec une idée 
de domination (v. 1155, régner sur), le sujet pouvant 
être le nom de l’autorité (av. 1549). 0 La préposition 
marquait l’excès quantitatif, équivalant à plus que 
(-fin xv” s.) et en plus de (1636), emplois disparus. Son 
complément peut aussi désigner ce qui sert de fon- 
dement Iv. 11671 ou implique l’idée d’une garantie 
morale (XII~ s,, sur Z’honneurl ou matérielle. De là 
procède encore à l’époque clasique l’emploi pour 
aen considération deB ~XIII~ s.3, dans sur espérance 
de «dans l’espoir de» ( 1549). On trouve aussi en 
moyen fknçais sur peine & Iv. 14801, remplacé par 
sous peine de en français moderne, sur peine de 
mort ( 1559) et aussi sur ce que <parce que» 11580) et 
<<dès que» (av. 1678) ; tous ces emplois ont disparu. 
+Sur a également une valeur temporelle, mar- 
quant l’approximation Iv. 11671, autrefois dans être 
sur L’ûge de 4tre âgé environ de>> Iv. 12601; depuis le 
XIVe s., la préposition équivaut à &nmédiatement 
après» (apr. 1360) et marque la répétition, disparue 
dans la plupart des cas avec ces valeurs; elle s’em- 
ploie encore dans sur le ftit (14651 «au moment où 
l’acte est commis», en particulier dans prendre (un 
coupable) sur Le fait, et SUT ce «après cela)> (v. 15501. 
0 Elle est utilisée pour introduire l’idée de confor- 
mité, de modèle (v. 11901, par exemple dans régler 
son pus sur qqn (XIII~ s.), et à l’époque classique dans 
sur l’exemple de aen se conformant à la conduite 
de>> (16601. + Sur entre en6n dans des locutions qui 
marquent un état, une situation représentant le 
terme d’un processus (15521, par exemple dans être 
sur ses gardes, sur le qui-vive. 
0 voir SUR-. 

SUR-, emploi spécialisé de la préposition sur”, 
sous la forme sour-, sor- en ancien i&nçais, s’utilise 
avec la valeur spatiale d’eau-dessusn Isurhausser) 
ou temporelle d’aaprès>b burlendemuinl, parfois 
d’aavant>> kwveille, vieux), c’est-à-dire dans tous les 
cas de <plus loinn, ou pour marquer l’excès avec un 
verbe Isurubonderl, un nom kurproductinl ou un 
adjectif Isuruigul. 
Sur- s’employait dans l’ancienne nomenclature 
chimique pour indiquer que l’élément constitutif 
d’un corps était présent dans un composé dans sa 
quantité maximale; on utilise aujourd’hui le pré- 
-fixe per- (peroxyde, autrefois suroxyde). 

SUR, SURE adj. est issu (v. 11303 du francique 
‘sûr «aigre, acide>>, comme l’allemand sauer, l’an- 
glais sour, le russe syroi’ «humide, crw, surovyï 
tdrudem. 

+ L’adjectif s’applique à ce qui a un goût amer 
Iv. 1130) ou légèrement acide (v. 11751, en parti- 
culier aux fruits insuhamment rnurS (1600, 

0. de Serres) et s’emploie dans eaux sures <eaux 
dégraissées employées pour la teinture des tapis- 
series)} (1679). 0 Il a dès l’ancien français le même 
emploi figuré que amer Iv. 11301, aujourd’hui ar- 
chtique. 
k Le mot a fourni quelques dérivés. SWRELLE n. f. 
est un nom régional (Ouest1 de l’oseille (XII~ s., su- 
rele; XVII~ s., sureLLe), comme SURETTE n. f. (1872). 

+ SURET, ETTE adj. est attesté au figuré en par- 
lant d’un baiser (v. 12801 et se dit au propre de ce 
qui est légèrement sur (xv” s.1, par extension d’une 
odeur fi xv1~s.1 et par analogie, de sons aigus 
(1888). - SURET II. m. désigne régionalement (Nor- 
mandîel un jeune pommier non greffé (1551). - SU- 

RIR v., «devenir sur» (1872, intr.1, attesté régionale- 
ment CNormandiel au début du XB? s., est 
certainement très antérieur ; le verbe Sign%e au fi- 
guré <rendre amer, aigrip 11916). 0 SURI, IE adj. 
( 1872) s’emploie aussi au figuré ( 1884) et comme 
nom (xx” s., odeur de suri). +@ SURIN n. m. est en 
viticulture un synonyme de suuvignon, cépage un 
peu amer (17011, et, régionalement, désigne un 
jeune pommier non greffé (apr. 1850). 

+ voir CHOUCROUTE. 

SÛR, SÛRE adj. est l’aboutissement, sous la 
forme sur hes.) puis avec l’accent circonflexe 
(xvf sd, de soür (10801, seiir Iv. 11551, segur (1160- 

11701, formes issues du latin securus <<exempt de 
soucis, tranquille, cotiantn et “qui ne cause pas de 
soucis*, en parlant de choses «exempt de danger. 
Cet adjectif est composé de se, particule archaïque 
marquant la privation (+ sansl, et de curu *soin, 
sou& qui a abouti au francais cure*. Securus a 
fourni l’ancien provençal segur (mil. xie s.), l’espa- 
gnol et le portugais seguro, l’ancien italien segw, 
l’italien moderne sicuro. 

4 L’adjectif s’est d’abord appliqué à une personne 
en sécurité, qui a reçu une garantie, en particulier 
dans la locution adverbiale a seiir tien sécurités et 
dans faire seiir Iv. 1200), prendre seür Kdonner, 
prendre une caution». 0 Setir s’emploie aussi 
comme adverbe au sens de asans dangerm (12401. 

0 Il se dit Iv. 11751 d’un heu où l’on est à l’abri du 
danger, d’où lieu sûr ( 15491, expression qui a signi- 
fié =prisonn (16471, acception disparue, et qui est en- 
core usuelle dans (mettrel en lieu sûr (15491, et à 
l’époque classique il ne fuit pus sûr len cet endroit) 
Non n’y est pas en sûreté)> (av. 1549). 6 Parallèle- 
ment, sûr se dit depuis le XII~ s. Iv. 1165) d’une per- 
sonne qui envisage les choses avec une cotiance 
tranquille, aujourd’hui construit avec que (v. 1175) 
ou de et l’inkitif &VII~ s.), emploi archaïque, la va- 
leur psychologique de sûr étant passée de la 
cotiance à la certitude (voir ci-dessous). 0 Sûr 
adv. atranquillement » En XIV s.) et «avec assu- 
rance» ( 1580) est sorti d’usage. 0 L’adjectif possède 
cette valeur dans quelques locutions : être sti de 
son fait *avoir la certitude du succès de son entre- 
prise>) (16611, puis être stideson coup (1718); on di- 
sait aussi être sïîr de son bhiton, familier 118081, et 
être sûr de sa partie (16941, en musique cchanter à 
livre ouvert sans faire de fauten ( 1694, également 
terme de jeu). Soyez siir que s’emploie avec un 
temps futur (1708) pour afh-ner et promettre. 
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dhdjectif’se dit aussi depuis le X~I’ s. Cv. 11801 de ce 
qui est considéré comme vrai, indubitable, sens de- 
meuré très courant, avec des renforcements 
comme sti et certain. Il s’employait en ancien kan- 
qais dans la locution adverbiale de seür *avec certi- 
tudes (v. 11751. Il s’applique aussi à l’avenir, quali- 
fiant ce qui est inéluctable Cfm x-v” s.1, d’où sur ù 
<<garanti» (1673) à l’époque classique. 0 Avec cette 
valeur, l’adjectif s’emploie plutôt aujourd’hui en 
tour impersonnel ( 1657, il est sti que ; puis ce cyui 
est sti... 116891, c’est sti, qui s’applique aussi au 
passé) ou avec un substantif indéterminé; de là les 
locutions adverbiales pour sti, régionale ou rurale 
(1665; repris XTxe s.1, bien sti (1782; 1887 pour intro- 
duire une concessionl, très courante, aussi adver- 
biale. 0 Sûr adv. +ûrement>> Cdéb. XX~ s,l et s& que 
~OC. conj. (1904) sont très vivants dans l’usage fami- 
lier. oEn parlant d’une personne, sûr si@e 
(v. 1190) “qui sait avec certitude-, d’où être sïîr de 
son fait ade ce que l’on dit, pensen (16941 et la Xo- 
cution familière sûr et certain ; cette valeur de cer- 
titude, d’assurance a éliminé après le XVII~ s. l’idée 
de cotiance avec laquelle elle coexistait, cette idée 
étant transférée du sujet à l’objet. En effet, déjà au 
XII~ s., une personne sûre est une personne en qui 
l’on peut avoir confrance; avec cette valeur, l’ad- 
jectif entre dans la locution avoir les maim sûres 
Cv. 15501, la pnain sûre (1606) 4tre loyaln, sortie 
d’usage ; on dit aujourd’hui en mains sties «entre 
les mains de qqn en qui l’on a confiance», d’abord 
(xwe ~3.1 en de sûres mains. I3z-e siîr de gqn corres- 
pond à <avoir cotiance en Lui~ 11694). ~Par ex- 
tension, l’adjectif se dit d’un animal, d’abord du 
chien qui ne perd pas la trace du gibier (xv” S.I. Il 
s’emploie aussi 6, propos d’une chose sur quoi l’on 
peut compter (v. 15301, d’où le temps n’est pus sûr 
(1718) et de source stie (XX”~.) qcertaine, indis- 
cutables. * Avec une valeur active, sûr s’applique à 
ce qui agit ou fonctionne avec exactitude (1549, 
avok la mah sûre; 1694, cheval au pied sûr), à la 
mémoire ( 17181, au jugement ( 18351, avoir le coup 
d’œil sûr Sign%ant <<apprécier sans se trompem 
(18211, cmesurer à la simple vue» (1835). 0 Sûr s’ap- 
plique aussi à ce qui produit les résultats es- 
comptés, se disant par exemple d’un remède 
(2” moitié XVII” 4, d’où à l’époque classique jouer à 
jeu sûr ( 16801 &tre certain du succèsn, et la locution 
adverbiale encore usuelle ri coup sib El6861 asans 
risque d’échec>, par figure Gnfailliblementm, en par- 
ticulier dans patier 9 coup sûr. 

de dérivé SÛREMENT adv. krves., sans L’accent, 
surement: sûrement, xvre s.1 est la réfection de seü- 
rement Iv. 11691, sobrement (1080) *sans courir de 
risque», sens sorti d’usage. + L’adverbe est d’abord 
attesté sous les formes anciennes correspondant à 
celles de sûr (ci-dessus) et sign5e <d’une manière 
efficace», &&illiblement~ Iv. 1169) et <<d’une ma- 
nière certaine, évidenten, portant alors sur l’en- 
semble de l’énoncé, d’ou familièrement et tardive- 
ment siirement gue ( 1890). 0 Sûrement s’emploie 
en position détachée pour ecertes, peut-être bien» 
Km mes.) et dans une réponse (XX”~.), de même 
que sûrement pas, en concurrence avec certaine- 
ment. 

SÛRETÉ n. f., attesté une fois fm ti s., puis au 
XV~~ s., est la réfection de setitié Cv. I 1303, seureté 
(xv” s.1, d’après le latin securitas 1-3 sécurité), dérive 
SOUS toutes ses formes de seür, puis sur, sûr. Le mot 
a d’abord désigné une garantie qui conditionne un 
marché et généralement une disposition que l’on 
prend pour éviter un danger (mil. XVII~~.). De là 
viennent faire la sûreté de qqn aassurer sa sauve- 
garde> ( 16421, le sens de «mesure de précautionm 
(16621, emplois classiques sortis d’usage, et le pro- 
verbe archaïque deux sûr&& valent mieux qu’we 
(16683. oEn droit, sûreté *garantie fournie pour 
l’exécution d’une obligation» (16851, d’où sûreté 
réelle, personnelle (xx” s-1, est toujours en usage. 
* Dès le xrr’? s., le mot désigne l’état, la situation 
d’une personne qui n’est pas en danger ; vieilli dans 
ce sens, il est remplacé par sécurité*. Le mot avait 
cette valeur dans la locution a seütié Iv. 11751, en 
stieté ( 1422) =en sécurités. En droit, sûreté indivi- 
duelle <<garantie contre les détentions arbitraires> 
11936) a succédé à sûreté de la personne ( 1748). 
0 Par extension, le mot designe la situation d’un 
groupe social à l’abri du danger (1561), siireté in&- 
viduelle étant une notion de droit moderne; la sû- 
reté, avec la liberté et la propriété, fait partie des 
droits de l’homme défmis par la Déclaration de 
1793. Cet emploi a vieilli au cours du ti siècle. 
0 L’ensemble de ces valeurs se développe à partir 
du xwe siècle. Sûreté, Nqualité d’une personne sur 
laquelle on peut compter= (16361, s’emploie encore 
à propos d’une aptitude physique (1636, sûreté de 
main), de ce qui ne risque pas d’échouer 117671, de 
la qualité d’un élément intellectuel ou sectif (1835, 
sûreté & jugement, de goût), emplois correspon- 
dant à ceux de sûr. 0 Le mot s’est employé dans 
lieu de sûreté aoù l’on est à l’abris (16061, d’où mettre 
qqn en lieu de sûreté adans un endroit d’où il ne 
peut s’échappem, spécialement Nen prisons (16421, 
sorti d’usage. 0 Sûreté s’est dit 11677) de la qualité 
de ce qui met à l’abri du danger; de là vient plus 
tard de stieté adestiné à assurer une protection>> 
(18351, dans des expressions comme allumette, 
épingle, serrure de sûreté, soupape de sûreté ( 18351, 
et la locution pour plus de stieté ( 18461. 0 Par mé- 
tonymie, une sûreté équivaut à dispositif de sûreté. 

Cette notion s’applique aujourd’hui au domaine 
nucléaire (sûreté nucléaire, 1973, dans le nom d’une 
institution). 0 Place de sûreté désignait (1659) une 
place de guerre retenue pour garantir l’exécution 
d’un traité; le terme n’est plus usité qu’en histoire. 
~Dans le domaine relatif à la sécurité d’un 
groupe, sûreté (18671, sûreté générale (18761, sûreté 
nationale (1934) et absolument la Sûreté est, en 
France, le nom de la Direction du ministère de Un- 
térieur chargée de la surveillance policière. En 
France, Cour de sûreté de Z’&at a désigné Cl9631 un 
tribunal d’exception aboli en 1981 qui jugeait les 
crimes et délits commis contre l’autorité de 1’Etat. 
0 voir ASSURER, SÉCURITJ?. 

SURANNÉ + AN 

SURATE ou SOURATE n.f. est emprunté 
(1697, surute et souratl à l’arabe sUrut, forme que 
prend devant un autre nom le mot süru werset du 
Coran), proprement «chapitre», qui. avait été em- 
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prunté en kançais au XVI” s., écrit sors (15591, puis 
suru, sure (1721). 

4 Sur&e est le nom donné à chacun des chapitres 
du Coran et, par extension, au texte de chacun de 
ces chapitres. 

SURBAISSÉ, SURBAISSER -+BAISSER 

SURCROÎT + CROÎTRE 

SURDITÉ - SOURD 

SUREAU n. m. est une modification par chan- 
gement de stixe (15301 de suruut (1360, en cham- 
penois), dérivé de l’ancien français seür En XI~ s.), 
élargissement de seu Iv. 11751, peut-être dû à l’in- 
fluence de l’adjectif sur, les baies de la plante ayant 
un goût acide (cf. surelle =Oseilles, depuis le XII~ S.I. 
Cette forme est issue par évolution phonétique du 
latin impérial sabucus +ureau», variante de sam- 
bucus, sans étymologie connue. 0 La forme seur est 
encore relevée à l’époque classique (1690) et on 
trouve la graphie sûr en 1732. Par ailleurs, l’ancien 
fkançais seu a eu des dérivés Su&és en -yer, -eau, 
comme suyer (15451, suyau (16251, suseau (15381, qui 
s’est maintenu dans des patois, de même que la 
forme simple sur. Par ailleurs, le latin saPnbucus a 
donné par emprunt sumbuz (v. 11381, sunbu 
Iv. 12401, tandis que l’ancien provençal avait sunbuc 
(v. 12501, l’italien smnbuco, l’espagnol sutico + sam- 
bugue. 

+ Comme toutes ces formes et comme le mot latin 
lui-même, sureau désigne un arbre dont le bois très 
léger renferme un large canal médullaire, et dont 
la fleur odorante donne des fruits en grappes de 
boules rouges (179 1, sureau rouge1 ou noires Isu- 
reuu noir). Par métonymie, le mot designe le bois 
de sureau, la tige (un sureau) dont le canal évidé 
sert à faire des sarbacanes, et les baies. 

b SURARD adj. et n. m. dérive ( 1762, adj.1 de la 
forme alors dialectale seur, sûr et désigne LUI vi- 
naigre parfumé de fleurs de sureau. Il remplace les 
dérivés Seurat Il61 11, surut 11872) et su& (15641, 

puis susut (1611) qui continuait suseau (ci-dessus). 

SURENCHÈRE et dérivés + CHER 

SURÉROGATION n. f. s’est substitué (1610, 
Bloch et Wartburg; puis 16691 par changement de 
préke à superérogation ( 1374 ; relevé jusqu’au 
XVII~ s.), emprunté au bas latin supererogutio aaction 
de donner en plu+, dérivé du supin de superero- 
gare adonner, dépenser en plusn. Ce verbe est 
formé du latin classique super (+ super-) et de ero- 
gure <<faire sortir pour distribuer, payer>, lui-même 
composé du préfke ex- qui indique le mouvement 
vers l’extérieur I-, ex-1 et de rogwe <<solliciter, faire 
une requête “, hterrogern, dont plusieurs compo- 
sés ont été empruntés en français I-+ arroger, déro- 
ger, interroger, subroger). Le vefbe supererogure 
était en usage dans les traductions latines de 
l’Évangile selon Luc : dans la parabole (X, 351, le bon 
Samaritain, après avoir laissé le blessé qu’iI a re- 
cueilli chez un aubergiste, annonce à ce dernier 
qu’il lui réglera les dépenses supplémentaires cau- 
sées par les soins à donner. 

+Terme de dévotion à l’époque classique, le mot 
désigne ce que l’on fait au-delà de ce qui est dû ou 
obligé (1610) ou de ce qu’on a promis (1718). 

b SURÉROGATOIRE adj. est la francisation avec 
le préhe sur- Il 638) du latin médiéval supereroga- 
torius (dérivé du supin de supererogure) qui avait 
été emprunté sous la forme superérogdoire adj. 
(mil. XVI” S.I. 0 Cet adjectif s’applique à ce qui est 
fait en surérogation et, par extension E 17931, sigde 

flsupplémentairea ; comme superfétatoire, il est di- 
dactique. 

SUREXPLOITER + EXPLOIT 

SURF n. m. (196 11, mot anglo-américain, abrégé 
de surf-bourd (cité en français, 19281, est formé de 
surhressac- et bourd ~~planche~ et par ailleurs de 
surbiding, de to ride Nmonter (un cheval)>. 

+ Le mot désigne un jeu sportif consistant à se faire 
porter sur une planche à la crête d’une vague de 
ressac. 

bbs dérivés SURFER v.într. (1964) et SURFEUR, 
EUSE n. (1975, francisation de SURFER n. m., 1963) 
sont en usage. 

SURFACE n. f, a été formé (v. 13781, de sur* et 
de face*, d’après le latin superfîcies, emprunté par 
ailleurs sous la forme superficie*. 

4 Le mot reprend une partie des sens de superficie. 
Il désigne d’abord la partie extérieure (d’un corpsl 
qui le limite en tous sens et spécialement (comme 
face) sa partie apparente, visible. 0 De Ià, l’emploi 
pour <couche apparente et peu profonde)) (16901, la 
surface désignant le sol par rapport au sous-sol et 
aussi l’étendue supérieure d’une nappe d’eau, d’où 
à lu surface 118621, en suhce. Par figure, faire sur- 
face signZe <<se manifester de nouveau,, à propos 
de choses; en parlant de personnes, faire, refaire 
surface, revenir Iremonter) à Ia surface ont des va- 
leurs figurées variées: ee réveiller après une 
perte de conscience», “apparaître après un temps 
d’absence>>. * Le mot s’emploie au figuré pour C<ap- 
parente’) (16781, et désigne par extension (16901 la 

face extérieure d’un corps envisagée sous le rap- 
port de sa mesure et il se spécialise en géométrie 
(1691, 0zanamI au sens de “figure à deux dimen- 
Sion%; ces valeurs donnent lieu ensuite à des em- 
plois qutiés comme surfuce plane, surfuce r&!ée 
(18423, Su&ce topogruphique 11872). c= Par exten- 
sion, surface s’emploie 11798) pour toute étendue 
de quelque importance. oPar une nouvelle spé- 
cialisation, il désigne en physique (1888) la limite 
entre deux milieux di%rents, d’où par exemple 
surfuce d’onde, sun’ace de force. +EnEn, le mot 
entre au mes. dans le composé GRANDE SUR- 
FACE n. f. Iv. 19701, équivalent de supemzarché”. 
+Dès le XVII~ s., surfctce a pris comme superfxie* 
une valeur figurée, capparence extérieure (d’une 
chose, d’une personne)» (16711, la surface s’oppo- 
sant au fond, aux profondeurs, par exemple dans de 
surface (18621, en S&=e. 0 Par une autre figure, 
le mot désigne 11851) une apparence de prospérité 
sous la forme de garanties matérielles ou morales, 
notamment dans avoir de lu surface, surface so- 
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ciale, et se dit familièrement des ressources re- 
connues d’une personne. 

,Le mot a produit au & s. des dérivés et des 
composés didactiques et techniques. - SURFACER 
v. (attesté 19271, «polir (une Surface)s, a fourni SUR- 
FAÇAGE mm. (1927) et SURFACEUSE n.f. (19331, 
d’usage technique. *SURFACIQUE adj I 
(apr. 19501, arelatif à une surfacem et Men surface)), 
est didactique. -SURFACTIF,IVE adj. et n. m. 
(apr. 19501, terme de chimie, et SURFACTANT 
n, m. (v. 1970), terme de biologie, sont des mots-va- 
lises formés tous deux, à partir de tensio-acfif: de 
surface et actif: d’après l’anglais swfuctant (1950) 
pour le second. 

SURGEON n. m. est la réfection savante (1541) 
de formes anciennes comme souvorz ( 1270-12751, 

sorgon, sourgon ~II” s.1, qui coexistent avec la va- 
riante surdon. (12851 propre aux parlers du nord de 
la France, où le g latin aboutit àd. Ces formes, 
comme l’italien sorgente et plusieurs mots proven- 
çaux viennent du participe présent du verbe latin 
surgere, qui a donné sourdre* et, par le participe 
passé surrectus, source”. 

4 Le mot équivaut d’abord à «source,, sens vivant 
jusqu’au xv? s., et aussi à <<filet d’eau sortant de 
terren Isourjon d’eau, v. 1390). 0 L’emploi en arbori- 
culture apparaît au xwe siècle; c’est une analogie 
(15491, la pousse nouvelle étant comparée à l’eau 
qui sourd de la terre. ~AU figuré, et par la même 
évolution que le verbe sourdre*, surgeon s’est em- 
ployé (1579) dans la langue classique pour (rejeton, 
descendant (d’une famiUe)n. 

b Le dérivé SURGEONNER v. tr. «bourgeonner* 
~=XI” s.l semble inusité avant la 2e moitié du XIX~ s. 
(1872). 
0 voir R~~~RCE, FWSURGENCE. SOURCE, SOURDRE, 

SURGIR. 

0 SURGIR v. intr. est la francisation (18081, 
après un exemple isolé (15731, l’emploi de swgeant 
4urgissant~ au xwe s. et un emprunt par l’ancien 
provençal Ici-dessous 0 surgirI, du latin classique 
surgere, verbe trmsitif, E(mettre debout} et întransi- 
tif ase levern en parlant de personnes ou de choses, 
en bas latin aressusciterB et &nsurgerjj. Ce verbe, 
composé de sub indiquant le mouvement de bas en 
haut I-+ sub-1 et de regere <(diriger, guiderB I+ régir), 
a abouti par évolution phonétique à sourdre*. 
+ On relève isolément le participe présent surgeant 
as’élevantm chez Rabelais (15641, latinisme qui 
semble inusité. Surgir reprend certaines accep- 
tions de sourdre*, aapparaître brusquement, en 
s’élevant, en sortantn 118081, employé par extension 
pour un &re vivant (18231, une construction qui 
s’élève, <<sort de terren 118751 et pour une chose abs- 
traite (1831) ou encore des images qui se pré- 
sentent à l’esprit %n XIX~ s.l. 
b Le verbe a fourni SURGISSEMENT n. m. 118631, 

d’usage soutenu ; on trouve aussi avec le meme 
sens SURGIE n. f. Ixxe s.), du participe passé. *Le 
préfké RESURGIR v. intr., capparaître brusque- 
ment de nouveau)}, attesté au XVII~ (16111, et alors 
emprunté au préfrxé latin resw@re, a été repris au 
me siècle. 

@ SURGIR v. intr. est la réfection (1497) de sourgir 
(14243, emprunt a l’ancien provençal sorgir amouil- 
Ier l’ancrera ( 13771, lui-meme du catalan surgir ( 1250) 

«apparaître (sur la mer%, issu comme l’espagnol et 
le portugais surgir du latin classique surgere. On re- 
lève isolément l’emploi de sourdre, issu en ancien 
fhnçais de surgere, en ce sens (1424) I+ sourdre]. 
+Ce terme de marine Sign%ait *aborder%, dans 
surgir au port 114971, dans le port Cv. 1550) et em- 
ployé seul ( 1564). Par changement de préposition, 
la valeur du verbe passant d’uapparaîtrea à <<SOI$~~, 
surgir du poti a signif& <<quitter le port>) (1603). Tous 

ces emplois ont disparu au XVII~ s., malgré la reprise 
littéraire de surgir au port Ii 820, Lamartine1 au sens 
figuré d’flatteindre son buts, compris comme une 
métaphore de 0 surgir. 
0 voir WINSURGER, RJZSUFLGENCE, RESURRECTION, 

SURREC'IION. 

SURHOMME + HOMME 

SURJMI n. m., emprunt (1983) à un mot japo- 
nais, désigne commerciallement un succédané de 
crabe, de crustacé, fait d’une pâte extrudée à base 
de poisson. 

0 SURIN -+ SUR, adj. 

0 SURIN n. m. est emprunté (1827) au mot tzi- 
gane churi acouteaun, sans doute par l’intermé- 
diaire de l’argot italien et peut-être par croisement 
avec le moyen français suerie l’assassinats (+ suer), 
à condition que ce mot se soit conservé dans le mi- 
lieu de la pègre jusqu’au début du xrxe siècle; le 
doublet chourin 118371 est en concurrence avec su- 
fin jusque v. 1880. 

+ Mot d’argot vieilli, surin désigne un couteau ser- 
vant d’arme. 

bn a fourni SURINERv.k(1827),chouriu~ donnant 
choutiner 4uer à coups de couteaua, sorti d’usage 
comme son dérivé SURINEUR,EUSE n. 11827, 
n. m-1, aussi chourineur (1842); chourineur, popula- 
risé par E. Sue dans Les Mystéres de Paris, sans dif- 
fusion après 1860, a été repris dans la traduction 
fi-ançaise de L’Opéra de quut’sous de B. Brecht, 
avec la chanson de Macky le Chourineur. Le mot, 
comme surin et suriner, évoque les dangers des 
bas-fonds de Paris dans la seconde moitié du 
xIxe siècle. 

SURJET, SURJETER --jl JETER 

SURLENDEMAIN + DEMAIN 

SURMENAGE, SURMENER + MENER 

SURMONTER v., réfection En xrvB s.1 de sur- 
munter Iv. 11191, sormonter (v. 11551, est formé du 
préfixe sur- * (anciennement SOT-I et de monter’; 
l’ancien provençal sobremontur, qui lui corres- 
pond, est antérieur (XIII~ S.I. 

+Surmonter a en ancien fkançais des valeurs 
concrètes et abstraites dont beaucoup sont sorties 
d’usage, comme cvaincre (un ennemi)>> (v. 11191, 
d’où à l’époque classique amettre (un adversaire) à 
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terre, (1695). Le complément désignant un obs- 
tacle, une difkulté, il si@e aussi (v. 1119) hisser 

derrière soi (un obstacle) en venant à bout des diffï- 
cultésm, sens resté usuel, et au figuré waincre (une 
difkulté psychologique : peur, etc.)» EV, 13701. À 
l’époque classique, et avec un sujet nom de chose, 
sumzonter gqn correspondait $ Ntriompher des ef- 
forts de (qqn)» ( 1669) et Cl’accablerB (1678) ; ces sens 
ont disparu. -De surmonter un obstacle vient le 
pronominal soi swnonter (XII~ s.) puis se surmonter 
(15381, devenu archaïque au sens de «se dominer, 
se vaincre soi-rnernen. 0 Par ailleurs, surmonter 
gqn a signîfré ((l’emporter en qualité, en valeurm 
Cv. 1.1551 et surmonter, intransitif, aêtre meilleurn; 
ces acceptions sont sorties d’usage, mais sumzonter 
une épreuve (v. 13701 est toujours employé. + Sur- 
monter a voulu dire en ancien français &lever (qqn) 
en digrCtém (v. 1165) et, dans le domaine psycholo- 
gique, ((rendre exubérantn h. 11751, se sumzonter en 

orgwil signZant à la même époque Mdevenir trop 
orgueilleux». 0 Le verbe a pris la valeur concrète 
de *passer par-dessus)) en parlant de liquides, 
d’abord comme intransitif ( 12791, puis de afaire pas- 
ser au-dessusn, comme transitif (2” moitié xwe S.I. 
Par extension, il a Sign%é afranchir en passant par- 
dessus+, avec un sujet nom de chose (1690) ou de 
personne (17531, et spécialement &étaler sur la 
surface d’un autre liquide>> (1783) ; ces valeurs spa- 
tiales seraient encore comprises, mais sans le dy- 
namisme qu’elles impliquaient, sumonter signi- 
fiant aujourd’hui &tre placé au-dessus den 
(mil. XVIII” S.I. -Comme terme de jeux, surmonter 
(1933, intr.) équivaut à <jouer une carte supérieure 
à une autre qui était déjà supérieure à une pré- 
cédentem. 
F SURMONTÉ, ÉE adj., tiré du participe passé, a 
simé Iv. 1185, so!-n%onté) cglorif& puis “qui se dis- 
tingue dans un domaine> (déb. XIV” S.I. L’adjectif, qui 
s’applique Iv. 1370) encore aujourd’hui à un obs- 
tacle vaincu, qualifiait aussi à l’époque classique 
(1588) une personne vaincue dans un combat. 0 En 
blason, il quatie une pièce accompagnée d’une fi- 
gure (1671, surmonté de), une pièce abaissée et 
ayant un chef en meuble (1690). 0 Surmonté (del 
qutie un objet qui est en dessous d’un autre 
(18001. 
+ Le dérivé SURMONTABLE adj. a sign%é “qui 
passe par-dessus tout* ( 1160-I 170, somuntable) et 
apar-dessus quoi on peut passerm, au xve s. isolé- 
ment keumontablel puis au XVI~ s. (1530, sumon- 
table). L’adjectif a pris une valeur abstraite et se dit 
de ce qu’on peut dominer par des efforts de vo- 
lonté. +Il est beaucoup moins courant que son 
contraire préfixé INSURMONTABLE adj. ( 156 1, 

Bloch et Wartburg; puis 16111, de 0 in-, qui se dit 
surtout d’un obstacle moral, d’une difkulté, mais 
peut aussi s’employer au concret (rare). 0 Les déri- 
vés TNSURMONTABLEMENT adv. (1840) et IN- 
SURMONTABILITÉ n. f., attesté au xx” s., sont 
rares. 
SURMONTOIR n. r-n., formé d’après présentoir, dé- 
signe techniquement 11968) un élément publicitaire 
placé au-dessus d’un produit mis en vedette. 

SURMULET, SURMULOT -3 MULE (MU- 

LETI, MULOT 

SURNAGER + NAGER 

SURNATUREL, ELLE adj. et n. m. rem- 
place (15521 supernaturel (1375, Robert de Presles), 
attesté jusqu’en 1660 et repris, semble-t-il, par 
Huysmans 11904 ; le mot est composk de sur-* et de 
naturel *. 

4 L’adjectif qualifie ce qui ne relève pas des lois de 
la nature, d’où l’emploi pour “qui est contre nature* 
Cfh xwe s-1, sorti d’usage. Il est substantivé dans sa 
première acception II 747). 0 Par extension, il s’ap- 
plique à ce qui semble inexplicable ( 16491, vieilli à 
côté d’extraordinaire, et qualifie en religion ce qui 
est révélé, produit par une condescendance gra- 
tuite de Dieu (av. 16621, d’où ~&té surnaturelle 
( 1694). 0 À l’époque classique, surnaturel s’est dit 
116721 d’une personne qui manque de simplicité 
(qui manque de naturel avec une tiectation ajou- 
tée), emploi disparu. 

F SURNATURELLEMENT adv. 115541, qui a rem- 
placé supe~uturek?ment (15221, est rare. + SUR- 
NATURALISER v. tr. (v. 1800) est littéraire et rare. 
+ SURNATURALISME n. m., didactique ( 1847, 
Proudhon), formé d’après nutu&isme*, désigne la 
croyance au surnaturel. OFJJ dérive SURNATU- 

RALISTE adj. et n. ( 1833). 0 D’après surnaturel et 
nature a été formé SURNATURE n. f. il865, Bar- 
bey), demeuré didactique. 
Avec le préke super-, on a formé SUPERNATU- 
RALISME n. m. (1845) et SUPERNATURALISTE n. 

(1875) et, avec supra-, SUPRANATURALISME 

n. m. (18451, SUPRANATURALISTE n, (18721, sortis 
d’usage, SUPRANATUREL, ELLE,ELS adj. 
(av. 1867) s’employant encore pour <<parapsycholo- 
giqueti. 

SURNUMkRAIRE adj. et n. a remplacé 
11636) par changement de préfixe (sur-* rempla- 
çant super-l supemuméruire adj. (15641, emprunté 
au bas latin supemumerarius =en surnombre)> hve- 
ve S.I. Cet adjectifest formé du latin classique super- 
qui marque le surplus (+ super-) et d’un dérivé de 
numerus (<nombre”*. Supernuméraire semble être 
sorti d’usage au XVIII~ siècle. 

+ L’adjectif s’applique ( 1636) à ce qui est en trop, en 
surnombre; il s’est employé par extension pour GU- 
perflum C 17501 et pour aaccessoire>> ( 1754). Au &uré, 
il a qualif% une personne qui se sent en trop quel- 
que part EV. 17701, emploi disparu. 0 Le nom dé- 
signait aussi une personne en surnombre dans une 
fonction ( 17181, emploi appliqué notamment aux 
militaires (dans ce sens, aussi adj., 17651, puis Il8173 

à un employé qui travaillait avec des appointe- 
ments réduits jusqu’à ce qu’il soit titularisé, abrégé 
parfois familièrement en SURNU n. Ideb. XX~ s.); 
cette valeur a disparu en 1948 du vocabulaire ad- 
ministratif. 

F SURNUMÉRARIAT n. m., autrefois «corps des 
soldats surnuméraires~ (17911, a désigné dans le vo- 
cabulaire administratif la durhe de la fonction de 
surnuméraire (1812) et cette fonction (1875). 

SUROÎT n. m. est l’altération orale (1701, sur- 
ouè), écrite suroît au xrxe s. (18321 de sud-ouest, sud* 
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étant prononcé sw d’après nord dans noro2*, et 
ouest* dans les deux cas sans les consonnes fmales. 

+ Le mot a d’abord désigné le vent du sud-ouest (si- 
roest, 1486 ; suouest, 1584 ; surouest, 1594 ; puis su- 
roest, 1611; enfin suroît, 18351, et la direction sud- 
ouest (1701, sur-ou& puis 1832, suroît). 0 Dans la se- 
conde moitié du XIX~ s. ( 18691, suroît s’applique à un 
vêtement de marin imperméable (aux pluies de su- 
roît), puis à un chapeau imperméable de marin 
dont le bord arrière descend sur la nuque (1884, 
Loti). 

SURPASSER v. tr. est composé (1340) de sur-* 
et de passer*. 

+ Le verbe a d’abord Sign%é apasser par-dessus 
Iqqch.1, enfreîndrem ( 13401; avec l’idée de *dépasse- 
ments, il s’emploie pour (<faire mieux que (qqn en 
qqch,), (15301 et, en parlant d’une chose, adépasser 
en importance, en nombre, en intensités, aexcéder» 
Iv. 1470). Le pronominal se surpasser apparait au 
xwe s. 11559). L’emploi concret, pour Mdépasser en 
hautes (i5091 a vieilli. 0 Par extension, surpasser 
gqn, le sujet désignant une chose intellectuelle, 
veut dire Nexcéder ses forces, son intelligencem 
(15801, d’où cela me surpasse ( 17981, remplacé par 
cela me dépasse*. 0 Surpasser les bords s’est em- 
ployé à l’époque classique ( 1690) là où le fkançais 
moderne dit déborder. 0 Surpasser gqn, 4ui causer 
un étonnement extrême» (17981, est sorti d’usage. 

k SURPASSEMENT n. m., surtout dans srrrpasse- 
ment de soi (1931, Gide), est littéraire et rare par 
rapport à dépassement*. 
INSURPASSABLE adj. (1554) est attesté avant 
SURPASSABLE adj. (18461,rare. 

SURPEUPLÉ + PEUPLE 

SURPLIS n. m. est la réfection Iv. 1175, surpkzl, 
avec sur-*, de sorpeliz (XII” s.), lui-même kancisation 
en sor-, ancienne forme de sur-, du latin médiéval 
superpellicium (XI~ s.1, composé du latin classique 
super <(au-dessus den C-, super-) et du bas latin pelli- 
cius, variante du latin classique pelliceus «de peau*, 
dérivé de pellis ~fourrure~~ (-+ peau). 

4 Le mot désigne un vêtement de lin à manches 
larges que les prêtres portent sur la soutane. La lo- 
cution porter le surplis dam une paroisse afaire par- 
tie du clergé de cette paroissen ( 1694) est sortie 
d’usage. 

SURPLOMBER, SURPLOMB + PLOMB 

SURPLUS + PLUS 

SURPRENDRE v. tr. est la réfection En XII~ s.) 
de sorprendre Iv. 11303, graphie la plus courante 
jusqu’au xwe siècle. Le verbe est composé de sur-* 
(anciennement sor) et de prendre*. 

+ Depuis le xrr” s., surprendre signtie ((tiecter, tou- 
cher lune personne qui n’y était pas préparéek le 
sujet désignant un événement, un phénomène 
IV. 113o1, et, le sujet désignant une personne, 
«prendre (qqn) au moment où il commet un délitn 

Iv. 11301, puis par extension lorsqu’il transgresse 
des règles morales (16721. 0 Cette idée de 
((prendre au dépowvw se développe dans les em- 
plois du verbe pour ase saisir de (qqn) par une at- 
taque imprévue- Iv. 1165) et aussi «envahir brus- 
quement (qqn)p, en parlant d’un sentiment (v. 11551, 

sorti d’usage. ~L’emploi pour {{abuser (qqn) par 
des manœuvres inopinées)> (v. 11901 ne demeure 
que dans la locution sqrendre la borne foi, Ia mé- 
délité de qqn 11663). 0 Le verbe s’emploie aussi 
pour «se présenter à l’improtiste~ (v. 1175) et spé- 
cialement «arriver inopinément chez Iqqnln (1707). 
0 Par extension, surprendre une correspondance a 
signifk «l’intercepter» ( 15381 et surprendre une au- 
torisation, une pemzission, etc. cl’obtenir par des 
moyens détournés~ Il6501 ; ces valeurs ont disparu. 
oUn peu plus tard, le verbe s’emploie pour «dé- 
couvrir inopinément (1663) ou volontairement 
(1669) [ce qu’une personne cachelm, d’où par exten- 
sion adéceler, apercevoti ( 18301, emplois toujours 
vivants mais assez littéraires, alors que la valeur 
correspondante avec un complément nom de per- 
sonne, surprendre gqn en galante compa&e, etc. 
116901, reste normale et courante. oLe sujet dé- 
signant un événement, une chose ou une personne, 
surprendre signifie aussi afrapper l’esprit en se pré- 
sentant sans être attendu, ou en étant autre que ce 
qu’on attendait» (16511, d’où à l’époque classique 
surprendre qqn de qqch. «lui en faire la surprise, 
(apr. 1650) et aujourd’hui cela me surprendrait 
Il7481 marquant le doute ou l’incrédulité. 0 Au 
pronominal, se surprendre à (faire qqch.) signSe 
aconstater soudain qu’on fait ce que l’on ne pensait 
pas fairem 11688). 0 Dans un contexte concret, sur- 
prendre une Vian& «la brûler avant qu’elle soit 
cuite à l’intérieurn, en parlant d’un feu trop vif 
(17981, est sorti d’usage. 
ä SURPRISJSE adj., tiré du participe passé, 
d’abord sorpks Iv. 11603, a signifk ((envahi>> et s’est 
employé dans estre sorpris de <être surpassé enn 
(v. 12101. 0 L’adjectif se dit aujourd’hui d’une per- 
sonne déconcertée Iv. 1260, sorpris; x-vie s., surpris) 

ou étonnée 116681. À l’époque classique, il s’appli- 
quait aussi à une personne pénétrée d’un senti- 
ment (1606, surprins del ou abusée (1653). 0 Surpris, 
d’après le sens correspondant du verbe, s’est dit 
d’une chose obtenue par des moyens frauduleux 
11671) ou dérobée furtivement (1708), sens ar- 
chtiques, et de soldats attaqués inopinément 
(16871. L’adjectif qume aussi ce qui, devant rester 
caché, a été découvert kxe s.1, emploi vieilli. 
OSURPRENANT,ANTE adj., tiré auxw”s. 11644) 
du participe présent, s’applique à ce qui étonne par 
son caractère inattendu ou à ce qui est objective- 
ment peu commun ; il s’emploie également ( 1690) 
de façon hyperbolique, comme étonnant. 
SURPRISE n. f., substantivation du participe passé 
féminin, est la réfection (1294) de sorptie (1160- 
I 1701, probablement dérivé de prise, terme de fi- 
nance au moyen âge. +Le mot a désigné au moyen 
âge un impôt extraordinaire. ~AU sens général 
<(action de surprendrem correspond par swpde 
~OC. adv. 4 l’improviste% (1538) et, par métonymie, 
l’emploi demeuré courant pour désigner ce qui 
surprend, une chose inattendue ( 15491. Le mot dé- 
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signe indifféremment le fait de prendre ou d’être 
pris à l’improviste (15491, ainsi dans le titre La Sur- 
prise de l’ctmour, comédie de Marivaux. oLe sens 
militaire de surprendre a son correspondmt pour 
surprise 11559, Amyot). 0 D’après le sens corres- 
pondant du verbe, le nom a Sign%é etromperie, su- 
percherien (1564, surprinse; 1660, surprise), en parti- 
culier dans un procès 11549, au pluriel). 0 A partir 
de la valeur générale, <action de surprendre», il a 
pris le sens, aujourd’hui le plus courant, d’aétat 
d’une personne qui est surpriseN (16491, &motion 
que provoque qqch. d’inattendu) 116601, d’où la 
tournure & la [grande1 swmke de qqn (1830). Avec 
ce contenu psychologique, surprise se dit de l’effet 
produit sur l’esprit par une vive émotion, un événe- 
ment inattendu, etc. ( 1642). 0 Par spécialisation, le 
mot désigne aussi ( 1782) un cadeau ou un plaisir 
fait à qqn pour le surprendre agréablement, d’où 
faire une surprise ù qqn (18351, et par métonymie ce 
cadeau inattendu, spécialement un cornet de kian- 
dises qui contient un petit cadeau censé sur- 
prendre (1803 : bonbort epz surprise et une surprise), 

en apposition dans pochette surprise ( 1842). 0 Botte 
à surpris&) Il8421 ou surptie (18471 désignait un 
co&et qui projette, quand on l’ouvre, un objet inat- 
tendu, une figure grotesque; cette acception a 
vieilli avec l’objet qu’elle désigne. *Surprise, avec 
une valeur d’adjectif au sens de asoudain, inat- 
tendw, est employé (1966) comme second élément 
de noms composés, par exemple cadeau-surprise, 
visite-surprise (19681, grkve-surprise (1969). + Le 
composé SURPRISE-PARTIE ou SURPRISE- 
PARTY n. f. 11882, isolément ; puis 1910) est em- 
prunté à l’angle-américain suqwise-party Il858 ; 

d’abord terme militaire, pour aattaque surprise)~, 
18413, composé de surprise (xv” s.1 et de party 
(XIII~ s.), tous deux empruntés au tiançais. 0 Le mot 
a désigné une réunion de personnes qui s’invi- 
taient, en principe à l’improviste, chez qqn en ap- 
portant les éléments du repas. Cet emploi était vi- 
vant jusqu’en 1940; l’occupation allemande 
supprimant la plupart des formes de vie mondaine, 
le mot a changé de valeur Iv. 1942-19431, désignant 
une soirée dansante de jeunes gens, qui a lieu chez 
l’un d’entre eux, sens usuel après 1945; l’équivalent 
SURBOUM n. f. (19471, de surprise-partie et boum, 
a été employé jusqu’aux années 1960, et SUR- 
PATTE n. f. (19591, par jeu de mots sur patte*, était 

à la mode entre 1960 et 1970. Ces mots sont sortis 
d’usage après 1970. En revanche, 0 BOUM n. f., 
pour ~wrprise-partieu, s’est employé plus long- 
temps. 

SURRÉALISME + REEL 

SWRRECTION n. f. est emprunté Iv. 1119) au 
bm latin surrectio, -or& aaction de levep et aré- 
surrection)a, dérivé de surrectum, supin du latin 
classique surgere «se lever, se mettre deboutD 
(+ surgir). 

+ Le mot s’est employé au sens de ~résurrection)) et 
est attesté pour «action de se lever}} 11507, sur- 
rexion). 0 Il semble inusité avant la ti du xrxe s. où, 
réemprunté en géologie, il désigne 11886) le sou- 
lèvement en bloc d’une zone de l’écorce terrestre. 

Il s’emploie au figuré pour uapparition, émer- 
gence>> (v. 19501 en relation avec 0 surgir. 
$Y voir INSURGER (lNSURREClTONL RÉSUFLFLECTION. 

SWRSAUTER + SAUT 

SURSEOIR, SURSIS 4 SEOIR 

0 SURTOUT adv. est formé 11470) de sur* et de 
tout* et a remplacé des adverbes plus anciens 
cornme ensobretot En xe s.), ensorquetot Iv. 10501, 
puis ensurquetout krve s.1 et surketut (v. 1240). 
4 Il est relevé isolément (14701 au sens de aen toutn, 
puis s’emploie pour apar-dessus tout)) (fLn xv” s.1, va- 
leur devenue archaïque sauf pour renforcer un 
ordre ou un conseil (av. 1549). 0 Le mot est usuel au 
sens de eplus particulièrement~~ (fin xve s.), servant 
alors à isoler un élément par rapport à d’autres. 
k @l SURTOUT n. m. est formé 11683) de sur* et de 
tout*. Le mot désignait un v&ement porté par-des- 
sus les autres et s’est employé plus généralement à 
propos d’un objet qui enveloppe comme un vête- 
ment (16901. 0 C’est le nom d’une grande pièce de 
vaisselle 116901, décorative et placée sur une table. 
0 Le mot a pris en outre des valeurs techniques, 
s’appliquant à une petite charrette en forme de 
grande manne pour transporter les bagages (16941, 
puis au second moule recouvrant le moule d’une 
cloche 117531, au toit de paiIle conique placé sur 
une ruche 11793). Ces sens ont vieilli avec les tech- 
niques auxquelles ils se réfèrent. 

SURVEILLER + VEILLE 

SURVIVRE + 0 VIVRE 

SUS adv. est issu h. 880) du latin susum, variante o> 

de sursum adv. avers le haut,, <en haut-, composé 
de SU&~S I+ sous) et de versum adv. =dans la dîrec- 
tion dem (0 + vers). 
+ Sus a d’abord signifié <<en haut, vers le haut (dans 
le ciel))); ert sus aen hauts (v. 9801 est employé 
jusqu’au début du XVII~ s. ; la locution coutir SZLS à 
qqn Iv. 1175, cote sus a) fll’attaquer} est sortie 
d’usage, comme l’emploi de sus ! interj . Iv. 12003 
pour exhorter, encourager, souvent renforcée à 
l’époque classique en sus donc! (v. 16291, or sus! 
OMettre urt crime sus à qqn ale lui imputerm 
Iv. 12201, mettre sus un impôt al’établirm (14781, re- 
mettre sus aredonner vie à qqnn &n XIVe s.) s’em- 
ployaient encore au XVII~ siècle. 0 Sus employé seul 
a eu le sens de adebout)) (15381. +Sus est entré dans 
la formation de l’ancien adverbe en sus Ken haut, 
au-dessus» Iv. 9801, (voir ci-dessus ensus). En sus de 
lot. prép. aloin dem (v. 11901, s’est conservée en droit 
pour <<en plus dem (1798). *Sus s’est utilisé comme 
préposition jusqu’au XVII~ s. au sens de werw, avec 
une valeur spatiale (1080) puis temporelle 
(apr. 13601. La préposition, en concurrence avec 
sur* qui l’a éliminée, a Sign%é aussi =malgré~ ! 1440- 
1475) et acontrep devant un nom de personne ( 16301. 

0 Voir DESSUS ; SUS-, SUZERAIN. 

SUS -, emploi spécialisé de sus adv. #au-dessusti, 
est un prétie entrant dans la formation de termes 
didtiiques, notamment en anatomie, en musique 
et dans le vocabulaire juridique. 
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+ Il indique qu’une chose est placée plus haut 
qu’une autre (sus-caudall ou en recouvre une 
autre (sus-alairel; en musique, il s’emploie pour 
parler d’un élément placé plus haut dans l’échelle 
tonique que celui que désigne le radical Isus-domi- 
nante1. 0 Devant un participe passé adjectivé, il in- 
dique dans la langue juridique qu’il a déjà été ques- 
tion de la personne ou de la chose en cause 
Isusnornmél. 

SUSCEPTIBLE adj, est un emprunt (1372) au 
bas latin susceptibilk acapable de recevob (VI~ s-1, 
dérivé de swceptwn, supin du latin classique susci- 
pere <<prendre, recevoir par-dessous», «soutenir)) et 
<prendre sur soin, d’où w,surneT», ccsupporterx et 
en bas latin aaccueillir en hôte, héberger). Ce verbe 
est formé de SU~S- (sus- devant cl, variante de sub 
+~US» I+ sub-1, et de cupere aprendre, I-, capter, 
chwser), qui se rattache à une racine indoeuro- 
péenne ‘Amp-. 

+ Susceptible de, suivi d’un nom, se dit d’une per- 
sonne apte à éprouver des effets d’ordre tiectif 
moral 113721, et d’une chose qui peut aicquérir des 
qualités nouvelles ( 15201, cet emploi étant devenu 
littéraire. * Le mot, rare avant le x& s., s’applique 
à l’époque classique à ce qui est apte à recevoir 
qqch. (déb. XVII~ s.l. Suivi d’un infinitif, l’adjectifqua- 
lifie plus souvent une personne qui a une capacité 
latente (17501 ou une chose qui a une possibilité 
d’utilisation occasionnelle (XIX” s.1, différent de cu- 
puble qui implique une capacité permanente. 
* Susceptible s’est spécialisé pour qu&er (1760) 

une personne particulièrement sensible dans son 
amour-propre, qui se froisse facilement; dans ce 
sens il est parfois substantivé (av. 1776). 0 Le mot se 
dit aussi d’une partie du corps, d’une faculté senso- 
rielle sensible 11772) ; il s’est employé pour csen- 
siblen en parlant d’une disposition tiective 11782, 

délicatesse susceptible). Suivi d’un ir&&f passif ou 
à valeur passive, susceptible de équivaut à -qui 
peut, sujet à», en parlant d’une personne (1779) ou 
d’une chose (1810). 

b Le dérivé SUSCEPTIBILITÉ n. f. a désigné (17521 

une sensibilité particulièrement vive à certaines 
excitations et, spécialement (18451, l’exaltation de 
la sensibilité physique et morale observable dans 
certaines tiections nerveuses. 0 Le nom s’emploie 
aussi, d’après susceptible, pour parler du caractère 
d’une personne dont l’amour-propre est très sen- 
sible (17841, de sa manifestation (av, 1841) et de l’oc- 
casion où il se manifeste (1863) ; cet emploi est le 
plus usuel. oEn physique, susceptibilité mugné- 
tique 11888) désigne la propriété qu’a un corps de 
s’aimanter quand il est placé dans un champ ma- 
gnétique. 

SUS CITER v. tr. est un emprunt (v. 980) au latin 
classique susciture «lever, soulever>, afaire se dres- 
sen, d’où abât& et &Veiller, exciter), puis en bas 
latin wessuscitern, «engendrer, produireb. Ce verbe 
est composé de subs, variante de sub GOUS~ 
(3 sub-1, et de citure amettre en mouvementm, <faire 
venir}}, aappeler, convoquen I+ citer), fréquentatif 
de ckre, citas, qu’il a supplanté à l’époque impé- 
riale. Ciere se rattache à une racine indoeuro- 

péenne représentée aussi par le sanskrit cyct;vuti 4 
se met en mouvement>> ou le grec kinein 13 cinéma, 
kinésie1 Mmouvoiuk. 

+ Susciter a eu du xe au xwe s. le sens du bas latin, 
(ressusciter (un mort)>>, le sujet désignant Dieu, et, 
comme intransitif, la valeur de arevenir à la viem 
(v. 1190) qui se maintient en moyen français. Le 
verbe signifie afaire naîtres (v. 1270, susciter une li- 
gnée), spécialement dans susciter des enfants à son 
frère, expression employée lorsqu’un homme épou- 
sait la veuve de son frère pour faire revivre le nom 
de ce dernier mort sans postérité (1550). +Par ex- 
tension du sens de tifaire naîtrem, susciter signifie 
couramment <produire en tant que cause détermi- 
nantem 112791, afaire naître (une idée, un sentiment)* 
(1440-14753 et <<provoquer l’apparition de Iqqch., 
qqn) pour aider ou contrecarrer, (1474, toutes va- 
leurs restées en usage. Un sens spécial, cfaire pa- 
raître (les hommes extraordinaires que Dieu ins- 
pire3n ( 15501, appartient au registre religieux. 

FSUSCITATION n. f. reprend par emprunt 
(v. 1200) le dérivé bas latin suscitutio <action de res- 
susciter>, dont il garde le sens en moyen lançais. 
- On a aussi employé le dérivé français SUSCITE- 
MENT n. m. Iv. 1170) jusqu’au XVII” siècle. Suscitu- 
tien et suscitement ont signi% &stigation, sugges- 
tionm ( 1559; 1836, suscitement). Ils sont devenus 
archtiques et littéraires. *SUSCITATEUR,TRICE 
n. et ad] ., emprunt 11554) au dérivé bas latin susci- 
tutor <celui qui ressuscite)), Sign%e flpersonne qui 
suscite (qqch.lB ; sorti d’usage vers le milieu du XVII”, 
il est repris au xrY s. (1872, Littré). 0 En ce sens, on 
a dit susciteur 11440- 1475, dérivé de susciter) encore 
au XVII” siècle, Suscituteur est attesté au sens latin, 
en parlant du Christ (1581). 

0 voir RESSUSCWER. 

SUSCRIPTION n. f. est emprunté 112151, avec 
francisation du préfixe super-* en sur-” et chute 
dur, au bas latin superscriptio, -anis 4nscrîptionn, 
dérivé de superscriptum, supin du latin impérial su- 
perscribere &rire par-dessus, surchargern, 
((mettre à titre d’inscriptions, aajouter comme re- 
marque>. Ce verbe est composé du latin classique 
super apar-dessus» (+ super-) et de scribere 
(-, écrire). Le latin superscriptio a été directement 
emprunté en ancien français sous la forme super- 
scription Iv. 12501, encore relevée au xvrP s. (1660) et 
en ancien provençal (1369, sobrescrepsid ; on relève 

par ailleurs la variante supscription h. 14301. 

+ Suscription s’est introduit au XIII~ s. avec le sens 
d’ccadresse écrite sur le pli extérieur ou sur l’enve- 
loppe d’une lettren; il n’est repris avec cette valeur 
qu’au XVI~ s. (15591 et noté dans Rîchelet 116801 

amoins usuel que adresse ou dessus>. Le mot s’est 
employé aux sens particuliers d’kwription, titre, 
écriteau, étiquette* (v. 1250, supersctiption) et 
d’&scription honorifiquen (1474). Suscription dé- 
signe (1842) l’énoncé des noms, titres, qualités de la 
personne au nom de laquelle un acte diplomatique 
était rédigé. Dans le vocabulaire juridique, acte & 
suscription (18041 est le nom de l’acte par lequel le 
notaire constate par écrit, sur le papier ou l’enve- 
loppe, qu’on lui a présenté un testament. 
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F SUSCRIRE V. tr., tiré du suscrhptionl, d’après 
écrire, appadt E1549) avec le sens d’&rire au-des- 
sus de la ligne », 0 II ne s’est maintenu avec ce sens 
que dans le participe passé adjectivé SUS- 
CRIT, ITE, notamment dans lettre sumite <écrite 
au-dessus d’une autren. 0 Le verbe s’emploie k 
partir du XIX~ s. (av. 1841, Chateaubriand), pour 
&rire le nom et l’adresse de (qqn) sur une enve- 
loppe de lettre)}, peu courant à côté d’adresser a. 

SUSHI n. m. est emprunté (mil. xx” s.) à un mot 
japonais désignmt un mets traditionnel confec- 
tionné pour marquer une célébration ou offert en 
signe de bienvenue à des hôtes, et servi aussi dans 
les sushiya, restaurants de poisson cru. C’est une 
préparation à base de petites bouchées de riz froid, 
vinaigré et assaisonné, garni de concombre, de 
poissons crus, d’omelettes sucrées et d’algues nori. 

+ Le mot, qui n’était connu que des spécialistes et 
des voyageurs (dès 1893, en anglais), s’est introduit 
en français, comme sashimi” et quelques autres 
termes culinaires, avec l’apparition de restaurants 
japonais en Europe (leur diffusion date des années 
1970). 

SUSPECT, ECTE adj. et n. est la réfection 
(v. 1360) de suspet ( 13111, emprunt au latin suspec- 
tus adj. ~<soupçonné)~ et “qui soupçonne>, participe 
passé adjectivé de susptcere Nregarder de bas en 
hautn, klever (ses regards, sa pensée) vers), au fi- 
guré aadmirerm, ({suspecteru ; ce verbe est composé 
de sub, subs +ous*p et de specere aregardern, verbe 
archaïque qui vit dans de nombreux composés 
(+ aspect, espèce, spectacle, etc.). Il se rattache à 
une racine indoeuropéenne “spek- =Contempler, 
observer*, que l’on retrouve dans le germanique 
“spehan. <<observep (--+ épier, espion). On relève iso- 
lément les adaptations sospiz, suspiz (XIII~ s.1 et en 
ancien provençal sospeit (12001. 

+ L’adjectif s’applique à une personne soupçonnée, 
qui prête aux soupçons et (13111 à une chose qui 
inspire la défiance. Cette valeur se développe dans 
divers emplois; suspect de Iqqch.1 se dit d’une per- 
sonne qui pourrait être coupable de qqch. ( 1636) ou 

d’une chose qui semble contenir un élément ré- 
préhensible 116941. 0 L’adjectif qualifie par exten- 
sion une chose dont la valeur, l’intérêt sont dou- 
teux ( 16691, spécialement un produit, une denrée 
qui ne présentent pas de garanties smsantes d’hy- 
giène ( 1694). c= Concernant les humains, il s’ap- 
plique pendant la Terreur à une personne dont le 
pouvoir craint des actions contraires à ses intérêts 
( 17921, spécialement dans Loi des suspects, votée 
par la Convention le 17 septembre 1793. Au xrxe s., 
le mot se dit d’une personne considérée par la po- 
lice comme un coupable possible Iv. 1850, adj.1; il 
est fréquemment substantivé (me s.) dans ce sens. 
+ SUSPECTER v. tr. dérive (1515; puis 1726) de sus- 
pect ou est emprunté au dérivé latin suspectare cre- 
garder en l’air» et tsuspectep. 0 Le verbe, plus pé- 
joratif que soupçonner* en ce qu’il marque une 
défiance ou un doute que le sujet tient pour légi- 
time, signilie atenir pour suspect (qqn)», souvent 
construit avec un second complément en de 117801, 

ou qqch. (17981, en particulier amettre en doute 
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l’existence d’un sentiment, d’une intention louable» 
(av. 1850). 
0 voir SOUP(ZON, SUSPICION. 

SUSPENDRE v. tr. est emprunté (v. 11201 au 
latin classique suspendere afaire pendre? au 
propre et au figuré, ((attacher par-dessous, tenir en 
l’air», <suspendre en offrande= et au figuré atenir 
dans l’incertitude», tirete-, puis en bas latin ec- 
clésiastique <tenir à l’écart, priver, interdire)), sens 
qui se maintiennent dans le vocabulaire adminis- 
tratif du latin médiéval. Le verbe est composé de 
sus, variante de sub N~OUS*», et de pendere &isser 
pendre» (+ pendre); il a fourni l’italien sospendere, 
le catalan sospendre. 

+ Suspendre apparaît avec une valeur spatiale, si- 
gniknt #faire tenir lune chose) de manière à ce 
qu’elle pendem (v. 11201, également en parlant de 
personnes Iv. 1190); dans ce sens, le verbe est re- 
levé à partir du XVIJI~ s. au pronominal 11753. Paral- 
lèlement, il s’emploie avec une valeur temporelle, 
sospendre Iv. 1160) puis suspendre gqn Iv. 1460) si- 
gnifiant ainterrompre dans ses fonctions temporai- 
rement-. Si la forme latinisante en sus- ne devient 
usuelle qu’à partir du xv” s., époque ou le verbe est 
réemprunté, les variantes fkancisées soupendre, 
sospendre (déb. XIII~ s.) puis souspendre (XVI” s.1 se 
maintiennent jusqu’au XVII~ siècle. 0 Quant au 
sens, l’idée de suppression provisoire se développe 
en droit et dans le vocabulaire général; suspendre 
prend le sens de aremettre à plus tard% (1478, sus- 
pendre un anêt), en particulier pour prendre le 
temps de réfléchir, de reconsidérer le cas 11636, 

suspendre son jugement). Le verbe Sign%e aussi ain- 
terrompre (une action, un processus)*, le sujet dé- 
signant une personne ( 1314, souspendre) puis aussi 
une chose abstraite 11580), d’où se suspendre *ces- 

sep, en parlant d’une douleur ou d’une peine 
(av. 16481, et suspendre qqch. «arrêter les effets de 
(qqch.b 115801, sens archaïques. Suspendre ses pas 
&wrêtera s’est employé par figure à l’époque clas- 
sique pour amarcher avec précautionn Idéb. XVI~~ s.) 
et suspendre les esprits 11678) a simé <retenir l’at- 
tention, passionneru. 0 Au xwe s., le verbe a aussi 
un emploi intransitif pour «être irrésolu, hésitantn 
(1654, intr., La Fontaine}. 0 À partir du XVII~~ s. la va- 
leur d’ainterrompren reçoit des contenus spéciaux : 
suspendre ses paiements (1759) et, en droit, sus- 
pendre une loi (18721, un journal ( 18751, suspendre le 
tiuitement de qqn (déb. XX~ s.1, en sports suspendre 
lun sportif titulaire d’une licence1 &i interdire de 
participer à une épreuve officiellem ( 18861, le sujet 
désignant alors une autorité. 4 La valeur spatiale, 
pour <<faire pendren, est ancienne pour l’emploi 
concret (voir ci-dessus), avec des métaphores en 
français classique Il71 1 4aisser planer lune me- 
nacel4. Elle s’est développée au XUC~ siècle : «faire 
tenir Iqqch.) dans une position élevéen (déb. xrxe s., 
vieilli); par figure, se suspendre aux I&res de qqn 
11656) Sign%e al’écouter avec une extrême atten- 
tionm et se suspendre à qqch. (1861) +‘y tenir ferme- 
mentn. 0 Suspendre qqch. ù qqch. si@e 4en faire 
dépendre)) (déb. xxe s.l. 
b La double valeur, temporelle et spatiale, est 
conservée par les dérivés. -SUSPENDU, UE adj. 
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se dit (v. 11901 de ce qui est soutenu de manière à 
pendre ou à ne pas reposer sur qqch. de ferme, 
d’où voiture suspendue 116171, et pour qual5er ce 
qui reste en équilibre dans l’air Iv. 16401, également 
au figuré ( 1584, menace suspendue). 0 Par exten- 
sion, l’adjectif s’applique à ce qui tient ou se tient à 
une certaine hauteur, semblant être accroché, d’où 
l’emploi en botanique ( 17971, où il se dit d’une 
graine dont le sommet est dirigé vers la base de la 
loge qui la renferme, et en géographie dans vallée 
suspendue ( 19031. Dans cet exemple, comme dans 
jardin suspendu (16581, l’adjectif Sign%e simple- 
ment ~wn-élevém, alors que dans pont suspendu 
( 18051, il reprend sa valeur propre. + Avec la valeur 
temporelle, suspendu s’applique à ce qui est mo- 
mentanément interrompu Il 3 14, séance suspen- 
due). 0 À l’époque classique, l’adjectif s’emploie à 
propos de personnes pour krésolu, hésitantn 
(15%) et Kattentifu (15591, sens qui demeure dans 
être suspendu aux paroles (16871, auxlèvres de qqn 
(1804). 0 L’adjectif se dit de ce qui est remis à une 
date ultérieure (16741. Il s’applique à une personne 
à qui l’on a interdit l’exercice de ses fonctions, à un 
droit dont l’exercice est interrompu. 
SWSPENSION n. f., réfection (1481) de suspensiun 
(11741, suspenciun Iv. 11603, est emprunté au dérivé 
latin suspensiu, -O&S woûte, en latin classique, en 
bas latin <<interruption (dans la prononciation)n 
(Iv” s.1, <<action de se tirer vers le haut» Iv” s.1 et en la- 
tin médiéval kiterruption des fonctions de qqn», 
{{remise à plus tard (d’un jugementIn et aattente, in- 
certitude, ( 1174). -Le mot, en relation avec sus- 
pendre, désigne d’abord l’état d’une personne dans 
l’incertitude, acception qui ne s’est maintenue que 
dans un style très littéraire, et le fait de retirer mo- 
mentanément ses fonctions à une personne; il 
s’emploie en droit et dans le vocabulaire général 
pour *action d’interromprem (mil. XVI~ s.1 ou ((remise 
à plus tard» ( 1542). De ces valeurs procèdent des 
emplois spéciaux, par exemple suspension 
d’armes El6151 qui a vieilli. Le mot s’emploie aussi 
pour désigner la durée d’une suspension (16653. 

0 En grammaire et en rhétorique, suspension nom- 
mait une figure de style qui consiste à tenir l’audi- 
teur en suspens ( 17043 ; il est vieilli en grammaire 
pour 4nterruption brusque du sens>> ( 17521, mais 
points de suspension ( 1752) wûte de points qui 
remplacent la suite attendue d’un énoncé inter- 
rompu) reste usuel. 0 En musique ( 17651, suspen- 
sion désigne un procédé qui consiste à continuer 
de faire entendre au-dessus de la basse des notes 
de l’accord précédent. oSuspension, d’après sus- 
pendre, est repris dans le vocabulaire juridique, 
dans des expressions comme suspension des paie- 
ments (17611, des poursuites (1872) ou suspension 
d’audience. *Ce n’est qu’au XVIII~ s. que la valeur 
spatiale du mot apparaît. Il a désigné (1718) un sys- 

tème maintenant le Saint-Sacrement dans une 
église et, en sciences, un système servant à mainte- 
nir en équilibre stable un objet suspendu 117441, 

d’abord dans point de suspension <point autour du- 
quel un objet suspendu peut se mouvoirn (16391, 
apièces suspendant un régulateurn en horlogerie 
(1765) et suspension à lu Cardan (1872) ou un cur- 
dan (1867). 0 Avec la même valeur, suspension dé- 

signe couramment un support suspendu au pla- 
fond, spécialement un appareil d’éclairage (1797, 
Chateaubriand). * Une autre spécialisation 
usuelle concerne l’appui élastique d’un véhicule 
sur des roues, l’ensemble des pièces qui assurent 
cet appui (1907). Par ailleurs, suspension s’est em- 

ployé pour apendaison, ( 1812) et demeure vivant 
pour désigner le fait d’être suspendu, en sports 
(18301, en médecine 11835, traitement des fractures 
pur suspension), spécialement en médecine vétéri- 
naire (18721. 0 En chimie, le mot désigne l’état de 
particules en équilibre dans un milieu (18451, sur- 

tout dans en suspension (18623. De cet emploi en 
chimie vient SUSPENSOÏDE adj. (1933, de -okk), 
qui se dit d’une classe de colloïdes. 

SUSPENS adj. m. et n. m. est emprunté (xv” s.; 
souspens, v. 12453 au latin classique suspensus aqui 
plane, qui flotte*, au figuré Gncertain, indécis» et en 
latin médiéval arelevé de ses fonctionsn. C’est le 
participe passé adjectivé de suspendere. 0 L’adj ec- 
tif a signi% cdont le fonctionnement est înter- 
rompw 11314) et s’est employé à l’kpoque classique 
pour qualifier une personne indécise, dans l’incer- 
titude (fin xv” s.l. c= En droit canon 11660, adj. m.), il 
désigne un ecclésiastique suspendu de ses fonc- 
tions. ~EN SUSPENS ~OC. adv. appartit au xv” s. 
et signifie Nremis à plus tard» (14851, d’après la lo- 
cution latine in suspendo; tenir qqn en suspens si- 

gnifmit &A accorder un délai pour un paiement}) 
11467) ; la locution signifie ensuite (1553) adans l’in- 
certitude, l’indécision» et plus couramment cen 
état d’inachèvementn ( 1636, d’une chose) prenant 
au xrxe s. le sens de Msuspendw, au propre (1866) et 
au figuré (18691. *Suspens n. m. désigne aussi l’état 
de ce qui est en suspens Iapr. 1850) et une attente 
angoissée, le moment qui suscite ce sentiment 
(1886, Mallarmé), acceptions littéraires et rares, 
plus tard remplacées par 0 suspense. + 0 SUS- 
PENSE n. f. a signi% &terdi&On* 11312) Gnter- 

valle, délaim 11440-14751, puis a disparu. oLe mot 
est repris au XVIII~ s. comme terme de droit canon 
117181, lié à suspens, adjectif. 

SUSPENSOIR n. m., réfection (17071 de susperx- 
soire (13141, est emprunté au latin médiéval suspen- 
sodium <<muscle de soutien des testicules)) et a 
d’abord ce sens, synonyme de suspenseur. Employé 
comme adjectif, le mot s’est dit Iv. 15601 plus géné- 
ralement en médecine d’un muscle qui soutient un 
organe ; le nom a désigné (1611, n. f. pl.1 des cordes 
utilisées par une personne alitée pour changer de 
place. 0 Suspensoir est aujourd’hui le nom d’un 
bandage destiné à soutenir un organe, spéciale- 
ment les testicules ( 1694, suspensoire). 0 Le mot 
s’est aussi employé pour parler d’un dispositif qui 
maintient (qqch.1 suspendu, spécialement en ma- 
rine Iv. 17901. 
SUSPENSIF, IVE adj. reprend (v. 1355) le latin mé- 

diéval suspensivus, au sens de “qui laisse dans l’în- 
décision», en grammaire à propos du style. 0 L’ad- 
jectif se dit en droit (XVI” s-1 à propos de ce qui 
constitue ou provoque la suspension, d’où sous la 
Révolution Vet;o swnensif c 1789). 0 Il s’est employé 
en grammaire, appliqué à ce qui ne donne pas une 
signifkation complète à une phrase 11751, le génitifl 
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cas suspensifl et dans points suspensifs apoints de 
suspensionn (18311, qui ne se dit plus. 
SUSPENSEUR adj. m. et n. m., dérivé savant du 
supin suspensum, a signifié (v. 15603 <<muscle de 
l’enveloppe du testicule)>, comme suspensoir. 
Q L’adjectif s’applique en anatomie (1765) à des élé- 
ments qui soutiennent un organe et en botanique 
( 1904 à un ensemble de cellules allongées qui sur- 
montent les cellules embryonnaires de l’état inf& 
rieur. 
0 SUSPENSE n. m. est repris 11903) à l’anglais sus- 
pense, lui-même emprunté (xv” s.l au français sus- 
pens ou à 0 suspense, -intervalle, délai, ; le mot an- 
glais désigne très t6t un état d’incertitude, 
d’attente angoissée (1440) et un élément drama- 
tique susceptible de provoquer cet état. 0 Le mot, 
attesté isolément au début du xxe s., s’est répandu 
en lançais à partir des années 1950, à propos d’un 
passage de f&n, puis de récit, de nature à faire 
naître un sentiment d’attente angoissée et, par ex- 
tension, du genre ainsi créé. Par extension (19561, 
suspense désigne couramment une situation dont 
on attend la suite avec impatience et mgoisse. 

SUSPENTE n. f. représente l’altération (1773), 
d’après suspendre*, de surpente (16781, forme elle- 
même altérée de soupente”. 

Murpente désignait un cordage soutenant une 
pièce de canon que l’on déplaçait. 0 Suspente, 
terme de marine, est le nom d’un fort cordage qui 
entoure un mât et supporte une vergue par son mi- 
lieu. Senti comme un dérivé de suspen&e, le mot 
désigne la corde qui relie la nacelle d’un ballon au 
Elet 118711, la voilure d’un parachute au harnais 
( 1916) et l’organe qui lie les câbles porteurs d’un 
pont suspendu à la charpente du tablier (v. 1950). Il 
est souvent employé au pluriel. 

SUSPICION n. f., réfection (1370) des formes 
anciennes suspecioun Cv. 13 151, su.spiciun Ixf s., ha- 
pax), est emprunté au latin suspicio, -0nis ~<SOU~- 
çonp, «conjecture)) et <apparence», dérivé de suspi- 
cuti Ksoupçonnep, %Conjecturer>), lui-même de 
suspicere asuspecter= (+ suspect). Suspicari avait 
abouti par voie orale en ancien tian@s à suschier 
(v. 11201, souchkr (XIIe s.) 4oupçonnerm, =supposer” 
et Iv. 1175) cdresser le plan de (qqch.)B. 

4 Le mot désigne une conjecture - cf. soupçon - et 
dès le XII~ s. une opinion défavorable concernant le 
comportement ou les opinions de qqn, et par ex- 
tension le fait de tenir qqch. pour suspect (17883. 
0 Spécialisé en droit, il désigne le fait de supposer 
un délit à partir de quelques indices Il 680). Il est 
employé dans SU@~~UII Ié@tie «crainte éprouvée 
par les parties à l’égard de l’impartialité des juges, 
qui les autorisent à renvoyer une tiaire à un autre 
trîbunalv (17901. 

b SUSPICIEUX, EUSE adj., emprunt (1314, suspi- 
cieus) au latin suspiciosus asoupçonneux, suspectm, 
ne semble pas avoir été employ6 entre la fîn du xv” 
et le XX~ s. où il a été repris. 0 Il se dit de ce qui est 
plein de suspicion et a fourni SUSPICIEUSEMENT 
adv. (19421, littéraire. 

SUSTENTER v. tr. est emprunté Iv. 11121 au 
latin sustenture *soutenir, supportep et par figure 
=maintenir en bon états, <<alimenter, noumirs, et 
«prolonger, ajournep; ce verbe est le fréquentatif 
de sustinere, qui a abouti à soutenir*. 

+ Sustenter a eu le sens général de =Soutenir, aidep 
du XII~ au XVI~ siècle. Le verbe a repris du latin le 
sens de asoutenir les forces de (qqn) par la nourri- 
ture)). II est écrit en moyen français substanter 
( 13821, d’après substantia <substance * » , graphie re- 
levée jusqu’au xrxe s. à côté de sustenter (1440-1475, 

dans ce sens); avec cette acception didactique et 
vieillie, le verbe s’emploie aussi avec un sujet nom 
de chose, au propre ! 1541) et au figuré (16901.0 En 
français moderne, se sustenter s’emploie par plai- 
santerie et familièrement pour *se nourr+ (depuis 
1733. 0 Le verbe a signifié Conc&ernent *mainte- 
nir en servant de support ou d’appui>) Cdéb. XVI” s.1, 
sens sorti d’usage, mais il a été repris au xY s. 
(1852 au participe présent) et employé spéciale- 
ment en aéronautique (18821 pour emaintenir en 
équilibre dans l’air (un aéronef plus lourd que 
I’aih. 0 Par ailleurs, avec la même valeur figurée 
que soutenir, il a signifk Naccorder des subsides 8, 
Iune activité), pour lui permettre de se mainte&, 
emploi devenu rare au propre et au figuré. 

F SUSTENTATION n. f. (1236, sustentastbn; 1291, 
substentacion) reprend le latin impérial sustentatia 
usoutien, étai», -action de contenir, d’arrêter, dé- 
rivé du supin sustentatum. 0 Le mot désigne le fait 
de se nourrir, emploi rare après le xv”, repris au 
milieu du XVIII~ s., puis sorti d’usage, sauf en méde- 
cine Csustentation d’un muladel. 0 Le mot s’est em- 
ployé aussi au sens de <<soutien, aide* (1440-1475; 
1420, soustentution), concurremment à suhtante- 
ment (v. 1460, d’après substance) et à sustuntement 
(15441, dérivé de sustenter. 0 Il est repris au x~? s. 
dans le terme base de suskenthtion (18353, puis pu- 
lygone de sustentation (xx” s-1, figure obtenue en 
joignant les points d’appui les plus extérieurs d’un 
corps posé sur une surface ; la projection du centre 
de gravité du corps doit se trouver à l’intérieur du 
polygone pour qu’il y ait équilibre stable. 0 Susten- 
tation, rare en emploi libre 11842) pour <<fait de 
maintenir en équilibrem, s’emploie spécialement en 
aéronautique, d’abord à propos des ballons (1853), 
puis des corps plus lourds que l’air. 
SUSTENTATEUR,TRICE adj., réfection (1545, 
n. m.) de substentateur (14821, reprend le bas latin 
sustentator, -trix «celui, celle qui nourritn, qui avait 
déjà donné l’ancien provençal sustentutor 112623. 
* Le mot français a signifE «protecteur, défenses 
( 1482, n. m.). 0 Reformé au XIX~ s. d’après sustenta- 
tion, par changement de suExe, il se dit en aéro- 
nautique de ce qui assure la sustentation (18893, 
d’où plans sustentateurs (d’un avion) [19091. 

SUSURRER v., attesté au XVI~ s. (15391, disparu, 
puis repris à la &n du XVI~I~ ou au début du XIX~ s. 
11801), est emprunté au latin susurrure cmurmu- 
rera, abourdonner» en parlant des abeilles, em- 
ployé au figuré à propos d’une rumeur et en emploi 
transitif pour &edonner, chuchotern. Ce verbe dé- 
rive de SUSUITUS <murmure», «bourdonnement>, 
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=chuchotementm, d’usage poétique à l’epoque îm- 
périale. SusumLs, comme mumzur I+murmureI, 
est un mot expressif; il se rattache comme surdus 
(3 sourd} à une famille indoeuropéenne à laquelle 
appartient le sanskrit SI&& ail émet un son», qui a 
pour correspondant le latin sonare (-, 0 sari). 
+ Susurrer emprunte comme intransitif le sens latin 
de achuchotern, puis semble inusité. Le verbe est 
repris, probablement à la fin du ~VIII~ s. (cf. susurra- 
tien), en parlant d’une personne (1801) ou d’une 
chose (1842); en construction transitive (1864, Gau- 
tier), il a souvent une valeur péjorative et est sur- 
tout employé dans des expressions comme susur- 
rer des mots doux, de mauvais conseils. 
bSUSURRANT,ANTE adj., tiré du participe 
présent (18051, qualifie notamment une voix. +SU- 
SURREMENT n. m., littéraire, désigne le bruit de 
ce qui susurre ( 1828) et l’action de susurrer (1877). 

SUSURRATION n. f. est un emprunt Iv. 1316) au 
dérivé bas latin susurrutio <murmure, chuchote- 
ment». 0 Il n’a pas conservé le sens latin de -chu- 
chotement» (v. 15301 ni celui de ~calomnîe~ (XIII” S.I. 
Le mot, d’usage littérajre, désigne le bruit produit 
par une chose ou un animal qui susurre (1559); 
comme le verbe, il ne semble pas attesté entre le 
milieu du XVII~ ( 1660, Oudinl et la fm du XVI~I~ s. 11797, 
Chateaubriand). 

S WTURE n. f. est emprunté (1540) au latin impé- 
rial suturu acouture et dans la langue médicale 
<<suture (du crâne)», dérivé de sutum, supin du latin 
classique sure cccoudren, supplanté par le composé 
consume (+ coudre). 

+Suture est introduit au XVI~ s. comme terme de 
chirurgie désignant la réunion, à l’aide de Ns, de 
parties divisées, des lèvres d’une plaie, etc., d’où 
points de suture (1893). 0 En anatomie (v. 1560, 

Paré), il a le sens latin d’ccarticulation dentelée de 
deux os”, notamment des os du crâne. Le mot s’em- 
ploie aussi ( 1760) pour désigner la ligne de jonction 
entre des piéces libres ou soudées, chez des in- 
sectes, et, en botanique (17621, la ligne selon la- 
quelle s’ouvre un fruit déhiscent. + Suture prend à 
la même époque une valeur figurée, désignant le 
raccordement fait entre deux parties séparées par 
une coupure ( 17883, d’abord à propos d’une œuvre 
écrite. Cette valeur didactique a été reprise en psy- 
chanalyse par Lacan (v. 1960) pour rendre compte 
de la tentative d’abolition du <cmanqueB qui est au 
sein de la structuration du sujet, et que le discours 
est chargé de cacher. 
,Les dérivés de suture sont formés à partir du 
XIX~ siècle. +SUTURAL,ALE,AUX adj., sorti 
d’usage en botanique Il803), s’emploie en zoologie 
(1876) et enanatomie (1904). +SUTURÉ, ÉE adj.si- 
me ( 1842) aqui présente une ou plusieurs su- 
ture+ en parlant d’un insecte, d’un f?uit. En chirur- 
gie, c’est le participe passé adjecttivé de suturer 
(ci-dessous) “que l’on a suturé». - SUTURER v. tr. 
s’emploie en chirurgie ( 1865) pour &Unir par une 
suture)> et au figuré arefermer= Iv. 19601 en psycha- 
nalyse. 

SUZERAIN, AINE n. et adj., réfection (1476) 
de susseruin, souserutn (13121, est antérieur, son dé- 

rivé suzeruineté étant attesté au début du XIV siè- 
cle; le mot dérive de SUS* adv., sur le modèle de 
souverain. 

4 Dans le système féodal, le mot qualifie comme ad- 
jectif un seigneur au-dessus de tous les autres dans 
un territoire donné et dont le pouvoir sur les infé- 
rieurs ou vassaux était reconnu par l’hommage. De 
là vient fkf suzerain adont d’autres fiefs sont ser- 
vantsa (15731, puis l’emploi substantiva (1611) de- 
venu le plus courant, avec des emplois métapho- 
riques. 

b Le dérivé SUZERAINETÉ n. f., réfection (1476) de 
susereneté (13061, désigne la qualité de suzerain et 
plus tard, en histoire, la circonscription dans la- 
quelle s’exerqait le droit du suzerain (18451, puis le 
droit exercé (1875). 0 Il se dit par analogie du droit 
d’un État sur un autre dont l’autonomie est in- 
complète (av. 18651. Par figure, il équivaut 
(mil. XIX’ s.1 à *souverainetéü, dans un usage très lit- 
téraire. 

SVASTIKA n. m. est un emprunt 11828; f872, 
swastikal au sanskrit svustiIza <de bon augure>>, dé- 
rivé de suasti csa[lutn, <(bien-êtres, ufortune». Le mot 
est formé de su- <<biena et de asti Al est)), de as- 
&tren. Su- repose sur la même racine indoeuro- 
péenne que le grec eu «bien>) (-t euphémisme); us- 
contient la racine “es- du verbe être, en latin 
(3 être) et en grec C+ onto-). La variante francisée 
sauvmtika a disparu. 

4 Le mot désigne un symbole sacré qui consiste en 
une croix à branches coudées, en usage en Inde de 
toute antiquité, répandu par le bouddhisme (Né- 
pal, etc.), présent dans la Grèce ancienne sous la fi- 
gure de Prométhée, et répandu, comme motif dé- 
coratif, dans d’autres civilisations. oLa croix 
gammée* choisie par Hitler pour emblème du parti 
nazi est un svastika dont les branches sont coudées 
vers la droite, le symbole antique et oriental l’étant 
vers la gauche; le nom lui est appliqué après 1933. 

SVELTE adj. est emprunté 11642, Poussin) à 
l’italien melto, traduit dans les Recherches de Ou- 
din (1655) par adroit, habile, @le 1.J deschargé & 
taille ou stature. L’adjectif italien a été formé sur le 
participe passé de svellere, svegziere <(arracher, en- 
lever, dégagera, qui représente un latin populaire 
“exvellere, réfection du latin classique evellere mx- 
racher, enlever, déracinerm. Ce verbe dérive, par 
préfixation en ex-, marquant le mouvement de l’in- 
térieur vers l’extérieur C+ ex-1, de vellere ({arracher, 
tirer violemment=, en particulier <<tirer les poils, la 
laine, les plumes>) (3 convulsion, révulsion), verbe 
qui se rattache à la racine indoeuropéenne ‘wel- 
<<arracher)). 

+ Svelte est emprunté comme terme de peinture et 
d’archîtecture pour quatier ce qui produit une im 
pression de légère%, d’élégance, par sa forme 
élancée ~colon~ svelte). oLe sens s’étend au 
XVII~ s. et le mot devient courant en parlant d’une 
personne au corps mince et souple ( 16681 ou d’un 
animal ; il se dit aussi ( 1798) en parlant d’une chose. 

F SVELTESSE n. f. est emprunté, une première 
fois au XVIII~ (1765) et repris au XIX~ s. 11843, Gautier), 
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a l’italien s~ltezza, dérivé de svelte. 0 11 désigne le 
caractère de ce qui est svelte, la tiesse du COIJE 

S . V, P. n. m., sigle ( 1738) de s’il VOUS plaît, s’em- 
ploie dans l’usage écrit et dans la conversation. 
S. V. P. a été substantivé (xx” s., n. m.1 comme nom 
d’un service téléphonique privé de renseignements 
et d’aide. 

SWAHILI - SOUAHÉLI 

SWEATER n. m. reprend (19021 un mot anglais 
Ixv~~ s.1 désignant un vêtement de laine, et spéciale- 
ment employé dans le vocabulaire du sport ( 1828, 
au pluriel), Il dérive de to sweat «(faire) suer, trans- 
pirern, issu d’un germanique “swaitjan tcsuern (cf. le 
vieil anglais swat <<sueur))) qui se rattache, comme 
le latin sudare C+ suer), à une racine indoeuro- 
péenne oswoi&. 

+ Sweater a désigné ( 1902) un maillot de laine uti- 
lisé par les sportifs pour l’exercice, l’entraînement, 
sens disparu. 0 Par extension (19091, le mot se dit 
d’un vêtement de laine ou de coton, à manches 
longues, boutonné sur le devant. 

k SWEAT-SHIRT ou SWEATSHIRT n. m. (19361, ré- 
pandu vers 1946, est emprunté à l’angle-américain 
sweat shirt 119341, d’abord asurvêtement d’athlète)}, 
composé de to sweat &anspirer» et de shirt ache- 
mise> (+ tee-shirt). 0 Le mot désigne un pull-over 
de sport, d’abord fait en coton molletonné, puis en 
tissu éponge ou en matières synthétiques, avec une 
découpe enV, serré à la taille et aux poignets. 

SWEEPSTAKE n. m., relevé comme mot an- 
glais au XVILI~ s. ( 1776) et dans le contexte -français au 
XIX~ s. (1827, écrit weepstahes; puis 18281, est un 
emprunt à l’anglais Weepst&e (1495) fijeu où l’on 
rafle les enjeuxn, composé de to sweep abalayer», 
*rafler)) en terme de jeux et de st&e Mpieu, piquet%, 
puis *enjeu=. Le premier clément, sureep, est issu 
du germanique “swaip-, d’où viennent l’ancien haut 
allemand sweifan, l’allemand schweifen serrer, va- 
gabonderm ; le second, stade, se rattache au germa- 
nique “stah, de OsteJz-an- =Percer>>, que représente 
l’allemand stechen apiquer-. Ce dernier, apparenté 
à l’anglais to sticJz {{enfoncer, ficher>) (+ stick), re- 
monte à la même racine indoeuropéenne que le la- 
tin stigare C+ distinguer, instiguer). 

+Sweepstake, emprunté comme terme de turf, ne 
se répand que dans les années 1930. Il désigne en- 
suite (v. 1934) une loterie par souscription entre les 
propriétaires des chevaux engagés dans une 
course. Par analogie, le mot se dit d’une loterie ba- 
sée à la fois sur le tirage et sur le résultat d’une 
course. 

0 SWING n. m., relevé à la fm du xrxe s. en boxe 
(1895) et un peu plus tôt ( 18871 pour désigner le ba- 
lancement du corps d’un rameur, est emprunté à 
un mot anglais Sign%ant «balancement, oscilla- 
tion», spécialement employé comme terme de 
sports (boxe, golf), et déverbal de to swing &el ba- 
lancen. Ce verbe est issu d’une base germanique 
“wengan- que l’on retrouve dans l’allemand 
schwingen <<osciller, basculer». 

+Swing désigne en boxe 11895) un coup de poing 
donné par un balancement, horizontal ou oblique, 
du bras fléchi ou allongé, puis au golf ( 1904) le mou- 
vement de balancement du club pour frapper la 
balle. 0 Par figure, le mot s’emploie au bridge, en 
parlant d’une manoeuvre qui consiste à jouer d’une 
couleur épuisée chez le deuxième joueur et chez le 
partenaire. 
b 0 SWING n. m. est un emprunt (1933) à un autre 
emploi spécialisé du même mot anglais swing, 
dans le vocabulaire du jazz américain. Le mot, at- 
testé en tiançais avant la guerre, ne s’est répandu 
que vers 1940 chez les musiciens au sens de “qua- 
lité rythmique propre à la musique de jazz» (avoir 
du swing, manquer de swing). 0 Il prend par ail- 
leurs la valeur d’un adjectif, employé familière- 
ment pour qualjher une mode vestimentaire (1939, 
jupe swing1 ou le comportement désinvolte, dyna- 
mique (19431 inspirés par une certaine image de 
l’Amérique et adoptés pendant la guerre, parfois 
en réaction à la morale officielle. En ce sens, swing, 
mot à la mode comme zazou, son quasi-synonyme 
dans les années 1941- 1950, est vieilli et à peu près 
abandonné, de même que son emploi pour dési- 
gner une danse ou une manière de danser, sur une 
musique très rythmée inspirée du jazz américain, 
et également pour la musique de jazz à la mode en 
France dans les années 1945-1960.0 Swing reste vi- 
vant pour désigner en histoire du jazz un style ca- 
ractérisé par la simplicité mélodique et rythmique, 
pratiqué aux États-Unis à partir des années 1930 et 
jusqu’au style be-hop. +SWINGUER v. intr. dérive 
(1943, H. Panassié) de 0 swing, d’après l’aglais 
to suting, terme de jazz américain. Le verbe si&e 
ajouer avec swing; avoir du swing, notamment 
dans l’expression ça swingue. 0 Il est sorti d’usage 
au sens de adanser le swing- (1947; jusque vers 
1960). 

SYBARITE n. et adj. est emprunté (l= moitié 
XVI~ s. ; 1530, F.e.w.1 au latin Sybatita uhabitant de 
Sybarism, emprunt à l’adjectif grec subatitês, dérivé 
de Subati, nom d’une colonie grecque du sud-est 
de l’Italie, dont les habitants passaient pour mener 
une vie de luxe et de mollesse. 
+ Sybarite désigne un habitant de Sybaris puis, par 
figure, une personne qui recherche les plaisirs de 
la vie dans une atmosphère de luxe et de ra,fEne- 
ment (15603. Le mot est adjectivé, semble-t-il, beau- 
coup plus tard (1829). 
b II a servi à former SYBARITIQUE stdj. 11553, Ron- 
sard) «propre aux sybarites>> et SYBARITISME 

n. m., qui s’est substitué (1827) à sybarisme (18011 
Me, goût de sybarite>>, parfois opposé à ascétisme. 

SYCOMORE n. m. est la réfection graphique 
(15001 de sicomore (xv” s.1, lui-même adaptation 
d’après le latin des formes anciennes, sicamor 
Cv. 11301, suigremor (v. 11751, écrit aussi saigremort 
(v. 11801, plus tard sacremor (v. 13801, sachamour 
(14061, adaptations du latin tardif sycomores, em- 
prunté au grec sukomoros afiguier sauvageB, lui- 
même composé de sz%on afigue» (+figue, syco- 
phante), emprunté à une langue méditerranéenne, 
et de moron (+ mûre). 
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+ Le mot est passé en galle-roman avec la valeur du 
grec, désignant dés l’origine une variété de figuier 
originaire d’Egypte, dont les feuilles rappellent 
celles du mGrier, aux fi-uits comestibles et dont le 
bois, très léger, est imputrescible. Les diverses 
formes graphiques, à l’époque m&liévale, n’ont 
peut-être pas toujours désigné le même arbre (fi- 
tus sycomow~; il s’agit souvent du prestigieux 
arbre biblique, sur lequel, par exemple, monta Za- 
charée pour voir le Christ (Luc 19,4 et qui joue un 
rôle dans les légendes pieuses; certaines formes 
anciennes ont cependant pu se rapporter à un 
autre arbre européen. 0 Depuis Olivier de Serres 
En xwe s.1, sycomore a le sens d’&rableB, avec plus 
tard pour synonyme faux platane ou érable sy- 
comore; on relève cette même transposition du 
nom du figuier égyptien à des arbres européens 
dans l’anglais sycamore, parallèle à l’ancien tian- 
çais sicamore, l’italien sicomoro, l’espagnol sicO- 
more. On a aussi nommé sycomore faux ( 1768) et 
faux sycomore 1179 1) un arbre de la famille des mé- 
liacées. 
49 voir SYcoPHANTE. 

SY COPHANTE n. m., réfection ( 15%) de si- 
chophant Iv. 15001, est emprunté au latin syco- 
phanta, lui-même pris au grec sukophantês <<dé- 
nonciateur des voleurs ou contrebmdiers de 
figues>), puis en g6néral <<délateur, dénonciatew. 
Le mot grec est composé de sckon &guep et d’un 
dérivé de phainein *faire voir, faire connaîtrez 
(+fantôme). L’origine de sukophantês était déjà 
obscure dans YAntiquité : d’après Gernet, le suko- 
phantês a été d’abord Ncelui qui montren Cphaineinl 
les figues, en Ies découvrant dans les vêtements du 
voleur. 

4 Le mot est d’abord un terme d’histoire avec la va- 
leur étymologique du mot grec. Il reste d’emploi lit- 
téraire ou didactique au sens figwé de cfourbe, hy- 
pocriten (1528). 

SYLLABE n. f. est la réfection ( 1174) de sillebe 
(11601, emprunté au latin sykba, lui-même em- 
prunt, dès Plaute, au grec sullabê, proprement Hce 
qui est mis ou ce qui tient ensemble}}, d’où «assem- 
blage de lettres formant un son*, <(groupement, 
combinaisons. Ce mot dérive de sullambanein. -ras- 
sembler, réunir)~, composé de suri censemble, avecs 
I+ syn-1 et de Zambanein aprendre, saisirm (+ di- 
lemme). Le latin a fourni l’ancien provençal sUabu 
(v. 11701, l’allemand SiZbe et l’anglais syZlable. 
+ Le mot, avec les deux graphies sillabe et syllabe, 
celle-ci dominante à partir du XVI~ s. (mais on ren- 
contre encore sillabe au XIX~ s.), conserve l’accep- 
tion héritée des grammairiens grecs. Pour Aristote 
IPoétiquel, la sullubê était une unité phonétique 
fondamentale, conçue comme le groupement 
d’une consonne avec une voyelle ou formée par 
une voyelle, et n’ayant pas de signification (ce n’est 
donc pas ce que l’on appellera plus tard un mor- 
phème, une unité-signe). Cette conception tradi- 
tionnelle a été discutée à l’époque moderne; la syl- 
labe était également définie d’un point de vue 
métrique, puis (XIX%& s.1 acoustique, articulatoire 
et physiologique. 0 Syllabe désigne aussi depuis 

l’ancien français (v. 1160) la séquence graphique 
correspondante, d’où l’emploi figuré pour {{habileté 
à écrire, art d’écrire>> cv. 12561, disparu en moyen 
f?ançais. 0 Le mot s’emploie dans des expressions 
comme syllabe longue, brève ( 16711, considérée 
dans la durée de son émission, en métrique an- 
cienne, usage repris par la phonétique moderne; 
d’autres expressions techniques apparaissent au 
XIX~ s., par exemple syllabe ouverte, femzée. 0 Dazx 
des locutions comme ne pas prononcer [perdre, 
changerl une syllabe (16901, le nom équivaut à pa- 
role, mot. *Par réemprunt au grec, syllabe a été 
employé à propos de la musique antique (17651 au 
sens de aconsonante de la quarten. 
F Le dérivé SYLLABER v. intr. a signif$ (XIII~ s., sil- 
Zaberl aassembler des lettres, écrire2, aujourd’hui 
aprononcer en détachant les syllabes» tv. 1236); en 
ce sens, d’usage didactique, on a dit aussi sillabifier 
v. intr. (14641, encore au début du XX# s., calque du 
latin scolaire syUabifEcare, du latin classique facere 
« are». f ’ +Le dérivé SYLLABATION n. f., d’abord 
alecture des mots faite en séparant les syllabesm 
( 18401, désigne en linguistique Cv. 1933) la réparti- 
tion d’un système d’articulations en syllabes (voir 
syllabisation, ci-dessous). 
SYLLABIQUE adj. dérive 115291 de syllabe ou re- 
prend le bas latin grammatical syllabicus Crv” S+I, 
emprunt au grec tardif sullabikos, et se dit de ce 
qui est relatif à la syllabe. 0 L’adjectif s’est employé 
dans écho syllabique aqui fait entendre plusieurs 
syllabes ou mots> (1765) ; il entre dans plusieurs ex- 
pressions didactiques : en musique chant sylla- 
bique adans lequel chaque note répond à une syl- 
labe>> (18121, en linguistique &iture syllabique aoù 
chaque syllabe est représentée par un seul signen 
(18421, par exemple Ies kuna du japonais, et en mé- 
trique vers syllabique “qui se mesure sur le nombre 
de syllabes, (1872). oLe dérivé SYLLABIQUE- 
MENT adv. (1812) est didactique. 
D’autres dérivés sont formés en f&ncais sans mo- 
dèle latin. * SYLLABAIRE n. m., d’abord adjectif 
(17521 avec ie même sens que syllabique, désignait 
11765) un livre élémentaire de lecture où les mots 
sont décomposés en syllabes. C’est aussi en linguis- 
tique le nom d’un système d’écriture où chaque 
signe représente une syllabe ku? s.1 et celui de l’en- 
semble des caractères syllabiques d’un tel système 
Lies syllabaires japonais1. +SYLLABISER v.itlk a 
sign% 4iviser (un énoncé) en syllabesti ( 1752, tr.1 
et s’emploie pour =Lire en détachant les syllabew 
rare (18031 Ici-dessus syZZabe1. oLe dérivé SYLLA- 
BTSATION n. f. 117431 s’employait avec l’acception 

moderne de sykbation. - SYLLABISME n. m., 
terme didactique, a désigné un système d’écriture 
syllabique Il8623 et, en métrique, se dit du système 
de verstication fondé sur le vers syllabique (19231. 
w Le composé ASYLLABIE n. f., &Capacité de for- 
mer ou de lire des syllabes* ( 19281, de @ a-, s’em- 
ploie en médecine. 
Plusieurs termes de grammaire et de verstication 
sont empruntés à des composés du latin Impérial. 
ou du bas latin, eux-mêmes empruntés au grec, et 
liés à la constitution d’un vocabulaire technique. 
Dans certains cas, -syllabe est directement em- 
ployé comme élément de composition, précédé 
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d’un numéral grec indiquant le nombre de syllabes 
qui constituent un vers. ~MONOSYLLABE adj. et 
n. m. emprunte le latin monosyllabus (grec mo120- 
sullabosl et se dit comme adjectif (xv” s., monosil- 
label puis comme nom masculin (152 1) d’un mot, 
d’un vers qui n’a qu’une syllabe. Le mot entre dans 
la locution répondre @trler~ par monosyllabes 
( 15581, d’où pour monosyllabe adj. le sens sorti 
d’usage de 4aconîque>) (fin XVII~ s.l. 0 Le dérivé MO- 
NOSYLLABIQUE adj. sign& (1752) acomposé de 
monosyllabe+, en parlant d’un vers, d’une langue, 
et s’applique à un mot, un vers qui n’a qu’une syl- 
labe (18351. OMONOSYLLABISME n. m. s’em- 
ploie à propos du caractère d’un mot (18461 ou 
d’une langue 11868). + On relève également : 
POLYSYLLABE adj. (1464) et n.m. (1550) qui ca- 
ractérise un élément du langage ayant plusieurs 
syllabes (plus de deux). 0 Il a fourni POLYSYLLA- 
BIQUE adj. (1550) et POLYSYLLABISME n.m. 
(1845). oDISSYLLABE adj. (1529) et n. m. h. 15301, 
d’où DISSYLLABIQUE adj. (1550) et n, m. valent 
tous deux pour “qui a deux syllabes)). ~TRIS- 
(S)YLLABE adj.etn.m. (15293, d’où TRISISIYLLA- 
BIQUE adj. (15501 pour 4roisB. 0 Les composés 
correspondant à dix, douze et huit syllabes 
concernent la métrique poétique : DÉCASYLLABE 
adj. et n. m. 115511, d’où DECASYLLABIQUE adj. 
et n.m. (17621, DODÉCASYLLABE adj. et n.m. 
(1555); OCTOSYLLABE adj. et n.m. (16111, em- 
prunt au latin octosyllabes, d’où OCTOSYLLA- 
BIQUE adj. (19o7). 0 Il en va de même pour PEN- 
TASYLLABE adj. et n. m., réfection (1838) de 
pendesyhbe (16 111, emprunt au latin pentasyZZubus 
qde cinq syllabes». 0 TÉTRASYLLABE adj. et n. m. 
116111, d’où TÉTRASYLLABIQUE adj. (18361,est en 
concurrence avec QUADRISYLLABE n. m. 11647) 
et QUADRISYLLABIQUE adj. (1847). -HEPTA- 
SYLLABE adj. et n. m. (mil. XVIII~ sd, «de sept syl- 
labesm, est rare. +PARISYLLABIQUE adj. (1812) 

ou, plus rare, PARISYLLABE s’applique en grarn- 
maire latine à une déclinaison, par extension à un 
mot dont le génitif et le nominatif ont le même 
nombre de syllabes au singulier. 
0 Voir PAIR ILMPJ~RISYL~IQUE). S-SE. 

SYLLABUS n. m. est un emprunt (1865) au bas 
latin ecclésiastique syllabus *sommaire, table», al- 
tération due à syllaba I+ syllabe), du latin classique 
sillybus, lui-même du grec sillubos abande de par- 
chemin portant le titre d’un livre ou le nom de son 
autew et ktiquettem, de sillubon achardon)), sans 
doute parce que le parchemin en question évoquait 
la forme de cette plante. Ce terme est d’origine in- 
connue. 

+ Le mot désigne d’abord le document Ile Syllabes) 
publié par Pie Ix en 1864, qui contient des proposi- 
tions condamnées par le pape et est présenté 
comme le résumé des «principales erreurs de 
notre tempsn. Plus généralement, le mot s’applique 
(1875) à une liste de propositions qui émanent de 
l’autorité ecclésiastique. 

SYLLEPSE n. f. est un emprunt savant (1660) 
au bas latin des rhétoriciens syllepsis, qui reprend 
le grec sullêpsis Kaction de prendre ensembleB, d’où 

cccornpréhensklu et spécialement «accord gram- 
matical selon le sens>>. Sullêpsis dérive de sullam- 
buneim aprendre ensemble, réunir)) I+ @label. 

+ Le mot est introduit comme terme de grammaire, 
désignant le tour syntaxique qui consiste & 
acomprendreB des termes dans une même 
construction sans les <caccordep grammaticale- 
ment (minuit sonnèrent1. - En rhétorique (1730, Du- 
marsais), c’est la figure par laquelle un mot est em- 
ployé à la fois au sens propre et au sens figuré (on 
cite souvent aujourd’hui le vers de Hugo, wêtu de 
probité candide et de lin blanc4. 

b SYLLEPTIQUE adj. est un dérivk savant du nom 
ou un emprunt au grec sullêptikos Ncompréhensif, 
collect& dérivé de sullambanein. 0 Ce terme di- 
dactique qualifie ce qui est propre à la syllepse. 

SYLLOGISME n. m., d’abord sillo@.sme 
( 13701, écrit sy- d’après le grec au xv~~ s. (15303, est la 
réfection d’aprés le latin de siloame (mil. XIII’? s.), 
auquel correspond l’ancien provençal sillogisme 
(1356) ; c’est un emprunt savant au latin sylZogi.s- 
mus, lui-même pris au grec suZZogismos «calcul, 
comptem et en logique ~raisonnement~, <conclusion 
déduite». Ce mot est composé de sun «ensemble, 
avecm (-, syn-1 et de Zogizesthai ~akule~~, <<penser*, 
dérivé de legein arassembler>> et <dire» (+ logique), 
qui se rattache, comme le latin Zegere C+ lire), à une 
racine indoeuropéenne “Zeg- «cueillir», achoisir», 
«rassemblep. 

+ Ce terme venu de la logique aristotélicienne dé- 
signe une suite de trois propositions telles que l’ac- 
cord des deux premières (prémisses1 exclut le refus 
de la troisième IconclusionI ; chaque proposition 
est constituée par un sujet, un prédicat et une co- 
pule qui les lie : la conclusion est possible parce 
qu’un terme commun aux deux prémisses permet 
de relier leurs deux autres termes. 0 Par exten- 
sion, le mot s’est employé en moyen français pour 
aconclusionn C 1440- 1475, silogime) . 0 Syllogisme 
s’emploie péjorativement (av. 1850) à propos d’un 
raisonnement purement formel, 6tranger au réel, 
mais désigne aussi positivement (1883) tout raison- 
nement déductif rigoureux. 
b Deux autres termes didactiques ont été emprun- 
tés au grec par l’interméditie du latin. +SYLLO- 
GISER v. intr. knil. xrr~~ s., sillogker), écrit syllogiser 
au xvre s., est emprunté au latin du Bas-Empire syl- 
Zogizare afaire un syllogisme>>, emprunt au grec sui- 
logizesthai cassembler par la pensée». 0 Le verbe 
signifie d’abord <<raisonner par syllogismesm 
(mil. XUI~ s.1; didactique et rare à partir du XVIII~ s., il 
a signii% ( 1585) <(faire un calcul mathématique 
ardu», spécialement (XVI~ s.) aargumenter avec soi- 
même>> et @ansformer Iqqch.1 en syllogismesB 
(~VI~ s., sillogizer), encore chez Th. Gautier. + SYL- 
LOGISTIQUE adj. et n. f. est emprunté (1551, adj.1 
au latin syZZogisticus, emprunt au grec sullogistikos 
“qui concerne le raisonnements, dérivé de sullo- 
gizesthai. 0 L’adjectif s’applique à ce qui concerne 
le syllogisme; le nom désigne la théorie du syllo- 
gisme (1851, Cournotl. 

SYLPHE n. m., réfection (16701 de sylfe (16053, 

est une tiancisation du latin sylphus «génie». L’ori- 
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gine de syQ9w.s est obscure, peut-être gauloise ; at- 
testé seulement dans quelques inscriptions, le mot 
latin est repris au XVI” s. au sens de ({génie nain des 
airs et des boisB par Paracelse, lequel emploie aussi 
en ce sens silvestres (+ sylvej. Le titre de Paracelse 
est en latin ; le texte en allemand ; le mot français 
est emprunté au latin. 

4Sylphe désigne un génie de l’air, qui appartit 
dans les mythologies gauloise, celte et germanique 
(cf. elfe). 

F En dérive SYLPHIDE n. f,, mot littértie, nom 
d’un génie aérien féminin (1670, Montfaucon de Vil- 
lars), caractérisé par sa grâce, d’où le sens étendu 
(1676, Sévigné) de -femme mince et gracieuse2, 
ccréature féminine de rêven, aujourd’hui ar- 
chaïque, littéraire ou plaisant. 

SYLVE n. f. est une réfection tardive (1671, au 
pluriel) de l’ancien français selve (10801, silve 

(XIII~ s.), issu du latin silvu ou Sylva ((forêt, boisn et 
-parc, bosquetn; il a pris aussi au grec hulê (-, hyl-1, 
qui lui correspond, les sens de <<matériaux de 
constructionn et, plus généralement, de <matière 
(d’un ouvrage, d’un poème, etc.)n, d’où le titre Sil- 
vw ouvrage de Stace, signifiant proprement aMa- 
tériauxs, francisé en Sylves (1638). Silvu, dont l’éty- 
mologie n’est pas connue, est passé dans d’autres 
langues romanes avec le sens de aforêt% (italien, es- 
pagnol, catalan selval. 

4 En kancais, le sens de aforêt= (1080, selve) est de- 
venu archdque et ne se rencontre plus que dans 
l’usage poétique; le mot a été supplanté dès l’an- 
cien français par bois* et forGt*. 0 LJn emploi parti- 
culier de silve Iapr. 1150) désigne l’ensemble des 
branches, la frondaison d’une forêt. 0 SILVES ou 
SYLVES n. f. pl. (16711, au singulier silve, traduit le 
titre du recueil de Stace. 0 Le mot, avec sa valeur 
étymologique, demeure comme terme de géogra- 
phie, spécialement en pariant de la forêt kquato- 
riale, alors par traduction du portugais selva, dans 
sylve amazonienne. 

~DU latin silva a été dérivé savamment SYLVIE 
n. f. nom donné (1800) en botanique à une anémone 
des bois. 
SYLVICOLE adj. 11509, silvicolel, refait en sylvicole 
( 18421, est emprunté au latin silticola «qui habite les 
forêtsti, composé de silvu et de -cola, suke indi- 
quant l’habitant d’un certain lieu kf, agricola) et 
tiré de colere, cultus Khabitep, acultiver> (-, culti- 
ver). + Sylticole a si@é “qui vit dans les forêts)) en 
parlant des plantes, des oiseaux. Le mot a été re- 
pris au XVII” s. pour désigner des habitants des fo- 
rêts tropicales 11616, n., à propos des Antilles). 
+ Sylticole, au sens moderne de <relatif à la sylvi- 
cuIturep (18653, est composé de sylti- et -cale, sur le 
modèle d’agricole. 
SYLV-, SYLVI-, élément tiré de silva, entre dans la 
composition de termes didactiques. SYLVI- 
CULTURE n. f. (18351, dérivé de culture” sur le mo- 
dèle d’ugkulture, Sign%e cexploitation rationnelle 
des arbres forestierss et SYLVICULTEUR n. m. 
(18721, créé d’après agrkulteur, *exploitant des fo- 
rêtsn. À ces deux noms correspond l’adjectif Sylvie- 
cale (ci-dessus). 

SYLVESTRE adj. reprend (mil. XVIII~ s., comme 
nom) le latin silvestrts (variante sylvestti) ou l’an- 
cien et moyen français Silvestre cv. 12651, emprunt 
au latin, sorti d’usage avant le français classique. 
Silvesti si@e -couvert de forêts%, “qui vit dans 
les forêt+ et CsauvageB (en parlant d’animaux, de 
plantes) et dérive de silva; ce mot avait abouti en 
ancien fiançais à swestie (v. 1155, n. m.1 abois 
coupé dans la for&. + L'adjectif(~. 1265, Silvestre) a 
conservé jusqu’au XVI~ s. le sens latin de asauvage, 
qui demeure dans les bois>>. Le mot semble se 
perdre au XVII~ et n’est repris qu’au xvme s. au sens 
de *graine rouge qui sert à teindre en écarlaten 
(1752, n. f.1, sorti d’usage. Il est repris comme ad- 
jectif en botanique pour qualifier ce qui pousse 
sans culture, à l’état sauvage (1803). Il reste en 
usage en parlant de ce qui croît dans les forêts 
(18361, notamment dans la locution courante pin 
syhstre, nom d’une espèce au tronc orangé vers 
la cime. 0 L’adjectif est très littéraire, à côté de fo- 
restier*, pour qutier (1860) ce qui est relatif aux 
forêts, au bois. 
SYLVAIN. E n. m. et adj., réfection graphique du 
XVI~ s. (attesté 1690) de silvain 114881, est un em- 
prunt au latin Silvanus (ou Sylvanus), nom du dieu 
des forêts et surnom donné à Mars ; le mot dérive 
de silva* Il désigne la divinité des forêts de la my- 
thologie latine. L’adjectifk XVI~ s.), dans un emploi 
inconnu du latin, qualifie ce qui pousse, vit dans les 
forêts (1596, silvain) ; avec cette valeur, il s’est appli- 
qué au XVII~ s. à une personne qui vit dans les bois 
(apr. 1650, d’un enfant), substantivé au me s. 
(av. 1848, Chateaubriand). L’ancien français selvain 
“qui habite dans les boisn était emprunté à l’italien 
selvapto, de même origine que le tiançais. 0 Syl- 
vain a été utilisé en zoologie pour nommer quel- 
ques espèces de papillons 11800), de coléoptères et 
d’oiseaux (1819). 
0 voir SAUVAGE. SFLVE. 

SYMBIOSE n. f. est un emprunt savant (18901, 
probablement par l’allemand ou l’anglais où il est 
attesté en 1877, au grec tardif sumbidsis wie en 
commun, camaraderies, dérivé de sumbioûn wivre 
ensemblea ; ce verbe est composé de sun <<en- 
semble, avecs I+ syn-1 et de biotin «vivrem, dérivé de 
bios «vie>> I+ bio-1. 
+ Le mot désigne l’association durable et récipro- 
quement profitable entre deux ou plusieurs orga- 
nismes. 0 Par figure, il s’emploie (19201 dans la lo- 
cution en symbiose =en union étroite (avec qqn, un 
groupelm et désigne par extension Iv. 19691 l’union 
entre plusieurs choses, entre des personnes ou des 
collectivités. 
F SYMBIOTIQUE adj. 11890) est emprunté au grec 
sumbiôM2os “qui concerne la vie en comrnun~ et 

qualifie en biologie ce qui est relatif à Ia symbiose. 
+ SYMBIOTE adj. et n. m. (19041, emprunt au grec 
sumbtitês -qui vit avecn, signse *qui vit en sym- 
bioses. w SYMBION n. m. est emprunté (1973, dans 
les dictionnaires) à l’anglais symbion, dérivé savant 
du grec sumbiôsis, et désigne un organisme vivant 
en symbiose avec un autre ou avec d’autres. 

SYMBOLE n. m. est emprunté (v. 1380) au latin 
chrétien symbohm, qui conserve les sens du latin 
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classique symboles 4gne de reconnaissance>>, 
apièce justficative d’identité,, et Sign%e spéciale- 
ment atableau des principaux articles de la foiB et 
“part à payera), acception reprise du latin classique 
symbola n. f. Le latin reprend le grec sumbolon, de- 
signant un signe de reconnaissance, a l’origine un 
objet coupé en deux dont deux hôtes conservaient 
chacun une moitié qu’ils transmettaient à leurs en- 
fants; on rapprochait les deux parties pour faire la 
preuve que des relations d’hospitalité avaient été 
contrwtées. De cette valeur procèdent en grec dif- 
férents sens : d’une part, aemblèmen, signalé, 
+igne de ralliement», d’autre part, agage», «jeton 
de présence qu’on donnait au jugem, *permis de 
séjour délivré aux étrangers>, <<convention, 
traitén, etc., sens partagés par sumbolê, repris par 
le latin symbola, alors que symbolus conserve l’ad- 
jectif grec sumbolos “que l’on rencontre)) et, comme 
nom, <signe, indice », (<augure». Sumbolon dérive du 
verbe sumballein ajeter ensemblem, #joindre, réu- 
nw>, amettre en contact}}, d’où diverses valeurs que 
l’on retrouve dans le nom. Ce verbe est composé de 
suri aavec, ensemble)) I+ qn-1 et de bulle& ajeterm, 
emprunté par le bas latin sous la forme ballare 
(-+ bal). + L’ancien provençal sembel (XII~ s., fur sem- 
bel), cembel n. m. (12403 conservait le sens grec de 
flsigne*. 
+ Symbole, introduit Iv. 1380) pour gloser symbolum 
en latin ecclésiastique, désigne d’abord, dans la re- 
ligion catholique, une formule dans laquelle l’Église 
résume sa foi ; le mot est surtout employé à partir 
du XVI~ s., d’où le symbole des apôtres (15%) et abso- 
lument le symbole ( 1611) 4e credon. Par extension, 
il désigne des discours analogues aux formulaires 
de foi et prend le sens de asentence)) CI61 11, valeurs 
ltiques disparues. En théologie, symbole reprend à 
la Renaissance une valeur du grec, «signe extérieur 
d’un sacrement>> (1541). oLa valeur concrète est 
réalisée dans le vocabulaire didactique où le mot 
désigne, en parla;nt de l’Antiquité, le signe consti- 
tuant une marque de reconnaissance pour les ini- 
tiés aux mystères (16901 et un jeton servant de signe 
monétaire (17981. D’autres sens du bas latin sym- 
bola (grec sumbolê) correspondent Cl61 1) à <<quote- 
part payée dans un repas comrnun~ et à <collation,. 
Ces acceptions ont disparu ou sont très didac- 
tiques. +C’est au milieu du XVI~ s. que symbole 
prend le sens aujourd’hui dominant de afait naturel 
ou objet qui évoque, par sa forme ou sa nature, une 
association d’idées avec qqch. d’abstrait ou 
d’absents ( 1552, Rabelais) ; de là vient l’emploi au 
sens de afigure (objet, animal, etc.) évoquant une di- 
vinité, une abstraction, un pays, etc.» (1671). Le mot 
s’emploie à propos d’une personne qui incarne de 
façon exemplaire qqch. (16781 et de ce qui, en vertu 
d’une convention arbitraire, correspond à une 
chose ou à une opération qu’il désigne (1674). Cette 

acception se développe à partir du ~IX~ s. dans dBé- 
rents domaines, en chimie (1803) où le symbole re- 
présente un corps simple (0 pour «oxygène>>, Pb 
pour ~~plomb4, en numismatique (1876 ; cf. type) et 
au XX~ s. en mathématiques (attesté 1926, chez Va- 
léry), dans différents domaines techniques ( 1933, 
dans les dictionnaires), en publicité ID? s., symbole 
d’une marque), en informatique (v. 1970, symbole 

Eitiéral). 0 Parallèlement, symbole désigne à partir 
du début du ~IX” s. ( 18 18) un élément ou un énoncé 
descriptif, narratif susceptible d’une double inter- 
prétation (voir symbolisme, ci-dessous1 et en rhéto- 
rique (18451 une sorte de métonymie. 0 En linguis- 
tique, le symbole, en tant que signe conventionnel, 
est opposé par Saussure (v. 1910) au sigw arbi- 
traire. Cependant, l’usage du mot en sémiotique, 
venu de l’anglais symbol (v, 1900, Ch. S. Peirce), 
s’oppose à cet emploi : symbole désigne alors un 
signe établissant un rapport non causal Ià la dif- 
férence de l’indice) et non analogique (à la diffé- 
rente de l’icone). Cette double valeur, sans parler 
des emplois plus vagues en poétique, en littérature 
et dans l’usage commun, rend l’emploi du mot deli- 
cat dans un discours scientsque, notamment par 
rapport à signe, autre terme polysémique. -3 On re- 
lève en argot au xrxe s. l’emploi au sens de acrédit)) 
(1803) par jeu de mots sur credo. 0 Par métaphore, 
l’argot a passé de symbole ({chose complîquéem à 
acerveau>, d’où les sens de «tête>) (1867) et <cha- 
peaw (18881, sortis d’usage. 

k SYMBOLISME n. m. désigne d’abord (18271, en 
philosophie, une méthode d’explication qui re- 
trouve des symboles à la base des croyances et des 
idées, spécialement dans les événements de l’his- 
toire, et par ailleurs Il83 13 la figuration par des 
symboles et la théorie des symboles ( 1842 ; cf. sym- 

bolique). Le mot avait été utilisé par Mersenne 
(1635) au sens d’aabstraction>. 0 Il est appliqué à la 
littérature, d’abord dans le Manifeste du symbo- 
lisme de Mor&s Cl 8862, pour désigner un mouve- 
ment littéraire qui, réagissant contre les Parnas- 
siens et les naturalistes, visait à fonder l’art sur une 
vision symbolique et spirituelle du monde, traduite 
par des moyens d’expression nouveaux, par 
exemple la <sorcellerie évocatrice)) de Rimbaud. 
Cet emploi du mot, passé en art Inotamment en 
peinture), colore les autres emplois, sauf les usages 
didactiques pour {{ensemble et fonctionnement des 
ensembles symboliquesm, acception normale en 
psychanalyse, en linguistique. +En dérive SYMBO- 

LISTE adj. et n., en littérature (1885, Mor&s). 
0 Les adversaires du symbolisme employaient pé- 
jorativement SYMBOLARD, ARDE adj. et n. (1898, 

Daudet). de composé SYMBOLOGIE n. f. (18031, 

de -lo&e, *étude des symboles, de la syrnboliqueB, 
est didactique et vieilli. * ASYMBOLIE n. f. (1900), 
emprunt à l’allemand Asymbolie ( 18701, de a- priva- 
tif 13 0 a-), désigne en médecine la perte de la 
compréhension des signes. 
SYMBOLIQUE adj. et n., qui apparaît (1552, Rabe- 
lais) dans mot symbolique, reprend le bas latin sym- 
bolicus =sign3catif>>, &égoriquen, emprunt au 
grec sumbolikos 4iguratif~ , «conventionnel>, dérivé 
de sumbolê. + L’adjecttlf qual%e ce qui constitue un 
symbole, a une valeur de symbole 11636) et utilise 
des symboles ( 1690) ; de là divers emplois spéciaux, 
tels colonne symbolique (1701) ou, écriture symbo- 
lique «pictographique» (1755). 0 A l’époque clas- 
sique, le mot s’appliquait ( 1689) à ce qui se rapporte 
aux symboles, formulaires de la foi. 0 Symbolique 
n. f. désigne en philosophie (En XVU~ s., avec une 
majuscule) la logique de Leibniz qui comporte un 
calcul portant sur des symboles. De là, par réad- 
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jectivation, lotique symbolique (1904). 0 Par em- 
prunt à l’allemand Symbolik ( 1835, traduction de 
Symbolik und Mythologie), le mot désigne aussi un 
système de symboles relatif à un peuple, une épo- 
que, etc., et l’étude de ces symboles, spécialement 
(1834) de ceux de la mythologie. -L’adjectif s’ap- 
plique, par affaiblissement de sens, à ce qui, tout en 
étant réel, n’a pas d’eficacité ou de valeur en soi en 
dehors de son r61e de symbole ( 1886 dans geste 
symbolique), spécialement dans franc symbolique 
de dommages et inthrêts. * Dans le vocabulaire di- 
dactique, u72e symbolique n.f. s’applique à la 
science des symboles (18251, par calque de l’alle- 
mand Symbolik (Creuzer, 18101, puis aux éléments 
symboliques (par ex. du rève) et le symbolique n. m. 
désigne le domaine des symboles (18931, spéciale- 
ment dans la théorie psychanalytique de Lacan 
(19%). +Le dérivé SYMBOLIQUEMENT adv.asi- 
gnifk =de manière énigmatique» (156 1). L’adverbe 
disparaît après 1715. 0 Il a été repris à la fin du 
XIX~ s. pour ad’une manière symbolique>> (1895, 
Huysmansl. 
SYMBOLISER v. tr. est un emprunt (v. 14001 au la- 
tin médiéval sym~olizar~ =Concorder», formé sur 
symbolum. -Le verbe a repris le sens de l’étymon 
en alchimie, puis en médecine (v, 1400, symboli- 
ser à et avec gqch. ; 1564 intransitif) et, à l’époque 
classique, dans l’usage général. 0 Symboliser signi- 
fie areprésenter, exprimer par un symbole> (1615 

isolément, puis 1796 et 1820) et &re le symbole de 
qqch.m (17961. +En dérive SYMBOLISATION n. f., 
aconcordance, rapportn ( 1374, encore à l’époque 
classique, qui a signi% aussi <<sympathie= et en mé- 
trique uaction de faire rimer ensemble plusieurs 
vers de suitem (18451, sens disparus. oLe mot dé- 
signe depuis le xrxe s. (18273 l’action de symboliser 
et le fait d’utiliser des symboles ( 1907, Claparèdel, 
par exemple en mathématiques ou en informa- 
tique. 

SYMÉTRIE n. f. est emprunté (1529, symme- 
trie; forme actuelle 15451 au latin symmetna, terme 
d’architecture, lui-même emprunt au grec summe- 
tria «juste mesure, proportion, symétrie*, dérivé de 
summetros ude même mesure quen, aqui a de l’ana- 
logie avecm; cet adjectif est composé de sun <<avec, 
ensemble>> (+ syn-1 et metron <cmesurem (4 mètre). 
La graphie hésite jusqu’à la fin du XVJX” s. entre m 
(~VU” s.) et les deux m étymologiques. 

4 Symétrie a désigné l’accord, la proportion des 
parties d’un bâtiment entre elles et avec l’en- 
semble, qui concourt à la beauté. Il a pris par ex- 
tension ( 1636) le sens de &gularité et harmonie 
dans les parties d’un objetn, spécialement à l’épo- 
que classique en parlant d’une œuvre d’art ( 16601, 

au XV~II~ s. en littérature Iv. 17701 puis en musique 
(18471. 0 Il se spécialise (1763, Diderot) pour dési- 
gner la distribution régulière de parties, d’objets 
semblables, de part et d’autre d’un axe, autour d’un 
centre; avec cette valeur, il devient un terme de 
sciences, en botanique (18661, en zoologie, surtout 
en géométrie (1872, symétrie de deux figures) et 
s’emploie au me s. dans le calcul des probabilités. 
o Par figure, il équivaut à kmilitude (de deux si- 
tuations, phénomènes)s (1893, Durkheim). 

F SYMÉTRIQUE adj. a suivi une évolution paral- 
lèle à celle du nom. D’abord employé en archîtec- 
turc pour «bien proportionné, harmonieux* (1529, 
symmétrique), l’adjectif qualifie 11765) deux choses 
semblables et opposées, l’une par rapport à l’autre, 
et une chose dont les deux moitiés sont sem- 
blables; il s’emploie en algèbre, en sciences natu- 
relles (18451, en géométrie (1875) et au figure, en 
parlant d’idées, d’arguments, etc., analogues et qui 
se répondent. U est aussi substantivé (1876, en géo- 
métrie) pour Glément symétrique (d’un autre))). 
*L’adjectifa servi à former SYMÉTRIQUEMENT 
adv. (15291, employé au propre et surtout au figuré. 
oLe composé ANTISYMÉTRIQUE adj. (19471, de 
0 anti-, est un terme de mathématiques (relation 
antisymétriqd. AXISYMÉTRIQUE adj. (1972), du 
latin axis <axe*», pour tien relation de symétrie 
axialen, est un mot technique. + SYMÉTRISER v. a 
signi% (<rendre symétriques (1613, symméfriserl et 
comme intransitif -former une symétrie» ( 17621, 
sens sortis d’usage. 0 Le verbe a été repris en ma- 
thématiques dans symétier un ensemble 
hil.x~~s.l, d’oti SYMÉTRISATION n. f. I~~~.xx~s.) 
et SYMÉTRISABLE adj.(mil.xx”s.). 
Le prékk ASYMÉTRIE n. f. (16131, de @a-, (cab- 
sente de symétrie)), s’emploie spécialement en bio- 
logie 118631, en géométrie, en technique et a fourni 
ASYMÉTRIQUE adj. (18251, d’où ASYMÉTRIQUE- 
MENT adv. (18971. *DISSYMÉTRIE n. f. (18613, 
d’abord kcrit dyssymém E 18451, de dis-, a le même 
sens que asymétrie mais s’emploie parfois dans 
d’autres contextes. 0 Il en va de même pour son 
dérivé DISSYMÉTRIQUE adj. (18453: on dit plutôt 
visage dissymétique que asymétrique. 

SYMPATHIE n. f. est emprunté (14091 au latin 
sympathia <accord, tinité naturellen, lui-même 
emprunt au grec sumpatheia aparticipation à la 
soufkance d’autrui~, «communauté de sentiments 
ou d’impressions>) et, dans le vocabulaire d’Épicure 
et des Stoïciens, wapport de certaines choses entre 
elles, mités>). Le mot est dérivé de l’adjectifsum- 
pathês, aqui prend part à la soufkance d’autrui», 
«qui éprouve de la compassionu, composé de sun 
«avec, ensembleB (+ syr-1 et de pathos ace que l’on 
éprouve», en parlant des maladies ou des passions 
(+ -pathie, patho-1. 

4 Sympathie a d’abord signifk, sans la notion éty- 
mologique de sotiance, «attirance pour qqch. ; fa- 
cilité à accepter qqch.». Il s’emploie à partir du 
XVI~ s, pour désigner l’afkité morale entre deux ou 
plusieurs personnes ( 15341, acception vieillie, le 
sens usuel s’appliquant au sentiment chaleureux et 
spontané entre ces personnes. 0 En même temps, 
le mot s’est utilisé pour parler de la correspon- 
dance qui existe entre les qualités de certains 
corps (1534, spécialement dans l’ancienne chimie, 
sens qui se développe à l’époque classique (cf. a% 
nitél. 0 Sympathie s’est aussi employé pour nom- 
mer 1’aBnité d’animaux entre eux ou envers 
l’homme ( 16361, l’accord entre des couleurs ( 165 1). 
Poudre de sympathie désignait (16433 un remède à 
la mode au xwe s., formé de vitriol calciné que l’on 
faisait agir sur du sang prélevé à un blessé pour ar- 
rêter l’hémorragie, et sympathks n. f. pl. se disait 
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de remédes agissant à distance Iv. 1670) par me 
vertu occulte, aussi appelée sympathie 11685). * En 
physiologie, le mot s’est appliqué ( 1690) à l’affinité 
entre divers organes, qui fait que lorsque l’un d’eux 
est a$ecté les autres le sont aussi. 0 Le mot a pris 
le sens g6néral de “rapport, convenance que cer- 
taines choses ont entre ellesu, par exemple certains 
sons et émotions (1771). d3ncre de sympathie 
( 1798) est sorti d’usage, remplacé par encre sympa- 
thique Ici-dessous). 
A partir du XIX” s. (18291, l’emploi du mot s’est res- 
treint à la communauté des sentiments. À cette va- 
leur usuelle s’est ajouté un emploi littéraire (ti 
~VII@ s.3 par retour à la valeur étymologique du grec, 
déjà perdue en grec et en latin classiques, et qui 
correspond à <participation à la douleur d’autrui)>, 
afait de ressentir ce qui touche autruin, surtout dans 
en, par sympathie, couramment dans des formules 
de politesse. 0 Par extension, sympathie s’emploie 
au sens de abonne disposition, bienveillance (en- 
vers qqn, qqch.1)) (1829). 
F Le dérivé SYMPATHISER v.intr., &re en a& 
nité (avec qqnlb (1570), s’est employé par figure en 
parlant des qualités morales ( 1626) et, concrète- 
ment, de couleurs qui se font valoir (16841, de 
choses qui ont des afIï&és 11737). Q Le verbe est lit- 
téraire au sens de aparticiper par sympathie à 
(qqch.b (av. 1850). 41 a produit SYMPATHI- 
SANT, ANTE adj. et n., à l’époque classique, “qui a 
de la sympathie pour (qqn)n (1668; mil. XVI” s., sym- 
pathizantl. Le mot se dit aujourd’hui d’une per- 
sonne qui, sans adhkrer à un parti, en adopte les 
vues (1872, inRobert), sens répandu au XX~ s. et 
substantivé ! 19361. 

SYMPATHIQUE adj. est la réfection (16141 de sym- 
pathic Cv. 159O), ancien terme de médecine signi- 
fiant «relatif à l’afkké qui existe entre certains 
corpsn; le mot s’est dit de remèdes agissant à dîs- 
tance (v. 1590) dans poudre sympathique, en 
concurrence avec de sympathie Ici-dessus), remède 
sympathique (1690) ; cet emploi reste dans encre 
sympathique 116711, désignant une encre qui de- 
meure incolore, donc invisible, tant qu’on ne la sou- 
met pas à l’action d’un corps avec lequel elle est 
<<en sympathie,. 0 L’adjectif s’est spécialisé en mé- 
decine, se disant 117211 de ce qui concerne l’af6nité 
de certains organes du corps humain, sens sorti 
d’usage, mais d’où vient le terme ne& synpa- 
thiques, servant à nommer, selon les connaissances 
physiologiques du XVIII~ s., les nerfs qui, étant tiec- 
tés, font aussi souf5-k d’autres parties du corps 
(17621, d’où nerf grand sympathique (17651, puis le 
grand sympathique (1812) ou le sympathique ~sys- 
tème nerveux périphérique qui commande la vie 
organique et végétative}}. Ce concept essentiel de la 
physiologie entraîne le composé parasympathique 
Ici-dessous). 0 Maladie sympathique adont la cause 
réside dans un organe différent de celui qui paraît 
affecté, (17933, affection sympathique ( 1855) appas- 
tiennent à la médecine ancienne, mais on dit en- 
core réactions sympathiques, ophtalmie sympa- 
thique Id s.l. *De synputhiqw au sens 
psychologique, “qui attire la sympathie des autres* 
(1850, Nerval), dérive le sens familier de <plaisant, 
agréable, ouvert,, en parlant des personnes, puis 

des situations et des choses. ~Dans ce sens, 
l’aphérèse SYMPA adj. inv. ( 19061 a été très COU- 
rante dans l’usage familier, avant de reculer au bé- 
néfice d’autres adjectifs mélioratifs. Sympathique a 
fourni dès le XVII~ s. l’adverbe SYMPATHIQUE- 
MENT (1653; rare av. 18001. 

PARASYMPATHIQUE adj. a été formé autour 
de 1900 (attesté 19031, d’après neti système sympa- 
thique Ici-dessus), à l’aide du préfke paru- avec 
une valeur d’opposition et de proximité à la fois. 
0 Le mot qutie la partie du système nerveux dit 
végétatif qui comprend deux centres nerveux, aux 
extrémités de l’axe cérébrospinal. -+Le mot est 
substantivé pour désigner ce système. ~Les 
composés PARASYMPATHO (ou PARASYMPA- 

THICO)MIMÉTIQUE dj. (1941) et PARASYMPA- 

THO (SYMPATHICOILYTIQUE adj.qutientdes 
substances qui déterminent des effets semblables 
(mimétiques) à l’excitation du parasympathique et 
qui inhibent, détruisent l’activité parasympathique. 
+ D’autres composés existent en physiologie et mé- 
decine,tels SYMPATHECTOMIE n.f. (1900); SYM- 
PATHICOTONIE n. f. (1916); ~YMPATHICOMI- 

MÉTIQUE adj. (1941). 
@ voir ANTPATHIE. 

SYMPHONIE n. f. est emprunté iv. I 155) au la- 
tin classique symphonia =Concert, musique d’har- 
monieu et aaccordn, employé dès le ler s. après J.-C. 
comme nom d’instruments de musique, valeur 
conservée en bas latin où le mot désigne un tam- 
bour, par exemple chez Isidore de Séville (VI~- 
vf s.l. Par analogie de forme du tambour, c’est le 
nom d’une plante chez Pline. ~Symphonia em- 
prunte et reprend le grec sumphônia uaccord de 
voix ou de sonsa et aaccord (de sentiments))), qui a 
ensuite une valeur concrète, désignant des instru- 
ments, flûte de Pan, orgue ou cornemuse. Ce mot 
dérive de sumph6nos “qui résonne ensemble*, d’où 
Mharmonieuxa, composé de SU~ <avec, ensemblem 
I+ syn-1 et de phônê ason, voix>) (-, phonétique). +Le 
grec sumphdniu a été adapté en ancien italien, 
sous la forme sampomu Idéb. xwe s., Dante1 puis 
zumpogna, pour désigner une variété de corne- 
muse, à c8té de sinfonia «symphonieB; cet instru- 
ment a été introduit en France avec son nom, fran- 
cisé en sampongne n. f. ( 16111, refait en sampogflu 
(1721) et zumpogne, donné pour *cornemuse ita- 
lienne)) 11829). Sous diverses formes, le mot est 
passé dans les dialectes gallo-romans comme nom 
de divers instruments : cornemuse, guimbarde, 
vielle. *Un grec tardif “sifonia a été emprunté, 
probablement par les Croisés et seulement en 
France, sous les formes cifonie n. f. wielle à claviers) 
Cv. 11603, cyfanie Cv. 11801, chifonie Iv. 12001, encore 
attestée à la fm du XIVe siècle. 

+ Symphonie conserve en ancien français la valeur 
du bas latin, désignant d’abord un instrument à 
cordes (va 11551, parallèlement à l’ancien provençal 
semfonia (11951, une vtiété de vielle (1160-1170, 
simphonie; v. 1175, sinfonie). Par analogie de forme 
avec l’instrument, symphonie s’est employé à pro- 
pos du levier servant à bander l’arbalète (1416). 
~Reprenant le terme symphoniu chez Pline, les 
formes évoluées phonétiquement, cephoine, cy- 
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foine, sephoiw (XIII~ s.) puis simphoinnie (xv” 4, 
s’appliquent à la plante dite hellébore. Symphonie a 
été repris au xtxe s. en sciences nahrelles pour dé- 
signer un genre d’arbres de la famille des Clusia- 
cées (18451, aussi sous la forme latine symphonia 
( 1875; encore in Larousse, 1933). 0 Toutes ces ac- 

ceptions ont disparu de l’usage général. 
Le mot est couramment utilisé en musique avec un 
des sens du latin classique, ((ensemble concordant 
de voix et d’instruments~~ (XIII~ s., simphonie; puis 
v. 1370, symphonie), acception qui se maintient 
jusqu’au milieu du XVIII~ siècle; de là viennent les 
sens de acorps de chantresn 116361, tiensemble des 
instruments accompagnant les voixm (1670) et «or- 
chestreB 116891, sortis d’usage au bénéfice de ctiur 
et de orchestie. 0 Par fifigure, symphonie s’emploie 
à propos d’un ensemble de choses qui concourent à 
un effet (1625, lu symphonie de lu naturel. +À la fin 
du xwe et au début du xwe s., on passe (en latin) de 
la chanson accompagnée d’instruments aux 
compositions instrumentales sans voix humaine, 
en particulier avec G. Gabrieli (Sacrue Sympho- 
niae, 1597 et 1615) et Schütz (1629, Symphuniae Sa- 
crue) ; le mot symphonie suit cette évolution du latin 
international et des formes musicales et s’emploie 
pour <concert d’instruments de musique)) ( 16601 et, 
à l’époque classique ( 16901, aouverture d’Opéra à 
l’italiennes, s’appliquant à des suites, comme les 
Symphonies pour les soupers du Roi de Lalande, et 
à des pièces d’orchestre à plusieurs mouvements, 
comme la forme d’ouverture créée par LuIly ; on dit 
aujourd’hui sinfoniu Ici-dessous). 0 La symphonie 
en tant que composition musicale à plusieurs mou- 
vements, construite sur le plan de la sonate (sens 
bien attesté en 17511, a été préparée par la mise en 
place d’une instrumentation propre à l’orchestre 
classique, avec les Sinfonie Malien sinfonia, de 
forme et de sens parallèles) et les Conceti 9 quatre 
de Vivaldi; elle a été rendue possible par l’institu- 
tion du concert public, à l’églke ou au théâtre, qui 
permettait un nombre important d’instrumen- 
tistes. La composition de l’orchestre se mod%a,nt et 
s’enrichissant, la symphonie moderne prend nais- 
sance autour de 1800, notamment avec Beethoven 
et ses successeurs romantiques. 

b Plusieurs dériv& liés à symphonie, aconcert de 
voix», ont disparu, comme SYMPHONIER v. tr., 
<<chantern (ti XV” s.), et SYMPHONIEUR n. m., ((ce- 
lui qui chante dans un choeur>> Cv. 1500). + SYM- 

PHONISTE n. désigne d’abord un musicien qui 
joue dans une esymphonie» 11678) puis dans un or- 
chestre symphonique Ici-dessous). Le mot a dési- 
gné à l’époque classique un musicien compositeur 
[ 1690) ; il se dit aujourd’hui d’un auteur de sympho- 
nies 11800). 
SYMPHONIQUE adj., dérivé kwe s. : av. 1674) de 
symphonie au sens musical du XVII~ s., s’applique à 
ce qui se rapporte à la symphonie au sens ancien 
(fin XVII~ s-1, puis moderne (fin xwIe-déb. x& s.), no- 
tamment dans musique symphonique, opposée à 
musique de chambre, puis dans orctistie ~ympho- 
nique (attesté 1885, Saint-Saëns) appliqué à la sym- 
phonie de type beethovénien et romantique. *En 
théorie musicale, l’adjectif s’est employé avec la va- 
leur étymologique de symphonie au sens de «conso- 
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riant>> 11765). * Poème symphonique (18721, calque 
de l’allemand symphonische Dichtung (1848, Liszt), 
désigne une composition musicale assez ample, 
écrite pour tout l’orchestre. 0 Le dérivé SYMPHO- 

NIQUEMENT adv. (1886 chez Zola) est rare. 
Par ailleurs, le franqais a repris à l’italien deux 
mots. SINFoNIA n. f. (1885 en histoire de la mu- 
sique ; isolément au XVIII~ s. : 1772) s’emploie au sens 
du XVII~ s. et du XVIII~ s. de symphonie Ici-dessus). 
SINFONIETTA n. f., diminutif de sinfonia, désigne 
une symphonie brève ou écrite pour un orchestre 
réduit et semble avoir été introduit en fiançais par 
Albert Roussel avec sa Sinfonietiu 11934. 

SYMPHYSE n.f. est un emprunt savant 
Iv. 1560, Paré) au grec sumphusis uaction de naître 
ou de croître ensemblen et wnion, cohésionn, dé- 
rivé de sumphuein Nfaire croître ensemble*, wnir 
en un tout». Ce verbe est composé de suri <<en- 
semble, avecm I+ syn-1 et de phuein (<(faire) naître*, 
aIfaire croîtren, qui se rattache à une racine in- 
doeuropéenne “bhewe-, “bhü acroîtrem, représentée 
en latin I+ futur1 et en grec (+ physique). 

+ Symphyse, mot du vocabulaire médical, désigne 
une articulation peu mobile, où les os sont reliés 
par un cartilage fibreux Isymphyse pubienne). En 
tératologie, le mot a désigné 11793) la soudure de 
parties normalement distinctes. 0 Il s’emploie 
aussi (19041 à propos de l’adhérence pathologique 
de deux feuillets d’une séreuse kymphyse cur- 
diaquel. 
b Le mot a servi à former le dérivé SYMPHYSAIRE 

OU SYMPHYSIEN, IENNE adj. IXM” s.), ad’une SJTE 
physen, et en chirurgie le composé SYMPHYSÉO- 

TOMIE n. f. (17781, de -tomW, <<section de la sym- 
physe pubiennen. 

SYMPOSIUM n.m. est un emprunt savant 
(18761, d’abord sous la forme tiancisée symposie n. f. 
(18131, au latin symposium Kbanquet>>, lui-même 
emprunté au grec sumposion «banquet>), notam- 
ment dans le titre d’un dialogue de Platon, et signi- 
fiant aensemble des convives d’un festins. Ce mot 
dérive de sumpotk “qui boit avecB, composé de sun 
{(ensemble, avecn E-+ syn-1 et de potês “qui boit», dé- 
rivé de pinein <<boire>, Ce dernier se rattache, 
comme le latin bibere (+ boire), à une racine “pO-, 
“pi- &boireB, largement représentée dans les 
langues indoeuropéennes. 

+ Le mot est introduit comme terme d’llntiquité au 
sens grec de abanquet, festin+ 11813, symposie). *Le 
sens moderne de acongrès scientifique réunissant 
des spécialistes et traitant d’un sujet particuliers 
est repris à l’anglais symposium, lui-méme em- 
prunté au grec; attesté au sens étymologique dès le 
début du XVIII~ s. ( 17111, le mot anglais a pris très tôt 
le sens spécial de acolloquem ( 17841 par allusion au 
Sumposion IBanquetI de Platon. * Baudelaire, 
dans une traduction d’Edgar Poe (18571, emploie le 
mot au sens de wkmion, fete>). Cette valeur ne 
passe en français qu’au mes. et ne se répand 
qu’après 1945 11955, P. Morand in T.L.Fl Sympo- 
sium est critiqué par les puristes qui le considèrent 
comme un synonyme prétentieux de congrès, col- 
loque, séminaire. 
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SYMPTÔME n. m., réfection (15%) de sin- 
thome 11495; peut-être v. 13631, est emprunté au 
bas latin médical sy~@oma, lui-même emprunt au 
grec sumptema, -matos +Haissement*, &véne- 
ment malheureux)), qccokcidencen et spécialement 
c<colncidence de signes». Ce nom dérive du verbe 
sumpiptein *tomber ensemblen, ((survenir en même 
temps>>, <<se rencontrer%. Il est composé de sun 
«avec, ensemble» (--+ syn-1 et de piptein atomberx, 
w-wenirm, qui pourrait se rattacher à une racine 
indoeuropéenne ‘pet- atomber-, comme le latin 
classique petere achercher à atteindre» (3 centrî- 
pète, pétition). 

+ Symptôme conserve le sens du latin, désignant en 
médecine un phénomène Lié à un état ou à une 
évolution morbide, qu’il permet de déceler; en ce 
sens, Rabelais emploie syrnptomates n. m. pl. 
(15521, tiré du pluriel du mot grec, emploi qui 
montre que celui de la forme symptôme n’était pas 
établi. La notion de (@ne médicaln rapproche le 
mot de la descendance du grec semeion. Symp- 
tôme s’emploie à l’époque classique à propos de 
tout accident désagréable apparaissant au cours 
d’une maladie (16481, et avec une valeur plus large 
dans tomber en symptômes aêtre stupéfait* (16561. 
Q Par figure, le mot désigne ce qui permet de pré- 
voir ou ce qui manifeste un état, une évolution 
(v. 16001, sens demeuré vivant, et spécialement ce 
qui révèle une violente émotion (17641, sens ar- 
chaïque. Le mot a été repris en psychiatrie et en 
psychanalyse. 
F Le dérivé SYMPTOMATIQUE adj. signifie en mé- 
decine “qui constitue un symptôme% (15381. c’est la 
réfection de simphomatique (14781, sinthomatiqw 
( 1503). 0 Le sens de “qui concerne les symptômes» 
semble plus récent (attesté 1690, Furetière), d’où 
médecine ( 18361, traitement symptomatique. 0 Par 
figure, l’adjectif Sign%e <<révélateur)) (av. 1841) dans 
un usage plus général. +En dérive SYMPTOMA- 

TIQUEMENT adv. (1875). 

SYMPTOMATOLOGIE n. f., -étude des symp- 
tômes des maladiesn, est formé à partir du grec 
sumptôma (1765) avec -logie; c’est un quasi-syno- 
nyme de sémiologie ou séméiologie. 0 Il a fourni 
SYMPTOMATOLOGIQUE adj. (1829). 

SYN- est un élément tiré du grec sun tiensemble, 
avec3, à rapprocher du lituanien SU, du vieux slave 
SU ccavecn et peut-être, à l’intérieur du grec, de 
xuein &otter, touchers. Ce morphème entre dans 
la composition de termes didactiques, marquant 
l’idee de réunion dans l’espace ou le temps, de 
communauté et d’ensemble. Les variantes sym-, 
syl- apparaissent selon la consonne qui suit. 
b Syn- fait partie de mots empruntés à des compo- 
sés grecs, par exemple synugogue* (voir ci-dessous 
à l’ordre alphabétique et ci-dessus pour syl- et 
sym-1. Il sert par ailleurs à former, à partir du xrxe s., 
des mots didactiques composés à l’aide d’autres 
éléments tirés du grec. -SYNCARPE n. m. (18093, 
de -carpe, du grec kzarpos &+uit>>, désigne en bota- 
nique un fruit composé de la coalescence de plu- 
sieurs fruits simples (par ex. la mtie). + SYNAL- 
GIE n. f., terme de médecine 118903, de -aïgie, du 
grec aEgos =douleurn, se dit de la douleur névral- 

tique survenant au voisinage du siège d’une dou- 
leur violente. + SYNASE n. f. (mil. XX~ s.), de [dias- 
tIrne*, est le nom donné en biochimie à l’enzyme 
favorisant la liaison entre deux carbones et partici- 
pant à la synthèse des substances organiques. 

SYNAGOGUE n. f. est la forme refaite 
(v. 12653, d’après le latin ou le grec, de sinugoge 
( 10801, mgoge (v. 11201, emprunts au bas latin ec- 
clésiastique synagoga «lieu de réunion de la com- 
munauté juive, maison de prière juive>) et par ex- 
tension, au moyen âge, ecommunautk des juifs». 
Cette acception était propre aux juifs de France et 
d’Italie, ceux de la péninsule Ibérique ne donnant à 
sinoga, selzoga, esnoga que l’acception de amaison 
de prièrep. Synagoga est lui-même emprunté au 
grec sunagôgê &union~~, employé par les juifs de 
langue grecque pour désigner l’assemblée géné- 
rale de la communauté juive, et la communauté 
elle-même. Le développement sémantique de su- 
nagôg4, qui traduit l’hébreu ‘ëdüh «congrégation)), 
est analogue à celui de ekklêsia (-+ église), qui tra- 
duit q&htil, sunagôgê étant très tôt réservé aux 
juifs, alors que eI&Esiu était réservé aux chrétiens. 
Sunagôgê est dérivé de sunagein «conduire en- 
semble, rassemblern, verbe composé de sun <<en- 
semble, avecs (-+ syn-1 et de ugein ({mener, 
conduire>) I+ agonie} ; il peut aussi être considéré 
comme composé de agôgê <action de conduire)). 

4 Attesté dans Lu Chanson de Roland au sens assez 
vague de 4emple païen» ( 1080, sinagoge), le mot est 
enstite relevé au xrle s. en kanqais et en ancien pro- 
vençal Iv. 1 MO, synugoga) pour «assemblée reli- 
gieuse des juil% sous l’ancienne loi»; de là, il prend 
le sens de *communauté des juifsa (1240, senagoge; 
XIVe s., senegogue) et par extension désigne la reli- 
gion juive ~XIV~ s., signagoge; 1690, synagogue) par 
opposition au christianisme. La loi juive est symbo- 
lisée en pays chrétien par une figure, celle d’une 
femme aux yeux bandés, appuyée sur une lance 
qui se brise, thème de l’iconographie gothique, 
nommée à son tour synagogue (1536). + Parallèle- 
ment apparaît (XIII~ s., sinagod) le sens de Mlieu où 
les juifs s’assemblent pour l’exercice de leur relu- 
gionm puis, au XVI~ s., celui d’&ifice consacré au 
culte israélitem (1530, sinagogue; 1636, synagogue), 
seul vivant dans l’usage courant moderne. +Par 
ailleurs, aux xvle et ~VII” s., le mot s’est employé pé- 
jorativement par suite de l’exclusion des Juifs des 
communautés catholiques et protestantes et de 
l’hostilité à leur égard. Synagogue désigne ainsi 
chez les protestants le lieu de culte catholique, 
l’église (1559, Calvinl; le mot est aussi attesté (1566) 
au sens de «société de gens ridicules qui décident à 
tort et à traversm, encore relevé en 1798 par le dic- 
tionnaire de l’Académie. Q On trouve d’autres 
traces d’exclusion dans les anciens dialectes 
-franco-provenqaux où la religion juive est liée au 
diabolique, le mot étant employé pour <<sabbat de 
sorciers)), «bruit, vacarme » , acceptions également 
relevées en Wallonie (1541, sinugogue), en Suisse 
11586, serwgogaz), le même sort ayant été réservé 
aux mots sabbat* et secte*. + La locution enterrer la 
synagogue (1688, Sévignél, enterrer lu synagogue 
avec honwur 11690) &nk honorablement (une liai- 



SYNALÈPHE 3724 DICTIONNAIRE HISTORIQUE 

son, une tiaire)s représente l’usage figuré d’une 
locution latine employée par les Pères de l’Église : 
its l’appliquaient aux premiers chrétiens qui conti- 
nuèrent à pratiquer les cérémonies de l’ancienne 
loi, tant que le Temple subsista. 
F Le dérivé SYNAGOGAL, ALE, AUX adj., didac- 
tique, qualge (18551 ce qui se rapporte à la syna- 
gogue kulte synugogall. 

SYNALÈPHE nf. est un emprunt savant 
(v. 1500) au bas latin grammatical wloephe Gli- 
sion>), emprunt au grec sunaloiphê &sion, union,, 
dérivé de sunaleiphein *aider à oindrep, d’où 
<rendre cohérent>>. Le verbe est composé de mn 
aensemble, avec> (-, syn-1 et de aleiphein aoindre, 
fkottern, à rapprocher du grec Zipa «grassement, de 
manière à être bien huilé)), d’autres mots dans le 
groupe indoeuropéen et peut-être du latin linere 
<{enduire)) (d’où liniment”). 
+ Ce terme de grammaire et de rhétorique désigne 
la fusion de plusieurs syllabes en une seule, par éli- 
sion ou contraction (par exemple la prononciation 
de duel en une seule syllabe). Il est peu usité, 

SYNAP SE n. f. est un emprunt savant et récent 
118971, par l’intermédiaire de l’anglais synctpsis 
ISherrington, 18971, au grec sunapsis <<action de 
joindre, liaison>>, dérivé de sunuptein <lier, nouer 
ensemble,, verbe composé de sun censemble, 
avec* I-, syn-1 et de hapfein <<ajuster, attacherm, 
d’étymologie inconnue _ 

+ Synapse désigne en anatomie du cerveau la ré- 
gion de contact entre deux neurones. 0 En biolo- 
gie, synupsis ( 1904) puis 5ynapse ( 19241 s’applique 
au stade de la maturation des gamètes pendant le- 
quel les chromosomes se réunissent au même 
point du noyau. 

b Il a pour dérivé SYNAPTIQUE adj. ( Mk9. DU 

même mot grec tient notamment SYNAPSIS n. f. 
(mil. XX~ s.3, terme de linguistique qui désigne une 
unité sémantique formée de plusieurs lexèmes liés 
par une préposition. + SYNAPSIDES n. m. pl., mot 
créé en latin moderne par les zoologistes améri- 
tains à partir de sunapsis et -ides, est le nom d’un 
groupe de reptiles possédant une paire de fosses 
temporales en position basse. 

SYNARCHIE n. f. est un emprunt savant et 
tardif (1872) au grec sunarkhia ~pouvoir commun 
ou partagéfi, cmagistrature collective5 composé de 
sun <<ensemble, avec* C-+ syn-1 et de -aAhia, stixe 
indiquant le mode de gouvernement I+ anarchie, 
monarchie). Ce stixe vient de arkhê, à la fois 
ucommencementn et =commandementm, qui se rat- 
tache à la notion de <faire le premier pas- ou de 
<<marcher le premier>>. 
+ Ce mot didactique désigne le gouvernement d’un 
État par plusieurs chefs ( 1872) et, par extension 
(XX~ s., attesté v. 19401, l’autorité ou l’influence exer- 
cée par plusieurs personnes ou plusieurs groupe- 
ments à la fois [cf. oligarchie). 
p En dérive SYNARCHIQUE adj. 118721, *relatif à la 

synarchien . 

SYNARQUE n. m., emprunt (mil. me S.) au grec su- 
narkhos “qui participe au pouvoirs composé de 

suri et de arkhos, désigne une personne qui exerce 
une synarchie ou une oligarchie; il est didactique 
et rare. 

SYNCHRONE adj . est emprunté ( 1743) au bas 
latin synchronus «contemporain>), lui-même du 
grec tardif sunkhronos, composé de SUI~ aavec= 
(4 syn-1 et de khronos 4emps» (+ chrono-). 

+ Cet adjectif didactique qutie ce qui se produit 
dans le même temps qu’autre chose, en parlant 
d’un mouvement, d’une oscillation ( 17431, et s’em- 
ploie par extension dans moteur synchrone ( 18%). 
0 En emploi général, il correspond à 4multané~ à 
propos de ce qui se produit parallèlement ou fonc- 
tionnellement . 

b Symhrone a fourni plusieurs dérivés didactiques 
et usuels. *SYNCHRONIQUE adj. s’applique à ce 
qui est synchrone 11742) puis à ce qui concerne une 
période donnée, par exemple dms tableau syn- 
chronique aqui présente des faits survenus à la 
même époque dans différents lieux ( 1833, ou dif- 
férents domaine+. 0 En linguistique, synchronique 
se dit de ce qui se rapporte à une synchronie Eci- 
dessous), à l’aspect statique iv. 1910, F. de Saus- 
sure), dors opposé à diachronique. 0 SYNCHRO- 

NIQUEMENT adv., didactique (18451, s’emploie 
aussi couramment pour ‘<au même moment* 
(xx” sd. -SYNCHRONISER v. tr. Sign%e d’abord 
<<établir un rapport d’événements arrivés en même 
temps» (18451, acception disparue. 0 Le verbe si- 
gnifie aujourd’hui «rendre synchrones (des mouve- 
ments, des mécanismes, des phénomène+ (18901, 
d’oti un emploi en cinéma amettre en concordance 
Il’émission du son et la projection de l’imagel~~ 
( 19111, d’abord attesté au participe passé ( 1909, film 
synchronisé), et d’autres emplois à propos des phé- 
nomènes périodiques, en 6lectricité, en radio. Par 
extension, il Sign%e couramment «faire concordern 
(XX” S.I. *Le dérivé SYNCHRONISATION n. f. 
Il88 11, utilisé au cinéma ( 19081, désigne par métony- 
mie l’ensemble des spécialistes de la synchronisa- 
tion, abrégé familièrement en @.I SYNCHRO n. f. 11 
s’emploie aussi dans les autres sens de synchroni- 
ser. 0 SYNCHRONISE~R, EUSE n., terme tech- 
nique d’électricité, désime un dispositif qui permet 
de coupler deux alternateurs au moment de leur 
synchronisme (1933, n. m.) puis (v. 1960) un disposi- 
tif de vitesses synchronisées sur une voiture, 
abrégé lui aussi en 0 SYNCHRO n. m. 0 SYN- 
CHRONISEUSE n. f., <<appareil qui synchronise 
l’image et le son d’un film)} (19521, s’est substitué à 
SYNCHRONISATEUR n. 111, (1921). 0 Le COmpoSé 

POSTSYNCHRONISER v. tr., eajouter le son et la 
parole après le tournage d’un fi, notamment 
dans les films doublés» (19341, a fourni POSTSYN- 

CHRONISATION n. f. 11934, quasi-synonyme de 
doublage. *SYNCHRONIE n. f. a Sign%é (<art de 
concilier, de comparer les dates de l’histoire» 
118271, sens disparu. Il désigne en linguistique, de- 
puis Saussure EV. 19101, l’ensemble des faits qui for- 
ment un système, considéré méthodologiquement 
comme échappant à des modifxations évolutives, à 
un moment donné de l’évolution d’une langue et 
opposé à diachronie. 0 Le mot s’emploie aussi à 
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propos d’une représentation d’événements simul- 
tanés (xx” S.I. 
Plusieurs termes didactiques ont été composés à 
partir de synchrone. +ASYNCHRONE adj., de 
0 a-, s’applique ( 1895) à ce qui n’est pas synchrone 
[moteur asynchronel. +En physique SYNCHRO- 
TRON n. m.(iwg), de Icycl~ltion, SYNCHROPHA- 
SOTRON n. m., de phaslel et kycloltion, et SYN- 
CHROCYCLOTRON n. m. (v.19501 désignent des 
accélérateurs de particules synchrones dérivés du 
cyclotron. 
SYNCHRONISME n. m. est emprunté (1727) au 
grec sunkhronismos -existence, événement ou ré- 
cit du même temps)), dérivé de sunkhronizeirt «être 
contemporainm, de sunkhronos. 0 Le mot désigne 
la coïncidence de dates, l’identité d’époques 117521, 
la simultanéité de deux phénomènes (1762). Il s’em- 
ploie couramment ( 1872) pour parler du caractère 
de ce qui est synchrone ou synchronisé, spéciale- 
ment dans le vocabulaire du cinéma 118%). + Le 
composé ASYNCHRONISME n. m., de 0 a-, aab- 
sente de synchronismes (1904, correspond à asyn- 
chrone (ci-dessus). 
DÉSYNCHRONISER v. tr. (att. mil. XX~ S.1 et DÉ- 
SYNCHRONISATION n. f. (1898) s’opposent à syn- 
chroniser, -ation. 

SYNCLINAL, ALE, AUX adj. et n. m, est 
emprunté (1861 comme adj. ; n. 1872) à l’anglais 
synclinal (1833, Lyelll, terme de géologie dérivé sa- 
vamment du grec sunklinein (<incliner ensemble», 
verbe composé de SU~. Nensemble, avec)) (3 syn-1 et 
de klinein 4nclinern, qui se rattache, comme le la- 
tin clinare, à une racine indoeuropéenne Oklei- 
Mpencher>> (+ clinique, incliner). 

4 Synclinal désigne en géologie et en géographie 
un pli qui présente une concavité ( 1872) ; il équivaut 
à auge, gouttière. 0 L’adjectif se dit de ce qui ap- 
partient à un synclinal ou le constitue. 

de COmp& GÉOSYNCLINAL,ALE,AUX nm., 
emprunté Il8751 à l’anglais geosywlinaZ(1833, adj, ; 
1873, n. m-1, désigne une vaste dépression syncli- 
nale, caractérisée par une énorme épaisseur de sé- 
diments. 
Sy?&nal a pour Contraire ANTICLINAL, ALE, 
AUX adj. et n., emprunté semble-t-il avant syncli- 
nul (1845) à l’anglais anticlinal (18331, lui-même dé- 
rivé antonymique d’après synclinal, OU corne en 
anglais formé savamment sur le grec antiklinein 
<<faire pencher en sens contraire>, de unti-* et kli- 
nein. Le terme anglais, créé par Buckland et Cony- 
beare, est employé par Lyell, qui l’impose. 0 Le 
mot qutie les couches géologiques présentant 
une convexité vers le haut. Le substantif corres- 
pond à “pli anticlinals. 

SYNCOPE n. f., réfection graphique krv” s-1 de 
sincope II3 143, encore relevé au XVIII~ s. Il 759, Riche- 
let), est emprunté au bas latin syncope ou syncopa 
~défaiknce, évanotissementn en médecine, et en 
grammaire «retranchement d’une syllabe a l’inté- 
rieur d’un motB ; ces deux valeurs sont elles-mêmes 
empruntées au grec sunkopê, dérivé de sunkoptein 

abriser, fkapper>), en grammaire <réduire par syn- 
copeu et au parfait passif ~défaillir)~. Ce verbe est 
composé de sun <<ensemble, avecn G+ syn-1 et de 
koptein &apper (à coups redoublé+ et =Couper», 
mot d’origine indoeuropéenne appartenant au sé- 
mantisme du coup, à rapprocher du lituanien ka- 
più «tailler, abattre», du latin capus -chapon [poulet 
châtré, coupél)> (+ chapon) et peut-être, en grec, de 
skuptein acreuser>‘. 
4 Syncope a conservé en fr-ancais les deux valeurs 
de l’étymon. Le mot désigne en médecine ( 1314, 
sincope) un arrêt ou un ralentissement marqué des 
battements du cœur, accompagné de la suspension 
de la respiration et de la perte de conscience ; il est 
d’abord en concurrence avec sincopia (LX?), em- 
prunté à l’accusatif latin, qui s’est maintenu 
jusqu’au XVI~ s. (1581). 0 L’emploi en grammaire ap- 
paraît au XIV~ s. en moyen français ( 1380, sincope) et 
en ancien provenqal Iv. 1350, sincopal, pour nom- 
mer la suppression d’une syllabe, d’une lettre ou, 
plus tard, d’un phonème à l’intérieur d’un mot, ac- 
ception sortie d’usage. 0 Syncope se spécialise plus 
tard en musique ( 163 1) au sens de «prolongation 
sur un temps fort d’un élément accentué d’un 
temps faiblen, valeur résultant probablement d’un 
réemprunt au latin médiéval, car elle apparaît 
dans des traités latins, aux XJV et xve s., sous les 
formes sincopa et suncopati. 
b Le dérivé SYNCOPER v. s’est employé en méde- 
cine h. 1300, sincoper, intr. ; 1385, syncope?9 pour 
Mprovoquer une syncopem, également sous la forme 
sincopiser ! 13141, syncopiser (v. 15601, employée 
jusqu’au XVII~ siècle, 0 Le verbe a signifk, dans l’ac- 
ception rhétorique de syncope mais avec une va- 
leur plus générale, Gcourter (les paroles de qqn, 
pour en changer le sensIn (13851, puis adiminuer, ,_~ 
abréger» E&n xv” s., sincoper tr.) et aussi *inter- 
rompre, arrêter, Km xve s.1, d’où se syncoper dn- 
terrompre% Cv. 15003. Utilisé aussi en grammaire 
(1578, v. tr.1, puis sorti d’usage, le verbe s’emploie 
en musique, simant wnir par syncope>) 11690, tr.) 
et <<former une syncope> (1737, intr.). 0 Au figuré, il 
a eu la valeur familière de ((surprendre vivement», 
comme le fait une nouvelle inattendue qui pro- 
voque une syncope ( 1872, tr.1; cette acception a dis- 
paru. +SYNCOPÉ, ÉE adj. a signifk ccoupé, inter- 
rompw (XIV~ s, , d’un soupir). En musique, il 
correspond à “qui réalise une syncope> ( 1690, note 
syncopée) puis, à cause de la fréquence des syn- 
copes dans certains rythmes de musique de danse, 
notamment le jazz, à «fortement rythm& (xx” s., 
musique syncopée). 0 L’adjectif s’est aussi employé 
en grammaire, acception attestée beaucoup plus 
tard que syncope (1798, mot syncopé) et rare, ainsi 
qu’en poétique antique (vers syncopé, 19041. - SYN- 
COPAL, ALE, AUX adj., terme de médecine, s’est 
appliqué ( 1495, sincopal) à ce qui provoque des syn- 
copes, puis à ce qui est relatif à la syncope (1788). 
@ Voir APOCOPE. 

SYNCRÉTISME n. m. est emprunté Il6111 au 
grec tardif sunkr&smos, littéralement Munion de 
Crétoiss, d’où 4liance de deux parties opposées 
contre un ennemi communs Le mot est composé 
de sun ((avec, ensemble> I+ syn-1 et de krêtizein 
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<agir en Crétoisn, &tre fourben, les Crétois ayant la 
réputation en Grèce ancienne d’être faux ; ce verbe 
est dérivé de Krês, Krêtos eCrétois». 

+ Syncrétisme, didactique, a eu à l’époque classique 
(1611) le sens de l’étymon; l’idée de liaison entre 
adversaires le fait passer dans le vocabulaire reli- 
gieux et philosophique, où il désigne une combinai- 
son mcilement cohérente entre plusieurs doc- 
trines religieuses (1687) ou philosophiques (1765) 
très différentes. Il s’emploie surtout en parlant des 
religions et des systèmes d’explication du monde 
dans I’Antiquité gréco-romaine et orientale, aux 
premiers siècles de notre ère. En histoire des reli- 
gions (me s.1, il d&igne la tentative de certains 
théologiens du xw’s. pour concilier les diverses 
communions chrétiennes. * Par extension, sywré- 
iisme en vient à désigner (1848, L’Avenir de lu 
scknce, Renan [publ. 18831) l’appréhension globale, 
plus ou moins confuse d’un tout. Le terme a été re- 
pris par Claparède avec cette valeur en psycho- 
logie de l’enfant (déb. me s.1, puis plus largement 
pour parler de la synthése de plusieurs éléments 
culturels. 
,Le mot a deux dérivés. +SYNCRÉTISTE II. 

Iv. 17033 et adj. (1875) concerne le syncrétisme relî- 
gieux ou philosophique. +SYNCRI?TIQUE adj. 
( 18461, adu syncrétismes, est employé spécialement 
en linguistique 11933) dans cas syncrétique qui, 
outre sa fonction initiale, assume celle de cas dis- 
parus (par ex. le génitif grec). 0 Il a pour adverbe 
SYNCRIkTIQUEMENT (1890). 

SYNDÉRÈSE n. f., réfection (av. 1613) de sin- 
derese Iv. 14701, est emprunté au latin médiéval 
syndwesis, terme de théologie, du grec sunt&&is 
<conservation,, <<observation, surveillance n, le pas- 
sage dut au d étant dû à la prononciation byzan- 
tine. Le mot dérive de suntêrein <conserver soi- 
gneusementn, cobserver, surveillerfi, composé de 
sun aavec, ensemblen (3 syn-1 et de têrein asurveil- 
ler, observer, faire attention à», dont l’origine est în- 
connue. 

+Terme ancien de théologie désignant les prin- 
cipes innés de la conscience morale, syndérèse s’est 
employé dès le xve s. pour <reproche de conscience, 
remords>>. Le mot est didactique et archaäque. 

SYNDÈSE n. f. est un emprunt savant et tardif 
(1933, Marouzeau) au grec sundesis *union», <<jonc- 
tions, dérivé de sundein alier ensemble}}, verbe 
composé de sun aensemblem I+ syn-1 et de dein 
<<lier, attacherB, mot d’origine indoeuropéenne, à 
rapprocher du sanskrit daman <<lienm. 

+Le mot nomme en rhétorique le procédé qui 
consiste à coordonner tous les éléments d’une énu- 
mération, opposé à asyndéte. -Il a été repris en 
biologie (mil. XX~ s.) pour désigner l’appariement 
régulier de chromosomes homologues au moment 
de la synapse. 
0 voirASYNDÈTJ3. 

# SYNDIC n. m. est emprunté (1318; syndique, 
12571 au bas latin syndicus (rv” s.) Havocat et reprk- 
sentant d’une ville)?, lui-même emprunt au grec 

sundikos <celui qui assiste qqn en justiceN et, à 
Athènes, <<membre d’une commission chargée de 
défendre les lois établies contre les innovations». 
Ce mot est composé de sun eavec, ensemblen 
(+ syn-1 et de dikê <usage>>, <<règle, droitn et «justices 
(+ apodictique, déictique, 0 police), qui se rattache 
à une racine indoeuropéenne “deik- «montrer», 
avec un caractère religieux ou juridique (cf. le latin 
dicere; + dire). Syndicus a fourni l’italien sindaco, 
l’ancien catalan cindichs, le suisse alémanique sin- 
dik ; en ancien provençal, à côté de sindic C 14131, on 
relève de nombreuses formes altérées, comme 
sendegue (XTve s.1, sindique (14181, sendic (1437). 
4 En lançais, syndic apparaît au XIII~ s. dans le vo- 
cabulaire juridique, désignant une personne char- 
gée en vertu d’un mandat spécial de défendre les 
intérêts d’une communauté, spécialement au XVI~ s. 
et à l’époque classique d’une cornmunaute ecclé- 
siastique. 0 Jusqu’à l’époque classique, plusieurs 
graphies altérées ont eu cours pour les mots de la 
s&ie Mn-, sein-1. 0 Le mot s’était spécialisé dans le 
vocabulaire administratif, d’abord dans le nord de 
la France (1376, sous la forme altérée soudic; 1461, 

syndic), puis à propos de Lyon (1418, sindique) et du 
sud de la France. Il désigne SOUS l’Ancien Régime 
un représentant chargé de défendre les intérêts 
des habitants auprès du seigneur suzerain ; ces 
syndics ont été remplacés en 1789 par les maires”. 
0 Syndic désignait aussi (1455, cinditl chacun des 
quatre hauts magistrats qui étaient à la tête de la 
République de Genève ; c’est encore le nom du pre- 
mier magistrat élu d’une commune, dans les can- 
tons de Vaud et de Fribourg. 0 A Paris, c’est le titre 
d’un membre du conseil municipal, chargé des lo- 
caux réservés ,au conseil et de l’organisation des 
réceptions. *A cause de l’importance de la fonc- 
tion, syndic s’est dit pour acenseur>> ! 15591 jusqu’au 
début du XVIII~ siècle. En droit, le mot a servi à dé- 
signer le président d’une assemblée de créanciers 
t 1671) puis un représentant des créanciers d’un 
failli, dont il gère et liquide les biens ( 17651, d’où 
(1876) syndic d’une faillite. 0 C’est aussi (183 1) l’ap- 
pellation d’un représentant de 1’Inscription mari- 
time dans un sous-quartier, appelé syndic des gens 
de mer (1875). 0 Enfm, au & s., le mot s’applique 
au mandataire des copropriétaires d’un immeuble, 
qui assure sa gestion, établit les charges, leur ré- 
partition et leur recouvrement (on dît aussi syndic 
d’immeuble). +Repris au grec, le mot a désigné en 
histoire antique (1765) un orateur athénien chargé 
de la défense d’une loi et le représentant d’une cité 
grecque devant le Sénat romain. 
F Le dérivé SYNDICAL, ALE, AUX adj. s’est 
d’abord employé comme nom au sens de <<procès- 
verbal* en franco-provençal I 1352, sindiqual, Lyon). 
L’adjectif, repris au XVI~ s., a qualifié ce qui est fait 
par la communauté, par opposition aux actions 
particulières (15611, chambre syndicale (écrit scin- 
diculle, 1697) désignant le corps qui s’occupe des af- 
faires d’un groupe professionnel. L’expression, qui 
ne s’emploie plus que pour parler d’un syndicat pa- 
tronal, s’appliquait aussi au XIXe S. aux syndicats OU- 

vriers. o Syndical est devenu rare au sens de «rela- 
tif & un syndic, qui relève de ses fonctions)) I 1740). 
C’est aujourd’hui l’adjectif de syndicat (ci-dessous), 
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s’appliquant presque exclusivement à ce qui 
concerne un syndicat de salariés (1798) ou au syndi- 

ca.ksme (ci-dessous). C’est avec cette valeur mo- 
derne de syndicat que l’adjectif a produit des déri- 
vés dont le lien sémantique avec VdiC n’est plus 
senti. -SYNDICALISTE n, et adj. a désigné un 
partisan du système syndical (ouvrier-1 h8751 et 
quaMe ce qui est relatif aux syndicats (1923). 
Comme nom, il désigne une personne qui joue un 
r6le actif dans un syndicat, notamment un syndicat 
ouvrier. +SYNDICALISME n.m. estlenomt18941 
du mouvement de syndicats, au sens pris par le 
mot depuis 1839 (équivalent à l’anglais union dans 
tiuck-union), gui a pour but de grouper des travail- 
leurs salariés en vue de défendre leurs intérêts. 
Par analogie de cet emploi, plutôt que par réfé- 
rence à syndic ou au sens ancien de syndical, on 
parle de syndicalisme patronal ou agricole (xx” S.I. 
oLe mot désigne également l’activité exercée 
dans un syndicat 11923) et l’ensemble des syndicats 
(xx” s.); -, anarcho-syndicalisme. + SYNDICALISER 
v. tr. ( 1926) s’est dit ( 1949) pour «recruter pour un 
syndicatn et a pris par extension les sens de adon- 
ner une conscience syndicale à (qqn)= (v. 19651 et 

<<organiser en syndicat> Cv. 1972, se syndicaliser). 
oLe verbe a fourni SYNDICALISATION n. f. 
09211 et SYNDICALISABLE adj. (19581. +Le 
compOSéINTERSYNDICAL,ALE,AUX adj.& n. f. 
se dit de ce qui est commun à plusieurs syndicats, 
regroupe plusieurs organisations syndicales ( 19 151; 
de là Z’intersyndicale n. f. (1974. 
SYNDICAT n. r-n., dérivé de syndic, a d’abord dé- 
signé la fonction de syndic ! 14771 et l’exercice, la 
durée de ces fonctions (1549. En ancien provenqal, 
sindegut I~I? s.1 Sign%ait aussi Nensemble des syn- 
dics~ (v. l3OO). 0 La locution verbale faire syndicat 
&ssocier pour la défense d’inté&ts cornmuns~ 
(15 143 est à l’origine de l’usage du mot à propos 
d’une association ayant pour objet la défense d’in 
térêts communs (1649, scindicat), acception juri- 
dique qui ne se développera qu’au xrxe siècle, 0 Le 
mot est employé isolément pour ~4ssemblée polî- 
tiquen, dans un projet de constitution (v. lï’93. 
Après avoir désigné une association pour la dé- 
fense des intérêts corporatifs I17301, il prend le sens 
courant (1839, à la même époque que syPtdicuZisme1 
dkwociation de défense des intérêts profession- 
nels de salariés~~, désignant de plus en plus souvent 
(2” moitié XIX~ s.1 un syndicat groupant uniquement 
des salariés et notamment des ouvriers. Ce sens 
devient dominant après 1871 et au xx’ s., les autres 
valeurs requérant l’emploi d’expressions où syndi- 
cat est qutié. Il entraîne des valeurs nouvelles 
pour syndical et ses dérivés (ci-dessus) et est en re- 
lation avec l’idée de socialisme. 0 Au sens large, le 
mot entre dans plusieurs syntagmes où il n’est plus 
senti comme identique, comme syndicat financier, 
constitué pour placer des titres ( 18701, syndicat 
d’initiative <organisme destiné à développer le tou- 
risme dans une localitén (18801, dans syndicat de 
communes en droit administratif. OPar ailleurs, 
alors lié à un sens particulier de syndic (ci-dessus), 
syndicat désigne (18721 la subdivision d’un quartier 
de 1’Inscription maritime. +Repris en histoire 
(xx” s.1, il s’applique au régime administratif des pa- 

roisses rurales représentées par des sydics. 
+ SYNDICATAIRE n. et adj. désigne un membre 
d’un syndicat fmancier, de copropriétaires (1868, n. 

et adj.1. 
SYNDIQUER v. tr. correspond d’abord à ademan- 
der compte de Iqqch. à qq& (1546) et, à l’époque 
classique, <<examiner d’un œil critique, censurera 
(15891, d’où scindiqum sur qqch. (16221, acceptions 
qui se rapportent aux fonctions de contrôle du syn- 
dic et qui ont disparu au cours du XVII~ siècle. +Le 
verbe prend au xwe s. le sens moderne de =grou- 
per Ides personnes, une profession) en syndicats 
(1768; 1783, pron.3. D’abord appliqué aux associa- 
tions d’intérêts professionnels, le verbe suit l’&olu- 
tion de syndicat et ne se dit plus, vers la fin du 
XIX~ s., que pour ((adhérer à un syndicat de salariés>. 
0 II a fourni SYNDIQUÉ, ÉE adj. et n. 118861, “qui 
fait partie d’un syndicat ouvriern. 

SYNDROME n. m. est emprunté (1537) au grec 
sundmmê Naction de réunir, réunion», composé de 
suri cqensemblen (-, syn-1 et de drom6 <courseB 
Gdrome dans hippodrome, etc.), dérivé de dramein, 
aoriste supplétif fonctionnant avec trekhein «cou- 
rir)>. Ces mots constituent une importante famiLle 
îndoeuropéenne que l’on retrouve dans le sanskrit 
drbati, drhnati 4 courh 

+Syndrome, apparu au xv~~ s. en médecine, ne 
semble guère en usage avant le xrxe s. ( 18241, où il 

est repris pour désigner l’association de plusieurs 
symptômes qui constituent une entité clinique défi- 
nissable. Le mot est plus didactique que symptôme. 

F Il a pour dérivé SYNDROMIQUE adj. 119521, très 
didactique. 
@ Voir DROMADAlRE, PALINDROME. 

SYNECDO QUE n. f. représente la réfection 
(16711, à côté de synecdoche 11690, forme latine), de 
synodoche kv”s.1, emprunt au bas latin synec- 
dock, terme de rhétorique repris du grec sunek- 
dohhê Ncompréhension simultanée de plusieurs 
chosesn. C’est LUI dérivé de sunekdekhesthai ((se 
rendre maître en même temps», ~~comprendre à la 
foisn, verbe composé de sun aavec, ensemblem 
b syn-1 et de ekdekhesthui arecueillir dans son es- 
prit>, asaisir, comprendrem, lui-même formé de ek- 
qui marque l’origine et de dekhesthui <recevoir>>, 
lequel se rattache à une importante racine indoeu- 
ropéenne exprimant l’idée de conformation, 
d’adaptation (+ daigner, décence, décorer, digne). 

4 Le mot désigne une figure de rhétorique où l’on 
fait «concevoir à l’esprit plus ou moins que le mot 
dont on se sert ne sime dans le sens proprex 
( 1730, Dumarsais, Des Tropes) ; elle consiste à 
prendre le tout pour la partie (ex. potier un castorl, 
la partie pour le tout (ex. un mut pour un nuuire), la 
matière pour l’objet (ex. le fer pour L’épée), le conte- 
nant pour le contenu (ex. boire un verre), etc. Cer- 
taines synecdoques sont des métonymies. 

SYNÉRÈSE n. f. est LUI emprunt savant (15401 
au latin syneresis ou synaeresis, terme de phoné- 
tique, lui-même emprunté au grec sunuiresis sac- 
tion d’assemblern, (récolte)> et aresserrement, 
contraction>, employé à propos des sons de la voix. 



SYNERGIE 

Ce mot dérive de sunairein arassemblerD, aramas- 
ser>>, composé de sun ({avec, ensembleti I+ syn-1 et 
de haireia aprendre, saisir)) (+ hérésie), mot S~JX 
étymologie établie . 

+ Ce terme de phonétique désigne la prononciation 
de deux voyelles contiguës d’un même mot en une 
seule syllabe (ex. violon3 ; il s’oppose à diérèse*. * Le 
mot a été repris en chimie ( 1933, dans les diction- 
naires généraux) pour nommer l’agglomération 
spontanée de particules d’un gel, avec séparation 
éventuelle du liquide. 
‘+ Voir APHÉRÈSE. 

SYNERGIE n. f. est un emprunt savant (1778) 

au grec sunergja ou sunergeia «coopération, 
concours», dérivé de sunergein 4ravailler en- 
semblem. Ce verbe est composé de sun <ensemble, 
avec>> (+ syn-1 et de energein aagb, de la même fa- 
mille que energeia, emprunté par l’intermédiaire 
du bas latin I+ énergie). 

4 Le mot est introduit en physiologie pour désigner 
l’action coordonnée de plusieurs organes concou- 
rant à un effet unique, par exemple k l’exécution 
d’un mouvement Isynergle Pnusculairel. 0 Quittant 
le domaine scientifique, le mot s’emploie par ex- 
tension pour parler de l’action coordonnée de plu- 
sieurs éléments (ti XIX~ s.1, par exemple k propos 
des relations humaines, de la vie sociale ; avec cette 
valeur, synergie est devenu un mot à la mode 
cv. 1960) dans le vocabulaire de la publicité, du jour- 
nalisme et de l’économie. 

ä Le dérivé SYNERGIQUE adj. s’emploie en phy- 
siologie (18321, spécialement dans muscles syner- 
giques 119041 “qui coordonnent leur action en vue 
d’exécuter simultanément un ou plusieurs mouve- 
ments)). * Comme le nom, synergique s’emploie 
aussi par extension (1903). oDe l’adjectif dérive 
SYNERGIQUEMENT adv. (18651, <<de manière sy- 
nergiquen. -SYNERGISME Mn., introduit 
comme terme de théologie kxe s.1 pour désigner 
une doctrine religieuse qui préconise la collabora- 
tion de l’homme avec Dieu, a été repris (mil. xx” s.1 
dans le vocabulaire scientifique. + SYNERGXSTE 
adj. et n. m. (1832 en théologie, repris XX~ s,) est un 
terme de physiologie kw&e sywr&ste). 
Le préfixé ASYNERGIE II. f. (18431, de @ a-, dé- 
signe en médecine le manque de coordination des 
mouvements qui concourent à l’accomplissement 
d’un acte. +End&ive ASYNERGIQUE adj.119461, 
aussi employé comme substantif pour désigner un 
malade atteint d’asynergie. 

SYNESTHÉSIE n.f. est un emprunt tardif, 
scientsque (1865) au grec sunaisthêsis <perception 
simultanées, dérivé de sunaisthanesthai «sentir 
avecn, verbe composé de sun censemble, avec» et 
de aisthanesthai {{percevoir par les sens+ I-+ es- 
thète, esthétique). 

4 Le mot s’emploie en médecine et en psychologie 
pour désigner le phénomène par lequel une sensa- 
tion objectivement perçue s’accompagne de sensa- 
tions supplémentaires, dans une région du corps 
différente de celle qui a été excitée ou dans un do- 
maine sensoriel différent. 
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b 11 a pour dérivé SYNESTHÉSIQUE adj. (1872). 

SYNODE n. m. est un emprunt (v. 1310 isolé- 
ment), au féminin (151.11 puis au masculin (15411, au 
bas latin synodus <collège de prêtresn, emprunté au 
grec sunodos ~&union~~, aassemblée générale)), 
puis spécialement <assemblée religieuse>>. Ce mot 
est composé de sun *avec, ensemble)} (-+ syn-1 et de 
hodos @route, chemin, voyage)>, d’où au figuré 
<<moyen% I+ odographie), mot d’origine indoeuro- 
péenne (+ méthode, période). Synodus avait fourni 
par voie orale l’ancien français sene n. m. (v. 11751 
ou serine (XIII~ s.), éliminé vers la fin du xwe s. par 
l’emprunt synode. 
+ Le mot désigne une assemblée d’ecclésia$iques 
convoquée par l’évêque et, dans certaines Eglises 
protestantes, une réunion de pasteurs ( 1592) ; dans 
la religion juive, synode lisruélitel désigne (1872, 

in F. e. w.1 un conseil de rabbins et de ltiques déli- 
bérant SU~- des points de doctrine du judaïsme. 
0 Dans 1’Eglise orthodoxe, on nomme Saint-sypzode 
le conseil suprême de l’Église russe, institué 
en 172 1 par Pierre le Grand (l’expression fknçaise 
n’est attestée qu’en 1876). 0 Par extension, mode 
s’est employé à l’époque classique pour cconcile>p 
(167 1) et au sens d’aassemblée annuelle des maîtres 
et maîtresses d’école de Paris, tl6801. 0 Par réem- 
prurit, et en parlant de l’kntiquité grecque, le mot a 
le sens étymologique de wéunion (commerciale, 
cdtureUe, etc.)n (1765). 

ä SYNODAL, ALE. AUX adj., arelatif à un synoden, 
est un emprunt (1315) au bas latin ecclésiastique sy- 
nodalis, dérivéde symdus.-~~~~~~~U~adj. est 
emprunté (1556, Bloch et Wartburg, S~IYS indication 
de sens; puis 16711 au bas latin synodicus 
*conforme aux décisions d’un synodem et, en astro- 
nomie, “qui arrive en même temps)}. En cosmogra- 
phie, il s’emploie dans mois synodique (1671) 

((temps qui s’écoule entre deux lunes successivesn, 
mouvement synodique (16901, révolution synodique 
(d’une planète) [ISlZl 4emps qui sépare deux 
conjonctions consécutives de cette Pla&te avec le 
Sole&, année synodique 11872, pour la Terre). 0 Il 
est repris dans le vocabulaire religieux, dans lettres 
synodiques ( 1721) ou synodiques n. f. pl. k& s.) 
<lettres écrites aux évêques absents, au nom du 
concilem, comme nom masculin pour désigner l’ou- 
vrage dans lequel on recueille les décisions d’un sy- 
node 11803) et comme adjectif au sens de arelatif à 
un synode% (19073, valeur où il est senti comme dé- 
rivé de synode. 

SYNONYME adj. et n. m. est emprunté (xrr” s., 
sinonimes isolément; puis v. 1380) au bas latin 
grammatical synonymus adj . et par substantivation 
sponymum. Ce dernier, nom neutre, reprend le 
mec sutinumos <de même nom que». Chez Aris- 
tote, la notion, en logique, concerne des noms dont 
le sens est lié kunl par un genre commun, mais qui 
ont des sens différents MiEérences spécfiques : 
ainsi, vert et rouge par rapport à coukur3. Sunônu- 
mos est composé de suri <<avec, ensemblen I-, syn-1 
et de onoma enornm (-, onomatopée) qui, avec l’ar- 
ménien anun, se rattache à une racine bien repré- 
sentée dans les langues indoeuropéennes, le plus 
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souvent sous la forme “nom-, comme dans le latin 
mmen I-+ nom) ou le sanskrit &ma-. 

+ Le mot apparalt isolément au pluriel dès le XII~ s. 
comme titre donné à une composition morale ; au 
XIV~ s., il est d’abord adjectif (v. 1380) puis nom 
(av. 15531. La graphie sinonime (XII~ siècle; puis 
v. 13801 est encore relevée par Richelet ( 1680) ; on 
trouve en moyen tiançais les variantes synonime 
(1425) et sinoltyme (15961. Il s’applique au XVI~ s. à un 
mot qui a, avec un autre, une analogie de sens 
(genre commun) mais des acceptions différentes, 
valeur étymologique et aristotélicienne. À l’époque 
classique et surtout à partir du XVIII~ s., la notion, 
par refus de l’approximation et du cumul, évolue 
vers l’idée moderne de =mot de même sens qu’un 
autre, mais pouvant différer par un autre aspect : 
connotations, valeur expressive, etw. *Le mot 
s’est employk au pluriel pour désigner un ouvrage 
oti l’on recueille et distingue des synonymes ( 1741). 
Par figure, être synonyme de si@e ~XIX~ s.1 &Vo- 
quer une notion équivalente àD. 

des dérivés SYNONIMER v. tr. (16111 ou SYNO- 

NYMISER v. tr. (18451, <<rendre synonymen, SYNO- 

NYMISTE n. (1786, n. m.), aspécialiste de l’étude 
des synonymes>>, ne se sont pas maintenus. * SY- 
NONYMIQUE adj., «relatif aux synonyme+ (18011, 
s’est employé comme nom féminin (18453 pour par- 
ler de l’étude de la synonymie. 
SYNONYMIE n. f. est emprunté (15823 au bas latin 
grammatical synonymia, du grec sunônumia, dé- 
rivé de sunônumos. Le mot désigne la relation 
entre des synonymes, avec les deux valeurs succes- 
sives de ce terme, le fait linguistique que constitue 
l’existence de mots synonymes (1582 ; puis 17651. 

C’est aussi le nom d’une figure de rhétorique (16713 
qui consiste à employer plusieurs mots ou expres- 
sions synonymes pour désigner une seule chose. 
0 voir ANTONYME. 

SYNOPTIQUE adj. est emprunté (1610) au 
grec sunoptikos “qui embrasse d’un coup d’œ&, 
composé de sun ~ensemble~~ (-+ syn-1 et de optikos, 
dérivé de oran (futur opsesthail «voir* (+ optique). 

+ L’adjeckifs’applique à ce qui donne une vue géné- 
rale d’un ensemble; il est employé comme terme 
d’exégèse dans Évan@les synoptiques ou les synop- 
tiques n. m. pl; ( 1852, E. Reuss) pour désigner, par 
opposition à 1’Evangile selon saint Jean dont le plan 
est différent, les trois évangiles (de saint Matthieu, 
de saint Marc et de saint Luc), dont le récit est à 
peu près semblable, ce qui permet de comparer les 
relations qu’ils donnent d’un même événement ; ce 
sens est emprunté à 1’aIIemand synoptisch (1809). 

Auparavant les exégétes employaient hamonia ou 
concordiu. 

b SYNOPSIS n. m. reprend (1834 au masc.) le grec 
sunopsis <<vue d’ensemble», ~COUP d’œil général», 
«table des matièresm (en bas latin synopsis), 
composé de sun <ensemble, avecn (+ syn-1 et de op- 
sis «action de voir» (-+ optique). 0 Le mot désigne 
une vue générale (d’une question, d’une science). 
*Par emprunt à l’anglais synopsis de même orî- 
gine mais plus ancien (1611) et spécialisé dans le 
spectacle et, aux Etats-Unis, au cinéma, le mot 

entre das le vocabulaire du cinéma Il9 19, n. f., 
puis n. m.1 pour désigner le récit très bref qui 
constitue un schéma de scénario. 
SYNOPSE n. f. est la fkancisation (1872; 1843 par 
métaphore, Proudhon) de l’allemand synopsis 
( 17761, emprunt au bas latin synopsis aplan, relevén, 
einventairen, mot grec (voir ci-dessus). ~Dans 
l’exégèse biblique, le mot désigne un ouvrage qui 
présente les Évangiles de manière parallèle, en 
rapprochant les passages relatifs aux mêmes évé- 
nements. 

SYNOVIE n. f. reprend ( 16941 le latin scienti- 
fique de la Renaissance synwia, employé pour la 
première fois par Paracelse (av. 1550, aussi sinoviu, 
synophia) et formé de syn-* et d’un élément inex- 
pliqué Con parle de formation Narbitrairea). 

4 Synovie désigne en physiologie un liquide d’as- 
pect filant qui lubtie les articulations mobiles. Le 
syntagme épachement de synovie est l’emploi le 
plus usuel. 

.Le dérivé SYNOVIAL, ALE, AUX adj., “qui 
contient la synovien (17351, entre dans le syntagme 
membrane sjrwide ou SYNOVIALE n. f. 11876) 

*membrane séreuse qui tapisse l’intérieur des cavi- 
tés des articulations mobiles)). Synwie a fourni éga- 
lement SYNOVITE n. f. 11833), formé à l’aide du 
S*e de, et le composé SYNOVECTOMIE n. f, 
t 19161, de -ectomk, aexcision d’une membrane sy- 
novialew. 

SYNTAGME n. m. est emprunté isolément 
(XIV” s., écrit sintasme) puis au XVII~ s. avec réfection 
étymologique (1644, syntagme), au grec suntugmu, 
-matos <<ensemble de choses rangées>, d’oh «corps 
de troupes}), <<organisation politique, constitution 
d’un Etat)) et tardivement ~corps d’ouvrage, traité, 
livren. Ce mot dérive de suntussein (ou suntattein) 
aranger ensemble», 4 disposer en un tout-, composé 
de sun <<avec, ensembleu I+ syn-1 et de tussein (ou 
tattein) «ranger= Ib tâche, taxinomie), mot d’étymo- 
logie inconnue, 

+Syntagme, d’abord emprunté isolément avec le 
sens grec de atraité, ouvrage», a sigt&é &sposi- 
tion, ordre, ( 16991, «traité méthodique)) 11713, sens 
sortis d’usage. * Il a été repris en histoire de l’Anti- 
quité comme nom d’une subdivision de la phalange 
grecque (18421. + Indépendamment de ces emplois, 
le mot a été réemprunté en linguistique (av. 1910, 

F. de Saussure) pour désigner toute suite de mor- 
phèmes ou de mots qui a un sens acceptable; syn- 
tagme s’emploie spécialement dans les gram- 
maires structurales en parlant de cette suite 
formant une unité dans l’organisation hiérarchisée 
de la phrase. En sémiotique, il désigne une suite si- 
gniknte de signes, linguistiques ou non. 

b Le dérivé savant SYNTAGMATIQUE adj. se dit 

de ce qui est relatif au syntagme (av. 1910, 
F. de Saussure), par extension de ce qui concerne 
les successions dans l’énoncé, aussi comme nom 
féminin Cv. 19101.0 Traduisant l’anglais phrase, qui 
sime asyntagrnen, dans phrase structure, le mot 
se dit Cv. 19601 en grammaire générative des rap- 
ports entre les éléments successifs de l’énoncé. 
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*Syntugmatique n. f. s’emploie également en sé- 
miotique pour *suite d’élkments signiknts formant 
un signe complexem. 
0 voir SYNTAXE. 

SYNTAXE n. f., réfection graphique d’après le 
latin Il 6401 de sintaxe ( 1572, R~US), est emprunté 
au bas latin grammatical syntaxis <<ordre, arrange- 
ment des mots», qui reprend le grec suntati 
tordre, arrangement, disposition*, d’oti plusieuxis 
sens qui conservent l’idée de mise en ordre, par 
exemple <<ordre de bataille>, fiorganisation d’un 
État=, <composition d’un ouvrageB et, tardivement, 
<construction grammaticale*. Ce nom dérive du 
verbe suntussein fou suntattein) ((ranger en- 
semble», CwrangerB I-, syntagme). 
1) Les grammairiens latins utilisaient l’hellénisme 
S)KKhXXiS OU COnStruCtio I+ construction) pour la 
partie de la grammaire qui traitait de l’ccarrange- 
ment des mots» mais aussi de l’emploi des mots, 
des cas et des modes, cet arrangement étant «réa- 
lisé par la construction d’une oraison parfaite>> 
(Priscien, vre s.l. Cette conception se maintient au 
moyen âge et ne commence à être discutée qu’à 
partir de la Renaissance, en particulier parce que 
les grammairiens doivent résoudre des problèmes 
liés à l’enseignement du franqais à des étrangers. 
Meigret (1550, Tretié de la grammere françoizel 
n’emploie pas syntaxls mais *bâtiment ou construc- 
cion ou ordonance bone de paroUes» ; c’est Ramus 
qui introduit syntaxe pour désigner l’arrangement 
des mots, la construction des propositions ainsi que 
l’étude des règles qui Ies régissent. Par extension, 
le mot s’emploie pour <ouvrage qui traite de cette 
partie de la grammaire% (17183. *Au XVIII~ s., la no- 
tion de syntaxe Change de contenu, avec les tra- 
vaux qui définissent les méthodes d’analyse des 
mots et des propositions IDumarsais, Buf&erl, mais 
les rapports entre syntaxe et morphologie ne sont 
débattus qu’à partir de 1900 environ. 0 Syntaxe dé- 
signe également au XVIII~ s. (1784, selon G. ,!,. L. F.1 
les relations qui existent entre les unités linguis- 
tiques, considérées abstraitement, dans la langue, 
ou concrètement, dans le discours 11907, la syntaxe 

d’un auteur). Au ti s., le mot s’emploie surtout en 
linguistique descriptive, la pédagogie des langues 
préférant nommer grammaire la syntaxe norma- 
tive. +Par extension, iI s’emploie pour parler des 
relations entre des éléments sign&mts autres que 
les signes d’une langue naturelle, organisés en sé- 
quence, d’abord dans syntaxe des couleurs (1883, 

Huysmans), puis à propos des images au cinéma 
( 19291, des éléments d’un système figuratif, etc. 
*En sémiotique, sypttaxe désigne l’ensemble des 
rapports qu’entretiennent les signes entre eux, par 
adaptation de l’anglais syntactics chez Charles 
Morris, distingué de semantics et de pru@wtics 
(cf. sémantique, pragmatique). Quelques spécia- 
listes préfèrent la forme anglaise syntactique. 

F Le dérivé SYNTAXIQUE adj., arelatif à la syn- 
taxe- (1819), s’emploie dans système syntaxique 
IV. 1960) 4ystème formel caractérisant un lmgage 
sans faire référence à la signification ni aux 
usages. Il a pour synonyme partiel grammatical. 
+ MORPHOSYNTAXE n. f., fort-né Iv. 1960) d’après 

morphologie", désigne l’étude des procédés de for- 
mation de l’énoncé linguistique, aux niveaux mor- 
phologique et syntaxique; en d&ive MORPHO- 

SYNTAXIQUE adj. Iv. 1960). 

@ SYNTACTIQUE adj., emprunt (1872) au grec tar- 

dif suntuktikos “qui met en ordreu, dérivé de sun- 
tussein, est une variante de syntaxique et se dit spé- 
cialement (19333 de ce qui est relatif à la simple 
disposition matérielle des mots. 11 s’emploie dans 
doublets syntactiques 4orrnes différentes d’un mot 
selon le contextem, par exemple Vie&*il 119041, et 
dans phonétique syntactique *déformations phoné- 
tiques qui affectent les mots au contact les uns des 
autres dans la phrase)) (19331. 0 Le dérivé SYN- 
TACTICIEN, IENNE n., =spéciahte de la syntaxe>> 
(1928), ne s’emploie pas en parlant de la syntaxe 
normative, où l’on dit grummairien”. On a employé 
bJ-ement~ Q&LkSte (19 12). 0 @ SYNTACTIQUE 

n. f. désigne (1843, Coumot> la science des combi- 
naisons logiques. 

SYNTHÈSE n. f. est un emprunt savant 115411 
au grec sunthesis aaction de mettre ensembles et 
sp&ialement en rhétorique et en grammaire cas- 
semblage de partie+, acomposition», <<arrangement 
(des mots, des phrase& (cf. syntuxel, &-aité, livren ; 
le mot sign5e aussi <<synthèse> par opposition à 
analyse. Le latin impérial synthesis avait un séman- 
tisme plus restreint, ne désignant qu’une collection 
de plusieurs objets de nature analogue, la composi- 
tion d’un médicament et un vêtement pour les re- 
pas. 0 Sunthesis dérive de suntithenui <<mettre en- 
semble, réunirn, =composer (un ensemble)}}, en 
particulier flcomposer (un livre)», ((juger, conclure 
d’un ensemble de faits>>, <w-ranger (une affairela, 
-conclure (un traité)%. Ce verbe est composé de sun 
«avec, ensemble)) I-, syn-1 et de tithmui aposer» 
(-, thèse), d’une base -the- qui se rattache à une ra- 
cine indoeuropéenne “dhë- «placern, la consonne 
dh- étant représentée en latin par le f de fucere 
« a&*». f 

+ Synthèse reprend (1546) le sens grec et latin de 
<<robea, à propos de 1’Antiquité romaine, emploi ra- 
pidement disparu. +La valeur moderne, après un 
emploi didactique opposé à diérèse ( 15761, appartit 
au début du XVLI~ s., le mot désignant alors en 
sciences (1607) la démarche de l’esprit qui va de 
propositions certaines à des propositions qui en 
sont la conséquence ; le plus simple ittant considéré 
au me s. comme le plus accessible par la connais- 
sance : ainsi, dans le Discours de lu méthode de 
Descartes, la démarche commence “par les objets 
les plus simples et les plus aisés à connaître, pour 
monter peu à peu, comme par degrés, jusques à la 
connaissance des plus composésm (Deuxième par- 
tiel. En logique et en philosophie, le mot s’applique 
(1694) à une suite d’opérations mentales permet- 
tant d’aller des notions ou propositions simples aux 
composées, par opposition à unulyse*, qui désigne 
la démarche inverse, +Au XVII~ s., mnthèse possède 
aussi la valeur générale du grec, &union d’élé- 
ments en un toutn ; en pharmacie, le mot a désigné, 
probablement par reprise du latin, la composition 
des remèdes (16941, en chirurgie l’opération par la- 
quelle on réunit des kagments d’os fracturés ( 1607 ; 



DE LA LANGUE FRANÇAISE 373 1 SYPHILIS 

cf. réduction) et en grammaire une figure de rhéto- 
rique consistant à construire une phrase d’après le 
sens et non en suivant les règles de la syntaxe 
117011; en ce sens la rhétorique médiévale em- 
ployait déjà synthesis, passé aussi en ancien pro- 
vençal Iv. 1350, synthezis), en ancien catalan 
(v. 1400, sinthezisl et en espagnol ( 1492, ditteks). 

0 Avec la chimie moderne, le mot s’applique (1805, 
Lunier) à la préparation d’un composé à partir 
d’éléments ou corps simples, ou d’un composé de 
formule plus simple. Synttise connaît depuis le 
xrxe s. un développement important dans le vocabu- 
laire scientsque et technique, en psychologie, en 
photographie, en biologie (voir biosyathése, photo- 
synttise, ci-dessous), en phonétique (synthèse de la 
parole). 0 Des emplois récents sont liés aux déve- 
loppements de la musique électronique (cf. ci-des- 
sous synthétiseur) et à ceux des images créées par 
ordinateur (cf. aussi tir&.&). *Par métonymie, le 
mot s’emploie aussi à propos de l’ensemble consti- 
tué par les éléments réunis, en philosophie (1832) 

et, dans l’usage général ( 18721, pour désigner un 
exposé d’ensemble. ~Synthèse se dit pour une 
proposition qui réalise l’accord d’une thèse* et 
d’une antithèse* en les faisant passer à un niveau 
supérieur (1876 ; emprunt à l’allemand). 

.Le dérivé SYNTHÉTISER V. tr., formé da;ns la 
première partie du XIX~ s., signifie <<associer, réunir 
(des éléments abstraits) en une synthèse)) et en 
chimie <produire, obtenir par synthèseti (attesté 
xxe s. : 1932). *SYNTHÉTISEUR n. m. h.1960) est 
le nom d’un appareil permettant de transformer et 
de faire la synthèse d’éléments sonores à partir de 
leurs constituants kynthétieur de parole). oEn 
technique électro-acoustique, le mot désigne 
(av. 19701 un instrument électronique synthétisant 
les sons musicaux, abrégé en SYNTHÉ n. m. 119761, 

et en télévision un dispositif permettant de faire 
apparaître deux images de sources différentes 
cv. 1970). 

Quelques composés didactiques ont été formés au 
xxe siècle. +PHOTOSYNTHÈSE n. f. (1902), de 
photo-, s’applique à la production de glucides par 
les plantes à partir du gaz, carbonique de l’air; en 
dérive PHOTOSYNTHÉTIQUE adj. (deb. XX~ s.l. 
+BIOSYNTHÈSE n. f., formé avec bio- (v. 19501, dé- 
signe en biologie la formation d’une substance or- 
ganique dans un être vivant &osynthése des pro- 
téined et a fourni BIOSYNTHÉTIQUE adj. 
(md. xxe s.l. + CHIMIOSYNTHÈSE n. f., qui si@e 
en biochimie asynthèse de substances organiques 
(réalisée par des bactéries)b, est un emprunt 
Iv. 1950) à l’allemand (déb. xx” S.I. 
SYNTHÉTIQUE adj. reprend ! 16021 le grec sunthe- 

tikos *habile à arranger, à composer, à combinerm 
et *produit par une synthèseti, dérivé de sunthetos 
«composé, formé de plusieurs partiesD, lui-même 
de suntithenai. + L’adjectif s’applique à ce qui pro- 
vient d’une synthèse ou à ce qui constitue une syn- 
thèse, d’abord en logique. Cet emploi est rare avant 
le XVIII~ siècle. Puis, en philosophie kantienne et par 
traduction de l’allemand, jugement synthétique se 
dit d’un jugement qui fait une synthèse du sujet et 
du prédicat, et ne peut être vrai que par rapport 
aux faits, s’opposant à analytique. Avec cette va- 

leur, le mot s’emploie aussi en sciences, par 
exemple en mathématiques @éométrie syntti- 
tique). Il s’applique aussi à ce qui envisage la tota- 
lité d’un ensemble de phénomènes (& s., théo& 
synthétique). 0 Synthétique se dit en chimie (1866) 
de ce qui concerne la synthèse chimique, spéciale- 
ment ( 19311 d’un matériau qui n’est pas extrait 
d’une substance naturelle, mais est produit par 
synthèse; ce sens est passé dans l’usage général, 
par exemple dans textile synthétique, d’où synthé- 
tique n. m. (mil. xxe ~3.1~ 0 L’adjectif qualSe aussi un 
esprit apte à la synthèse 11872). 0En linguistique, 
langue synthdtique désigne une langue où une 
seule forme correspond à plusieurs éléments 
conceptuels et où les rapports grammaticaux sont 
marqués par des modifications internes ( 1877, Dar- 

mesteter), par emprunt à l’allemand synthetisch 
(Schlegel). 0 En parlant de sons, l’adjectif signifie 
wproduit par synthèse% : mus@ue synthétique hoir 
ci-dessus synthdiseur). 0 Le dérivé SYNTHÉTI- 

QUEMENT adv. S’oppose 11725) à ana~ytiqwment. 
+ SYNTHÉTISME n. m., autrefois terme de chirur- 
gie (17651, désignait l’ensemble des opérations né- 
cessaires pour réduire une tiacture. oEn philo- 
sophie (18461, puis en histoire de l’art, comme 
SYNTHÉTISTE adj. et n. (18891, c’est le nom du 
style pictura1 de Gauguin et de ses disciples, qui 
soumet la construction du tableau à un rythme 
d’ensemble, sans analyser la sensation lumineuse 
comme le faisaient les impressionnistes ti XIX” S.I. 
- SYNTHETICITÉ n. f. (xx” s.), acaractère des ex- 
pressions synthétiquesH, dans le positivisme lo- 
gique, est didactique. 
Le composé POLYSYNTHÉTIQUE adj. se dit en 
linguistique ( 1829) d’une langue agglutinante où les 
éléments exprimant les concepts et leurs rapports 
sont assemblés de sorte que la phrase entière se 
distingue di&ilement du mot; en dérive POLY- 

SYNTHÉTISME n. m. (1868). *PARASYNTHÉ- 

TIQUE adj. et n. m. (1877, Darmesteter) reprend le 
grec parusunthetos 4mot) composé à l’aide d’un 
mot lui-même composé ou dérivé,, de para & c8té 
de)>. 
SYNTOL n. m. (v. 19701, de syntlhèse3 et -ol, désigne 
un langage symbolique employé en documentation 
automatique. 

SYNTONIE n. f. est un emprunt (19001 à l’an- 
glais syntony (18921, dérivé savant du grec sunto- 
nos, de sun- I+ syn-1 et tonos (4 0 ton). 

+Le mot désigne en physique l’égalité des tié- 
quences d’oscillations. 0 Il est repris à l’allemand 
Syntonie (Bleuler, 1922) pour désigner l’état d’un 
sujet à personnalité harmonieuse 11922, Minkow- 
ski). 

p SYNTONE adj., apparu en psychiatrie (19223, 

s’emploie aussi Iv. 1960) à propos de circuits en syn- 
tonie. 0 SYNTONISATION n. f. (1900) et SYNTO- 

NISÉ, ÉE adj. 119031, puis SYNTONISER v. tr. 

( 1907) ne s’utilisent qu’en physique. 

SYPHILIS n. f. reprend (1659) le latin de la Re- 
naissance syphilis 11530) désignant le poème de Sy- 
philus et la maladie. Syphilus est le nom d’un per- 
sonnage d’un poème de Frascator de Vérone, tiré 
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de Sipylus, nom du fis aîné de Niobé dans les M&U- 
morphoses d’Ovide. Frascator a imaginé la légende 
d’un berger d’Amérique, Syphilus, qui entraa le 
peuple de 1’2e d’Ophise à se révolter contre le dieu 
du soleil. Ce dernier, par punition, le fkappa ainsi 
que son peuple d’une grave maladie vénérienne ; la 
nymphe Amrnerica Isicl leur donne un remède, 
tiré du gtiac, remède qui fut en effet utilisé au 
xwe s. contre ce que l’on nommait la grosse vérole, 
avant la thérapeutique par le mercure qui apparaît 
au XVII~ siècle. La fiction vient du fait que la syphilis 
est d’origine américaine; apparue en Europe à la 
ti du xve s., elle s’est répandue en particulier avec 
l’expédition de Charles VIII à Naples @n xve s.), 
d’où l’expression mal de Naples. 

4 Syphilis, Nmaladie vénériennes, a été longtemps 
employé pour désigner diverses affections trans- 
mises par contact sexuel, comme la blennorragie; 
le mot, rarement attesté, quelquefois écrit siphilis 
et employé aussi au masculin, ne se répand que 
dans les années 1860 et désigne la maladie véné- 
rienne contagieuse provoquée par un tréponème. 
On disait usuellement vérole” et, chaque peuple at- 
tribuant l’origine de la maladie à son voisin, les 
Français ont utilisé mal de Naples, les Italiens il 
male kuncese, les Allemands die Franzosen, ex- 
pressions qui peuvent d’ailleurs correspondre à la 
diffusion effective du mal en Europe (Naples, Italie, 
France, puis Europe du Nord et du Centre). 

b De nombreux termes médicaux ont été formés à 
partir de syphilis. +SYPHILITIQUE adj. etn.,are- 
latif à la syphilis» ( 16641 et *atteint de syphilis~~ (1841, 
comme adjectif; 1852, nom), n’est répandu 
qu’après 1850. ~SYPHILISERv+~r.,~inocubrlasy- 
philis à (qqn)B (18511, est employé aussi de fqon 
non technique mais rarement, au sens de arendre 
syphilitique» (1801 au p.p. adj.1; en dérive SYPHILI- 
SATION n. f. t18511. +SYPHILOÏDE adj. s’est ap- 
pliqué à ce qui rappelle la syphilis ( 1855). Q comme 
nom féminin, le mot désigne une éruption cutanée 
qui ressemble à celle de la syphilis (1916). +SY- 
PHILIGRAPHE n. (1843; syphilo-, 1855) et SYPHI- 
LIGRAPHIE n. f. (1842; syphilo-, 18361, concernant 
l’étude médicale de la syphiks, ont vieilli. 
Le composé ANTISYPHILITIQUE adj. (17741, de 
anti-, s’applique à ce qui combat la syphilis. 

SYRIAQUE adj. et n. m. reprend (16231 le latin 
syriucus ade Syrie, Syrienn, dérivé de S@u, em- 
prunté au grec Su& &yrie», nom de pays à l’éty- 
mologie obscure. L’adjectif ethnique Siriuce (15341 

l’a précédé. 

4 Le mot désigne ,un des parlers du groupe ara- 
méen en usage à Edesse, ville de l’ancienne haute 
Mésopotamie. Ce parler est devenu une langue lit- 
téraire chrétienne, du me au XIII~ siècle. 

b SYRIEN, IENNE adj. et n., dérivé français de Sy- 
tic (XVI~ s.1, réfection de Sutin (XII~ s.) qui correspon- 
dait au grec Suria (d’où Sulian, 10801 se dit de ce qui 
se rapporte & la Syrie et à ses habitants Eadj. et n.). 
0 n signifie aussi arelatif aux Églises chrétiennes 
dont le rite emploie la langue syriaque» ( 1700). 0 Le 
nom, au masculin, désigne l’arabe parlé en Syrie 
(attesté 1924). 

SYRINX n. f. est un emprunt 11752) au latin sy- 
rinx, syri@k sroseaw et dûte de Pan~, lui-meme 
emprunt au grec suripnx désignant des objets longs 
et étroits, *flûte de berger>>, &tui», *galerie, couloir» 
et, chez les médecins, <trachée, veineu. On a sup- 
posé au mot, mais sans certitude, une origine mé- 
diterranéenne ou orientale. 

4 Le mot désigne toute flûte de la Grèce ancienne 
et, spécialement, la flûte de Pan, aussi sous la 
forme syringe Cl8081 ; en ce sens il est parfois em- 
ployé au masculin (1870, Rimbaud). + Par analogie, 
syrinx est en zoologie ( 19041 le nom du larynx infé- 
rieur des oiseaux. * Du pluriel latin vient la valeur 
archéologique de Ntombe royale de l’Égypte pha- 
raonique, consistant en une galerie creusée dans le 
TOC~ (18721, appelée auparavant SYRINGES n. f. pl. 
(17651. 

+ Voir SEFLINGA. SERINGUE. 

SYRTE n. f. est la réfection graphique (1535) de 
cyrtes, apparu dans une traduction du xrve s. 
(v. 13201, publiée seulement en 1574, d’un texte de 
Guillaume de Tyr Iv. 1190, en latin). Le mot reprend 
le latin classique syp-tis cbanc de sable, bas-fond>, 
emprunté au grec S&is, nom de deux bancs de 
sable très spacieux sur la côte de Libye. Surtis est 
dérivé de surein atraîner de force, charrier» (en 
parlant d’un cours d’eau), mot d’origine obscure. 
+ Syrte 115351, plus souvent employé au pluriel 
(16601, désignait un banc de sables mouvants. Le 
mot, didactique, s’emploie encore pour parler 
d’une région côtière sablonneuse. Il s’applique en 
géographie à deux golfes de Libye, la Gru&e et la 
Petite Syrte (Syrtis major et miner), et dans l’usage 
poétique (cf. J. Gracq, Le Rivage des Syrtes, 1% 1). 

SYSTÈME n. m. est emprunté (1552) au bas la- 
tin systema Erv” s.) aassemblage,, terme de musique 
employé au moyen âge pour désigner, d’après le 
grec, les théories cosmogoniques et théologiques. 
Systemu reprend une acception du grec sustêmu 
«assemblage, ensemblem, dans la théorie cosmolo- 
gique d’Aristote, et acorps de nations ayant les 
mêmes institutions, confédération,, en politique ; le 
mot désigne aussi, dans divers domaines, une 
combinaison, un groupement : «corps de soldats>>, 
acollège de prêtres ou de magistratw, atroupe 
d’animaux>> et aussi ((accord de quatre tons* en mu- 
sique, wnion de deux ou plusieurs verw Sustêma 
vient du verbe sunistanai <<placer ensemble, grou- 
per, unipj, composé de SUYL navet, ensemble» 
(3 syn-1 et de histunai <<placer debout>), forme à re- 
doublement, de “szkta-, qui se rattache à la racine 
indoeuropéenne “stü- &re debout>>, comme le latin 
sture (+ ester, station). 

4 Système, écrit aussi sistème jusqu’au début du 
XVIII~ s., est introduit au milieu du XVI~ s. dans le vo- 
cabulaire scientsque pour désigner un ensemble 
de propositions, ordonnées pour constituer une 
doctrine cohérente du monde; cet emploi, qui ne 
présume pas de la vérité des propositions, se déve- 
loppe surtout à partir de la seconde moitié du 
~VII~ siècle. 0 Le mot est aussi employé en musique 
depuis le XVI~ s. (15781, d’après le bas latin, pour 
nommer deux ou plusieurs degrés entre une note 
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et la suivante, en musique antique, puis, à l’époque 
classique, une suite de deux ou plusieurs inter- 
valles qui font consonance (1690). * Système, em- 
ployé par Descartes en astronomie (16331, se ré- 

pand dans le vocabulaire intellectuel à partir des 
années 1660, au sens de <<doctrine à l’aide de la- 
quelle on coordonne des connaissances relatives a 
une entité morale ou socialen, extension qui semble 
due à l’ouvrage de Cureau de La Chambre, Le Sys- 
tème de I’Ûme (1644) ; le mot s’applique ensuite à 
l’ensemble des connaissances et des moyens mis 
en œuvre dans les afkres (16751 et dans l’activité 
littéraire (fm XVII~ s.), puis plus généralement (1690) 
à un ensemble coordonné de pratiques par les- 
quelles on tend à obtenir un résultat. FJI même 
temps (1690, chez Furetièrel, système désigne en 
anatomie les faits mêmes qu’explique la théorie et 
se détit comme un ensemble de parties similaires 
qui concourent à une activité commune. Ces deux 
valeurs évoluent parallèlement. *Au sens de 
<construction théoriquen, le mot connaît un emploi 
péjoratif 11721) pour parler de la tendance à parler 
ou à agir selon une interprétation du réel, en parti- 
culier dans par systéme #de parti prisa (av. 1778) et 

esprit de système (1751, d’Alembert) aattachement 
aux systèmesu et surtout <<tendance à faire préva- 
loir l’intégration à un système sur la juste apprécia- 
tion du réel». 0 l3n économie, le mot s’emploie à 
propos des combinaisons de fmance et de crédit 
construites par Law (v. 1720 : on a dit à ce propos le 
Systéme [ 17341, I’Antkqstème étant attesté dès Ii’181 
et en politique d’un ensemble de doctrines et d’ins- 
titutions formant une théorie et une méthode pra- 
tique (1762, Rousseau]. Cet emploi social est pré- 
paré par des contextes de sens général ( 1675, le 
système de Ea Cour). Avec ce sens, le mot entre 
dans de très nombreux syntagmes, souvent en al- 
ternance avec @me kystème polittquel. Le sys- 
tème est défk aussi péjorativement (1832) comme 

l’armature d’une société (politique, économique, 
morale), considérée comme contraignante, valeur 
reprise par les adversaires de la WRépublique 
pour qui le système représentait le régime parle- 
mentaire de type fran@s (v. 1950-19581. 0 Dans la 
langue scientifique, système s’emploie depuis le 
xvr# s. pour nommer la distribution d’un ensemble 
d’objets de connaissance selon un ordre basé sur 
un petit nombre de critères, qui en rend l’étude 
plus facile, d’abord en histoire naturelle (Ii’%, Buf- 
fan), par exemple dans système se3cuel, appliqué à 
la classification des plantes par Linné fondée sur 
les organes de reprodudion EV. 1777). + Dans le vo- 
cabulaire technique, le mot a désigné par réem- 
prurit au grec la disposition d’une armée et des 
parties de la fortikation (1765). +Désignant les 
faits qu’explique une théorie (ci-dessus), système 
est passé de l’emploi en anatomie à la valeur plus 
générale d’#ensemble structuré d’kléments natu- 
rels de la même espèce ou de même fonctionn 
( 17061, emploi devenu f%quent dans le vocabulaire 
scientsque, technique, puis courant. Le mot s’em- 
ploie pour un ensemble structuré de choses abs- 
traites ( 17651, spécialement un ensemble d’unités 
choisies pour exprimer les mesures de grandeurs 
physiques, dans système décimal (17921, système 

métrique (1795), puis au me s. dans système C. G. S. 
(1883 ; système choisi lors d’une conférence en 1881) 
et s@he international d’unités (abrégé en SI). 
0 Parmi les applications du mot en anatomie, l’une 
des plus usuelles est systéme nerveux (18083. De là 
vient l’emploi familier du mot pour =les nerf& 
(18671, dans des locutions comme taper (18673, cou- 
rir Id s.1 sur Ie systéme ({agacer vivementm, ou se 
faire sauter le système Nse tuep (18881, sortie 
d’usage. oEn sciences, système est employé aussi 
en géologie ( 18721, en physique (système de forcesl, 
en astronomie bystème solaire; système Plan&taire, 
17781, en mktéorologie (me s., système nuageux), 
enfin en sciences humaines, par exemple en lin- 
guistique (déb. ti s., système grammatical). 
Par extension, système s’est appliqué à un fait ou & 
un objet dépendant d’un autre par sa fonction. Le 
mot a a;insi désigné un galon fabriqué avec la soie 
dont on garnit la chaîne d’un tissu (17651, puis 
(xx” s.) un dispositif de kation (cruMe à système). 
+Le mot désigne couramment un appareil plus ou 
moins complexe ou un dispositif formé par une ré- 
union d’éléments analogues kystèmes optiques, 
électriques, 1931, dans les dictionnaires généraux) ; 
de là procèdent les emplois dans le domaine mili- 
taire, dans système d’arme aformé par un projectile 
et tous les équipements nécessaires à sa mise en 
œuvren (1933, système d’artilletil, puis en informa- 
tique (v. 1968, système intégré de gestion). Q Par ail- 
leurs, système s’applique à une méthode détie 
d’avance, par exemple dans les jeux de hasard 
(cf. matingalel ou dans système D pour système 
débrouille (cf. débrouillard). 

b Le mot n’a pas de dérivé tiançais, à l’exception de 
SYSTÉMIER n. m. (mil.xx”s.l qui désigne, dans 
l’argot des joueurs, celui qui utilise un système 
dans les jeux de hasard. 
Le composé SOUS-SYSTÈME n.m. (18771, de 
sous-, flsystème appartenant à un système plus im- 
portant», est didactique. 
SYSTÉMATIQUE adj. et n. est emprunté (1552, sis- 

tematiquel au bas latin systematicus, lui-même pris 
au dérivé grec tardif sust&~tiJzos “qui forme un 
tout)), “qui repose sur un ensemble de principesti. 
Le mot quaMe en médecine les alternances du 
pouls. 11 semble s’employer aussi, dès le milieu du 
XVI~ s., avec une valeur générale pour &gi par les 
lois d’un ensemble complexe et cohérent)) (1552) et 
dans inesgalité systématique (15841, expression de 
sens peu clair. 0 Repris au XVIU~ s., il suit l’évolution 
de système et quame (172 1) ce qui appartient, se 
rapporte à un système; en même temps, il s’em- 
ploie péjorativement C 172 1) à propos d’une opinion, 
d’une idée dictée par un système plutôt que par le 
respect du réel. 0 Systématique s’applique aussi à 
une personne qui pense ou agit par système 
(av. 17471, substantivé peu après (17841, d’où son 
emploi pour apéremptoire et dogrnatiquem (1807). 

0 QuaKant ce qui procède avec méthode pour un 
but déterminé en ordonnant les idées en système 
(17841, l’adjectif sigr&e par extension ((cohérent et 
soutenu2, souvent avec une valeur péjorative pour 
<qui ne cède devant aucun argurnentm 11893, opposi- 
Niort systématiqwl. 0 En sciences, il s’applique à ce 
qui dépend ou fait partie d’un système en tant 
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qu’ensemble structuré, d’abord en médecine (af- 
fectibns systématiques). oLa systévnatique n. f. dé- 
signe (av. 1904 la science des classifications des 
formes vivantes (dite aussi twinomie) et des es- 
pèces chimiques et, par ailleurs (xx” s.1, un en- 
semble de vues et de méthodes relevant d’un sys- 
tème de pensée. 
Le dérivé SYSTÉMATISER v.tr. Sign%e &unî.r 
(plusieurs éléments) en un système cohérentp 
(1740) et péjorativement, en construction absolue, 
“juger de parti prisn (ti s-1. 0 Le verbe s’est em- 
ployé intransitivement au sens de «concevoir des 
doctrines abstraitesn (1756). + Il a fourni SYSTÉ- 
MATISATION n. f. (18241, didactique comme SYS- 

TÉMATISÉ, ÉE adj., terme de médecine Délire 
systématik~, etSYST&MATISEWR,EUSE n.,ccper- 
sonne qui réduit en systèmes 118771, rare. + SYSTÉ- 
MATIQUEMENT adv. sime améthodiquementm 
(1752) et “par dessein préconpm (1875). +SYST?b 
MATICIEN, IENNE n. désigne un spécialiste de la 
systématique (me s. : 1936, 5. Rostand, Cuénot), 
équivalent de tuxinomtste. 
De systématique procèdent les termes didactiques 
ANTISYSTÉMATIQUE adj. 11739, de anti-, <top- 
posé aux systèmes, à l’esprit de système* et ASYS- 
TÉMATIQUE adj. Uw’), de 0 a-, aindépendant de 
tout systèmes. 
SYSTÉMIQUE adj. et n. f., didactique, est l’adapta- 
tion (v. 1970) de l’anglais systepnic, dérivé de system, 
de même origine que le français. 0 Le mot s’ap- 
plique à ce qui se rapporte à un système dans son 
ensemble ou qui étudie les systèmes, d’où systé- 
mique n. f. 0 En médecine, l’adjectif’ quaMe ce qui 
est relatif à la circulation sanguine générale. +Du 
nom dérive SYST~~MICIEN, IENNE n. et adj., aspé- 
cialiste de la systémique)) cv. 19701. 

SYSTOLE n.f., réfection graphique (15411 de 
sistole (v. 13701, est d’abord emprunté au bas latin 
grammatical systole, lui-même emprunt au grec 
sustolê acontraction>>, spécialement Nabrègement 
d’une voyelle longue>>, puis à un autre sens du grec, 
<mouvement de contraction du cœw~. Sustolê est 
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dérivé du verbe sustellein crassembler, res- 
treindreti, composé de SU~E *ensemble» (+ syn-1 et 
de stellein ((préparer, équiper, envoyer>> (+ apôtre, 
épître), qui se rattache à une racine indoeuro- 
péenne “stel- flenvoyew 

+ Systole désigne d’abord, en métrique ancienne, 
une licence prosodique par laquelle on abrégeait 
une syllabe longue par nature. 0 La terminologie 
médicale a repris le mot grec pour nommer 11541) 
la contraction du cœur par laquelle le sang est 
chassé dans les artères, en opposition à diastole. 

w En dérive SYSTOLIQUE adj., apparu en méde- 
cine à la Renaissance (1546, systdicque) et repris au 
mes. sous sa forme moderne (1855).Le synonyme 
systaltique C 17341, emprunt au grec sustaltikos “qui 
contractem, a disparu. 
ASYSTOLIE n. f., terme de médecine formé de 
0 a-, de systole et de -k (18551, désignait I’insti- 
sance cardio-vascultie, aujourd’hui l’ensemble 
des phénomènes causés par cette affection. C= Il a 
pour dérivé ASYSTOLIQUE adj. (1889). +NTER- 
SY ~TOLE n. f. désigne ( 1931) le temps qui s’écoule 
entre la CI de la systoIe des oretiettes et le début 
de celle des ventricules. 

SYZYGIE n. f. est emprunté 05841 au bas latin 
syzy@u <wnion>j, aassembla,ge», en métrique aré- 
union de plusieurs piedw, qui reprend le grec SU- 
zugiu wnionn, <<paire>, dérivé de suzugos wni sous 
Ie même joug, et *apparent& Cet adjectif est 
composé de sun <<avec, ensemblen I-, syn-1 et de zu- 
gon aiou@, auquel correspond le latin classique ju- 
gum b joug). 

+ Syzygie est le nom donné en astronomie à la posi- 
tion de la Lune, et par extension d’une planète, en 
conjonction ou en opposition avec le Soleil Inou- 
velle et pleine Lune). *Par reprise du latin, le mot 
désigne en métrique grecque et latine (1872) un 
groupe de deux pieds. *Encore repris en zoologie 
(18781, il désigne chez les crinoldes une articulation 
perpendiculaire à la direction des bras. 
@ Voir ZEUGMA. ZYGOMA. 



T 
TA, TA, TA onomatopée, est attestée par écrit 
chez Caylus (v. 1730) pour exprimer le bruit d’une 
conversation vide (là où l’on dit en français 
moderne Ma, bla, bla). Depuis le XIX~ s. ( 1847, Bal- 
zacl il sert à exprimer le doute ironique, 4lons 
donc !Y Un croisement avec kufata I+ tarare) est 
vraisemblable. 

0 TABAC n. m., d’abord sous la forme tabacco 
(15551, puis 1590 ensuite simplsé et fkncisé en ta- 
bac ( 15991, est emprunté à l’espagnol tabaco, lui- 
même déformation mal expliquée de tsibat2, mot 
de la langue des Indiens Arouaks d’Htiti où il dé- 
signe soit un ensemble de feuilles, soit l’action de 
fumer, soit surtout le tuyau de roseau dont ces In- 
diens se servaient pour aspirer la fumée. Cette hy- 
pothèse est préférable à celle qui fait de tabaco la 
transcription du nom de l’île de Tobago découverte 
plusieurs années après le début des expéditions 
espagnoles, mais ceci explique peut-être la défor- 
mation du mot indien tsibatl en tabago, assez éloi- 
gné. 0 La plante a été introduite en France par An- 
dré Thevet, qui en ramena plusieurs plants du 
Brésil et les cultiva en Angoumois, mais l’histoire a 
surtout retenu le nom de Jean Nicot, ambassadeur 
de François II auprès du roi du Portugal, qui cher- 
cha à introduire le tabac à la Cour de France. 
+ Tabac, d’abord cité comme mot caraïbe (apipen), 
puis espagnol, est acclimaté en français peu avant 
1600. Désignant la plante, il a subi quelque temps la 
concurrence des dénominations herbe & Ecot et ni- 
cotiane, avant que le nom de Ecot ne soit défki- 
tivement associe à celui de l’alcaloïde de la plante 
Ib nicotine). Par ailleurs, tabac a éliminé au XVII~ s. 
pétun”. ~Par métonymie, le mot désigne le pro- 
duit fait de feuilles de cette plante, séchées et pré- 
parées pour priser, chiquer et fumer ( 1629). + Par 
une autre métonymie, un tabac (16651, en concur- 
rence avec bureau 2t tabac (17691, de tabac (17941, 
est devenu usuel, pour désigner le débit de tabac et 
les tabacs rdéb. XX” s.1 le service d’exploitation in- 
dustrielle des tabacs. *Le mot s’emploie en réfé- 
rence à la couleur E 1733, couleur tabac; des tissus 
tabac) et au parfum du tabac, et entre dans la lo- 

cution figurée d’usage familier c’est le même tabac 
11871). 

ä Tabac a produit quelques dérivés dont TABA- 
TIER, IÈRE n. (18721, aouwier d’une fabrique de ta- 
bac-, antérieurement attesté par le féminin taba- 
tire (v. 1720) à propos de la me d’un marchand de 
tabac, Ce mot est sorti d’usage. +Un homonyme 
TABATIÈRE n. f. (16661, réfection de tabaquière 
(1650) dérivé plus régulier, sert à désigner la blague 
à tabac. Par analogie avec la forme de celle-ci, tu- 
batière désigne une lucarne de comble (1859 ; fe- 
nktre en tubatire, 18361. + Les autres dérivés de ta- 
bac sont uhkîe~ : TABACOMANIE n. f. ( 19071, 

TABACULTEUR,TRICE n. (19731, mots didac- 
tiques, et ANTI-TABAC adj. inv. Iv. 19601, usuel de- 
puis la campagne médicale dénonçant les méfaits 
du tabac. 
+ Voir TABAGIE. 

0 TABAC - TABASSER 

TABAGIE n. f. est emprunté (1603) & l’algonquin 
tabaguia «festina. 

+ Le mot est passé en fran@s à propos d’un festin 
algonquîn mais très t&, sous l’influence de 0 ta- 
bac, lui-même emprunté par l’espagnol à une 
autre langue indienne, il a motié son sens en fllieu 
public où l’on va fumer)) (1657). Par extension, il dé- 
signe l’action de fumer continuellement ( 17 18). 

0 Concrètement, il a désigné une petite cassette 
où l’on mettait tout ce qui est nécessaire pour fu- 
mer (1712). On s’en sert également en parlant d’un 
endroit plein de fumée et d’odeur de tabac (1845). 
0 En français du Canada, le mot désigne ce que 
l’on nomme en France bureau de tabac, 

k Il a produit TABAGIQUE adj. (18591, “qui a rap- 
port au tabacm, remplaçant tubachique ( 18461, de ta- 
bac et TABAGISME n. m. (1896, Charcot), Antoti- 
cation due au tabac>>. 

TABASSER v. tr., attesté par écrit av. 1912 (Vil- 
latte), très antérieur dans les dialectes, est issu d’un 
radical tabb- exprimant l’idée de &appers dont on 
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observe les dérivés dès le moyen français: tabut 
<bruit, tunml~e~ iv. 14001, d’où tabuster abattre, fkap- 
pep (14101, et depuis le XIII~ s. dans de nombreux 
dialectes, surtout fknco-provençaux et occitans, 
tel tabastar (Limousin) &apper, secouer>>, d’où ta- 

bastel «crécellen (1355) I+ tarabuster]. 

b Cette série s’est croisée avec tabac, pris au sens 
de “coup sur le nez=, pour donner 0 TABAC n. m. 
(18021, terme argotique répandu après 1850, volée 
de COU~S~, surtout dans la locution passer i tabac 

(1879) après repasser du tabac ( 18331.0 Coup de ta- 
bac ( 1864) -gros tempsn et la locution faire un tabac 
(v. 19501, qui vient d’avoir le gros tabac (19011 dans 
l’argot du théâtre (peut-être par allusion aux coups 
frappés en applaudissant), correspondent au 
même sémantisme. 
Tubasser a aussi produit TABASSAGE n. m. (1937) 

et TABASSÉE n. f. h. 1950). -son radical a Servi à 
former un terme technique de pêche : TABASSE 
n. f. (xx” s.), *pêche consistant à fkapper l’eau ou les 
herbes pour rabattre le poisson)>. 

TABELLION n. m. est un emprunt cv. 1265) au 
latin impérial tubellio <cnotaireB (III~ s.1, dérivé du la- 
tin classique tabella <tablette à écrire,, lui-même 
diminutif de tubula (-, table). 
+ Le mot a désigné un officier public qui faisait of- 
fice de notaire dans les juridictions subalternes, 
puis (av. 1615, Pasquierl un officier chargé de la 
garde des actes publics. 0 Tabellion semble peu 
usité dès la fm du XVIII~ siècle; littéraire au- 
jourd’hui, il s’emploie péjorativement et par plai- 
santerie (1842) pour anotairem. Ses dérivés ont dis- 
Paru. 

TABERNACLE n. m. est emprunté (v. 1120) au 
latin tubemaculum <(tente*, utilisé dans la langue 
des augures et passé dans celle de l’Église chré- 
tienne. Le mot est le diminutif de tubemu qui a dfi 
désigner une habitation en général mais appara?t 
spécialisé au sens de <<boutique> et spécialement de 
acabaret» (+ taverne). 

+ Le mot est passé en français comme terme reli- 
gieux pour désigner la tente des Juif3 de l’Anti- 
quité, dans le syntagme fête des tubemacles (1170) 
*solennité des Hébreux célébrée sous des tentew, 
en mémoire du campement dans le désert. Tuber- 

nacle désigne en particulier la tente où était enfer- 
mée 1’Arche d’alliance avant la construction du 
Temple Iv. 11701. 0 Dans le contexte de l’Église ca- 
tholique, il désigne la petite armoire placée au mi- 
lieu de l’autel et qui contient le ciboire (v. 11551. De 
là le sens figuré de &eu sacré» (v. 1160). 0 Le mot a 
désigné en marine l’exhaussement à l’arrière 
d’une galère où se tenait le capitaine Iv. 1673) et se 
dit en technique (1842, Académie) de l’espace libre 
mqonné autour d’un robinet souterrain. ~AU 
Québec, le mot, parfois déformé en tabamac’ ou 
sufE& en ttiamouche, sert de juron ksacre4 fami- 
lier et courant (comme hostie, ciboire, etc.). 

TABIS n. m., nom d’une étoffe précieuse, est la 
réduction @n XIVe s.1 de l’ancien fknçais atabti 
(Christine de Pisan), qui a connu les variantes zata- 
bis (1380), acabit (xv” s,) et escabk (14161. L’atubis a 
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été compris comme le tubis. Le mot est emprunté, 
par l’intermédiaire du latin médiéval uttabi (12951, 
à l’arabe ‘attübi <étoffe de soieB, mot tiré du nom 
d’un quartier de Bagdad où elle était fabriquée C’At- 
tübiyyul. L’italien a emprunté tubi, l’espagnol tubi. 

+ Le mot, à la mode avec le tissu du XIV~ au XVIII~ s., a 
vieilli. 

TABLATURE n. f. serait une forme contractée 
115691, sous l’influence de table*, de tabuluture 
( 15691, lui-même emprunté au latin médiéval tabu- 
latura, de tabula (+ table). Selon Wartburg, ttiula- 
ture représenterait une forme latinisée de l’italien 
intavoluturu (xv” s.), refait en tabuluturu au 
XVIII’ siècle. 
+Le mot désigne la figuration graphique d’une 
pièce de musique à l’aide de signes conventionnels 
(1529) puis une représentation graphique de l’ins- 
trument ( 1768, Rousseau). II entre dans la locution 
figurée donner de la tabhkre Q qqn <de l’embar- 
ras, du mals Idéb. xwe s., d’Aubigné), par dérivation 
du sens ancien 4eçon, enseignements (fm XVI” s.l. 

+@ TABLE n. f. est issu (v. 1050) du latin tabula 
CplancheB, spécialement employé pour désigner 
une planche à écrire (en concurrence avec tubel- 
Zae, plus usuel, «tablettes à écrire4, un tableau d’af- 
fichage des lois, des listes d’électeurs ou des pro- 
clamations publiques. Tabuh, qui désigne aussi le 
testament, la tablette votive, se disait d’une table à 
jeu, d’un banc fait de planches et, par analogie de 
forme, d’un carré de vigne ou de terrain. Le mot, 
sans étymologie sûre (probablement un emprunt) a 
fourni l’italien tuvola. Le latin meyGsa 4ablem ne s’est 
conservé en français qu’en charpenterie Imoise), 
mais est représenté par l’espagnol mesu et le rou- 
main mas& 
4 Table h. 11501, également taule, tutile, formes 
plus évoluées en ancien tiançais, désigne d&s les 
premières attestations l’objet formé d’une surface 
plane et sur lequel on peut poser des objets, notam- 
ment les mets. Il s’est d’abord dit des planches Ila- 
tin tabulae) dressées sur des tréteaux pour rece- 
voir les plats, metie les tables se disant même 
lorsqu’on posait des nappes sur l’herbe. 0 Le mot 
entre dans de nombreux syntagmes, dont table 
ronde (1279 ; la rounde Table, 1150) aassemblée de 
chevaliers>> et *sorte de tournoi», employé spéciale- 
ment à propos des compagnons du roi Arthur IAr- 
tus) dans le cycle breton. 0 Le mot désigne en par- 
ticulier la table où l’on prend un repas (15491, 
entrant dans plusieurs locutions aujourd’hui sor- 
ties d’usage, comme tenir table (13821, ou encore 
usuelles : tenir table ouverte, 1606; table d’hôte, 
1627; & tible (en exclamation à table!), sortir(l610), 

se lever (1624) de table, quelquefois métaphoriques 
ou figurées (1845, se mettre ii table <avouerA. 
L’accent est parfois mis (depuis le XIII~ s.1 sur la 
nourriture prise à table nu table est bomd ou sur 
ceux qui prennent leur repas (attesté 1732) (voir ta- 
blée, ci-dessous). 0 Le mot désigne plus générale- 
ment une surface plane sur pieds servant à des 
usages très divers pour le jeu (10801, le repassage, 
les séances de spiritisme (table toumunte, 1854). 
0 D’après l’anglais round table IconferenceA il 
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entre dans la locution figurée moderne table ronde 
(1955) &union sans hiérarchie ni préséance>. 
0 Par extension, Mie désigne un objet de mobilier 
qui s’apparente à la table proprement dite par la 
présence d’un support plat, généralement dans 
des syntagmes comme table de nuit (1717, selon 
Voltaire), table d-e bureau (17631, table Ù ouwage 
118241, table de chevet (19131. oLe sens dominant 
est depuis le XII~ s. celui de usurface plane, à hau- 
teur d’homme assisB Il 1601, spécialement dans 
l’emploi en contexte religieux 11485, table d’autel) 
ou simplement (XIV” s.1 <<surface planen, par 
exemple à propos d’une planche (1431). Ce sens a 

donné lieu à nombre d’emplois techniques spé- 
ciaux, en architecture, en musique (1611, table 
d’harmonie), en anatomie osseuse (xrve s.1, en géolo- 
gie. 0 Depuis l’emploi ancien du pluriel tables au 
sens du latin tabellae <<tablettes pour ecrirea, le mot 
a aussi le sens de wx5ae plane sur laquelle on 
peut graver, écrire)} Cv. 11701. La locution figurée 
table rase ( 13141 calque le latin tabula rasa et 
d’autres locutions le latin ecclésiastique ou scolas- 
tique (Tables de la Loi, loi des Douze Tablesl. 
0 Après avoir servi à désigner un registre 113351, 
table concerne toute présentation méthodique 
d’un ensemble de données (15311, alors souvent 
suivi d’un complément de détermination précisant 
la nature de ce qui est classé 11549 ; 1690, table des 
matires). Le mot s’emploie notamment en mathé- 
matiques, dans table de multiplication (17231, de lo- 

garithmes (1690) et aussi tables de &&agore ( 1723 ; 

table pythugorique, 1690). 

b Les emplois variés de table expliquent qu’on en 
ait dérivé de nombreux mots avec des sens divers, 
usuels ou techniques. -Le sens courant de table 
Htable à manger, vit seulement dans TABLÉE n. f. 
(1280), aconvives à une table)>, et dans IS’IATTA- 

BLER v. tr. et pron. ( 16901, «s’asseoir à une table de 
jeun puis Ndevant la table du repas>, dont le dérivé 
ATTABLEMENT n. m. (1905, Huysmansl est peu 
usité. 1) Quant à TABLER v. intr. (129o), il a évolué 
du sens de <<se mettre à tablem et &tre à tablen 
kvf s.3, qui sera repris par s’attabler, vers les sens 
actuels au jeu de trictrac (1690) et pour <estimer, 
compter (sur)> (1690). +Le diminutif de table, TA- 
BLETTE n. f. Cv. 1175 UV. 1225, T.L.F.11, correspond à 
plusieurs sens de table : la valeur de apetite surface 
plate pour recevoir une image, une inscription>> 
cv. 1280) a vieilli sauf comme terme d’Antiquité 
(1538)et dam le pluriel TABLETTES Il530),notaxn- 
ment dans la locution écrire, noter sw ses tablettes 
(en ses tablettes, 1466). Le mot désigne aussi une pe- 
tite planche horizontale (v. 12781, notamment dans 
le langage des architectes et des métiers de la 
construction. Q Il sert à désigner depuis le XVI~ s. 
(1560) un produit solide présenté sous forme apla- 
tie, d’abord en parlant d’un médicament puis (1690) 
de différents produits, comestibles ou non (1876, tu- 

blettes de combustible). +Lui-même a produit TA- 

BLETTIÈRE n. f. (18731, ancien nom désignant l’em- 
ployée de vente à la criée qui tenait les tablettes de 
vente. 
Deux noms issus de table ont eu une fortune parti- 
Cdière : tabkuu et tablier. * TABLEAU n. m. ( 1285 ; 

également tubliuu, tablez, 12801 est issu d’une forme 

diminutive de table. Le mot désigne dés ses pre- 
miers emplois un panneau (de bois, de métal) ser- 

vant de cible, et portant des inscriptions, des 
images, puis la toile tendue sur châssis servant de 
support à la peinture (1355, tablel), d’où le sens 
usuel aœuvre picturale~~ donna;nt lieu à des lo- 
cutions figurees, dont il y a une ombre au tableau 
(16671, deux tableau (1889) <<vieille femme ridide 
fardée à 1’excèsB. c= Depuis le XVIII~ s., par analogie 
avec le tableau pictural, il est employé au théâtre à 
propos d’un moment d’arrêt d’une scène présen- 
tant une unité visuelle (faire tableu&. Cet emploi a 
été précédé par l’emploi figuré au sens de ctspec- 
tacle évoquant une représentation picturale>> 
Ixvr” s,), tableau tirant (18381 =Spectacle présentant 
un ensemble de personnages immobilesa. oLe 
mot s’emploie aussi pour &vocation, description 
imagéen ( 1612) par un transfert de l’image au lan- 
gage (cf. peindre, peinture). Ce type d’emploi est 
considéré par la critique moderne comme typique 
de la théorie de la connaissance au xwe s., 1’Nespace 
du tableau>), étant complkmentaire de l’analyse par 
le langage. De la valeur théâtrale du mot vient 
l’emploi de tableau pour la subdivision d’un acte 
correspondant à un changement de décor (1842). 
+Depuis le milieu du xrve s., de nombreux sens 
concrets procèdent de l’idée de apanneau plat> ; tu- 
bleau désigne notamment un panneau d’a&hage 
11351) et s’emploie pour le panneau où écrivent les 
écoliers Cfm xrve s.), plus tard dans tableau noir 
(1835) <panneau sur lequel on écrit à la craie en 
classez, l’expression recuknt devant tableau 
lorsque le tableau de classe cesse d’être noir, et au- 
jourd’hui dans tableau mug&tique, etc. 0 Techni- 
quement, il se dit de l’encadrement d’une baie de 
fenêtre ou de porte (15601, de la partie plane de la 
poupe d’un navire en bois C 17011, de l’emplacement 
réunissant plusieurs objets ou appareils Il8901 

comme dans tableau de bord 11914; 1905, tableau). 
0 Une acception archaïque, csurface où l’on mise à 
certains jeux> kvd s.), survit dans la locution figu- 
rée jouer sur les deux tableaux. 0 Par métonymie, 
tableau s’applique à ce qui est inscrit sur un pan- 
neau d’tichage, que ce soit une liste de personnes 
(1549, tableau d’honneur) ou une liste de données 
(v. 17901. Tableau de chasse se rapproche de ces 
emplois. +Le mot a produit des dérivés plus ou 
moins teChiqUeS : le diminutifTABLEAUTIN n. m. 
(18231, TABLEAUTIER n. m. (18761, l’ouvrier typo- 
graphe chargé des tableaux», et TABLEAUTER 

v. intr. (19741, ccomposer des tableaux3 en impri- 
merie. 0 TABLEAUMANE n. m. (1847, Balzac) et 
TABLEAUMANIE n. f. (18221, composés hybrides 
se rapportant à la passion de la peinture, sont deux 
témoins de la vogue du goût artiste au me siècle. 
Le second dérivé usuel de table, TABLIER n. m., a 
désigné en ancien -français, avec ses nombreuses 
variantes, diverses personnes en relation par leur 
métier aux planches, tables, bureaux (menuisier, 
pensionnaire, banquier, usurier). oLa même 
forme, avec une autre valeur du stixe, s’appli- 
quait à la surface plane sur laquelle se jouent cer- 
tains jeux 11155, échecs) ltubletier ci-dessousl. Xl 
garde l’idée de base (exprimée par table et tableau) 
dans des acceptions techniques, en architecture 
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(1762) puis en parlant de la plate-forme constituant 
le plancher d’un pont (1793, à propos d’un pont- 
levis; 1838, en emploi général), du support sur le- 
quel repose une ruche (1812). 0 Cependant, les va- 
leurs les plus usuelles correspondent à l’idée d’une 
pièce d’étoffe, de cuir, de métal assurant un rôle de 
protection. Ainsi tablier a désigne en ancien f?an- 
çais la nappe servant à protéger la table cv. 11751. Le 
sens aujourd’hui usuel de *vêtement de protection 
garantissant le devant du corpsm apparaît au xwe s. 
(15301. 0 Par extension, taMer se dit (XVIII~ s.) d’une 
pièce remplissant la même fonction pour un objet, 
spécialement dans le domaine technique 118761, 
par exemple la pièce séparant le compartiment 
moteur de l’intérieur de la carrosserie d’une voi- 
ture (1933). 
Table a aussi produit TABLETIER n. m. (12601, 
terme technique appliqué au fabricant et vendeur 
d’échiquiers, damiers et objets similaires, autrefois 
appelés tables ou tabliers. 0 En est issu le nom de 
métiers correspondant, TABLETTERIE n. f. (1380, 
tubleteti), qui se dit aussi par métonymie des ar- 
ticles fabriqués ( 16941. 
Table entre dans ENTABLEMENT n. m. (v. 11301 
qui a d’abord eu le sens de =Plancher% en rapport 
avec table *planche>), avant de devenir un terme 
d’architecture (xwe s.1 pour désigner la saillie au 
sommet des murs d’un bâtiment qui supporte la 
charpente et la toiture. 0 Par extension, le mot dé- 
signe la partie saillante d’une porte, d’une fenêtre, 
d’un meuble 11870) et une saillie naturelle. +Le 
verbe ENTABLER v. tr., créé au sens ancien de 
tifaire un planchep) tv. 11701, a été repris à partir 
de 1838 au sens technique d’cajuster deux pièces à 
demi-épaisseurfi. 0 Son dérivé ENTABLURE n. f. 
Iv. 1160, entubleiire) a suivi la même évolution vers 
le sens moderne d’aendroit où se réunissent deux 
pièces de bois entablées» 11870). 
0 Voir RETABLE, @ TÔLE, @ TÔLE (TAULE) et aUSSÎ TABEL- 

LION, TABLATURE. TABLOiiD, TABULAIRE, TAVELÉ. 

TABLOÏD ou TABLOÏDE n-m. est l’em- 
prunt (18931 de l’anglais tabloid <<comprimé phar- 
maceutique», marque déposée le 14 mars 1884 par 
la fu-me Burroughs, Wellcome & CO. Le nom était 
dérivé de tublet, lui-même emprunté au xv” s. au 
français tablete, forme ancienne de tablette 
(-, table). Par analogie, tabloi;d sert a désigner un 
quotidien de demi-format ( 1926). 

4 En fixnçais, le sens de acomprimén est rare. 
0 L’acception aquotidien de demi-format» ( 19551, 
en apposition dans fomzut tabloti, est restée 
d’usage technique. 

TABOU n. m. et adj., francisation graphique 
(1822) de t&oo 117151, est emprunté à l’anglais tu- 
boo n. et adj., également écrit tubu, tupu, tumbu et 
tabou et attesté dans le Voyage de Cook (1777). Ce 
mot est emprunté au polynésien tubu Ià Tonga) et 
surtout tupu adjectif, quali6ant ce qui est interdit, 
sacré, et nom, désignant ce que les profanes ne 
peuvent toucher sans commettre un sacrilège. 

+ Le mot a pénétré en français par la traduction du 
Voyuge de Cook (17851 et par le Voyuge de Lu Pé- 
rouse (publié en 1797). Il est rare avant la ti du 

xrx’ s. où il est encore peu connu Iîl est glosé par 
J. Verne, Les Enfants du capitaine Grant). Passé 
dans la terminologie des sociologues, comme nom 
et comme adjectif (18421, il s’applique aux sociétés 
polynésiennes, puis par extension aux sociétés to- 
témiques dans lesquelles existe un système ana- 
logue. Cette extension a été critiquée par E. Durk- 
heim @omzes élémentaires de lu vie religieuse, 19 121 
qui a proposé d’employer interdits et interdictions; 
cependant, comme il le sentait lui-même, tabou, 
plus pittoresque, s’est implanté, sa diffusion étant 
appuyée par le célèbre titre de Freud, Totem und 
Tubu (1912). 0 Au me s., le mot s’est répandu au 
sens général de ace sur quoi on fait silence par 
crainte, pudeurti 11908) dans toutes les sociétés. Par 
ironie, il est employé comme adjectif en parlant 
d’une personne, d’une chose qui fait l’objet d’un 
respect exagéré, quasi sacré (1903). 

b TABOUTER v. tr. est l’adaptation ( 1811, trad. A. 
Humboldt), une première fois sous la forme tuboer 
( 17801, de l’anglais to tuboo ( 1777, Cook) <déclarer 
tabow, lui-même dérivé de taboo. +Le participe 
passé TABOU& ÉE a été adjectivé (18671 pour qua- 
Uer ce qui a été rendu tabou. oLa variante TA- 
BO~ISER 11953) a produit TABOUTISATION n.f. 
(1953) et les antonymes DÉTABOUISER v.tr. et 
DÉTABOUISATION n. f., tous rares et récents. 

TABOULÉ n. m., qui ne se répand que dans les 
années 1970, reprend par emprunt un mot arabe 
tubülu siaant arelevé avec des condiment+. 

4 Le mot désigne une préparation propre aux cui- 
sines libanaise et syrienne, à base de persil, de 
menthe, d’oignon, de laitue, etc. de semoule de blé 
crue et assaisonnée d’huile d’olive et de jus de ci- 
tron. L’emploi en France met l’accent sur la se- 
moule, ce qui n’est pas le cas en f&n;nçais du Liban. 

TABOURET + TAMBOUR 

TABULAIRE adj. est emprunté ! 1355) au latin 
tubulurius ecaissierm, dérivé de tubula I+ table). 

+ Le mot, d’abord substantif, a désigné un caissier 
de la Rome antique. Il a été repris comme adjectif 
(v. 1493) pour 4nscrit sur un tableaun, sens et forme 
étant sortis d’usage. 0 Reformé au début du XIX~ s. 
(1819) en sciences comme dérivé savant du latin tu- 
bula, l’adjectif qutie ce qui est disposé en tables 
ou en tableaux, puis devient dans l’usage didac- 
tique l’équivalent de aen forme de tableD (1829) et 
en géographie «de plateaw. 

F TABULATEUR n. m. est dérivé savamment ( 1908) 
du latin tub& pour désigner le dispositif d’une 
machine de bureau permettant d’aligner les signes 
de façon à former des tables, des tableaux. *TA- 
BULATRICE n. f. est un autre dérivé savant 1192 1) 
de tubulu, désignant une machine utilisant des 
cartes perforées. Il se dit aussi d’une imprimante 
fonctionnant figne par ligne.*TABULER v., formé 
( 1943) sur tub& d’après les précédents, est, selon 
sa construction, le verbe correspondant à tubulu- 
teur (intransitivement) ou à tabulatrice (transitive- 
ment). 0 Il a produit TABULATION n. f. (19331, wti- 
lisation du tabulateur d’une machine de bureau>>. 
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TAC n. m. et interj. est un mot d’origine onoma- 
topéique, d’abord relevé dans tac-tac (1560) et tic- 

tac (3 tic) ; l’élément tukk-, exprimant un bruit sec, 
a produit, avec ses variantes tikk-, tokk-, plusieurs 
mots en £rançais I+ 0 taquet, toc). 
4 Le mot, redoublé en tac-tac depuis le XV~~ s. pour 
exprimer le bruit du marteau d’une porte 11560), 

d’un couteau contre ux1 verre ( 16901, d’un moulin 
(18~3, était en concurrence avec tic-tac. Avec une 
valeur temporelle, <rapidement, immédîatement~, 
il est entré dans la locution usuelle répondre du tac 
au tac 11897) qui vient du langage de l’escrime (1873, 

riposter du tac au tac; 1859, riposter du tact au tact 
Isicl). 
F 2%~ a aussi donné TACOT n, m. I1803) désignant 
au )mce s. l’outil qui met en mouvement la navette 
d’un métier à tisser, puis (1872) le battoir des la- 
veuses. 0 Le mot a pris au début du siècle ou à la 
fin du xrx’ s. son sens actuel, 4hicule (automobile) 
d’un type ancien ou d’un fonctionnement défec- 
tueuxm (19053 et apetit train Local~~ (1917, emploi 
commenté par Proust), ceci par un glissement de 
sens habituel, de Nmécanisme bruyantb à <<mauvais 
véhiculen (cf. guimbarde, par ex.). 
@ Voir TAQUER. 

TACHE n. f. succède (v. 1160) à tuje, tuke En 
XI~ s.1 et teche (10803 ; iI est issu d’un latin populaire 
otaccu atache, signes, qui proviendrait du gotique 
tuikns, représenté par l’allemand ZekIwn «signe)). 
La forme teche s’explique par un latin populaire 
Oteccu où le -ai- gotique était passé à -e-; l’italien a 
conservé l’alternance du a et due avec tucca 
atache)) et ieccu <<défaut)), alors que l’ancien proven- 
çal et le catalan taca proviennent du type otuccu. 
P. Guiraud fait de tache le déverbal de tacher qui 
représenterait un latin populaire “tacticare, 
construit sur le supin (tuctuml du classique fangere 
4ouchers, I-, tangente), la tache étant une marque 
du doigt; la variante teche proviendrait selon lui 
d’une confusion à l’époque romane entre tuctum et 
tectum *couvert>>. 

+Le mot s’introduit O?n XJ~ s.) avec une valeur 
concrète, désignant une salissure, et apparaît dans 
Lu Chanson de Roland (1080) dans l’emploi neutre 
de «marque distinctives, s’appliquant à une qualité 
bonne ou mauvaise. Cette acception demeure 
jusqu’au xrv” s., époque où la valeur négative 
semble l’emporter. 0 Dès le XII~ s., tache s’emploie 
pour adéfaut% EV. 11381, plus tard à propos d’une ac- 
tion honteuse qui atteint l’honneur ou la réputation 
(15591, de ce qui dépare une œuvre (1561; puis 1798) 

et d’une chose impure contraire à la religion ( 15601; 

de là Agneau SU~ tache <<Jésus-ChristB ( 1553) et la 
tache originelle de péché originel>> ( 1835). + Paral- 
lèlement, &che développe des valeurs concrètes, 
désignant une altération à la surface de quelque 
chose, d’abord une marque sur la peau (XII~ s.1, d’où 
tache de vin (~nœvus~~ (16941, tache de rousseur, 

tache de son, ensuite une taie sur 1’œil (1530). 

Q Tache désigne aussi (fin xrve s.1, sans idée de sa- 
lissure, une marque colorée naturelle sur le pelage 
ou les plumes des animaux. Le mot s’emploie en 
astronomie ( 1671, taches du soleil), puis à propos de 
la partie terne d’un diamant (1764, Voltaire) et en 

parlant des végétaux 118761, d’abord en embryolo- 
gie ( 1855, tache gemzinutive). * En peinture, le mot 
s’est d’abord employé péjorativement pour Ktache 
de couleur qui rompt l’harmonie du tableau)) Ii7551 

et dans la locution faire tache Nrompre une harmo- 
nie>> Ifm XVIII~ s.1, usitée ensuite au figuré ( 1830) ; puis 
c’est l’idée de contraste qui prévaut, liée à un nou- 
vel emploi de tache ( 18651, &lément coloré qui ap- 
paraît sur un fond unîforme~; avec l’impression- 
nisme s’introduit l’idée de juxtaposition de touches 
d’une seule couleur (ci-dessous tachisme). 0 Tache 
d’huile s’est employé pour désigner une déchirure 
à un habit (17181 et un mauvais tour joué à 
quelqu’un (18671; on ne l’emploie aujourd’hui que 
dans faire tache d’hrrile <<se rdpandre de proche en 
proche» (1872). 

F TACHER v. tr., dérivé de tache ou issu d’un latin 
populaire %cticure (ci-dessus), apparaît sous la 
forme tujer (fin XI~ s.1 au sens de atachetern, puis au 
participe passé adjectivé tuchié Iv. 11751, et en 
moyen français taché, ée (v. 1450) eouillé, salen. Le 
sens moderne est attesté chez Chrétien Iv. 12801. Se 
tacher est attesté en 1812. 0 L’infmitif n’est attesté 
qu’au xwe s. Il 5301 et s’est employé avec une valeur 
morale 6n XVI~ s.1, remplacé alors par entacher ki- 
dessous). 0 Taché, d’abord tukié (13111, attesté 
anormalement tard sous sa forme actuelle (17911, 
s’applique à un animal qui porte naturellement des 
taches. +TACHANT, ANTE adj., du participe 
présent, se dît de ce qui tache (1845, d’une plante) 
et de ce qui est salissant. -TACHETÉ, ÉE adj. SUC- 

cède par substitution de kale (1538) à tucelé 
Iv. 11201, tachelé (XII~ s.1 “qui présente de petites 
taches>. OTACHETER v. tr. appartit au xwe s. 
(1538) et reste peu employé, comme son dérivé TA- 
CHETURE n. f. 11611). 

TACHISME n. m., introduit à propos de la peinture 
figurative (1897) et moins usité que pointillisme, 
s’emploie plus souvent aujourd’hui en parlant 
d’une école de peinture abstraite procédant par 
taches de couleur. +TACHISTE adj. (18821,terme 
de peinture, est aussi substantivé 11888). 

Tache a produit deux dérivés préfixés. +ENTA- 
CHER v. tr. s’introduit avec une valeur morale, 
écrit entechkr Ixrrle s.), de teche, puis entachier 
(13801, enfin entacher (1538); il est aujourd’hui plus 
courant au passif et au participe passé. Il s’est em- 
ploy6 au XV~@ s. au sens concret (15301. oENTA- 

CHÉ, ÉE adj. est plus ancien, sous la forme unte- 
chié (v. 1175). Il est attesté comme tucI78 avec une 
valeur neutre, *pourvu de telle qualité bonne ou 
mauvaise», mais en même temps appliqué à ce qui 
est souillé moralement et construit avec de (v. 1190, 

entuchié de). L’adjectif s’est spécialisé au xrxe s. en 
droit : acte entaché de nullité (18351, comme vicié. 
- 0 DÉTACHER v. tr. (15391, d’abord deta&& 
Iv. 15011, n’a qu’une valeur concrète, adébarrasser 
d’une taches. 0 Il a fourni DÉTACHEUR, EUSE n. 
Il680, au masculin; 1845, nom féminin), d’abord 
dans le style burlesque et alors en concurrence 
avec dégraisseur. Le mot a été repris In. m.3 pour 
désigner un produit, en concurrence avec détu- 
chant. o@DÉTACHAGE n. m. (1870) et DÉTA- 
CHANT, ANTE adj. et n. m. (1876) s’emploient sur- 



TÂCHE 3740 DICTIONNAIRE HISTORIQUE 

tout dans le contexte du nettoyage des vêtements, 
ainsi que DÉTACHABLE adj. latt. 19611. 
0 voir mIc&; peut-être TAG. 

TÂCHE n. f. est la francisation Il 180, tctsche) du 
latin médiéval tuba ((prestation rurale=, qui a donné 
tasca en ancien provençal (XII~ s.); &a dérive du 
latin classique Ware (+ taux, taxer). 
+ Tûche désigne tout d’abord le travail déterminé 
que l’on a l’obligation de faire, avec une notion de 
&tributionn, spécialement dans à la G&e (1606) 

que précède en tasche (X[V~ 4, à propos des per- 
sonnes payées selon l’ouvrage exécuté. 0 Cette no- 
tion s’efface dans l’emploi figuré de la locution 
prendre à tâche de (16401 <<prendre à cœur». Par ex- 
tension, le mot se dit aussi d’un devoir moral (1782). 
,Le dérivé TÂCHER v. (mikxrves., se taschier) ex- 
prime l’idée de <faire des efforts pour>>; il s’est 
construit avec la préposition à ttascher a qqch, 
v. 14701, évincée par de En xv” s.1, et aussi direde- 
ment avec que ( 1549). Il comporte quelquefois la 
nuance de afaire des efforts pénibles en s’appli- 
quant à un ouvrage auquel on n’est pas propres 
(depuis le XVIII” s., Voltaire). Son emploi à la se- 
conde personne de l’impératif (attesté 1730) fonc- 
tionne comme une expression atténuée de l’ordre 
(tâchez de. ..1. 
De tâche est aussi dérivé TÂCHERON n. m. (15081, 
qui prolonge le plus ancien tuscheeur Iv. 1278) ~OU- 
vrier agricole à la tâche=. Ce sens est rare avant la 
fm du XIX~ s., cependant que le mot désigne aussi un 
sous-entrepreneur du bâtiment à qui un entrepre- 
neur cède sa tâche (1832). 0 Tâcfwon est passé 
dans l’usage courant en parlant d’une personne 
travaillant avec application, quelquefois avec Ia 
nuance péjorative ! 19041 de apersonne effectuant 
des besognes de commande, sans grande intelli- 
gence». 

TACHY - ou TACHÉ O- est l’élément formant 
tiré du grec tulzhus arapideb Cà propos d’êtres hu- 
mains, d’animaux, des pieds, de la pensée, de I’ac- 
tien), utilisé dés le grec comme premier terme de 
nombreux composés et d’étymologie inconnue. 
kLe premier composé formé en français, TA- 
CHÉOGRAPHIE n. f. 116811, puis TACHYGRAPHIE 

1172 11, désignant l’écriture au moyen de laquelle on 
écrit aussi vite que l’orateur parle, est sorti d’usage 
avec le procédé, de même que ses dérivés TACHY- 

GRAPHE n. m. ( 1765, également tachéogr&e, tu- 
chigraphe) et TACHYGRAPHIQUE adj. (17651, 
remplacés par sténogruphie et ses dérivés. Le mot 
tachygraphe a été reformé pour désigner un appa- 
reil reproduisant rapidement des dessins (18821, 
puis un enregistreur de vitesse (av. 1933). +TA- 
CHÉOGRAPHE n. m. a été repris 11903) pour dé- 
signer un appareil de visée inventé en 1898 et uti- 
lisé dans la levée des cartes et plans, tandis que 
tachygrupk n. m. prenait son sens moderne, cap- 
pareil enregistrant la vikSSe» (1923). *TACHeO- 
MÈTRE n. m. désigne en géodésie un instrument 
permettant de relever rapidement un plan nivelé 
(18751, entraînant la formation de TACHÉOMÉ- 

TRIE n. f. ( 1858). 
TACHYCARDIE n.f., terme de médecine (1871, 

trad. de Virchow), est la transcription du latin mo- 

derne tuchycurdiu (<accélération du rythme des 
battements du cœur». 0 Quand l’accélération se 
double d’une irrégularité des battements, on parle 
de TACHYARYTHMIE n. f. (19121, de tachy- et 
urythmie (b rythme). - Quelques autres termes sa- 
vants (médecine, biologie) ont vu le jour à la ti du 
~IX~ et au XX~ s., l’élément étant toujours productif. 

TACITE adj. est emprunté (1466) au latin tacltus 
«dont on ne parle pas”, d’où “qui n’est pas formelle- 
ment exprimé% et “qui ne parle pas>>, d’où asilen- 
cieux, calmeD, dérivé de tucere f-, taire). 

4 En fran@s, l’adjectif exprime l’idée de “qui ne 
parle pas, silencieux », sens littéraire et archaïque. 
0 Sa valeur courante, unon exprimé, sous-en- 
tendu3 (14951, existait depuis 1286 en ancien gascon 
et depuis 1352 en ancien provençal. Elle donne lieu 
& certains emplois juridiques Ireconduction tacite, 
XVIe S.I. 

F Son dérivé TACITEMENT adv., MIIS être forrnel- 
lement exprimé» (14741, a signî@ aussi *en ca- 
chette, à voix basses (14951. 

TACITURNE adj. est emprunté (v. 1485) au la- 
tin tucitumus &lencieuxn, “qui ne parle pasn, dé- 
rivé de tacere (+ taire) probablement sous l’in- 
fluence de nocturaus k+nocturne), la nuit et le 
silence étant souvent invoqués ensemble. 

+ Dans ses premières attestations, tucitum quali- 
fie un endroit où il n’y a pas de bruit et ce qui a le 
caractère du silence nocturne (18291. Cependant, 
de nos jours, il est rare que cet adjectif qutie un 
lieu, cet emploi métaphorique étant très littéraire 
(1857, Fromentin parlant de clôtures tucitumesl. 
0 Il a fonctionné un temps comme synonyme de 
tacite” au sens de cnon formellement exprimém 
115191, avant de prendre son sens actuel aqui parle 
peu (par humeur, tempérament)» 115301, seule va- 
leur du mot qui soit usuelle, et “qui ne se traduit 
pas en paroles>) (16801, d’un sentiment. 

,Le dérIvé TACITURNEMENT adv. (15121, «en si- 
lenceu puis (1857) ade manière taciturneB, est rare. 
Le nom correspondant, TACITURNITÉ n. f. ( 13751, 

est emprunté au dérivé latin tucitumitas, -ut& 
*En moyen français, il s’est dit du silence qu’on 
garde, de la discrétion ( 153 1; disparu dès le début 
du XVII~ s.1 et, au XVII~ s., de la paresse à écrire (1638). 

~Son sens moderne, <<tempérament d’une per- 
sonne taciturne)) (1549, relève d’un registre plus 
soutenu que l’adjectif 

0 TACON n. m., d’abord tucows 0036, à Arras; o> 

tacun, XII” s.), est issu du fkncique “tuMzo adente- 
lure, festona. 

4 Le mot, sous diverses formes, s’est dit en ancien 
hnçais de pièces de cuir pour réparer des souliers 
et aussi (xrrr”-déb. XC?~ s.) du talon. Il désigne régio- 
nalement (depuis le xv” s.) une pièce de tissu ser- 
vant à réparer les vêtements; il correspond alors à 
petus (cf. rapetasser) en occitan du Nord (Au- 
vergne, etc.) et a donné en ancien et en moyen 
tiançais rutuconner, retuconner. *Le moyen fran- 
çais tucon, au sens de &nguetteD, se serait spécia- 
lisé en technique (1690), alors écrit aussi taquon, 
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pour désigner une garniture placée sous les carac- 
tères typographiques pour les exhausser, idée ~OS- 
sible de &lona. C’est du moins l’hypothèse de 
Wartburg car, dans ce sens, le mot est spontané- 
ment rattaché au verbe tuquer* et pourrait aussi 
relever de la racine onomatopéique tak- E+ tac). 

b Le dérivé TACONNER OU TAQUONNER v. tr. 
Cv. 1225, en picard) simait waccommoder Ides 
chaussures) avec des taconsn. Il Sign%e en typo- 
graphie aexhausser à l’aide du tacon)). 

0 TACON n. m. est un emprunt 11555) au bas la- 
tin tacco, taco de même sens (vas s-3, probablement 
d’origine gauloise. 

4 Le mot désigne un jeune saumon qui n’a pas en- 
core effectué la descente de rivière pour rejoindre 
la mer. 

TACOT + TAC 

TACT n. m. est emprunté (v. 1354, puis v. 1570, 
Paré) au latin tactus <<action de toucher, attouche- 
ment%, au figuré &fluence>>, dérivé du supin Itac- 
tumI de tangere 4oucherD (+ tangente, tangible). 

4 Tact a d’abord désigné le sens du toucher, au- 
jourd’hui réservé au nom toucher, sauf pour dé- 
signer spécialement ce sens quand il permet d’ap- 
précier les divers stimuli mécaniques s’exerçant 
sur la peau et les muqueuses. *Le mot a pris son 
sens figuré moderne de Ndélicatesse, doigtés (1757 

par métaph.; repris xrxe S.I. Il avait désigné la fa- 
culté de juger rapidement sur de faibles indices 
(17691, notamment en ce qui concerne les usages 
du monde, les convenances. 

b TACTILE adj. a été emprunté (1541) au dérivé la- 
tin tactilis “qui se rapporte au toucher}), au sens se- 
cond de aperqu par le toucher-. Ce sens NvîeillitB 
(selon l’Académie, 19351, à la différence de celui de 
#qui concerne la sensibilité, les sensations du tou- 
chern ( 17621. N’étant employé que concrétement, il 
n’est plus lié à tact, lequel est surtout figuré. Il est 
spécialisé en zoologie ipoiZs tactiles, 19011. 

TACTIQUE n. f., est emprunté (1320, pour -tac- 
ticien3; mil. xwe s. comme n. f.1 au grec taJzti% 
(sous-entendu tekhnê) <art de ranger, de disposer, 
ou de faire manœuvrer des troupes>), substantiva- 
tion de l’adjectif tuktihos ((qui concerne l’arrange- 
ment, la dispositionm. Le mot est dérivé de tussein 
(tuttein en attique) <placer, ordonnerm, spéciale- 
ment employé en art militaire, mot sa;ns étymolo- 
gie établie. 

+ Tactique s’est introduit en français avec le sens 
spécialisé en art militaire de son étymon grec, de 
nos jours entendu de façon plus large comme l’art 
de combiner les moyens militaires au service d’un 
combat. Il est passé dans l’usage courant (1788) en 
parla& de l’ensemble des moyens mis en œuvre 
pour parvenir à une fm, s’opposant à stmtégk, qui 
désigne la fqon de mener un conflit dans son en- 
semble. + L’adjectif tactique Cv. 1850) est soit un em- 
ploi. adjectif du nom, soit un réemprunt au grec 
tuM&os «relatif à l’art de placer, d’arranger (spé- 
cialement une armée)b. Le mot, d’abord employé 

dans le domaine militaire, Sign%e à la fois arelatif 
au combat>> et autilisable au combat>> 11860) ; il est 
passé dans l’usage courant au xxe s. et a acquis ré- 
cemment un sens militaire technique dans umtes 
tactiques & moyenne portée>. 

+ Tactique n. f. a produit TACTICIEN, IENNE n. 
(17581, dit d’abord d’un militaire. 0 L’adjectif a pour 
dérivé TACTIQUEMENT adv. ( 1903, Foch). + La 
physique contemporaine a emprunté ISOTAC- 
TIQUE adj. à l’italien tiotatico ( 1955, G. Natta), de 
iso-* et du grec tuktikos; elle lui oppose ATAC- 
TIQUE adj. (av. 1968). 
0 Voir SYNTAGME, SYNTAXE, TÂCHE, TAUX, TAXE, TAXI-. 

TAI) JIK adj. et n. m. est emprunté ( 1772, tudgicl 
à la langue même qui se désigne par ce mot, l’em- 
prunt ayant pu transiter par le russe. T@h Sign%e 
en persan dce qui n’est ni arabe ni turcn. 

4 Le mot qualse et désigne une population répar- 
tie en Iran, en Afghanistm et dans le Tadjikistan, 
et, par ailleurs (n. m.), la langue iranienne de ce 
peuple. 

TADORNE n. m., d’abord attesté au féminin 
C 14651, aussi tudoume ERabelais), masculin depuis le 
XV$ s. (attesté 16601, est d’origine incertaine, peut- 
être (selon Wartburg) résultat d’une métathèse sur 
un dérivé du latin tardus (une forme turdone est at- 
testée, mais tardive, 17211. Le latin zoologique tu- 
doma (anus tudoma, Linné) est moderne. 

4 Le mot désigne un canard migrateur de grande 
taille. 

TAFFETAS n. m. est emprunté (1314, tafutul à 
l’italien tuffetà, qui est lui-même emprunté par le 
turc au persan t&z fitissé, tressé>. 

$ Le mot désigne un tissu de soie à armature unie. 
On a appelé taffetas d’AngZeteme ( 16961 ou taRetas 
gommé ( 1795) un tissu (originellement du ttietas) 
enduit d’une substance agglutinative que l’on ap- 
plique sur les plaies, les coupures. 

b Le mot a donné de rares dérivés dont subsistent 
TAFFETATIER, IÈRE n. ( 1611) <<fabricant de baffe- 
ta+ et TAFFETALINE n. f. aétoffe de taffetas, 11875, 

Larousse), mots techniques. 

TAFIA +RATAFIA 

TAG n. m. est emprunté dans les années 1980 
( 1981) à l’angle-américain tag alabel, étiquette dé- 
crivant sommairement LUI objet (paquet, bagage) et 
permettant de l’identtiern ( 18351 et asignature, gra- 
phisme sur un badge-. Ce sens a pris les propor- 
tions d’un véritable phénomène culturel dans les 
ghettos noirs de New York au cours des années 
1970 : une nouvelle génération de grtiteurs (appe- 
lés wrlters &riveursm), armée de feutres indélé- 
biles et de bombes a&osols, s’est mis à maculer les 
métros et les rues de tugs, pseudonymes ou sigles 
d’appartenance à une bande, souvent suivis du nu- 
méro du ablockn où habite le graf6teur. Tug est un 
mot anglais attesté peu après 1400 et d’origine obs- 
cure : on y a vu l’altération d’une forme primitive 
dag sous l’influence de tu& cattache, pointem llui- 



TAGLIATELLES 

même emprunté à une forme dialectale “taq~, du 
français tache” cmarque distinctivem). En anglais, 
tag, <<petite pièce pendant à un vêtement, pendentif 
ornemental>> et -pointe de métal terminant un ou- 
vrage de dentelle, une lanière», a développé, outre 
de nombreuses acceptions concrètes, plusieurs 
sens relatifs à l’expression verbale (XVIII~ s-3 ; il dé- 
signe ce que l’on appose à un écrit, citation brève, 
pointe martelant une maxime, retiain ou orne- 
ment fmal d’une chanson, d’un poème. 
4 Le mot est attesté en tianqais en 1981 CLiMation 
du 28 octobre) dans un article consacré aux gr&ti 
new-yorkais, le traitant comme un xénisme dont 
l’équivalent serait <étiquette-signaturen. Il se ré- 
pand véritablement à la fm des années 1980, 

lorsque la pratique du tag est assimilée (conjointe- 
ment à une expression musicale indissociable, le 
rap1 par les grtiteurs tiançais des banlieues et des 
grandes agglomérat ions. 

ä Se développant à partir de 1985, le phénomène 
tag a suscité son vocabulaire avec TAGUER v. 

et TAGUEUR n., qui concurrencent les for- 
mes tugger v. et tagger n. (ou tager, tugger-barbouil- 
leur) adaptées de l’anglo-américain (1988- 1989). 
0 L’américanisme TAGGING n. m. (1990) désigne 
la pratique du tag. 

TAGLIATELLES n.f. pl. est un emprunt 
(mil. me s.) à l’italien tugliatelle n. f. pl. flpâtes ali- 
mentaires coupées en rubans plats assez larges,; 
ce mot est le diminutif de tagZiati «tranches)), plu- 
riel substantivé du participe passé de tagliare ridé- 
coupez, de même origine que tailler* (cf. taillade). 
Le français avait auparavant emprunté tagliati 
( 1876) et tagliatelli (18751, singulier de tagZiuteZZe, 
termes rares pour désigner ce genre de pâtes. 
4 Le mot entre dans une série de désignations des 
pâtes alimentaires empruntées à l’italien à db 
verses époques, tels cunWZZo~tis, macaron& spu- 
ghettis. 

TAfAUT interj., attesté chez Molière (1661), s’est 
substitué au moyen tiançais tuho Cv. 1300) issu du 
radical expressif tu-, cri pour stimuler les bestiaux. 

+Le mot, aussi écrit tayaut, désigne le cri du ve- 
neur pour signaler une bête dans la chasse à 
courre. 

TAIE n. f. est issu ( 13161, par les formes tek 
(déb. XII~ s.1 puis toie (XIII~ s.), du latin thecu, lui- 
même emprunté au grec thêkê *boîte, cassette, 
étui, fourreau» ( + -thèque). Celui-ci est certaine- 
ment issu de la racine de tithenai aposer, placern 
I-, thèse); il est identique (au genre près1 au sans- 
krit dh&&, mais il peut s’agir de créations indé- 
pendantes. 

+ En fiançais, le mot désigne l’enveloppe de tissu 
qui recouvre un oreiller. +Il est passé dès le xrve s. 
dans le langage de l’anatomie (v. 1320, taie) pour 
désigner une tache opaque de la cornée, puis 
(XVI~ s-1 diverses enveloppes anatomiques. 

TAÏGA n. f. est la reprise 11905) d’un mot russe, 
lui-même emprunté à une langue turque de Sibé- 
rie. L’anglais a taiga en 1888. 
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+ Le mot désigne une forêt de conifères en parlant 
de l’Asie et de l’Amérique septentrionale ; d’abord 
employé en géographie, il est devenu relativement 
courant. 

TAILLADE n. f. est un italianisme (xv” s.), em- 
prunté à tagliutu d’après tailler, le substantifitalien 
étant dérivé du verbe tugliare, du bas latin taliare 
C+ tatierl. 
4 Le mot a désigné au xve s. une épée pour tiapper 
de taille (et non pas d’estoc), puis (1532, Rabelais) 
un coup porté en finappant de taille, un coup qui en- 
taille et, de là, une coupure dans les chairs. 4Jn 
autre sens Ifin XVI~ s.) concerne l’ouverture allongée 
de certains vêtements laissant voir la doublure ou 
une étoffe de dessous (cf. crevé). 4 Le mot a pris ré- 
gionalement la valeur de <morceau taillé, tranchem 
(attestée XX~ s.l. 

b Le dérivé TAILLADER v. tr. t 1538) se dit d’abord 
pour <faire une entaille dans la peau de (qqn)» puis 
( 1690) <(dans une chose>, souvent avec une valeur 
d’intensif par rapport à tailler. Au figuré ( 17601, il se 

disait pour ecouper dans (un texte)%, Ncensurern. 

+i+ TAILLER v. tr. est issu (x” s., talier) du bas la- 
tin taliure dont le sens premier a dû être Glaguerm 
(en arboriculture] et, de là, acoupep en g;énéral. 
C’est un mot attesté à basse époque Ew” 4, après le 
composé intertaliare Glaguep} Irv” s.), mais bien vi- 
vant dans les langues romanes ; il se rattache pro- 
bablement au latin classique talea MiaI Nrejeton, 
bouture>>, <piquet, pointeti, terme technique sans 
doute emprunté Iles rapprochements sur la base 
d’une racine présumée “tul- sont à écarter). 

4 En tiançais, le mot sime d’abord <couper, tran- 
cher avec une lame*, sens sorti d’usage dans plu- 
sieurs de ses emplois anciens : acouper des mor- 
ceaux (par exemple de viande)>, &apper avec le 
tranchant de l’épéeb Ifïn XIII~ s.l. Ce dernier emploi 
est cependant à l’origine de la locution tailler en 
pièces (1559, au figuré, dans un contexte militaire). 
Les emplois spéciaux du verbe en art c+zulpter», en 
chirurgie (1562) sont également sortis d’usage. 
0 Tailler est resté courant avec l’idée de atravailler 
lune matière, un objet) au moyen d’un instrument 
pour lui donner une certaine forme en retranchant 
ce qui est inutileu (10501, notion réalisée en confec- 
tion pour acouper (un vêtement)% Iv. 11501, d’où tuil- 
leur Ici-dessous) et la locution figurée tailler des bu- 
vettes (1690), puis tailler une bavette 11842) 

-bavarder%. Cette acception s’est aussi spécialisée 
en sculpture @n Xlle s-1 et, renouant avec le sens 
étymologique, en arboriculture (12831.0 Par exten- 
sion, cette idée a donné lieu au sens figuré de 
aprendre pour soin, à la forme pronominale se tail- 
ler qqch. ( 18411, d’où se tailler un franc succès ( 1949). 

+Certains sens anciens ont totalement disparu, 
ainsi le sens figuré d’&tablir, tier, instituern (1220) 

ou le sens spécialisé au jeu de cartes, ajouer seul 
contre tous>) II 690). 4 Cependant, l’ancien emploi 
en navigation survit en tiançais moderne dam 
se tailler au sens familier de as’en aller rapide- 
mentB (attesté mil. xxe s., après tailler intrans., 1928) 
et dans tailler la route (attesté 1946). 
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F TAILLÉ, ÉE, le participe passé, est adjectivé avec 
les sens correspondant au verbe; il est employé 
spécialement avec un adverbe ou un complément 
pour indiquer une particularité de complexion 
(1175, être biea taillé, d’une personne). En outre, 
taillé à I1180), de nos jours remplacé par tailti pour 

(~IV” s.), exprime l’aptitude. +TAILLANT, le parti- 
cipe présent, est substantivé au masculin 11288) 
pour désigner ce que l’usage moderne appelle 
tranchant (d’une lame). Hl a probablement dé- 
signé en ancien français le tailleur. *Il est vivant 
en technique pour «extrémit6 active d’une mèche 
perforatrice~~ (1765). +De taillant est dérivé le nom 
de métier TAILLANDIERJÈRE n. 112131, wtisan 
qui fabrique des outils trancha&+, sur lequel on a 
fait TAILLANDERIE n. f. (1422; 1409, hdevtdeti), 
qui a d’abord désigné des morceawr d’étoffe ainsi 
que le métier de tailleur (ce qui montre que taillant 
était en ancien kan@s le synonyme de tailleur). Il 
Sign%e ensuite amétier de taillandiern (1430) et dé- 
signe par métonymie les articles fabriqués (15811. 

-Le nom correspondant à tailler est moins TAIL- 
LAGE n. m. (1445; 1255, tallage), surtout employé 
avec le sens technique de cdécoupage de la terre à 
briques en tranches mincesn (1904, que le déverbal 
taille. 
Le déverbal TAILLE n. f. Iv. 1140) signifie dès les 
premiers textes &valuationB, puis knp8tm, soit 
d’après l’usage des collecteurs de marquer sur une 
petite &ille» de bois (voir ci-dessous) ou par des 
entailles sur le bois ce que les contribuables avaient 
donné, soit par une métaphore de tailler eenlevep, 
soit enfm avec le sens figuré de «répartition)). Mais 
dès le XII~ s. Il 1751, le mot, dérivé sémantiquement 
normd du verbe, désigne l’opération consistant à 
tailler concrètement et la manière de le faire, spé- 
cialement en construction (pierre de taille, fm 
XIII~ sd, en gravure et en arboriculture (1562). 0 Par 
métonymie, taille se dit de la forme donnée en tail- 
lant (la pierre, l’arbre) et par extension du rameau 
coupé qui commence à repousser. Il désigne spé- 
cialement le travail du sculpteur (12601, entrant 
dans 0 BASSE-TAILLE n. f. au sens de {{bas-relief- 
(15281, sorti d’usage, et le travail du graveur, princi- 
palement au burin, et produisant les composés 
TAILLE-DOUCE n. f. kwe s.), peut-être emprunté à 
l’italien, cette technique ayant été mise au point à 
Florence au xve s., désigne un procédé de gravure 
sur support métallique moins dur que l’acier 
kuivre, puis zinc).CONTRE-TAILLE n. f. (1754),ces 

mots désignant aussi par métonymie les estampes 
ainsi tirées ~VII~ S.I. 0 L’idée d’Gncision~ est égale- 
ment réalisée en chirurgie à propos de la césa- 
rienne (xrv” s.), puis d’une opération de la vessie 
(1636). 0 Taille se dit par métonymie d’une galerie 
creusée dans une mine (1765). + Des métonymies 
beaucoup plus anciennes donnent au mot la valeur 
de “qui sert à tailler)), réalisée dans le sens de c<tran- 
chant de l’épée% (XIII” s.), par exemple dans d’estoc 
et de taille I+ estoc), et en commerce (1175) pour 
chacune des deux parties d’une latte de bois fen- 
due longitudinalement sur laquelle le marchand 
marquait par des incisions la quantité de marchan- 
dise vendue, appelée contretaille, ou celle qui lui 
restait. Cette acception est peut-être en relation 

avec le premier sens attesté, knpôtn Ici-dessus). 
+ Taille s’est employé dans la fabrication des mon- 
naies EV. 1250) et aux xwe et xve s. en verstication 
aux sens de <(coupen, 4istribution (des rimes))>. 
0 C’est probablement par analogie que le mot est 
passé en musique pour désigner (déb. ~VI~ s.) un re- 
gistre vocal, plus tard nommé ténor” par emprunt à 
l’italien, puis par métonymie (1636) le chanteur qui 
a ce registre ; le mot a également désigné 11680) un 
instrument de musique. 0 Dans ce sens, il a fourni 
les composés OBASSE-TAILLE n. f. 116401, équi- 
valent ancien de baryton*, et HAUTE-TAILLE n. f. 
116881, qui désignait une voix proche de celle du 
haute-contre. +Au XVI~ s., taille a développé un 
sens figuré apparu vers 1200 kstature4, senti 
comme distinct des autres emplois et séparé du 
verbe; c’est, par l’idée de «dimension déterminée 
par une coupen, le sens de ahauteur du corps)’ 
( 15381, précédé en ancien français par celui de 
aforme du corps humain>> IlZOO) [cf. découpel. 0 Il 
entre en ce sens dans les locutions figurées 
usuelles être de taille à (16661, de la taille de I1830). 
Il s’applique aussi à la dirnension du corps d’un ani- 
mal (15401, à celle d’un objet quelconque Il6771 en 

prenant généralement en compte ses dimensions. 
En parlant du corps humain même, taille se dit spé- 
cialement de la dimension des vêtements. 0 Em- 
ployé au XVII~ s. à propos des formes du buste (16561, 

taille a reçu le sens restreint de <partie plus ou 
moins resserrée du tronc entre les côtes et les 
hanches>> (XVIII~ s.), avec des locutions comme tour 
de taille, taille de guêpe &îlle très fme» 118401, dé- 
signant par métonymie la partie du vêtement cou- 
vrant la taille ( 18721, d’où la locution vieillie sortir m 
tailk 11877) t~ortir sans manteau». 
Taille, à l’intérieur du groupe de tailler, a produit 
ses propres dérivés. +TAILLABLE adj. Cv. 1283; 

écrit tailluule 12381 est un terme de droit féodal, en- 
core utilisé dans l’expression figurée et littéraire 
taillable et corvéable à merci +TAILLON n.m. 
(1552, Rabelais) fut créé pour désigner un supplé- 
ment à la taille, institué par Henri II en 1549. 
*Quant à TAILLERIE n. f. (v. 12781, anciennement 
Hmétier de tailleurn et alors dérivé de tailler «COU- 
per (un vêtementln, il a son sens actuel, catelier de 
taille de pierresn, depuis le XIX~ s. (18671. - À ces 

mots s’ajoutent les quelques composés faits sur 
Caille : MORTAILLE n. f. (XII~ s.), terme de féodalité, 
MORTAILLABLEdj.(1346)etENTRETAILLEn. f. 
~III~ s.1, qui a perdu son sens de acoupure, ouver- 
turem pour prendre celui de *taille légère entre des 
tailles plus profonde+ 11755), d’usage technique. 
Tailler a produit d’autres noms limités à des sens 
concrets : TAILLOIR n. m. (v. 1130, taiileours; puis 
1175, tailleoir) désigne un instrument pour tailler et 
spécialement un plat pour découper la viande. 
0 En architecture, avec la valeur de (<partie taillées, 
il se dit de la partie supérieure d’un chapiteau 
(15373. 

Plus détaché du verbe, TAILLIS n. m. désigne 
(1215) un ensemble de végétaux taillés, puis rela- 
tivement peu élevés, dans une forêt. 
De tailler vient aussi le nom d’agent TAILLEUR 
n. m. (XIII~ s. ; v. 1170 4culpteur4, antérieurement 
taillurs he s.1 et tailleor (11801, qui désigne à la fois 
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l’ouvrier qui taille Ila pierre, les pierres précieuses, 
les arbres) et la personne qui confectionne des vê- 
tementssurmesure cv.1 180).Cedetiersenséta~d 
devenu le plus usuel, on emploie plutôt pour la pre- 
mière valeur l’expression tailleur de pierres 
Cv. I 1701. La locution en Meurtattestée dans Cour- 
teline 18881 est une allusion à la façon dont les tail- 
leurs d’autrefois s’asseyaient pour travailler. Attes- 
tee au XX~ s., elle continue assis comme les tailleurs 
(1654).Onadits'asseoirertcoututir,1606.Costume 
tailleur (18951, par ellipse tailleur, se dit d’un cos- 
tume de femme composé d’une jaquette et d’une 
jupe (ou pantalon) de même tissu (1904.0 Le fémi- 
nin TAILLEUSE n. f. d’abord efemme d’un taillew 
(1622) a signif@ (17311 «ouvrière couturière>>, sert à 
désigner la machine qui taille des engrenages 
(1931). 

Quelques noms composés sont formés sur tailler, 
comme TAILLE-BUISSONS n.m. (1457, taikbw- 

son) <(cisaillen, TAILLE-RACINES n.m. 11875), 

TAILLE-LtiGUMES n.m.(1876),TAILLE-ONGLES 
n.m. (déb. me s.l. +TATLLE-MER n. m.inv. (16421, 

d’abord taille-mur 116221, calque du provençal tal- 
hamar (cf. l’italien tagkumare), a désigné la pièce 
extreme de l’étrave d’un navire. - Le plus usuel de 
ces composés est probablement TAILLE-CRAYON 
n. m. (1828; --+ craie) qui désigne, surtout en fran- 
çais d’Europe, un petit instrument comportant une 
cavité conique munie d’une lame, où l’on peut af7-k 
ter la mine d’un crayon. En français du Canada, 
l’objet est plus important, Sxé à une table, et 
comporte une manivelle; il assume la même fonc- 
tion. 
T&er a quelques dérivés verbaux prétiés, cer- 
tains ayant suivi une évolution qui les en a déta- 
chés. +De sens plus restreint, RETAILLER v, tr. 
(11601 exprime l’idée de atailler de nouveau* ; son 
déverbal RETAILLE n. f. (1180) est d’usage tech- 
nique au sens de cpartie enlevée à une chose fa- 
çonnée)> . +S'ENTRETAILLER v. pron. kv%,) et 
son dérivé ENTRETAILLURE n. f. 11436) sont des 
termes d’hippologie relatifs à un cheval qui se 
blesse les jambes en marchant. 
Deux verbes prékés ont acquis une grande auto- 
nomie par rapport à tailler. 
DÉTAILLER v. tr. est préfixé Iv. 1170, detder) à 

l’aide de dé- (-+ de). Le verbe a en ancien français le 
sens d’&chevelep>, c’est-à-dire aséparer les 
mèches de cheveux comme en les taillant, et, plus 
généralement et jusqu’au xwe s., de <mettre en piè- 
ces (qqn, qqch.3)) (v. 1175) ; il sime ensuite aenlever 
en coupant» ~III~ s.1 et <déchirer> (XIV~ s.1 ; l’idée de 
séparation se réalise plus tard dans détailler un do- 
maine ale ditisep (v. 1600). +Ces emplois ont dis- 
paru, le verbe se spécialisant au sens de avendre 
(une marchandise) par petites quantités» C 12603, qui 
vient de vendre a detail (voir détail, ci-dessous) et 
ne s’impose qu’à partir du xwe siècle. La première 
valeur est encore sensible dans l’emploi pour ~COU- 
per en morceaux et vendre par partie+ (13781, 

d’abord en boucherie. ~Lié ensuite aux valeurs 
abstraites de détail, le verbe Sign%e aexposer 
(qqch.1 avec toutes ses particularités~ (1690) et wna- 
lyser dans tous les détails)} (1767, Diderot). bDÉ- 

TAIL n. m. apparaît @m XI? s.) dans la locution 
vendre a detail apar petites quantités», devenue en 
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détuti kve s.) jusqu’au XIX” s., puis au détail En 
XD? S.I. 0 Le mot s’est aussi employé dans faire 
grand destal amettre en piècesn (v. 12101, mais c’est 
la première valeur qui se développe à partir du 
xwe s., donnat au mot sa complète autonomie par 
rapport à tailler. Détail s’emploie seul pour l’action 
de vendre (ou d’acheter) en petites quantités (1596) ; 

de là le détail, appliqué (16901 à l’armée, au service 

chargé des approvisionnements, du matériel, etc., 
et l’expression commerce de détail 118641, opposée 
à de gros. 0 EI~ déti ~OC. adv. sign5e “par parties 
successives~ Iv. 15801 et «dans toutes ses particula- 
rités)) (16711, opposé à en général. Cette acception 
est contemporaine du sens (1670) de «petite partie 
d’un ensemblen lun, &s détails) et de l’emploi de le 
Mail comme nom d’wtion (mil. XVII~ 4, +&ion de 
considérer un ensemble dans ses éléments ou un 
événement dans ses circonstancesm. C’est à cette 
valeur que se rattache la locution ne pas faire le 
(del détail, alors que faire le détail de 4iviser en 
morceauxm (15961 a disparu. 0 En qual&nt de dé- 
tail de l’histoire l’extermination des Juif% et leur as- 
sassinat dans les chambres à gaz des camps nazis, 
un chef de parti d’extrême-droite a donné au mot 
détail une valeur négationniste. +Le dérivé DÉ- 

TAILLANT, ANTE n., du participe présent, désigne 
( 179 1) un marchand au détail, d’abord nommé mur- 
chnd détaillant (1649; repris XIX~ s.l. Il a supplanté 
détailleur ( 12601, relevé jusqu’au XIX~ s., marchand 
détaillier ( 13723, détaillier n. m. 11690) et marcha& 
detuilliste ( 17531, puis un détailliste 11792), qui ont 
tous disparu. 
ENTAILLER v. tr., préfxé Cv. 1120) de tailler, s’est 
d’abord employé avec les sens de usculpter, graver 
en creux», jusqu’au xwe s., et =tailler (une pierre, 
une pierre précieuseIn (v. 11901, sens conservés par 
tailler. Le verbe est passé de ces emplois tech- 
niques à une valeur générale, <<couper en faisant 
une entailIen (13801, toujours usuelle. oIl a signifié 
-se tiapper à coups d’épée>> (apr. 13601, précédé 
dans cet emploi par l’ancien provençal entalhar 
(XIII~ s.); cette acception survivait au XIX~ s. en argot 
(1840) pour atuer avec une arme tranchanten. En- 
tailler s’emploie aujourd’hui pour *faire une inci- 
sion dans les chairw, d’abord dans s’entailler le 
doigt ( 18641. +Le dérivé ENTAILLE n. f. a désigné 
en ancien français (v. 11303 l’ouverture d’une fe- 
nêtre, la fenêtre elle-même et un ouvrage de 
sculpture, puis la rognure d’une étoffe (12281, tous 

sens disparus dès le fiançais classique. 0 Le mot 
désigne à partir du XVII~ s. (1676) la coupure qui en- 

lève une partie d’un matériau et laisse une marque 
et, avant le verbe ( 17981, une incision dans les 
chairs. 0 Il a également des emplois techniques 
(1757). +ENTAILLURE n. f. a signif% qsculpturen 
Cv. 11201. Il est vieilli et rare pour centadle- (1538) ou 

&cision dans les chairs» 11605). + ENTAILLOIR 
n. m. (1755) est un terme technique comme EN- 
TAILLAGE n. m. (18361, qui désignait en moyen 
fkançais Edéb. xve s.) un ensemble de pièces décou- 
pées et fixées sur une étoffe. 
0 voir KNTAILLJI,TAGLL4TELLES,TALUADE. 

TAIN n. m. est une altération Cv. 1200) de etain” 
sous l’influence de teint. 
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$ Le mot a d’abord été synonyme de étain, avant de 
s’en détacher pour désigner l’amalgame métal- 
lique, dans lequel entre de l’étain, qu’on appliquait 
derrière une glace (1694 ; 1680, écrit teint). En tech- 
nique, tain désigne le bain d’étain dans lequel on 
plonge un métal pour l’étamer (1872, Littré). 

TAIRE v. pron. et tr. est la réfection 1980) d’après 
des formes comme fais-faire de l’ancien verbe tai- 
sir, attesté seulement depuis 1145 et encore em- 
ployé au xve s., avec la variante taisier (v. 1210). Tui- 
sir représente l’aboutissement du latin classique 
tacere ((ne pas dire, garder le silence>>. Celui-ci a eu 
un correspondant exact en germanique dans le go- 
tique ahan <<se taire>>, l’ancien haut allemand da- 
gen. Les mots indoeuropéens signZant ase taire» 
ont généralement une faible extension et résultent 
de développements de sens récents. F. de Saussure 
a cependant rapproché de tucere le grec ptêssein 
ase blottirn et l’arménien t’uJz’&m ((je me cache>. 
Tucere est représenté dans les parlers méridio- 
naux Iv. 1170, taizurl, mais on y relève aussi 
d’autres formes : elles proviennent d’un latin popu- 
laire ‘quetiare, altération de “quietare, dérivé du la- 
tin classique quietus (+ coi, quiet), proprement ctres- 
ter en reposm; l’ancien provençal a quezur. D~JIS le 
sud-ouest de la France on trouve d’autres formes, 
issues d’un latin populaire ocdlure, altération du 
classique calare (+ caler), et qui correspond à l’es- 
pagnol cullar et au portugais ca&. 

+ Le verbe est d’abord employé au sens de <<garder 
le silence, s’abstenir de parlern, réservé ensuite à la 
forme pronominale se taire. Celle-ci, après s’être 
employée en ancien fkançais au sens général de 
«s’abstenir de tiaire qqch.)}}, s’est limitée au do- 
maine de la parole 11230). Elle exprime spéciale- 
ment le fait de ne pas divulguer un secret, en ~II 
cien fkançais avec un complément introduit par de 
(lOBO), de nos jours absolument (15491 ou avec un 
complément introduit par sur ( 1699). c= Au xwe s., 
apparaît le sens figuré de Mne pas se faire sentir (en 
parlant de sentiments)> (Corneille). 4 En construc- 
tion transitive (v. 11603, taire Sign%e <<ne pas expri- 
mer, cacher iqqch.l»; il a aussi le sens figuré de <ne 
pas laisser parake (des sentiment& (1683). Il entre 
dans des locutions populaires du type taire sa 
guetde (17441, continuant taire su bouche Iv. 12251, 
et équivalant à se taire. + La tournure factitive fuire 
taire est aussi usuelle au sens propre de créduire 
(qqn) au silence>> ( 1538) qu’au sens figuré de <<faire 
cesserm ( 1675). 

F Aucun des anciens dérivés de taire : taisant adj ., 
le taire n. m., tuisunce n. f., ne s’est maintenu. 
+TAISEUX, EUSE adj. (XII~ s. ; seulement XIV~ s. se- 

lon T. L. F-1 est employé en Belgique pour quamer 
une personne taciturne. +Aucun des dérivés de 
l’ancien français tuisir : tuisi, tuisible adj., tuisible- 
ment adv., n’est resté en usage et le verbe est au- 
j ourd’hui isolé. 
0 Voir RÉTICENCE, TACITJZ, TAClTUFlNE. 

TAISSON n. m., nom régional (Midi) du blai- 
reau, est issu (1170) du latin tardif tuxo, tuxonis, 
seulement attesté dans les gloses Ile mot latin 
usuel étant meles). Ta~0 est un emprunt latinisé à 

un mot germanique attesté par l’ancien haut alle- 
mand Dahs (allemand DUC~S~ I--+ teckel]. 

,Un dérivé TAISSONNIÈRE n. f., ((territoire du 
blaireau>) (12423, semble à peu près sorti d’usage. 
0 voir TANKÈRE. 

TALA + MESSE 

TALC n. m. est emprunté ( 15 18, tac, 1553 tulle à 
l’arabe fulq, nom d’un silicate naturel de magné- 
sium. Le mot arabe a été emprunté par l’espagnol 
talc0 ( 14921, l’italien talc0 (15441, le portugais tuko, 
le catalan talc. 

+ En tiançais, la graphie première talc a supplanté 
les variantes tac (xwe s.) et talque ( 1662). 

.Le mot a produit quelques dérivés, TAL- 
QUEWX, EUSE adj. (1732; 1727 écrit tuke& et 
TALCAIRE adj. (18451, puis TALQUER v. tr. (19031 
et son dérivé TALQUAGE n. m. Cv. 1950). - Il entre 
dans le composé TALCOMÈTRE n. m., fait avec 
l’élément -mètre* 119641, nom d’un appareil mesu- 
rant la proportion de talc ajoutée I-frauduleuse- 
ment) à une farine. 

0 TALENT n. m. est emprunté 11170) comme 
terme d’Antiquité au latin tulentum désignant un 
poids et une somme d’argent de Grèce. Le mot la- 
tin est emprunté au grec talanton <<plateau de ba- 
lance>>, d’où par métonymie apoids indéterminé, 
somme pesée en or ou en argent>>, mot qui se rat- 
tache à une racine indoeuropéenne ‘tel& Nporter, 
supporter>> (au propre et au figuré), largement re- 
présentée dans les langues îndoeuropéennes de 
l’Occident (germanique, grec, latin tollere; + tollk), 
mais très peu en Orient. Le latin tulentum, employé 
dans une parabole évangélique (dite des talents, 
Matthieu, Xxv, 14 sq.), est la source des emplois fi- 
gurés qui ont produit 0 talent”. 

+ Le mot conserve la valeur étymologique, en par- 
lant de la Grèce antique. 0 Le sens de amonnaie)) 
est attesté au xvf siècle. 

0 TALENT n. m., réfection (1050) de talant (9801, 
est le même mot que 0 talent”, par la parabole 
évangélique, où tulentum prend des valeurs méta- 
phoriques. Dans cette parabole, des trois serviteurs 
à qui leur maitre a con% des talents (-+ 0 Ment), 
deux font fructser le leur tandis que le troisième 
enfouit le sien en terre, et le mot vaut symbolique- 
ment pour <état d’âmes et =aptitude». 

+ En ancien fiançais et jusqu’au xwe s., après avoir 
eu le sens d’tthumeur, état d’esprit=, talent a signifk 

cdésir, volontém ( 10501, entrant dans plusieurs lo- 
cutions, avoir en talent <<désirer>> ( 10801, faire son 
talent de aagir à son grén, dire son talent «donner 
son avis>>, et produisant une série de dérivés sortis 
d’usage. +Le sens moderne, ((don, aptitude>> appa- 
raît dans le latin scolastique talentwn (illa litterulk 
scientue talenta, chez Abélard, 1079- 1142). En tan- 
çais, ce sens de talent, attesté au xrve s., n’a pris de 
l’extension qu’après la Réforme : l’un des premiers 
emplois du mot en ce sens dans employer son talent 
se rapporte au protestant Duplessis-Mornay. Il est 
donc probable que l’espagnol et l’italien ont tiré du 
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franqais l’emploi métaphorique de leur taleptto. 
0 Par rapport à l’emploi classique, adisposition na- 
turelle ou acquise pour réussir en qqch.,, l’usage 
moderne met l’accent sur l’idée d’aptitude parti- 
culière dans une activité appréciée par le groupe 
social (1624) ; en emploi absolu, le talent se dit d’une 
aptitude remarquable dans le domaine intellectuel 
ou artistique. ~Par métonymie, le mot sert à dé- 
signer la personne qui a un talent particulier (17341, 
la qualité ou l’ensemble des qualités d’une œuvre 
dénotant le talent de son auteur ( 1865). 

~Son dérivé TALENTUEUX,EUSE adj. (18761 a 
remplacé la forme légèrement antérieure talen- 
teux (1857). 011 a produit TALENTUEUSEMENT 
adv. (attesté mil. XX~ s.l. 0 L’antonyme MÉTALENT 
n. m. (17433, aabsence de talentn, reprend l’ancien 
français maltalent, mautalent pour la forme, mais 
ce dernier Sign%ait xmauvaise volonté>>, d’après le 
sens ancien de talent. 0 Ad&ulent ne s’est pas im- 
posé; le dictionnaire de Trévoux le donne déjà 
pour inusité en 1771. 

TALER +TALOCHE 

TALION n. m. est emprunté (v. 13%) au latin ta- 
lia, -on@ terme juridique attesté depuis la loi des 
XII Tables (mil. ve s.), rare et technique. Un a rap- 
proché talio des mots celtiques de forme tal- 
(avec a breD, tels que le vieil irlandais tale «paie>, le 
gallois talu <<payer>>. Si cette étymologie vaut, le a 
long du latin serait dû à un rapprochement avec ta- 
lis (+ tel) par étymologie populaire, le talion consis- 
tant à punir l’offense d’une peine qui lui est iden- 
tique. 
+ I?n francais, le mot, employé au propre et au fi- 
guré, reste littéraire ou didactique (historique) 
pour parler d’un châtiment légal par lequel on fait 
subir à un coupable le traitement même qu’il a in- 
fligé à sa victime. On dit aussi loi du talion, notam- 
ment à propos des Hébreux. 

TALISMAN n. m. est emprunté (15921, avec 
métathèse et Mluence du grec, à l’arabe moderne . 
tilsam. Ce dernier est emprunté au grec de basse 
époque telesma avec son sens de Nrite religieux», 
l’autre étant knpôt, contribution)}. Il est dérivé de 
telein aaccomplir, acheverm, qui s’est dit spéciale- 
ment de l’action de s’acquitter de l’impôt et, en reli- 
gion, de l’accomplissement d’une cérémonie d’ini- 
tiation. Celui-ci est issu de telos Machèvement, 
accomplissementx, d’où <<but, sommet3 (+ téléo- et 
le second élément de philatélie). Les formes ro- 
manes (espagnol tulismkn, italien talisman01 s’ex- 
pliquent par le duel arabe tilasmün. 

4 Le mot désigne en lançais un objet auquel on at- 
tribue des vertus magiques de protection, de pou- 
voir. 0 Le sens de cdocteur de La Loi, prêtre musul- 
man)} ( 1546) remonte, par l’intermédiaire du turc, 
au persan düntimand ((savant)), qui désignait spé- 
cialement les religieux musulmans. *A partir de 
1713, tuZismun désigne aussi, par figure de la pre- 
mière acception, ce qui a un effet souverain, mer- 
veilleux et notamment un pouvoir symbolique. 

F TALISMANIQUE adj. (15921, d’usage didactique, 
qualse ce qui figure sur les talismans et ce qui a le 
pouvoir d’un talisman. 

TALKIE-WALKIE n. m. est l’emprunt (1949) 
de l’anglo-américain tukie-walkk (19%) provenant 
du pidgin des Antilles telkee-Italkeel «bavardage>, 
de to tulk «parlern, mot apparenté & tale arécit, dis- 
cours» et à to tell afaire savoir-n, d’origine germa- 
nique, et de walk upromenaden, de to wulk emar- 
chers, lui aussi d’origine germanique (cf. walkman). 
La seule forme usuelle en anglais est walkie-talkie. 
Le mot désigne un appareil de transmission porta- 
tif (téléphone sans fU utilisé pour la première fois 
pendant la Seconde Guerre mondiale. 

4 En tknçais comme en anglais, ce terme militaire 
a pénétré dans l’usage courant. La forme wulkie- 
tulkie ( 1956, avec majuscules) est rare en francais. 

TALLE n. f. est un emprunt 114881 au latin thal- 
lus, désignant chez Virgile une branche de myrte et 
en agriculture la tige d’une branche garnie de ses 
feuilles, lui-même emprunté au grec thullos ajeune 
pousse, jeune branche=. Ce terme est dérivé de 
thallein <<pousser, être florissah, qui a des corres- 
pondants en albanais (dal «pousser») et en armé- 
nien (dalar =Vert, tiais& 

4 Le mot est attesté isolément au sens de <<pousse, 
bourgeon, puis désigne ( 1611) une tige adventice 
qu’on enlève et (18101 l’ensemble de ces tiges et, 
spécialement ( 17711, une branche qui pousse au 
pied d’un arbre. 

b Conune Ie nom, le dérivé TALLER v. intr. 11549; 
aussi thaller, 15961 est demeuré un terme d’agri- 
Cuhre qui a fourni TALLEMENT n. m. (18351, en- 
core moins usité que TALLAGE n. m. (1860). 

THALLE n. m. est un emprunt (1827) au grec thal- 
las pour désigner en botanique l’ensemble de l’ap- 
pareil végétatif des plantes qui n’ont pas de cellules 
différenciées. Ces dernières sont dîtes THALLO- 
PHYTES n. f. pl. 11884, adj.; 1888, n. m.), terme taxi- 
nomique formé avec -phyte et désignant un ordre 
de plantes sans cellules différenciées (algues, bac- 
téries, champignons, etc.). 

TALMUD n. m. est un emprunt (16901, d’abord 
altéré en talernus (12541, puis écrit thalmud ( 13211, à 
un mot hébreu signîfkmt (<étude, doctrine>>. 

4 Le mot désigne le recueil des enseignements des 
rabbins depuis le début de l’ère chrétienne 
jusqu’au VII’ siècle. Ces enseignements ont été 
conservés dans deux ensembles nommés Talmud 
de Jérusalem et Talmud de Babylone. 

F Les dérivés, didactiques, sont attestés dès le 
XVI~ s., mais isolément. +TALMUDISTE n. désigne 
(1532) un compilateur du Talmud (n. m.) et (16111 

un érudit spécialiste du Talmud. +TALMUDIQUE 
adj., attesté chez Rabelais ( 1546) et aussi repris au 
XVIII~ s. ( 172 i 1, s’applique à ce qui concerne le Tal- 
mud. 0 Villiers de l’Isle-Adam emploie (1888) TAL- 
MUDIQUEMENT adv., mais le mot est très rare. 

0 TALOCHE n. f. (depuis 16061, d’abord tulloce 
h. 1460) puis talloche En xve s.), est dérivé avec le 
sufke populaire -oche (altéré initialement en -oceI 
du verbe TALER v. tr. ( 14171, antérieurement écrit 
tauler =broyer>> Iv. 13301, qui exprime l’action de 
meurtrir (des fruits), de fouler et, au figuré, d’im- 
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portuner qqn. Ce verbe, usité aujourd’hui dans les 
parlers de l’Est (y compris avec l’acception ((donner 
une taloche* en lorrain), est plus rare dans l’Ouest 
et peu usité en français central. Son participe passé 
TALÉ, ÉE adj . (dans fruit talé) est plus vivant ; il cor- 
respond à un verbe taller (1636). 0 On rapproche 
taler de l’ancien provençal talar *endommager, dé- 
truiren et de l’espagnol talur <couper ras les arbres, 
détruiren. Ces d8érents mots sont classiquement 
considérés comme empruntés à un germanique 
“tûZ8n, supposé d’après l’ancien haut allemand zû- 
lôn apillern. P. Guiraud, refusant cette étymologie, 
propose de voir en taler le représentant d’un ro- 
man “tulare, qui serait dérivé de talus (-+ talon) de 
la même manière que l’on a tiré calcure de culcem, 
l’accusatif de cak Ntalonn (+ chausse). 

+ fi lançais, le mot a d’abord désigné un coup, 
puis une gifle (1658, Scarron). Il n’a pas gardé les 
acceptions de <<coup de férule sur les doigts>> ( 1611) 

et au figuré «coup du sort» (16691.0 Il est considéré 
comme populaire au xtxe s. 1182 1) puis comme fam- 
lier. 

ä On en a tiré @ TALOCHER v. tr. (15461, d’abord 
employé par Rabelais dans la locution talocher ses 
amours <faire l’amour», puis au sens de adonner un 
coup de férule sur les doigts)> ( 1611). 0 Le sens mo- 
derne de <<donner des coups avec les mains>, agi- 
flep) n’est attesté qu’à partir de 1808. 

0 TALOCHE n. f. dérive Cv. 13201 du radical de 
l’ancien français tukvuz Iv. 11551, talevus Cv. 1165) 
<bouclier de boisn, issu d’un latin populaire “talapa- 
ciurn *bouclier>>, d’origine gauloise. 

+ Le mot a désigné un bouclier, sens encore attesté 
au xwe siècle. 0 Il réapparaît en fiançais central au 
me s. avec un sens technique, <(outil de plâtrier, de 
mwon formé d’une planche munie d’une poignée, 
sur laquelle on dépose le plâtre, le mortiern (18421, 
puis désigne 11907) une petite pelle pour lisser les 
meules de champignons de couche, 

b ll a produit @ TALOCHER v. tr. ( 19071, d’où TA- 
LOCHAGE n. m.kes.). 

TALON n. m. (v. i. 1751, d’abord Mun (v. 11551, est 
issu d’un latin populaire Otulonem, accusatif de 
“tulo, -on& altération du latin classique tu&, tuli. 
Celui-ci désigne d’abord l’osselet du paturon de 
certains animaux, utilisé pour le jeu des osselets, et 
chez l’homme l’astragale, petit os se trouvant sous 
le tibia, puis la cheville et la partie arrière du pied, 
concurrençant en ce sens le mot classique calx 
Ib groupe de chausse). C’est un mot d’origine in- 
certaine que l’on a rapproché de l’irlandais sal et 
du gallois sawdl 4alonm (le linguiste Pedersen pro- 
posant de partir d’un “stutla pour ces mots cel- 
tiques). 

+ Talon désigne dès les premiers textes la partie 
postérieure du pied ; il entre dans des locutions 
comme être sur les talons de (qqn1 hvf s.1 cle suivre 
de près,, tourner les talons (Corner le talon, Cv. 12001 
Nse retourner pour fuir, part+ talon d’Achille 
cpartie faiblem, par allusion mythologique (XVI~’ s-1, 
avoir l’estomac dans les talons *avoir une faim in- 
tensem (1864). * Par métonymie, il sert à désigner la 

partie d’une chaussure, d’un bas, d’une chaussette 
qui recouvre le talon Il5301, en particulier la pièce 
r@de qui exhausse le derrière d’une chaussure 
( 17981, d’où talons plats et talons hauts, ces derniers 
caractérisant au me s. les chaussures de femmes 
(on parle aussi de talons aiguilles). Par métonymie, 
on appelait talon rouge 117931 un noble élégant aux 
belles manières, d’après les souliers à talons 
rouges (dik tulow rouges, 1758) qu’il portait, + De- 
ptis le xvrle s., le mot a développé un certain 
nombre de sens concrets, souvent techniques, fon- 
dés sur une analogie de situation avec le talon : aex- 
trémité postérieure de la quille (d’un navire)» ( 1643 ; 
1573 cpartie basse d’un gouvernail>>), apartie infé- 
rieure de la lame (d’un couteau)% (16801, d’une épée 
116211, l’extrémité de la crosse (d’un fusil (17521, 

asaillie au bas du godet (d’une pipe)B ( 1798). 

+L’accent étant mis sur la notion de aresten que 
constitue quelquefois le bout d’une chose, le mot 
désigne un croûton de pain 11694, et aussi ce qui 
reste d’un jeu de cartes après la première distribu- 
tion ( 16451. Un sens analogique plus courant 
concerne la partie d’une feuille de carnet qui de- 
meure kée à la souche ( 1831, dictionnaire de 
l’Académie), par exemple dans le talon d’un 
chèque. 
b Son dérivé TALONNER v. tr. ( 14611, précédé par 
tuluner en anglo-nomnand 4rapper un COUP~ (11901, 
a d’abord exprimé l’idée de <<renverser du piedu. 
0 Il Sign%e à la fois apresser (un cheval)>) ( 15383, au 
figuré ~poursuivre sans relâchem ( 15881, a.kre 

(qqn1 de très près>> 115i’3). 0 Ultérieurement, il a 
pris le sens instransitif de <heurter le fond par le ta- 
lon de la quille>> en parlant d’un navire (1773). 
~L’idée de -frapper du talonn est réalisée en 
sports, en particulier au rugby (1903) par une nou- 
velle dérivation sur talon. + Tulonner a lui-même 
produit TALONNEMENT n. m. (15591, qui se ré- 
serve le sens d’Haction de talonner un cheval* et le 
sens figuré qui en procède. 0 TALONNAGE n. m. 
(1783 en marine) se réserve les autres sens expri- 
més par le verbe. -Quant ~TALONNE~R n-m. 
(19241, il se dit seulement du joueur de rugby 
chargé de talonner. +Les autres dérivés de talon 
Sont tous des noms. -TALONNIER n. m. (13723, 

anciennement Mon de chaussuren, est reformé 
(1680) pour désigner l’ouvrier qui fait les talons de 
chaussures (1680). 0 Le féminin TALONNTÈRE n. f. 
(15101, employé dès les premières attestations au 
sens limité d’ctaile que Mercure porte à chaque 
talonn, a pris quelques sens techniques au XIX~ s. 
(marine, 1836; arts, 1875). *TALONNADE n.f. 
(av. 15251, acoup de talon donné à un chevab, sert A 
désigner un coup de talon en général, un bruit de 
talon ti mes.) et, en sports, un coup de pied 
donné en arrière au football (19051. + Le diminutif 
TALONNETTE n. f. (1824) a perdu son sens de 
amorceau de tricot renforqant le talon d’un bas)> 
pour désigner la lame qui renforce le talon de la 
chaussure (18921 et, par extension, un ruban résis- 
tant cousu à l’extrémité intérieure des jambes d’un 
pantalon (1933, dans un dictionnaire Larousse). 
@ Voir SOULIER, TASSEAU. 

TALUS n. m., motication graphique (1573) de o> 
tuh (11561, puis talht (1467) et tdut (15491, est issu 



TALWEG 3748 

du latin tulutium, attesté chez Pline parlant des 
Mines d’Espagne au sens d’~înclinaison qui révèle 
la présence d’une mine d’or à peu de profondeur)). 
Le mot, qui n’est pas italique, serait rattaché à un 
gaulois “talutium (forme latinisée) flforte inclinaison 
de terrainn, lui-même de “tala &ontn, postulé par 
l’irlandais ta&, le breton tûl, et qui survit dans 
d’autres dérivés ou composés, comme le provençal 
moderne tauvero <<lisière d’un champ, et le dauphi- 
nois talapan aauvents. P. Guiraud, s’appuyant sur 
la forme primitive talu, dénie la parenté avec le 
mot latin attesté tulutium et propose une forme ad- 
jective “talutus de talus halona (-+ talon), le talus 
étant proprement pour lui «une chose pourvue 
d’un talonu. 

+ Le mot a d’abord désigné un étançon avant de se 
dire d’un terrain en pente formant le bord d’un 
fossé, d’une inclinaison donnée à la surface verti- 
cale d’un terrain, d’une construction (14671. 0 Par 
analogie, se sont développés ultérieurement des 
sens techniques en filature (1875, Larousse) et en 
imprimerie oti, après avoir désigné le relief d’un 
caractère ( 19071, talus désigne différents types d’es- 
paces de la surface d’un caractère (avec un 
complément de détermination : talus de tête, de 
ptid, d’approche). 

F Le mot a pour dérivé le verbe TALUTER v. tr. 
(1690) adonner de la pente &, adresser en talus,, 
qu’ont précédé les formes anciennes taluer (de 
tuh) (15341, puis talusser (1600) et tuluser (1611). 

0 Tal&er a lui-même donné TALUTAGE n. m. 
(1845) et TALUTEUR n.m. (29641, termes tech- 
niques. 

TALWEG + THALWEG 

TAMAHEK + TARGUI 

TAMANOIR n. m. est emprunté 11756, Brisson) 
à tamanou, mot de la langue des Indiens Cartibes 
de Guyane pour désigner une espèce de fourmilier 
d’Amérique du Sud. Une autre espèce est appelée 
en tupi tumandua, mot qui a donné le français TA- 
MANDUA n. m. 11640 ; antérieurement tamendoa, 
16031, par l’intermédiaire du portugais. 

TAMARIN n. m. est la simplikation (xv” s.1 de 
tamarandi (12981 et tamatinde (XIII~ s.), adaptation 
du latin médical médiéval tumarindLLs, lui-même 
emprunté à l’arabe tamr hindi, proprement xdatte 
de l’Inde». 

+ Le mot désigne d’abord la gousse et la pulpe du 
fruit d’un grand arbre exotique aux propriétés 
laxatives connues par la médecine médiévale, puis 
l’arbre lui-même. oLe mot sert aussi de dénomi- 
nation (18761 à l’arbre qu’on appelle tamaris*, mot 
de même origine. 

b On en a tiré TAMARINIER n. m. (17331, réfection 

de tumarindkr (16041, nom spéctique de l’arbre, et 
TAMAR n. m. (1904, Larousse), nom spéctique de 
la pulpe, et en pharmacopée d’un laxatif à base de 
tamarin. 

TAMARIS n. m. est emprunté Im”s.1 égalie- 
ment sous la forme thamurtsque (1213) au bas latin 
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tamunkcus, forme douteuse pour tamarix +wbris- 
seau à petites feuilles en écailles,. Cet arbre étant 
originaire d’Orient, il s’agit probablement d’un mot 
étranger: peut-être du nom propre Tamurici, 
peuple de I’Hispanîa Tarraconensis sur le fleuve 
Tamaris, ou encore de l’arabe tumr adattesn 
comme dans tamarin*. 

+ Le mot désigne un arbrisseau parfois appelé par 
confusion tamarin. On écrit et on dit parfois tamu- 

rix. 

TAMBOUILLE n. f., attesté depuis la seconde 
moitié du XIX~ s., est d’origine incertaine, peut-être 
l’abréviation de pot-en-bouille, comme semblent 
l’indiquer les formes potbouille, potembouilie Id’oti 
tambouille) relevées dans l’Anjou, avec la même si- 
gnikation de <ragoût grossierm. Une autre hypo- 
thèse CEsnault) y voit l’altération de l’ancien mot 
tampone cbombances (1756) et ((ordinaire, ahnen- 
tation du soldatn (186 11, lequel serait emprunté à 
l’italien tumpone ccbornbmcen; mais la première 
hypothèse est plus vraisemblable. 
+Le mot est populaire pour désigner un ragoût 
grossier. 11 est employé familièrement dans l’ex- 
pression faire la tambotGZle #faire la cuisinen ( 1919) 
et prend de là une partie des valeurs du mot cui- 
sine (comme nom d’action et du résultat). 

TAMBOUR n.m. est une variante nasalisée 
Iv. 1300) de tubour ( 10801, forme encore relevée 
dans les dictionnaires en 1636 et encore vivante 
dans quelques patois. Avant le XIV~ s., l’instrument 
désigné est utilisé par les Maures. On peut ratta- 
cher le mot au persan tuba mais on ne sait pas par 
quelle voie il a pénétré en France : en effet, la forme 
sans nasale n’est pas attestée en Espagne et la 
forme nasalisée domine partout : espagnol tambor, 
au XVI~ s. atamor, portugais utambor, catalan et an- 
cien provenqal tumbor, italien tamburo. On sup- 
pose que la nasale apparaît déjà en arabe, peut- 
être sous l’influence du mot at+unbtir, nom d’un 
instrument à cordes sans rapport avec le tambour. 
+ Le mot désigne un instrument de musique à per- 
cussion et, par métonymie, la personne qui joue du 
tambour (1588). Le sens concret, avec des syntag- 
mes courants comme baguettes, roulement de tum- 
bour, évoque surtout, dans la langue classique et 
moderne, la musique militaire, associé à trompette 
ou seul. C’est un symbole de l’armée et de la 
guerre, les batteries de tambour étant les signes des 
divers moments de la vie militaire et du combat. Le 
mot entre dans deux locutions figurées courantes : 
S~IZS tambour ni trompette (16501, modikation de 
la variante antérieure suns trompette et su72s tum- 
bour [ 16 123 &scrètementm, et, familièrement, rti- 
sonner comme un tambour (18723 par jeu de mots 
avec résonner. 0 Au XX~ s., le mot élargit son 
concept et s’applique en musicologie à tout instrw 
ment à percussion analogue, notamment à ce que 
l’on nommait tam-tam. Ce sens est courant en 
lançais d’Af?ique (tambour d’aisselle, etc.). +À 
partir du XVII~ s., il a développé un certain nombre 
de sens fondés sur une analogie (d’aspect, de 
forme, de fonction) avec l’instrument. En musique, 
il est employé avec un complement de détermina- 
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tion pour d’autres espèces d’instruments (1619, 

tamb0~r de basque, après tambour de Biscaye, 

1587). o À partir du xwe s., il s’applique au boîtier 
de ressort d’une montre ( 1630) et dans un autre do- 
maine à la petite entrée à double porte servant à 
isoler un édike de l’air extérieur 116301, notam- 
ment dans porte a ta&our. 0 Plusieurs acceptions 
techniques sont apparues au ~~III~ siècle : flpierre 
du noyau d’un escalier», aassise cylindrique d’un fût 
de colonnem (16911.0 En zoologie, tambour désigne 
par analogie sonore un poisson capable d’émettre 
une sorte de ronflement (1732) ; le mot sert aussi de 
nom pour une variété de pigeon au roucoulement 
puissant (1793). 0 Mais la plupart des valeurs ana- 
logiques concernent la forrw cylmZ*que, par 
exemple <soubassement d’une coupolen (1742). Plu- 
sieurs sens techniques sont consignés dans L%ncy- 
clopédk ( 17651, tels ceux de <<métier à broderu E 17571 
et cylindre d’un treu& (17511. Le mot est repris aux 
XIX~ et xxe s. pour des cylindres de machine et des 
pièces de mécanisme cylindriques. 11 désigne aussi, 
toujours par analogie de forme, un engin de pêche 
en flet ou fl de fer (18681, la boîte d’un baromètre 
anéroïde 118931, la pièce solidaire de la roue dans 
laquelle frottent les segments (1892). Il s’emploie en 
médecine, en photographie et, plus récemment, en 
informatique où il désigne une mémoire d’ordina- 
teur de forme cylindrique (1959, ta~&our magné- 
tiqU4d. 
&Le dérivé de l’ancienne forme tabour, TABOU- 

RET n. m., est démotivé par la forme et le sens ; ses 
sign&ations correspondent aux métaphores sur 
la forme du tambour (ci-dessus). Il a commencé par 
désigner une pelote à épingles (14221 avant de 
prendre son sens actuel Cv. 1525) de #siège rond 
sans dossier pour une personne*. A l’époque clas- 
sique, l’expression droit de tabouret (16491 dksigne 
le privilège de certaines grandes dames d’être as- 
sises sur un tabouret pendant le souper du roi. 
0 Par changement de fonction, il désigne égale- 
ment un petit support 0-U poser les pieds quand on 
est assis 11785). 

TAMBOURIN n. m. Iv. 14601, qui a remplacé la 
forme ancienne tabou?& I14491, est en revanche 
bien perqu comme dérivé de tambour. Il désigne 
un tambour haut et étroit et se dit aussi, impropre- 
ment mais couramment, du tambour de basque qui 
est peu épais. 0 Par métonymie, il s’applique à un 
air de danse au son du tambour (17401, puis à une 
ancienne danse populaire et à une danse de scène 
à la mode au XVIII~ siècle. 0 Deux acceptions tech- 
niques sont fondées sur une analogie de forme, 
aperle Cylindrique~ (18721 et “gros cylindre utilisé 
dans l’industrie de la soie» ( 1876). + Son dérivé 
TAMBOURINER v. (16481, anciennement tubouti- 
ner (xv” s. ; 1528 selon T. L. F.), a supplanté le verbe 
tiré de tabour Tambour), tabourer ti XII~ s.l. 

oTambouriner a Sign%é ajouer du tambour, du 
tambourins, avant de prendre l’acception parti- 
culière de *faire un bruit de roulement de tambour 
avec ses doigts contre un objet dw (16541. 0 En 
emploi transitif, il a signifk «publier au son du tam- 
bourm ( 1793) ; il est sorti d’usage avec cette pratique 
sauf au figuré. Puis il se dit pour flrythmer sur une 
surface dure- Iv. 18301, <<jouer (un tir) sur un tam- 

boum (fin XC? s.), 0 On a tiré du verbe les dérivés 
TAMBOURINEUR, EUSE n. (1519; 1514, tabOUri- 

neur), TAMBOURINAGE n. m. 11558, taboutiw@), 
employé à la fois pour le fait de tambouriner sur un 
instrument de musique et sur un objet dur (18421, 
TAMBOURINEMENT n. m. (1870, tctbouti;aement 
une fois en 16361, qui désigne plus spéctiquement 
le bruit produit, et TAMBOURINADE n. f. 118901, 
plus rarement employé pour le bruit du tambourin. 
+ Tambour entre en composition dans TAMBOUR- 

MAJOR n. m. (16511, nom donné dans l’armée au 
sergent-major qui commande les tambours et les 
clairons d’l In régiment. +TAMBOURINAIRE n. m. 

est emprunté ( 17771 au provençal tumbourin&re 
<joueur de tarnbourn et apetit poisson qui res- 
semble au scaren, mot dérivé de tumbourin~ ajouer 
du tambow, lui-même de l’ancien provençal tum- 
boy. 0 L’emprunt fkançais a désigné le poisson. 0 Il 
a été repris au XIX~ s. par F. Mistral au sens de 
*joueur de tambourn (1867) dans un contexte pro- 
vençal et, par extension W s.), il se dit d’un tam- 
bour de ville. 

TAMIS n. m., attesté d’abord dans pain a tamis 
«pain de farine tamisée>) El 1401, est d’origine incer- 
taine. On a proposé un latin populaire “tamlsium, 
d’un mot gaulois “tamesion, mais les langues cel- 
tiques n’ofkant aucun mot auquel on puisse ratta- 
cher celui-ci, cette origine reste très hypothétique. 
P. Guiraud préfère rapprocher tamis de tamise 
aétoffe de laine, (Littré) et de l’ancien verbe tamiser 
cdiscuter minutieusement» (c’est-à-dire *titrer, 
comme par l’étamine>$ assimilant le tamis et l’éta- 
mine. Tamis se rattacherait alors au latin stumen 
achaîne de tissagen par une forme o&amis dans la- 

quelle -k est un sufke collectif. L’existence bien at- 
testée de nombreuses variantes réduites de éta- 
mine*: tumine, tumène IwaJlon), taimine (Bresse, 
Jura), du fait d’une agglutination de es- avec l’ar- 
ticle déhni pluriel les, appuie cette thèse. 
+ Le mot, qui appartit vers la fm du XII~ s, Il 1971, dé- 
signe des cribles remplissant divers usages. Il entre 
dans la locution passer pur le tumk (1718) puis pw 
ser au tamis *Au XX~ s., tumis a pris un sens tech- 
nique, dans le contexte des chemins de fer, soscilla- 
tions latérales dans un train). 
k TAMISER v., dénominatif Il 165) de tamzk, afaire 
passer par le tamism, a développé le sens figuré de 
«laisser passep), en particulier en parlant de la lu- 
mière (au p.p. 1756, Nollet) surtout au participe 
passé adjectivé TAMISÉ, ÉE, et celui de ~SOU- 
mettre à une analyse critique et finem (1832 dans 
Balzac). 0 Le ver%e a donné les dérivés habituels : 
TAMISEUR, EUSE n. 11360, tumtiseur), nom d’ou- 
vrier et d’objet ( 1907, au féminin pour une ma- 
chine), TAMISAGE n. m. (13561, sorti d’usage et 
seulement repris au XIX” s. (18271, TAMISAT n. m. 
ID? s.1, sur le su&xe scientifique -at (de fdtrat, etc.), 
aproduit d’un tamisage%, et TAMISANT, ANTE adj. 
(me s.l. + Tamis a aussi produit TAMIS~ER n. 117551, 
antérieurement tumisskr t 14221, pour désigner le 
fabricant, le commerçant spkcialisé dans la fabrka- 
tiOn des tamis, appelée TAMISERIE n. f. (18721. 

TAMPON n. m. est la nasalisation ( 1388) de ta- 
pon*, issu d’un francique “tuppo, postulé par l’alle- 
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mand Z&en. abonde, soupape,, le verbe corres- 
pondant, “tuppôn, ayant produit 0 taper”. Les 
correspondants romans, catalan et espagnol tupar, 
italien tappare, doivent procéder du mot gotique de 
même origine. 

+ Le mot désigne d’abord un morceau de bois ou de 
métal servant & boucher une ouverture, sens qui a 
donné un grand nombre d’extensions, comme 
*pièce servant à presser la poudre quand on 
charge une arme a feu>> (MO), aujourd’hui dispa- 
rue, puis ccheville de bois qu’on met entre les so- 
lives des planchers pour soutenir la maçonnerie> 
(1676) et aussi, en musique, «partie de la flûte à bec 
qui bouche une portion de son ouverturen (16801 et 
(<pièce servant à boucher par en haut un tuyau 
d’orgues ( 1690). 0 L’accent Btant mis sur une autre 
fonction, le tampon pour boucher étant souvent fait 
de tissu (cf. le passage inverse pour bouc!~on), le 
mot commence à désigner une petite masse 
compacte servant à étendre un liquide (1676, Féli- 
bien, tampon de graveur), 0 Plusieurs sens posté- 
rieurs procèdent de ces deux acceptions : du tam- 
pon pour boucher on passe à une plaque 
métallique servant à boucher les voies d’eau 
kwre s.), au couvercle qui ferme un puisard (18421, 
et à la petite masse d’ouate servant à étancher le 
sang, à 6tendre un liquide IlSlOI. 0 Au ti s. appa- 
rtit une extension analogique du second sens pour 
désigner un dispositif recevant et amortissant les 
chocs : tampon désigne ( 18561 le plateau métallique 
vertical remplissant ce rôle entre les voitures d’un 
train, puis il s’est étendu à ce qui remplit le même 
rôle, objet concret ou chose ,abstraite (18783, spé- 
cialement en politique dans J3&t tampon (av. 1906) 

et zone tampon (1951). La même idée est réalisée 
en physiologie où tampon désigne une substance 
assurant la stabilité et l’équilibre acide-base du 
sang ( 1945) et en informatique à propos de la zone 
de mémoire d’un ordinateur collectant temporai- 
rement des données. oLe sens de *timbre en 
caoutchouc» ( 1908 dans G. Leroux) a produit celui 
de amarque d’un cachetti (le tampon de la poste). 
0 Un autre sens fondé sur l’analogie de forme, 
ucasquette d’ordonnance militaire>> 11904) d’où en 
argot militaire *ordonnance», a vieilli; le théâtre 
comique avait célébré le tampon du capktan «l’or- 
donnance du capitaine». 
F Le dérivé TAMPONNER v. tr., attesté isolément 
au xve, a été repris au XVI~ s. (1547). Son sens pre- 
mier, aenfoncer un tampon dans (un objet)>>, a dis- 
paru et celui d,e aboucher avec un tampon> (1547) 
est archaïque. A l’exception du sens technique <en- 
foncer des chevilles dans (un mur, une solivelti 
( 16761, les acceptions modernes apparaissent à par- 
tir de la CI-I du XVIII~ s.. 0 Tamponner se dit alors 
pour *étendre tun liquide) au moyen d’un tampon» 
11797) et *nettoyer avec un liquidem (1845). 0 Un 
autre sens du substantif fournit xheurter avec des 
tampons, (1872) et par extension Nheurter violem- 
ment)), d’abord en parlant du matériel de chemins 
de fer puis (vieilli) de véhicules, avec un pronomi- 
nal se tamponner; d’où le sens familier de cbattre, 
ressers (1867) qui a disparu. 0 En revanche, le 
verbe a développé le méme sens figuré que le nom, 
«amortir les contacts brutauxm. ~Les sens de 

amettre un tampon SUT» (1964) et, en chimie, sajou- 
ter une solution tampon à (un liquideIn Il9621 sont 
les derniers apparus. - Les dérivés sont assez nom- 
breux. 0 TAMPONNEMENT n. m. (17341 est em- 
ployé spécialement en médecine (17711 et pour le 
fait de heurter avec les tampons, de là plus cou- 
ramment arencontre brutale entre deux trains> 
(1907). +TAMPONNAGE n. m. (18641 en est par- 
tiellement le concurrent, moins u?wd. *TAMPON- 

NEUR, EUSE adj. ( 1893) s’emploie couramment 
dans autos tamponneuses (v. 19451, désignant une 
attraction de fête foraine. +TAMPONNOIR n. m. 
( 1904, nom d’un outil, est technique. 
Le Composé COLIN-TAMPON n. m. ne s’emploie 
plus aujourd’hui que dans la locution vieillie se sou- 
cier de qqch., se moquer de qqch. ou de qqn comw~e 
de colin-tampon *ne faire aucun cas deb (16951. À 
l’origine, Colin-Tampon est le surnom donné aux 
soldats suisses (1578) et le nom d’une batterie de 
tambour des soldats suisses @n XVI~ s.l. Le nom 
propre Colin, variante de Colas, M~o~us, est pris 
dès le début du XVI~ s. avec une valeur péjorative 
(v. 1505, dais, endorrnb). +CACHE-TAMPON 

n. m., de cacher, est le nom d’un jeu d’enfants 
(18351 où l’on cache un petit objet, un tampon de 
tissu. 

TAM-TAM n. m. est un mot de formation ono- 
matopéïque emprunté (1769) au créole français de 
l’océan Indien; Bernardin de Saint-Pierre l’em- 
ploie en 1775. L’anglais a la Va&nte tomtom qui dé- 
signe un tambour indien, un gong. 

+ Le mot est passé en tiançais pour désigner un 
tambour indien, puis une plaque circulaire de mé- 
tal originaire de Chine, suspendue verticalement 
et que l’on frappe avec un maillet (17911, acception 
qui sera assumée plus tard par gong. *Le sens do- 
minant est cependant celui de &rnbour africainu, 
emploi en recul, la musicologie désignant les ins- 
truments à percussion spécifiques, y compris en 
Akique, avec le mot tambour* qualifié. OPar ex- 
tension, tam-tam désigne un bruit assourdissant 
(18781, au figuré une publicité tapageuse (18411, un 

scandale autour d’une tiaire (1896) et, d’après son 
premier sens, le roulement prolongé du tambour 
(1933, en particulier, dès 1923 clans un contexte 
akicain, l’appel aux armes ctarn-tam de gwwe1. 

TAN n. m. Ixrrr” 4, d’origine incertaine, est pro- 
bablement issu d’un gaulois “tarin- achênep, dont 
l’existence est supposée par le breton tann, le cor- 
nique gais-tannen <<chêne ou yeusep, l’ancien irlan- 
dais teine ou tinn ; “tarin- doit avoir désigné une 
autre variété d’arbre que le gaulois ocassunus, mot 
qui a donné &êne*. L’utilisation du chêne pour la 
préparation du cuir est en tout cas très ancienne. 
Cependant, P. Guiraud propose de rapprocher 
aussi tan du latin thannus, variante de thamnus, 
lui-même emprunté au grec thamnos désignant un 
buisson, un tronc d’arbre et un arbrisseau quel- 
conque, Tan dériverait donc du nom de quelque ar- 
buste particulier producteur de tanin (-, tanaisie). 

4 Tan désigne surtout l’écorce de chêne utilisée 
pour la préparation du cuir. Le mot est technique 
et assez rare. 
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F Plus que ce mot, certains dérivés ayant trait à ce 
traitement sont passés dans l’usage courant. 
+ TANNER v. tr. (1260 ; dès 1195, tenner) est le seul 
qui remonte à l’ancien français. Il est employé dès 
ses premières attestations au sens figuré de «fati- 
guern. Donné comme wieux* par Furetière (16gO), 
le verbe a été repris au XIX~ s. (1839, Flaubert) dans 
l’usage familier. oLe sens premier, technique, 
{(préparer les peaux avec le tan>, est attesté un peu 
plus tard en ancien français (1260) et donne égale- 
ment lieu à un emploi figuré dans la locution fami- 
lière faner le cuir à qqn ( 18331 «le rossep. 0 En re- 

lation avec son participe passé adjectivk 
TANNÉ, ÉE EV. 1220) employé au sens de <<de la cou- 
leur brun clair du tan> 113801, de nos jours unique- 
ment en parlant de la peau, le verbe sime 
4eindre en couleur tannée* (15771, et wendre 
brûlé» (v. 1200 ; cf. bronzer). +Le verbe a produit à 
son tour une série de dérivés relatifs au traitement 
du cuir. 0 TANNERIE n. f. (12161, *action de tan- 
nern, remplacé par fan-nuge, désigne par métony- 
mie l’atelier ou hsine. -TANNEUR, EUSE n. 
(v. 1226) désigne aussi bien l’ouvrier que l’indus- 
triel. 0 TANNAGE n. m. (13701, Naction de tanner=, 

est rare au figuré pour <adion de lasser}). 0 TAN- 

NÉE n. f., devenu rare au sens technique en tan- 
nage (16801, s’est spécialisé au sens figuré de tan- 
ner; il est assez courant pour Nfait de rosser, de 
taumer le cuirm. 0 TANNANT, ANTE adj. est usuel 

pour “qui lassem, notamment en québécois où il est 
attesté depuis 1743, alors que le sens propre, tech- 
nique, n’est enregistré en France qu’un peu plus 
tard (1762). + Les autres dérivés de tan ont été for- 
més à la ti du xvrIr”-début du ~IX” siècle ; en dehors 
de TANIN (1797) ou TANNIN (1812) n. m., nom de la 
substance renfermée par le tan et aussi (MM~ par 
les rties et pépins de raisin, substance qui caracté- 
rise le goût de certains vins, ces dérivés appar- 
tiennent tous au vocabulaire technique : ce sont 
TANNIQUE adj. (18481, TANISER ou TANNISER 

v. tr. (18771, d’où TANISAGE ou TANNISAGE n. m. 
(18771, et enfin le terme de chimie TANNASE n. f. 
(1823). 

TANAGRA n. m. ou f. vient (av. 1872) du nom 
d’un bourg de Béotie (Grèce) connu pour sa pro- 
duction de statuettes. 

4 Le mot désigne un genre de statuettes en terre 
cuite caractérisé par sa simplicité, dont la produc- 
tion fut importante entre le V-I~ et le 19 s. avant J.-C. 
Par allusion à la grâce de ces statuettes, tanugm 
s’est employé ( 18881, surtout en appellatif, à propos 
d’une jeune femme gracieuse. 

,Le dérivé TANAGRaEN, ÉENNE adj. (1896) est 

didactique. 

TANAISIE n. f., nom d’une plante, est l’abou- 
tissement 11530) de la forme ancienne bnezie 
(XII~ s.), puis Can~&e (13141, issue d’un latin popu- 
laire “tanucitu, d’origine inconnue. Selon P. Gui- 
raud, il est plutôt issu d’un ‘Wzacetum, mot savant 
qui serait composé de thunnus 1-+ tan) et de acetum 
aaciden I+ aceto-1, proprement aacide du tan». Tu- 
naisk désignerait la plante contenant cette subs- 
tance. 

TANDIS 

+Le mot désigne une plante des talus à fleurs 
jaunes, herbacée vivace dont les sommités fleuries 
sont utilisées en herboristerie et comme assaison- 
nement. 

TANCER v. tr. est une Va;riante graphique 
(me s.1 de l’ancien verbe tencier, tenter 00801, en pi- 
card teachkr, issu d’un latin populaire Otentiure. 
Celui-ci est dérivé du latin classique tentum, supin 
de tendere <<faire effortm (-+ @ tendre), d’où 
=Combattre, luttern; par suite, OteMure a pris le 
sens de uquerellep puis de «réprimandew Cer- 
tains considèrent “tentiare comme issu du latin ten- 
tare *s’efforcer, attaquer., fréquentatif de tetire. 
Le mot est seulement galle-roman, l’ancien pro- 
vençal tensar correspondant au latin populaire 
“tentio, comme l’ancien kançais temon* (cquerellem. 

4 Tancer, d’usage littéraire, est plus courant dans le 
syntagme vertement tancer ou tancer vertement. Il 
n’a pas de dérivés. 
@ Voir TENSON. 

TANCHE n. f. 112301, variante de tente (12801, 

tance, est issu du bas latin tinta (19 s., Ausonel dé- 
signant un poisson et usité comme nom propre 
dans l’Italie du Nord. Ce mot, sans étymologie sûre, 
est peut-être d’origine celtique, gauloise. 

+ Le mot désigne un poisson de rivière à chair déli- 
cate, à peau noire et gluante. 

TANDEM n. m. est un emprunt (1816) àl’anglais 
ta&m (17851, lui-même repris à l’adverbe latin 
tu&m <exactement à ce moment-, spécialisé au 
sens d’aenk, en &I de compte», employé dans les 
interrogations pressantes pour les renforcer avec 
le sens d’Mexactement, donc=, et dérivé de tum *au- 
tant» (4 tandis). L’anglais tandem a été pris, dans 
l’argot étudiant, comme équivalent de la locution 
at Eerbgth & la longue)) et appliqué à un attelage 
long, interminable. D’abord appliqué à LUI cabriolet 
à deux chevaux attelés en flèche, le mot anglais se 
dit aussi d’une bicyclette à deux sièges Ibicycle tan- 
dem, 18841, abréviation de tandem bkycle, tandem 
tricycle (attestés un peu plus tard, respectivement 
1899 et 19003. 

4 Le mot est passé en -français au sens de {(cabrio- 
let>, puis de abicyclette à deux sièges» (1884). Le 
premier sens a donné lieu aux locutions attelage 
en tandem ( 1904 ; chevuux en tandem dès 1833) aen 

flèche> et, par analogie, en tandem *dans le pro- 
longement l’un de l’autre» pour le montage de cy- 
lindres ( 1887). 0 Le sens figuré d’aassociation de 
deux personnes-, familier, n’est que fkançais 11904 
et s’est répandu vers le milieu du siècle, s’étendant 
à deux éléments complémentaires. 

b Tandem a produit TANDÉMISTE n. (1886, Le 

Sport vélocipédique) &Personne qui roule en tan- 
dem= tl’anglais a tandemis& 18851, sorti d’usage. 
0 voir TANSAD. 

TANDIS adv. est la lexicalisation ti XII~ s.1 de 
l’expression tans dk Iv. 11601, issue du latin tamdiu 
fiaussi longtempsti, analysée en ses deux éléments, 
tum ~autarh et diu 4ongtempsn. Tamdiu était 
souvent employé en corrélation avec quamdiu, 
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quoad, diu, donec &ndis quen et avec quam «aussi 
longtemps quefi I-+ tel). 

+ Tan&s, adverbe sign&nt «pendant ce tempsn, 
est sorti d’usage au xwe siècle; il était condamné à 
l’époque classique par Vaugelas. Ses emplois en lo- 
cutions adverbiales, par exemple ce tandis aen at- 
tendant, sur ces entrefaite+, en tandis <pendant ce 
tempw, sont propres au moyen français. 0 L’usage 
moderne l’emploie seulement dans la locution 
conjonctive tandis gue, d’ailleurs très ancienne 
Iv. 1160, tant dis que), d’abord avec le sens du latin 
((aussi longtemps quem, aujourd’hui archtique (en- 
core employé par Chateaubriand), puis avec une 
nuance ancienne de simultanéité (XIII~ s.1 et une 
nuance accessoire d’opposition dans la sknulta- 
néité qui apparaît au début du ~VII~ s. (16231. 

TANDOUR n. m,, attesté isolément en 1717 
Itendourl puis en 1823, est l’emprunt d’un mot turc 
(écrit en turc contemporain tan&) et hindi, lequel 
est l’altération de l’arabe tanntir «four à pain3 (lui- 
même de l’araméen tannürü afour qui avait 
donné au tiançais athanor n. m. (v. 16 101, nom d’un 
fourneau d’alchimiste permettant de faire plu- 
sieurs opérations à la fois. 

4 Le mot a servi à désigner une table chauf%e par 
un brasier, en Turquie, mais il ne se dit plus que du 
four à pain utilisé en Inde et en cuisine indienne 
pour les préparations de viandes accommodées de 
sauce épicée. 

+ TANDOURI adj. et n. est l’emprunt d’un mot 
hindi dérivé de tundour pour quak&er une viande 
accommodée avec une sauce épicée et cuite au 
four tandour, et la sauce elle-même. La graphie 
tundooti, plus fréquente sur les menus des restau- 
rants indiens, rend l’anglais tanduori (1961; 1958, 

tunduril qui correspond à tundoor (graphie an- 
glaise de tandur, tandow). Le mot ne s’est quelque 
peu répandu en Europe francophone qu’avec la 
vogue des restaurmts îndo-pakistanais, venue 
d’Angleterre. 

TANGENTE n. f. est emprunté (1626) au latin 
tangens, -entis, participe présent de tungere utou- 
cher-n (sens concret et abstrait), 4oucher à*, qui 
était employé dans de nombreuses acceptions hgu- 
rées, dont une familike analogue à celle de taper 
«empruntep, en tiançais moderne. Tungere est 
rapproché pour le sens du groupe germtique du 
gotique tehun 4oucher)) (cf. anglais to C&e) mais 
le C germanique (qui suppose un ancien d3 ne 
concorde pas avec le latin. Si les deux groupes sont 
apparentés, la consonne initiale étant inexpliquée, 
on supposerait un ancien thème “teg, tdg- ; comme 
l’indoeuropéen n’admet pas de racines cornmen- 
çant et finissant par une sonore simple, le “deg- sur 
lequel reposent les formes germaniques n’est pas 
originel. Tungere n’est pas passé en français 
comme dans d’autres langues romanes; il a été 
supplanté par le dérivé de l’onomatopée “tek- 
(+ toucher). 

+ Tangente terme de géométrie, est passé dans 
l’usage familier avec la locution prendre la tan- 
gente (18671, réfection de la locution plus ancienne 

s’échapper pur lu tangente 117981, qui vient de la 
géométrie IVoltaire). Dans l’argot de l’École poly- 
technique, lu tangente désigne l’épée de polytech- 
nicien, parce qu’elle se porte tangente à la bande 
du pantalon (18671, et aussi l’appariteur (18781, le 
surveillant d’un examen écrit (1907). 
b L’adjectif correspondant TANGENT, ENTE, re- 
pris au participe latin, est employé en géométrie 
( 16831; il a développé le sens figuré de “qui ap- 
proche d’une chose* 11878, tangent d, d’où, 
souvent, *qui se fait de justessefi. 
Tangente a produit les termes de géométrie SOUS- 
TANGENTE n. f. (16901 et COTANGENTE n. f. 
(17211. 4 Il a aussi produit les dérivés TANGENCE 
n. f. (1815) <état de tangente» et TANGEN- 

TIEL, ELLE adj. (attesté 18061, ce dernier produi- 
sant TANGENTIELLEMENT adv. 61 XVIII%., La- 

plmd et TANGENTIALITti n.f. (1951). +Sur 
l’adjectif a été formé récemment TANGENTER 
v. tr. -longer, être près deB Cl883 dans Loti). 
0 Voir ATTEINDRE, CONTACT, CONTAGION. CONTIGU, 

CONTINGENT, EWTAMJZR. ENTIER, INTÉGRAL, TANGIBLE. 

TÂTER. 

TANGIBLE adj. est emprunté (fm XN~ s.) au bas 
latin tungibilk “qui peut être touché, palpablem ky- 
nonyme de tuctilis; + tactile à tact), dérivé de tun- 

gere ctouchers I+ tangente). 

4 Tangible s’applique à ce qui tombe sous le sens du 
tact, en emploi littéraire ou didactique. 0 Il est plus 
courant pour qualifier une chose abstraite dont la 
réalité est évidente (15021. 

F Il a d’abord produit l’antonyme INTANGIBLE 
adj. Iv. 14551, qui se dit spécialement d’une loi, d’un 
principe qui doit rester intact ( 1899) ; il a fourni IN- 
TANGIBILITÉ n. f. 11840). +Au XIX~ s. sont apparus 
les dérivés de tangible, TANGIBILITÉ n. f. (18001 et 

TANGIBLEMENT adv.( 1876). 

TANGO n. m. et adj. inv. est emprunté (1864) à 

l’espagnol d’Argentine tango, nom d’une danse po- 
pulaire, probablement emprunté à l’espagnol 
tango, nom d’une danse gitane (tango gitano, flu- 
mencol, d’ailleurs entièrement différente de l’ac- 
tuel tango. Le mot serait passé d’Espagne en Ar- 
gentine et au portugais du Brésil, et la danse aurait 
inspiré la habuneru kde la Havane4 à Cuba. Le 
tango argentin (du Rio de la Plata), danse et mu- 
sique développée à Buenos Aires, est passé en 1910 
aux États-Unis et en Europe dès 1912. L’origine du 
mot espagnol est douteuse; on a pensé à une 
source akicaine transmise en Andalousie par les 
Arabes au xve siècle ; il s’agirait d’un rituel africain, 
le shungo, un mot de langue ibo tum@ adanser= 
étant aussi évoqué (Webster). 

4 Le mot est introduit comme terme exotique, puis 
au début du XX~ s. ( 19 12, Bloch et WartburgI devient 
le nom d’une danse de salon, plus tard de la mu- 
sique de cette danse. +%ngo se dit aussi (19141 

d’une couleur (orange vif7 mise à la mode lors de la 
vogue du tango et, par métonymie, d’un demi de 
bière additionné de sirop de grenadine (mil. ti s.). 

Dans ce sens, le mot, attesté dès 1913 en mg&, est 

le croisement de tangerine Nmandarinen, dérivé de 
Tanger, Tangier &ngep, et du nom de la danse. 
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TANGUER v. intr., mot de marine qui apparalt 
au XVII’ s. (16431, est d’origine incertaine. Il est pro- 
bablement dérivé de l’ancien français tangre “par- 
tie du couteau qui s’emboîte dans le manchem 
(XIII~ s.), qui représenterait l’ancien norrois tangi de 
même sens. P. Guiraud préfère rapprocher les 
verbes tangre et tanguer de l’ancien français tan- 
gonner Kpiquer de l’aiguillon)), qui serait lié au latin 
tangere atoucher> et apiquer= au figuré (-+ tan- 
gente), le navire qui tangue cpiquant du nez>). 

+ Le verbe s’applique à un navire qui se balance par 
un mouvement alternatif et longitudinal (par oppo- 
sition à rouler) et, par analogie, s’emploie à propos 
d’une personne (1872) et de divers moyens de 
transport I& S.I. 

F Le dérivé TANGAGE n. m. ( 1643) est d’emploi 
courant, comme son complémentaire roulis, mais 
TANGUE~R, EUSE adj. et n. est un ancien terme 
de marine (18121, peut-être reprise de tanqueur, 
tangueur (1611), pour désigner un portefaix qui 
charge ou decharge un navire. 

TANIÈRE n. f. 115381, d’abord écrit tasniere 
Cv. 11901, est issu par évolution phonétique du latin 
populaire Otmonatia (attesté en 902 comme nom 
de lieu en Mayenne : Taxinati), dérivé du latin tar- 
dif taxa ablaireau» (-+ taisson). Les formes an- 
ciennes tatsntére (XIIIe s.), tesnière Cv. 12 131, tasnière 
montrent, selon Bloch et Wartburg, que le mot ne 
doit pas être rapproché de l’italien et de l’ancien 
provençal tana &nière», issus probablement par 
suppression de suExe d’un latin populaire “sub- 
tanus aqui se trouve au-dessous». 

+ Le mot, qui signifie donc proprement {retraite du 
blaireaw, s’est aussitôt appliqué à toutes sortes de 
bêtes sauvages. 0 Par extension, il a pris le sens fi- 
guré de ulogîs dans lequel on se cachen (xv” s.1 et, 
l’accent étant mis sur un autre caractère du gîte 
animal, d’une habitation élémentaire ti XVII~ s., 
La Bruyérel. 

TANK n. m. est emprunté (1857) à l’anglais tank 
{citerne, réservoirn (1690), lui-même emprunté 
Cv. 16161, pour désigner les réservoirs d’irrigation 
de l’Inde, à un mot indien (gujerati tankh, marathi 
tanken) peut-être issu du sanskrit tadaga «étang, 
lac}}. 

+ Le mot est passé de l’anglais en français au sens 
de waste réservoir de stockagen (tanques 1617, rare 
avant le XIX~ s.), mais ce sens a mis longtemps à se 
répandre. +L’acception de wéhicule blindé à che- 
nilles» (19 161 est un autre emprunt à l’anglais tank. 
Le mot, peut-être par analogie d’aspect mais sur- 
tout pour assurer le secret, avait été choisi pour dé- 
signer les premiers chars de combat étudiés en 
Angleterre en décembre 1915 et en 1916. Attesté 
dans le Figaro le 22 septembre 19 16, le tank de la 
Première Guerre mondiale est devenu en français 
char d’assaut sous l’influence du général. Estienne. 
Le Journal Officiel no 262 donne char comme égui- 
valent obligatoire de tank (arrêté ministériel du 
12 août 19761, mais le déclin de tank dans son sens 
militaire devant char était un fait acquis. ~AU mi- 
lieu du me s., le mot s’est rénandu au sens anglais 

de ((citerne>> dans l’industrie pétrolière, dans la ma- 
rine et dans l’aviation, Un arrêté ministériel du 
12 août 1976 recommande de le remplacer par ré- 
servoir. 
~Tank a produit TANKISTE n. m. ~~TANKE~R 
n. m., tous deux dans l’argot des poilus (19 19) pour 
désigner le soldat d’une unité de tanks. Tankeur a 
disparu au profit de tankiste, répandu en 1940-1941 
à propos des unités allemandes de blindés. 
ANTITANK adj. invar. en genre, est attesté au dé- 
but du XX~ s.. 
TANKER n. m. a été emprunté ( 1933) à h@iS 

tanker ( 19001, également tanker-ship, dérivé de 
tank. + Le mot désigne un bateau-citerne transpor- 
tant des produits pétroliers; il est toujours en 
usage, malgré les recommandations officielles 
pour navire-citerne et pétrolier W. 0. du 19 jan- 
vier 1973). +Le composé SUPERTANKER n. m., 
emprunté (1964) à l’anglais, a pour équivalent hn- 
cisé superpétrolier. 

TANNER + TAN 

TANS AD n. m. est l’emprunt 11920 Tan Sadl 
d’une maque anglaise, Tan Sad, formée de tan- 
dem et saddle <<sellen. 

4 Le mot désigne le siège à deux places d’une moto. 
Sa graphie actuelle est tansad Edep. 19471. 

TANT adv. et nominal est issu (seconde moitié 
du x” s., tan) du latin tantum ((relativement à cette 
grandeur, à cette quantitén, employé également en 
corrélation avec quantum, avec ut consécutif, et au 
sens de <<seulement>> (y compris avec une idée tem- 
porelle). Tantum était substantivé avec les sens 
correspondants de ccette grandeur, autant>>. Quant 
à sa syntaxe, il s’emploie en corrélation avec quan- 
tum, introduisant avec quad une relative consé- 
cutive, avec ut une conjonctive consécutive, et il est 
employé dans plusieurs locutions. Tantum est le 
neutre pris adverbialement de l’adjectif tantus, dé- 
monstratif de quantité, de grandeur, dont la forme 
archaïque était “tam-to-s, et qui contient (comme 
talis, tuml la racine indoeuropéenne du démons- 
tratif (+ tel). 

+ L’histoire du français tant est celle d’une grande 
extension de son champ d’emplois (seul ou en cor- 
rélation) et d’une grande productivité en locutions 
usuelles. En tant qu’adverbe de quantité, marquant 
l’intensité, tant est fréquemment employé avec une 
subordonnée consécutive introduite par que C1250, 
avec inversion du sujet, dans des phrases du type 
tant vient... que... 1; la locution tant et si bien gue 
(1666) étant marquée comme &ttérairea>. +Sans 
que, tant se construit encore directement avec un 
verbe (1080) mais son emploi avec un adjectif @n 
xe s-1 ou un adverbe (concurrencé par si, tellement) 
est archaïque. 0 Il est employé également avec un 
complément de détermination introduit par de, 
quelquefois redoublé dans la locution tant et tant 
de (1585). La même valeur d’intensif est réalisée 
par les locutions tant suit peu et tant s’en faut 
( 1538). 0 Un autre type d’emploi fait de tant un no- 
minal exprimant une quantité non exprimée mais 
supposée défie, déterminée; tant est alors em- 
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ployé seul iv. 1370) ou précédé d’un article indéfmi 
dans un emploi disparu : un tant wne commissionB 
( 18821, d’un article d&ni pour exprimer la date fie 
tant du mois1 et en locution dans tant et plus ( 15301. 
+De très nombreux emplois, attestés à partir du 
XIII~ s., réalisent une comparaison, une cotionta- 
tion de deux termes. Tant y est redoublé en tant... 
tant, tant que . . . . tant que... (déb. ~III~ s.1 et employé 
en relation avec que, notamment dans plusieurs lo- 
cutions comme tous tant que (1640, tous tant que 
nous sommes), en tant que (déb. XVII~ s.), calque de 
la locution latine in tantwn quantum. Tant... que a 
remplacé l’ancien français tant... comme (encore 
au XVI~ s.) ; tant bien que mal est récent ( 1872). Le se- 
cond membre de la comparaison est implicite dans 
les locutions usuelles tant mieux (XVI~ s.) et titpis 
kvf s.l. Tmt qu’à faire 118471, variante de la lo- 
cution plus développée tant qzh faire les choses 
(18271, représente l’équivalent courant de tant qu’à 
faire que de <<puisqu’il faut faire.. .». + Enhn, tant a 
une valeur temporelle dans tant que... (v. 11801 

Naussi longtemps quem, rémanente d’un type d’em- 
ploi de tant qui s’est restreint par rapport à l’ancien 
et au moyen fiançais. 
b Tant a produit deux diminutifs exprimant l’idee 
d’une (<petite quantité m. + TANTET n. m. Cv. 1213) a 
vieilli, même dans la locution un tant& Iv. 13501 
équivalant à mun pew et aujourd’hui régionale. 
- TANTTNET n. m. (v. 1450, ung tantin&) s’est 
mieux maintenu, notamment dans la locution un 
tantinet (14851, employée plaisamment (l’ancienne 
langue avait d’autres diminutifs : tantin, tantelet, 
sortis d’usage). 4De tant est aussi dérivé TAN- 
TIÈME adj. et n. m. (1562, tantiesme; une première 
fois au xve s.), qui a vieilli comme adjectif au sens de 
“qui représente une tiaction non prbcisée d’une 
grandeur» mais a développé comme nom la spécia- 
lisation de apourcentage d’un tout- 118241. 
‘$ voir TANTÔT. AUTANT, POURTANT. 

TANTALE n. m. est emprunté 11623) au latin 
Tantalus, lui-même pris au grec Tantalos, nom 
dans la mythologie grecque d’un fils de Zeus. La 
mythologie fournit plusieurs variantes de son aven- 
ture : il aurait été puni pour avoir dévoilé aux hu- 
mains les secrets de l’Olympe ou pour avoir dérobé 
le nectar et l’ambroisie ; il fut placé sous un rocher 
toujours sur le point de tomber et de l’écraser ou 
plongé dans l’eau jusqu’au cou sans pouvoir étan- 
cher sa soif. 
+Par allusion à ces châtiments, le mot a désigné 
(XVII~ s.) une personne qui a des désirs irréalisables 
et au XVIII~ s. (av, 17501 un avare fortuné qui se prive 
de tout. Ces emplois ont disparu, mais on emploie 
toujours supplice de Tantale (1842). +Par ailleurs 
tantale reprend le latin zoologique pour désigner 
Il7541 un oiseau échassier d’Amérique centrale. 
+ Er&n, tantale est en chimie (18021 l’emprunt du 
nom donne en 1802 par Ekeberg à un élément (mé- 
tal) parce qu’on ne peut le dissoudre dans aucun 
acide. 

De ce dernier emploi viennent en chimie TANTA- 
LIDE n. m. (1805) et TANTALIQUE adj. (1832). 
Le premier usage du mot avait fourni TANTALI- 
SER v. tr. Ifm XVIIT~ s., Mirabeau), littéraire et rare. 
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TANTE n. f. est l’altération (v. 1160 ; v. 1200 selon 
T. L. F.), d’après une forme enfantine supposée (voir 
ci-dessous tata), de l’ancien français ante (v. 1160, 
mais antérieur; voir ci-dessous antiine), encore at- 
testé au XVI@ s. dans le composé belante (1512, belle 

ante), qui a laissé des traces en Suisse romande et 
en poitevin, et que l’on retrouve dans l’anglais aunt. 
Ante remonte par évolution phonétique au latin 
classique amita GO~UT du père, tante paternelle>> et 
se rapproche, avec une consonne intérieure, de 
amma *maman*; ce mot familier et enfantin, non 
attesté directement, est postulé d’après les repré- 
sentants romans et les gloses d’Isidore de Séville. 

+ Tante, comme terme de parenté, entre dans 
grand-tante (ci-dessous) et tante a la mode de Bre- 
tagne. Au xrxe s. se sont développés ses sens figurés 
et familiers : ma tante (1823) désigne le mont-de- 
piété, le pr&eur sur gages, par allusion ironique à 
ceux qui déguisent l’origine d’un emprunt en pré- 
textant recourir à leur famille; oncle est attesté au 
XVII~ s. en ce sens (1642) en Belgique. 0 Par méta- 
phore, tante désigne aussi, avec une connotation 
insultante, un homosexuel passif(l834, Raspail) : on 
parlait alors de m8mes, cousines et tantes selon les 
âges. Cet emploi est dans Balzac, où un person- 
nage explique ce mot d’argot (<c’est le troisième 
sexe, milordb, Splendwrs et Misères des couti- 
sanes). 

k Le terme de parenté a produit les appellations 
enfmtines TANTINE n. f. (fin xn? s. : 1898 A. Dau- 
det), qui reprend l’ancien francais antine ( 1133) dé- 
rivé de ante (ci-dessus), et TATA n, f. ( 17821, ce der- 
nier en concurrence avec tatan 11793 ; encore chez 
Stendhal, Correspondance, 18001. Tata a comporté 
en outre des acceptions péjoratives de afemme qui 
se mêle de toutm, afemme d’âge mûr corpulenten. Il 
s’emploie familièrement par substitution pour 

tante en parlant d’un homosexuel (18811, mais re- 
présente alors l’initiale redoublée de tapette*. 
0 Ce sens de tante a lui-même donné lieu à TAN- 

TOUZE ou TANTOUSE n. f. (1899), mot aux conno- 
tations injurieuses. 
Le Composé GRAND-TANTE n. f. (15381, andogue 

à grand-père, grand-mère, désigne la mére d’une 
tante ou d’un oncle. 

TANTÔT adv. et n. est formé (v. 1155, tantost, 
inF. ex; v. 1130, selon G.E.L.F.; 1119 écrit tant 
tost dans tant tost cuml, de tant” et de tôt*, qui ne 
sont plus analysés dans le composé. 

+ Le mot sime d’abord «aussitôt>>, encore au xwe s. 
et aujourd’hui dans des usages régionaux. Il a pris 
par extension le sens de Rprochainement, dans un 
avenir prochem, usuel jusqu’au xvile s., et d’cil y a 
peu de temps= (XII~ s.), sens restés courants en Bel- 
gique, au Québec (j’irai tan&, j$ suis allb tant& 
0 L’usage moderne du f&nçais de France l’em- 
ploie pour adans la même journéen (1580) et spé- 
cialement adans l’après-midin (16361, emploi 
connoté comme populaire. 0 Il est répété dans 
tantôt... tan& (1507, tantost) & tel moment... à un 
autre moment )). +L’emploi substantivé de tantôt 
(1872, dans la locution sur le titôt) est propre à un 
usage familier ou régional. 
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TANTRA n. m. est un emprunt (1829, Rémusatl 
à un mot sanskrit désignant proprement la trame 
ou la chaîne d’un tissu et, par figure, ce qui se dé- 
roule en s’enchaînant, une expansion. 

+ Ce mot didactique désigne un livre sacré indien 
qui, prenant souvent la forme du dialogue, inclut 
une cosmologie, l’exposo de pratiques rituelles et 
de méthodes de dépmsement de soi (yoga), et ren- 
ferme aussi des principes relatifs à la conduite per- 
sonnelle et sociale. 

b Tuntra a produit deux dérivés, TANTRIQUE adj. 
11904) et TANTRISME n. m. 11904, qui désigne une 
forme de l’hindouisme inspirée des tantras. 

TA0 n. m. (17351, représente la transcription d’un 
mot chinois Sign%ant flvoie, raisonn (+ shintokme). 

9 Le mot, parfois transcrit duo, désigne dans la phi- 
losophie chinoise le principe du mouvement qui ré- 
git tous les processus de l’univers et est formé de 
deux principes complémentaires I-, Yang, yin). 11 
est resté tr&s didactique en lançais, alors que les 
dérivés sont plus connus. 

bTAOÏSME (1886)ouTAôISME n.m.,auparavant 
taossisme (1845; de taosse, 1827, forme disparue), 
s’est un peu répandu avec la vogue, après 1970, des 
philosophies orientales. Nom d’une doctrine reli- 
gieuse chinoise fondée au VI~ s, avant J.-C. par Lao 
Tzu ~OU Lao Tseu), le taoisme enseigne en parti- 
culier la solidarité totale entre la nature et 
l’homme (L’homme étant une image du macro- 
cosme) ; les fondements de la doctrine sont exposés 
dans le Tao-t6-king, le <Livre du Taon, antérieur au 
III~~. et attribué à Lao TZU. +TAOÏSTE (16161 ou 
TAÔISTE n. et adj. est le premier mot de la série 
qui semble avoir été importé. 

TAON n. m. est issu Iv. 1175) du bas latin Mo- 
nem, accusatif de tabo, -anis, altération par substi- 
tution de stixe du latin classique fabanus, attesté 
depuis Varron. La forme du mot, qui désigne un in- 
secte piqueur s’attaquant aux bestiaux, se retrouve 
dans des noms propres étrusques avec les deux fi- 
nales en -anus et en -0, -0nik 

F Le dérivé TAONNÉ, ÉE adj., “piqué par les taons>> 
(av. 1850, Balzac), est peu employé. 

% 0 TAPER v. est probablement une formation 
onomatopéique (v. 1 Ii’51 à partir d’un radical “tupp- 
exprimant le bruit d’un coup sourd et bref. On a 
aussi évoqué un croisement avec un verbe taper 
abouchern (3 0 taper), donc une parenté avec la fa- 
mille du francique “fappôn, “tuppo i-+ tampon, ta- 
pon). 

+ Dans sa première attestation, le verbe s’applique 
au faucon qui saisit en vol un oiseau; cette valeur 
semble proche de celle de voler” en ancien fran- 
çais ; elle est relativement aberrante par rapport au 
sémantisme général et dominant qui apparaît au 
début du XIII~ s., atapotern v. 1200, adonner un coup à 
(qqn)* Iv. 12203 et en général &apperm, que ce soit 
comme transitif (entre 1300 et 1350) ou comme in- 
transitif (au xrve s. aussi). 0 Dès cette époque, le 
verbe est employé au figuré, le sujet désignant le 
soleil qui peut incommoder krve s.), le vin qui 

monte à la tête (~II xwe S.I. À partir du XVI~ s., l’em- 
ploi intransitif donne lieu à la locution &per des 
pieds (15381, puis taper du pied (16891, cet ade ex- 
primant au figuré l’impatience et la colère. 
D’autres locutions métaphoriques Itransitives et in- 
transitives) apparaissent au XIX” s., comme taper 
SUT 1e V~II& CJe gqn Il8721 ((avoir des relations très 
familières avec lui>>, au figuré taper dam I’cleil à qqn 
(1859) Nséduiren, taper suT Jes nerfs 118681, se taper 
le demiére par terre ( 18803 use réjouir bruyam- 
ment>>. * Taper se spécialise avec l’idée de fkapper, 
battre, rosser dans taper sur qqn (d’où se faire taper 

dessus, familier), le transitif, au sens propre, étant 
réservé à l’usage familier (xnr” s.) puis spéctique- 
ment enhntin telle m’a tapé 0.0 Mais au figuré, ta- 
per qqn sign5e alui demander de l’argent» 08661, 
sens d’où procède l’argot normalien 0 tapir*, alors 
que hper sur correspond à Nmédiren 119071. 0 Tu- 
per peut correspondre à <frapper de la main, du 
poingB [par ex. dans la locution taper dans le tas, 
1867) ou plus rarement à <atteindre par un coup à 
distancen (par ex. dans la locution taper dans le 
mille, 1881). 0 D’après le sémantisme sexuel du 
coup, taper, surtout au pronominal, exprime l’idée 
de relation sexuelle. C’est probablement cette mé- 
taphore sous-jacente (non encore attestée) qui 
rend compte de l’emploi de se taper avec un 
complément pour (<boire, manger>> ( 17761, taper 
gqch. ayant aussi Sign%é Nse servir abondamment 
deB (18361, sorti d’usage. 0 Se taper correspond au 
me s. (attesté en 1905) à se faire, se farcir, etc. avec 
pour complément le nom d’une action pénible Ise 
taper une corvée, la vaissellel. 0 En argot, le verbe a 
parfois une valeur explicitement sexuelle, après 
l’emploi de taper une femme (1789, Nerciat), évo- 
quant notamment la sodomie. S’en taper, comme 
s’en foutre, exprime familièrement l’indifférence 
méprisante. 
Dans un tout autre contexte, le verbe s’applique au 
fait de frapper les touches d’un clavier de machine 
à écrire (taper ù lu muchiw intransitif, et absolu sa- 
voir tuper) et de produire Eun texte1 avec la ma- 
chine à écrire E19173, en concurrence avec dactylo- 
fluphter. Cet emploi, avec le remplacement 
progressif des machines à écrire par des claviers 
de micro-ordinateurs, est concurrencé par suisir. 

F Certains dérivés du verbe conservent la valeur 
dominante de <<donner un COUP~ au propre et au fi- 
guré; c’est le cas de tapoter, tape, tapement, tapée, 
tapeur, tupe-cul, tape-à-l’oeil. D’autres exploitent 
des valeurs de sens spécial et sont de ce fait sentis 
comme détachés de la série : retaper et ses dérivés, 
tapage, tapin illustrent cette situation. Tapette par- 
ticipe des deux cas. 
Le plus ancien derivé est TAPOTER v. Iv. 12701, 
adonner de petits coups répété% en emploi intrm- 
sitif et transitif Iv. 15701. II s’est spécialement em- 
ployé pour Njouer d’un instrument à touches avec 
négligence ou maladroitementm (18671, acception 
vieillie. + Ce verbe a servi à former les noms d’ac- 
tion TAPOTAGE n. 111. (1855) et TAPOTEMENT 
n.m. (1859). -+TAPOTEUR,EUSE n. (av.18681 a 
une forme féminine TAPOTEUSE désignmt une 
machine qui egalise la pâte à chocolat dans les 
moules par secousses. C'TAPOTIS n.m. (1919), 
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analogue à clapotis, exprime un bruit fait en tapo- 
tant. 
Le déverbal @ TAPE n. f. Il3601 sert à désigner un 
coup donné avec le plat de la main; le sens figuré 
qui correspond à Gchecn (1760, dans avoir sa tape; 
1894, au théâtre) a vieilli. +Le participe passé ad- 
jective TAPÉ, ÉE a en ancien fiançais la valeur de 
«un peu fou= qui correspond au sémantisme du 
coup : celui qui est fou a reçu un coup (sur la tête). 
Depuis la fin du XVII~ s., il s’est dit de kuits aplatis et 
séchés au four (pommes, poires) Il6941 et de che- 
veux crêpés ~VIII~ S.I. 0 De nos jours, il est courant 
avec les sens familiers de wéussiti ( 1742, bkn tapé), 
spécialement dans l’argot des peintres <<fait avec li- 
berté et hardiesse* ( 18171, et, comme en ancien 
français, wn peu fou» 1829) puis wîeilli, marqué par 
l’âge, 119491. 
TAPEMENT n. m. 11569) sert de nom d’action à ta- 
per et désigne, par métonymie, le bruit d’un choc 
(1823). Il est passé dans le langage des graveurs 
pour désigner l’action d’étendre également le ver- 
nis sur la planche à graver (1802), peut-être par in- 
fluence de tapon, tampon, et avec le sens de 4am- 
ponnel3,. 
@ TAPETTE n. f, est employé avec sa valeur dimî- 
nutive de pe Me tape depuis le XVIII~ siècle. Au xrx’ s., 
c’est devenu le nom d’un jeu de billes (1845). 
D’après la valeur sexuelle de taper (ci-dessus), c’est 
aussi le nom familier d’un homosexuel passif Il 8591, 
l’initiale commune avec tante, tutu ayant pu renfor- 
cer cet emploi. oLe mot sert également de dé- 
signation familière pour la langue, organe de la pa- 
role ( 1867). 0 D’apres sa fonction, ïl désigne aussi 
concrètement une raquette d’osier pour battre les 
tapis, tuer les mouches (19291. 
TAPAGE n. m. (1695) s’est spécialisé pour expri- 
mer un bruit violent et confus, quelquefois, au fi- 
guré et dans un style archaïsant, un éclat. Par ces 
valeurs, le mot s’est détaché du verbe. Le sens de 
Ncontraste violent de couleursn ( 1764, Voltaire) re- 
lève d’un style littéraire. 0 Plus étroitement lié au 
verbe, le sens de afait d’emprunter de l’argent» 
(1878) est familier. 0 Au sens de *bruit intensefi (ci- 
dessus), tapage s’emploie en droit, notamment 
dans tapage nocturne (1834, Balzac). 4 Tapage a lui- 
m6me pour dérivé TAPAGEUR,EUSE n. (1743) et 

adj. (v. 17701, plus courant que le nom pour qualtier 
ce qui fait du scandale 11771) et ce qui se fait remar- 
quer par des contrastes de couleurs. * Un autre dé- 
rivé, TAPAGER v.intr. (18281, est rare. 
TAPIN n. m. a été formé anciennement en picard 
Iv. 1270) avec un sens métaphorique, par rapport à 
taper et peut-être déverbal de tupiner (ci-dessous), 
de atache venant aux jambes lorsqu’on s’est chauffé 
de trop prèw Ce dérivé a été repris ou reformé sur 
taper au XVI~I~ s. pour désigner celui qui bat du tam- 

bour Cv. 17601, sens sorti d’usage, comme d’autres 
apparus à la même époque. oLa locution argo- 
tique faire le tapin (18371, à rapprocher de faire lu 
retape (ci-dessous, sous retaper), peut-être d’après 
l’idée de <<racolage bruyantn, a produit le seul sens 
vivant, ({activité de la prostituée», puis par métony- 
mie Kprostituée>) et, par extension, «travailn en gé- 
néral (19261; le mot est alors détaché du verbe tu- 
per. +Son dérivé @TAPINER v.intr. a suivi la 

même évolution. Il est d’abord relevé en ancien pi- 
card (v. 1270) au sens de tifaire venir des taches à 
qqw disparu. 0 Au sens de <<battre du tambow, 
c’est peut-etre un dérivé direct de taper, l’ancien 
français tapin pouvant être son déverbal. +Un 
autre verbe dérivé de tapin, OTAPINER v,într., 
apparaît en argot moderne (1920). Il a produit TA- 
PINEUSE n. f. ~IX” s-1, #prostituéen. * 11 semble dis- 
tinct de BTAPINER v.kr. (19083, verbe familier et 
vieilli exprimant l’idée de posséder sexuellement, 
d’après taper de même sens, peut-être croisé avec 
pine*. 
TAPÉE n. f. est attesté depuis le XVIII~ s. ( 1729) pour 
agrande quantitéu dans l’usage familier, par l’idée 
de tapée de coups. 0 Il est passé dans la terminolo- 
gie technique ( 18723 pour désigner les morceaux de 
planche que l’on colle sur un meuble pour y faire 
des moulures. 
TAPEUR, EUSE n., dérivé attendu de taper ( 1856 

comme adjectif), signifie au figuré «personne qui 
emprunte de l’argent)); plus rarement, il désigne 
concrètement celui qui happe (1876). +L’usage du 
participe présent de tuper, TAPANT, ANTE adj., 
est attesté depuis 1900, employé avec un nom 
d’heure, pour «à l’instant où sonne (telle ou telle 
heure))> et dans soleil tapant “qui tape)). 
TAPE-CUL n. m., composé avec la forme verbale 
tape- (14531 et d’abord écrit tapecul, désigne alors le 
pont-levis fermant l’entrée d’une barrière. ~Plu- 
sieurs sens concrets sont apparus ensuite : en ma- 
rine woile établie à l’arrière d’une embarcation, 
(16781, puis ebascule à contre-poids fermant l’en- 
trée d’une barrière)) (16941 [reprise de la valeur ini- 
tiale] et, le cul étant celui d’un être humain, avoi- 
turc à cheval mal suspendue% 117981, abalançoire> 
(1845) et en équitation <<monte sans étriersD (1888). 
TAPE-À-LWZIL adj. et n. m. inv. est relevé pour la 
première fois en 1867 pour «homme ayant une 
marque sur l’œil*, sens aujourd’hui sorti d’usage 
comme achien blanc ayant du poil noir sur les 
yeuxa et, par métonymie, <carré d’étoffe que l’on 
met devant un œil maladen. De nos jours (et depuis 
le milieu du x& s. : 1867 dans Flaubert), le mot qua- 
Me et désigne ce qui est de couleur voyante, attire 
1’attention. 
TAPUSCRIT n. m. appartit vers 1970, composé ir- 
régulier du radical de taper et de (manhscrit; il dé- 
signe dans l’usage technique un texte dactylogra- 
phié, opposé à @rewes en imprimerie, et jouant le 
même rôle qu’un manuscrit. 
Le préfixé RETAPER v. tr. est lui aussi attesté une 
première fois au XVI~ s. à la forme pronominale 
se retaper pour =se cmher, se renfoncer de nou- 
veau quelque partm. ~Puis le verbe correspond à 
wemettre dans sa forme en donnant des tape+, 
d’abord à propos de la coiffure et d’un chapeau 
dont on retrousse les bords (1752). De là vient l’idée 
de <(remettre à neu6 08351. Au pronominal, se retu- 
per Sign%e «retrouver la santé= (1871). 0 Retaper se 
dit aussi, dans l’argot des écoles, du fait de refuser 
qqn à un examen (18881, sorti d’usage. ~Dans 
l’usage enfantin, il correspond à «redonner des 
coups>> ( 1907). + Son participe passé RETAPÉ, ÉE. 

est adjectivé (17821, d’abord pour <élégant3 puis 

avec les sens modernes de arénové, et «rétabli (de 
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la santé)» (1881). +Le sens argotique ancien de 
*rencontrer% (1800, retaper qqn) est réalisé par le 
déverbal RETAPE n. f., d’abord employé dans l’ex- 
pression faire la retape (17951 qui se dit encore 
d’une prostituée qui se promène sur la voie pu- 
blique pour y trouver des clients. +Un autre dérivé 
du verbe, RETAPAGE n. m., s’est dit du fait de ré- 
péter une chanson de manière fastidieuse (18611. 

*RETAPEUSE n. f., mot d’argot, a désigné une 
prostituée 11867) ; il est sorti d’usage, à la différence 
de retape et de tapineuse (ci-dessus). 
0 voir @ TAPIR, TOPER. 

0 TAPER v. tr., attesté tardivement (1611, Cot- 
grave) en français, correspond à l’ancien provençal 
tapar krve s.1 et au latin médiéval tapare 11331). Le 
mot provient, comme l’italien tuppare, le catalan, 
l’espagnol, le portugais tupar, d’un francique “tap- 
pôn ((bouchera, correspondant à “tappo (+ tapon, 
tapon). Il fait partie des mots germakques implan- 
tés dans le sud de la France (occitan) et répandus 
plus tard dans le français du Nord. 
4 Le mot, qui sime aboucher, obturerm, vît surtout 
dans les parlers régionaux avec des nuances voi- 
sines de gcouvrW, dcomprimers, &ssew Le fran- 
çais central lui donne au XVIII~ s. un sens technique, 
amettre un bouchon de bois ou de liège à un canon, 
à un écubier= 117521 en marine ; il interfère alors 
avec 0 taper par l’idée d’eappliquer par un COU~T 
,Deux dérivés techniques sont homonymes des 
dérivés de 0 taper .- le diminutif 0 TAPETTE n. f. 
(15621, en tonnellerie, désigne la palette qui sert à 
enfoncer les bouchons; le déverbal 0 TAPE n. f. 
(17431, représenté dès le x# s, en ancien provençal 
(13801, sert à désigner un dispositif qui ferme le 
fond d’une cuve en brasserie, et en marine un bou- 
chon ou une plaque servant à boucher les écubiers 
(17523. Il désigne aussi diverses sortes de bouchons 
ou atapons- (1812 en gravure). 
0 Voir (SE1 TAPIR. TAPON. 

TAPIN +@TAPER 

TAPINOIS (EN) +TAPIR (SE) 

TAPIOCA n. m., relevé une première fois 
en 1651 sous la forme tupiocha puis au XVIII@ s. (1783, 

S. Mercier) sous la forme actuelle, est emprunté au 
portugais tapioca, lui-même pris au tupi et guarani 
Ilangues indiennes du Brésil) tapioca, tipioca, de 
tipi arésidun et ok- apressep, désignmt la fécule de 
racine de manioc, lavée et séchée. 

+D’abord mot exotique de voyageurs, tapioca est 
devenu usuel quand le tapioca, consommé en po- 
tage, est devenu habituel entre 1920 et 1940. 

0 TAPIR n. m. est emprunté AU XVI~ s. sous di- 

verses formes plus complexes (la première connue 
est tapihire en 15581 au tupi tapira, nom d’un gros 
mammifère ongulé au nez en trompe. 

+ Le mot est transmis en français dans un récit de 
voyage de Thevet. La forme a varié en tume 
116141, tapiyre 116141, avec des variantes longues 
provenant d’autres formes indiennes : tapirmsou 
(15753, taperoussou (1615) ou tapireté, tupyk-eté 
116941, avant de se stabiliser en tapir 11741). Avant 

cette date, il s’agit d’un mot de voyageurs, rare ; en- 
suite, l’animal est décrit par les zoologistes et son 
nom devient relativement connu. 

+ voir @ TAPIR. 

0 TAPIR n. m. est un calembour En XIX~ s.1 entre 
0 tapir et le verbe taper au sens d’aempruntern 
I-+ 0 taper). 

+ En argot de l’École normale supérieure, il désigne 
l’élève qui prend des leçons particulières, et auquel 
le Normalien <tape= de l’argent; la métaphore est 
plaisante, le tapir étant un animal apprivoisable et 
comestible. 

TAPIR I SE3 v. pron. est issu (v. 1155) du fran- 
cique ‘tappjun *fermer= et «enfermer*, postulé par 
l’ancien scandinave teppa de même sens, et ap- 
partenant à la même racine que “tappo I+ tampon, 
tapon) et “tappôn C+ 0 taper). P. Guiraud, contes- 
tant l’étymologie francique, rattache le mot à 0 tu- 
per par la métaphore qu’il estime *fondamentalen, 
menant de cacher *écraser> à se cacher ase dissi- 
mulep, mais l’histoire du mot montre que l’idée de 
<bouchers est présente dès le moyen francais. 

+ Le verbe pronominal signiCe dès le XII~ s. Nse ca- 
cher*, impliquant l’idée de ase ramasser sur soi- 
même>, spécialement en parlant d’un animal 
cv. 1265). 0 L’emploi intransitif ( 11551 et l’emploi 
transitif de tapir, vivants en moyen tiançais, ont dis- 
paru. 0 L’acception de «boucher, obturer, tampon- 
ner, 113143 et, avec une nuance voisine, celle de 
apresser, comprimer» (16031, eues aussi sorties 
d’usage, témoignent en faveur de l’étymologie fran- 
cique. Depuis le XVI~ s. (15591, le mot réalise aussi 
l’idée de ase cacher> dans des emplois figurés ou 
abstraits. 

b Son participe passé TAPI, IE, est adjectivé, 
d’abord sous l’ancienne forme tappy (xv” s.1, pour 
qutier une personne ramassée sur elle-même, 
puis à l’abri. Dans plusieurs parlers (en particulier 
en Suisse), l’adjectif sign5e aserré, compacts, «cou- 
vert d’une couche protectricem, valeur qui réactive 
la racine germanique. -Par l’intermédiaire d’un 
ancien adjectif tapin Iv. 12001, adverbialement dans 
a tapin Iv. 11701, fait sur le participe tapi, tapir a 
produit TAPINOTS, OISE adj. adéguisén En XI~~ s.), 
employé dans la locution adverbiale en tapinois 
Iv. 1470) <en se cachant, à la dérobée}) qui a évincé 
les anciennes locutions équivalentes en tapinette, 
en tupinuge Cv. 1120, en anglo-normand), en tapine- 
ment, a tapinement Il 148) et l’adverbe tapinmse- 
ment I13901. 0 L’adjectif tapinois, qui quatiait ce 
qui est clandestin (1580) et s’employait comme nom 
pour une personne sournoise (16361, est sorti 
d’usage après le XVII~ s., mais en tapinois est resté 
en usage. 

TAPIS n. m. Cv. 11601, d’abord tapid En XI~ s., Ras- 
chil et tapk Cv. 1.1301, est emprunté à l’époque des 
croisades au grec tardif tapêtion flpetite couver- 
turen, diminutif de tupês, tupêtos flcouverture, tissu 
à étendre au sol>>, emprunt oriental d’origine obs- 
cure : on a supposé depuis longtemps un emprunt 
à l’iranien et certains évoquent une origine en 
Asie Mineure. Le mot grec a été adapté en latin 



TAPON 3758 DICTIONNAIRE HISTORIQUE 

sous plusieurs formes ; tapete a été repris par l’es- 
pagnol tapete, tupetum a fourni l’italien tappeto. Le 
mot a largement circulé en Occident avec la chose ; 
ainsi, son passage en français a été suivi d’em- 
prunts par l’ancien anglais tapis, plus tard éliminé 
par carpet, et par l’allemand Teppzkh, toujours vi- 
vant. 

+ Pendant longtemps, tapis a été employé au sens 
large de apièce de tissu servant à l’ameublement, à 
la décoration*, qu’elle soit étendue sur une table, 
une estrade, dans une alcôve ou pendue comme ta- 
pisserie. Le sens moderne, restreint, «ouvrage de 
tissu étendu sur le sols qui correspond à l’usage do- 
minant en Occident, est relativement récent 
(2” moitié XVIII~ S.I. 0 La langue conserve de nom- 
breuses traces du sens ancien; tapis (av. 16151, puis 
tktph v&, désigne la pièce de drap, généralement 
vert, qui recouvre une table de jeu, sens d’où 
viennent diverses locutions comme le tapis brûle 
(16901, et s’emploie au billard (1694, tapis du bil- 
lard) ; tapis Il 765) ou fapis veti se dit aussi de la 
table autour de laquelle des personnes délibèrent. 
De nos jours, tapis vert évoque les jeux de hasard, 
0 Diverses locutions figurées font allusion au tapis 
du bureau {ce dernier mot ayant cessé de désigner 
le tissu recouvrant une table ; -+ bureau1 : être sur le 
tapis En XVI” s-1, mettre k@-b., qqn1 sur Ze tapis ti 
xvre s.3; employé par métonymie pour *assemblée 
de personness, tapis est entré dans amuser Le tapis 
divertir la société» (1619). * La valeur moderne a 
donné lieu à tapis mamue, tapis volant (1835) qui 
évoquent les légendes arabes. 0 Par extension du 
sens moderne, le mot s’applique à un revêtement 
souple de sol (19011, et se dit spécialement dans un 
contexte sportif (1903, en lutte, puis en boxe3 et 
dans la locution envoyer au tapis, * Tapis entre 
dans le syntagme lexicahsé tapis roulant (av. 1949, 
Larousse) pour désigner un dispositif servant au 
transport de personnes et de marchandises. +Le 
mot a développé quelques emplois métaphoriques, 
wuface planeH @n XVI~ s.1 évoquant un tissu posé, 
d’où tapis vert (16881 ou tapks de gazon (1694). 0 Par 
allusion aux dessins d’un tapis (au sens général an- 
cien), il est employé en anatomie pour désigner 
une portion de la choroïde ( 1690). 0 L’expression 
métaphorique tapis de hmbes h. 1964) est un cal- 
que de l’anglais en usage dans la langue militaire. 
b De l’ancien sens de tapis, mrevêtement muraln, est 
dérivé TAPISSERIE n. f. 11347, Bloch et Wartburg3 
“grand ouvrage fait au métier ou manuellement, 
destiné à former des panneaux vertlcauxn; on dis- 
tingue les tapissedes de haute et de basse lice”. 
0 Par extension, le mot désigne aussi un ouvrage 
d’aiguille au canevas (1690), proprement appelé 
broderie (d’où tapisserie de Bayeux, s’agissant d’une 
broderie), et en langue classique toute matière tex- 
tile (puis matières analogues3 propre à recouwir 
les murs (15491, sens restreint de nos jours à une 
tenture d’ameublement. oLe mot désigne égale- 
ment (1462) l’art du tapissier. 0 fl a donné lieu à 
l’époque classique à la locution être detire la ta- 
pisserie *être dans le secret> @n xwle s.1 et aux lo- 
cutions usuelles l’envers de la kapisserie ace qui est 
caché par les apparences> et faire tapisserie ares- 
ter assis et inoccupé, le long du mur, de la tapisse- 

rie, (1806, au bal). + C’est encore tapis, pris avec le 
sens de etissu d’ameublement)), qui a produit TA- 
PISSIER, IÈRE n. et aidj. (écrit tapicier, 1220; gra- 

phie moderne attestée au xve s.1, d’abord écrit tupi- 
cier 112261, cpersonne qui fabrique, vend des tissus 
utilisés en décoration et en arneublementB et aper- 
sonne qui tapisse une piècen, “qui vend les tissus 
utilisés dans la fabrication de certains meubles>). 
*Le féminin TAPISSIÈRE n. f. sert spécialement 
(seul 1752 ; ou dans abeille tapissière, 1812) à dé- 
signer une espèce d’abeille qui tapisse son nid de 
coquelicots. 0 Tapissière a désigné aussi une voi- 
ture hippomobile utilisée par les tapissiers pour le 
transport des meubles 08341 et, par extension, un 
grand omnibus (1831 dans Balzac). 
TAPISSER v. tr. &I xve s. ; sous la forme tapycier 
v. 14101 est dérivé de tapis au sens de arevêtement 
mural>. Il si@e “garnir d’un revêtement mur&, 
d’abord tapis et tapisseries, puis toute surface dé- 
corative, papiers peints, etc. 0 Suivant l’évolution 
de tap& il a eu les sens de “garnir le sol de tapisa 
( 1632) et d’aexécuter (un motif, en tapisserien 
Cv. 1570). Ces acceptions ont disparu, comme le 
sens intransitif de afaire de la tapisserien ( 16111. 

TAPIS-BROSSE n. m., quasi synonyme de paillas- 
son, est attesté en 1929 (Paul Morand). 
Tapis est le premier terme du composé TAPIS- 

FRANC n. m. (17981, mot qui désignait un cabaret 
mal famé où les malfaiteurs partageaient leur bu- 
tin, fait sur tapis au sens métonymique de «café 
borgne> avec l’adjectif franc*. 

TAPON n. m. représente (13821 le -francique 
“tappo =Cheville, bonden, attesté par l’ancien haut 
allemand zaphon, le moyen néerlandais tappe. 
‘Tappo a pour correspondant le verbe fkancique 
“tuppôn (-, 0 taper). Tapon a pour variante nasali- 
sée tampon*. 

+ Le mot a eu de nombreux sens concrets, au- 
j ourd’hui disparus, techniques ou régionaux, 
souvent éliminés par tampon”. Il a servi à désigner 
le cylindre de bois que l’on enfonce dans l’âme du 
canon (13821, une bonde, un bouchon (XVI” s.) et, par 
analogie d’aspect, une matière ch8onnée formant 
une boule compacte 11690, en tapon), sens encore 
vivant régionalement, à côté de tampon. ~Plus 
techniquement, il désigne encore le morceau de 
toile servant à boucher un trou dans une voile 
(18421. 0 Il a servi à désigner, d’après taponwr (ci- 
dessous), une manière de disposer les cheveux 
dans la coiffure 11867, Littré), à propos d’une mode 
au XVII~ siècle. 
F Son dérivé TAPONNER v.tr. (1671, W'" de Sé- 
vigné) s’est employé aussi à la forme pronominale, 
se taponner, avec l’idée d’wranger les cheveux en 
tapon+. Il est sorti d’usage, de même que le nom 
d’action correspondant TAPONNAGE n. m. 
kvIIe S.I. 

0 TAQUE n. f., d’abord attesté dans l’est de la 
France (15681, est emprunté au bas allemand tak 
“plaque de fonteti. 
4 Le mot, employé dialectalement dans les parlers 

de l’Est et du Nord, est entré en fran@s central au 
XVIII~ S. comme terme technique : il désigne cha- 
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curie des plaques de fonte qui forment les parois 
des fours de ra,fTmerie 11757) et la plaque du contre- 
cœur d’une cheminée (17821, ce dernier sens étant 
relevé dès les premiers textes dans l’Est. Il est ar- 
chaïque dans tous ses emplois. 

TAQUER v. tr., d’abord tacquier En XIVe s.), est 
selon Wartburg d’origine onomatopéique (-+ tac), 
de même que toquer, mais peut avoir été influencé 
par un dérivé tiéquentatif du latin tarzgere atou- 
chep, selon Guiraud un latin populaire ‘tacticare 
I+ tache). 

4 Le verbe signiCe en moyen français <<presser, ap- 
puyer contre qqch.,. Rattaché à tacon, kzquon et 
probablement aussi à 0 taquet, il s’est spécialisé 
11723) en typographie au sens de amettre les carat- 
tères de niveau>. Mais ce sens peut être indépen- 
dant du verbe moyen français. 

b Le déverbal @ TAQUE n. f. (1752) a désigné divers 
instruments. +Le dérivé TAQUOIR n. m. (17231 se 
dit de l’outil pour taquer. +TAQUAGE n.m. (18781 

correspond à (<opération qui consiste à taquers. 

0 TAQUET n. m. est une mod%cation (1573) de 
taquès ( 1384 en marine1 et tacquiet 11459, da;ns le 
domaine picard), de l’ancien normand estaque par 
suppression de la syllabe es- prise pour un préke. 
Estaque correspondait à l’ancien français estache 
(10801 désignant à la fois une attache, un pieu, un 
poteau, une pièce de bois, mais aussi un but, une 
cible, la barre d’un tribunal, une amarre et un droit 
d’amarrage, par ailleurs au figuré le soutien. Es- 
taque représente le francique "stakka apoteaun 
(l’ancien français a aussi des formes stache, stulzel. 
Le verbe estachkr aattacher à un poteau, (XII” s-1 dé- 
rive de estache <poteaufi et a fourni ensuite estuche 
* em; li par Cha;ngement de Su&e, ii est devenu 
atachier (-+ attacher). 

4 Taquet, rare en français moderne avant le x& s., 
sert dans divers usages techniques à désigner une 
pièce de bois que l’on fixe quelque part, notam- 
ment le morceau de bois qui tourne auprès d’un 
axe pour maintenir une porte fermée (14591. Il est 
passé dans le langage de la marine 116431, du tis- 
sage (fin XIX~ s-1, des chemins de fer et au me s. de la 
typographie 11910) ; il s’emploie plus couramment 
pour le coin de bois semant à caler un meuble 
(18121. À partir du XVII~~., des interférences avec 
0 taquet se manifestent. 
0 Voir ATTACHER, ATTAQUER. ÉTAI. 

0 TAQUET n. m. est construit (1611) sur le radi- 
cal onomatopéique ta&- exprimant un bruit sec 
I-+ tac). Le mot a pu se confondre dans certains cas 
avec 0 taquet. 
+ D’abord au sens disparu de aclaquet de moulinm, 
taquet désignait en fauconnerie (1622) la planche 
sur laquelle on tiappe pour rappeler l’oiseau et 
s’est employé dans nourrir au taquet (1622) aélever 
(un oiseau de proie) en liber& 

TAQUIN, INE adj. et n., mot à l’histoire 
complexe, serait emprunté, sous une forme an- 
cienne taquetin, taquehein 11244, dans le nord de 
la France), à un mot du moyen néerlandais non at- 
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testé ~“tu~ehuPtl qui a pu être composé du verbe ta- 
Zen <saisir, prendren (correspondant à l’anglais 
to tahe) et d’une forme Hun équivalant au français 
Jean, le moyen néerlandais an étant une forme ré- 
duite de Johannes. La combinaison serait une sorte 
d’exclamation incitative 4kisis, Jean ! n. Mais l’ap- 
parition de tucuin dans le sud de la France pourrait 
suggérer une autre origine pour la forme moderne. 

+ Le mot, d’abord relevé dans des textes de la 
France septentrionale comme nom, sous les 
formes taquehun, tuquehein IDouail, taskehun 
11281, Douai1 puis caquehan à Paris (13301, désigne 
alors une conspiration, une émeute, surtout de la 
part des ouvriers contre leurs maîtres ou contre 
l’autorité communale. En moyen tiançais, répandu 
dans toute la France, le mot, dont le h a progres- 
sivement cessé de se prononcer, s’est motié par 
contraction en tacain (1411, Tarn), puis taquin 
( 14421 tandis qu’il est passé d’un sens collectif à un 
sens individuel à valeur insultante : <<bandits ( 1411). 
Par affaiblissement, il en est venu à désigner un 
homme emporté, violent ( 14421, un iilou, un traître 
(v. 1600, D’Aubigné) ainsi qu’un avare, aussi comme 
adjectif (15381, seuls sens observés avant le XVII~ s., 
le dernier correspondant à la valeur du verbe ta- 
quiner. 0 Par affaiblissement, taquin s’est appliqué 
à un querelleur, une personne obstinée comme 
nom et comme adjectif (1762), sens devenu ar- 
chtique. La valeur aujourd’hui courante, <(qui 
prend un vif plaisir à agacer, à impatienter)}, n’est 
attestée qu’à la CTI du XVIII~ s. (av. 1799, Marmontel) 
comme nom et comme adjectif (1855 dans George 
Sand], fréquemment appliquée aux enfants. Il cor- 
respond à l’évolution du verbe taquiner =Chicaner 
pour des vétilles>> (voir ci-dessous) et on peut le 
considérer comme son dérivé. 

b Les dérivés, qui correspondent à la forme mo- 
derne apparue au xve s., ont connu une évolution 
sémantique analogue. En moyen français TAQUI- 
NADE n. f. (1455) est un terme de jeux équivalant à 
aescroqueriem, TAQUINEMENT adv., apparu au 
XVI~ s. 11559, Amyot), est demeuré très rare. +TA- 
QUINERIE n. f. 05531 a d’abord désigné une ava- 
rice sordide (sens encore répertorié par I’Acadé- 
mie en 1798) et une trahison @n XVI~ s.), puis le 
caractère d’une personne querelleuse (17621, avant 
de prendre la valeur moderne de «caractère de ce 
qui s’amuse à harceler légèrementn ( 1835) et par 

métonymie aaction par laquelle on taquine qqn> 
lune, des taquineries~. +TAQUINER v. a 
commencé par s’employer intransitivement ( 16601 

pour «être avare, lésineh Puis il s’utihse aussi 
comme transitif pour achicaner, ennuyer pour des 
vétillesm (17851, aujourd’hui «s’amuser à contrarier 
qqn% ( 17981, dans la construction pronominde se ta- 
quiner (1823) et se taquiner de ase fâcher de...&, chez 
Balzac. oDe nos jours, par extension du sens de 
acontrariep apparu à la fTn du ICI,& s. avant le sens 
correspondant de taquin, il signiCe aharceler légè- 
remenb et, en parlant d’une incommodité phy- 
sique comme la toux, ainquiéter légèrementn (1864). 

Ii entre dans la locution plaisante et désuète tac@ 
ner la Mwe (1907, Larousse) <<faire des versn. +TA- 
QUINAGE n. m. (1838 dans Balzac), <action de ta- 
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quinerti, en a été tiré avec les sens modernes 
correspondants. Il est rare. 

TARABISCOTER v. tr. semble dérivé 11866, 
selon Dauzat ; puis 18931 de l’adjectif tarabiscoté, ée 
(1848, Gautier, boisetis kubiscotéesl, tiré de TA- 
RABISCOT n. m. (1808). Ce mot de menuiserie dé- 
signait une petite cavité entre deux moulures et, 
par métonymie, reste le nom du rabot utilisé pour 
creuser cette cavité. Il est d’origine incertaine : on a 
invoqué un croisement entre taraud” et arabesque* 
(Dauzat) ou bien CP. Guiraud) un croisement entre 
tarer qpercen, d’un radical onomatopéique tar- 
(4 tarabuster, tarare), et un verbe hypothétique 
“biscoter, dérivé du provençal bkco «biseau>. 
4 Alors que tarubiscot est limité à un usage pure- 
ment technique, tarubiscotk et tarubiscoter sont 
passés dans la langue courante. L’adjectif a une va- 
leur expressive, non technique, et le verbe a pris 
El8601 le sens abstrait de =raEner précieusement>, 
à connotation péjorative. 
bfl afourni TARABISCOTAGE n.m. (1894). 

TARABUSTER v. tr., attesté à partir dumilieu 
du XVI” s., doit exister dès le xrve s. comme le 
montrent ses dérivés tarrabustis adésordre, que- 
relle» (av. 13701 et tarrabus abruit, querelle* (xv” s.3. 
C’est un mot populaire résultant du croisement de 
deux radîca~ onomatopéiques : tar-, que l’on a 
dans 0 et 0 tarare*, et tabb-, dans le moyen kart- 
çais tubust @bruit>> ( 1457; 1400, tabut) et son dérivé 
tubuster abattre, Rappern ( 14101 + tabasser. On 
peut le rattacher au proven@ tarabustur ou tala- 

bustar, issu du croisement de tabwtar -faire du 
bruit>> (XIV~-xve s.), dérivé de tabust (XIII~ s.), et ru- 
basta aquerelle, bruit>> k+ rabâcher, peut-être tara- 
biscoter). 
+ Tarabuster a d’abord été employé intransitive- 
ment avec l’idée de afaire du bruit>>. Il a très vite un 
emploi transitif au sens d’knportuner qqnB kvle s., 
probablement; attesté en 16111, mais il a perdu la 
possibilité qu’il avait au XVII~ s. (Molière) de se 
construire avec un complément abstrait (l’atten- 
tion, l’esprit). 
6’ Voir TABASSER. 

TARAMA n. m. OU f. est l’emprunt (attesté 
v. 1970; certainement antérieur1 du grec moderne 
Curamas Nœu£s de poisson salés». 
4 Le mot désigne une spécialité culinaire grecque, 
une pâte onctueuse à base d’oeufs de cabillaud pi- 
lés avec de l’huile et de la mie de pain ou de la 
chair de pomme de terre. 

0 TARARE interj. est une formation onomato- 
péique 11616, tarare pompon), sur un radical tur-, 
probablement d’abord apparue dans un rekain de 
chanson. 
4 Cette interjection marquant le dédain, encore 
employée à la ti du XVIII~ s. (Beaumarchais), a dis- 
paru, remplacée par une formation de même type, 
turu~ata. 
F TARATATA intej. 11861 dans H. Monnier; -bruit 
de cla,ironB, 1860) reprend tatiature, attesté dès la fin 
du me S. 11493) puis éliminé par turure, et s’emploie 
encore. Un croisement avec Ca, ta, tu est probable. 

@ TARARE n. m. est probablement formé (17851 lui 
aussi à partir du radical expressif tar- pour dési- 
gner, à cause de son bruit, un appareil servant à 
nettoyer le blé en grains. P. Guiraud propose ce- 
pendant d’y voir une variante de tatire*, le nom de 
l’appareil venant alors d’une de ses particularités 
techniques. 4 Le dérivé TARARER v. tr. (1876) est 

un terme technique vieilli. 
@ Voir TARABUSTER, TARIN. 

TARASQUE n. f. est emprunté (1655 ; écrit la 

marasque, 1614) au provençal tarascu (13691, nom 
d’une bête chimérique invoquée pour faire peur 
aux enfants dans quelques villes du Midi, d’abord 
Tarascon, et dont on promenait la représentation 
en procession. Le mot est dérivé du nom de cette 
ville, dont les plus anciennes attestations sont Ta- 
rmcou (IIe s.1 et Taruxone (me s.l et qui remonte soit 
à un préindoeuropéen tur- apierre, rocher- avec un 
double sufhe -US~ et -onem, soit au nom des Ta- 
rusques qui fondèrent cette ville, apparenté à celui 
des Étrusques. 
4 Le mot est passé en tiançais avec le sens du pro- 
vençal. 11 sert à désigner une sorte de monstre 
sculpté, de gargouille 11832) et se dit quelquefois, au 
figuré, d’un danger plus ou moins fictif. 

TARAUD n. m., réfection (16761 de tarauLt (1538 ; 

1595, écrit taraut), est une altération par substitu- 
tion de sufExe de ‘tareau, variante de tare1 (12161, 

tarek (12601, forme dissimilée de tarere !+ tarière), 
encore en usage en Picardie. 

+ Taraud désigne un outil de métal formé d’une 
mèche dont le pas est interrompu par des rainures 
longitudinales. Il est beaucoup plus rare que son 
dérivé verbal turuuder. 

b TARAUDER v. tr. 116761, qui apparaît au sens 
technique de *creuser en spirale (du bois) pour y 
pratiquer un pas de Vis~, a développé des sens figu- 
rés : «donner des coups» (17251, aujourd’hui vieilli, 
et ctourmentep 11881) d’abord familier. +En sont 
dérivés TARAUDAGE n. m. (1842) et TARAU- 

DEUR, EUSE adj- et n. (1787, n. m.) *ouvrier qui 
taille des mets en creux,, dont le féminin taruu- 
deMe sert spécialement à désigner une machine- 
outil (18771, et employé comme adjectif (déb. XX~ s.1 
avec le sens figuré de “qui transperce, tourmente- 
(xx%.).--TARAUDANT, ANTE adj., tiré du parti- 
cipe présent, ne semble pas attesté avant le XX~ siè- 
cle. 

TARBOUCHE n. m. est un emprunt (18361, 

d’abord sous la forme tarpos ( 1673, Galland, alors 
pris au turc) et tarpous, à l’arabe turbu& lui-même 
pris au turc tarpos. 

4 Le mot désigne un bonnet en drap rouge entouré 
d’un tissu clair, voisin du fez. 

TARD adv. Iv. 13601, auparavant tati Iv. 10501, est o> 

issu du latin tarde adv. clentementn et &rdive- 
ment>), de tardus «lentn, adjectif sans étymologie 
connue, mais dont la structure rappelle celle du 
grec brudus 4ent» et 4ardS. 
+La valeur dominante de l’adverbe est d’abord 
( 1080) & la fin d’une période, d’une partie déteti- 
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née du temps», spécialement 4 la fm de la journées 
(v. 1155, tut-t), par la suite & une heure avancée de 
la matinée)) ( 1636) ; d’où la construction ancienne 
a tard (v. 1200 ; 1135, a tartl cen retard» et la locution 
il lest) se fait tard (16361, toujours en usage. - À par- 
tir du xrv” s. (v. 13601, tard développe un autre sens, 
aaprès le moment habituel, après un temps consi- 
déré comme long,, réalisé notamment dans quel- 
ques locutions : t& OU tard 11530 ; mil. XII~ s., u test u 
tart [ou tôt ou tardll, trop tard, au plus tard (1636; 

1538, pour le plus tard), @LS bwd Cv. 16581, pas plus 

tard gue... (1717). oLa locution sur le tard (13761, 
autrefois & une heure avancée de la journée*, a de 
nos jours le sens de *dans l’âge mûrs 115%). 

bLernot a Servià former le diminutif TARDILLON 
n. m. ( 18421, appliqué anciennement à un animal né 
tardivement et encore employé régionalement 
pour désigner un enfant né longtemps après ses 
frères et sœurs (attesté 1907). 
De tard, employé dans l’ancienne locution k tati 
heS.), est issu k Composé ATTARDER v.tr. 
(xv” s.); celui-ci est surtout employé à la forme pro- 
nominale, devenue usuelle, son emploi transitif su- 
bissant la concurrence de retarder*. -Attarder n’a 
pas de dérivés vivants sinon son participe passé ad- 
jectivé ATTARDÉ, ÉE. 0 Le substantif d’action AT- 
TARDEMENT n. m. (13241, repris au sens de afait 
de s’attarderm (1895, I)audet), est quasiment inusité. 
TARDER v. est emprunté (1119, ~II~I’& au latin 
tardare -ralentir, faire prendre du retard» Ctr.1 et 
4tre en retard>> Cintr.), dérivé de tardus. Tarder a 
concurrencé et suppla&é la forme populaire targer 
(1080) ou tar&er Iv. 11551, courante en ancien kan- 
çais et encore relevée au XVII~ s., et qui était issue 
du latin populaire “tardicare, altération de tardare. 
L’ancien provençal tarzar he s.1 ainsi que des 
formes dialectales (Dauphiné) remontent à une 
autre forme populaire “turdiare, 0 Tarder, avec le 
sens transitif de <<retarder, dif%rer» (v. 11551, encore 
vivant au xwe s., a décliné au profit de retarder*, de 
même le sens &re lent à venir)} Iv. 1175) a été 
concurrencé par s’attarder”. L’usage actuel l’em- 
ploie intransitivement avec un nom de personnes 
pour sujet, au sens d’4tre lent à, mettre longtemps 
avant de commencerB Cv. 1175, soi tarder del, et spé- 
cialement dans la construction Saxe Iplusl tarder 
(15451. 0 Son emploi avec un nom de choses pour 
sujet Km XII~ s.1 au sens d’&tre attendu impatiem- 
ments a vieilli, sauf dans la locution impersonnelle 
il (me1 tarde de (1549; v. 1175, _.. quel, employée par 
la langue classique avec un ne explétif. +Aucun 
des anciens dérivés du mot, TARDANCE n. f., TAR- 
DERIE n. f., TARDATION n. f., ne s’est maintenu, 
le nom correspondant à tarder étant retard, déver- 
bal de retarder”. 
TARDIF, IVE adj. est issu (v. 11201 du latin popu- 
laire “tardivus, attesté par l’italien furdivo, le cata- 
lan turdiv, l’espagnol turdb, et dérivé du latin clas- 
sique tardw {{lent, qui tardem, au figuré 4ent 
d’esprit, lourd». + Tardif a longkemps conservé les 
sens du latin, au propre (notamment construit avec 
8, XIII~ s.1 et au figuré (1380; v. 1541, en parlant de 
l’esprit); ces emplois sont encore vivants dans 
l’usage classique au xwc siècle. 0 L’usage moderne 
emploie tardif pour qual%er une chose qui appa- 
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raît à la fin d’une époque ( 15601 et, par opposition à 
précoce, un végétal, un animal qui se forme plus 
lentement que la moyenne ( 1538). - En sont issus 
TARDIVEMENT adv. h. 13201, forme moderne qui 
remplace tardiement Cv. 12001, et TARDIVETÉ n. f. 
(v.1200, alenteur d’esp&) ou TARDIVITÉ n. f 
I144O- 14i’5), anciennement turdiveteit Iv. 11901, mot 
rare encore usité comme terme de jardinage. 
TARDIGRADE adj. et n. est un emprunt ( 1615) au 
latin tardigradus, cqui marche lenteme&. oLe 
mot, en zoologie, s’est appliqué à des arachnides 
(1764, Ch. Bonnet), puis à des m-ères édentés 
( 1795, GeofEoy Saint-Hil&e et Cuvier). 
0 voir OUTARDE, VJZNJIR (tard venu). 

TARE n. f. est emprunté ( 13111, par l’intermé- 
diaire de l’ancien provençal tara (seulement at- 
testé en 1375) ou de l’italien, à l’arabe tarha <<poids 
des emballagesa, substantif verbal de @ra&a {{en- 
lever, ôter*. Le mot qui appartient au même do- 
maine que magasin, autre emprunt commercial à 
l’arabe par le provençal, est passé en catalan, en 
espagnol et en portugais sous la forme tara kv” s.3, 
ainsi qu’en italien (xv” s., tara). 

+ Tare a dû désigner initialement un contenant qui, 
une fois pesé, permettait; de connaître le poids de la 
marchandise contenue, d’où l’acception la plus an- 
cienne en commerce de tcd6chet dans le poids ou la 
qualité d’une marchandise*. ~Par extension le 
mot a, d’une part, le sens général de NdéfectuositéB 
(v. 14601, d’où l’acception figurée «défaut, vice, dom- 
mage> attestée dès le xv” s., et d’autre part, à partir 
du ~VIII” s., le sens spécialisé en commerce et en 
métrologie de apoids de l’emballage ou du réci- 
pient d’une marchandise (qu’il faut déduire pour 
obtenir le poids net)- (1723). 0 Le sens figuré de 
cdéfautj) a entraîné dès le moyen tiançais I’accep- 
tion *défectuosité physique plus ou moins grave, 
11403) et son extension courante et familière. 

F De tare est tiré l’adjectif TARÉ, ÉE (v. 1500, selon 
Bloch et Wartburg ; puis 1534, dans Rabelais), quali- 
fiant d’abord une chose altérée par un défaut (fruit 
taré; 1611, à propos d’un objet plein de trous, 
mangé par les vers) et, au figuré, une personne af- 
fectée de défauts, de vices (1559). 0 L’emploi mo- 
derne et familier iv. 19501, qui réactualise ce sens, 
s’est développé de manière difkilement expli- 
table; il peut venir d’une nouvelle dérivation en -é 
à partir de tare egrave défaut (psychique)>>. - Le dé- 
nominatif TARER v. tr., d’abord attesté (1623) au 
sens figuré de «corrompre, altérern, s’emploie aussi 
comme terme de commerce (1723) ; il est rare au 
sens propre d’aatténuer, corrompre)’ (1798). 0 On 
en a tiré TARAGE n. m. (18451, mot technique dé- 
signant l’opération consistant à peser un embal- 
lage ou un récipient avant de le remplir pour en 
déduire le poids. 
@ Voir TAROT. 

TARENTULE n. f. est emprunté une première 
fois au XIII~ s. (v. 1298, Livre de Marco Polo, écrit ta- 
rantule) puis au XVI” s. (15681, également sous les 
formes turentoie ( 1532 ; encore en 1740, dans le dic- 
tionnaire de l’Académie1 et turenteUe (1553). U est 
pris à l’italien taruntola, dérivé de Turanto =Ta- 
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renten, nom d’une ville des Pouilles en Italie du 
Sud, parce que cette grosse araignée y est com- 
mune. Tarentule a évincé la forme antérieure ta- 
rente (v. 11301, propre à l’ancien et au moyen fran- 
çais, qui désignait en outre une musique du sud de 
l’Italie ( 1378) ; voir ci-dessous tarentelle. 

+ La piqûre de l’araignée passant pour causer des 
troubles nerveux, le mot est entré dans les lo- 
cutions êtie mordu de la tare&uIe (av. 1778, Vol- 
taire), être piqtik de la tarentule Il 788) «être excitb. 

b Ce trouble nerveux a reçu le nom de TAREN- 
TISME n. m. (17411, mot formé sur Tarente, qui a 
pour &piVa[lentTARENTULTSME n. m. (18451, dé- 
rivé de tarentule. 
TARENTELLE n. f., nom d’une danse très rapide 
du sud de l’Italie, est l’emprunt (17871 de l’italien tu- 
rentelia, autre nom de la tarentule, qui a servi à dé- 
signer la danse, peut-être comparée à l’agitation 
provoquee par le tarentisme ou autre dérivation de 
Taranto. Par métonymie, tarentelle sert à désigner 
(1842) l’air sur lequel on exécute la danse, sens at- 
testé anciennement pour tarente tci-dessus). 

TARGE n. f. représente (1080, La Chanson de 
Ro2and) un francique “targu, que postulent l’ancien 
haut allemand zurga (allemand Zarge), l’ancien an- 
glais turge (anglais turget) et l’ancien scandinave 
targa, désignant une sorte de bouclier. Le mot est 
également passé en ancien provençal sous la 
forme kgu, emprunté par l’italien targu dont la 
forme a influencé la graphie targue en moyen fran- 
çais ( 1530) [--+ (se3 targuerl. 

4 Le mot désigne un bouclier carré en usage au 
moyen âge. Par extension, il se disait en ancien 
lançais du cuir recouvrant le bouclier Iv. 11751. 
0 En moyen français, il désigne une monnaie des 
ducs de Bourgogne portant au revers l’image d’un 
bouclier ( 1451) et un ornement en forme de targe 
(1536). 0 De là, en horticulture, l’acception d’c<orne- 
ment de parterre en forme de croiss& fait de 
traits de buis>> (1636). Le mot est archaïque et, dans 
son sens premier, historique. 
b Son diminutifTARGETTE n. f. est plus usuel, non 
pas au sens d’~~ornement~ (1301, n. m., d’après 
Bloch et Wartburg) ou de <<petit bouclier)) 113041, sor- 
tis d’usage, mais avec le sens pris par analogie de 
forme, <<petit verroun 115501, aujourd’hui complète- 
ment démotivé. 0 Le pluriel est employé en argot 
Pour <chaussures, bottine+ Cl9 181, peut-être 
d’aprés le sens technique de <<morceau de cuir 
Itargel couvrant la main)> 11723). + De taTge est 
aussi dérivé TARGEUR n. m. ( 18 121, nom régional 
d’un poisson osseux et plat d’après la forme de son 
dos. 
@ Voir ISEI TARGUER. 

TARGUER I SE 1 v. pron. est la modikation 
(v. 1440) de l’ancien fkançaîs soi targer Iv. 1210), dé- 
rivé de targe* avec le sens de <<se protéger, se COU- 
vrir d’un bouclierD. 

+ L’évolution sémantique a été la suivante : à partir 
du sens propre (<se couvrir d’une targe)) (v. 1210, 
SOU la forme targer) puis <<se couvrir d’un objet 
quelconque~~ (XI$ s.), le verbe a développé les sens 

figurés de cse mettre sous le couvert de qqn, de son 
autorité)) Iv. 1360) et par extension, à l’époque où 
l’on passe de turger à tar@er, de &rmer (contre 
la médisance, les coups du sort)>> EV. 15601, «s'ex- 
cuser en avançant une raisonfi (16311. -Le sens mo- 
derne (1603) qui correspond à Mse prévaloir, tirer 
avantage avec ostentation)) est une spécialisation 
probablement empruntée, par l’intermédiaire 
d’auteurs comme d’Aubigné, à l’ancien provençal 
ke1 targa, qui avait pris la valeur de «faire parade>>, 
«se donner de l’importance». Ce verbe appartient à 
l’usage littéraire ou soutenu. 

TARGUI, IE n. et adj. sing. est un emprunt 
(1857, Fromentîn) à l’arabe maghrébin Turgi, lui- 
même emprunté au berbère. 

+Le mot désigne une personne appartenant aux 
populations nomades du Sahara, de langue ber- 
bère. Il est d’usage didactique, à la différence du 
pluriel. 

k TOUAREG n. m. pl. (attesté 1864) est d’emploi 
courant, y compris abusivement au singulier pour 
targui; c’est un emprunt au pluriel Tawarig, 
d’abord adapté en Touurilzs (18391, alors glosé 
«nègres de Barbarien. Le touareg n. m. désigne par 
ailleurs (1873, Renan) l’ensemble des parlers ber- 
bères des Touareg, nommé aussi TAMAHEK n. m. 
et adj. 11907) ou TAMACHEK 118761, d’un mot tar- 
gui, dont l’usage est réservé aux linguistes. 

TARIÈRE n. f. représente une réfection (1212) 
de tariedre, attesté dans les gloses juives (déb. 
XI~ s.), lui-même variante de turedre, turrere; ces 
formes sont issues par évolution phonétique du bas 
latin turatwm Mforet, vriLleB, relevé chez Isi- 
dore de Séville Ev# s.) et d’origine gauloise (cf. le 
Corresponda;nt irlandais tarathark Taratrum est 
par ailleurs passé en portugais ItiudoI, en espagnol 
Ituludro), en ancien provençal Itaruirel, à côté des 
formes moins nombreuses issues d’un latin tardif 
terebellum, comme l’italien trivello, l’ancien pro- 
vencal taravel. Terebellum est l’altération du latin 
classique terebra ((foret, vrille)}. 0 Le passage de tur 
Irlere à tutière peut être dû à l’influence de l’ancien 
verbe tutier (XII~ s.1 aprovoquer, excitern, issu de 
l’élément onomatopéique tur- (+ tarabuster). 
P. Guiraud fait dériver cette fa,mille (aussi tarot”) 
d’un dialectal tarer <<percer», issu d’un gaulois “ta- 
rare, de même sens. Le changement de genre est 
enregistré à partir du ti s., mais le mot est encore 
masculin dans la plupart des parlers gallo-romans. 
Une variante de tarière a par ailleurs donné, par 
changement de S&e, le mot tara& I+ taraud). 

4 Tarière désigne d’abord une grande vrille utilisée 
pour percer des trous dans le bois, puis l’instru- 
ment servant à faire des forages dans le sol (1752). 
o Par analogie de forme et de fonction, le mot dé- 
signe le prolongement de l’abdomen des femelles 
de certains insectes servant à creuser des trous 
pour leurs oeufs 11817, Cuvier). 

TARIF n. m. est la réfection, d’après les noms 
masculins en -if ( 164 11, de l’ancienne forme fémi- 
nine tatiffe ( 1572, d’après Bloch et Wartburg), tarife 
(16041 elle-même empruntée, par l’intermédiaire 
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de l’italien tati/Ez (XVI~ s.), à l’arabe ta?& qcnotika- 
tionu, lors du commerce avec le Levant. Le mot 
arabe est passé aussi en catalan ~VI” s.), en espa- 
gnol et en portugais Ixvf s.1 sous la forme tarifa. 

+ Le mot désigne le tableau indicateur des prix de 
marchandises, des travaux à exécuter, des -frais et 
droits à acquitter (par ex. dans tarifdes douanes). Il 
a en particulier le sens de «prix (d’une marchan- 
dise ou d’un travail déterminé)>>. 0 Par figure, il a 
développé dès le XVII~ s. le sens familier d’aévalua- 
tien» ( 16053, notamment à propos des peines et pu- 
nitions, par exemple dans une année (mil. XVIII~ s.l. 

b Il a produit le dénominatif TARIFER v. tr. (17231, 

ti-équent au participe passé adjectivé TARIFÉ, ÉE 

et dont est tiré le nom d’action TARIFICATION 
n. f. (1832). +Il a servi à former TARIFAIRE adj. 
(19 191 qui qualXe ce qui est relatif à un tarif. 

e) 0 TARIN n. m. Iv. 13501, aussi écrit tairin au 
xrve s. (v. 13301, est d’origine incertaine, peut-être 
forme d’après le radical onomatopéique tar- évo- 
quant un bruit !+ tarabuster, 0 tarare). P. Guiraud, 
partant des caractéristiques de l’oiseau, vif et 
bruyant, rattache le mot à l’ancien français tarier 
v. tr. ((provoquer, exciter) (XII~ s.3, lui-mème formé 
sur tar-. 

4 Le mot désigne un petit passereau d’Europe. 

b L’homonyme 0 TARIN n. m., d’abord argotique 
(1904) puis familier pour ccnezn, reste d’origine in- 
connue; l’hypothèse d’un rapport avec le nom de 
l’oiseau, à cause de la forme du bec, est peu 
convaincante, 0 tarin étant un mot rare. 

TARIR v. est emprunté CV. I 1751 au francique 
“barrian. +écher)), postulé par l’ancien haut alle- 
mand tharrjan de même sens et qui a donné aussi 
l’ancien provençal tarir. 
+ Le verbe est d’abord employé intransitivement au 
sens de <<cesser de couler)), à propos d’un cours 
d’eau. Dès le XIII~ s., l’expression figurée la douleur 
tarit sime <s’arrête, cessem. Le premier emploi 
transitif dans tarir un mal Ixrv” s.1 réalise lui aussi la 
valeur figurée de afaire cessep. ~Toutefois, la 
construction intransitive ne se répand qu’au xwe s., 
au sens propre na tivière, la source a tutil, paral- 
lèlement à celui du pronominal se tarir (v. 1559). 
oLa langue classique impose l’usage de tarir à 
propos des larmes, relevé en 1571, puis en emploi 
transitif, au propre et au figuré pour «faire cesser la 
douleur% (1645). ~Puis le mot est attesté pour 
cépuisern ( 1694) et se tarir pour as’épuiser» (1690) ; la 
locution ne pas tarir sur qqch. est enregistrée par 
l’Académie en 1694, ne pas tarir de (avec éloge, etc,) 
étant très postérieure (1890, Zola). 0 Le me siècle a 
vu apparaître un emploi spécialisk du sens concret, 
transitif, en zootechnique pour «faire cesser les sé- 
crétions laitières d’une femelle de mammifère». 

w TARISSABLE adj., d’abord terrissable Iv. 15361 

puis sous la forme actuelle (17181, est resté rare, à la 
différence de son antonyme préfixé INTARIS- 
SABLE adj. Ixv~“s.), de sens propre et surtout fi- 
guré en parlant des paroles et d’une personne qui 
s’exprime C&e intatisable sur...). oINTARISSA- 
BLEMENT adv., dérivé 11834) de tarissable, est litté- 

raire . +TARISSEMENT n, m. ( 1585) a développé 
au me s. son sens figuré Iv. 1850) et au xx’ s. un em- 
ploi spécialisé en zootechnie correspondant à celui 
du verbe. +Les deux participes ont été adjectivés, 
TARI,IE (1694) puis TARISSANT,ANTE (v.1770), 
ce dernier rare au propre comme au figuré (18423. 

TARMACADAM + MACADAM 

TAROT n. m. est emprunté au xwe s., écrit taruu 
( 1534, Rabelais) et resufké au début du XVII” s. 
( 16041, à l’italien tarocco, généralement employé au 
pluriel tarrochi. Le mot est d’origine obscure : il est 
probablement dérivé de tara <<déductionfi, corres- 
pondant de même origke arabe que le français 
tare*, parce que dans ce jeu le joueur doit, dans 
certaines circonstances, mettre de côté une carte. 

+ Surtout employé au pluriel, tarots désigne des 
cartes plus longues que les cartes à jouer, portant 
des figures différentes (arcanes majeurs et mi- 
neurs, honneurs ou figures) et servant à la divina- 
tion (cartomancie). Tarot désigne aussi ( 1604) 

l’usage de ces cartes, leur symbolique. L’un des 
jeux les plus connus en France se nomme tarot de 
Marseille. 

k Il a produit TAROTÉ, ÉE adj. (1642) qui qualifie 
toute carte dont le dos est orné de compartiments 
en grisaille comme celui des tarots. +Celui qui fa- 
brique les tarots a reçu le nom de TAROTIER n. m. 
115941, aujourd’hui surtout vivant pour l’ouvrier qui 
conduit la machine à imprimer le dos des cartes à 
jouer. 

TARSE n. m. et adj ., réfection ( 14781 de taise 
(v. 13631, aussi écrit tarsen (15381, est emprunté au 
grec twsos, proprement =Claie ou plateau d’osier 
pour faire sécher Ile fromage)>>, Nlit de roseaux uti- 
lisé dans la constructionn et <<racines emmêlées for- 
mant un lacis)). Par analogie, le mot grec désignait 
diverses surfaces planes : la plante du pied, le plat 
de la main (tardivement), la pelle d’une rame, le 
plat de l’aile étendue. C’est un terme technique an- 
cien tiré du radical du verbe tersesthai csécher, 
dessécher, faire égouttera), qui a des correspon- 
dants dans le sanskrit @yati <<avoir soif» et le latin 
torrere #sécher) (+ torréfier, torride), cette notion 
de <<sécher» étant à l’origine de tous les emplois. 
Cependant, tersesthai étant sorti de l’usage cou- 
rant, tursos s’est détaché de la notion de #sec’> et, 
désignant un objet plat, a pu servir dans divers vo- 
cabulaires techniques. 

+ Le français l’a emprunté comme terme d’anato- 
mie en parlant d’une lame de tissu conjonctif de la 
paupière, puis (1575, Paré) de la partie postérieure 
des os du pied, du talon. 0 Par analogie, il se dit en 
zoologie de la partie terminale de la patte des in- 
sectes (17621 et du troisième article du pied d’un oi- 
seau (18121.0 Il est adjective pour qualifier, en ana- 
tomie, le cartilage de la paupière (1845). 

w Tarse a produit quelques dérivés qui appar- 
tiennent au vocabulaire de la zoologie, de l’anato- 
mie ou de la médecine. +TARSIER n. m. (1765, 

BuEon) désigne un petit mammifère lémurien de 
Malaisie. +TARSIENS n. m. pl. Sign%e <<sous- 
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ordre des primatesn 117921 en zoologie. + Plusieurs 

dérivés de tarse aos du piedn ont été formés en me- 
decine, tels TARSIEN, IENNE adj. (18001, TARSAL- 
GIE n. f. (18721, de dgie, {(douleur du tarse>, TA& 
SITE n. f. (xx” s.l et les termes de chirurgie, formés 
sur -eCtOmie et -plastie, TARSECTOMIE n. f. (1890) 
et TARSOPLASTIE n. f. (v. 1950). +Par prékation, 
ont été formés les termes d’anatomie MI?TA- 

TARSE n. m. (15861, d’où MÉTATARSIEN, IENNE 

adj. (1747) et n. m. (1845), 

TARTAN n. m. est emprunté (17921 à l’anglais 
tatian (v. 1500) d’origine incertaine : il est peut-être 
à rapprocher du moyen anglais tartarin qui dési- 
gnait primitivement un drap de Tartarie et qui est 
emprunté à l’ancien français tutiutirt de même 
sens, variante de tartare. Une seconde hypothèse y 
voit l’emprunt de l’ancien et moyen français ter- 
tuine, variante de tiretaine n. f. (12471, nom d’une 
étoffe grossière en laine ou en laine, coton et lin. 2% 
retuine est lui-même dérivé de l’ancien francais ti- 
ret Cv. 11381, dérivé de tire &toffe de soie>> (attesté 
v. 1160) remontant au bas latin tyriw <<étoffe de Tp, 

spécialisation et substantivation de l’adjectif eth- 
nique tyrius «de TP, repris au grec T~rios. 

+ Tartan a été emprunté pour désigner une étoffe 
de laine cardée, tissée en rayures de couleurs se 
croisant à angle droit, très employée en Écosse où 
chaque clan* se caractérisait par un tartan dif- 
férent (P. N. Chantreau, Voyage dans les trois 
royaumes d’Angleterne, d’Ecosse et d’Irlande). 
* Par métonymie, le mot sert à désigner un vête- 
ment, un chkle de tartan (2812) et le dessin de cette 
étoffe à carreaux, particulier à chaque clan (1850). 
~Par analogie, il est employé en parlant d’une 
étoffe de coton dont le motifrappelle le tartan écos- 
sais ( 18421, alors moins courant que écossais n. m. 

TARTANE n. f., attesté en 1632, est un mot 
propre à la Méditerranée : l’italien a turtunu, le 
provençal tartano, l’espagnol, le portugais et le ca- 
talan turtunu. C’est probablement un emploi méta- 
phorique de l’ancien provençal tartma (XIII~ s.1 
<<buse (oiseau de proie))) (provençal moderne tar- 
tuno), plusieurs noms d’oiseaux servant à désigner 
des bateaux (cf. IQondelle). Tartana est probable- 
ment formé, comme le Portuga;is tutiurunhao (et 
d’autres noms d’oiseaux apparentés), sur le radical 
onomatopéique tur- que l’on trouve en français 
dans quelques mots (+ tarabuster, tarière, 0 tarin). 
Les variations de consonnes, par exemple entre 
tutiurussu et turdur@sso (Bouches-du-Rh8ne, Var), 
également constatées dans les autres langues, sont 
caractéristiques des formations onomatopéiques. 

+ Tutiune désigne un petit navire de la Méditerra- 
née portant un grand mât, autrefois utilisé pour le 
cabotage. Il désigne également un flet de pêche. 

TARTARE adj. et n. m. est un emprunt, 
d’abord écrit tartaire ~III~ s.1 et refait en turture 
(XIV" s.1, au latin médiéval Turtururn, lui-même pris 
à l’arabe Tutur; ce mot d’origine turco-mongole est 
relevé dès le ixe s. dans les annales chinoises P~U- 

ta1 pour désigner des tribus de Mongols et de 
Turcs, puis des tribus d’Asie centrale. 

+ Le mot s’applique aux Tartares, nom des popula- 
tions vivant en Asie centrale et connues d’abord en 
Occident par les invasions de Gengis Khân ; on em- 
ployait aussi en ce sens (1756) la variante TA- 
TAR, ARE adj. et n. qui désigne aujourd’hui (n. m.) 
une langue turque parlée en Russie centrale. 
* Tati-tare n. m. s’employait aussi en ancien fian- 
Gais (v. 1280, tartaire) comme nom d’une étoffe en 
soie; il a désigné au XVIII~ s. un valet militaire (17431, 
puis un courrier officiel turc (1828). 0 Le mot s’em- 
ploie aujourd’hui en France dans sauce tartare 
(d’où une tartare, 18411, autrefois sauce à lu tartare 
(18251, sorte de mayonnaise fortement assaisonnée, 
et couramment dans steak tartare ou tutiare n. m. 
(xx” s.1 <<morceau de bœuf cru, haché et assaisonné)) 
(appelé en Belgique filet uméticain), par allusion à 
la coutume alléguée des cavaliers tartares ou mon- 
gols de consommer de la viande crue. 

* TARTE n. f. (XIII~ s. : v. 12201, d’abord sous la @) 
forme tarta (1163, Picardie), souvent tartre en an- 
cien français, est d’origine incertaine. On s’accorde 
souvent pour y voir une variante de tourte*, sous 
l’influence du latin médiéval tartarum (+ tartre), la 
croûte d’une tarte ayant pu être comparée au dé- 
pôt formé par le tartre; on retrouve le latin tarta- 
rum dans l’italien tutiuru «tarte aux amandes>> 
(XIII~ s.l. P. Guiraud accepte le rapport de tarte à 
tartre, mais pense que l’analogie s’est faite sur la 
garniture de crème et non sur la croûte attachée : 
comme le tartre, 4ie de vin», dont elle a la consis- 
tance, elle est déposée dans le fond du récipient (de 
la pâte, dans ce cas). La paronymie avec tourte” Ila- 
tin totiu, que Ménage pensait être l’étymon de 
tarte) a dû influencer ce sens. 

+ Tarte, désignant couramment au sens concret 
une pâtisserie sucrée (garnie de fruits, de 
crème, etc.), entre dans l’expression figurée tarte à 
la créme «argument rebattu> (attesté seulement en 
18701, qui a pour origine une scène de L’École des 
femmes de Molière, où il s’agit de l’expression et 
non de la chose ; cependant, parce qu’elle a évoqué 
depuis le projectile de batailles burlesques, cette 
locution n’est plus comprise par beaucoup. 0 Tarte 
a aussi le sens figuré et familier de @ilen ( 18951, an- 
ciennement assumé par son dérivé TARTÉE n. f. 
( 1590) et précédé par la locution classique (XVII~- 
XVIII~ s.) tarte en ponnnes Ià peu près pour tarte aux 
pomme& désignant plaisamment un coup donné 
du plat de la main, avec l’idée de (<faire manger” qui 
explique ce sémantisme. 0 D’abord en argot (1821, 

«faux>}, puis dans la langue familière, le mot est ad- 
jectivé pour qualifier ce qui est sot et ridicule 
(v. 1900) avec pour dérivé péjoratif tutiouse 11917). 
0 Eh, il entre dans l’expression c’est de la k&e 
Cv. 19501, qui fonctionne comme variante séman- 
tique de c’est du gkteuu «c’est facile», surtout en 
emploi négatif ce n’est pas de la kwte ((c’est difE- 
cile)), aussi ((c’est désagrkable>>. 
F TARTELETTE n. f., formé Sur tarte aVeC le SUfke 

diminutif -elette, est attesté depuis 1346. *De la 
tarte & la crème, employée comme projectile dans 
des scènes burlesques (voir ci-dessus), vient le 
composé ENTARTER v. tr., créé ou répandu dans 
les années 1980 à l’occasion d’une plaisanterie 
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consistant à plaquer une tarte à la crème sur le vi- 
sage d’une personnalité, de préférence devant les 
caméras de la télévision. On emploie aussi EN- 
TARTAGE n. f. 
Tarte a aussi donné TARTINE n. f. Iv. 15001, mot qui 
semble inusité à l’époque classique : Cotgrave 
donne tatiinuge comme synonyme de tarteluge 
n. m., ancien dérivé collectif de tarte, mais non tur- 

tine, absent des dictionnaires des XVII~ et XVIII~ siè- 
cles. Tutiiw réapparaît beaucoup plus tard 
(déb. xrxe s-1 au sens de Ntranche de pain recouverte 
d’un aliment (beurre, cotiture...l», alors détaché de 
son étymologie. La premiére attestation de tartine 
(Molinet) est d’ailleurs métaphorique et ambiguë 
(<Garnis nous de fausses tartines De trahyson...4. 
Le mot, dans l’usage dialectal, semble désigner 
aussi ce qui garnit le pain (amotte de beurre)), 
in Wartburgl et le passage de sens qui mène de 
tarte «pâtisserien et cgarniture de pâtisserie» (ci- 
dessus) à tartine est obscur. Le sens actuel, 
atranche de pain garnie d’une couche de substance 
molle (beurre, Co&ure, etc.)>, n’est établi qu’au 
début du XIX’ siècle, après des attestations isolées 
11596; 16001. 0 Par métonymie, le mot, qui désigne 
une tranche de pain à tartiner, a développé le sens 
figuré de «long article de journal, grand discours>> 
( 18231, d’abord dans l’argot des comédiens et des 
journalistes, ainsi que, par analogie de forme, le 
sens argotique de «chaussure» (18291 (+ tatane). 
+ De tutiim est dérivé TARTINER v., employé in- 
transitivement par Barbey (18391, Balzac ( 1845) au 
sens figuré d’&crire un long article>>, l’emploi tran- 
sitif au sens propre n’étant attesté que plus tard 
(1884, Verlaine, par métaphore; déb. XX~ s., concrè- 
tement). 0 Tartiner a produit TARTINE~R, EUSE 
n. ( 18461, appliqué au XIX~ s. à un journaliste. 
Le verbe péjoratif TARTOUILLER v. tr. 11851) a été 
formé sur tarte ou sur tartine, au sens figuré dans 
l’argot des peintres, avec -touiller (+ touiller) au 
sens de apeindre mal en pleine pâte-. 0 Ce verbe a 
pour dérivés vieillis TARTOUILLADE n. f. (18513 et 

TARTOUILLEUR n. md1851). 

Tarte lui-même entre dans la formation de deux 
CompOSés péjoratifs : TARTEMPION n. propre et 
n. m. (1879 ; 1834, Turtumpion, nom d’un charcutier 
H?nckelll), nom burlesque formé avec pion*, et 
TARTIGNOLLE adj. (19253, formé avec le sufExe 
-gnoJZe, probablement lyonnais, et signifiant alaid,, 
surtout aujourd’hui <<bête et ridicules, synonyme 
expressif de tarte, adjectif péjoratif. 

TARTRE n. m. (15601, attesté aussi sous les 
formes turtharum (XIII~ s., isolément), tartaire 
kaf s.1 et tartare (XVI~ s.), est issu du bas latin tarta- 
rum {{dépôt se formant dans les récipients conte- 
nant du vin», en grec tardif tati-taron, attesté dès le 
rv” s. par son dérivé turturulis adj., d’origine obs- 
cure. On a proposé d’y voir un croisement entre 
Turturus (grand gouffre sous la terre, enfers, et 
l’arabe durdl esédiment, dép&. 

+ Le mot désigne (depuis la ti du XIV” s.) le dépôt du 
vin, puis aussi le dépôt de matières organiques se 
formant à la base des dents (1765, Encyclopédiel. 
Une troisième valeur concerne la croûte calcaire 
qui se forme à l’intérieur des chaudières (19071, des 

bouilloires. 0 Tartre a désigné (1600) en alchimie 

plusieurs substances salines, dénommées ensuite 
tartre émétique (17181, turtre stibié (1752). 

b Il a produit un adjectif d’usage courant, TAR- 

TREUX, EUSE (1775) “qui présente un dépôt de 
tartren, antérieurement turtureux (1620). + En 
chimie, certains dérivés ont acquis une valeur pré- 
cise, comme TARTRIQUE adj. (1823; après tarta- 
mue, 17871, dans acide h-trique, et TARTRATE 
n. m. ~17951, ((sel ou ester de cet acide». + Le mot 

fournit le premier élément de TARTRIFUGE n. m. 
i18711, terme technique formé avec -fuge”. +Il 
entre dans les verbes DÉTARTRER v,tr, 118701, 
«débarrasser du tartre>>, et ENTARTRER v. tr. 
(19091, surtout s’entartrer et entartré, ée, d’usage 
technique et courant. Ces verbes s’appliquent aux 
trois acceptions de tartre (du vin, des dents, de 
l'eau). oLe dérive DÉTARTRAGE n. m. (1870) 

s’emploie plus couramment à propos des dents, 
alors qu’ENTARTRAGE n. m, ( 1909) concerne plu- 
tôt les réservoirs, chaudières, etc. 
@ voir TARTE. 

TARTUFE ou TARTUFFE n. m. est l’emploi 
comme nom commun (16651 de Tartuffe, nom du 
personnage éponyme de la célèbre comédie de 
Molière ( 16641, devenu rapidement le symbole de 
l’hypocrisie et de la dévotion affectée. Molière a 
pris ce nom à la Comédie italienne, oti un person- 
nage avait le surnom de Turtufo, proprement 
&uffe>) (xv” S.I. Une tartuffe était déjà employé en 
1609 comme terme injurieux, mais de sens obscur. 

+ Dès l’ancien français le sémantisme de la trompe- 
rie est attesté dans la série trufe : truferie &ompe- 
rie>> Iv. 11751, trufer 4rompern Iv. 1223) et trufeur 
&ompeura> (XIII~ ~3.1; cette série se maintient 
jusqu’au xvre s. (3 tr&e). 

w Tartuffe a produit quelques dérivés : si TARTU- 
FIER v. tr., introduit par Molière dans sa comédie 
(«marier à Tartde*) et employé par Mm” de Sévi- 
gné,estsortid’usage, TARTUFERIE (OU TARTUF- 
FERIE) n. f. (1669, année du %tiufle, puis 1743) est 
resté courant. 

TAS n. m. est en général considéré comme un 8> 
emprunt Iv. 1.130) au fkancique “tas, postulé par le 
moyen néerlandais tas «ama+, et qui a aussi donné 
l’ancien provenqal tus. Pour P. Guiraud, il est pré- 
férable de le considérer, en s’appuyant sur la pre- 
mière attestation du mot où il est employé comme 
nom d’action, comme un dérivé du verbe tasser, 
lui-même représentant le lata taxare <<toucher 
plusieurs fois et fortement)) (+ taxer). 
Outre la locution ferir a tus &apper fort (en tas- 
sant))), en usage depuis 1160 jusqu’au XIV~ siècle, le 
mot tus possède à partir du XII~ s. les sens devenus 
courants : aensemble confus de (personne& E 11551, 
acception dont la valeur péjorative semble bien 
postérieure ( 16941, et wnas de chosesn (v. 1175) au- 
jourd’hui plus courant, un tus de gens ayant pris la 
valeur abstraite de <<beaucoup)). Dès le XII” s., le mot 
réalise d’ailleurs cette idée de ((grand nombrem 
dans la locution a tus ( 1172- 11741, sortie d’usage de- 
puis, 0 Dès l’ancien fknçais, tas a développé l’ac- 
ception technique de <<petit parallélépipède de mé- 
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tal servant d’enclumem Iv. 12601, utilisée dans plu- 
sieurs métiers dont celui des monnayeurs ( 13491, 
puis disparue. *La locution un tas de exprimant, 
on l’a vu, avec une nuance familière ou péjorative, 
l’idée de “grand nombre», est employ6e depuis le 
xv” siècle; ses extensions stylistiquement les plus 
marquées apparaissent ultérieurement : k3.s de 
comme injure à partir de 1818 et des tas de <<beau- 
coups vers 1880. 0 À la Renaissance, le mot est 
passé dans le langage de l’architecture dans l’ex- 
pression taS de charge (1567) cw,sise de pierre hori- 
zontale placée sur une colonne et qui supporte un 
arcn. * Tus sert aussi à désigner (16903 une bâtisse 
en construction, un chantier à pied d’œuvre, la lo- 
cution surle tas qualifiant des pierres que l’on taille 
sur le lieu OÙ on les emploie (1565). Cette locution, 
aussi en fonction adverbiale, a fait fortune en argot 
dans le contexte de la prostitution ou du vol (18721, 

puis s’est appliquée à tout travail (1923, être sur le 
tas <(au travail4, développant l’idée accessoire de 
«su- le terrain» lapprendre sur le tasl et s’em- 
ployant spécialement à propos d’une grève avec 
occupation des locaux (attesté dans les diction- 
naires en 19491. ~L’emploi de tas pour une per- 
sonne grosse et sans énergie est familier et péjora- 
tif 11888). 

b Avant la ti du XII~ s., tas a servi à former ENTAS- 
SER v. tr. (v. 1165-l 1791, Njeter sur un tas)) et hunir 
en un endroit (des personnes serréesIn, puis 
amettre en tasB (XII~ s.1; s’entasser correspond à cse 
réunir en trop grand nombre dans un petit espace>> 
Cv. 1190). 0 Pour le verbe actif, le sens d’aaccurnuler 
en quantité>> est postérieur (1530 ; seulement 1845, à 
la forme pronominale). -3 La locution entasser sou 
par sou (1835) a succédé à entasser écu pur écu 
(1798) avec la valeur spéciale et courante <<accumu- 
ler (de l’argentk + Le participe passé adj ectivé EN- 
TASSÉ, ÉE (XIII~ s.1 a perdu l’essentiel des nom- 
breuses valeurs qu’il avait développées et ne 
s’emploie plus que pour 4unis en grand nombre 
et serrésm. +Le dérivé ENTASSEMENT n. m. est 
aussi attesté au XIII~ s. pour désigner l’action d’en- 
t,asser des animaux, des gens en un lieu trop petit. 
A partir du XVI’ s., il a développé la valeur d’aaction 
de mettre en tasB (15381, puis <accumulation d’ob- 
jets (concrets ou abstraits)D ( 1660). 

TASSER v. tr. h.1190; seulement mil. XIII~ s. Selon 

T. L. F.), autre dérivé de tas, s’il n’est pas comme le 
pense P. Guiraud à l’origine de tas et issu du latin 
twzure (voir ci-dessus), a eu le sens de ({rassembler 
(des gens]=, puis aussi de ((mettre (des choses) en 
tas» (1308; par la forme latinisée tussure, XIII~ s.) et 
arassembler (des chosesIn Iv. 14201, acceptions 
conservées par entasser. Si l’hypothèse de P. Gui- 
raud est correcte, le verbe aurait eu la valeur de 
efaire effort pour agir sur, pousser sur (en kap- 
pant, etc.)>>. ~Les sens spéciCques de Kpressern 
Cv. 1560) et aréduire le vohnne par la pression>> 
( 1762) sont devenus usuels, également en parlant 
de personnes Cv. 1850; 1885, se taSSer). L’emploi spé- 
cial en maçonnerie pour une construction qui S’af- 
faisse est technique (1765) ; elle n’existe phs qu’à la 
forme pronominale 11832). Se tasser, avec un sujet 
nom de personne, a pris le sens de «se voûtw, par 
exemple avec l’âge (1884). *Au ti s., se tasser a 

pris par figure le sens de as’arranger, s’apaisern en 
parlant d’une situation agitée, d’une affaire 119001. 
0 Tasser s’est spécialisé en sports (19021 pour aser- 
rer irré@ièrement (un coureur) contre le bord de 
la piste>>. +Les différents sens du verbe sont assu- 
més par le participe passé adjective TASSÉ, ÉE, 
qui qualifie d’abord un édike (16943, puis un objet 
pressé ( 17981, en particulier la terre ( 18351, et s’em- 
ploie familièrement dans l’expression bien tassé 
<<bien servi)) ( 19031, notamment à propos d’une 
consommation alcoolique (par- la figure d’une 
quantité plus grande dans un même récipient, par 
tassement). +Le dérivé TASSE~R, EUSE n. hf s., 

tasseour), employé autrefois dialectalement au 
masculin pour l’homme qui entassait les gerbes de 
la dîîe, a été reformé pour désigner un instru- 
ment servant à tasser la terre (1875). +TASSE- 

MENT n. m. EV. 13701, apparu avec le sens de <cpaIîs- 
Sade>), sorti d’usage, est devenu 11801) le nom 
d’action correspondant aux sens modernes de tas- 
ser et de se tasser, surtout dans la langue tech- 
nique. + TASSAGE n. m., apparu dialectalement 
11422, tussaige) comme nom d’une corvée, a été re- 
formé au xrx’ s. (attesté 18901, puis comme terme de 
sports ( 1906) correspondant à tasser (ci-dessus). 

TASSE n.f. est emprunté (1180) à l’arabe @su 
d’où viennent aussi l’ancien provencal &SU, l’ita- 
lien et le portugais tazzu et l’espagnol tuzu. Le mot 
est introduit à la faveur de l’importation de pote- 
ries orientales, notamment en provenance de Tyr. 
4 Tusse, rare avant le XIV~ s., désignait au moyen 
âge une coupe à boire, le plus souvent en argent ou 
en vermeil, où l’on dégustait le vin ou les alcools ; la 
forme moderne de la tasse et son changement 
d’usage apparaissent au XVIII~ s. avec l’emploi de la 
porcelaine. Le mot a développé l’acception méto- 
nymique de ucontenu de la tasse>> (1547). 011 est 
passé dans l’argot au sens dkrinoir~~, probable- 
ment par extension du sens populaire de -pot de 
chambre>> (1925, Esnaultl, d’où la locution prendre 
une hase aaller uriner»; cet emploi est archaïque. 
0 Dans l’usage familier, il a la valeur de clrnern, déjà 
à la fm du XVII~ s. ( 1794) dans la locution boire ù lu 
grande tasse cmanquer se noyer>> qui a disparu au 
profit de la variante moderne boire la tasse ( 19131. 

b Le dérivé TASSÉE n. f. ((contenu d’une tassen 
Cv. 1400) n’est plus guère employé, même dans la lo- 
cution familière figurée FelIe tassée! Nquelle 
quantité != ( 1923, laquelle a vieilli. + Il en va de 
mème pour le diminutif TASSETTE ri. f. (15323. 

+Les composés SOUS-TASSE XI. f. &VII~ s.), qui 
s’emploie notamment en BeIgique là où le français 
de France dit soucoupe, et DEMI-TASSE n. f. (18451 

sont en revanche usuels. 

TASSEAU n. m. est une variante (1340) de tai- 
seuul (14091, tassiaul (14101, eux-mêmes variantes 
de tasse2 ( 1155) “plaque maintenant les agrafes d’un 
manteau), mot issu du latin populaire “tassellus. 
Celui-ci représente une altération du latin clas- 
sique Cuxi2Zu.s <<petit dé à jouerfi puis, à basse épo- 
que, *petit morceau de bois>>, par croisement avec 
tessella <<dé à jouer, cubem, diminutif de tessera udé 
à jouer». Tuxillus est le diminutif de talus aosselet>, 
«astragale> puis ((cheville» (+ talon); talus a été em- 
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prunté au XVI~ s. sous la forme tale ((osselet (pour 
jouer)» (1546, Rabelais). 

4 Tasseau, d’abord <planche, madrier>) ( 14091, dé- 
signe spécialement ( 1676) une pièce de bois servant 
d’élement de soutien, en cha,rpenterie et en me- 
nuiserie. En lutherie, il désigne la forme sur la- 
quelle les luthiers collent les éclisses dont se 
compose le corps des instruments à cordes Ko- 
lons, etc.) Il6901 ; en construction, les morceaux de 
pierre, de brique, etc., maçonnes avec d’autres 
pour sceller au sol une perche d’échafaudage. 
0 Par ailleurs, il s’applique 116761 à une petite en- 
clume portative, alors synonyme de tas*; à partir 
du XVIII~ s. il a pris d’autres acceptions techniques 
(vannerie, chaudronnerie, imprimerie), désignant 
notamment l’établi portant une empreinte au fond 
de laquelle la tôle à emboutir est repoussée (1765, 
EncycZopédiel. 

b Ses dérivés ne se sont pas maintenus, mais reste 
le composé technique CONTRE-TASSEAU n. m. 
(1803 <bois qui supporte le chevaletn. 

TATA -TANTE 

TATAMI n. m., relevé en 1904, représente la 
transcription d’un mot japonais, peut-être par l’an- 
glais où tutami est déjà attesté en 1614. 

+ Le mot français reprend les sens de l’étymon et 
désigne une natte épaisse en paille de riz Cxée au 
sol dans les intérieurs traditionnels japonais ; par 
ailleurs unité de surface, en particulier des locaux 
où l’on pratique des sports de combat (judo, ka- 
raté, etc.), tatwni est surtout employé avec cette 
valeur, la première qui ait été introduite en tian- 
çais, dans le contexte du judo. 

TATANE n. f., mot populaire (19161, est consi- 
déré comme une déformation de tartine au sens 
populaire de =Chaussure>> (1829) ou de titis t18401, 
aphérèse de bottine avec redoublement. 

4 Synonyme populaire de chaussure, usuel entre 
1920 et 1950. 

TÂTER v. tr. est issu Iv. 1130, tuster; v. 1120 
comme intransitif) d’un latin populaire Ot&cure, 
Wquentatif du latin classique taxare atoucher for- 
tement>, lui-même intensif de tangere 4ouchern 
I-, tangente). Il ne semble pas nécessaire de postu- 
ler un latin populaire otustu~e, croisement de gus- 
tare (+ gouter) et de tangere, en s’appuyant sur le 
sens de CgoûterB, frkquent en ancien français; en 
effet, le passage sémantique de la notion de C&ou- 
cherm à «toucher avec le palais, goûter> est assez 
naturel I 

+Le verbe, d’abord intransitif, si@e <éprouver 
par le touchern, d’où tuster durement amalmener)) 
(XII~ s.), puis taster «battre>> En XIVe s.1 et en tater <(se 
battre* (16431, emploi relevé jusqu’à la fm du 
xrxe siècle. 0 Parallèlement, comme transitif, il si- 
gnifie <toucher délicatementn, en particulier pour 
explorer, reconnaître ( 1174- 1178). cette valeur 
usuelle s’est largement développée. T&er a signifG 
par exemple <explorer (un pays, etc.)>> (11551 mais la 
valeur concrète ne s’est maintenue que dans quel- 

ques emplois, comme tâter le pouls en médecine 
(v. 1155, taste a1 puEs ou tûter le vent en marine 
(1872, Littré). 0 Les emplois métaphoriques sont 
plus nombreux : tâter qqn (XIII~ s.) ou tater le pouls 
de qqn En XVI~ s.1 aessayer de connaître ses inten- 
tions)), tCiter L’ennemi 11718) &Prouver ses forces par 
une attaquem. T&er le pavé amarcher avec hésita- 
tion> (1680, d’un cheval; 1694, d’une personne) s’est 
employé au figuré mais a été remplacé par trîter Je 
terrain, d’abord attesté au figuré (1690, M"" de Sé- 
vignél puis au propre, Tiiter un problème 4’étudier 
pour savoir quoi en tirern a disparu, mais se titer 
{{s’interroger 1onguementB ( 1690) est resté courant. 
~Parmi les premiers emplois du verbe, tâter de 
qqch. a si@é Mjouir de» (v. 1130) et s’est longtemps 
employé pour (<goûter à qqch.* (mil. XII~ s.), sens as- 
sumé aussi par le transitif direct, en particulier 
dans tûter le vin Cl3731 «le goûter»; voir ci-dessous 
taste-vin, encore vivant. 0 Le verbe a pris le sens 
plus large de afaire l’expérience de (qqch.l>), en em- 
ploi absolu (XILI” s-1 et dans taster de (xv” s.), qui ne 
subsiste que dans quelques emplois O&ter d’un mé- 
tir); cette valeur se maintient dans y tûter 119231, 
familier au sens de <(bien connaître une activité>> 
(1923); cf. il y vu, il s’y connait. 

ä L’ancien sens de <tgotiter>> a laissé des traces dans 
TÂTE n. f. (1314, taste), conservé dans un sens tech- 
nique (18771, devenu lui aussi archaïque. 431 re- 
vanche, le composé TASTE-VIN (1517; d’abord 
1450, &rogneB) ou TÂTE-VIN n.m. (16601, &zi- 
pient plat en métal pour gofiter le vin>>, est resté en 
usage, notamment par le nom des Chevaliers du 
Taste-vin, +TÂTEUR n. m. (1372, tasteur), Nper- 
sonne qui goûteti, Sign%e aussi <personne qui 
touche doucementn et a pris (mil. XX~ s.1 un sens 
technique : “organe de contrôle d’une décolleteuse, 
d’une planteuseD. + Les autres dérivés de tûter réa- 
lisent l’idée de <toucher attentivement%, quelque- 
fois prise abstraitement. *Le nom d’action TÂTE- 
MENT n. m. t 1530) est sorti d’usage. - En reva;nche, 
A TÂTONS ~OC. adv. (v. 1175, a tustons), *en se diri- 
geant à l’aveugle» puis <<en hésitantn (1580), est très 
vivant. +Cette expression a elle-même donné un 
dérivé, TÂTONNER v. «se diriger sans voir, entâ- 
tant autour se soin Iv. 1460, tastonner; v. 1130, tustu- 

ner au sens ancien de 4oucherA et au figuré (thési- 
ter>> (1640). oCe verbe a servi à former 
TÂTONNEMENT n.m. (h xrv"s.),usuel pour sac- 
Con de tâtonnera>, ainsi que TÂTONNANT, ANTE 
adj. (18461, =quit&onne)). oTÂTONNEUR,EUSE n. 
est rare au figuré (1656) comme au propre (17623. 

Une spécialisation de l’emploi abstrait de l’idée de 
4oucher)) est réalisée dans un autre dérivé de tû- 

fer, TATILLON,• NNE adj. et nom propre (1695) 

puis n. ( 1743) emétitieux)), qui a entraîné TATIL- 
LONNER V. intr. (17401, d'où les dérivés TATIL- 
LONNAGE n. m. (17401 et TATILLONNERIE n. f. 
(1958, Montherlant), plus rare. Ce verbe et ses déri- 
vés sont relativement détachés de tûter, leur sé- 
mantisme correspondant seulement à <cméti- 
culeux, précautionneux%, avec une idée de 
mesquinerie. 
un composé itératif en re-, RETÂTER v. tr., est at- 
testé depuis le XIII~ siècle. 
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TATOU n. m., nom d’un mammifère d’An+- 
rique du Sud, est emprunté 11553) au tupi (langue 
indienne du Brésil) tutu. Une variante tatoü est re- 
levée en 1667. 
+ Le mot désigne un mammifère édenté, au corps 
recouvert d’une carapace écailleuse. 

TATOUER v. tr. est emprunté El7721 à l’anglais 
to tatioo (1769, Cook), dénominatif tiré de tattoo 
( 1769, id.), également tatlt)aow, tatiow, mots em- 
pruntés au polynésien tatau (tu-tu dans les Mar- 
quises). 

+ Le mot est attesté pour la première fois en fran- 
tais dans une traduction par FrévilIe du Journal 
d’un voyage autour du monde de Cook, Banks et 
Schneider; jusque là, on employait dans ce sens le 
verbe piquer. Un rencontre également tatouer 
en 1778 chez J. B. A. Suard, lui aussi traducteur de 
James Cook. Il signifie <marquer (le corps3 d’ins- 
criptions ou de dessins indélébile+, aussi employé 
au pronominal se tatouer (1778 ; puis 18231, et aexé- 
cuter (un dessin) par tatouagen (1891). oLa pra- 
tique très ancienne du tatouage a eu diverses fonc- 
tions selon les sociétés : forme de parure, marque 
du sexe, protection contre les mauvais esprits, etc. 
En Europe, où elle revient au xrxe s., elle a surtout 
pour rôle de marquer l’appartenance à un groupe 
plus ou moins fermé (compagnonnage, milieu 
fermé des marins, marginaux divers). 
b Tatouer a produit les dérivés TATOUAGE n. m. 
(1778, traduction du capitaine Cook), pour l’action 
de tatouer et son résultat, et TATOUEUR, EUSE n. 
(17983, apersonne pratiquant l’art du tatouagen. 

TAUDIS II. m. est dérivé Iv. 1309) de l’ancien 
verbe se tuuder ase mettre à l’abri>, seulement at- 
testé en France au xv” s. (on a dit aussi se taudir, 
1460) mais présent dès la ti du XII~ s. en anglo-nor- 
mand sous les formes telder Iv. 11851, teohr 
Cv. 1190). Celles-ci, de même que l’anglo-normand 
tialz 11185) employé à propos d’une tente que l’on 
dressait sur le navire au repos, remontent à l’an- 
cien norrois tjald Ntente dressée sur un navires, au- 
quel correspond le moyen néerlandais telde. 

4 Taudis a d’abord été un terme de fortscation dé- 
signant un abri, un retranchement fait de pierres 
de taille. 0 Par extension, il a désigné l’abri des tra- 
vailleurs qui faisaient les travaux d’approche d’un 
siège (1435, taudeis) et un toit de boucliers pour se 
protéger, analogue à la 4ortueB antique (1607). - ll 
a pris son sens moderne, passant dans l’usage cou- 
rant pour désigner un abri précaire, un bouge 
( 1545) puis un petit logement misérable 11611) ; par 
exagération, il est employé pour un logement mal 
tenu ( 16901, par exemple dans c’est un vrui tuudti 
( 1694). 0 D’autres sens, vivants du xwe au XVIII~ s. et 
non péjoratif%, sont sortis d’usage : taudis se disait 
alors d’un berceau de jardin fait en voûte (v. 15901, 
d’un buffet, d’un dressoir (15591, d’un toit en auvent 
( 1554) ou de la voûte d’une maison ( 15961, d’une pe- 
tite boutique d’orfèvre et de tailleur Cl61 11, d’un pe- 
tit gremer dans le faux comble d’une mansarde 
( 1694). A partir du XVIII~ et surtout au XIX” s., ces 
sens neutres ayant disparu, le mot n’est plus quo 
péjoratif, 

bson dérivé TAUDION n.m. (17181 a disparu 
comme désignation d’un appartement misérable 
et dans son acception argotique de <gîte» ( 1800). 
+Le mot tedmique et régional TAUDE n.f (1825) 

ou TAUD n. m. (18291, repris de l’anglo-normand 
tialz, se dit d’un abri goudronné servant de tente 
au-dessus des barques quand il pleut. 

TAULE + TOLE 

0 TAUPE n. f. est issu (mil. XIII~ s.) du latin talpu, 
attesté depuis Varron, mot de genre masculin 
(cf. le catalan talp, l’espagnol topo) devenu féminin 
sous l’influence des mots féminins en -a, et sans 
étymologie connue, cas fréquent pour les noms de 
petits animaux. Wartburg le suppose emprunté à 
une langue prélatine où il serait dérivé d’un “tala 
*terre, ; le type durbon, franco-provençal et proven- 
çal, remonterait au même radical. 0 En revanche, 
le gascon avait conservé bufo, d’origine dialectale 
en latin, et le nord-est et l’est de la France em- 
ployaient fouant (dès le moyen âge), participe 
présent de fouir*. 

+ Taupe est aussi employé par métonymie pour la 
fourrure de l’animal (attesté 1935, Académie). 0 Il 
a développé quelques sens analogiques à partir de 
la ti du XVIII~ s., désignant en zoologie un ver creu- 
sant des galeries, taupe de mer ( 17653 et taupe (1779) 

s’appliquant à un squale. oLa mauvaise vue de 
l’animal a suscité l’expression myope corne une 
taupe, et ses habitudes souterraines le royaume des 
taupes 4a terren (1579, dans aller visiter le royaume 
des taupes «mourir4, expression usuelle en f&n- 
çais classique, puis archtique. 0 Le même séman- 
tisme engendre de nouveaux sens : un soldat du 
génie en argot militaire (18861, un espion ir&tré 
(v. 19501, sens assez courant, et concrètement un 
engin du génie civil creusant des tunnels 1197% 
*Par référence à la couleur gris-brun de l’animal, 
le mot sert d’adjectif de couleur t1909, gris taupe). 
*Par le sémantisme de l’activité souterraine, 
taupe a eu le sens figuré de <(personne sournoise» 
(17981, sorti d’usage. 0 Une autre valeur péjorative, 
plus difEcile à expliquer, est celle de «femme de 
mauvaise viem 118083, aujourd’hui quelquefois de 
<<femme désagréable » (notamment une tiefle 
taupe, 1719, rare av. 19073. 

b Taupe a fourni le premier élément de TAUPE- 
GRILLON n. f. E17001, adaptation du latin scienti- 
fique griilotalpa qgrillon vivant sous terren. +Il a 
donné lieu à plusieurs dérivés. 0 Le plus ancien est 
TAUPINIÈRE n. f. (rnîl. XN’ s., isolément ; puis 15961, 
NmonticuIe de terre formé par les rejets de la 
taupeB et agaleries creusées par la taupe,. + TAU- 
PIN&E n. f., formé par changement de stixe (1671, 

LaFontaine), tend à disparaître. +Un autre nom 
ancien pour la taupinière, TAUPIÈRE n. f. (113321, a 
disparu dans cette acception mais s’est maintenu 
avec le sens technique de “piège à taupen (16001. 
+ TAUPIER n. m., autre mot technique désignant 
l’ouvrier chargé de détruire les taupes, est attesté 
depuis 16 11 sous la forme taupeltier, refaite en tau- 
pier (1690). + Du nom de l’animal est également 
issu l’adjectif TAUPÉ, ÉE (18771, substantivé au 
masculin pour désigner un chapeau de feutre 
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taupé. *TAUPIN n. m., amineur qui sape les murs 
d’une villea (XV" s.), a servi à former FRANC-TAU- 
PIN n. m. (15211, nom donné par plaisanterie aux 
bancs-archers. 0 Taupin a désigné un soldat po- 
seur de mines (1886 ; cf. le sens de taupe au XIX~ s. 1. 
0 Il a évolué par ailleurs vers le sens d’&lève se 
prkparant à Polytechnique (d’où sortent les offi- 
ciers du GénieIn (18411, avant de se dire de tout 
élève de mathématiques spéciales. 4Par dériva- 
tion régressive, en est issu @ TAUPE n. f. (18881, 

aensemble des taupin+ et (1932) <classe de mathé- 
matiques spéciales), d’où HYPO-TAUPE n. f 
(me s.) désignant la classe de mathématiques supé- 
rieures qui prépare à la taupe. 

TAUREAU n. m. (1549) et ses variantes anté- 
rieures toriau (12751, toreau kv’ s.1 et thon-eau 
11487) sont des resufkations de l’ancien français 
torel Iv. 1145) <jeune taureaun puis, sans valeur di- 
minutive, <<mâle de la vachem. Celui-ci est dérive de 
l’ancien français ter amâle de la vache>> Iv. 10901 qui 
est issu du latin taurus de même sens, d’où 
viennent aussi I’itahen et l’espagnol tore. Taurus est 
à rapprocher du grec tauros, du lituanien tauras 
ebtie, aurochs-, du vieux slave turü et de lïrlan- 
dais tarb, du gaulois Turvos Mdieu à l’aspect de tau- 
reau». La forme ter, trop brève et risquant d’être 
confondue avec d’autres mots, ne survit que dialec- 
talement dans le Nord-Est ou le Sud-Est qui em- 
ploie aussi braou, dérivé de brau arude, farouche= 
b brave). 

4 Taureau Mrnâle de la vache non castré» (v. I 175, to- 
reZ3, par opposition à bœuf, est spécialement em- 
ployé dans le contexte des combats de taureaux 
(syntagme attesté depuis 1680) et des courses de 
taureaux (1735, Lesagel, calque probable de l’espa- 
gnol corrida de ioros (voir tuuromuchk, ci-dessous). 
+Comme tuurus en latin, taureau désigne une 
constellation zodiacale (1487) et s’emploie en astro- 
logie. *Les valeurs sexuelles du mot sont restées 
actives. Taureau s’est dit par comparaison d’un 
homme très viril (16401 et on disait (16111 mener la 

génisse au bureau *faire déflorer une vierge>. Ces 
emplois ont disparu, mais taureau s’emploie tou- 
jours dam quelques expressions avec l’idée de 
force, comme cou de taureau (1798). La locution fi- 
gurée prendre Ie taureau par les cornes <attaquer 
de fkont la difkulté>> Cl8631 a succédé à attaquer le 
taureau pur les cornes 117’98). 

b Taureau, lorsqu’il a pris la valeur moderne, +m- 
mal adultes, a produit son diminutif TAURILLON 
n. m. (XIV” s.), d’abord torillon (v. 13001, <(jeune tau- 
reaw. 4 Il a aussi donné TAURELIÈRE adj. (1584) 

et n. f. (1611) qui se dit d’une vache souvent en rut 
mais qui reste stérile. +TAURIN,INE adj. (1515; 

repris 1913) <relatif au taureaw, a été formé sur 
taureau d’après le modèle de bovin*. C’est devenu 
l’adjectif normal de taureau dans le contexte tauro- 
machique Il 926). + TAURIDES n. f. pl., *groupe 
d’étoiles filantes semblant venir de la constellation 
du Taureau>>, est attesté depuis 1877 et a été dérivé 
du latin TUUIUS. * TAURE n. f. est un emprunt au 
latin tuura @éminin de taurusl et désigne (XVI” s.) en 
termes d’élevage une génisse. 

Quelques composés ont été formés savamment au 
cours du XY s. avec tauro- comme premier élé- 
ment (représentant le grec tauros). +TAUROMA- 

CHIE n. f. (1830, Mérimée1 et TAUROMACHIQUE 

adj. (18301, qui concernent la course de taureaux, 
sont relativement courants. La tauromachie, appa- 
rue en Espagne dès le moyen âge, avait longtemps 
été pratiquée par des chevaliers, comme entra-me- 
ment du combat à cheval. Abandonnée par eux, 
elle est devenue au XVIII~ et au XIX~ s. un spectacle 
populaire, d’abord souvent burlesque. Très prati- 
quée dans son pays d’origine, la corrida est deve- 
nue un objet d’intérêt pour les étrangers à l’époque 
romantique, parfois par évocation de la symbolique 
antique; d’où la mode du toréador transmise par 
Mérimée, puis par Bizet CCamtenl. La codikation 
de la cow, au début du xxe s., en fait une réalité 
culturelle importante, relevant du spectacle et du 
rite; un intérêt littéraire, puis populaire dans les 
régions de France proches de l’Espagne U%nes, 
notamment) a entraké une riche terminologie, en- 
tièrement empr'w'hk au Castilla;n. +TAUROCÉ- 
PHALE adj. (18361, de -céphule, & tête de taureau>, 
est un terme d’arch6ologie. 
@ Voir TORÉADOR. 

TAUTOLOGIE n. f. est emprunté (1521, tuuto- 

lo&a) au bas latin tuutolo@u, terme de rhétorique, 
lui-même emprunté au grec tuutologiu Kredite, 
proposition identique}>, de tauto de mêmem et -Eogia 
(-, -1ogie). Le premier élément tuuto est la contrac- 
tion de to aUo ala même choses, neutre de ho au- 
tos, formé de ho, article, et de autos «même- 

b auto-). 

4 Tautologie est employé comme terme de rhéto- 
rique (souvent avec une valeur péjorative) et (1835, 

Auguste Comte1 de loaque. Le mot désigne une 
proposition complexe qui ne peut être que vraie, 
c’est-à-dire une proposition dont le prédicat ne dit 
rien de plus que le sujet. 0 Plus couramment, il se 
dit d’une répétition inutile. 
k fl a produit TAUTOLOGIQUE adj. (1721). 

TAUX n. m. (13201, antérieurement écrit tuus 
(v. 1283) et tux (xwe s.3, est le déverbal de l’ancien 
tuuxer ( 12471, variante de taxer” présentant un au 
mal expliqué (3 taxer). Taus, taux s’expliquerait 
comme une graphie de tux sur le modèle de mots 
comme chevux, chevaux (+ cheval). Wartburg a re- 
jeté l’hypothèse qui fait de taux le dérivé de tuil 
Gmpôt», masculin correspondant à taille”, comme 
on reléve bail, buu3c : en effet, tuil n’était employé 
qu’au singuIier et taux ne se trouve que rarement 
au pluriel. 
+Dans ses premiers emplois et jusqu’au xwe s., 
taux désigne un prix hé, en particulier par des 
institutions, par l’État : il se dit à propos d’une 
amende, d’un impôt (14541, de certaines denrées 
alimentaires (15491, de tiais de justice (1690). Ce 
sens a été réactivé au me s. ~tuux horaird. 0 Dans 
cette acception, le mot s’est employé par figure 
pour avaleur attribuée à des actesa (16091, sens dis- 

paru au XIX~ siècle. Furetière (16901 enregistre le 
sens de <montant de l’intérêt produit par une cer- 
taine sornmen. ~L’idée de proportion se déve- 
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loppe ensuite, tuez s’employant en parlant des 
monnaies (1831, Balzac) puis, à partir du xxe s., dans 
divers domaines, en sciences ( 19351, en démogra- 
phie Ctaux de motialit& en technique, etc. 

b Il entre dans SURTAUX n. m. (15171,4aux exces- 
sif= ou ataux supplémentaire». 

TAVELÉ, ÉE adj. est dérivé (1276) de tavelle 
(1302, ci-dessous), mot issu du latin tabella ~plan- 
chettep, atablette de jeu, à écrireB, apetite tablen, di- 
minutif de tubula (-, table). Cependant il se peut 
que l’adjectif, attesté bien avant le nom, ait été di- 
rectement tiré de tubella, une surface tavelée étant 
proprement marquée de taches, à la manière 
d’une table de jeu. 

4 Par démotivation, tavelé n’a conservé que le sens 
de <<marqué de petites tache+, surtout en parlant 
de la peau, comme tavelure. 

b En dérive TAVELER v. tr. <marquer de tachesb 
(16113, d’abord attesté comme intransitif (1556). 

4 Ce verbe a fourni TAVELURE n. f. appliqué à la 
peau (1546) et, spécialement 115881, à une maladie 
des feuilles et des fruits de certains arbres; en ce 
sens on dit aussi TAVELAGE n. m. (18723. 

TAVELLE n. f. désigne d’abord (13021 une passe- 
menterie étroite mise sur les coutures des habits 
en guise de passepoil, sens encore relevé au 
XVIII~ sikcle ; le mot s’applique aussi à la traverse 
d’une claie ( 14161, à une petite tringle de bois utili- 
sée sur certains métiers a tisser la soie 11723). Il 
reste en usage dans ce domaine technique au sens 
de adévidoir pour la soie>) 11434). 0 II a pour dérivés 
TAVELLER v. tr, (18761 et TAVELLAGE n. m. 
(1872). 

TAVERNE n. f. est issu Cv. 1175) du latin taberw 
aéchoppe, cabanea, «estrades et «boutique, maga- 
sin*, spécialement uauberge, hôtellerien, sens qu’il 
a conservé dans les langues romanes, avec l’ancien 
provençal et l’italien tuvema, l’espagnol et le portu- 
gais tubemu. C’est un mot sans étymologie connue, 
peut-être d’origine étrusque. 

4 Taverne est l’une de ces désignations de lieux pu- 
blics où l’on mange et où l’on boit en payant, qui ont 
à peu près disparu sous la concurrence de café et 
de restaurant. 0 Il désigne spécialement une au- 
berge en Angleterre ou aux États-Unis (Chateau- 
briand, 18251, traduisant alors l’anglais tuvem; dans 
le sens canadien de <débit de bière réservé aux 
hommesm, c’est aussi un calque de l’anglais. * Dans 
la marine ancienne, tuvew désignait la soute où 
l’on conservait et vendait à l’équipage le vin et les 
vivres ( 1672). 

F TAVERNIER, IÈRE n. et adj. est dérivé de tu- 
verw ou remonte Ituvrenter, v. 1200) au dérivé latin 
tubemarius adj. «de boutique>>, au figuré agrossierm 
et, comme nom, Nboutiquiern. 0 Le nom désigne la 
personne qui tient une taverne; c’est aujourd’hui 
un terme d’évocation historique. Le mot s’est aussi 
employé à propos d’un homme (15641 ou d’une 
femme (1611) qui court les tavernes. Q Comme ce 
dernier emploi, l’adjehf11582), qutiant ce qui est 
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relatif à la taverne, est sorti d’usage, à la différence 
de taverne et de tuvemkr, nom. 
@ Voir TABERNACLE. 

TAXER v. tr., réfection (v. 12831 de tuwer (1247) 

et tuusser (v. 12831, est emprunté au latin classique 
tuxure &nposer, évaluer, estimern, lui-même em- 
prunté au grec tassein (-+ taxi-, taxe-1. Les an- 
ciennes formes tuuxer et tuusser, dominantes 
jusqu’au ~VI~ s., présentent un au mal expliqué, le 
verbe pouvant difkilement être pris pour le déver- 
bal de tum*. P. Guiraud propose de rattacher tuus- 
ser à un latin populaire “tulitiare et, par là, à tutikr*. 

+ Le mot a d’abord eu les sens de arégler les fkais de 
justice, les amendes, (1247) et de &xer, estimer la 
valeur de (qqch&, sortis d’usage. 0 Il a pris ensuite 

d’autres valeurs, Mfaire payer une taxe à (qqnla 
(1471) et amettre un impôt sur IqqchJB (16901, qui 
sont restées vivantes. 0 Son sens figuré *blâmer, 
accusern ( 1538) est emprunté au latin tuxure &ap- 
per, blkmern, fréquentatif de tungere *touchers, 
(3 tangente), plus ou moins confondu en latin avec 
son homonyme ta3cure d’origine grecque. Ce sens 
d’caccuser= a cessé d’être employé en construction 
directe, mais reste vivant dans la construction in- 
directe taxer @qn, qqch.l de (déb. xvrre s.l. Pour cet 
emploi, on passe de l’idée de ablâmep à la valeur 
neutre de ((qutiern (1830). 

+ Taxer a pris dans les années 1980, dans l’usage 
des jeunes, le sens de aprendre en exigeant*, ana- 

logue à taper avec une autre construction. De là 
TAXEUR,EUSEn. 
F Taxer a donné quelques dérivés. ~TAXABLE adj. 
(14821, “qui peut être taxé, imposé%, est assez usuel. 
+ TAXATIF, IVE adj., attesté au XVI~ s. ( 1585) pour 
«relatif à une taxe-, prend au XIX~ s. le sens de “qui 
peut être taxé,. WTAXATEUR, TRICE adj. et n. 
(1703) a évincé l’ancien tuxeur 11549). + Timer n’a 
pas produit de nom d’action, TAXEMENT n. m. 
(13 12) n’étant qu’un terme de féodalité. + Ce rôle 
est réservé à TAXATION n. f. (1295 ; v. 1283, écrit 

tuuxucion), emprunté au latin tczutio, -0nk eesti- 
mation, appréciationfi et plus tardivement en droit 
aclause*, mot fait sur le supin &axumI de taxure. 
0 Twution a d’abord eu le sens de adétermination 
du montant de l’impôts avant de prendre ses va- 
leurs modernes, cfait de soumettre à une taxem 
(1542) puis &xation à une somme déterminée)} 
(1876). 0 Son pluriel tuxutions, relevé vers 1360 au 
sens d’aimp&, a désigné par métonymie (16801 les 
avantages pécuniaires dont jouissaient certains 
employés de l’Administration, emploi disparu (voir 
ci-dessous c!ktuxution). 
TAXE n. f. est emprunté 11405 ; 1378, selon Bloch et 
Wartburg) au latin médiéval tuba qui a donné 
t&he*, nom dérivé de tumre. -Le mot désigne le 
prix officiellement fk de certaines denrées et de 
certains services (attesté 14051 puis la part d’impo- 
sition qui revient à chacun Il46 11. Il est employé 
avec une acception stricte dans les domaines des fi- 

nances et de la fiscalité. + l3n sont tirés par préfia- 
tion (à moins qu’il ne s’agisse de déverbaux de dé- 
taxer et surtaxer, ci-dessous) SURTAXE n. f. (17701, 

&,xe supplémentairen et (1800) ataxe excessive et 

illégalen, et DÉTAXE n. f., <remboursement d’une 
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taxe indûment perçue à l’occasion de I’aBran- 
chissement d’une lettre, etc.m El8641 et -procédé 
d’aménagement des tarifs d’impôts indirectsn 
( 196 1, Larousse). 
Par meurs, le verbe taxer a deux dérivés prékés. 
+SURTAXER v. tr. (15591 correspond à Ntaxer ex- 
cessivementn et (18751 à &apper d’une surtaxe)>. Il 
a pour dérivé SURTAXATION n. f. (attesté 19661. 
~~É~~XERv.tr.(1845)si~e alibérerd’une taxe 
lune personne, un produit)m. oDe là DÉTAXA- 

TION n. f. <(action de détaxer* et <<suppression, 
abaissement d’une taxen (attesté 19601. 

0 voir TAXI-, TAXO-. 

TAXI-, TAXO - est l’élément formant tiré du 
grec taAs w-rangement, ordren, spécialement 
aordre de bataille}) et &xation d’une imposition). 
TuAs est le nom d’action de tussein *placers lat- 
tique tatiein), mot sans étymologie connue qui ex- 
prime l’idée de placer où il convient, selon une or- 
ganisation, et dont les dérivés occupent une place 
importante dans les vocabulaires administratif et 
militaire, notamment avec l’idée Wquente d’ordre, 
de prescription. 

b L’élément est productif depuis le xrx’ s. dans la 
formation de termes didactiques : il a servi à for- 
mer TAXINOMIE n. f. avec l’élément -no~nie (+ au- 
tonomie) ; la variante taxonomie (1813, Candolle) 
correspond a l’anglais taxonomy, les deux mots dé- 
signant la science des lois de la class5cation. 
0 Taxinomie a produit TAXINOMIQUE adj. (1842; 
tuxonomique chez A. Comte, 18361 et TAXINO- 

MISTE n. (18971, dont la variante ta;Ëonom&e (18761 
est un anglicisme. + On a formé TAXOLOGIE n. f. 
( 1817) avec le sens voisin de ascience des classifica- 
tien+; celui-ci, s’imposant aux dépens de la va- 
rhnte taxilogk (18721, aentraîné TAXOLOGIQUE 
adj. (1842) et TAXOLOGUE n. (18421 ou TAXOLO- 
GISTE f 1842). 

TAXIDERMIE n. f. est composé Il8061 de tuxi- et de 
demie t-+ derme) pour dgnommer l’art de disposer 
la peau des animaux morts pour les conserver avec 
l’apparence de la vie. + En sont dérivés TAXIDER- 
MIQUE adj. (1845) et TAXIDERMISTE n. (18 183, 
d’usage didactique pour empailleur”. 
69 Voir TAXIMÈTRJ? et &USSi ATAXIE, SYNTAGME, SYNTAXE, 

T&EE, TACTIQUE, TAUX, TAXER. 

TAXIMÈTRE n. m. est composé 119053 de l’élé- 
ment &G*> tiré du grec taxiS au sens de <<taxes et 
choisi pour sa ressemblance avec taxe (+ taxer), et 
de -mètre* qui sert à former des noms d’instru- 
ments de mesure. L’inventeur français avait 
d’abord choisi le nom de taxumètre ( 19011, adapta- 
tion de l’allemand Taxameter 11890) ; sur l’interven- 
tion de Th. Reinach, il l’a corrigé en taxidtre. 

+ Le mot désigne d’abord un compteur horokilo- 
métrique déterminant la somme à payer pour un 
déplacement en voiture de place. 0 Par métony- 
mie, taximètre a servi 119Oï’1 à désigner la voiture 
équipée d’un tel compteur, avant d’être évincé par 
l’abréviation taxi Ici-dessous). oLe mot est passe 
plus tard (attesté 1928) dans le vocabulaire tech- 
nique pour désigner un instrument de mesure des 
angles, utilisé en marine et dans l’aviation. 

b L’abréviation TAXI n. m. ( 19071, concurrencée un 
instant par tuxauto 11906, Larousse mensuel), s’est 
rapidement imposée dans l’usage courant, surtout 
avec le développement des voitures de place auto- 
mobiles, et avec le célèbre épisode des taxis de la 
Marne en 1914. Le syntagme chauffeur de taxi est 
usuel, et un tati prend ce sens av. 1922. 0 Taxi a 
servi à former des équivalents familiers : 
TAxOCHE n, m. Iv. 19501, s&é en -oc& Icf. té- 
loche, etc.), TAC n. m. (id.), et quelques composés ; 
TAXI-AUTO n. m. (19231, TAXI-BROUSSE n. m. en 
Afrique ( 19621, RADIO-TAXI n. m. Iv. 19501, 

AVION-TAXI n. m. (v. 19251, VÉLO-TAXI n. m., qui 
fut à la mode en période de restrictions d’essence, 
notamment de 1941 à 1944. ~Par métonymie, tti 
désigne le chauffeur de taxi (1932, Céline), parfois 
appelé familièrement TAXITE n. f. (1977) lorsque 
c’est une femme, ainsi que le métier de chauffeur 
de taxi (faire le tuxil. 0 Il a servi de désignation fa- 
milière pour une voiture automobile quelconque 
(19061 et aussi un avion (notamment pendant la 
guerre de 1914-1918). Il entre comme premier élé- 
ment dans le faux anglicisme TAXIMAN n. m., uti- 
lisé en f&nçais d’Afrique pour désigner un chauf- 
feur de taxi urbain (formé avec l’anglais map1 
ehomme»). 
TAXI-GIRL n. f. a un sémantisme tout différent. 
C’est un emprunt Il9311 à I’angIo-américain taxi 
girl, de taxi et girl &Lle=, pour désigner une jeune 
femme qui loue ses services comme partenaire de 
danse dans un cabaret; ce mot s’est répandu dans 
les années 1960. 

TAXIPHONE n. m. (1933, marque déposée) est 
composé de ~CD% pour ttim&e et de -phme*, 
dans tél@hone. Il désigne un téléphone public au- 
tomatique, à pièces ou à carte. 

TAYLORISME n. m. est emprunté (1918) à 
l’anglo-américain taylotim, nom formé sur celui 
de l’ingénieur américain Frederick Winslow Taylor 
( 1856- 19 151, créateur d’un système d’organisation 
scientfique du travail qui se caractérise par l’utili- 
sation maximale de l’outillage, la suppression de 
tout geste inutile dans le mouvement humain et la 
préparation du travail pour aboutir à un rende- 
ment maximal. Le dictionnaire Webster enregistre 
aussi l’appellation TayZor Syseem (d’où système 
Taylor en -français) et signale le nom le plus cou- 
rant : scientific management aorganisation scienti- 
fique du travail)). 

+ Le mot conserve en français le sens de l’anglais. 

b TAYLORISER v. tr. aappliquer le taylorismes est 
l’adaptation (v. 1920) de l’angle-américain to taylo- 
rize. Il a vieilli comme son dérivé TAYLORTSA- 
TION n. f. (v.1920) mais moins que TAYLORISTE 
adj. et ri. ID? s.1, autre emprunt. 

TCHADOR n. m. est un emprunt au persan 
Isous la forme chadir 1819, puis tchader 1852) rare 
av. le xxe s., répandu en 1978. 

+ Le mot désigne le grand voile noire que portent 
traditionnellement les Musulmanes chiites. Diffusé 
après la révolution islamiste d’Iran (19791, il est de- 
venu synonyme de voile islamique. 



TCHATCHE 

TCHATCHE n. f. est un emprunt (19591 à un 
verbe espagnol onomatopéique, chctcharear &a- 
vardern . 

4 Le mot désigne d’abord la disposition à parler 
beaucoup, le bagou, puis (années 1980) la parole po- 
pulaire des 4tésm, des banlieues. 0 U a pour dé- 
rivé TCHATCHER v. intr. (1983). 

TCHAO + CIAO 

TE - TOI 

TÉ n. m. représente (17041, d’abord écrit T (16901, 

l’emploi substantivé du nom de la lettre t. 

4 Le mot désigne un objet ayant la forme d’un T, 
spécialement un bandage (17521, appelé pour plus 
de clarté bundage en té (XIX~ s.>, une sorte de règle 
double, une gaine de tuyauterie (1836) et un genre 
de ferrure (18721. 

@ Wir TEE-SHULT. 

TEAM n. m. est emprunté (1879) à l’mgltis team, 
mot d’origine germanique peut-être apparenté au 
latin ducere (+ conduire), dont le sens propre est 
Gattelagen et qui a pris le sens d’Gquipe>> (XVI” S.I. 

4 Le mot est passé en français avec ce dernier sens, 
limité au domaine du sport et, de nos jours, sup- 
planté par équipe. 

TECHNIQUE adj. et n. est emprunté (1684) au 
latin tecIM,ccus, nom, amtitre d’un afi, spécialistes, 
lui-même emprunté au grec te/zzhn&os apropre à 
une activité réglée 3, <industrieux, habilep Iquelque- 
fois ~artficieb), de tekhnê Nsavoir-faire dans un mé- 
tiers, <habileté à fairem (en bonne et en mauvaise 
part), <<métier, techniqueB et, dans un sens plus gé- 
néral, amanière de faire, moyens. Ce mot, auquel 
correspond ars t -+ art) en latin, est opposé chez Pla- 
ton à la fois à phusis anaturem (+ physique) et à epis- 
têmê asavoirm (-, épistémologie). Il exprime originel- 
lement la notion de =Construire, fabriquerB et se 
rattache à une racine indoeuropéenne qui a fourni 
le sanskrit tukguti aconstruire», taban- Ncharpen- 
tierm, le latin texere (+ tisser), avec une évolution sé- 
mantique différente, et le grec tek tôn ccharpentieru 
(b tectonique). En raison de la divergence des 
formes, tekhnê s’est afYranchî de tout lien avec tek- 
tôn et s’est prêté à des emplois plus généraux. 

+ Technique s’est d’abord employ6 dans le syn- 
tagme calqué du latin (Quintilien) grummuirien 
technique (1684) “qui enseigne les principes de la 
grammairem. Vers techniques ( 172 1) sign&it wers 
faits pour aider la mémoire en y rappelant en peu 
de mots beaucoup de faits, de principes>. 0Ce 
n’est qu’à partir de 1750 Manuel lexique de 
l’abbé Prévost, adaptation du dictionnaire anglais 
de Dychel que l’adjectif a pris son sens moderne : 
“qui appartient à un domaine spécialisé de la 
connaissance ou de l’activité*. L’adjectif dans cet 
emploi général a d’abord quaMé le langage et ce 
que l’on appellera plus tard la terminologie (ou 
technolo&l sous l’influence des adje&& anglais 
technic et technical, attestés dans ce sens dès le 
XVII~ siècle. o Il s’emploie depuis le XVIII~ s. à propos 

d’ouvrages, de textes, ainsi que pour qutier ce 
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qui, en art, relève du savoir-faire, Dans cet emploi, 
où il s’oppose à aesthétique>, il est substantivé au 
masculin (1744, Diderot). c= C’est au ~IX~ s. que se 
développent les valeurs actuelles (voir ci-dessous 
la technique et technicité) et au XX~ s. les spécialisa- 
tions, pour qual%er l’activité appliquée à l’îndus- 
trie, à la production d’objets, par rapport aux do- 
maines abstraits et théoriques (cf. sciences) qui 
sous-tendent ces pratiques. Le mot est également 
appliqué au domaine de l’éducation (enseignement 
technique, 1883; collège technique, 19411. + Il est 

aussi substantivé au féminin ( 18421, lu technique 
n. f. correspondant à l’ensemble des procédés em- 
piriques employés dans la production d’une œuvre, 
l’obtention d’un résultat, en général ou en parti- 
culier lune, des techniquesi. Par extension, ce nom 
désigne couramment une manière précise de pro- 
céder, en quelque domaine que ce soit. Le substan- 
tif, dans certains emplois, est concurrencé depuis 
les années 19604970 par l’anglicisme technologie 
(ci-dessous). 

F Le mot a produit un certain nombre de dérivés à 
partir de la ~III du XVIII~ siècle. +Le premier est 
TECHNIQUEMENT adv. (1790) qui suit le dévelop- 
pement de l’adjectif et est devenu usuel au XY siè- 
cle. + u est suivi de TECHNICIEN, IENNE n. (18361, 

d’abord employé au sens de cpersonne qui a écrit 
sur les préceptes des arts~ avant de prendre sa va- 
leur moderne Idéb. XX~ s.1 de espécitiste d’une 
technique= et, plus fréquemment (1923, Larousse), 
de ctravailleur manuel qui maîtrise une techniqueb 
MMng-ué de ingénieur). 4 TECHNICIEN, IENNE 

adj. est beaucoup plus récent (v. 1930) au sens de 
Mrelatif à la technique, qui la fait prévaloirm. + Te&- 
nique a aussi donné TECHNICITÉ n. f. (18231, Ca- 
ractère de ce qui est technique)) avec les valeurs 
successives de l’adjectif, puis collectivement 
#connaissances et pratiques techniques d’un 
groupey Iv. 1970). 4 Dans la seconde moitié du XX~ s. 
ont été formés TECHNICISER v. tr., <rendre tech- 
nique*, d’oti TECHNICISATION n. f., et TECHNI- 

SER v. tr., plus rare, d’où TECHNISATION n. f., 
tous enregistrés depuis 1964 dans les dictionnaires, 
les deux derniers faisant double emploi avec les 
précédents. 0 Apparaissent un peu plus récem- 
ment TECHNICISME n. m. (v. 1970) et TECHNI- 

CISTE adj. tv. 19701. 
TECHNICO- sert à former des composés tels 
TECHNICO-COMMERCIAL, ALE, AUX adj. et n. 

(mil. mes.), TECHNICO-ÉCONOMIQUE, -FINAN- 

CIER, -SCIENTIFIQUE... 

Sous la forme du premier élément techno- (ci-des- 
sous technocratie, technologie), de l’élément 6nal 
-technie, -technique et de l’élément technico- tiré 

de technique, le groupe possède une grande vita- 
lité. 
TECHNOCRATIE n. f. est un emprunt (1933) à l’an- 
glo-américain technocrucy, mot créé en 1919 par 
Mméricain V. H. Smyth avec les éléments techrto- 
et -cracy (-, -cratieI. Le système de prise en main de 
la société par les techniciens fut présenté en 1931- 

1933 au public américain par un mouvement Cte&- 
nocratiquelb , constitué à New York autour d’Ho- 
ward Scott, personnalité charismatique qui se pré- 
valait d’une expérience technique universelle. 
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S’inspirant de Thorstein B. Veblen, Scott af6rmait 
que la révolution technique allait rendre caducs les 
concepts économiques, annonçait l’effondrement 
du <<système de marchén et son remplacement par 
une bienfaisante Ntechnocraw. Le mouvement, 
d’abord accueilli favorablement par une Amérique 
marquée par sa récente crise économique, se dé- 
veloppa à l’automne 1932 mais son activité cessa 

quelques mois plus tard. 0 Le mot, en français, est 
passé dans le langage courant pour désigner, 
souvent avec une connotation péjorative, un sys- 
tème politique dans lequel les techniciens ont un 
pouvoir prédominant. +Il a produit un certain 
nombre de dérivés : TECHNOCRATE n. (une fois 
v. 1920 ; repris 1933, répandu 1957, <<personne, déci- 
deur qui se détermine en fonction de facteurs tech- 
niques-1, TECHNOCRATIQUE adj. 11933, S. Weil), 
TECHNOCRATISER v.tr.(v. 19651 et le terme poli- 
tique TECHNOCRATISME n. m. (19681, +3yStème 
favorable à la technocratie*. 0 Ces mots, qui 
connotent pour la technique matérielle un pouvoir 
social déterminant, sont le plus souvent péjoratifs. 
TECHNOLOGIE n. f. est emprunté 11656) au grec 
tardif te&nolo@a titraité ou dissertation sur un art, 
exposé des règles d’un art=, dérivé de tek2hnologos 
“qui traite des règles d’un arb, de tekhnê et loges 
(+ -1ogie). +Le mot s’est d’abord employé avec le 
sens du grec ; puis il a désigné (1803, Boistel ce que 
l’on appelle aujourd’hui la terminologie technique, 
ce qui correspond aux premiers emplois de l’ad- 
jectif technique. P. Larousse le défmit encore (1875) 
comme la science des «artsp (techniques) en géné- 
ral, le sens moderne et plus restreint d’&ude et 
science des techniques et des objets techniques, 
étant attesté, au début du XIX” s. (18031, mais éta;nt 
longtemps demeuré rare. -=De nos jours, le mot, 
comme ses dérivés, tend à être employé par angli- 
cisme Itechnologyl pour désigner une technique de 
pointe, moderne et complexe, sinon toute tech- 
nique moderne, avec une connotation méliorative, 
publicitaire ou politique. +Technologie a produit 
TECHNOLOGIQUE adj. 117951, “qui a rapport à 
l’étude des sciences et des technique+ et au- 
jourd’hui par anglicisme <ttechniquen, dont a été 
tiré TECHNOLOGIQUEMENT adv. (XX%.). 0 Un 
autredérivé, TECHNOLOGISTE n.( 1839, titre d’un 
journal) ne s’est employé que pour «spécialiste de 
la science des techniquesm. 0 11 a été éliminé par 
TECHNOLOGUE n. 11872, dans Littré), =spécialiste 
de la technologien. Ces dérivés encore vivants vers 
1960-1970 ont suivi technolo@ dans son usage ex- 
tensif et abusif et sont devenus des synonymes pré- 
tentieux Cou politiques, publicitaires) de technique, 
techniquement et technicien. 
PHILOTECHNIQUE adj, est formé (1795) à partir 
du grec phtiotekhnia Ngoût des arts>>, de philos 
aan& Le mot, employé dans société philotechnique, 
est né à une époque d’enthousiasme pour la vulga- 
risation des sciences et des techniques. Il est sorti 
d’usage en dehors de cette appellation, aujourd’hui 
historique. 
POLYTECHNIQUE adj+tn. £, composé de poly-*, 
apparaît (1795) dans Ecole polytechnique et est 
substantivé au xxe s. Polytechnique n. f.). Cette 
école a d’abord été nommée École centrale des tru- 

vaux publics ( 17941. Elle avait été créée par le Di- 
rectoire pour former les ingénieurs de certains 
corps de l’État et des officiers de certaines armes. 
Devenue école militaire en 1804, elle est couram- 
ment nommée I’X I+ X1. Le mot, alors didactique, 
signZe également 11845, adj.> “qui concerne plu- 
sieurs techniques, plusieurs science+. Parmi les 
argots des grandes écoles, celui de Polytechnique a 
fourni de nombreux mots passés dans l’usage. + Il a 
produit POLYTECHNICIENJENNE n.etadj.,au- 
jourd’hui seulement lié à 1’Ecole polytechnique 
mais qui s’est appliqué (18421 à une personne mti- 
trisant plusieurs techniques., Polytechnicien dé- 
signe aussi l’ancien élève de YEcole, type social va- 
lorisé et important dans la société frmçaise. 
D’autres composés en techno-, comme TECHNO- 
POLE nm. (1983), TECHNOSTRUCTUREn. f. (em- 
prunt probable a l’anglais, attesté en 1967 dans Gal- 
braith) sont entrés dans l’usage didactique. 
TECHNO adj. et n. f. Iv. 19901 est soit tiré du radical 
de technique OU de l’élément techno-, soit em- 
prunté à l’anglo-américain (de même origine). 0 
Musique techno ou la techno désigne un type de 
musique électronique à rythme marqué et 
constant, formé de cellules mélodiques élémen- 
taires (+ aussi rave). 

TECK n. m. est emprunté sous la forme teca 
(1614; 1685, teka), par l’intermédiaire du portugais 
tecu, au tamoul tëkku. Ce bois était déjà importé en 
Asie Mineure vers le début de l’ère chrétienne. La 
forme tekza a été remplacée au XVILII~ s. par théca 
( 17521, ï%ecu ( 1765, &wydopédie), tick ( 1758). L’une 
d’elles, la forme teck (17721, s’est imposée aux dé- 
pens d’adaptations contemporaines et posté- 
rieures: Mecque 117731, tek (17821, teuk (1803), gra- 
phie dominante en anglais, teik, teick (1823). 

4 Le mot désigne un arbre des zones tropicales qui 
fournit un bois très dur. 

F Le dérivé TECKERAIE n. f., qui semble récent, 
désigne une plantation de tecks, en parlant de 
l’Afrique. 

TECKEL n. m. est emprunté (18981 à l’allemand 
Teckel, variante de Du&el ({basset)), lui-même de 
Duchshund, de même sens, proprement <chien 
pour chasser le blaireaw ; ce mot est composé de 
Hund &ienp, du gotique hunds (cf. l’anglais 
houndl de la même famille indoeuropéenne que 
cunis E+ chien), et de Du&s cblaireaw, issu d’un 
mot germanique qui avait donné par le bas latin 
ta3co (v” s.) l’ancien nom du blaireau en français, 
taisson*. 

+ Le mot, parfois écrit tekel11923), désigne un bas- 
set à pattes très courtes. 

TECTONIQUE n. f. et adj. est emprunté 
comme nom féminin 11894) à l’allemand Tektonik 
(1875, SuessI tiré de Geotektonik (18501, où tektonik 
est emprunté par métaphore au grec tektonikê 
Ctekhn61 <<art du charpentier-, substantivation de 
l’adjectif tektonikos Npropre au charpentiera, lui- 
même dérivé de tektôn acharpentier> (+ tech- 
nique). 
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+ Ce mot didactique désigne la partie de la géolo- 
gie qui traite de la structure des massifs de l’écorce 
terrestre, et cette structure, en particulier au- 
jourd’hui dans tectonique des plaques, théorie qui a 
intégré celle de la dérive des continents de Waege- 
ner. 

bDe tectonique est dérivé TECTONICIEN,IENNE 
n. (19051, {{géologue spécialiste en tectoniquem. 

TE DEUM n. m. inv. est la reprise (xv” s., Bloch 
et Wartburg; mil. xrve s. achanterons Te Deum Lau- 
damus des premiers mots d’un cantique, Te 
Deum laudamus.. 4nous) te louons, Dieu...u, attri- 
bué à Nicétas, évêque dace du IV” siècle; te (-+ toi) 
est l’accusatif du pronom latin tu (--+ tu) et Deum ce- 
lui de Deus (4 dieu). 

+ Dans la liturgie catholique, le Te Deum est un 
chant d’action de grâces et le mot désigne aussi 
~VII~ s. : 1674 dans MT’” de Sévigné) la cérémonie 
qui l’accompagne, une composition musicale écrite 
à cette occasion ; c’est à partir de cette époque que 
des musiciens lançais et italiens (Lully, Charpen- 
tier, Campra, etc.1 composèrent des cantates sous 
le titre de Te Deum et sur les paroles latines. 

TEE-SHIRT n. m. est un emprunt 11950) à l’an- 

glo-américain tee-shirt ( 19483 ou T-shirt (1920) qui a 
d’abord désigné un sous-vêtement pour homme, 
porté par les joueurs de base-bd. Le mot se 
compose de l’anglais T ou tee, notation de la pro- 
nonciation de la lettre T E+ té), et de shirt ache- 
mise>> (d’une racine germanique “sketi- acoupers; 
-+ short, sweat-shirt). 

+ Le mot désigne d’abord un sous-vêtement de co- 
ton à manches courtes en forme de T, puis un mail- 
lot à manches courtes de même forme, en coton, 
souvent orné d’une inscription. 

TÉGUMENT n. m. est emprunté une première 
fois au XIII~ s. E 12941 au latin tegumentum <<ce qui 
couvre, enveloppe*, dérivé de tegere acouvrir, re- 
couvrirn (+ protéger, toit). 

+ Le mot, inusité avant le xvle s., avait pénétré en 
fkançais avec le sens général du latin, avant de se 
restreindre au sens anatomique de ctissu avec ses 
appendices couvrant le corps des animaux, 11539). 
0 Par extension, il est également employé en bota- 
nique en parlant de l’enveloppe protectrice de la 
graine (1805). 

k Avec ses sens didactiques, il a produit TÉGU- 

MENTAIRE adj. ( 18351 qui entre lui-même dans 
SOUS-TÉGUMENTAIRE adj. 118973, 

TEIGNE n. f. est issu (v. 11201, également sous la 
forme taigne (12651 en ancien lançais, du latin ti- 
nae, mot sans étymologie établie qui désigne toute 
espèce de vers ou de mites (ver des arbres, des 
kuits, chenille, larve, pou, vermine), et en parti- 
culier la teigne; tinue a probablement pris, à une 
époque tardive, le sens de cmaladie du cuir che- 
velu>> représenté dans plusieurs langues romanes 
(italien @a, espagnol titi, portugais tinha, etc.). 

+ Le mot désigne d’abord l’insecte, puis En XII~ s., 
taie; xve s., teigne1 l’tiection du cuir chevelu, re- 

connue par la médecine moderne comme une der- 
matose parasitaire. Par figure, teigne s’est employé 
dans la locution cela tient comme une teigne (16403 ; 
cette comparaison ayant disparu, le mot subsiste 
pour parler d’une personne méchante (av. 18501, 
métaphore analogue à ceIle qui porte sur d’autres 
noms de maladies @este, gale), et dans la locution 
mauvais comme une teigne (laids comme des 
teigms, Balzac, 18391. Cf. teigneux. 

F Son dérivé TEIGNEUX, EUSE adj. et n. (xv” s.1, 
antérieurement teignous (déb. XIII~ s.1, tigneus En 
XI~ s.), tingneus (v. 12501, est employé en médecine. 
Depuis le XVU~ s., le mot désigne ( 16901 et qutie 
une personne hargneuse, mauvaise. 
+ voir TIGNASSE. 

TEILLE et dérivés. + TILLEUL. 

TEINDRE v. tr. est issu (10803 du latin classique 
tingere aplonger dans un liquide, trempern, d’ou en 
latin chrétien abaptisep, spécialisé pour G-npré- 
gner d’une substance colorante (liquide à l’ori- 
ginelm, d’où au figuré Gmprégnerm. Tingere est rap- 
proché du grec tengein «mouiller, humecter», 
techniquement <<teindre, colorer}, ainsi peut-être 
que d’un mot germanique isolé, l’ancien haut alle- 
mand dunlzôn cplongep, sans qu’une série indoeu- 
ropéenne claire puisse être constituée. 
4 Teindre a dans La Chanson de Roland le sens de 
acolorern, généralement dans l’ancienne langue 
avec la nuance afaire changer (qqn) de coulew (au 
propre et au figuré), et spécialement afaire pâlir» 
(v. 1155, jusqu’au xv” s.l. 0 Dès le XII~ s. cv. 11601, il si- 
me proprement Gmprégner d’une substance co- 
lorante,. 0 Le sens figuré, «donner la marque de, 
împrégnerm, est en usage depuis la fm du XI$ s. 
(d’Aubigné). 

bson participe passé, TEINT, TEINTE (1080, 
@blême4 est substantivé comme nom masculin au 
sens de Mcouleur, teinturem (v. 11501, sorti d’usage 
après l’époque classique. Le sens qui en procède, 
<manière de teindre» (16111, n’est plus guère em- 
ployé que dans les appellations commerciales 
Il6711 grand teint, bon teint, cette dernière ayant 
pris le sens figuré d’aauthentique quant à sa valeur* 
(1876). 0 La spécialisation pour ~colotis du visage> 
Cv. 14601 s’est imposée comme le sens courant du 
mot, se référant à une coloration naturelle ou artti- 
cielle Rond de teint), 4 TEINTE n. f., participe passé 
féminin de teindre, a été substantivé (v. 1265) avec 
le sens général de *couleur, nuance d’une coulew, 
repris au XVIII~ siècle. D’une manière générale, le 
mot semble avoir été peu usité avant la seconde 
moitié du XVII~ s., époque où il a été repris par lïn- 
termédiaire de son correspondant italien tinta, 
comme terme de peinture (attesté 1651, 1675). hns 

la seconde moitié du XVIII~ s. ( 1761, Rousseau) il a 
développé le sens figuré <apparence plus ou moins 
marquéen. oLe composé DEMI-TEINTE n. f, 
terme de peinture 11651) créé comme traduction 
de l’italien mezza tinta, a lui aussi pris le sens fi- 
guré courant de Nnuance, modération» (17901. 
0 Teinte a produit le mot d’usage technique TEIN- 
TIER n. m. (v. 1965) dans un sens voisin de nuan- 
cier. +TEINTER v. tr., d’abord emprunté ( 14101 au 
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sens de &$ndreti au latin médiéval tin&UYe, fait SUT 

le supin de tingere, a été repris au XVIII~ s., alors dé- 
rivé de teinte. Ce verbe est employé au sens de 
a~~~wir d’une teinte légèren ( 1835 ; 1752, dans pu- 
pier teinté), d’oti par extension (colorer légère- 
ment= (1” moitié XIX~ s.) et l’emploi figuré (1868, 
Mallarmé). 0Le participe présent TEIN- 
TANT, ANTE est employé depuis peu comme ad- 
jectif (1967). 
Teindre a produit l’antonyme préfixé DÉTEINDRE 
v. (1220, desteindre), peut-être d’après un latin po- 
pulaire “dktingere, de dis- (-+ dé-) et tingere. 0 Le 
verbe signZe proprement <<faire perdre sa teinture 
à Iqqch.)», en construction transitive. Il est surtout 
courant au sens intransitif correspondant à 
aperdre sa teinturem ( 1636) puis, à peu près démo- 
tivé, pour «perdre sa teinte premièreti. 0 Quelque- 
fois employé avec la préposition sur, ii a développé 
au XIXe s. le sens figuré d’aavoir de l’influence sud 
( 1845). 0 Le participe passé féminin de déteindre, 
DÉTE~NTE, est substantivé au sens d’flaction de 
teindre- Cl867 n. f.) dans le langage technique. 
+ Teindre a aussi servi à former le composé de sens 
itératif RETEINDRE v. tr, (v. 12601, assez rare. 
TEINTURE n. f. (12601, d’abord tainture (12091, est 
issu du latin tincturu, nom formé sur le supin tinc- 
tum de tingere. 0 En français, le mot a d’abord eu 
le sens général de acouleur)), sorti d’usage mais en- 
core vivant en langue classique en parlant d’une 
couleur laissée sur un corps, une surface (av. 1225 
et jusqu’au XVII~ s.l. Depuis le XIII~ s. 112601, teinture 
désigne l’acte, l’art de teindre et par métonymie le 
résultat de cette action, puis la substance colorante 
servant à l’opération (1404). 0 En pharmacie, le 
mot s’applique à une préparation additionnée 
d’une ou plusieurs substances médicamenteuses 
(15161, le syntagme tekcUre dbde étant fkéquent 
jusqu’au relatif abandon de cette substance pour 
désinfecter les plaies. 0 Teinture est attesté depuis 
le xv” s. (14901, pour désigner la préparation desti- 
née à donner aux cheveux une nuance artticieIle; 
il ne semble pas repris en ce sens avant le début du 
XX~ s., et l’on dît plutôt coloration (alors que teindre 
et se teindre sont usuels dans le contexte), 0 Le 
sens figuré Mapparence supeticieuen t 1640) a viefi 
sauf dans quelques emplois connotés négativement 
lune bague1 teinture de...) ; celui de umarque lais- 
sée par le passé)) 115883 est entièrement sorti 
d’usage. +De teinture sont dérivés TEINTU- 
RIER, IÈRE n. (1244, tainturier n. I?L), aujourd’hui 
courant avec le sens de -personne dont le métier 
est l’entretien des vêtements, (18531, et TEINTURE- 
RIE n. f. (1260, taintureriel, qui a suivi le même dé- 
veloppement bien que l’activité désignée concerne 
plutôt le nettoyage, sémantisme réalisé en français 
du Canada par nettoyeur, plus logique pour cette 
activité. 
Le latin tinctorius, dérivé du supin de tingere, a 
fourni par dérivation savante TINCTO- 
RIAL, ALE. AUX adj. 117961, qui sert d’adjectif di- 
dactique à teint w-e. 
0 voir AQUATINTE. 

TEL, TELLE adj. pron. et nominal est issu, 
d’abord sous la forme tiel En xe s.3, du latin ck,- 
sique talis, démonstratif de qualité employé avec 

les mêmes valeurs que le français tel, spécialement 
en corrélation avec qua&3 (-+ quel). Comme 
d’autres formations Itum, ta&, tulis contient la ra- 
cine t du démonstratif indoeuropéen servant a ren- 
voyer à qqch. de plus connu (grec to, gotique puta, 
vieux slave to, sanskrit tht). 

+ En ancien français, tel était employé comme ad- 
jectif et parfois substantivé kune telle chose*, selon 
le contexte ; 1213). Adjectif en fonction d’épithéte, il 
était parfois placé après le nom, ce qui n’est plus le 
cas habituel en français moderne. Jl s’employait gé- 
néralement seul avant un nom, usage conservé 
dans les proverbes Tel père, tel fils1 et le style sen- 
tencieux, ainsi que dans quelques tournures figées, 
tandis que l’usage de l’article indéfmi un tel..., at- 
testé de bonne heure, s’est généralisé. Tel se 
combinait avec d’autres pronoms (ultel ou autel, 
jusqu’en moyen françtis; altre tel ou uutretel en- 
core au XVI~ s., chez Rabelais et Montaigne). 0 Tel 
guel (1226, tieus quieusl a d’abord le sens d’aainsi 
que, tel quen; celui-ci, par l’intermédiaire de l’an- 
cien emploi de teus et queus (12401 «bons et mau- 
vaism, a eu une valeur qualitative : aaussi bon que 
mauvais, médiocre, (14601, se chargeant d’une va- 
leur péjorative de *peu satisfaisant, de peu», encore 
usuelle en langue classique (avec tel que tel). 0 Tel 
quel s’est employé pour esans changementn; 
l’usage moderne a rétabli une valeur plus neutre, 
<les choses étant ainsi>, illustrée par un titre de Va- 
léry et une célèbre revue littéraire. 0 Tel gue suivi 
du subjonctif était autrefois équivalent du tour 
concessif moderne quel que, quelque que... Cv. 15601, 
avant de reculer (Trévoux le dit vieux en 1701) au 
profit de ce dernier. 0 L’usage de tel, pronom dé- 
signant une personne et tenant lieu de nom 
propre, est attesté dès le XI~ s. suivi d’un relatif 
(10801, donnant lieu à WI tel C 1604; un tel de ses gens, 
v. 14561, quelquefois en un mot et avec une majus- 
cule. 
b TeE a produit TELLEMENT adv. (v. 1250, tele- 
ment), employé seul d’abord avec les sens anciens 
adans ces conditions-l& et ad’une manière sem- 
blable>>, puis pour & un degré aussi élevén (1798). 
0 Son emploi en corrélation avec quellement (de 
quel*) 113701, correspondant à &mt bien que malm, 
aen quelque manière que ce soitn ( 1546) et ad’une 
manière semblable, E 17981, a disparu au cours du 
~IX~ siècle. 0 Tellement que usi bien que, de telle 
sorte que», attesté depuis le milieu du XIII~ s., est 
toujours en usage. * Tellement introduit avec que 
une proposition concessive; la langue familière 
moderne l’emploie volontiers au sens de atrès, 
beaucoup% dans des phrases négatives ou interro- 
gatives lil n’est pas tellement beau; il n’y en a pas 
tellement) et autrefois afknatives au sens de -oui, 
certainement>) (1787). 

0 TÉLÉ- est un élément formant tiré du grec t& 
~loin, au loinn, employé à l’initiale de nombreux 
composés, à rattacher peut-être, sur la foi de la 
forme béotienne pêlui, à l’adverbe de temps de va- 
leur symétrique pulai ((depuis longtemps, jadis> 
(+ paléo-1. 
+ Télé- a servi et sert encore à former de nombreux 
mots d’abord didactiques où il signi&e eau loin, & 
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distance»; sa vitalité est contemporaine de l’expan- 
sion des techniques de transmission à distance. 

b Parmi les formations anciennes, nombreux sont 
les termes archaïques qui relèvent de l’histoire des 
sciences et des techniques. D’autres termes sont 
restés en usage, certains entrant dans l’usage gé- 
néral. + T&LÉMÉcANIQuE n. f., mot probable- 
ment dû à Branly ( 19041, désigne la transmission à 
distance d’énergie, de mouvement par télégraphie 
saxksfd.Lemot ne s'est pas imposé. +TÉLÉPHO- 
TOGRAPHIE II. f. ( 1890) a désigné d’abord la trans- 
mission à distance des images photographiques, 
puis 11907) la photographie des objets éloignés par 
procédé optique. +TÉLÉTYPE n. m. est emprunté 
119051, après télé-eypo@&e (19031, à l’anglais tele- 
typamiter, de typewriter amachine à écrireg. 0 Ce 
nom déposé en 1925 désigne un téléimprimeur. 
Après la Seconde Guerre mondiale sont apparus 
@TÉLÉCOMMANDE n. f. (1945) (1939) au sens de 
(commande à distancera, le mot a été reformé plus 
tard avec l’élément tiré de télévision* et TÉLÉ- 
COMMANDER v.tr. (1945); TÉLÉGUIDER v.tr. 
( 19471, de guider, surtout kéquent au participe 
passé adjectivé, et TÉLÉGUIDAGE n. m. tl9481, de 
guidage. +Les créations observées dans la seconde 
moitié du xxe s. relèvent surtout du langage de l’în- 
formatique et des communications*. 0 TÉLÉCO- 
PIE n. f. 11960) désigne un procédé de télégraphie 
analogique capable de transmettre l’analyse de la 
surface d’un document. Le mot usuel pour dési- 
gner ce procédé est l’anglicisme fax (-, fac-similél. 
dk là TÉLÉCOPIER v.tr. (19731 et TÉLÉCO- 
PIEUR n. m. (19721, appelé aussi fax. +Ne pas 
confondre cet élément avec 0 télk-, tiré de télévi- 
sion *. 
0 voirco MMUNIQUER Il%LÉCOMMUNl CATIONI, INFORMER 

Il%LÉINFORMATTQUE,, OBJJICTIF WÉLÉO~CTIF), SCRtP- 

TEUR WÉLÉSCRIP~URL TÉLÉGRAPHE, ThJ?PATHlE. TÉLÉ- 

PHÉRAGE. TÉI&PHONE, TÉLESCOPE, TÉLÉVISION, TlkLEX. 

@TÉLÉ- +TÉLÉVISION 

@TÉLÉ- -TÉLÉPHÉRAGE 

TÉLÉGRAPHE n. m. est formé (1792) de 
0 télé- et de -graphe. 
+ C’est le nom donné par par Miot de Mélito 117%) 
à un appareil transmettant des signaux pouvant 
être transcrits graphiquement par un système de 
bras articulés mobiles. Cet appareil a été inventé 
par les frères Chappe qui l’avaient nommé tachy- 
graphe 4appareil d’) écriture rapideB. Dans ce sens, 
le mot évoque une gesticulation vue de loin, d’où la 
locution faire le télégra&e ( 1872) «gesticuler>>. 
~Depuis l’invention par Morse d’un appareil 
nommé télégraphe électrique (18301, télégraphe de 
Morse (18601, l’ancien télégraphe de Chappe est 
souvent dénommé féélégraphe aérien. Le télégraphe 
électrique se développant, le mot entre dans divers 
syntagmes (poteaux, fils du télégraphe; télégraphe 
sous-marin; télégraphe imprimeur [ 185611 avant de 
décliner du fait de la concurrence du téléphone* et 
de la radiotélégraphie Itélégraphie ci-dessous). 
oDans le langage administratif, le mot entrait 
dans l’appellation les Postes, Télégraphes et Télé- 
phones (abrégée en P. T. T.). 

b Le premier dérivé est TÉLÉGRAPHIQUE adj. 
! 1796; 1679 kignihnt alors «pour dessiner à dis- 
tance4, qui s’emploie spécialement pour <(expédié 
par télégraphe>> 118001 et au figuré dans vitesse télé- 
graphique #digne du télégraphe3 (1833, Balzac). Ces 
emplois correspondent au télégraphe optique. 
Après 1850 et le télégraphe électrique appa- 
raissent de nouveaux emplois : lige, réseau, fil, po- 
teau tdégraphique et, pour le sens extensif, mes- 
sage, mandat télégraphique, encore en usage et 
associés à télégramme. 0 Dans l’emploi analogique 
de langage, style télégraphique ( 1868) <<abrégé, lapi- 
daire)>, le mot est devenu l’adjectif de télégramme. 
011 a pour dérivé TÉLÉGRAPHIQUEMENT adv. 
(18181, qui a suivi l’évolution de l’adjectif. +TÉLÉ- 
GRAPHIE n. f. (17981, ascience des télégraphes (aé- 
rien+, s’est appliqué vers 1839 à la transmission 
des messages par télégraphe électrique, puis entre 
dans l’expression té@mphie sans I?l (1885, télégra- 

phier sans fil), laquelle a donné plus tard, lorsque le 
procédé appelé aussi radiotélégraphie I-, radio-) a 
été appliqué, le sigle T. S. F. n. f. ( 19081. D’abord du 
langage technique, T. S. F., désignant comme radio- 
téZé@aphie la transmission de messages en morse, 
s’est répandu dans l’usage général dans les années 
1920 quand la radiotélégraphie est devenue radio- 
diffusion et a transmis à de nombreux récepteurs, 
appelés par métonymie T. S. F. ou postes de T. S. F., 
un programme sonore en clair (voix, musique). 
Puis l’appellation T. S. F. a été concurrencée par ra- 
dio, devenant désuète après 1940-1945 et disparak- 
sa;nt ensuite, sauf par allusion au passé.+TÉLÉ- 
GRAPHISTE n. (18011 s’est appliqué à l’opérateur 
du télégraphe optique, puis (mil. XIX~~.) du télé- 
graphe électrique, et au radiotélégraphiste. Par ex- 
tension 119001, il se dit de l’employé des postes qui 
délivre les télégrammes et messages urgents. 
+TÉLÉGRAPHIER v.tr. est dérivé (1842) de télé- 
@aphe, lorsque ce dernier désigne le système de 
Morse pour 4ransmettre par le télégraphen. 
Faute d’un verbe correspondant à télégramme 
(ci-dessous), télégraphier s’emploie aussi et 
surtout (1863) pour aenvoyer (un texte) par télé- 
gramme5 d’où l’emploi du participe passé 
adjectivé dans message télégraphié. +TÉLÉ- 
GRAMME n. m., de tél@raphe~ et -gramme 118591, 
équivaut à ((message télégraphique» et correspond 
au télégraphe électrique. Le mot s’est appliqué 
plus ta,rd aux messages transmis par radiotélé- 
graphie (aussi radiotélégramme; -+ radio1 et même 
par téléphone; il se dit par métonymie de la dé- 
pêche Mégramme de presse), de la feuille sur la- 
quelle le texte est écrit et, par ailleurs, de l’inforrna- 
tion contenue dans le message. ~Plusieurs 
dérivés de télégraphe (ci-dessus télégraphier, télé- 
graphiste) ont dû à leur rattachement sémantique 
avec télégramme un usage prolongé, par rapport à 
télégraphe lui-même. 
TÉLÉMATIQUE n. f. et adj. est formé (19771 de 
@ télé et infomzatique. 0 Le mot désigne l’en- 
semble des techniques et des services qui 
combinent l’informatique et les télécommunica- 
tions. 

TÉLÉO-, TÉLO- est tiré du grec telos ((achève- 
ment, tennem, d’où &n~~ et particulièrement abutn; 
le mot désigne aussi la plénitude de puissance, 
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c’est-à-dire l’autorité, la juridiction souveraine. Par 
extension, il désigne ce qui doit être accompli, dans 
le domaine administratif (un impôt, une taxe, un 
paiement) et dans le domaine religieux (un rite). 
Avec l’idée de *chose complète en soin, il a pris le 
sens spécial d’wnité militaire, troupeti. Il est peut- 
être à rapprocher de tellein aaccomplir, se lever (en 
parlant du Soleil, d’un astre)%. 
b En tian~ais, l’élément entre dans la formation de 
quelques termes didactiques, en philosophie, en 
zoologie et paléontologie. 4TÉLÉOLOGIE n. f. 
(1765, &xydopédie) et son dérivé T&LÉOLO- 
GIQWE adj . (1812) désignent en philosophie l’étude 
de la finalité, de même que TÉLÉONOMIE n. f. 
Ii9701 et TÉLÉONOMIQUE adj. (19701, plus récents 
et spécialement employés en biologie. 
TI?LÉOSAURE n. m. 11830) a été creé en latin 
scientifique Iteleosaurus, Geofioy Saint-Hilaire) 
pour désigner un reptile (-+ -saureI de l’ère se- 
condaire. Le mot est archaïque. -TÉLÉOSTÉENS 

n. m. pl. (1873; 1845, téléostiens1, du latin scienti- 
fique teleostei (du grec osteon ~0~4, désigne un 
ordre de poissons dont le squelette est complet. 
Ne pas confondre avec 0 télé-*. 
0 voirPHlLAtiLtE,TALISMAN. 

TÉLÉPATHIE n. f. est emprunté (1891) à l’an- 
glais telepathy, mot créé par Myers ( 1882) à partir 
de tele-, qui correspond au français 0 télé-* 4oinm 
(grec têkl, et de -@/~y, du grec pathos (3 patho-1. 

+Le mot équivaut à trarnsmission de pensée, dési- 
gnant un sentiment de communication à distance, 
par la pensée, entre deux personnes. 
w Il a produit TgLÉPATHIQUE adj. 118821, aussi 
usuel que tétipathie, et TÉLÉPATHE n. et adj. 
(19131, emprunt probable à l’adjectif anglais tele- 
path ( 19071, d’usage rare. 

TÉLÉPHÉRAGE n. m. est emprunté (1884) à 
l’anglais telpheruge ( 18831, composé du grec têZe 
I-+ 0 télé-) et de pherein uportem (3 -phoreI. On re- 
lève la variante telphéruge 118871, plus proche de 
l’anglais, et téléférage (1933, Larousse). 

4 Le mot, didactique et rare, désigne un moyen de 
transport par benne, cabine, etc. suspendue à un 
câble a&ien. 
,Le dérivé TÉLÉPI2ÉRERv.k. tdéb.xxes.)est sorti 

d’usage. 0 En revanche, TÉLÉPHÉRIQUE n. m. 
(1923,dj.), écrit plus souvent TÉLÉFÉRIQUE adj. 
et n. m. ( 19201, formé par changement de sufke, 
est courant surtout appliqué au transport de per- 
sonnes en montagne. 0 II est peu usité dans son 
premier emploi comme adjectif et est technique 
comme nom du câble de transport 119241. +À par- 
tir de téléCph&queI ont été composés quelques 
termes ou téfi- devient un élément distinct, 
@ TEL&, comme TÉLÉBENNE n. f. IV. 19201, TÉLÉ- 
CABINE n. f. cv. 1950), certains plus courants à 
cause du développement des sports d’hiver, 

comme TÉLÉSIÈGE n. m. h. 1940) et TÉLÉSKI 

n. m. (19361. 

TÉLÉPHONE II. m. est une création, dans plu- 
sieurs langues, au moyen des éléments grecs têle 
40in~~ I+ télé-) et phônê Nson, voix~ (+ -phone, -pho- 

nie, phono-). C’est d’abord un mot fkançais (18091, 
créé sur le modèle de télégru@e* et employé pen- 
dant peu de temps pour désigner un appareil per- 
mettant de correspondre à distance par la VO~. 

C’est ensuite un germanisme (1866) appliqué à l’ap- 
pareil magnétique conçu en décembre 1861 par 
l’Allemand P. Reiss et appelé par lui en allemand 
Telefon. 0 Enk le mot est repris ( 1876) à l’angltis 

telephone, nom donné à l’appareil inventé par 
l’Américain Alexander Graham Bell (1847-1922) et 
exposé à Philadelphie en 1876. 
4 Depuis 1876, le mot désigne l’appareil d’Edison 
transmettant les sons à distance gr$ce à une mem- 
brane vibrante bnicrophune1, un circuit électrique 
et un récepteur. Dès 1876, le mot s’applique aussi 
au dispositif concret, d’abord constitué par un mi- 
crophone et un interrupteur sur un boîtier fixe et 
par des écouteurs, puis par un ccombinén micro- 
phone-récepteur reposant sur un support auquel il 
est relié par un fil, une sonnerie signalant les ap- 
pels. Les modifications matérielles du dispositif 
n’ont pas affecté l’emploi du mot. La diffusion mas- 
sive, à partir de 1990, des téléphones cellulaires, OU 
téléphones portables, celle, un peu antérieure, des 
cartes de téléphone ont même stimuIé cet emploi. 
c= Par métonymie, le téléphone désigne l’ensemble 
des procédés et dispositif& reliant par ce type d’ap- 
pareils un grand nombre de personnes et le réseau 
lui-même Itéléphone manuel, automatique, interur- 
bain, régional, internutinul, transatlantique. J. 0 Il 
se dit aussi pour le moyen de communication, 
quelle qu’en soit la matérialisation, et pour l’action 
de téléphoner. Avec cette valeur, coup de télé- 
#one (19061 est une des expressions les plus cou- 
rantes. 0 Le mot a vieilli pour désigner l’organisa- 
tion qui assure les liaisons téléphoniques 
lanciennement les Postes, Télégruphes et Télé- 
phones ou P. T. T.1, remplacée par Télécommunicu- 
tiom I+ communiquer), abrégé en Tékcoms. 0 Il 
est employé au figuré dans les expressions télé- 

phone urube (19621, kabyle ou, en Afrique noire, té- 
léphopze de brousse (attesté 19671, à propos d’une 
transmission rapide de nouvelles par des relais de 
messagers ou d’informateurs (cf. radio tiotioir pour 
un sémantisme analogue). 0 Téléphone rouge 
(1971) désigne une ligne téléphonique spéciale per- 
mettant des échanges d’informations, par exemple 
entre chefs d’État. 

F TÉLÉPHONIQUE adj., dérivé (1835) au sens pre- 
mier de téléphone, a été recréé après 1876 pour le 
sens moderne. L’adjectif entre dans de nombreux 
syntagmes (appareil, appel, poste, standard... télé- 
phoniquel. 0 L’adjectif a pour dérivé TÉLÉPHONI- 
QUEMENT adv. 11883). - Téléphone a aussi produit 
TÉLÉPHONISTE n. (1880) et le terme technique 

TÉLÉPHONIE n. f. qui désigne d’abord un système 
de signaux sonores musicaux puis (1836 ; cf. télé- 
gruphe musical 18283 la <parole à distance=, avant 

de s’appliquer à la technique moderne (1890). 
+ TÉLkPHONER V. C 18831, «communiquer, trans- 
mettre par téléphone*, se construit directement et 
indirectement Sléphoner 2t gqn1, ainsi qu’absolu- 
ment. 0 Le verbe, avec le sens figuré de afaire pré- 
voir (un coup, une attaque) par une préparation 
trop visiblen t 19371, est l’adaptation de l’emploi ana- 
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logue de télégraphier (1909, en sports) d’après l’an- 
glais to telegruph. 0 Du verbe sont dérivés TÉLÉ- 
PHONAGE n.m. (1912) &TÉLÉPHONEUR,EUSE 
n. Iv. 19501, tous deux peu usités. oLe composé 
CACHE-TÉLÉPHONE n. m. (de cache) appar& 
vers 1950; il est peu usité. 

TÉLESCOPE n. m. est emprunté 11614) à l’ita- 
lien telescopio, employé par Galilée, ou au latin mo- 
derne telescopium (1611, dans un imprimé publié a 
Rome), formé savamment à partir des éléments 
grecs têZe ~loinm (+ 0 télé-) et skopein «examiner= 
I-, scopie). C’est à Galilée que revient la fabrication 
de la première grande lunette astronomique en 
1609, mais un lunetier de Middlebourg (Hollande) 
aurait fabriqué des 4élescopesn vers 1590. 
4 Le mot a d’abord désigné ( 1614, J. Tarde à propos 
de la lunette de Galilée) un instrument d’optique 
pour observer les objets éloignés, spécialement les 
astres (cf. Zunetie). Il se réfère depuis le XVIII~ s. 

(1720) à un instrument d’optique distinct de la lu- 
nette et utilisant plusieurs miroirs réflecteurs qui 
réduisent la distance matérielle entre l’objectif et 
l’oculaire, d’où en particulier télescope électronique 
(mil. XXe S.I. 

b De télescope est dérivé 0 TÉLESCOPIQUE adj. 
11666) qui qualXe l’opération faite à l’aide du téle- 
scope et, par extension, un objet invisible à l’œïl nu 
sans l’aide du télescope (1812). Par analogie, cet ad- 
jectif qualifie les yeux des poissons abyssaux 
(av. 1903). 
TÉLESCOPER v. tr. est un emprunt moderne 
(1873) au mot anglais d’origine amkicaine to tek- 

scope v. într. (18673 et tr. 118721, dérivé de l’anglais 
telescope (16481, de même origine que le mot fran- 
çais, au sens ancien de 4mette astronomiquem. 
0 Le verbe est d’abord employé en français intran- 
sitivement pour *rentrer l’un dans l’autre dans une 
collision comme les différentes parties d’une lu- 
nette-télescopem, aujourd’hui au pronominal se té- 
lescoper (av. 19031. 0 Il s’emploie transitivement 
pour UemboutirB ( 1893, d’abord d’un accident ferro- 
viaire) et le pronominal a développé un sens figuré, 
uheurter violemment% (1933) et <<se heurter violem- 
ment, ! 19261, propre au fknçais. + Télescoper a 
produit TÉLESCOPAGE n. m. (av. 18961, *fait de 
se télescoper, de se heurtep), et TÉLES- 
COPEUR,EUSE adj.etn. (~9121,rare.+O~É~~~- 
COPIQUE adj., au sens de <dont les éléments s’em- 
boîtent les uns dans les autresm (apr. 18501, est aussi 
un anglicisme, par emprunt à l’anglais telescopk 
11846) de même sens, dérivé de telescope. 
0 voir, créés sur le même modèle, GYFiOSCOPE, MICRO- 

SCOPE, PÉRISCOPE, SPE- (SPECTEXOSCOF’E), STÉFkO 

CWÉRÉOSCOPEI, STÉTHOSCOPE. 

TÉLÉVISION n. f. est formé (1900) de 0 télé-” 

et de ~L~ion*; l’anglais 11907; tekvida, 1904) et l’alle- 
mand ont des formations analogues 11909). 

4 Le mot s’est d’abord employé au sens général de 
4ransmission de l’image à distance>> ; on relève au- 
paravant le composé télé-optique 11892). n a dési- 
gné ensuite par spécialisation l’ensemble des pro- 
cédés et des techniques permettant la transmission 
d’images après transformation en ondes hert- 
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ziennes, terme purement scientsque et rare (19133, 

puis technique (v. 1925-19301 avec les premiers es- 
sais concrets de transmission d’images et er&n 
courant après 1945, l’invention étant appliquée. Par 
métonymie (mil. XX~ s.1, le mot désigne l’ensemble 
des activités et des services relatifs à l’élaboration 
et à la diffusion de programmes par ces techniques. 
Une autre métonymie concerne (comme pour télé- 
phow, radio, etc.1 le poste récepteur de télévision, 
en concurrence avec téléviseur et télé. +L’impor- 
tance prise par le mot, ses dérivés et composés et 
par le vocabulaire qui gravite autour de lui reflète 
celle du phénomène désigné. Ce dernier est 
d’abord technique. Dès avant la désignation, un 
procédé applicable avait été décrit par Constantin 
Senlecq en 1877. Mais ce n’est qu’en 1929 qu’un 
programme de transmission d’images mouvantes 
fut tenté en Grande-Bretagne ; puis l’iconoscope 
est mis au point en 1936 (le mot icowscope est at- 
testé plus tard en français dans ce sens + icône) : 
c’est à la hé de cette année 1936 que studios et 
émetteurs de télévision apparaissent en Grande- 
Bretagne et aux États-Unis. Déjà, des ouvrages 
techniques portant sur la télévision ont paru en 
français (deux titres en 19331. Interrompus par la 
guerre, les progrès et les adaptations techniques 
aboutissent vers 1945- 19% à une extraordinaire ex- 
pan+ du procédé; la couleur apparaît en 1953 
aux Etats-Unis (en Europe en 1966 avec les sys- 
tèmes très aynéliorés P. A. L. et SECAM). Entre- 
temps la télévision est devenue l’un des faits so- 
ciaux majeurs du monde contemporain : les pro- 
grmes et leur organisation, les implications 
économiques, notamment par la publicité, la me- 
sure du comportement du public (Audimatl, l’im- 
pact psychosocial et politique sont désormais l’ob- 
jet d’un flux intarissable de commentaires et 
d’analyses où une terminologie nouvelle, parfois is- 
sue de la radio, est mise en œuvre. 

w Le dérivé TÉLÉVISEUR n. m. (1930; 1929 pour 
Rémetteur de télévision»; 1929 da;ns transmetteur 
téléviseur1 est concurrencé par les abréviations fa- 
milières TÉLÉ n. f. (v. 1952) et, avec un sufke argo- 
tique, TÉLOCHE n. f. (v. 19681, qui vaut aussi pour 
télbvision. Télé, dans ce sens, est concurrencée par 
les anglicismes TÉVÉ et T. V. (respechvement 
v. 1960 et 1959). + Télevisbn a aussi donné TÉLÉ- 
VISUEL, ELLE adj. (19301, avec l’adjectif vkueZ cor- 
respondant à vision, et TÉLÉVISER v. tr. (19291, 
moins courant que son participe passé TÉLÉ- 
VISÉ, ÉE adj. 119291, très usuel Ijoumal téZ&isé, 
émission télévisée. 1 3. 
Réduit à l’élément 0 TÉLÉ- porteur du sens cde té- 
lévision, par télévision=, téZ&vision manifeste une 
grande créativité lexicale (supérieure à celle de 
l’élément 0 télé-“). 0 L’une des premières créa- 
tions est TÉLÉCINÉMATOGRAPHIE n. f. (1935); 

ont suivi téZéspectateur, trice b spectateur), TÉLÉ- 
CRAN n. m. 119561, disparu. 0 Dans les an- 
nées 1960 sont apparus TÉLÉDIFFUSER V.tr. 
(v. 1960) et TÉLÉDIFFUSION n. f. (1960; 1958, isolé- 

ment], TÉLÉDISTRIBUTION n.f. [v.l960),appliqué 
à la télévision par câble, TÉLÉASTE n. (19631, 
formé d’après cinéaste et peu usité, TÉLÉENSEI- 

GNEMENT n. m. Iv. 19601, TÉLÉGENZQUE adj. 
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(1961), formé sur @mtog&ique, TÉLEFILM II. III. 

Iv. 1965) et TÉLÉTHÈQUE nf. (19671, sur le prin- 
cipe de biblbthèque, cinémathèque, dkco- 
thèqm, etc., assez rare. ~Ultérieurement, on 
emploie TÉLÉSPEAKERINE n. f. (v. 19701, TEL& 

CONFÉRENCE n. f. (1982) et quelques formations 
journahstiques moins courantes. 0 TÉLÉTHON 
n. m. 
@ TÉLÉCOMMANDE n. f. s’est Spécialisé pour la 
commmande appliquée à un appareil électronique 
(téléviseur, chaîne, acoustique...). La télé- 
commande permet de zapper. 

TÉLEX n. m. inv. est un emprunt (1946, J. 0.1 à 

I’anglo-américain telex nom de la marque d’un té- 
léimprimeur ( 19581, formé sur tellegraph) atélé- 
graphe» et exWwzge1 I+ échange). 

+ Le mot s’est répandu en français dans les années 
1960. 

b Il a produit TÉLEXISTE n. (1958) et TÉLEXER 

v. tr. lapr. 19601, verbe courant. 

TELLURE n. m. est un emprunt (1800) au latin 
scientifique moderne teZZurium, mot formé en 1798 
par le chimiste allemand M. H. Klaproth, d’après 
uranium*, à partir du latin classique teks, -uris 
<<terre>) (-+ tellurien). 

+ Le mot désigne un métalloïde découvert en 1782 

par Muer de Reichenstein dans les mines d’or de 
Transylvanie. 

b Plusieurs termes de chimie ont été formés sur tel- 
lure dans la première moitié du XX’ siècle. 
+ 0 TELLURIQUE adj. (18231 dans aclcle et anhy- 
dride telk-ique, TELLURATE n. m. (18361 csel ou 
ester de l’acide tellurique>, TELLURURE n. m. 
( 1826) use1 ou combinaison du tellure)), TELLU- 
REUX, EUSE adj. (1835, Bemelius) et le composé 
TELLURHYDRIQUE adj.(1842), fait avec -hydrique 
i-t hydre-1. 

TELLURIEN, IENNE adj. est un dérivé sa- 
vant, avec le sufke -ievt (18231, du latin teks, -w-k 
« erre”. t Celui-ci, synonyme poétique de terra 
(-+ terre), était employé en parlant de la Terre per- 
sonnifiée et divinisée, unie à Jupiter. C’est peut- 
être un ancien neutre, mais le u long ne s’explique 
pas et c’est le seul exemple de cette flexion en latin. 
Sans ce u énigmatique, on penserait à la racine in- 
doeuropéenne “telo- représentée par le sanskrit ta- 
lam aplainep, le vieil anglais tel cplanche, bordagen, 
le slave titi ~Sol>>. 

+ L’adjectif signifie <<de la terre, qui provient de la 
terre)>, dans l’usage didactique (géologie, géogra- 
phie, électricité). 0 En médecine, on appelait le pa- 
ludisme fkvre tellurique C 19041, parce que l’on pen- 
sait que le germe de cette affection était contenu 
da;ns la terre. 

b 0 TELLURIQUE adj., variante sufKxée en -Que 
(18391, si@e arelatif à la terre, à la géologie%, mais 
souffre de l’homonymie avec 0 tellurique. +TEL- 
LURISME n. m. a été formé savamment (1845, Bes- 
cherelle) sur le latin tellus, -urk avec le sufhxe 

-isme pour désigner l’influence de la terre sur les 
êtres vivants. 
@ voir TELLURE. 

TÉMÉRAIRE adj. est emprunté 11361, 

Oresme) au latin temerurius aaccidentel, qui arrive 
par hasard=, d’où airréfléchi, inconsidéré=. C’est un 
dérivé de l’adverbe temere aau hasard, à l’aven- 
ture)}, & la légeren, qui sign%ait originellement 
«dans les ténèbres)). Cet adverbe est l’ablatifinstru- 
mental d’un nom Oternus, -cris uobscurités (+ té- 
nèbrej. 
4 L’adjectif est appliqué dès le moyen français à 
une chose qui dénote une hardiesse imprudente 
(v. 14651, spécialement à une idée (xv” s.), à un juge- 
ment Iv. 1650) et, en théologie, à une proposition 
trop hardie pour l’orthodoxie 11690). -+ En tiançais 
moderne, téméraire quafie et désigne comme 
nom (1636) une personne d’une hardiesse inconsi- 
dérée. 

b En est dérivé TÉMÉRAIREMENT adv.,((avecune 
hardiesse imprudente* (v. 1488) et *au hasard, à la 
légères (1541, Calvinl. 
TÉMÉRITÉ n. f. ( 13801 est emprunté au latin temeti- 
tas, -ati <<hasard aveugle, absence de calculs, *ca- 
ractère irréfléchi>>, spécialement en philosophie 
<<partie irraisonnée du psychismes, par opposition à 
la partie raisonnable. Comme temerutius, c’est un 
dérivé de l’adverbe temere. 0 Le mot désigne l’au- 
dace inconsidérée, la hardiesse; il n’est plus guère 
employé par métonymie pour «acte ou parole té- 
méraire» ( 16241, ni pour désigner un effet risqué en 
art. 011 est quelquefois usité sans valeur péjora- 
tive, pour (grande audace, (La Rochefoucauld). 

TÉMOIN n. m. est issu, sous les formes tes- 
moign Iv. I 1501, tesmoin Cv. 11751, du latin testimo- 
nium flattestation juridique- et en général <preuve*, 
dérive de testis apersonne qui peut certifier une 
chosen (+ testament, tester). Testis vient, par l’inter- 
médiaire d’une forme “tersti, de “ttitis qui a dû si- 
gnifier aqui se tient en tiersn, le règlement ancien 
de la justice ayant connu un troisième intervenant 
comme soutien de chacune des parties (cf. en fran- 
çais l’emploi de tiers*); “titis procède de la même 
racine que tres (3 trois) et a pour correspondant 
exact I’osque Pstus 4émoirw. 
4 Le mot français a cumulé les sens de testimonium 
et de tes&. L’acception «ce qui sert de preuve», qu’a 
conservée témoignage (ci-dessous), s’est longtemps 
maintenue en droit dans la locution tesmoiga de 
Cv. 11501, devenue en. témoin de quoi (14171, sortie 
d’usage au XIX~ siècle. En revanche, la construction 
ancienne cv. 1175) témoin... & preuven, placée en 
tête de phrase, est restée vivante ainsi que les lo- 
cutions prendre à témoin 115301, précédée par 
truire l&rer4 a témoin bme sd, et appeler à témoin 
(15381, que le locuteur moderne n’analyse plus cor- 
rectement. 0 Avant la ti du XII~ s., témoin désigne 
aussi Iv. 11751 une personne qui certtie une chose 
vue ou entendue, sens qui donne lieu à plusieurs 
expressions comme faux témoin h. 1283, faus tes- 
moins), témoin muet (1690). Tkmoin se dit spéciale- 
ment NV. 1283) de la personne qui certse les identi- 
tés, les déclarations lorsqu’un acte est dressé. 
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Depuis le XVI~ s. (1543, Marot), l’emploi du mot s’est 
étendu à une personne simplement spectatrke 
d’un événement. Son emploi à propos de celui qui 
accompagne le protagoniste d’un duel est plus tar- 
dîf Edéb. xtxe S.I. + Témoins, au pluriel, a désigné En 
XIII~ s.1 les testicules, probablement sous l’influence 
d’un mot latin de même origine, testis, au pluriel 
testes (ctesticules*m. + C’est la spécialisation d’une 
valeur étendue qui se développe à partir du 
XIII~ siècle; le mot désigne ce qui, par sa présence, 
permet de constater ou vérifier quelque chose (un 
signe, un indice) : un échantillon de marchandises 
( 12601, emploi disparu. Témoin s’emploie encore à 
propos des débris enfouis sous les bornes d’une 
propriété ( 1690, au pluriel), d’une élévation de terre 
laissée intacte au cours d’une excavation (16761 ou 
par suite de l’érosion (en apposition, butte témoin). 
0 Le mot a cette valeur en reliure (1690), en gra- 
vure, en sylviculture IlSlZ), en marine 11872). oEn 
sports (19241, il s’est spécialisé pour ebâton qu’un 
relayeur doit passer à l’équipier suivar&. 0 En 
sciences, il se dit d’un élément servant de repère 
ou de comparaison dans une expérience (1884, 

chien témoin, dans des expériences sur la rage). 

b TÉMOIGNER v., d’abord tesmoi@ier Cv. 11351, dé- 
rivé de l’ancienne forme tesmoing de témoin, signi- 
fie dès les premiers textes <porter témoignage, dé- 
clarer*, puis, en parlant d’une chose, aindiquer, 
faire connaître>> iv. 11741, d’où Gtre le signe, l’in- 
dicem (1580, Montaigne). 0 Le verbe s’est spécialisé 
en droit dès le XIII~ s. ( 1247). Avec la même valeur, 
arévéler ce qu’on connaîtB, il est usuel jusqu’aux 
XVII~ et XVIII~ siècles. Il correspond à acerttier, décla- 
rern, dans témoigwr gue et témoigner de (et in&& 
tifI, attestés au k+ siècle. 0 Par extension, avec un 
sujet nom de personne, témo&w-, à la même épo- 
que Iv. 15901, correspond à «donner les marques 
d’un sentiment, d’un trait de caractèrem. 
+Le dérivé T&MOIGNAGEn.m.a eu pour concur- 
rents en ancien françtis des dérivés de tesmoin, 
comme tesmoine (11381, et des emprunts au latin 
testimonium, comme testimonie n. m. (déb. XII~ s.l. Il 
désigne l’action de témoigner et la déposition d’un 
témoin. Par extension, il s’emploie dès l’ancien 
français à propos de la preuve manifeste de quel- 
que chose ( 1209) et à partir du XVI~ s. par métaphore 
dans témoignage des sens (15381. 

TESTIMONIAL,ALE,AUX adj. est emprunté 
(1274) au latin impérial testimonialks “qui atteste, 
qui rend témoignage», dérivé de testimonium. 
0 L’adjectif a vieilli pour qualZer ce qui sert de té- 
moignage, d’attestation, et il n’est plus usité 
comme nom féminin pluriel Ues testimoniales1 au 
sens de <lettres qui rendent témoignage de qqn» 
11670; fm XVI~ s., au singulier), dans le langage ecclé- 
siastique. 0 Mais on parle encore, en droit, de 
preuve testimoniale “qui repose sur des témoi- 
gnagesn ( 1690). 4 Ledérivé TESTIMONIALEMENT 
adv. 118361, “par témoin, par témoignage%, est très 
rare. 
0 Voir ATTESTER. CONTESTER, DÉTESTER, PROTESTER, 

TESTAMENT, @ -IESTE;R. TESTI~. 

0 TEMPE n. f. est la réfection (1530) de l’ancien 
lançais temple (10803, considéré comme la seule 

forme correcte jusqu’au XVII~ siècle. Temple est issu 
du latin populaire “tempula, altération par change- 
ment de terminaison du latin classique temporu, 
pluriel du neutre tempus, -oris Ntempea (depuis Vir- 
gile). É. Benveniste, comparant le grec Izrotaphos 
de même sens qui appartient à une racine signi- 
fiant <<battre)), a proposé de rattacher tempus à la 
racine îndoeuropéenne “WembW <<heurter, écra- 
ser en fkappantm. On a aussi supposé que tempus 
était le même mot que tempus (b temps) spécialisé 
au sens de «temps du battement des artères». 
4 Tempe, attesté dès les premiers textes avec son 
sens actuel «région latérale de la tête, entre le ni- 
veau de l’oeil et du bout de l’oreille et la naissance 
des cheveuxti, a aussi eu en ancien et en moyen 
français les sens de «joue» Idéb. XIII~ s.), «cheveux 
des tempes) (au pluriel) et par extension acerveaun 
En XIVe S.I. 

ä 'DTEMPORAL,ALE,AUX adj. et n. (15201, 

d’abord timporal tv. 1363, Chauliac), est emprunté 
au bas latin tempodis, dérivé du latin classique 
tempus, -oris, pour servir d’adjectif en anatomie a 
tempe. 0 Le mot est substantivé au masculin (le 
temporal1 pour os tempo& (fin XVI~ s.) et au féminin 
en tewLporuEe Cv. 1859) pour artère temporale. 

0 TEMPE + TEMPLE 

TEMPÉRAMENT n. m. est emprunté ( 14783 
au latin classique temperumentum «combinaison 
proportionnée des éléments d’un tout, juste pro- 
portionm, également employé à l’époque impériale 
pour temperatio au sens d’«action de tempérer»; le 
mot est dérivé de temperure amélanger, mêler* et 
Nse modérer>> (+ tempérer). 

+ Tempérament, apparu au xve s. ( 14701, devient 
usuel aux XVI” et XVII~~. au sens de *type d’orga- 
nisme considéré dans les caractères de son fonc- 
tionnementn, dans le cadre de la théorie des hu- 
meurs qui régit le discours médical jusqu’au 
XVIII~ s., persiste parfois au xrxe s. et a laissé des 
traces dans la phraséologie moderne, 0 Par exten- 
sion, tempérament désigne l’ensemble des carac- 
tères qui déterminent le comportement humain 
(1649). Depuis le XVIII~ s. (att. 1734) - notamment 
dans les récits érotiques, tel 1e Portier des Char- 
Peux, 1741, puis dans Nerciat, Sade... - il s’ap- 
plique spécialement à l’appétit sexuel, la locution 
avoir du tempérament signSant &re porté sur 
l’amour physique>> ( 17621, puis aussi «avoir une forte 
personnalitém (ti S.I. + D’autres sens, plus proches 
du latin et en relation avec le verbe tempérer, appa- 
raissent au xwe s. avant d’être éclipsés par celui de 
ccaractères : le mot a eu le sens de *modérationu 
(15221, qui correspond à l’ancien et moyen tiançais 
utemprement, dérivé de utePnprer amodérern issu 
du latin uttemperure; il s’est employé pour dési- 
gner l’équilibre d’un mélange, sa composition 
(1636) et, dans le domaine moral, une motication 
qui tempère, adoucit (16571, un arrangement, un 
moyen terme (1632). 0 Cette notion d’adoucisse- 
ment reste vivante dans deux emplois spéciaux du 
mot, en musique (comme tempéré) en parlant de 
l’organisation de l’échelle des sons, d’abord com- 
prise comme un adoucissement des dissonances 



TEMPÉRATURE DICTIONNAIRE HISTORIQUE 

( 16901, et aussi en commerce dans l’expression 
vente à tempérament (1867) <<adoucie par l’éche- 
lonnement des paiements)); ce dernier emploi, 
usuel, est aujourd’hui isolé par rapport aux autres 
valeurs du mot. 

F Le dérivé TEMPÉRAMENTAL,ALE,AWX adj. 
(1845, Bescherelle), “qui a trait au tempérament 
d’un individu>>, est d’usage didactique. 

TEMPÉRATURE n. f. est emprunté 11538) au 
latin temperuturu, dérivé de temperare (-+ tempé- 
rer), avec ses deux sens de (constitution bien dosée 
d’un corps> et adegré de chaleur ou de tioid>>. 

$ Les premiers sens attestés en français, ccconstitu- 
tion physique (d’un corpsl~ (1538) et «composition, 
constitution, en généraln (Rabelais), sont sortis 
d’usage après le XVII~ s., partiellement au profit de 
tempérament? *Le sens de «degré de chaleur de 
l’atmosphère» ( 1547) s’est imposé et spécialement 
celui de <<degré de chaleur dans un lieu, dans un or- 
ganisme)) ( 17891, par exemple dans avoir de Ia tem- 
pérature (attesté seulement en 1920) qui équivaut à 
*avoir de la fièvreti. 0 Température se dit par méta- 
phore (1777) de l’état d’esprit, de la disposition 
d’une personne, d’une situation, par exemple dans 
la locution prendre la tempkratie de (19261, méta- 
phore de la médecine. ~Avec ses valeurs mo- 
dernes, le mot est démotivé par rapport au verbe 
tempérer et à tempérament. Il sert à former des ex- 
pressions scientsques et techniques, comme tem- 
pérature absolue (18191, ctitique (18771, très busse, 
très haute température IU. H. T.I. 
0 Voir U. H. T .  

TEMPÉRER v. tr. est emprunté (1540; 1119, au 
p-p. isolément) au latin temperure &sposer conve- 
nablement (les éléments d’un tout), combiner dans 
de justes proportions», également <régler, organi- 
ser}, <modérer et intransitivement ((garder la me- 
sure, être modérén. L’étymologie de temperure 
n’est pas éclaircie ; un rapprochement avec tempus 
I+ temps) est sémantiquement délicat, sauf à voir 
en tempus une Ncoupure (du temps))) et dans tem- 
perure une valeur proche du fkançais couper, par 
exemple dans couper le vin. Ce verbe a par ailleurs 
abouti, par évolution phonétique, au français trem- 
per*. 
Tempérer s’emploie d’abord dans le domaine moral 
et, à partir du XVI~ s., pour <modérer un excès ther- 
mique ou climatique » . 0 L’usage ancien l’employait 
aussi pour <modérer la force de (un fluide) par mé- 
lange)) (XVI~ s., Rabelais) et lui a conservé jusqu’au 
XVII’ s. le sens de <<mélanger, doser», qui vient du la- 
tin. 0 Depuis le XVII~ s., se tempérer correspond au 
figuré à ase modérer=, avec une valeur réfléchie 
(16621 et réciproque ( 1690). 
F Le participe passé TEMPÉRÉ, &E est adjectivé 
( Il 19, puis 1380, repris au xvte s.) au sens de udoux, 
modéré>>. À la différence du verbe, l’usage mo- 
derne l’emploie surtout à propos d’un climat il5381 
et, par métonymie, de la zone dans laquelle règne 
ce climat ( 1636). 0 Il est passé dans le vocabulaire 
de la musique ( 1742, système tempéré) pour dési- 
gner une gamme dans laquelle la note bémolisée et 
la note diésée consécutives sont remplacées par un 

ton intermédiaire 13 tempérament) ; ainsi l’une des 
œuvres majeures de J. S. Bach se nomme en fran- 
çais Le Clavier (ou Le Clavecin) bien tempéré. 
TEMPÉRANCE n. f. est un emprunt h. 12301 au la- 
tin temperuntia emodération, mesure, retenue>>, fait 
sur le participe présent temperurts de temperare. 
0 En français, le mot, avec le sens de -vertu qui mo- 
dère les passions et les désirs sensuels)), est rare 
avant le XI$ s. 0 Le mot s’emploie plus couram- 
ment à propos de la modération dans le boire et le 
manger (1611). +TEMP&RANT,ANTE adj. a été 
emprunté (1553) au latin temperuns aretenu, mo- 
dér&, participe présent de temperare, pour servir 
d’adjectif à tempérance. 0 Il a été substantivé pour 
désigner une personne sobre (16941, emploi ar- 
chaïque, et au masculin en médecine à propos d’un 
produit ayant des propriétés calmantes (17521, sens 
disparu. 
Des antonymes en in- ont été empruntés au latin. 
+ INTEMPÉRÉ, ÉE adj. est un emprunt du XVI~ s. 
( 1534) au latin intemperutus enon mélangé» et &II- 
modéré», formé sur le participe passé de tempe- 
rare. 0 L’adjectif a qual%é un temps humide, froid 
(+ intempérie) et s’est appliqué (1545) à l’homme 
avec l’idée de dérèglement ; il est considéré comme 
vieilli dès le XVIII~ s. (1740, Académie). + INTEMPE- 
RANT, ANTE adj. représente un emprunt savant 
(1552) au latin intemperuns, -antis “qui n’a pas de 
mesure, de retenue », Gncontinent, dissolu>>, formé 
de in- (+ 0 in-1 et de temperuns, participe présent 
de temperare. ~L’adjectif est d’abord attesté au 
sens latin de ({déréglé dans ses passionsm (ISSZ), 
d’où esprit intempérant (av. 1703, Saint-Evremond), 
emplois sortis d’usage. 0Le mot se spécialise en 
conservant l’idée de «manque de mesure>; il s’ap- 
plique à une personne qui abuse des plaisirs de la 
table et, en particulier, de la boisson, aussi substan- 
tivé au masculin dans ce sens Pascal), ensuite à la 
personne qui s’abandonne aux plaisirs de la chair 
( 1690, Bossuetl. +INTEMPÉRANCE n. f,emprkmté 
( 1370-1372, Oresme) au dérivé latin intemperuntiu 
aexcès)), «licence, indiscipline% et Gntempérîe (de 
l’air)», s’est employé d’abord pour amanque de tem- 
pérance, de modération%. 0 Il prend ses acceptions 
modernes à partir du XVI~ siècle : «excès des plaisirs 
de la chairn ( 15501, aexcès de table% (1553 et spé- 
cialement 4iberté excessive dans l’expression» 
(1650, PVaugeks, intempérance de langue; 1703, 
Saint-Evremond, intempérunce de plume), cette 
dernière valeur étant devenue archaïque. 
0 voir INTEMPÉRIE, OBTEMPÉRER, TEMPhAMJmT, TEMPÉ- 
RATURE, TREMPER. 

TEMPÊTE n. f. est issu (v. 938, tempeste) d’un la- 
tin populaire “tempestu «tempsn, spécialement 
«mauvais temps*, féminin substantivé de l’adjectif 
classique tempestus “qui vient à tempss, dérivé de 
tempus C+ temps). Un autre dérivé latin de tempus 
a produit une valeur similaire en ancien provençal 
&emporulil et en français classique (3 temporel). 
“Tempestu a aussi fourni le catalan et l’italien tem- 
pesta. 0 L’adjectif tempestus a par ailleurs produit 
un substantif tempestus <laps de temps, moment-, 
puis &mps» et -température%, spécialisé au sens 
de <<mauvais temps, orage>’ et au figuré ((trouble, 
malheur, calamités ; l’accusatif tempestutem a 
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abouti à l’ancien français tempesté n. m. Ktempête, 
orage* (11191 et à l’ancien provençal tempestut, qui 
a été éliminé par l’homonyme venant de “tempesta. 

+ Tempête sig-nîfre d’abord concrètement <<ouragan, 
orage très violent- et s’emploie spécialement en 
parlant de ce temps sur la mer. 0 Dès le XLI~ s., le 
mot a donné lieu à des emplois figurés; le sens de 
<<folie, mélancolies Cv. 117.9 est sorti d’usage, celui 
de atourment, trouble de I’&men Cv. 1206) survit en 
tant que métaphore du sens concret, notamment 
dans des expressions comme s’assurer WC port 
dans lu tempête (16691, doubler le cap des tempetes 
sortir d’une crisen El8721 et Nsortir de l’âge des pas- 
sions, ( 1875) ou Une tempête SOUS un crâne (titre 
d’un chapitre des Misérables de V. Hugo). 0 Par ail- 
leurs, on relève au début du XIII’ s. l’emploi de tem- 
pête pour «bruit, vacarmep (v. 12051, courant en an- 
cien fknçais dans la construction mener grant 
tempeste, valeur présente en fiançais moderne 
dans une tempête de... et sentie comme métapho- 
rique. 0 L’idée de bruit et celle de trouble se 
trouvent associées dans le sens de <<bagarre, 
émeute)} (fin xrve s.), surtout par Ia suite (1647, Cor- 
neille) dans un contexte politique et lui aussi ar- 
chaïque, sauf par reprise métaphorique. 
F TEMPÊTER v. intr. se dît d’abord (v. 1150) de la 
mer. L’usage ancien employait le verbe transitive- 
ment au sens de (<mettre sens dessus dessous», au 
concret Cv. 1165, du vent, de l’orage) et au figuré 
Cv. 12001, ainsi qu’à la forme impersonnelle il tem- 
pête 4 y a un violent orage>> ( 14001, comme il pleut, il 
vente. 0 L’usage moderne emploie surtout l’intran- 
sitifau frguré, avec un nom de personnes pour sujet 
au sens de ((manifester à grand bruit sa colèrefi 
Iv. 1r75). + Le verbe a produit TEMPÊTE~R, EUSE 
n., d’abord tempesteur (13601 <(personne qui fait du 
bruit-. Le mot se dit d’une personne qui s’emporte 
souvent (18721, mais il demeure rare. 
TEMPÉTUEUX, EUSE adj. est emprunté (v. 1300, 

tempestuosel au bas latin tempestuosus «orageux» 
au figure, dérivé du latin classique tempestas. 0 Le 
mot a évincé l’ancien adjectif tempestous (fin XII~ sJ, 
tempesteus (XIV” s-1, puis tempêteux (16711, dérivé 
françtis de tempeste, tempête. 0 Il a progressive- 
ment perdu ses sens originels, <<agité par la tem- 
pête» et “qui a le caractère de la tempête» (xwe s.1, 
déjà qualifiés de wîeillis~ dans les dictionnaires du 
XVIII~ siècle. 0 Il se dit par figure de ce qui est plein 
d’agitation (1544) et d’un comportement querelleur 
&VIII~~.~. +En est dérivé TEMPÉTUEUSEMENT 
adv., ((rapidement et violemment> (xv” s.1, d’emploi 
rare. 

0 TEMPLE n. m. est un emprunt ancien (1080) 
au latin templum, terme de la langue augurale dé- 
signant l’espace carré délimité par l’augure dans le 
ciel et sur la terre, à l’intérieur duquel il recueille et 
interprète les présages (cf. droit et règle, mots qui 
véhiculent étymologiquement une idée proche). 
Par extension, tempium s’est dit du ciel tout entier 
(au pluriel templa caelil, des régions infernales, des 
plaines de la mer, ainsi que d’un lieu, d’un étice 
consacré aux dieux. D’après Festus, le mot est em- 
ployé en technique pour désigner une solive placée 
sur les chevrons, peut-être en référence aux lignes 

transversales tracées par l’augure dans le templum 
ou à la figure tracke par les poutres qui s’entre- 
croisent, déterminant une espèce de templum. Le 
mot latin est rapproché de façon approximative du 
grec temenos cenclos sacré>> et donc de la racine 
contenue dans temneirt (<coupera> (+ tome, -tomie). 

+ En français, le mot est d’abord un terme d’Anti- 
quîté judaïque qui se réfère au 4emple» par excel- 
lence, à l’édike construit par Salomon à Jérusa- 
lem sur ordre de Jahvé, détruit par les Chaldéens, 
rebâti au we s. avant J.-C. et agrandi par Hérode 
avant d’être anéanti lors de la prise de Jérusalem. 
0 Le sens général d’&difïce consacré au culte ca- 
tholiquem (v. 1155) est sorti d’usage ou litteraire et 
archaäque (1643, Corneille), de même que les sens 
métonymiques correspondants Mes fidèle+, etc.). 
Ce sens a été éliminé dans l’usage courant par 
église, temple désignant dès lors (à partir de la 
2e moitié du XII~ s.1 soit en général tout édike du 
culte (v. 11701, dans quelque religion que ce soit, soit 
un tel étice dans l’antiquité occidentale, Égypte, 
Grèce, Rome... (1558, en référence au lieu de pra- 
tique des augures), soit enfin, après la Réforme 
115351,1’6difke du culte protestant, alors opposé à 
église. Le mot a eu pendant la Révolution (lï’93 di- 
vers emplois liés au culte de la Raison et de l’huma- 
nité (on a aussi appliqué l’expression temple de 
l’humanité aux hospices). 0 Quelques sens figurés 
sont réalisés dans des syntagmes déterminés 
(temple du goUtL certains d’usage érotique comme 
Ze temple de Cypti (16271, le temple d’amour ou de 
Z’Amour Mie sexe férninin~~ (1785, Sade), temple de 
Vénus qui s’est employé auparavant pour <(maison 
close)> fm XVI~” s.l. 0 L’appellation ordre du Temple 
v. f 174) et absolument le Temple h. 1190) désigne 
l’ordre fondé à Jérusalem en 1119 lors des pre- 
mières croisades dans une maison voisine du lieu 
où se dressait le temple de Salomon et d’abord 
nommé Pauvres Chevaliers du Christ. Par exten- 
sion, le nom fut donné à un ancien monastére forti- 
fié de cet ordre à Paris et, par suite, au quartier où 
il se trouvait. 

+De temple dérive TEMPLIER n. m. Iv. 12201, 

d’abord tramplier (1205), qui désigne un chevalier 
de l’ordre du Temple, supprimé en 1312 par Clé- 
ment V, après des procès commencés en 1307 sur 

l’ordre de Philippe IV le Bel. Il a fourni la locution 
boire comme un templier (15321, devenue ar- 
chaïque. 0 Par extension, templier a désigné un 
membre d’une secte mystique prétendant tirer son 
origine de i’ancien ordre des Templiers (1812, 

Boiste). 
Par ailleurs, d’après un sens latin, <<solive>>, 
@TEMPLE n. m.adésigné (1281)unerègle servant 
à tendre l’étoffe sur un métier. Le mot s’est em- 
ployé jusqu’au XIX~ s., remplacé ensuite par 
d’autres formes (ci-dessous). +Il a pour diminutif 
TEMPLET n. m. ( 1765 ; 1680, dans un autre sens). 
Q TEMPE n. f. (17651 s’emploie dans le sens de 
0 temple. Par la suite, tempe s’emploie aussi en 
boucherie (1812), comme nom dune pièce de bois 
qui servait à maintenir ouvert le ventre d’un ti- 
mal. 
0 voir CONTEMPLER. 
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TEMP 0 n. m. est un emprunt ( 1765) à l’italien 
tempo, proprement «temps>>, spécialisé en musique 
dans des expressions comme tempo di gavotta, 
tempo di minuetto, relevées dans l’Encyclopédie; 
tempo est de même origine que temps*. 

4 Le mot désigne de façon relative la notation des 
mouvements d’un morceau de musique ; il est alors 
quali% (tempo moderato) ; a tempo ( 18423 indique 
que l’exécutant doit revenir au tempo normal. 
0 Tempo s’emploie au xxe s,, notamment en jazz, 
pour cwitesse d’exécution» ( 1934) et, par figure 
( 19221, se dit du rythme qu’imprime un auteur à 
une action et, en psychologie, du rythme propre à 
un individu dans ses activités. 

TEMPORAIRE adj. est emprunté (1562) au la- 
tin temporarius “approprié aux circonstances, dé- 
pendant des tir-constances)) et “qui dure un temps 
limités>, dérivé de tempus, -otis (3 temps). 

+ Temporaire s’est d’abord appliqué aux phéno- 
mènes atmosphériques; au sens de “qui dure un 
temps limité» ( 1589). Le mot est rare avant le 
XVIII~ siècle. Il prend alors le sens théologique de 
~~chancelant~~ en parlant de la foi (17521, substantivé 
pour désigner la personne qui n’a qu’une foi chan- 
celante (1752). Ce sens est sorti d’usage. * L’adjectif 
ne correspond plus qu’à l’acception “qui n’exerce 
ses activités que pour un tempsn (17911, d’abord 
dans le domaine administratif, le mot prenant en- 
suite une valeur très générale analogue à celle de 
momeratané, provisoire, s’opposant à définitif: du- 
rable... 0 Il s’est appliqué ( 1865) à ce qui concerne 

la durée, par exemple en musique. 

.En est dérivé TEMPORAIREMENT adv. (17921, 
assez usuel. 

0 TEMPORAL + 0 TEMPE 

TEMPOREL, ELLE adj. est emprunté 
Cv. 11901, peu après temporal n. m. Cv. 11501, au latin 
classique temporalis ((qui ne dure qu’un tempsa et 
“qui désigne le temps)) (en grammaire), puis en la- 
tin ecclésiastique opposé à etemalis; il est substan- 
tivé à l’époque gallo-romaine pour «époque)) Item- 
pus1 et <<tempête>> Ctempestasl; temporulis dérive de 
tempus (+ temps). 

4 Le mot qualifie ce qui ne dure qu’un temps, ce qui 
est périssable (v. 11901, d’abord sous la forme tem- 
poral (v. 11601, et, par extension dans le langage re- 
ligieux, ce qui est du domaine séculier (opposé à 
ecckkastique) I 12831. L’adjectif est attesté peu 
après un substantif pris au latin, temporel, signiknt 
&poque)) du XII~ (v. 1150) au XVI~ siècle. Il était aussi 
substantivé, d’abord avec le sens particulier de we- 
venu qu’un ecclésiastique tire de ses fonctions» 
(13301, sorti d’usage ou historique, puis pour dési- 
gner l’autorité civile qui s’exerce sur les biens et les 
personnes (v. 1660). 0 Il assume, avec une valeur 
de neutre, le sens général de ace qui est de cette 
terre>> (1665) par opposition à l’emploi substantivé 
de spirituel. Le nom s’est employé pour <tempête)) 
116901, précédé par temporal (déb. XVII~ s-1 qui cor- 
respond au premier sens de l’ancien prover@ 
(v. 1000). ~L’adjectif a eu au XVII” s. la valeur de 

«temporairea 116361; il s’est spécialisé en gran?- 
maire (1798) pour qualifier une forme qui marque 
le temps. 0 Il a été employé en philosophie au 
xx’ s. en relation avec temporalité (1927, Jankélé- 
vitchl. 40 TEMPORAL n. m. a été repris comme 
terme liturgique (attesté xxe s.3 pour désigner la 
partie du missel ou du bréviaire qui comprend les 
offices pour chaque temps de l’année. 

F Le dérivé de temporel, TEMPORELLEMENT 
adv., est attesté depuis le ~11’s. (1190, temporel- 
ment) avec le sens de <<du monde>> par opposition à 
éternellement. 0 Depuis la seconde moitié du XIII~ s. 

Cv. 1283, temporeusement), il est employé par oppo- 
sition à spirituellement. Son emploi didactique au 
sens de «relativement au temps» (en philosophie) 
semble récent (xx” s.l. -A temporel s’opposent les 
prékés ATEMPOREL, ELLE adj. (19331, didac- 
tique, Khors du temps, qui ne relève pas du temps)}, 
et INTEMPOREL, ELLE adj. 118781, plus courant 
mais souvent d’usage littéraire, substantivé au sens 
de «ce qui est hors du temps» ! 1884, n. m.). 0 L’ad- 
jectif a fourni le dérivé INTEMPORALITÉ n. f. 
11933, Malègue, in T. L. F.1, formé d’après tempora- 
lité (ci-dessous) et d’usage didactique. 
TEMPORALITÉ n. f. Iv. 1265; 1190, temporahteiz) 
est emprunté au latin temporalitas, -atis (Tertul- 
lien) <<durée limitée>>, dérivé de temporuh. oLe 
mot s’est d’abord employé par opposition à éter- 
ptité; en droit religieux, il a désigné le pouvoir tem- 
porel (v. 1283) et le domaine temporel (d’un évêché, 
d’un chapitre) 113351. 0 L’usage moderne l’emploie 
comme terme de grammaire et de philosophie 
! 1943, Sartre) au sens de cwractère de ce qui est 
dans le temps» (peut-être inspiré par intemporalité, 
ci-dessus). 

TEMPORISER v. intr. est emprunté (1413) au 
latin médiéval temporizure ((passer le temps>>, dé- 
rivé du latin classique tempus, -or& (+ temps). 
4 En moyen tiançaîs, le verbe a d’abord eu les sens 
de «durer, demeurer (d’une institution, d’une per- 
sonnel» et <<patienter>> (xv” s.l. 0 Son acception ac- 
tuelle, <<différer d’agir par calcul>, est attestée de- 
puis la ti du xv” s.. Le sens transitif de <<différer 
(qqch.1)) ! 1460) ne s’est pas maintenu. 

F Les anciens dérivés du mot ont été supplantés 
par des dérivés de formation savante attestés de- 
puis le XVIII~ siècle. L’ancien nom d’action TEMPO- 
RISEMENT n. m. (1440- 1475; jusqu’au xrxe s,) s’est 
effacé devant TEMPORISATION n. f. Iv. 17801, cfait 
de différer d’agir>>. Le nom d’agent TEMPORISE~R 

adj. et n. m. Iv. 15701, vieilli, a été remplacé par 
TEMPORISATEUR, TRICE n. (1788) et adj. Cl8421 

qui correspond à tempotier au sens de «différer 
d’agir». 0 Le nom sert spécialement à désigner un 
appareil commandant le changement d’opération 
d’un dispositif électrique en temps voulu (v. 1950). 

TEMPS n. m. est emprunté à la fin du xe s. au la- 
tin tempus, -oris <<temps, fraction de la durées>, dis- 
tinct de aevum I+ âge), qui indique plutôt le temps 
dans sa continuité. C’est pourquoi on emploie fré- 
quemment en latin le pluriel tempora «portions de 
temps, époques)) et des expressions comme tempus 
diei «moment du jour>, unni tempora <saisons», pri- 



DE LA LANGUE FRANÇAISE 3785 TEMPS 

mum tempus f--+ printemps). Tempus désigne égale- 
ment le moment, l’époque, en particulier le mo- 
ment favorable, l’occasion (au pluriel temporu =les 
circonstances~~). Dans la langue poétique et rhéto- 
rique, il se dit spécialement du temps métrique, de 
la mesure, et en grammaire du temps d’un verbe 
(d’après le grec kzh~onos; + chrono-). De genre ina- 
nimé, le mot n’est ni personnifré, ni divinisé (le dieu 
du temps étant Satumus, équivalent latin du dieu 
grec Khronos, et qui a d’autres attributions). Tem- 
pus figure dans de nombreuses Iocutions adver- 
biales, notamment tempori (ou temporel & temps)), 
ad tempus <<au moment voulut, ex tempore <sur-le- 
champn. Son étymologie reste obscure, et le rap- 
prochement proposé avec temperare I-, tempérer) 
n’est pas sur. 

4 En tiançais, les formes héritées tens EV. 10501, tems 
sont les plus courantes au moyen âge et l’on écrit 
encore tems jusqu’aux X-VII~-XVIII~ siècles. Le mot 
cumule les valeurs des mots latins tempus et ~VUS, 
soit les notions de afraction de durée3 et de <<durée 
continue}). Dès les premiers textes, en effet, il dé- 
signe l’ensemble de la durée considérée d’une ma- 
nière générale et la succession des parties de la du- 
rée envisagée par rapport aux événements, aux 
occupations de la vie. 0 Considéré dans une suc- 
cession, temps désigne depuis le XIII~ s. un point si- 
tué par notre expérience d’un avant et d’un après, 
sens réalisé dans de nombreuses locutions (comme 
en temps et Lieu) et, en français moderne, par plu- 
sieurs emplois didactiques faisant de ce point l’ob- 
jet d’un calcul Il 755, temps vrai; 1872, temps solaire; 
1872, temps sidéral). 0 Temps désigne aussi dès 
l’ancien lançais la suite des événements dans l’his- 
toire, l’époque à laquelle on vit (XIII~ s.1 et absolu- 
ment l’époque dont on parle. Déterminé par un 
possessif, il se réfère particulièrement à la jeu- 
nesse (1465) ; qualifié par un adjectif ou un 
complément, il désigne un certain âge de la vie, en 
particulier l’ensemble des moments heureux ou 
malheureux cv. 1225; 1549, le bon temps; syntagme 
repris en fkançais moderne à propos d’un passé 
meilleur, c’était le bon temps 0. 0 Certains emplois 
déterminés réalisent l’idée de «moment de faire 
iqqch.)>) Iv. 1170) comme dans les locutions tew est 
de (10801, devenue il est temps que Iv. 12751, il est 
temps de (13821, prendre le temps de (16081, 
prendre son temps (1670 ; prendre le temps, fin 
xvre S.I. ~L’emploi du pluriel les temps (IEx~ met 
l’accent sur l’indétermination et appartient spécia- 
lement au langage biblique ( 15351, par exemple 
dans want les, temps «avant la création (16941, ou 
historique. 0 A partir du XVI~ s., le temps, absolu- 
ment, concerne la notion même d’écoulement de la 
durée, spécialement sous la forme personnifiée 
d’une représentation mythologique (15733, comme 
une entité et, en philosophie, comme catégorie, 
grandeur, milieu de l’expérience humaine en tant 
que concept fondamental, comme l’espace, la ma- 
tière, etc. ; cet emploi se dégage clairement au 
XVII~ siècle. Temps est également considék du 
point de vue des occupations humaines dans un 
grand nombre de locutions usuelles : perdre son 
temps «faire des choses vainesm ~XII~ s-1, avoir le 
temps disposer d’assez de temps)) ( 15351, gager 

du temps (1690 ; xve s., gagner temps). 0 Da;ns le lan- 
gage didactique, le temps est conçu comme une 
grandeur mesurable ( 15731, objet de la chronomé- 
trie. 0 Précédé de l’article indéti un, le mot nïn- 
dique parfois qu’un espace limité de cette durée 
Iv. 1360, Froissart), par exemple dans cela ne dure 
qu’un temps (1718). 0 Précédé de l’article défmi le 
(16591, ou encore suivi d’un infmitif introduit par de 
(15~9, le mot prend la valeur de cmoment frxém (iil 
est temps de, c’est le temps de, le temps est venu del. 
C’est avec cette nuance qu’on emploie la locution ù 
contretemps (ci-dessous). Parallèlement à d’innom- 
brables locutions, ce sens a donné lieu à plusieurs 
emplois spécialisés rkalisant l’idée d’une division 
de la durée : il s’emploie en musique (1677) à pro- 
pos de chaque division égale de la mesure (+ me- 
sure, tempo), en danse classique (16903, en gymnas- 
tique et en escrime (16771, en mécanique (18861 à 
propos des phases dont l’ensemble constitue le 
cycle de fonctionnement d’un moteur kycle, mo- 
teur à quatre, Ct deux temps], en sports ( 18601, en 
métrique 11933) et en informatique (v. 1960, temps 
réel, temps partagé, etc.). *L’usage du mot en 
grammaire (xv” s.1 correspond & l’un des rares em- 
plois techniques se rapportant à la notion considé- 
rée dans la chronologie; il caractk-ise les formes 
du verbe et s’articule avec mode, voix et aspect. 
Parallèlement à cet ensemble d’emplois, temps dé- 
signe dès le ~11’s. (v. 1130, ter& l’état de l’atmo- 
sphère à un moment donné et, suivi d’un adjectif 
fbeuu, mauvaz3, il s’est employé en ancien français 
pour (cksonw (XII’ s.1, d’ou le sens de usaison propre 
à certains travaux>> ( 1393). Dans ce sens, il s’agit en 
fkançais moderne d’un véritable homonyme, par- 
fois précisé par un syntagme Ile temps qu’il fuit, le 
temps météorologique...l. ~Non quaMé, le mot a 
eu le sens de ((tempête, oragen du XIII~ (v. 12501 
jusqu’à la fm du XVII~ siècle. Il reste un témoin de 
cet emploi dans des expressions comme go-os 
temps 06801, où temps est d’ailleurs analysé au- 
jourd’hui comme <<mauvais temps>. 0 Le mot a 
aussi désigné l’état du ciel cv. 12201, aujourd’hui 
seulement avec un adjectif (1684, temps bas). 0 Il 
s’emploie dans quelques locutions comme parler 
de la pluie et du beau temps <<parler de choses in- 
signifiantesm Ifin x~r11~s.1 et dans codeur de ldul 
temps «bleu Claire (v. 1700). 

F Temps n’a pas produit de dérivés (temporaire’, 
temporel*, temporiser” empruntés au latin, oc- 
cupant la place), mais il fournit le premier ou le se- 
cond élément de quelques composés. *Le plus an 
cien est QUATRE-TEMPS II. m. pl. (15371, précédé 
par le pluriel quutretumps Iv. 1340) et encore anté- 
rieurement par quutor tempre (XIII~ s.1 pour dési- 
gner les (trois1 jours de jeûne ordonnés par l’Église 
au début de chacune des quatre saisons de l’année. 
+PASSE-TEMPS n. m. a d’abord été employé au 
sens de *joie, plaisir>> (1413) avant de recevoir son 
sens actuel ( 1538). +CONTRETEMPS n. m. (15591, 
qui s’est d’abord dit de l’interruption de la cadence 
d’un cheval, a développé des sens spécialisés en 
musique (16111, en danse (1690) et en escrime 
(1655). Il a un sens figuré usuel, <<accident inopiné 
qui déra;nge les dispositions prises» ( 1654). 0 À 
CONTRETEMPS ~OC. adv. (1627) Sign%e <<au mau- 
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vais moment, md à proposn. +GARDE-TEMPS 

n. m. (1872, Gttré) est le nom donné à un instru- 
ment de précision utilisé en astronomie pour mar- 
quer l’heure. +MI-TEMPS n. f. est attesté de- 
puis 1900 pour cchacune des deux parties d’un 
matchn et sime aussi (19073 amoment de repos 
entre les deux partiesm. 41 a servi de modèle à 
TIERS TEMPS n. m. qui désigne chacune des trois 

parties d’un match de hockey sur glace. 
6) voir CONTEMFOM. IZNTRE-TEMPS, INTEMPESTIF, 

LONGTEMPS, PFUNTFAWS, TEMPÊTE, TEMPO, TFbfF’OFtATRE, 

TEMPOREL, TEMPORISER. 

TENABLE + TENIR 

TENACE adj. est emprunté (1501) au latin te- 
nux, -a&, dérivé de tenere (+ tenir), “qui tient for- 
tementn, selon le contexte (<adhérent>> (choses), 
~parcîmonieux~, <<ferme (pour la mémoire)B, eobs- 
tiné, opîniâtre~. 

4 Le mot français présente d’abord la même diver- 
sité sémantique que le latin ; cependant l’acception 
concernant la mémoire Il5011 et le sens d’ccavaren 
(déjà notk <<vieux> en 1660) sont sortis d’usage, de 
même que le sens concret ((adhérent, visqueux>> 
(1560). 0 Tenace qualifie une personne attachée 
fermement à ses opinions (15301, l’attitude d’une 
telle personne (17481, un mal mcile à extirper 
Il 580, Montaigne). L’adjectif s’applique également, 
sur un plan concret, à un objet dont les parties 
tiennent fortement ensemble (17451, à un végétal 
qui s’accroche (1800) et, par analogie, à une odeur 
persistante (xx” 53; mais ces emplois sont au- 
jourd’hui littéraires ou didactiques, le sens moral 
étant seul usuel. 0 II s’est employé à propos d’une 
personne dont on ne peut se défaire (17003 et 
comme terme de jeu, aux cartes ( 1694; 1876, n. f. 
une tenace); ces valeurs ont disparu. 

F De tenace est issu TENACEMENT adv. (1557). 
Le nom correspondant, TÉNACITÉ n. f., est em- 
prunté avant l’adjectif Il3701 au dérivé latin tenaci- 
tas. 0 Le mot a servi jusqu’au xrxe s. de synonyme à 
avarice avant de développer le sens d’cattache- 
ment opiniâtre (à une Idée)s (1488). Puis, comme 
l’adjectif apparu entre-temps, ténacité désigne le 
caractère persistant d’une chose ( 1516). Comme 

pour l’adjectif le sens concret (16 111, avec l’idée ac- 
cessoire de ~solidit& (17651, est didactique. 

TENAILLE n. f. est issu par évolution phoné- 
tique Iv. 1130, au pluriel) d’un latin populaire “tena- 
cula, pluriel neutre, devenu féminin singulier, de 
tenaculum Gen, attache}}, dérivé à sufke diminutif 
de tenere (+ tenir). Le mot latin, qui désignait les te- 
nailles, forceps, a fait l’objet d’un emprunt médical 
ultérieur I+ forceps). 

4 Le mot désigne un outil de métal formé de deux 
pièces assemblées en croix d’où, dès les premiers 
textes, l’emploi majoritaire du pluriel. Par exten- 
sion, il est employé en chirurgie pour désigner une 
sorte de pince (1752). Il entre dans tenailles à vis 
(1660, au singulier) désignant l’étau à main des ser- 
ruriers, et dans tenaille à rails (19041 une pince ser- 
vant à soulever les rails de chemin de fer. Le mot 
s’est appliqué à un ancien instrument de torture 

(15501. 0 Au figuré, il s’est dit de ce qui étreint Idé- 
sagréablement 1 [ 15541. -3 Entre autres emplois par- 
ticuliers fondés sur une analogie d’aspect avec les 
tenailles, le mot désigne un type d’ouvrage de forti- 
fication (15921. 

F TENAILLON n. m., diminutif, a désigné la pince 
(d’un scorpion) Il5671, puis une petite tenaille de 
foti*cation ( 1708). * TENAILLER v. tr. t 15491, à 
partir du sens concret <(supplicier avec des te- 
naillesb sorti d’usage, a pris celui de cfaire souffrir, 
physiquement ou moralement% (1573). 0 Son parti- 
cipe pas& TENAILLÉ, ÉE est adjective, notam- 
ment comme terme de fortification ti XVI~ s.1 et 
surtout dans le domaine psychique au figuré Cte- 
naillé par le remords). *Les autres dérivés du 
verbe, TENAILLEMENT n. m. (16111 et TENAIL- 

LANT, ANTE adj., du participe présent (1890, Mau- 
passant), correspondent au sens moral et appar- 
tiennent au style littéraire. 

TENANCIER, IÈRE n. est dérivé (14611 de 
l’ancien fknçais tenante «tenure, propriété>> (12201, 
terme de féodalité sorti d’usage sous la concur- 
rence de tenure” et dériv6 de tenir”. Tenante, 

d’après d’autres emplois de tenir, a eu dès le XII~ s. 
d’autres sens en ancien français, par exemple 
Cv. 1160) <<otage» et @rapports amicaux)). 

+ Tenancier désigne d’abord la personne qui tient 
les terres en roture, dépendantes d’un fief et à qui il 
est dû des cens ou autres droits. En dehors de cette 
acception liée aux institutions féodales, le mot dé- 
signe le fermier d’une petite métairie dépendant 
d’une plus grosse ferme &I XVI~ S.I. 0 Il se dit aussi 
(18931 d’une personne qui gère un établissement 
soumis à une réglementation, une surveillance des 
pouvoirs publics, d’abord à propos d’une maison 
close, puis notamment pour cpatron de café, d’hô- 
tel>) Cv. 19221, soit dans le langage administratif, soit 
couramment avec une valeur péjorative. 

TENDANCE + 0 TENDRE 

TENDER n. m. est un emprunt (1837) à l’anglais 
tender (xv” s.), spécialisé comme terme de chemins 
de fer en 1825, dérivé de to tend Ix# s.1 <<servir 
(qqn)n puis aassurer un service (auprès de qqnls, de 
to attend, lui-même repris au C-ançais attendre*. 

+ Tender apparaît en France d’abord cité comme 
mot anglais à diverses reprises ( 183 1; 1834) et, 

avant d’être adopté par l’usage, il est souvent ac- 
compagné d’une définition. Pour désigner un wa- 
gon auxiliaire qui contient le combustible et l’eau 
nécessaires à une locomotive à vapeur, le français 
avait eu d’autres termes (1825, fourgon de tête; 

1829, chariot de suite, etc.), employés par ailleurs 
pour d’autres réalités. Tender est devenu désuet 
avec l’abandon de la traction à vapeur. *Le mot a 
aussi désigné (1847) un petit bateau de servitude, 
sens qui était ancien en anglais (1675). 

TENDON n. m. est dérivé (1536) de @ tendre’: 
mais n’est plus rattaché fonctionnellement à ce 
verbe. 

+ Le mot avait été créé antérieurement krv” s.) pou 
désigner la bugrane, plante dont la racine arrêtait 
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la charrue. +Le sens anatomique est une création 
indépendante, à l’époque où le mot nerf: jusque-là 
seule dénomination des muscles et des ligaments, 
commençait à être employé avec son sens actuel. 
L’tiuence de tendre (dont le participe présent tea- 
dant avait été substantivé au même sens, vers 1390, 
et dont le participe passé tendu quaMe le substan- 
tif nerf dès le XI~ s . ; + 0 tendre) s’est probablement 
conjuguée avec celle du grec tenon, -ontos «muscle 
allongé=, en particulier <muscle de l’arrière du cou 
chez l’homme et l’animal», dérivé de teinein 
atendrem, verbe correspondant au latin tendere. En 
ancien prover@, tendon *tendon d’Achille» Il2 131 

remonte peut-être au mot grec motié d’après 
tendre. 4 Tendon s’est dit par analogie tl542) pour 
wrille de la vigneB. Ii entre dans quelques syntag- 
mes qualif&s et déterminés (tendon d’Achille, 1765). 

Il désigne spkcialement la partie postérieure de la 
jambe du cheval où se trouve la saillie des tendons 
des muscles (16801. Il est aussi employé pour dé- 
signer la partie tendineuse de la viande de bouche- 
rie. 

bTENDINEUX,EWSE adj. a été formé (v. 1560) sur 

le radical de la forme latinisée tendo, -inis avec le 
sufbe -eux. son radicti a Servi à former TENDT- 
NITE n. f. 11909, terme de physiologie, pour une in- 
flammation du tendon, synonyme plus courant de 
TÉNOSITE 12. f. (xx” s.), fait sur le nom grec. 

0 TENDRE adj., également ;tenre en ancien 
français, est issu Cv. 1050) du latin tener employé 
avec les mêmes sens (physiques, moraux) que le 
français et qual%ant souvent le jeune âge, Aucune 
autre langue n’a une forme correspondante (il faut 
écarter tout rapport avec le grec terên de même 
sens ou avec le sabin “terenus ~~rnow); générale- 
ment, le mot est rapproché de la famille impor- 
tante de tenere C-+ tenir), tenuis (+ ténu) et ten&re 
(+ 0 tendre). 
4 Tendre exprime d’abord l’idée de «jeune, plein de 
fraîcheurm, qui n’est plus réalisée que dans le syn- 
tagme ûge* tendre (1579). Par opposition à dur, il se 
dit de ce qui n’ofie pas de résistance, se laisse fa- 
cilement entamer Cv. 1200l, surtout à propos de cer- 
tains aliments (1636, pain tendre), notaunment la 
viande, et aussi substantivé (1553, le tendre). Par ex- 
tension, il s’est appliqué à une personne douillette, 
délicate (v. 11551, puis (XIV” s-1 qui ressent vivement 
une action physique, et à une partie du corps, un 
C!~I& ù la bouche tendre (1564) étant un cheval 
sensible au mors. +Sur un plan moral, l’adjectif 
qutie la personne qui est facilement blessée 
(1080) et spécialement qui est accessible à la tenta- 
tion (tendre à, 15591, sens disparu. 0 Par une res- 
triction au domaine de l’affectif, il qutie surtout 
une personne sensible aux sentiments altruistes 
lamîti6, compassion, amour) krve s.1, d’où par eu- 
phémisme la locution familière n’être pas tendre 
(v. 17501 et l’emploi substantivé c’est (ce n’est pas1 
un, une tendre (xx” S.I. 0 L’adjectif est spécialement 
employé dans le domaine des sentiments amou- 
reux kl’un être, d’une chose). La langue classique 
l'a employé comme nom masculin (1649) avec le 
sens d’+unour, tendresse, a$ectiow, valeur dispa- 
rue mais restée célèbre par la &e du tendre de 

Mue de Scudéry Cv. 16561, qui désignait le puys du 
Tendre. Dans la langue des précieux, le mot avait le 
sens métonymique de <<sentiment tendrem, par 
exemple dans avoir un Vutiuxl tendre pour qqn 
(1659). + Depuis le XVIII~ s., tendre qualfie une lu- 
mière, un coloris doux (1745). 0 Les sens anciens 
de «douillet, délicat», <<susceptible)), encore vivants 
au XVII~ s., sont sortis d’usage. 
F TENDREMENT adv. 11050 ; egalement tenrement, 
v. 1200) a d’abord été employé pour <amèrement, 
avec angoisse» avant de prendre ses valeurs ac- 
tuelles Cv. 1170, *avec amour4 correspondant à 
celles del’adjectif. +Le diminutif'TENDRET,ETTE 
adj. Ixrrf s., également tenretj n’est plus employé, 
de même que TENDRELET, ETTE adj. (1535) et les 
adverbes dérivés. * Tendre a produit trois noms de 
qualité dont un au moins, TENDREUR n. f. (XIII~ s.; 

1080, tendrur, tendrorl, est presque totalement sorti 
d’usage. 4 Le second, TENDRETÉ n. f. (XI? s., égale- 
ment tanretél, d’abord dans le domaine des senti- 
ments, s’est progressivement restretit au sens 
concret de =Caractère d’une matière tendre, mollen 
(13751. Condamné par Vaugelas mais recommandé 
au contraire par Furetière ( 16901, enregistré par 
l’Académie au XVIII~ s., il n’a pas vraiment réussi à 
s’implanter dans l’usage, sauf en parlant de la 
viande tendre, emploi où tendresse est exclu. +Le 
troisième, TENDRESSE n. f. d’abord Iv. 1240) pour 
«tendreté>, après avoir exprimé l’idée d’enfance 
(13191, puis le caractère de ce qui se laisse facile- 
ment entamer C 13751, a connu au XVII~ s. sa spéciali- 
sation moderne au domaine des sentiments 
kv. 1648, Voiture). fl s’emploie en particulier au 
pluriel tendresses pour désigner les témoignages 
d’a$ection C 1666) et s’est dit pour =Me galante, 
(1882). 

Tendre, dont le dérivé verbal tendtir Iv. 1174) a dis- 
paru avant l’époque clasique, a produit le verbe 
préfixé ATTENDRIR v.tr. (h xrres.), employé à la 
fois au sens concret d’wznollirn (un aliment, v. 1260; 

une matière, 1538, aussi s’attendrir) et au sens mo- 
raJ. Dans ce contexte, il s’est employé comme in- 
transitif (~III XII~ s.), remplacé en français moderne 
par le pronominal s’attendrir, puis comme transitif 
(1559) pour <<rendre plus sensible, faire éprouver 
une émotion tendre-. II s’emploie également au 
pronominal s’atiendrir (1611) et au participe adjec- 
tivé attendfi, ie. -Ila donné lieu àATTENDRISSE- 
MENT n. m., d’abord au sens concret ( 156 1, selon 
Wartburg ; puis 15743, qui ne s’emploie plus qu’au 
sens moral (16711, comme ATTENDRIS- 
SANT, ANTE adj. (17171, les deux mots étant cou- 
rants dans ce sens. +ATTENDRISSEUR n.m. 
11960) désigne un appareil pour attendrir la viande. 
+ On emploie quelquefois RATTENDRIR V. tr. 
( 1611) pour exprimer l’idée de tifaire redevenir 
mou, souple>); le sens moral, antérieur, d’abord at- 
testé comme pronominal (v. 13601, ne s’est pas 
maintenu. 
0 voir mm~oN. 

%+ 0 TENDRE v. est issu (v. 980) du latin clas- 
sique tendwe <<rendre droit, déployep, en parti- 
culier au sens érotique <être en érectionm (dans les 
Priapées), employé au figuré avec plusieurs sens 
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dont adiriger verso et, intransitivement, <avoir ten- 
dance à, viser à=. Il est spécialement employé dans 
la langue militaire avec le sens de tifaire effort> et 
concrètement de dresser une tente-. Le mot latin 
se rattache à une racine indoeuropéenne “ten- Gti- 
rer, tendrev, représentée en sanskrit, grec, germa- 
nique, lituanien, slave et en latin même (+ tenir, 
ténu). 

4 Tendre s’emploie d’abord pour aexercer une trac- 
tion sur (un objet) pour (le1 rendre figide)) et &On- 
ger (un membre), avancer lune partie du corps)m, 
valeurs générales qui donnent lieu à de nombreux 
emplois spéciaux, au propre et au figuré. Le verbe 
sime notamment ddéployer (une toile, etc.) de 
manière à rendre rîgiden (1080, d’une tente) puis 
&sposer en étendant*, Rappliquer (une tapisse- 
rie, etc.)> (13871, aussi en emploi absolu (fin XIII~ s.l. 
En ancien français, tendre intransitif correspondait 
à Nêtre tendu, (12781 et se disait par exemple d’une 
tapisserie. OLe transitif s’employait en moyen 
fknçais (xv” s-1 à propos de la décoration de la fa- 
çade des maisons à l’occasion d’une fête; au sens 
d’aétendre (du linge)* (15301, le verbe est aussi sorti 

d’usage. 0 Avec l’idée de &sposep, tendre s’em- 

ploie comme terme de chasse Iv. 11601, d’où la lo- 
cution figurée tendre un piège à qqn ( 1643, Cor- 

neille), après tendre des filets 11461) ; on disait aussi 
dans ce sens (1440-1475) tendre sur qqn. 0 Par mé- 
taphore, on a dit se tendre pour *déployer ses ef- 
forts* ( 1424). On emploie aujourd’hui tendre son es- 
prit *faire effort> (17671, précédé par asvoir Z’esprit 
tendu (1664) et, à partir du ~IF? s,, tendre s’applique 
à une situation, à des rapports humains (18721, em- 

ploi plus courant au pronominal se tendre et au 
participe passé tendu Ici-dessous). 
Dès ie XIII~ s,, d’autres emplois figurés liés au corps 
apparaissent; tendre, intransitif, aêtre en érection) 
(sens du latin) reste isolé (XIII~ s.1, remplacé par ban- 
der. 0 Comme transitif, le verbe s’emploie dans 
tendre h-d!le fv. 12251, tendre la main (XIII~ s., mein 
tendre ù), d’abord cmettre la main sur qqch.m, puis 
ase reconnaître vaincus (13731, enfin ase réconcilier 
avec (qqn)p Iv. 18601, sens encore en usage, alors 
que ten&e la main pour <<faire l’aumônes (1636) est 
devenu archaïque. 
Alors que tendre, intransitif, a disparu, teendre à 
s’est maintenu. Tetire k sime aaller vers sa fin)) 
(v. 1160, en parlant de qqn qui va mourir) et avec 
une valeur concrète EV. 1225) <aller vers (un Lieulm ; 
ces emplois ont disparu avant l’époque classique, 
alors que la valeur psychologique, wpirer à» 
iv. 11901, est toujours vivante. 0 Tetire k ou vers 
Iqqch.1 s’emploie (fin me s.) après tendre de (1080, 
sorti d’usage) pour aavoir pour but*, avec une idée 
d’effort, spécialement en parlant d’un discours, 

d’un argument, etc. (15381. 0 Plus tard en sciences 
tendre ù E 17591, puis tendre vers, équivaut à *être de 
plus en plus voisin de [une valeur limitelw. 
,TENDU,UE adj., participe passé adjectivé de 
tendre (XI~-XII~ s., nwfis tendus; cf. tendon), exprime 
d’abord un sens physique, arendu droit par trac- 
tion}), avant de développer des sens figurés en rela- 
tion avec ceux de tension” : il quatie ce qui indique 
l’effort (15801, spécialement un style (17841, puis à 
partir du XIX~ s. une situation critique (1849) et une 

relation humaine difkile (18763, menaçant de se 
rompre. Un des derniers sens apparus correspond 
en phonologie à “qui entraîne une déformation 
plus grande de l’appareil vocal» ( 1933. 
Tendre a produit un certain nombre de dérivés qui 
s’ajoutent aux emprunts faits au latin et aux forma- 
tions savantes (3 tenseur, tension, tente), mais qui, 
pour la plupart, se limitent à un sens technique ou 
spécialisé. Ainsi, le nom d’action TEND AGE n. m., 
apparu da;ns le Nord pour aaction de tendre les 
drapsB (12851, a été reformé au xrxe s. pour désigner 
l’action de tendre une corde, un ~IL +TEN- 

DEUR, EUSE n., également attesté dans le Nord, 
désigne une personne qui tend qqch. tl250, <<tapis- 
sien) et s’est employé comme terme de chasse 
(v. 1280; 1765, <<braconnier& Il est rare (1858) au 
sens érotique (cf. barukur). 0 Le mot sert aussi à 
désigner un dispositif qui mtitient une chose ten- 
due (1876). +TENDANT, ANTE adj., du participe 
présent, d’abord employé au sens ancien passif, 
kUong& ~III~ s.), a depuis le xv” s. le sens de “qui 
tend &, généralement assumé par le participe 
présent lui-même. +TENDIÈRES n. f. pl. 11609, au 
singulier) désigne les pièces horizontales d’un 
échafaudage fixe. 0 TENDOIR n. m. (17651 désigne 

une pièce du métier à tisser et (18291 un étendoir à 
tige. eTENDERIE n. f. kwc s., tendriel signifiait 
aaction de tendre)) ; c’est aussi un terme de chasse, 
tifait de tendre les flets> (1446). 

Le seul dérivé de tendre qui ait de l’importance 
dans l’usage général est TENDANCE n. f., attesté 
Ifm XIII~ s.3 avec le sens isolé d’&chnation amou- 
reuse-, et depuis le dernier tiers du XIV~ s. pour 
aforce tendant vers une fmn. Le mot semble avoir 
été à peu près inusité jusqu’au XVIII” s., où il a été re- 
pris dans la langue scientsque, en physique, au 
sens de aforce par laquelle un corps tend à se mou- 
voir dans un certain sens+ 117271, aujourd’hui dis- 
paru. 0 À partir du XVIII~ s., tendance désigne aussi 
couramment (1748) ce qui porte une personne à 
agir, à se comporter (d’où avdr ted~ce, 18761, 
sens cependant rare avant le XIX~ siècle. 0 Depuis 
la fin du XVIII~ s., il se dît de l’orientation (idéolo- 
gique, artistique) d’un groupe de personnes. Au 
XIX~ s., il s’impose pour Gvolution de ce qui est di- 
rigé vers un but» (1810, Mme de Staël) et entre dans 
le langage de la psychologie, où il désigne le prin- 
cipe dynamique considéré comme la cause de 
l’orientation des activités humaines (1896). *De 
tendance sont dérivés, dans la langue moderne, 
deux adject& : TENDANCIEL,ELLE (18741, 

d’usage didactique, et dans la langue courante 
TENDANCIEUX, EUSE, cqui manifeste des préju- 
gés, qui n’est pas neutre ni objectif= ( 19041, dont est 
~~~~TENDANCIEUSEMENT adv.tl918,Proust). 
Le groupe de tertdre s’est élargi de quelques pré- 
fixés avec RETENDRE v. tr. @III XII~ sd, SUR- 

TENDRE v. tr. (av. 1889, Villiers). SOUS-TENDRE 

v. tr. traduction (1856) de l’anglais to subtend (1570 
en géométrie) signifie <<joindre (ou constituer) les 
extrêmités d’un arc>>; ce verbe est virtuel depuis le 
XVII” s. où l’on parle de soustendente, en géométrie. 
11 est employé au sens figuré de <<servir de fonde- 
ment àn depuis le début du xxe s. ( 1907, Bergson), 
emploi courant au participe passé sous-tendu. 



DE LA LANGUE FRANÇAISE TENIR 

@ voir ATTENDRE. DkTENDFtE, ENTENDRE, I?TENDRE, PFLÉ- 

TENDRE, STANDARD. TENDER, TENDON. TENSION, mNSON. 

0 TENTE, TENTURE, 0 TOISE. 

TENDRON n. m. est une réfection (~III XIV~ s.1 

par changement de s&6xe de W&-U~ Iv. 12131, ten- 

run En XI~ s.), formes issues d’un latin populaire “te- 
nwumen, dérivé du classique tener (-+ 0 tendre), 
auquel remonte aussi l’italien tenerume acartilagem. 
+ En ancien fiançais, le mot désigne surtout un car- 
tilage en général, d’où par spéciaJisation le sens ac- 
tuel de ucartilage tendre à l’extrémité de la poitrine 
de certains animaux= ( 1680) et l’emploi en bouche- 
rie (17401 pour un morceau de boeuf, de veau 
constituant la paroi inférieure du thorax. 0 Le mot, 
par tiuence directe de tendre adj., désigne aussi 
la partie tendre d’une plante, le bourgeon, le reje- 
ton (v. 12451. - Il se dit, par analogie, d’une très 
jeune Me (v. 12001, familièrement et par plaîsante- 
rie depuis le XVII~ s. ( 1680, Richeletl. Il s’est aussi 
employé au XVII~ s. à propos d’un très jeune homme 
délicat (16111. 

TÉNÈBRE n. f. est emprunté (1080, au pluriel3 
au latin tembrue n. f. pl. ~obscurité~~, mot sans sin- 
gulier avant Apulée. Celui-ci repose sur une forme 
otemd-s-rü Isanskrit t&isrüh) et contient une ra- 
cine dissyllabique indoeuropéenne qui a des repré- 
sentants dans le sanskrit ~&Y@I aténèbresm, le litua- 
nien térnsta 4’obscurité vient=, le letton timsu, 
twnsa CobscuritéB, l’ancien haut allemand dinstar 
asombre-. Le passage de m à rt fait ticulté. 
+Dès les premiers textes, tétibres est plus 
tiéquent au pluriel ; il désigne l’obscurité profonde 
et spécialement (v. 11201, dans le langage biblique, 
le néant, la mort, l’absence de Grâce divine, l’enfer 
(av. 12501, notamment dans les expresssions 
comme œuvre de tétibres (15531, prince des té- 

nèbres #le démonB (16901. Il désigne spécfiquement 
l’office de nuit du jeudi et du vendredi saints pen- 
dant lesquels on éteint les lumières (12701, l’expres- 
sion leçon de ténèbres s’appliquant aux leçons et à 
une composition musicale sur des textes de cet of- 
fice (XVII~ S.I. 0 Ténébres s’est employé en médecine 
( 17351, encore au ti s., pour un obscurcissement 
de la vue. 0 C’est encore le pluriel qui exprime le 
sens figuré d’aerreur, icorance, incertitude> Il 580, 

Montaigne). + Le singulier lu ténébre (v. 14501, em- 
ployé en parlant de l’obscurité, semble disparaître 
à l’époque classique avant d’être repris littéraire- 
ment @!luysma, 1887; ù tétibre, 18591 par ar- 
chtisme, également au figuré (189 1) à propos de 
l’ignorance cachant la vérité. 

b Il ne reste des dérivés que ENTÉNÉBRER v. tr. 
(fi XIII~ s.), d’usage littéraire, dont le dérivé ENTÉ- 
NÈBREMENT n. m. est relevé pour la première 
fois chez Huysmans 118801. + Deux termes didac- 
tiques récents, TÉNÉBRESCENCE n. f. et TÉNÉ- 
BRESCENT,ENTE adj. (attestés 1964, Larousse), 
formés sur le modèle de lumiutescence, Zumi- 
nescent, concernent la disparition de la lumines- 
cence sous l’action de certaines excitations phy- 
siques . 
TÉNÉBREUX,EUSE adj. et n. (XIII~~.), antérieure- 
ment tenebrus (10801, est emprunté au dérivé latin 

tenebrosus. +Le mot au sens propre «où règne 
l’obscuritéx est du style poétique (selon l’Académie, 
1718). Comme ténèbre, il est employé au figuré 
pour qutier ce qui est obscur, petide Efm xwe s.1, 
pour aincertain, caché)) en parlant d’une produc- 
tion de l’esprit (15801, et dans le vocabulaire reli- 
gieux dans séjour ténébreux NenferB Iv. 15501, unge 
ténébreux <démon» (v. 17301, emplois disparus. 
0 Depuis le début du XVI~~ s. 117181, l’adjectif quali- 
fie une personne mélancolique, cet usage aya;nt été 
précédé par l’emploi substantivé du mot dans le 
syntagme le Beau Ténébreux ( 15551, surnom donné 
à Ama&s de Gaule qui, repoussé par celle qu’il ai- 
mait, se retira dans un ermitage; l’expression est 
attestée Iv. 1680) à propos d’un beau garçon mélan- 
colique. *De tépzébreux est issu TÉNÉBREUSE- 
MENT adv. iv. 1512) qui, sorti d’usage au sens 
propre de {+WIS lumière)~, est rare avec le sens fi- 
guré de <<per$dements (v. 1700, Saint-Simon). 

0 TENEUR n. f. est emprunté (XII” s., tend au 
latin tenon, nom dérivé de tenere (+ te&), Tours 
non interrompu, marche continue- (au propre et 
au figuré) dans la 1-e classique, spécialisé à 
basse époque I~I” s.1 au sens juridique de &sposi- 
tion, contenu d’une loin. 

+En français, le mot a été employé au sens de 
{{continuité, suitem jusqu’au XVII~ s. (encore chez 
Descartes). + Par réemprunt au latin juridique, il a 
pris son sens de <<contenu exact (d’un écrit officiel 
ou important)* 11257). *Par spécialisation du pre- 
mier emploi, il est devenu un terme de musique, 
désignant la voix aujourd’hui appelée de ténor* 
WB), puis le chanteur qui a cette voix ; concur- 
rencé par d’autres termes, comme taille I+ tailler) 
et ténor, cet emploi dispartit au XVII~ siècle. Teneur 
désigne ensuite (1767) une mélodie suivie, utilisée 
comme base en composition dans la polyphonie 
médiévale, +Un sens concret scienttique, flquan- 
tité de matière rapportée à une masse ou à un vo- 
lume d’autres matière% est enregistré le dernier 
Il866> et s’est développé au XX~ siècle. 

b Avec ce dernier sens, il a produit le nom d’instru- 
ment TENEURMÈTRE n. m. ( 1973, J. 0.3, formé de 
manière hybride avec -mètre*. 
0 voir TÉNOR. 

0 TENEUR + TENIR 

TÉNIA n. m. ( 17641, francisation graphique de 
taenia (v. 15601, ahérieurement sous la forme tynia 
(xv” s.3, est emprunté au latin taenia, lui-même 
transcription du grec tain& proprement abande- 
lette* avec les sens secondaires de abandeau pour 
la tête*, aceinture pour soutenir le seinm, abandagey, 
abanderolex et, parmi plusieurs sens analogiques, 
wer solitaire>. Ce mot est rapproché de teinein 
<tendre= I+ tendon). 
+ Ténia, aussi écrit taenia, sime wer solitaire>. 

b Il a servi à former le terme de médecine TÉNI- 
FUGE adj. (18331, avec l’élément -tige*, substantivé 
au masculin par ellipse de médicament. 

+k TENIR v., réfection (XI~ s.1 de tener (9801, est 
issu d’un latin populaire “tenire, peut-être forme al- 



mm 3790 DICTIONNAIRE HISTORIQUE 

térée du latin classique tenere qui appartient à la 
m&me racine indoeuropéenne Oten- que tetire 
I+ 0 tendre) dont il est distinct skmantiquement. 
Le verbe, employé transitivement, signifie aavoir 
(qqch.1 en main* et en emploi absolu Hdurer, persis- 
ter, se mainteti, avec des acceptions spéciales 
dans la langue militaire (ese maintenir dans une 
position4 et nautique kse maintenir dans une di- 
rection4. Du sens de base, aavoir en main%, dé- 
rivent de nombreuses autres valeurs : aoccupec 
(spatialement et au figuré), aposséder*, *garder im- 
mobile, arrêter, maintenirp, ecaptivep et darrêter, 
retarder*. Par l’intermédiaire de l’idée de ugarder 
en esprit>, le verbe signSe à la fois cse souvenir3 
(merno& tenerel et Kcomprendre, savoir= (mente 
temrel. III est représenté dans les langues romanes 
Iitakien terwe, espagnol tener). 

4 La riche polysémie du latin s’est transmise au 
verbe fkançais à travers ses emplois transitifs, in- 
transitifs et pronominaux, ceci dès l’ancien français 
et pour l’essentiel avant le XIII~ siècle. Tenir, transi- 
tif Sign%e d’abord aoccuper ~III territoire), le pos- 
sédem, d’ou au XVI~ s. tenir la mer ( 1549) avec la 
même valeur aujourd’hui disparue (l’expression 
ayant pris un autre sens), l’idée de violence Iiiée à 
l’occupation n’apparaissant qu’au XI& s. (1669). 

~L’idée de possession donne lieu à un emploi 
dans le vocabulaire féodal, <<avoir un fief qui relève 
de qqn% II 130) [d’où le dérivé tenure, ci-dessousl, et 
aussi à ne rien tenir de 9911 Nne pas en dépendre>> 
(me s.1 d’où vient, au passif et au figuré, être &HU à 
qqch. *obligés (v. 12831, toujours usuel en français 
moderne, par exemple dans l’expression prover- 
biale à l’impossible nul n’est tepzu (1690). 0 Par ex- 
tension, cette notion de dépendance aboutit plus 
tard à une autre acception : tenir de 99n, de 99ch. 
en vient à Sign%er -avoir ses qualités ou ses dé- 
fautsm (1636) et 4ui ressemblern (~XI xv” s.l. 0 Toute 
une série d’emplois se développent à partir du 
XI~ s., difErenciés par une préposition ou un 
complément figé : tenir (qqn, q9ch.l pour... {moire 
tel, estimep (v. 10501, plus tard tenir que *estimer, 
penseru tv. 13303, qui reste vivant. 0 Tenir qqn chm 
soi aloge- cv. 1050) ne s’est pas maintenu, non plus 
que se tenir a *demeurer & (v. 11751. 0 C’est aussi 
depuis le XI~ s. que tenir suivi d’un adjectif Sign%e 
Iv. 10501 <<maintenir Iqqch., qqn) dans un certain 
états (tenir éveillél. + Déjà dans I;a Chanson de Ro- 
land, le verbe a le sens concret du latin, *avoir 
(qqch.1 en matin (1080) et figure très t8t dans des 
emplois que les préfixés maintenir* et retenir* ont 
parfois seuls conservés; tenir s’emploie pour as’ac- 
crocher à (qqch.1 pour ne pas tombepl Iv. 1175) et 
aempêcher (qqn) de tomber 110803 ou de s’en aller% 
Iv. 1190). 0 Parallèlement tenir qqn équivaut à <l’oc- 
cuper en lui parlants Iv. 11751, valeur encore vi- 
vante dans la locution familière et figurke tenir la 
iambe ri qqn, qui correspond à retenir. 0 Tenir 
99ch. de 9911 <l’avoir appris ou obtenu de luim n’ap- 
paraît qu’en moyen fknçais En xve s., Commynes), 
comme faire tenir 99ch. à qqn 4e lui remettren 
05491, aujourd’hui un peu archtique. 0 L’impératif 
tiens! tenez!, en emploi absolu, a le sens de 
<prends ! prenez ! (ce que je tien& (10801 [-, tennis1 ; 

ironiquement, il s’adresse à qqn que l’on frappe 
(1667) ou que l’on attaque. Au figuré, il a valeur d’in- 
terjection (1200) pour appeler l’attention ou mani- 
fester un sentiment, évidence (1793, surprise ou 
étonnement (18321, G?IS étant alors souvent répété 
(tiens tiens tierzs!I. oLa valeur concrète du verbe, 
*garder dans sa main*, se réalise aussi dans des lo- 
cutions oti l’impératif est substantivé, comme assez 
vaut mkx un tien 9u.e quatre tu l’auras (v. 11701 de- 
venue, après plusieurs variantes (v. 1185, K&?W 

vaut un tien 9ue deux auras), un tien vaut mieux 
que deux tu I’auraS (in Furetière, 1690) ; elle se ma- 

nifeste aussi dans l’emploi pronominal se tenir ù 
9941. “s’y arrêters, W s.1, d’où vient l’expression 
usuelle avoir à quoi s’en te& (xv” s. ; v. 1174, a coi 
soi tenir) =Savoir ce que l’on doit penser de qqch.b, 
et dans de nombreuses locutions figurées, comme 
tenir les rênes «gouverner, dominers, (XIII~ s.), tenir 
la @me (16901 ou se tenir ks côtes kk rire) I1763; 

1690, se tenir les cb%sl. 0 Le verbe s’est spécialisé 
avec un complément nom de personne (XII~ s.) au 
sens de *tenir par la main (la personne qui reçoit le 
baptême)>), aujourd’hui, avec l’idée de aporter dans 
ses bras (un jeune enfantls, sous la forme tenir lun 
enfant1 sur les fonts (baptkmauxl tien être le par- 
rain ou la marraine> (v. 1460). +Dans l’abstrait, le 
verbe équivaut 11080) à aobserver, suivre (une 
régie, et~.)~, sens qu’il gardera jusqu’au XVII~ s. et 
qui subsiste dans tenir sa parole (v. 11551, tenir un 
puri ( 17981 qui succède à tenir employé absolument 
pour apariep (av. 15501. Tenir son ordre Iv. 1226) ase 

conformer aux règles de sa situation socialen a été 
remplacé par tenir son rang avec une autre nuance 
(ci-dessous); tenir ligueur à qqn (1549, tenir la ri- 
gueur) 4e traiter rigoureusement, s’est a%ibli en 
4ui en vouloir de qqch.B ( 1786). +La valeur concrète 
du verbe, MsuivreB, appardt au XII~ s. avec tenir a et 
tenir epz ase rendre (quelque partIn et flse diriger 
versn Iv. I 1381; ces emplois sont propres à l’ancien 
tiançais. 0 Par figure, teptir près qqn Il 1651 sign.%ait 

<soumettre à une discipline sévèrem, encore à l’épo- 
que classique. 0 Quant au transitif, la valeur spa- 
tiale du verbe se retrouve dans tek la mer (16801 
et sa valeur psychologique de surveillance dans te- 
nir qqn de près (1694). 0 Dans un emploi érotique, 
tenir une femme a signifG Iv. 1213) aposséden 
k-f. prendre). + Tenir ù, avec un sujet nom de chose, 
s’emploie (12101 pour marquer un rapport d’effet & 
cause (une chose tient 8 une autre), valeur reprise 
plus tard en construction impersonnelle et dm la 
locution qu’G cela ne tieme (16931, précédée par à 
cela ne tienne (16111. 

Depuis la fm du XII~ s., tenir ù sime (v. 11801 (être 

attaché, maintenu & en parlant d’me chose, d’où 
par analogie 4tre contigu* Iv. 1175) et tenir, intran- 
sitif, «être diikile à arracherm (15531, aujourd’hui 
modaké (bien, mal tenirl. Cette acception donne 
lieu à des locutions figurées : ne tenir qu’à un fl 
(v. 16501, ne tenir à rien ( 1694) et à il n’est kxmi- 
tîé, etc.) qui tienne 116681, il n’y a pas de hison, etc.3 
qui tienne 116941, etc. 0 se tenir ù qqn =se ranger 
dans son par& (XII~ s., soi tenir) ne s’est pas maîn- 
tenu et a été remplacé par tenir pour (mr” S.1, SW- 
tout vivant à propos d’une option, alors construit 
avec un adjectif (tenir pour vrai, certain, usSu&..). 



DE LA LANGUE FRANÇAISE 3791 TENIR 

Tenir à qqn, ù qqch. signSe depuis le XVI~ s. Cl5801 ay 

être aBach&. 
Tenir, intransitif, équivaut dès le XX+ s. à ((subsister 
sans changements, puis s’emploie en particulier 
(fin XVII~ s.) à propos d’une couleur qui ne déteint 
pas et du temps qui ne change pas (16941, acception 
vieillie. +Le verbe reprend par ailleurs le sens latin 
de &sisterm (v. 10801, qui donne lieu à des emplois 
repris par retenir”, comme se tenir de faire qqch. 
(v. 1160) ou tenir sa colère Iv. 11751; d’autres sont 
restés vivants, comme tenir bon, au propre cv. 1460) 
et au figuré (16403, ou, avec un sémantisme ana- 
logue mais une syntaxe différente (tranGtifI, tenir 
le coup ( 1548, tenir coup), précédé par l’emploi 
concret de tenir le coup de (v. 1080). 0 Suivi d’un ad- 
verbe ou d’un adjectif ke tenir trawuillel, se tenir, 
avec un sujet nom de personne, équivaut à ase 
comporter, avec telle attitudeti (v. 11551, également 
dans des locutions, comme se tenir bien hall 
116671, qui s’emploient au propre et au figuré (voir 
ci-dessous tenue). 
Une autre construction ancienne, où tenir corres- 
pond à acontinuer, ne pas arrêter (une activité)s, se 
réalise dans tenir @ait udélibérer)) Iv. 11551, tenir un 
discours Iv. I 1751, tenir une séance (v. 11901, d’oti 
se tenir aavoir lieu, délibérer, en parlant d’une as- 
semblée ( 15591. 0 Tenir s’emploie aussi Iv. 11301 
pour 4tre situé, avoir une place dans un en- 
semble)>, d’où ahabiter, demeurer» (XII? s.), sens re- 
levé jusqu’au XIX” siècle. Cette valeur reste vivante 
en emploi abstrait, dans des syntagmes comme te- 
nir son rang Iv. 1175, un rang) et par métaphore 
dans tenir le bon bout (16401, modikation d’une 
autre construction, se tenir sur le bon bout (1611). 

0 Par extension, le verbe signSe <<occuper (un es- 
pace)>) Iv. 12151, &re susceptible de contenirn 
(v. 11301, acception dont procèdent tenir l’eau &tre 
étanche= (16741, en parlant d’un récipient, et, à pro- 
pos d’une personne, tenir le vin «boire beaucoup 
sans être ivreD (1697, . . . du vin). 0 L’idée de cdemeu- 
rer’) a produit de nombreuses expressions où tenir 
est aujourd’hui remplacé par garder, comme tenir 
le lit (1671). Tenir le lieu de qqn =Occuper la place de 
qqn& (1370) est devenu tenir lieu cfe avec ce sens 
115341 et s’emploie encore aujourd’hui pour néqui- 
valoir àp (1599). 

Dès le XII~ s., le participe présent TENANT, ANTE 
est adjectivé Cv. 1160) et employé en ancien et en 
moyen £rançais avec des sens sortis d’usage 
(#stable>, +olide>>, v. 11651. Il s’emploie aujourd’hui 
pour «qui se continue de manière suivie* (1828, 

dans séance tenante) et “qui n’est pas séparé, qui 
tientm Ixx” s., en parlant d’un col). +Parallèlement, 
le nom TENANT n. m. (v. 1138) a perdu divers sens 
anciens : <<avare, (v. 11901, ~remplaçant~ (13261, et 
désigne, d’après différents sens du verbe, une per- 
sonne qui atientb qqch. ou qqn, dans quelques do- 
maines spéciaux: celle qui dépend d’une autre 
Iv. 11381, le tenancier de terres en roture (v. 1198) 

[voir tenure, ci-dessousl, l’assiégé, l’amant en titre 
(16151, le combattant dans un tournoi (16101, toutes 
valeurs devenues historiques ou archaïques. oLe 
mot désigne de nos jours, en sports, l’athlète qui 
détient un titre 118891, surtout dans l’expression Ie 
tenant du titre. 0 Il sert aussi à désigner, au figuré, 

la personne qui soutient qqch. contre tous 
(av. 1685). c= Depuis le XII~ s., tenant désigne égale- 
ment ce qui n’est pas séparé, dans quelques lo- 
cutions : d’un tenant cv. 1130, valeur temporelle aen 
une seule période de temps, de manière continue>> ; 
1538, valeur spatiale), puis d’un seul tenant (1878). 

0 Dans le langage juridique, son pluriel les tenants 
se dit des terres qui bornent une propriété (16111, 
d’abord dans la locution tenants et aborrtissants 
(1508) passée dans l’usage au figuré (16251, et en 
blason des figures qui soutiennent l’écu (1636). 

*Quant au participe passé TENU, UE, il est subs- 
tantivé au féminin TENUE n. f. (v. 11651, d’abord 
terme de féodalité, là où l’on dit plus souvent te- 
nure. Le disparate des sens de ce substantif pro- 
cède de la polysémie de tenir: tenue a désigné ce 
que l’on tient ( 13731 et exprimé la continuité, la 
suite (XVI~ s.3, sens qui a vieilli sauf dans la locution 
d’une tenue C 1636) ; il désigne spécialement, en mu- 
sique, la continuation d’un même son sur une 
touche (16801, comme synonyme de note tenue, en 
manège la qualité d’un cheval capable de soutenir 
un effort prolongé ( 18851, en tiances la fermeté 
d’une valeur boursière t 1872). 0 Depuis le début du 
XVII~ s., il fournit le nom d’action correspondant à te- 
nir séance (tenue de séancel, d’usage didactique; 
au XTxe s., celui de tenir une maison, un ménage, la 
gestion (18351. * Il exprime aussi le fait et la ma- 
nière de tenir en place, de se tenir, spécialement 
en équitation (XVI’ s.1 et en marine (16801, et, en rela- 
tion avec les sens pronominaux du verbe, le fait, la 
manière de se tenir 118351, en particulier la fqon 
d’être habillé 117981, valeur devenue usuelle sur- 
tout pour les habits d’uniforme. Ce dernier sens a 
donné lieu aux expressions usuelles grande tenue 
(1798) wGforme de parade>>, par opposition à petite 
tenue wniforme de service» ( 18351, tenue de ri- 
gueur (18351, vieillie, et tenue de sotie, tenue de 
de (19331. Par extension, la tenue lavoir de la te- 
nue1 est employé au sens figuré de 4ignité dans la 
conduite)) (18721 et spécialement de acorrection 
dans le style>> (1907). 
TENURE n. f., réfection (12741 de teneüre (v. 11381, 

est un terme de féodalité désignant la condition 
sous laquelle une personne Ile tenuntl tient un fief, 
la possession en fait d’une chose immobilière 
(XII~ s.1, d’où la dépendance, la mouvante d’un fief 
féodal 116361. Il se dit aussi techniquement d’un 
trou dms un bloc d’ardoise pour introduire le coin 
(1768). - TÈNEMENT II. m. Iv. 11553, qui désigne en 
ancien kançais la terre qu’on tient comme fief, est 
employé régionalement pour désigner une ré- 
union de propriétés contiguës (1872 ; 1690, fout d’un 
tènement). - 0 TENEUR n. m. (d’abord teneor ~pos- 
sesseur’>, v. 1175 comme terme de féodalité) s’est 
employé pour désigner la personne qui tient un 
établissement (15451, en concurrence avec tenan- 

cier* qui l’a éliminé. Il se dit de celle qui tient un re- 
gistre 11680) et s’emploie dans le vocabulaire tech- 
nique de l’imprimerie : teneur de copie (1843). 

+ Tenir a produit deux autres noms de sens tech- 
nique. TENON n. m. 11379 ; d’abord tenoun, v. 1280) 

a lui-même donné TENONNER v. tr. (18721, d’où 
TENONNAGE n. m. kx"s.) et TENONNEUSE n. f. 
(1904, nom d’un outil. *TENETTE n. f. (16801, an- 
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cien terme de chirurgie, désignait la pince servant 
à saisir des calculs dans la vessie. 
Un dérivé plus courant est TENABLE adj. (XII~ s.1, 
qui a servi en ancien &ancais d’adjectif verbal à te- 
nir avec les sens de «que l’on peut tenir, gardep, 
astable*, “que l’on doit respecter (parole, et&> 
Iv. 11601, <constant (du cœur% (v. 12701, tous sortis 
d’usage. 0 Il est resté vivant en emploi négatif pour 
qual%er ce que l’on peut défendre militairement 
lapr. 13601 et le lieu où l’on peut se tenir, demeurer 
(16401. * L’antonyme pré&& INTENABLE adj. 
(16271, qui correspond à Ice n’est) pa,.s tenable, est 
également employé pour quamer une personne 
remuante (me s.1 et notamment un enfant. 
ATTENANT, ANTE adj . est le participe présent ad- 
jectivé 11395; atenans, v. 1365) de l’ancien verbe ut- 
tenir, issu du latin populaire “attenire, du latin clas- 
sique attiptere atoucher à, dépendre de=. Sa 
formation est parallèle à celle du verbe simple tenir 
(voir ci-dessus ; de “tendre, latin classique tenerel. At- 
tenir à Gtre attenant* s’employait encore au 
XIX~ siècle. +Attenant qu&e ce qui touche à qqch., 
en est tout proche et s’emploie notamment à pro- 
pos de constructions ; il se construit avec à ou s’em- 
ploie absolument. +ATTENANCES n. f pI.,dérivé 
de uttenir (16111, désigne une dépendance conti- 
guë, aussi au figuré abstrait (encore chez Sainte- 
Beuve, in T. L. F.1, et au XVIII~ s. des relations 
étroites. En ancien tiançais, atename Cv. 1165) s’est 
dit d’une pensée, d’un sentiment qui dépend de 
wch* 
0 Voir ABSTENIR 6’1, ABSTINENCE, APPARTENIR, TENACE, 

mAiLLEs, TENANcImL, @ TENEUR, TkNOR. ainsi que les 

COIllpOSéS CONTENIR. CONTENT, CO-, CONTINUER. 

DÉTFMFL, ENTRETENIR, MAINTENIR. OBTENIR. PERTINENT, 

REllNR, SOUTENIR et aussi WEUTFNANT, TENNIS. 

TENNIS n. m. est emprunté (1824) à l’anglais 
tennis, d’abord nom donné au jeu de paume, em- 
prunté au xrve s., sous la forme tenetz acclimatée en 
termes, teneys, tenys, tenise puis tennis, au fkançais 
tenez, impératif de tenir*, exclamation du serveur 
dans ce jeu ; cependant cette forme n’est pas attes- 
tée en français, mais indirectement en latin médié- 
val et en italien. Le mot anglais a servi à former 
field tennis alongue paumen (XV~” s.) avec field 
echarnpn et lam tennis (1874) avec luwn apelouseu, 
nom du sport cotié dont tennis devint bientôt 
l’abréviation. 

4 Selon toute vraisemblance, le mot a d’abord dé- 
signé en f&nGais une variante de la longue paume, 
et le dictionnaire de Landais (1836) le donne 
comme peu connu. C’est le succès rapide du luwn 
tennis ( 1877) répandu hors d’Angleterre, en France 
à partir des années 1870, qui l’a fait adopter pour 
désigner ce sport joué avec des raquettes sur un 
terrain de dimensions déterminées muni d’un flet. 
Le vocabulaire de ce sport Icouti, set, smash, etc.) 
est aussi passé de l’anglais en fkançais. Il est cepen- 
dant malaisé de savoir si les Français formèrent 
eux-mêmes l’abréviation ou l’adoptèrent de l’an- 
glais. 0 On leur doit à coup sûr l’emploi de un ten- 
nis pour «terrain de tennk (18911, l’anglais em- 
ployant tennis COL& et par abréviation COU~~. 
0 Tennis de table aping-pong» apparaît en 1901, 

d’après l’anglais table tennis. +Les autres exten- 
sions de sens dans le domaine vestimentaire, =fla- 
neIle à rayures tiesn t 1890) et au pluriel «sandales, 
chaussures de tennisp 118941, sont inconnues en an- 
glais. 

En& le français est seul responsable des dérivés 
du mot, qu’ils soient inusités comme TENNISSER 
v. intr. (1904) et TENNISSEURn.(1920), quiontdis- 
paru, ou qu’ils soient, comme TENNISTIQUE adj. 
(19221, rares. +Le faux anglicisme TENNISMAN 
n. m. (19031 est à peu près sorti d’usage. Il est formé 
de deux éléments empruntés independamment à 
l’anglais, tennis et pnun <<homme*, détaché d’em- 
prunts véritables (barman, policeman, sportsman 
et utilisé comme un quasi-sufke. Outre-Manche, 
son équivalent est tennispluyer (xv” s.1 et, récem- 
ment aux États-Unis, tennist. On lui connaît un 
équivalent féminin également fictif en anglais, 
TENNBWOMANn. f. (attesté 1927),formé avecwo- 
mun «femmes et sorti d’usage après 1950. 

TENON + TENIR 

TÉNOR n. m. est emprunté (1444) à l’italien te- 
mre «forme, mtière», spécialisé en musique aux 
sens de «concert», «harmonie=, puis -voix considé- 
rée comme la plus harmonieuse (voix de ténor)%. 
Tenore est lui-même emprunté au latin classique 
tenor, dérivé de tenew (-3 tenir), qui a donné @ te- 
neur”. En latin médiéval, le mot était employé pour 
désigner un accent syllabique, un fragment mélo- 
dique de plain-chant exécuté en récitatif, ou en- 
core la note correspondant à la dominante d’un 
mode grégorien chanté en notes longues et servant 
de thème au déchant et à I’organum. Tenor se di- 
sait aussi de la mélodie suivie servant de base dans 
la composition des œuvres polyphoniques. 

+ Le mot, introduit dans une traduction de l’italien, 
apparaît après 0 teneur* en musique et semble 
peu employé jusqu’à l’époque classique, concur- 
rencé alors par taille” (+ tailler) et dessus”; il est 
donné comme <vieux> par Richelet ( 1680). Il est re- 
pris au xwe s., désignant une voix d’homme com- 
prise entre le premier ut de l’alto et le sol du violon, 
puis par métonymie la personne qui a ce type de 
voix (1798) et, par extension, toute partie instru- 
mentale ou vocale se déroulant à la hauteur de ce 
type de voix. De là vient l’emploi en apposition avec 
le nom de certains instruments kaxophone ténurI. 
0 Le mot est passé dans l’usage général avec une 
valeur figurée, désignant ( 1869) une personne très 
en vue dans son domaine, souvent avec un 
complément de détermination fies ténors du jour- 
nulbne, ~32 la politique...I. 
b En est issu TÉNORISER v. intr., d’abord (17691 au 
sens figuré ancien de Nproclamer avec éclatm, de 
nos jours terme de musique. oLe verbe a pour 
dérivés TÉNORISATION n.f. et TÉNORI- 
SANT, ANTE adj. (1872). 
Le même radical latin se retrouve dans TÉNO- 
RINO n. m. (18791, emprunt à un mot italien dimi- 
nutif de tenore pour un ténor très léger. *Par ail- 
leurs, le hn&s a emprunté TENORA n.f. 
(déb. XX~ s.1 au catalan (du latin tenor), désignation 
d’une sorte de clarinette. *CONTRE-TÉN0Rn.m. 
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est une adaptation récente Iv. 1960) de l’anglais 
counter tenor. Le mot, équivalent de haute-contre*, 
mais plutôt utilisé à propos des chanteurs anglais, 
a été introduit avec le renouveau de ce type de 
voix, d’abord en Angleterre autour d’Al&ed Deiler 
qui reprit le répertoire élisabéthain et baroque. On 
employait en français dès le xve s. contre teneur 
(1473; + 0 teneur) et, à l’époque classique, haute 
taille (+ tailler). 

TENSION n. f, est emprunté (14~1 au bas latin 
tensio, tensioltis <<fait, manière de tendre>>, spéciale- 
ment (<contraction des nerfs>>, dérivé du supin (ten- 
su& de tendere (-, 0 tendre). 

4 Le mot a été introduit par les médecins pour dé- 
signer l’état d’un organe, d’un tissu tendu, d’où la 
sensation de raideur qui se manifeste dans cer- 
taines parties du corps (15201. Il s’emploie ensuite 
pour &at d’un tissu distendu, qui a augmenté de 
volurnem. ~Par extension, le mot est passé dans 
l’usage général pour désigner l’état d’une chose 
souple tendue ( 16801, exprimant plus rarement le 
sens actif, correspondant au verbe, ((fait de tendre>>. 
0 Il a développé plusieurs sens spéciaux en phy- 
sique où il désigne aussi bien la force qui agit de 
manière à séparer les éléments d’un corps (avec 
des applications en mécanique) que la pression 
(1821, tension de vapeur). C’est de ce sens, et non 
pas de l’ancien sens physiologique, que procède 
l’emploi médical moderne pour «pression du sanp 
(1859, tension artétille). 0 Tension est aussi em- 
ployé en électricité (18621 d’après l’italien tensione 
elletica, expression de Volta (1802) pour désigner 
une différence de potentiel, entrant dans haute ten- 
sion (18971 et basse tension. + L’usage du mot dans 
le domaine abstrait remonte à la ti du XVI~ s. (d’Au- 
bigné) dans le domaine psychologique, à propos 
d’un effort soutenu, d’une opposition contre quel- 
que chose, d’une querelle; de là viennent les em- 
plois courants à propos des relations internatio- 
nales (1904) et sociaIes 11963, tew&n raciale) et 
l’expression tension nerveuse. Toujours par méta- 
phore, tension désigne depuis le XVII~ s. un effort in- 
tellectuel soutenu (1690, tension d’espritl. 

F Le mot n’a pas produit d’autre dérivé que le verbe 
technique moderne TENSIONNER v. tr., attesté 
vers 1950 mais certainement antérieur: le dérivé 
TENSIONNAGE n. m. étant enregistré dans le dic- 

tionnaire Larousse de 1933. TensionPter signi-fe 
Ndonner la tension correcte àa. +En revanche, en 
médecine, il entre dans la formation de HYPO- 
TENSION n. f. (1895) et HYPERTENSION n.f. 
(18951, puis de SOUS-TENSION n. f. 11949) et SUR- 
TENSION n. f. (1902~, SpéCiahSéS un peu plus tard 
en électricité OÙ l'on trouve aUSSi BITENSION n. f. 
Iv. 1970). 
Sous la forme de l’élément savant fensti- (du latin 
tensibl, tension a servi à former quelques termes 
d’usage didactique dans le vocabulaire des 
sciences: TENSIO-ACTIFJVE adj. CV. 19501, d’où 
TENSIO-ACTIVITÉ n. f. EV. 19501, TENSIOMÈTRE 
n. m. (1949) et TENSIOMÉTRIE n. f (1964, La- 

rousse). 
TEN~EUR n. m. et adj. est dérivé savamment avec 
le sufke -eur Il8302 du latin classique tensum, su- 

pin de tendere (+ 0 tendre). 0 Le mot est employé 
comme terme d’anatomie pour qualser et dési- 
gner le muscle qui produit une tension. Il est égale- 
ment employé en mécanique (1877) dans un sens 
synonyme de tendeur*, et en mathématiques (19001 
d’après l’anglais tensor (1853). + b est issu TENSO - 
RIEL, IELLE adj. 119481, employé en physique dans 
la théorie de l’élasticité et en mathématiques. 

TENSON n. f., d’abord écrit tenzort Ifm xre s.1, 
puis tenson iv. 11381, est issu d’un latin populaire 
“ter&, dérivé du classique tentum, un des supins 
de tendere Ib 0 tendre). 
+Le mot est employé jusqu’au XVI~ s. au sens de 
adispute, querelle)), d’où les valeurs dérivées ((ta- 
pagem Iv. 12 10, teençon), adiscussion)) (13621, elles 
aussi disparues. -dl se spécialise en français 
(v. 14501, d’après l’ancien provençal (mil. XIII~ s., 
après 12501, pour désigner un genre poétique dialo- 
gué où les interlocuteurs s’opposent sur un sujet 
donné, genre particulièrement illustré par les trou- 
badours. Tenson reste un terme d’histoire littéraire. 
0 voir TANCER. 

TENTACULE n. m. est l’adaptation (1767) du 
latin moderne tentaculum, lui-même dérivé savant 
du latin classique tenture, temptare Mtâter, touchera> 
!+ tenter). 

+ Le mot désigne un organe souple qui sert à la pré- 
hension et au tact chez certains animaux. 
wn a servi à former TENTACULAIRE adj. (18221, 
antérieurement attesté comme nom d’un ver de 
l’intestin, du foie (1797). Ce dernier, en dehors de 
son sens propre en zoologie, a développ6 le sens fi- 
guré “qui se développe dans toutes les directionsfi 
(18931, d’abord dans Villes tentaculaires, titre d’un 
recueil poétique de Verhaeren. 0 Il a produit TEN- 
TACULAIREMENT adv. kxe s.1, d’usage plus litté- 
raire. des composés TENTACWLIFORME adj. 
(18421, de fomte, et TENTACULIFÈRE adj.etn. 
(av. 1848, Bibron, n. m. pl.), de -fère*, sont des 
termes didactiques vieillis. 

TENTATIVE + TENTER 

0 TENTE n. f. est emprunté EV. 11301 à l’ancien 
occitan tenda (XII” s.), issu d’un latin médiéval tendu 
représenté dans les langues romanes par l’italien 
tendu, l’espagnol tindu, le roumain tindu. Le mot 
latin est formé à partir de tensum, un des supins du 
verbe tendere (-+ 0 tendre). 
+ Le mot désigne un abri fait d’une toile tendue sur 
des supports et servant de couvert, d’abord dans le 
domajne militaire, plus tardivement en parlant des 
peuples nomades et, de nos jours, des campeurs. 
0 Il s’est dit, du XIVe s. (1371) jusqu’au XVIII~ s., d’un 
ensemble de tapisseries qui ornaient une pièce et 
lui donnaient l’apparence d’une tente. OLe mot 
sert également à désigner, en marine, la toile ten- 
due au-dessus du pont (1622). ~Par analogie, on 
appelle tente à ovgène k-x” s-1 l’abri étanche où l’on 
place la tête du patient et où l’on établit une cir- 
culation d’oxygène. 
b Il entre dans les composés TENTE-ABRI n. f. 
cv. 18401, TENTE-CARAVANE n. f. cv. 19501, dési- 
gnant des abris de toile. 



TENTE 

@ TENTE + TENTER 

TENTER v. tr. est emprunté (v. 1120, tempter) au 
latin classique temptare <toucher, tâtep, d’où «faire 
l’épreuve ou l’essai, essayer de= et (<attaquer, assaïl- 
Iii?>. Le mot latin, quelquefois noté tentare probable- 
ment d’après la prononciation populaire, est sans 
étymologie connue; cependant, il a été confondu 
avec tentare cagiter, inquiéter}, Mquentatif de ten- 
dere 13 0 tendre), au point que la distinction entre 
ce qui appartient proprement à l’un ou à l’autre 
verbe est difkile. 

+En tiançais, le verbe est d’abord employé dans 
l’expression tenter Dieu ({l’éprouver, lui demander 
des effets de sa toute-puissance>>, valeur au- 
jourd’hui archtique ou littéraire, et par extension 
ase mettre dans une situation périlleusex 11656). 
Avec la même idée, on dit plus souvent tenter le 
diable + Dès le XII~ s. (11251, le mot est employé, tou- 
jours dans un contexte chrétien, avec le sens de 
amettre à l’épreuve la résistance de qqn au péchém, 
le sujet désignant Dieu, et plus tard une chose : 
aconstituer une tentation> (v. 13701. Cette valeur 
l’emporte dans tentateur et tentation. 0 Depuis le 
XIII~ s., tenter est courant avec son sens laïc de *don- 
ner envieB (v. 12751, spécialement dans la construc- 
tion de sens passif se laisser tenter à qqch. hme s.), 

disparu, puis par qqch. -Le verbe signXe égale- 
ment <<essayer, expérimentem EV. 12501, absolument 
ou avec un complément, d’ou tenter la fortune 
(1559) puis tenter fortune (17401, et tenter la chance, 
sa chance. La construction tenter de et inkitîf 
(1670) n’était pas encore généralisée en langue 
classique, à côté de l’ancienne construction sans 
préposition. Ce sémantisme de l’essai dornine dans 
tentative. oLe sens trés ancien de <sonder lune 
plaie))) (v. 1180, tanter) [voir ci-dessous @ terttel est 
sorti d’usage au XVI~ siècle. 0 Celui de {{s’engager 
dans (un lieu, une route))) (1673) a lui aussi disparu. 

F Tenter n’a plus aujourd’hui d’autre dérivé que 
TENTANT, ANTE adj., son participe présent autre- 
fois substantivé pour désigner celui qui induit en 
tentation (14641 et utilisé de nos jours cornrne ad- 
jectif au sens de aqui cause une envie, un désirs 
(v. 1530) et par extension aqui semble agréableD. 
+ 0 TENTE n. f., dérivé de tenter Nsondep, a dé- 
signé (v. i 175) un faisceau de charpie avec lequel on 
sondait une plaie. +Le préfixe itératif re- a servi à 
former RETENTER v. tr. (1549) «tenter de nou- 
veaum, précédé au XIII~ s. (1226) par l’adjectif retenté 
Iretemptél au sens ancien de “qui éprouve sans 
cesse des tentation+. 
TENTATION n. f. est emprunté Cv. 12801, d’abord 
sous la forme temptacion (v. 11201, au latin temptu- 
tio dérivé de temptare, Sign%ant aattaque de mda- 
dien et aessai, expérienceB, spéciaké en latin ecclé- 
siastique dans son sens religieux. ~Dans un 
contexte chrétien, le mot désigne le mouvement in- 
térieur portant l’homme au mal. Par extension, il 
se dit de ce qui incite à une action en éveillant le 
désir (1637). 0 fl a été employé (comme en latin) au 
sens d’ccessai)) (v. 14501 jusqu’au xwe s., en concur- 
rence avec tentative Ici-dessous). + TENTA- 
TEUR, TRICE n. et adj. est emprunté, sous la 
forme temptateur (14951, au dérivé latin temptator 
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qui désignait en latin classique le séducteur avant 
de prendre en latin ecclésiastique le sens de =dé- 
mens. * Tentateur a supplanté la forme ancienne 
dérivée du verbe temptere bme s. ; puis tenteur, 
me s.1; il désigne le démon et plus généralement 
116361 celui qui induit en tentation. 
TENTATIVE n. f. est emprunté (15463 au latin sco- 
lastique tentativa &preuve universitaires chez 
Thomas d’Aquin, dérivé de tentatum, supin de ten- 
tare. + Tentative, après avoir désigné une épreuve 
sanctionnant des études de théologie, est employé 
pour &it de tenter qqch., essaim (16363, hé cette fois 
à tenter dans son emploi pour «essayerfi. II désigne 
spécialement en droit l’effort fait en vue de 
commettre une infraction (18101, d’où tentative de 
vol, de meurtre. 
@ voir ATIENTER, INTENTER, OSTENTATOIRE, SUSTENTER, 

TFNTACULE. 

TENTURE n. f. est dérivé 115381, sous l’influence 
de 0 tente*, de 0 tendre”, ce rapport sémantique 
originel n’étant plus perçu. On relève aussi en 
moyen fra~@s la forme tendure (15731, d&ivé nor- 
maJ du verbe. 

4 Le mot désigne l’ensemble des éléments destinés 
à décorer les murs d’une salle, en particulier (1589) 
une pièce de tissu (cuir, papier) servant d’élément 
de décoration, kée ou non au mur. 0 Tenture a 
aussi été employé dans la langue classique avec la 
valeur d’un nom d’action (action de tendre, d’éti- 
rer) 115961 et pour désigner le fait de tapisser une 
pièce ( 16903. Ces emplois ont disparu au xlxe siècle. 

F Il a produit TENTWRER v. tr. (fm XIX~ s., au parti- 
cipe passé), *décorer d’une tenture, tapisserp, rare. 

TÉNU, UE adj. est emprunt6 (1515) au latin te- 
nuis mince, délié>), d’où «subtil, délicat» au phy- 
sique et au moral, <chétif, faible>> et par suite 
<<humble, de faible condition>>. Le mot contient la 
même racine indoeuropéenne que tendere C+@l 
tendre), l’idée réalisée etant originellement celle 
d’un corps élastique bien tendu, et donc aminci et 
moins résistant. Ténu a éliminé l’ancienne forme 
populaire issue du Iatin par évolution phonétique, 
tenve En XI’ s.), encore admise par l’Académie en 
1694 et plus longtemps dans les dialectes. 

+ Le mot sime Ntrès mincea. Il s’est appliqué à des 
aliments faciles à digérer (1565, au féminin), à des 
vapeurs (16881, voire à des liquides peu denses et, 
en phonétique, aux consonnes explosives sourdes 
(1837 ; 1680 en grammaire grecque) que l’on entend 
à peine. 0 Il a eu au xwte s., comme ténuité, des em- 
plois dans la langue scientifique, qui ont disparu. 
0 Son sens abstrait, <<subtil, qui tient à une nuance», 
est attesté à partir du XIX~ s. ( 1836). 

b Son unique dérivé est TÉNUEMENT adv. (18721, 
antérieurement attesté sous les formes tenüemunt, 
tenüement Il61 1) et d’usage très rare. 
TÉNUITÉ n. f. est emprunté ( 13773 au dérivé latin 
tenuitas. Il a évincé l’ancienne forme populaire ten- 
weté (1281) puis tenveté ( 1538) et ses doublets Eten- 
nmece, v. 1190; tenveure, 1530). +Le mot signifie 
«caractère de ce qui est mince>>. Son sens scienti- 
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fique, <caractère d’un corps aux éléments peu 
condensés3 (16901, est sorti d’usage. 
@ voir A-ITl%UER, EXTÉNUER. 

TÉORBE 4 THÉORBE 

TÉPIDE, TÉPIDARIUM -5 TIÈDE 

TER -3 TROIS 

TEQUILA n. m. ou f. est emprunté Iv. 1950) à 
l’espagnol tequila, nom masculin, de Tequila, nom 
du district du Mexique où est fabriqué cet alcool 
d’agave, nommé en espagnol agave tequihna. 

4 Le mot est connu en français dans la mesure où 
cet alcool est devenu, après la vodka et quelques 
autres, une denrée internationale. 

TÉRATO- est 1’6lément formant tiré du grec te- 
ras, teratos e&ne envoyé par les dieuxm, d’où 
souvent vsigne du ciel, étoilen et aussi Nprodige, 
monstrem. Le sémantisme correspond partielle- 
ment a celui de pelôr &re prodigieux, monstre», à 
ceci près que teras désigne aussi les signes du ciel 
et qu’il s’est davantage implanté dans l’usage com- 
mun par ses dérivés. C’est un ancien nom en -us 
pour lequel deux étymologies sont proposées : son 
emploi pour parler des signes du ciel que sont les 
étoiles a conduit à le rapprocher du sanskrit tûr& 
&toiles*; toutefois, ce sens étant secondaire pour 
terus, Chantraine préfère l’hypothèse qui le rap- 
proche de pelôr (et telôr), ((prodige, monstren, issu 
d’une forme indoeuropéenne “kwer-or, en admet- 
tant une substitution de -as à -Or. Les rapproche- 
ments supposés en indoeuropéen sont très dou- 
teux. 

4 T&ut~- entre dans la formation de mots savants 
d’usage didactique et, au me et au me s., de termes 
de biologie et de médecine. 

bTÉRATOLOGIE n.f., formé avec -lo&* (1752; 

conceptualisé au début du XIX~~., Ipar ex. chez 
&o&oy Saint-Hilake, 183011, désigne proprement 
la science des monstres. 0 ll a produit TÉRATO- 
LOGIQUE adj. (18321, qui s’emploie aussi au figuré 
pour amonstrueuxp, et TÉRATOLOGUE (18411 ou 
TÉRATOLOGISTE (18721 n. +En biologie, on a 
formé TÉRATOGENÈSE n. f. (l&W, d’où TÉRATO- 
GÉNÉTIQUE adj. I1897), TÉRATOGÈNE adj. (1904) 

et TÉRATOGÉNIE n. f. (1842, Mozinl qui semble 
abandonné. ~TÉRATOPAGE~. m.(1916,Garnier- 
Delamare), avec -page, du grec page& participe 
aoriste de pêgnunai &xern, désigne un monstre 
formé de deux individus accolés et partiellement 
soudés. 

TERCET n. m. est, sous sa forme acbelle (16581, 
la réfection de la forme plus ancienne tiercet 
(v. 1500, adj.), encore chez Molière dans Les 
Femmes savantes (1672, fierset). Celle-ci, influencée 
par tiers*, est néanmoins un emprunt à l’italien ter- 
zetto =Strophe de trois vers», dérivé de terzo atroi- 
siéme, tiersm, du latin classique tertius (-, tiers). 
4 Tercet garde le sens de l’italien. 

b Le hnçais a aussi repris TERZA RIMA n. f. Rtroi- 
sième rime3 (1844, Gautier) à l’italien. Le mot s’est 

dit d’un type de poème formé de tercets dont le 
premier et le troisième riment ensemble, tandis 
que le second fournit les rimes extrêmes du tercet 
suivant. La terzu rima, pratiquée en Italie par 
Dante puis par Pétrarque, a été introduite en 
France à la fm du xv’ s. par J. Lemaire de Belges et 
reprise au XIX~ s. (Gautier, Banville, etc.). 

TÉRÉBINTHE n. m. Cfïn XIII~ s.), antérieure- 
ment attesté dans le syntagme val de Terebinie 
11170 pour désigner la vallée où David tua Goliath), 
est emprunté au latin impérial terebinthus, n. f., lui- 
même emprunté au grec terebinthos, doublet de 
temzinthos aarbre résineux>), employé pour dési- 
gner une tumeur qui ressemble au bit de cet 
arbre. C’est un terme du substrat italique, d’étymo- 
logie inconnue. 

+ Le mot est le nom d’un pistachier résineux. 

p Il a produit le terme botanique TÉRÉBINTHA- 
CÉES n. f. pl. 118031, nom de la famille de plantes. 
TÉRÉBENTHINE n. f. est la réfection étymologique 
(XIVe s., ferebentine) du plus ancien terbentine 
cv. 11301, emprunt semi-savant au latin terebinthinu 
(sous-entendu restna), &Sine de térébinthem, cal- 
que du grec terebinthinê, féminin substantivé de 
l’adjectif terebinthinos, de terebinthos. + Le mot, 
d’usage technique et courant, a produit en chimie 
TÉRÉBENTHÈNE n. m. (1855) et deux termes tech- 
niques,TÉRÉBENTHINk ÉE adj. (1824; 1433 isolé- 
ment) et TÉRÉBENTHINAGE n. m. hes.; in. La- 
rousse, 1933). 0 Son radical a servi à former 
TÉRÉBIQUE adj. (18751, quamant un acide rés& 
tant de l’oxydation de l’essence de térébenthine. 

TÉRÉBRANT, ANTE adj. et n. m. pl. est un 
dérivé ( 1823) de térébrer, verbe emprunté 11482, iso- 
lément) au latin classique terebrare Rpercer avec la 
tarière, avec le trépan,, par extension <<percer, 
trouer)), employé au figuré avec le sens de &ayer 
sa voie, s’insinuerm. Celui-ci est dérivé de terebru 
«tarière>, de terere &otter)) (+ trier), verbe que l’on 
rapproche du grec teirein wsern, et dont un 
composé a donné détitw*. 

4 Le mot est d’abord employé en zoologie, les téré- 
brants (1823) désignant un groupe d’hyménoptères 
dont les femelles sont dotées d’une tarière. L’ad- 
jectif qutie Il8451 un animal qui perce des trous. 
0 L’adjectif s’applique aussi à ce qui pénètre pro- 
fondément dans les tissus 11835). À partir de la fk 
du XIX~ s., il a le sens figuré de cdéchirant, très vif> 
dans le style littéraire ( 1887, Huysmms). 

w TÉRÉBRATION n. f. est emprunté en médecine 
(15401 au latin classique terebrutio, nom formé sur 
le supin de terebrare. Le mot, synonyme de uperfo- 
rationn, s’emploie également en arboriculture 
(1732). *TÉRÉBRER v. tr., emprunté isolément 
(1482) au sens de NpercerB, est à nouveau attesté au 
ti s. (1842, Académie) au sens de aperforer (avec 
une tarière)>. 11 est littéraire et rare en emploi mé- 
taphorique pour <<provoquer une douleur très viven 
En XIX~ s., Huysmans). 

TERGIVERSER v. intr. est emprunté (1532, 

Rabelais, sans doute antérieur ; cf. tergiverseurI au 
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latin classique tergiversw?, proprement ctourner le 
dos>> d’où au figuré auser de détours pour éviterm. 
Ce verbe est issu, par l’expression terga vertere 
4ourner le dos», de tergum <dos)) et vers& <<se tour- 
ner souvent,, passif de versare qui est lui-même le 
fréquentatif de vertere &ourner» (+ vertèbre) et qui 
a donné verser*. Tergiversari est l’un des rares mots 
passés en français dans lequel tergum «peau du 
dos» et ado+ soit représenté; ce mot d’étymologie 
inconnue a été supplanté par dorsum, mot popu- 
laire de sens plus concret (+ dos). 

4 Ter@verser <user de détouw signiGe aussi par ex- 
tension <<hésiter longuement} (1866). 

F Son dérivé TERGIVERSEUR n. m. dont l’attesta- 
tion ( 1495) semble montrer l’antériorité du verbe, 
est sorti d’usage. oLe participe présent adjectivé 
TERGIVERSANT, ANTE (18341, <(hésitant)), est 
rare. 
TERGIVERSATION n. f., emprunt h. 1300, puis 
1541) au dérivé latin terghersatio {{lenteur calculée, 
détour%, est surtout employé au pluriel. 

0 TERME n. m. est issu (v. 1050) du latin clas- 
sique terminus <<borne*, personnSé et divinisé dans 
Terminus 4e dieu Terme>> qui garantit tout ce qui 
borne un espace, également employé au sens fï- 
guré de Gnite, borne, ~III» (souvent joint à finis) et 
de &n de démêlésn. C’est un mot italique repré- 
senté en osque et en ombrien; le correspondant 
grec tema, Gmite~, &np, a une valeur technique 
moins précise que celle de terminus dans la langue 
de propriétaires ruraux qu’est le latin. L’opposition 
entre le neutre tewnen et tewninw existe aussi en 
grec Itema-temzônl mais de fwon moins sensible ; 
temzinus désigne la même notion que tevnen, avec 
une valeur religieuse. Temztnus a aussi fourni l’an- 
cien provençal terne, mais l’italien termine «borne* 
procède de temzinePn, du neutre termen, -inis. 
+ Terme a d’abord le sens de Ndate à venirn v. 10501, 
et *moment (passé ou non))) (n-12. XII~ s.1, à côté de 
<<délai après lequel doit intervenir une décision)) 
(10801 encore à l’époque classique, et de &mite 
fn&e, échéance>> cv. 11501. Ce sens se développe et 
est courant dans des locutions anciennes (Ct teme 
XIII~ s., à court temze, v. 1220) et récentes comme 
mettre un terne à (18781, au terme de (déb. xxe S.I. 
+ Le mot a désigné (v. 1155) l’espace de temps pen- 
dant lequel dure une activité, sens qui s’est main- 
tenu dans quelques locutions apparues en français 
moderne comme à court teme ( 18041, à long tenne 
(18721, à terme (xx” s.l. +Depuis l’ancien français 
(v. 11551, temze se dît de la date limite à laquelle une 
obligation est retardée, en particulier à propos du 
paiement des baux 114211, et par métonymie de la 
somme due à l’échéance (1421) ; il s’emploie aussi 
en parlant de la fm d’un délai, dans les ventes en 
Bourse, d’où des locutions comme vente à terme 
(1720), plus largement marché à terme ( 17841, opé- 

ration à terme ( 1855). +La valeur de alimite tem- 
porelle* donne lieu à l’emploi du mot à propos de 
l’accouchement d’une femme iv. 11451, par 
exemple dans accoucher avant terne (14651, et 

d’une femelle d’animal ( 1668, La Fontaine), et à 
l’emploi figuré, littéraire, pour «la mortm ti XIIIe s.), 
par ex. dans parvenir, toucher à son terme déb. 

xwe S.I. *Par ailleurs, temzes, au pluriel, s’est dit 
11440-14751 généralement de l’état auquel qqn OU 

qqch. est arrivé ; ce sens, encore relevé au xrxe s., est 
contemporain de l’emploi à propos de la nature 
des relations avec qqn (14681 et a fourni les lo- 
cutions entrer en temzes aen négociation)> (1440- 

14751, être en termes de (15941 <être en voie d’ac- 
commodement)), en parlant d’une affaire, puis êtie 
en bons termes 116361, avec ce sens, enCn être en 
bons hauvaid termes ( 16231 [avec qqn]. 
La valeur spatiale du latin est passée en t&nçais 
mais s’y est moins bien maintenue que les emplois 
temporels. Ter-me a désigné, depuis le XIII~ s. Iv. 1250 

F. e. w.) [le x19 s. selon T. L. F.l et jusqu’au xwe s., la 
limite d’un espace à parcourir et, au pluriel, un ter- 
ritoire (déb. XIII~ s.1 et une frontière Iv. 1273). C’est ce 

sens qui est le mieux représenté, dans le contexte 
spatial; depuis le moyen français, le mot désigne 
Iv. 1380) une borne qui marque une limite (d’un 
champ, d’une frontière, etc.), aujourd’hui en par- 
lant de 1’Antiquité romaine 115321, et la statue du 
dieu Terminus, représenté sans bras ni jambes 
chez les Romains ( 1562 ; 1694, dieu Terme). Par ex- 
tension, à partir du XVI~ s., terne désignait une sta- 
tue (d’homme ou de femme) sans bras ni jambes 
dont la partie inférieure est terminée en gaine, sta- 
tue qui servait d’entablement ( 1571) ou d’ornement 
dans les jardins (15801, d’où temze marin (16941, ter- 
miné par deux queues de poisson, teme double 
(18721, etc., et la locution ne bouger non plus qu’un 
temze (1678, La Fontaine) ou être plu& Ià comme 
un temze (1718) ; tous ces emplois ont disparu. 
‘+ voir ATERMOYER, DÉTERMINER, EXTERMINER, @ TERME, 

0 ET @) TERMINAL, TEBMUVUS, 7ERTRE. 

0 TERME n. m. est emprunté (v. 1360) au latin 
médiéval terminus, spécialisation du latin classique 
terminus E-+ 0 terme) avec l’idée de <ce qui déli- 
mite, détit un sensm; Thomas d’Aquin (apr. 1250) 

l’employait pour dictio, locutio. 

+ Le mot désigne l’expression d’une idée par le lan- 
gage et, au pluriel, de l’ensemble de mots et d’ex- 
pressions choisis pour communiquer un contenu 
de pensée. En ce sens il fournit quelques locutions; 
mettre en temzes &Ermer, dire> @n xrve s.1 a dis- 
paru au xwe s. ; on trouve en autres termes (devenu 
au XVII~ s. en d’autres temes) chez Oresme Ixrv” S.I. 
L’époque classique fournit ne pas Tnénuger ses 
temzes eparler durementa (16891, mesurer ses 

temzes (16941, temze étant aujourd’hui remplacé 
par mot. 0 Dès Ie XIV” s. ( 13731, temze désigne en fait 
un nom correspondant à une notion dans un en- 
semble structuré (teme scientifîquel, mais il s’agit 
alors d’un simple contexte spécial pour «mot». Aux 
temzes des lok (‘611) a précédé aux termes de la loi 
unil. XVIII~ S.I. 0 A partir de la 61 du XVI~ s., il est em- 
ployé en logique pour aélément d’un rapport, d’une 
comparaison>>; c’est de cet emploi que vient moyen 
terme (1762 Rousseau). Dans le vocabulaire des 
mathématiques, terme désigne un élément simple 
en relation avec d’autres ( 1657, Pascal). 

b TERMINOLOGIE n. f. est for-K& Sav~ent 

( 1801, Mercier, av. 1764, isolément) à partir du latin 
terminus et de l’élément -Zogie*; son correspondant 
allemand Terminologie est attesté depuis la fn~ du 
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XVIII~ s. CG. G. Schützl. Le mot, dans l’emploi péjora- 
tif, d&nî par Mercier, *abus de termes savants et 
peu compréhensibles pour le profane, jargonm, est 
sorti d’usage. +Le sens moderne et neutre, Nen- 
semble des termes appartenant à un domaine d’ac- 
tivités, de conntissancesn, s’est répandu au milieu 
du x& s., peut-être d’après l’anglais temzinology 
(1837) ou l’allemand Temzinologie (ci- dessus). Par 
restriction, le mot désigne l’ensemble de termes 
particuliers à un auteur, à un groupe 11846). 0 Déjà 
défmi par Bescherelle en 1845 con-une da science 
des termes techniques ou des idées qu’ils repré- 
sentent>> (cf. &hnoZogie), ii a développé au milieu 
du xxe s. (en anglais temzinology, 1933 ; en allemand 
et en russe, v. 1930) la valeur active d’&ude des 
systèmes de notions et de leurs désignations par 
des termes,. *Avec son sens moderne, il a produit 
lesdérivés TERMINOLOGIQUE adj. (17991 et TER- 
MINOLOGUE n. Iv. 1960, d’abord au Québec). + Au 
moyen du s&xe -gruphk (d’après ieticographiel, 
onaformé~asérie TERMINOGRAPHIE n. f. (1976; 
en russe, 1971) et TERMINOGRAPHE n. (1975, 
E. Natansonl, réservée à la terminologie appliquée, 
descriptive, par une opposition comparable & celle 
de lexicologie-Zexkogruphk ; les deux mots sont 
plus rares que termiPtolo&-temzinologue qui assu- 
ment le plus souvent cette valeur. 

TERMINAISON + TERMINER 

0 TERMINAL, ALE, AUX adj. est em- 
prunté, pour servir d’adjectif au verbe teminer* 
(1530, isolément), au bas latin temtinalis arelatif aux 
limites, aux tiontièresa et “qui conclut, finals, dérivé 
du latin classique teminus I-, 0 terme). 

+ Le mot a d’abord eu le sens de *qui peut se termi- 
ner, qui n’est pas éternel* en parlant d’une peine, 
réservé depuis à teminable* (-+ terminer). Il a été 
repris au XVIII~ s. au sens de “qui termine une chose, 
en occupe ou en forme l’extrémitén dans le langage 
didactique de la description botanique 117631, puis 
avec la valeur générale de “qui forme le dernier 
6lémentB (19023 et une valeur temporelle (phase 
temzinale). Le mot est spécialement employé dans 
le syntagme classe temzinale 119571 et elliptique- 
ment la, une temtï’nale (1968) pour désigner en 
France la classe où l’on prépare le baccalauréat. 

0 TERMINAL n. m. est un emprunt Iv. 1950)& 
l’anglais temzinal adj. et n. Sign%ant proprement 
Hextrême, dernieru, de même origine que l’adjectif 
français 0 terminal*. Le mot a d’abord été pris 
comme variante de l’anglais temninus 13 terminus1 
aux États-Unis 118881 dans le domaine des chemins 
de fer, puis employé en aviation da;ns l’expression 
City teminal, eh en informatique (1973, in A Dic- 
tionary of New English). 
4 Le mot s’est d’abord implanté en tiançais dans le 
vocabulaire de l’industrie du pétrole pour désigner 
les installations servant au stockage du pétrole et 
au déchargement des pétroliers. 11 sert aussi à dé- 
signer le lieu équipé pour la réception des conte- 
neurs et leur expédition Cv. 1970). 0 Il a été réem- 
prunté en infomnatique Cv. 1960) et figure du fait de 
son apparence tiançaise parmi les termes recom- 

mandés au Journal oficiel (18 janvier 1973, 12 jan- 
vier 1974 pour désigner l’organe d’entr6e et de 
sortie relié à un ordinateur par une transmission 
de données (spécialement l’organe de sortie, écran 
ou imprimante). 0 Depuis 1971, par réemprunt, il 
est aussi employé couramment pour désigner le 
point de départ ou d’arrivée des passagers d’un aé- 
roport, concurrencé par aérogare. 

0 TERMINALE adj. f. est un emprunt au latin 
terminalis I+ 0 terme). + objectif ne s’emploie 
que dans ICI~ terminale 11842) en histoire romaine 
tZex tewninuhd. 

TERMINER v, tr. est emprunté (v. I 155) au latin 
classique terminare aborner, limitep (au propre et 
au figuré1 et aclore, fin& dérivé de terminus 
I+ 0 terme). 

+Le verbe a d’abord Sign%é adestiner Iqqch.), ré- 
server (qqch.) à qqn» et, très tôt, est lié à l’idée de 
CI, avec en ancien français le sens d’aarriver à gué- 
risonm (fm XII~ s.1, *about* Iv. 1270, intr.1, plus tard 
(xrve s.1 et jusqu’au XVII~ s. flmourir)). Terminer s’est 
aussi employé comme transitif pour edécidelh 
Cv. 11751, dixern c’est-à-dire <arrêter un termeD, et 
en particulier, avec une valeur juridique, Mfixer un 
terme)) Cl” moitié du XIII~ s.3, wendre à terme3 
(12661, emplois mieux représentés par le verbe dis- 
paru atemziner Iv. 1130) qui reprenait les valeurs du 
bas latin adteminme, devenu terne de droit en la- 
tin médiéval Il” moitié me s.l. + Teminer a pris au 
XIII~ s. le sens de <mettre un terme à (ce qui était en 
cours)- Iv. 1245; temziner un tiuwz~l), cette vdew 
temporelle, aujourd’hui essentielle, se développant 
à partir du XIV~ s., le verbe sigr&ant alors Eaboutti 
Cv. 14851, amener à terme (ce qui était en cours)~ 
11559) et seulement à l’époque classique afaire ces- 
ser Iqqch.)*. Le verbe sime ensuite aformer le 
dernier élément de (qqch.l~11610), en parlant d’une 
chose, apasser la dernière partie d’un tempss (1726) 
et *achever avec soin» ( 17451.0 Avec les mêmes va- 
leurs, le pronominal ne semble s’employer que 
vers la fm du XVI~ s., époque où Montaigne emploie 
se teminer à pour <aboutir àB ( 15801. Les construc- 
tions et les sens courants aujourd’hui sont relevés 
au XVII~~.: ase prolonger jusqu’h (16101, aprendre 
&YP (1690) ; se terminer par avec une valeur tem- 
porelle n’est attesté qu’au XVIII” s. 11764). 0 La va- 
leur spatiale du verbe, comme pour temze 
(-+ 0 terme), s’est peu développée en français, et 
tardivement; avec un sujet nom de chose, terminer 
sign5e aformer l’extrémité de qqch.3 Iv. 1650; 
d’abord se teminer <avoir telle temninaison», 16361, 
et *constituer le dernier élément d’un ensemble or- 
donné» (167 11, mais il est sorti d’usage pour =ar&er 
en formant la limitem cv. 1650) ; se temtiner en est 
aussi attesté au XVII~ s. 116541. 
b Le participe passé TERMINÉ, ÉE est adjectivé ti 
XIII~ s.1 d’abord au sens de aguéri puis de 4ïxé, dé- 
terminém Iv. 13701, avant de prendre le sens mo- 
derne, Machevé» t 17291. +Parnsi les quelques déri- 
vés de terwziner encore en usage, TERMINEUR 
n. m. fv. 1278, temzineour) a perdu ses anciens sens. 
JI servait à désigner la personne qui, accordant un 
délai à son débiteur, lui faisait payer plus cher, et 
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Iv. 13801 un arpenteur. 0 Il a été recréé Iv. 1950) 

avec des sens techniques en horlogerie et en télé- 
communications, ne s’employant plus dans un sens 
général. 4 TERMINABLE adj. (v. 12701, qui signifkit 
à l’origine “qui tit, a une fin>, a été repris t 1876) au 
sens de “qui peut être achevé>>, qui ne s’est pas 
maintenu. - L’antonyme pr&xé INTERMINABLE 

adj . est emprunté ( 13701 au bas latin interpninabW 
de in- et temzinabilis aqu’on peut Iirnitern, dérivé 
également tardif de temzinare. Cet adjectif est de- 
venu rare pour qualifier ce qui n’a pas de limite, de 
terme; mais il se dit couramment, l’accent étant 
mis sur la durée, de ce qui ne semble pas avoir de 
ti, spécialement de ce qui, étant trop long, ennuie. 
oIl a pour dérivé, avec cette dernière valeur, IN- 

TERMINABLEMENT adv. (1839). 

Le sens général, aaction de terminep, n’est réalisé 
par aucun des noms issus de temziner. *TERMI- 

NAGE n. m. n’est en usage qu’au sens technique 
d’aassemblage des éléments d’une montreB 
(v. 1950). +TERMINAISON n. f. est un emprunt 
francisé en -aison Ixrv” s. ; v. 1175, isolément, adéter- 
mination>>), au latin classique temzinatio adélimita- 
tionm, gclausulea et terme de grammaire en bas la- 
tin. 0 Le mot s’est employé en ancien français pour 
<mort* Iv. 1160) ; il est rare au sens général d’aaction 
de terminer)) 11370 ; d’abord teminatin, 1272) et, 

par métonymie, de Nce qui terrninen. Il est surtout 
en usage en grammaire pour &n d’un motn Ixwe s.1. 
*TERMINATEUR adj, et n. m., emprunté (1555) au 
bas latin temzinator (du supin de Ceminare), est 
d’abord un substantif et signifie acelui qui délimite>>. 
0 Il est rare comme adjectif au sens général, repris 
au xwe s., de <qui tertninep (av. 1784, Diderotl. En 
astronomie où il a été employé comme adjectif 
(17651, il est aujourd’hui substantivé (1884, n. m.) 
pour désigner la zone limite de la lumière solaire à 
la surface de la Lune. 0 La forme latine, réem- 
prunte à l’angle-américain à l’occasion d’un film 
(Temzinator, 1990) a eu un certain effet sur l’usage 
spontané en français, avec la valeur d’Machever 
l’ennemi ; exterminerm. 
0 VOirDÉTERMINER,FXTERMlNER. 

TERMINOLOGIE + @ TERME 

TERMINUS n. rn. est un emprunt ( 1840) à l’an- 
glais terminus, attesté depuis le XVI~ s, (15713 au sens 
de =borne, limite, et spécialisé comme terme de 
chemins de fer (depuis 18363. Le mot anglais est 
emprunté au latin teminus (+ 0 terme). 

+ Le mot est d’abord attesté en français comme un 
terme anglais avant d’être acclimaté (1841) pour 
adernière station d’un trajetu, dans les transports 
terrestres. 0 L’interjection temtinus! (1948) est spé- 
csquement -française (en anglais : La& stop!), 
souvent assortie de l’injonction : tout le monde des- 
cend. 

TERMITE n. m. est emprunté (1795, Cuvier) à 
l’anglais temnite n. (17811, pris au bas latin temes, 
-itis, altération du latin classique tannes, tawnitk 
(Plautel. Ce dernier est probablement emprunté, 

comme d’autres mots latins en -es (satelles, 
miles, etc.). 

+ Le mot, attesté dans le Tableau élémentaire de 
Z’histoire des animaux de Cuvier, ne s’est répandu 
en lançais courant que vers le dernier tiers du 
XIX~ siècle. II désigne un insecte à quatre ailes, de 
grande taille, qui vit en colonies nombreuses et 
ronge le bois. 0 Il était en concurrence avec temt& 
( 17861, directement emprunté au latin et relevé 
jusqu’à la ti du ~IX~ siècle. 0 Le sens figuré, dans 
travail de temzite (1872) ede sapen, par akrsion aux 
destructions causées par l’insecte, est propre au 
français. 

b De temzite est dérivé TERMITIÈRE n. f. 11830) sur 
le modèle de foumzilière” (l’anglais a tewnitary, 
1826). + Temtite entre dans la formation des termes 
didactiques : TERMITOPHILE adj. et n. ( 18971, qua- 
liknt un organisme parasite ou commensal des 
termites, TERMITOXÉNIE n. f. El9041 du grec xe- 
nos <hôteB I+ xéno-1 désignant les relations entre 
les termites et leurs hôtes et TERMITOPHAGE 

adj. C 19071, de -phage. 

TERNAIRE adj. est emprunté lapr. 1250) au la- 
tin classique temarius “qui contient le nombre 
troisn, de terni =Chaque fois trois- C+ 0 terne). 

+ Ternaire correspond à gcomposé de trois élé- 
mentsB Inombre ternaire) dans plusieurs emplois 
didactiques, au XVII~ s. en musique et poésie ( 1636) 

puis à la fm du XVIII~ s. en chimie (17833, ensuite en 

cristdographie (1845). II a été repris en mathéma- 
tiques au XX~ s. (forme ternaire). 0 II est substantivé 
au masculin (14841, après l’ancien provençal temari 
(v. 13001, pour désigner un groupe de trois élé- 
ments. 

0 TERNE n. m. représente par emprunt iv. 1155) 
le latin classique temas accusatif féminin pluriel du 
distributif temi achacun trois, chaque fois trois, par 
trois*, dérivé de ter utrois fois>>, de tres (3 trois). 

+ Ce terme de jeu désigne un coup où chaque dé 
amène un trois, aux dés, au trictrac. Ancienne- 
ment, il s’est dit à la loterie (1780) pour un groupe 
de trois numéros devant sortir ensemble au même 
tirage pour gagner (cf. tiercé en kançais contempo- 
rain), prenant ensuite le sens figuré de achance ex- 
traordinairen (v. 18201, lui aussi sorti d’usage. +Le 
mot a pris, dans un tout autre domaine, le sens 
technique d’ddensemble de trois câbles de transport 
d’un courant triphasém (1903 comme n. f. in RWZM 
Générale des Sciences, puis masculin). 

0 TERNE + TERNIR 

TERNIR v. tr. est probablement d’origine ger- 
manique ; c’est un emprunt à un francique “tarnjan 
postulé par l’ancien haut allemand tarnjan aobs- 
curcir, cachern, prolongé par le moyen haut alle- 
mand temn. et correspond& à l’anglo-saxon dyr- 
nan. 

4 L’ancien français connait d’abord le participe 
passé terni iv. 1175) et le pronominal En XIII~ s.1 [soi 
temirl. Se ternir prend au xwe s. (15381 la valeur de 
<perdre de son éclat>. *Le verbe a développé 
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ses autres emplois et nuances aux xvIe et xvrr” s.. 
L’emploi intransitif encore vivant au xwe s. au sens 
figud 11603, aperdre sa réputation>), a dispax’u au 
profit de la forme pronominale, d’ailleurs plus an- 
cienne. Ternir a commencé à s’employer transitive- 
ment au XJV s. (13581, prenant au mil. du xve s. l’idée 
figurée de Mrendre moins pur, moins honorableti, 
0 Il est attesté au XVII” s. avec le sens concret «ôter 
ou diminuer l’éclat de (qqch.)>> Idéb. XVII~ s., Mal- 
herbe). Il s’est employé par figure pour aobscurcir 
la r&putationn, au pronominal se ternir IlSIl) et à 
l’actif (16361. 
k Le participe passé TERNI, IE a été adjectivé, 
d’abord sous la forme ta~-G Cv. 13101, la forme mo- 
derne remontant au XVI~ s. ; après le sens de ~sans 
couleurm et celui de adécrépit, au teint g& 
(v. 14601, il a pris ses acceptions actuelles, au propre 
(1549) et au figuré (16361. +Le dérivé 0 TERNE adj. 
apparaît avec le sens de NsombreB (14801, puis au 
xvre s. (15333 avec son sens propre, les nuances figu- 
rées cpeu éclatanta en parlant d’un style, d’une 
pensée, et <<sans éclats pour une peinture étant en- 
registrées à partir de 1783. Il est également em- 
ployé pour quaUer une vie morne, ennuyeuse 
(1832) et en parlant de personnes (18211. +Les 
autres dérivés de ternir, TERNISSURE n. f. 115461, 
TERNISSEMENT n. m. Iv. 15601, sont rares. +TER- 

NISSEUR n. m. Ii5641 est sorti d’usage. 0 Ces trois 
mots attestent la vitalité de ce groupe au XVI~ siècle. 

TERRAIN n. m. est issu Iv. I 1551 du latin terre- 
nuwz, neutre substantivé de l’adjectif terrenus 
aformé de terre », aqui a rapport à la terreti, de terra 
I+ terre). La forme fkançaise terrain, attestée dès 
les premiers textes, est due à une substitution de 
suffixe, alors que l’italien el l’espagnol ont terreno, 
l’ancien provençal terren; au xv$ s., on a tenté 
Ivaugelas, Richelet, l’Académie1 de restituer l’or- 
thographe étymologique terrein que Littré préfé- 
rait, mais en vain. 

+ Terrain signiRe d’abord aterre fermem, opposé au 
rivage de la mer, et *lieu où se déroule un combat%, 
d’où prendre, gagner du terrain 116461 et aller SUT‘ Ze 
temuin ; pour un duel (18461. Il signifie en général 
aétendue de terre considérée comme propre à un 
usagea. L’ancien et le moyen français ont employé 
le mot comme adjectif avec des valeurs reprises 
plus tard par tewestre C+ terre]; terruin s’est em- 
ployé en opposition à céleste (XIII~ s.1, à spirituel 
(1440-14751, puis aussi à aquatique (mil. XVI~ S.I. Au 
XVI~~., il a désigné par métonymie une levée de 
terre (1549, ietin). 0 Depuis le ~VII~ s., il développe 
le sens particulier de ~surke de terre considérée 
par rapport à sa nature, à sa composition3 (16691. 
0 Le mot désigne également l’état de la piste de 
ma&ge (16781, d’où la locution tâter le teITain, qui 
s’est employée en parlant d’un cheval (1690) et ra- 
pidement au figuré (1691). 0 Terrain a pris à la 
même époque, par métonymie, le sens d’aemplace- 
ment aménagé pour servir de piste, de lieu d’exer- 
cicen, en manège (16801, sens développé au XX~ s. 
dans d’autres domaines, le sport 119011, l’aviation 
(terrain &atieMssage, 19181. +Par ailleurs, était ap- 
paru au xwes. le sens figuré de &rconsta;nces, 
conditions (d’une activité, d’une discussion)~~ (16711 

qui permet la diffusion de locutions métaphoriques 
venues du sens militaire, comme wmaître Wetile 
terrain (16801, reconnaitie le terrain (17181, être sur 
son terr& cdans le domaine qu’on connaît bien» 
(1798). 0 Au XIX” s., où apparaissent les expressions 
concrètes terrti vague Cl81 11 et accident de ter- 
rain (18351, le mot passe dans le kngage des géo- 
logues (1835). 0 À la fm du xrxe s., par métaphore, il 
prend une valeur médicale, «état (d’un organisme) 
quant à sa résistmce3 (1893, Zola). 
p Le mot n’a laissé aucun dérivé, l’ancien adjectif 
ter-rend (me s.1 ayant été éhtniné par tewestre*. 

TERRASSE n. f. est un dérivé de terre* par ad- 
jonction du Su&e -ace (ferrace, v. 11601, puis -asse, 
d’abord sous la forme tierrasse (v. 11901, la forme 
moderne apparaissant à la fin du XLII~ s. (12%). 
4 Le mot désigne d’abord la terre à foulon, le tor- 
chis et, lié à terre, ce qui compose le sol, en parti- 
culier la boue (14381; cette acception disparue a 
laissé des traces dans le vocabulake technique, où 
terrasse désigne la surface d’un bloc de marbre 
(1694) ou d’une pierre précieuse (17521 qui ne peut 
être polie. 0 Par ailleurs, par métonymie, terrasse 
s’est dit pour =Pot de terre= 115431, autrefois spécia- 
lisé en technique (16801. +Dès le XI$ s. EV. 12601, ter- 
rasse a désigné aussi la plate-forme d’une fortfica- 
tion (une *levée de terre4 ; puis le mot se dit Cl293 
de la couverture plate d’un toit, aujourd’hui appe- 
lée aussi toit en tewusse, et d’un socle plat qui porte 
une statue (1380). Il désigne plus tard en blason la 
représentation schématique d’une terrasse (1765). 

0 À partir de la Renaissance, il s’emploie (15491 à 
propos d’une levée de terre devant un édifice, dans 
un jardin ; dans ce sens, le mot, qui n’est dès lors 
plus senti comme un dérivé de terre, a été em- 
prunté par l’allemand Termwe. 0 Par extension 
(av. 1577, Belleau) et après l’ancien provençal ter- 
rassa (XIII~ s.; de terra), sans qu’on puisse parler 
d’emprunt, il désigne aussi en architecture une 
plate-forme aménagée à l’un des étages d’une mai- 
son mtis qui ne fait pas saillie, diSrente en cela du 
balcon”. Cette acception est devenue usuelle. 
0 Par analogie terrasse s’est dit (162 1) du premier 
plan d’un paysage et a développé des emplois spé- 
cialisés (me s.) en géographie et en alpinisme. Dans 
l’usage courant le mot désigne aussi à l’époque où 
se développent les cafés modernes (1883 chez Vil- 
liers de l’Isle-Adam), la partie en plein air d’un éta- 
blissement public de ce genre, café ou restaurmt. 
w Enfin, comme déverbal de terrasser, le substantif 
s’est employé (1835) en technique pour l’ensemble 
des travaux de terrassement. 

+Le mot a produit quelques dérivés d’usage tech- 
nique. -0 TERRASSER v. tr., =Soutenir par une 
masse de terre* (15563, s’emploie en particulier en 
fortfications, d’abord dans se terrasser Il 7061, sorti 

d’usage. Le verbe est d’usage régio& pour ~COU- 
vrir (la neige) de terre ou de cendres, pour la faire 
fondreb (17781, auparavant ~couvrir de terre pour 
amender un sol» ( 1583). L’emploi pour amettre un 
hourdisa (1587) a disparu, mais terrasser s’est main- 
tenu au sens de {dresser les terres pour faire un 
pavage)> (18503. 0 Il signiCe aussi aremuer la terre» 
krxe s.), surtout dans l’usage technique (1904, intr.). 
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Dans tous ses emplois, il est limité par l’homony- 
mie avec 0 terrasser, de terre. - Terrasser a produit 
TERRASSEMENT n. m. (1543) aaction de renforcer 
des fortticationsb et alevée de terren 115471, sens ar- 
chaïques, puis copération par laquelle on creuse, 
on transporte la terre= 11834) et, par métonymie, 
<<terre, matériaux déplacés» (18231, ces deux accep- 
tions étant usuelles. ~TERRASSIER n. m. et adj. 
( 1611; 1580, tarrackrl est lui aussi plus courant que 
le verbe. +TERRASSÉ, ÉE adj. (1681) est un terme 
d’héraldique qui se disait d’un écu dont la pointe 
était couverte d’herbes et désigne (16903 un arbre 
représenté poussant sur un massif de terre. +TER- 
RASSEUX, EUSE adj. (16941 est un mot technique 
ancien qui qua&& ce qui présente des veines ter- 
reuses (d’une pierre). +TERRASSON n.m. (18721, 
diminutif, désigne une petite terrasse et, en archi- 
tecture, le versant d’un comble à la Mansart 
(v. 1950). +Un autre terme d’architecture a été 
formé avec terrasse: CONTRE-TERRASSE n-f. 
(1694). 

0 TERRASSER + TERRE 

+# TERRE n. f. (v. 1050), antérieurement terra 
(v. 9801, est issu par voie populaire (orale) du latin 
classique terra qui possède les principaux sens du 
fiançais : Glémentm (opposé à mare, + mer), =mi- 
lieu où vit l’humanité», &eu où l’on habite, pays, ré- 
gionB (d’où le pluriel terrae). C’est un mot ancien, 
quoique non attesté en dehors de l’italo-celtique 
(irlandais et gallois tir “pays+), dérivé d’une forme 
reconstruite “tir-es-. Le nom indoeuropéen ancien 
de la terre survit dans le latin humus (+ humus). À 
côté de terra, le latin emploie en poésie teks 
I+ tellurien). Le fait que la terre ait reçu des noms 
nouveaux n’est pas spécial au latin : le fait est at- 
testé aussi en grec @aia, gêI et en arménien. 

+ Dès les premiers textes, le mot est pris avec le 
sens de *monde où vit l’humanité)> ; par métonymie, 
il désigne à partir du XII~ s. (v. f 120) les hommes, 
l’humanité elle-même et signifkit <<beaucoup de 
monden ( 1636, Corneille). Il s’emploie dans quel- 
ques locutions, comme remuer ciel et terre (16551, 
les biens de la terre «temporelsu (16701, être SUT 
terre E 18351. + Par retour à l’hypothèse grecque de 
la sphéricité de la Terre, il désigne depuis le XVI~ s. 
la planète où vit l’humanité en tant que sphère et, 
depuis Copernic 115431, en tant qu’astre faisant par- 
tie du système solaire et animée d’un double mou- 
vement de révolution (la Terre est alors un quasi 
nom propre, en rapport avec les noms des autres 
planètes solaires). * Dès les tout premiers emplois, 
le mot sert également à désigner le sol sur lequel 
nous marchons, sur lequel sont construites les ha- 
bitations et qui nourrit les végétaux, d’où, spéciale- 
ment, le sol considéré sous l’angle de la culture 
( 1080). Plus abstrait que sol, terre entre dans des ex- 
pressions figées, déjà courantes en ancien français 
pour la plupart, comme à teme (1080) ou par terre 
Cv. 1175 ; mettre par terre «détruire>) «au sol, au ni- 
veau du solm, souvent avec l’idée de afaire tombern, 
ou encore sous terre Cv. 1200). *Le mot comporte 
aussi des valeurs moins abstraites, désignant no- 
tamment le sol où l’on place les morts dans des lo- 

cutions comme mettre en terre (v. 10501, porter en 
terre h-v” s.l. 0 Avec la valeur générale de ~oln, la 
locution teme à teme & ras du sol* ( 16361 s’est dit 
des chevaux (16113 qui évoluent par petits sauts, 
puis a pris une fonction d’adjectif avec le sens fi- 
guré de aprosaYque» (1691), qualifiant pensées, pa- 
roles et actions ou attitudes, et quelquefois substan- 
tivé 118451. 0 Dès le XI~ s. (v. 10501, le mot a son 
acception géographique latine d’aétendue d’un 
paysa avec quelques locutions comme Tem Sainte 
Cv. 1208) et Terre Promise. Il désigne aussi une 
étendue bornée considérée comme objet de pos- 
session (v. 10501, d’où fortds de terre ( 12521; il s’em- 
ploie au singulier et au pluriel, ce pluriel s’appli- 
quant aussi au sens géographique (16361, par 
exemple dans les teres habitées. 0 Le mot désigne 
aussi la partie solide du globe, par opposition à la 
mer (v. lOSO), la locution terre feme ayant d’abord 
le sens de McontinentB (12981 par opposition à îk, et 
dans divers emplois figés : par terre etparmer, ar- 
mée de terre (16711, etc. Dans ce sens, on emploie 
en géographie terres émergées. 
Un peu plus tard, terre est attesté avec un autre 
sens du latin : ({matière, substance extraite du sol* 
Iv. 1210) avec lequel il est employé dans les do- 
maines scientaque, philosophique et technique. 
C’est ainsi qu’il désigne (1562) un des quatre élé- 
ments de la science ancienne (cf. élément) et que, 
en chimie ancienne, il s’applique à ce qui reste de 
plus aterrestren d’un corps dont on a tiré les sels, 
les esprits et les huiles ( 16801. C= Le mot a survécu 
au bouleversement terminologique de la chimie, 
avec Lavoisier, et désigne encore certains oxydes 
hx” s.), puis, de nos jours, dm terres rares 
(v. 19OOj, des oxydes métalliques rares et les mé- 
taux correspondants. ~Dans le domaine de la 
technique, il dénomme par exemple certaines ma- 
tières pulvérulentes dans lesquelles entre l’argile 
(XIII~ 4, d’où le dérivé ancien ter&, et terrine*. 
L’emploi le plus usuel dans ce sens est terre cuite 
115361, employé aussi avec le sens métonymique 
d’aobjet en terre cuiten (1767) parfois concurrencé 
par l’italitisme terra cotiu. 0 Le nom est qualifG 
dans divers emplois techniques plus ou moins cou- 
rants, comme terre forte, terre grasse ( 15381, terre de 
bruyère (18351, terre de Sienne (18451, etc. 
F Le mot a produit de nombreux dérivés et compo- 
sés (ceux qui sont adémotivés-, détachés, comme 
terrasse, terrine, atterrer, parterre, sont traités à 
part. +TERRIEN,IENNE adj. et n. s’applique 
d’abord (1138) à ce qui existe sur terre, concerne la 
terre, puis à une personne qui habite la Terre 
Cv. 12101, plus couramment ult terrien, une terrienne 
( 1429). Cette valeur semble rare après le XVI~ s. et 
est reprise au me s. quand il s’agit d’opposer les ha- 
bitants de la planète Terre à des êtres vivants sup- 
posés d’autres astres. 0 Par extension, il s’oppose 
à céleste (déb. xv” s.l et à marin comme adjehf 
( 1564) et, dans le second cas, comme nom U8671, 

alors opposé à marin. 0 Un terrien a désigné par 
ailleurs un propriétaire terrien Iv. 12201, au- 
jourd’hui seulement comme adjectif (mais depuis 
le XII~ s., v. 1160). 4 TERRAGE n. m. (12251, ancien 
terme de féodalité, désigne le droit d’un seigneur 
de percevoir une partie des produits de sa terre. Le 
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mot survit avec des valeurs techniques 11732, en 
agricukure). *TERR&E n. f., formé avec le sufke 
collectif -ée au XIII~ s. au sens de aterre, sol», a vieilli 
tant avec le sens de hlus, bord d’un fossé)> Iv. 1360) 

qu’avec la valeur technique de <<boue employée 
comme engraisa (15611. 11 continue d’être employé 
avec un autre sens technique, flsurkce de terre ex- 
haussée par les déblais produits par les fouilles ef- 
fectuées autour> (1842). ~TERRIER n. m., d’abord 
derritoirem Iv. 11501, a servi aussi (v. 1210) à dési- 
gner un rempart, une levée de terre le long d’un 
fossé, et a eu en moyen français le sens de Ktertrem 
En XVI~ s.) et la valeur spécialisée de <<terre enrichie 
de fumier% Idéb. XIII~ s.), sens où il a été remplacé 
par terreau (ci-dessous). Q Te&r s’est spécialisé 
comme terme de droit pour désigner un droit 
perçu sur les produits de la terre 112253, jusqu’à la 
Cn du XVIII~ s., et un registre contenant l’état des 
droits attachés a une terre, domaine ou propriété 
(1241, tietier), souvent en apposition à papier, livre, 
registre. 0 Le seul sens usuel en français moderne 
est celui de etrou, galerie creusée dans la terre par 
certains animauxn apparu au xwe s. 11375). 0 Par 
l’intermédiake de chien terrier 113751, le mot dé- 
signe aussi ! 1690) une race de chiens utilisée pour 
la chasse des animaux à terrier (+ fox-ternier). +Le 
même suExe a aussi servi à former un féminin 
TERRIÈRE n. f. vgalerie}} IV. 13751 et 11403) &eu d’où 
on retire de la terre)), sorti d’usage. +TERRER 
v. tr., dénominatif de terre, a signifié au moyen âge 
afaire une terrasse de terre battue» Cv. 11901, puis 
<<habiter en haut d’un édgce>> (XIV” s.1, «entourer 
d’un rempart>> (xv” s.), «jeter par terreB (cf. 0 terras- 
ser) et «mettre (un mort) en terren, supplanté dans 
ce cas par enterrer. 0 L’usage moderne l’emploie 
avec les sens techniques de rouvrir de terre (pour 
menderI>> 112921, *enduire lune étoffe) de terre à 
foulon% (17521, etc. 0 Le seul emploi courant au- 
jourd’hui est le pronominal se terrer, *se mettre à 
l’abri=, en parlant d’un animal (16711, puis dans le 
domaine militaire (16941,enfh avecune valeurgé- 
nérde (1764). ~Terrer a servi à former TERRE- 
MENT n. m. (1845) afait d’exhausser une zone de 
terres chargées par les eauxa qui reprend la forme 
du moyen fiançais terrement C 14361, éliminé par ter- 
ritoire. +TERREAU n. m., créé avec le sens de 
Nfonds de terres Iv. 12001, encore au XVI~ s., puis de 
afossé* (14093, a été reformé (1611) pour désigner 
une terre mêlée de fumier utilisée par les jardî- 
tiers, auparavant nommée te~-~&r (ci-dessus), puis 
(1765) la terre qui se trouve dans les bois et résulte 
de la décomposition des végétaux. 0 Il a lui-même 
produit TERREAUTER v.tr. (1796; 1732, terroter), 
terme d’horticulture dont est tiré TERREAUTAGE 
n. m. (1863). + TERRIR v. intr. Cfm XVI~ s.l est un an- 
cien terme de marine qui, avec le sens dkrriver 
près de la terrep, a été remplacé par le composé a& 
tetir”, sauf au sens spécial de <sortir de l’eau pour 
pondre> en parlant de la tortue qui va au rivage 
(1677). -ukérieurement, terre a donné TER- 
RAILLE n. f. (1723), terme technique disparu dé- 
signant une poterie fme jaunâtre ou grise. +TER- 
RADE n. f. (1842) est un ancien terme d’agriculture 
pour une sorte d’engrais. eTERR1 (1885) ou TER- 
RIL n. m. 119231, mot du Nord-Est, désigne un grand 

tas de déblais au voisinage d’une mine. *Le mot 
régional TERREFORT n. m. est employé dans le 
Sud-Ouest pour un sol argileux (attesté par écrit au 
me s.l. 
L’antonyme de terrer, DÉTERRER v. tr. est d’abord 
attesté sous la forme desterrer au sens d’ccexhumer 
un corps~ Iv. 11601, puis de sortir de terre (ce qui y 
était caché))> Iv. 1285). 0 Une autre valeur, adépouil- 
ler (qqn) de sa terre, de ses possessions)) Cv. 13101, 

est encore attestée dans le style burlesque à l’épo- 
que classique. Au figuré, il s’est dit pour «découvrir 
(une personne qui se cachait), &VI” S.I. MMerrer 
n’est plus senti comme le contraire de terrer, mais 
de enterrer (ci-dessous). - fl a lui-même donné les 
dérivés DÉTERREUR n. I16501, au figuré, excep- 
tionnellement au propre pour désigner celui qui 
déterrait les cadavres pour les revendre aux 
chirurgiens (18251, DÉTERREMENT n. m. (15963, 
concurrencé par DaTERRAGE n. m. 118741, DÉ- 

TERRATION n.f (1845) étant sorti d’usage. Dfi- 
TERRÉ, ÉE adj., d’abord Mcadavre qu’on a sorti de 
terre)) 11682, n.), s’emploie par figure dans urt air, 
une mine de dktemé. 
0 TERRASSER v. tr., avec son sens de cbattre, 
vaincre>> (1552, Rabelais), est dérivé de terre dans 
l’expression jeter ù terre. Il est employé à la fois 
avec la valeur physique de <<jeter à terre> et avec le 
sens moral d’tqabattre (l’orgueil, qqn)» (1575) et, 
jusqu’au XIX~ s., {{réduire (qqn) au silence* (1685) 

(cf. l’homonyme 0 teTasser, dérivé de terrasse). 
TERRESTRE adj, est issu (10501 du latin classique 
terrestris, dérivé de terra, Nrelatif au globem, par op- 
position à caelestis «célestem et urelatif à la terre 
ferme, qui vit sur la terre>). Le mot latin a été em- 
ployé par les auteurs chrétiens opposé à «éternel, 
spirituelti, substantivé au pluriel dans l’expression 
terrestribus inhaerere Nrester attaché aux choses de 
la terrev. 0 Terrestre signXe dès les premiers tex- 
tes “qui vit, a lieu, se passe sur notre terre,, spé- 
cialement dans paradis krre&e ( 11191, dit par mé- 
taphore d’un pays où l’on trouve tout en abondance 
(XIII~ s.l. 0 L’emploi de l’adjectif au sens de *gros- 
sier, épais)> (15461 est sorti d’usage avant le xrxe siè- 
de. Depuis 1580, il est employé avec la nuance res- 
trictive de “qui intéresse ce monde, est temporel-, 
opposé à &ewLel. +Il quaMe de manière concrète 
et générale ce qui appartient à la partie solide du 
globe par opposition à aérkn et aquat@ue Ifïn 
xv? sd, ce qui concerne la planète Terre (v. 1600) 
d’où &be terrestre 116161, sans jamais interférer 
avec terrew et terrien, dont les emplois sont dis- 
tincts. ~Aucun de ses dérivés ne s’est maintenu, 
pas même terrestrement adv. employé par Balzac 
(av. 1850). 0 De ses composés, après les anciens 
surterrestre (1584) et sousterrestre (fin XVI~ s.), créa- 
tions isolées du moyen français, sont apparus SU- 
PRATERRESTRE (1889- 18911 et EXTRATER- 
RESTRE adj. et n. (18841, tous deux relevés chez 
Huysmans, le second étant devenu courant dans 
les années 1970, dans le contexte de l’imaginaire 
scientifique, pour remplacer des termes spéciaux 
devenus désuets, comme matins. 
Le composé TERRE-PLEIN n. m. est l’adaptation 
en terre-plain (1556) puis terre-plein (15641, altéré en 
terrclpin (15671, de l’italien terrapieno, proprement 
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{{rempli de terre>, de terra <<terre)> et pieno aplein» 
de même origine que les correspondants français 
terne” et plein*. La fausse étymologie cterre planen, 
à l’origine de terre-plain kv~~-xv~~~ s-1, a modiE le 
sens du mot en français. Du sens initial <amas de 
terres rapportées formant une surface unie)), le 
mot a désigné en fortifications la partie horizontale 
d’un rempart, d’une batterie (15671. Par extension, 
il s’applique à tout espace horizontal soutenu par 
une maçonnerie t 1779, H. B. de Saussure), spéciale- 
ment entre les piles d’un pont, et se dit par analo- 
gie d’un sol naturel plat, comparé à une levée de 
terre. 
TERREUX, EUSE adj., réfection (XIII” s.1 d’après 
terre de terrous Iv. 11601, tierreux EV. 11801, est issu 
du bas latin terrosus, adjectif dérivé de terra -Le 
mot s’est d’abord employé dans fuire terrous aj eter 
à terre+ 11 a qualif% (1265) ce qui appartient à la 
terre, est de la nature de la terre en tant qu’élé- 
ment. 0 Il est resté usuel pour Nmêlé, souillé de 
terre» Iv. 11651, entrant dans l’expression figurée 
avoir Le cul terreux qui se disait autrefois d’un 
homme riche en terre (1640) ou d’une fille à marier 
d’une famille terrienne (16801, cul ten*eux étant 
aussi substantivé pour (<paysans 11904; + cul). 
0 Terreux qutie également (1690) une couleur, 
un teint sans éclat ni tiaîcheur. 
TERRAQUÉ, ÉE adj. ( 17981, d’abord dans globe ter- 
raqué (1747, Voltaire), est sans doute emprunté à 
l’anglais terraqueous (16581, formé du latin terra et 
de l’anglais aqueow, du latin aquosus I+ aqueux), 
qui désigne ce qui est composé de terre et d’eau, en 
parlant de notre monde. oLe mot, d’emploi très 
littéraire, a donné son titre à un recueil de poèmes 
de Guillevic (Terra~@, 194.2. 
Alors que déterrer (ci-dessus) semble provenir de 
terrer, un autre verbe préfixé vient directement de 
terne. ENTERRER v. tr., formé avec en-, Sign%e 
( 1080) «ensevelir (qqn)» et, par extension Cv. 11501, 
<<mettre (qqch.1 dans la terre». S’entever Kmourir>> 
( 15%) ne s’est pas maintenu. 0 Le verbe actif a dé- 
veloppé à partir du XVII~ s. des emplois élargis et fi- 
gurés. Il signiCe «faire oublier (qqn, qqch.)>) (16111, 

puis (<cacher lun sentiment, et& (16601, tirenoncer 
à (ses espérances)n ( 1682) et aobliger (qqn) à rester 
dans un lieu ennuyeux)) (16801, d’abord et surtout 
au pronominal, s’enterrer tout vif ( 16681, s’enterrer 
(1676). Cette valeur est restée vivante surtout dans 
enterrer un projet. Au sens concret de ~recouvrir 
d’un amoncellement de terre,, il n’est courant 
qu’au passif et au participe passé (1690, batte% en- 
terrée). 0 Au sens premier, il entre dans quelques 
locutions comme ilnous entemera tous (1718) cnous 
mourrons avant lui», il enterre ses malades (18641, à 
propos d’un médecin médiocre. OEnterrer s’est 
aussi employé en ancien français pour aemplir de 
terre» Cv. 1210). +Le dérivé ENTERREMENT n. m. 
(<action d’enterrer (un mort)» Iv. 1160) désigne par 
métonymie les cérémonies qui accompagnent une 
inhumation et le cortège funèbre ( 1636). Devenu 
courant dans ce sens, il est employé au figuré ( 1864) 

dans fzgure (gueule) d’enterrement 4riste~. 0 Sorti 
d’usage au sens général, ((action de mettre en 
terres (15381, il a pris comme le verbe une valeur fi- 
gurée, cabandon de (qqch.l>> (18961, qui rejoint la lo- 

cution figurée au sens d%nhumation~, enterre- 
ment de première classe <<fait d’enterrer 
défmitivement, explicitement un projetn. +EN- 
TERRAGE n. m., qui Sign%ait <<enterrement» en 
ancien français (XIII~ s.1, est reformé indépendam- 
ment comme terme technique de fonderie au 
XVIII~ s. ( 17651. 
@ ATTERRER v. ink. s’est employé en marine 
Il 153) pour Rapprocher de la terre)> puis en aéro- 
nautique ( 1864). II a été remplacé dans les deux cas 
par @ atterrir (ci-dessous). -Son dérivé ATTER- 
RAGE n. m. (fin xve s.) reste en usage pour designer 
une zone de mer située à proximité d’un port. 
+L’homonyme 0 ATTERRER v. tr., h l’origine 
((renverser par terreti ( 1160) avec une valeur voisine 
de terasser, s’emploie par figure pour NaccablerB 
( 15901, mais surtout au passif et dans un registre 
soutenu. ~ATTERRANT,ANTE adj.ltixvrr”s.),du 
participe présent, est vivant, mais lui aussi d’usage 
soutenu. 0 Ledérivé ATTERREMENT~.~.~~~~.) 
est sorti d’usage au propre et rare au figuré. 
@J ATTERRIR v. tr., autre composé verbal de a- et 
terre I15131, d’abord attesté au pronominal (1344, 
s’est employé jusqu’au XK” s. au sens de aremplir 
de terreb. Il est sorti d’usage, concurrencé à partir 
du X+VI~~ s. par un homonyme. 43 ATTERRIR 
v. intr. 4oucher terren s’est d’abord employé en 
marine C 1686 ; 16 11, s’attetir), puis par analogie en 
aérostation <<prendre contact avec le sol>> Km 
XVIII~ s.) et aujourd’hui en aviation. Par extension il 
est souvent employé pour <toucher le sol d’un autre 
astre que la Terre)), par exemple pour alunir 
(b lune). 0 Par figure et familièrement, il signifie 
aarriver Etalement (quelque part)>> Iv. 19501 et, dès 
le début du xxe s., «tomber>) 11918). +Le premier 
verbe afourni OATTERRISSEMENT n. m.-amas 
de terre laissé par un cours d’eau>> (1332, aterrisse- 
ment) qui reste en droit. *Le second a pour dérivé 
OATTERRISSEMENTn. m. (1696, en marine),qui 
a été éliminé par ATTERRISSAGE n. m.; ce mot 
s’emploie en marine (1835) et très couramment 
( 1904) en parlant d’un engin volant, surtout d’un 
avion, notamment dans train d’atterrissage 11912). 
Dans cet emploi, atterrissage s’oppose à décollage 
b coller). +Un autre dérivé de 0 atterrir, ATTER- 
RISSEUR n. m. et adj. ( 19281, a désigné le dispositif 
permettant à un avion d’atterrir, mais a échoué à 
remplacer train d’atterrissage. 
0 Voir FOX-TERRIER, PARTERRE, SOUTERRAIN, TERRAIN, 

TERRASSE, TERRE-NJWVE, TERRINE, TERRITOIRE. TERROIR. 

TERRE-NEUVE n. m. inv. représente l’el- 
lipse C 1837) de chien de Terre-Neuve, du nom de l’île 
située à l’embouchure du Saint-Laurent d’où ce 
gros chien est originaire. L’anglais a une dénomî- 
nation équivalante, newfoundland dog (18241, du 
nom anglais de Terre-Neuve Wew Foundland, où 
found, de to fznd, vaut pour atrouvée, découverte4 

+ Le mot désigne un gros chien à tête large, à longs 
poils. 0 Par allusion au projet d’employer des 
terre-neuve pour repêcher des personnes tombées 
dans la Seine, il s’emploie au figuré ( 1881) et 

souvent ironiquement à propos d’une personne 
toujours prête à aider les autres Icf. saint-bernard, 
autre chien). 
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b Du nom de l’île, on a par ailleurs dérivé TERRE- 
NEUVAS n. m. et adj. inv. pour désigner ( 19041 un 
navire qui pêche à Terre-Neuve et, dès le XVII~ s., un 
marin spécialisé dans cette pêche (1609). Le mot a 
en partie remplacé les dérivés plus anciens terre- 
neuvier ( 16 12 ; 16 10, terreneufuier) et terre-neuvien 
E 16 12) ; l’un et l’autre (1857 et 1872) ont aussi désigné 
le chien terre-neuve. +TERRE-NEUVIEN,IENNE 
adj. (1670) et n. (18321 sime «de Terre-Neuve)), 
nom d’une province du Canada. 

TERREUR n. f. est emprunté (v. 1356) comme 
l’ancien provençal terrer (XIIIe s.1 au latin classique 
terrer aeffroi, épouvante)) et, par métonymie, *objet 
inspirant de l’e&oi)>. Celui-ci est, comme tetibilis 
(+ terrible), dérivé de terrere ttefkayer, épouvan- 
ter», d’où <<mettre en fuite (en apeurant)» et adé- 
tourner par crainte}}; terrer-e n’est pas passé en ro- 
man; il appartient à la racine qui se retrouve dans 
tiemere (-+ trembler). Terrere a été emprunté isolé- 
ment sous la forme tetir (XIII’ s. ; XVI~ s., Scève) pour 
«e&ayer>>. 

+ Terreur est, comme le mot latin, employk pour le 
sentiment de peur intense, d’où terreur panique 
( 16251, et pour l’objet qui l’inspire ( 1587). Ce dernier 
sens est notamment réalisé dans les désignations 
périphrastiques la terreur des coupables ( 17 18) pour 
un juge sévère, et la terreur des ennemis, à propos 
d’un grand capitaine (1587). Cette acception se re- 
trouve dans l’usage argotique et sans complément 
de destination, à propos d’un bandit dangereux 
(1749) : c’est une terreur et la teneur de.... 0 Depuis 
1748 (Montesquieu), le mot désigne les principes du 
gouvernement d’un régime despotique et, à partir 
de 1789, l’ensemble de moyens de coercition poli- 
tique maintenant des opposants dans un état de 
crainte; spécialement, lu Terreur est le nom donné 
au régime instauré en France entre septembre 
1793 et juillet 1794, pendant lequel des mesures 
d’exception furent en vigueur (emploi attesté en 
17933. 
b Les quelques dérivés de terreur datent de cette 
période révolutionnaire. +TERRORISME n. m.est 
attesté depuis 1794 au sens de «régime de terreur 
politique,, parallèlement à TERRORISTE n. et adj. 
( 1794) qui désigne le partisan, l’agent d’un régime 
de terreur. ~Par extension, les deux mots s’ap- 
pliquent aujourd’hui à l’emploi systématique de 
mesures violentes dans un but politique (1876, ré- 
pandu à partir de 1918) et, très couramment, à des 
actes de violence exécutés pour créer un climat 
d’insécurité. Ils s’emploient par métaphore, par 
exemple dans le syntagme terrotime intellectuel 
Iv. 1950). 0 Dès 1795, en pleine réaction thermido- 
tienne, sont apparus ANTITERRORISTE adj. et 
ANTITERRORISME n. m. Celui-ci est distinct sé- 
mantiquement de CONTRE-TERRORISME n. m. 
Iv. 19601 caractérisé par l’utilisation de moyens ana- 
logues à ceux des terroristes pour lutter contre eux 
et auquel correspond CONTRE-TERRORISTE 
n. et adj. Dans ce contexte de la violence politique 
exercée, non plus dans le cadre d’un gouverne- 
ment (comme c’était le cas en 1793) mais de forces 
politiques non reconnues, ces mots s’appliquent au 
contexte national et international, en relation avec 

les valeurs nouvelles de mots comme otage, atten- 
tat. 
TERRORISER v. tr. (1796) a évincé la forrne légère- 
ment plus ancienne teworifîer v. tr. ( 1793) avec son 
sens politique de &apper, dominer par les moyens 
de la terreurn. 0 Le verbe est aujourd’hui inusité 
en politique, le sens général de <<tefier, faire 
peur>> (1876) étant devenu usuel. + L’adjectif TER- 
RORISANT, ANTE n’est attesté qu’au XX’ Siècle. 
0 voir TERRIBLE, TERRLFIER. 

TERRIBLE adj. est emprunté (v. 1130) au latin 
classique terribilis <<efiayant, épouvantable)>, em- 
ployé en latin chrétien avec la nuance de «véné- 
rable, respectable}}. C’est un dérivé de terrere qsef- 
fkayer)a I-+ terreur). 

+ Emprunté par la langue littéraire avec le sens fort 
du latin, tewible est sémantiquement très affaibli 
depuis la ~XI du XVI~ s. : l’adjectif a eu le sens de <<très 
grandm ( 1580) qui a disparu et si@e “qui produit 
un effet mauvais, pénible» (1587). ~AU XVII~ s., il 
gardait en poésie, comme nom, une valeur forte et 
qualtiait des thèmes tragiques propres à inspirer 
la terreur (1669, La Fontaine). 11 qualifkit aussi, de- 
puis la fm du XVI~ siècle, une chose très importante, 
remarquable dans son genre, excessive ou étrange 
( 15881, constituant une sorte de superlatif de valeur 
incertaine. Cet usage était très en vogue dans le 
langage des précieux. Moins usuel dans ce sens, af- 
faibli aux XVIII~ et xrxe s., terrible a étk repris récem- 
ment comme intensif, remplaçant partiellement 
sensationneL fomzidable, etc., notamment dans 
l’emploi négatif Ic’estl pas terrible Nc’est médiocre, 
quelconque>), parfois ambigu par rapport au sens 
initial «qui inspire la crainte», lui-même très a$aibli 
(pas terrible signse aussi “pas très grave, pas dan- 
gereux>>). 0 Toujours avec une valeur tiaiblie, l’ad- 
jectif s’applique ( 1672) à une personne fatigante et, 
spécialement 118411, à un enfant turbulent, désa- 
gréable. 0 L’emploi fait du mot, au sens initial, est 
encore possible, mais rare. Il est encore normal 
pour le substantif dans Ivan le Terrible, traduction 
approximative du russe grosnyi <credout able » . 

b En est issu TERRIBLEMENT adv. (fin ~IV” s.) qui 
signiCe ade manière à inspirer de la terreur», puis 
«extrêmement, avec intensité>) ( 13751, mis à la mode 
par les précieuses et passé dans le langage mo- 
derne familier à la suite de l’adjectif. 
+ Voir TERREUR, TERRIFIER. 

TERRIEN 4 TERRE 

TERRIER + TERRE 

TERRIFIER v. tr., emprunté passagèrement au 
XVI~ s. sous la fort-ne du participe présent terrifiant 
(15581, a été repris pendant la Révolution (1794) au 
latin classique tetificare «frapper d’épouvante», de 
terrifzcus, «eBraya&, lui-même formé de terrere 
ae&ayerm (+ terreur), et de l’élément -fzcw “qui 
faitn, de facere (4 faire), transformé en -fier en fi-an- 
çais. 

+ TevEer a donc été réemprunté sous la Terreur 
( 1794) en concurrence avec terrorifier et terroriser, 
dérivés de terreur*, et produisant alors le dérivé 
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employé par plaisanterie teti/ïkur n. Mterroristen 
C 1795) qui n’a pas vécu. Le verbe garde la valeur 
forte de terreur, que tetible a en grande partie per- 
due. 
b TERRIFIANT, ANTE adj., du participe présent, 
n’a été repris qu’au XIX~~. (1842). +TERRIFICA- 
TION n. f., emprunté (1510) au latin ktificatio, 
-or&, de tetificare, a eu une certaine vitallzté sous 

la Terreur, de même que TERRIFICATEUR, 
TRICE adj. (1795, Babeuf), dérivé savamment du 
verbe latin. Tous deux sont sortis d’usage. + Quant 
à TERRIFIQUE adj., emprunté (1507) au latin terri- 
fieus, il a disparu après 1600, puis est de nouveau 
attesté vers 1830, et ensuite chez les Goncourt 
(18631, probablement avec influence de l’anglais ter- 
rifzc, mais il reste littéraire ou plaisant, au sens fort 
de terrible, à moins d’être senti comme un pur an- 
glicisme. 

TERRINE n. f. est le féminin (1549; 1412, therine) 
du moyen français tenin. Ixlv” s.), fkéquent dans le 
nord de la France avec le sens de <<pot, marmite de 
terre>> (XIV~ s., tietin) et conservé comme terme 
technique de poterie à l’époque classique ( 1680, ter- 
rein). Ce nom est la substantivation de l’ancien ad- 
jectif terrin «de terre>>, issu d’un latin populaire “ter- 
rinus, dérivé de terra (b terre), mot seulement 
galle-roman. 
+ Terrine sert à désigner un récipient de terre et, 
par extension, de métal (17521, de forme arrondie 
pour divers usages, puis par métonymie son 
contenu (16841. 0 L’utilisation de cet objet en cui- 
sine (14121, d’où pûté en terrine (18151, est à l’origine 
de plusieurs valeurs métonymiques, <<ragoût)> 
(17711, puis «pâtéY *Par analogie avec la forme 
d’une terrine, le mot désigne la tête dans l’usage 
populaire 118421, retrouvant ainsi la métaphore ori- 
gineIle du mot tête ((pot». 

don unique dérivé, TERRINÉE n.f. (1588) 
Kcontenu d’une terrine», a été éliminé par tefine, 
employé au sens métonymique. 

TERRITOIRE n. m. est emprunté (1278, terre- 
eoire>, avec adaptation du suffixe, au latin classique 
territorium <<étendue sur laquelle vit un groupe hu- 
main)) et, en latin chrétien, “pays, paysage>>, dérivé 
de terra (+ terre) et dont une forme altérée a donné 
terroir”. 

+ Le mot, avec ses variantes, tevetoire, temtoire 
(1311), tetitore (13921, territoire C1380), est rare avant 
le XVII” s. et se répand au XVIII~ s. (Montesquieu, 
Rousseau). Il désigne d’abord une ktendue de ter- 
rain sur laquelle est établie une collectivité, spé- 
cialement qui relève d’une juridiction ( 16301, de 
l’autorité d’un Etat ( 1756). Il s’est dit (16901 du droit 
pour un évêque d’exercer les fonctions épiscopales 
et, à l’époque classique (16611, équivalait à terroir. 
0 Aujourd’hui, il est employé en éthologie (xx” s-1 à 
propos de l’espace qu’un animal se délimite et dont 
il interdit l’accès à certains animaux - en parti- 
culier ceux de sa propre espèce -, sens employé 
par analogie en parlant des humains. Par méta- 
phore, il correspond aussi à domaine, en parlant de 
ce qu’une personne considère comme sien ( 18521, 
également en sciences, en philosophie (1878). 

›TERRIT~RIAL,ALE,AUX adj. est un emprunt 
relativement tardif ( 1748, Montesquieu) au dérivé 
bas latin tetitorialis “qui concerne un territoire, du 
territoire)). 0 En plus de ce sens général, le mot a 
développé au xrxe s. un emploi juridique (v. 1850) et 
la valeur spéciale de “qui concerne la défense du 
territoire national)) (18721. Ce dernier est contem- 
porain de la création en 1872 de troupes séden- 
taires consacrées à la défense intérieure du pays, 
dont les soldats reçurent le nom de territoriaux 
(18771. 0 L’adjectif s’emploie, comme territoire, en 
éthologie (xx” s.) et en épistémologie (((d’un do- 
maine du savoir))). 0 Il est sorti d’usage au sens de 
<<rural, agricole>> dans lequel l’employait Balzac 
(18301. +L’adjectif a produit quelques dérivés. 
+TERRITORIALEMENT adv. (1872) est rare. 
0 TERRITORIALITÉ n. f. (18521, terme juridique et 
terme d’éthologie, désigne la relation d’un animal 
avec son territoire (xx” s.l. oDe ce dernier nom 
vient le préfixé juridique EXTERRITORIALITÉ n. f. 
(18591 qui désigne l’immunité exemptant certaines 
personnes de la juridiction de l’État dans lequel 
elles se trouvent. ~Récemment, on a formé sur 
tetitorial le terme d’éthologie TERRITORIA- 
LISMEn. m. iv. 1973)etunesériepréfixée,DÉTER- 
RITORIALISER v.tr., DÉTERRITORIALISATION 
n. f. (Deleuze), d’usage métaphorique en philoso- 
phie. 

TERROIR n. m., réfection ( 1.229) de formes an- 
ciennes déviantes, tioroer (11981, tieroir (12121, est 
issu d’un latin populaire “ter&orium, d’où terrador 
en ancien provençal (XII~ s.1, altération gallo-ro- 
maine de tetitorium qui a donné par voie d’em- 
prunt territoire *. 

4 Le mot a d’abord eu le sens de “pays, espace de 
terreB, encore répertorié par l’Académie en 1740 et 
réserve depuis à tetitoire. Depuis la fm du XIII’ s. 
(12831, il désigne par spécialisation la terre considé- 
rée du point de vue de ses aptitudes agricoles, plus 
spécialement le sol apte à la culture d’un vin. C’est 
à propos d’un vin qu’il entre dans les expressions 
goïît de terroir (15491, senti son terroir (15961, sen- 
tir le temok 11669) ; celle-ci s’applique par méta- 
phore à un homme qui a les qualités et les défauts 
que l’on attribue aux gens de son pays (1561). 0 Le 
mot s’emploie seul avec cette valeur (1862, Fromen- 
tin) et désigne une région rurale considérée 
comme la cause des caractères régionaux de ses 
habitants (accent du terroir, poktes du terroir). 

TERRORISER, TERRORISME + TER- 
REUR 

0 TERTIAIRE n. et adj., terme de religion, est 
la réfection graphique ( 1812) de la forme tertiaire 
( 16901, emprunt au latin médiéval de 1’Eglise tetiu- 
rius <<membre d’un tiers” ordre religieux, c’est-à- 
dire d’une congrégation laïque tiliée à un ordre)), 
et spécialisation du latin classique terfhrhs 
I-+ 0 tertiaire), de tertius C+ tiers). 

+ Le mot désigne et qualifie le membre d’un tiers 
ordre. 

0 TERTIAIRE adj. et n. est emprunté comme 
terme de géologie (177% H. B. de Saussure) au latin 
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classique tetiatius ad’un tiers>> (-+ 0 Wtiaire~, dé- 
rivé de tetius (4 tiers). Tertiaire est formé sur le 
modèle de primaire*, secondaire*. 
+ Le mot, introduit dans l’expression montames 
tertiaires, quaWe des terrains, des roches formés 
dans une ère succédant à celles qu’on venait d’ap- 
peler primaire et secondaire, puis cette époque. 
Son sens a été précisé en géologie par Brongniart 
(1807) et il a été ensuite substantivé (1882, le ter- 

tiaire) pour époque, ère tertiaire. +Puis le mot est 
entré dans le langage médical pour qualifw dans 
une maladie, ce qui apparaît en troisième lieu, 
comme troisième phase d’une évolution 11910). 
+ Au & s., en économie, il correspond à l’emploi 
de tertiary par les économistes anglo-saxons 
(A. B. Fischer, C. Clark, etc.) pour détir le secteur 
d’activité des services, de la gestion, de l’organisa- 
tion Iv. 19501, par opposition àprimaire (agriculture) 
et à secondaire (industrie, artisanat): il est aussi 
substantivé, notamment pour désigner (19%) une 
personne qui a une activité tertiaire lun, une ter- 
tiaire). 
w C’est à ce dernier sens que se rattache le dérivé 
TERTIARISATION n. f. h. 1970) et sa variante te?= 
tiairisation. 
0 voir @ TER,-. TERTIO. 

TERTIO adv. est emprunté (14191 au latin clas- 
sique tertio ~Pour la troisième fois, en troisième 
lieu* et «trois fois>>, emploi adverbial de l’ablatif de 
tertius &oisième» (+ tercet). 

+ Le mot, qui est resté vivant, s’emploie au sens de 
<4roisièmement)), seulement dans une énuméra- 
tion, en corrélation avec primo, secundo. 

o> TERTRE n. m. est issu (1080) d’un latin popu- 
laire “temzitem, accusatif de Otemes <<monticule>+ 
altération par substitution de stixe Iprobable- 
ment d’après limes, limiti abornes qui a aussi eu le 
sens de amonticule », + limite) de temzinem. Ce der- 
nier est l’accusatif de temen, -inis &omeB, fomne 
neutre, à côté du masculin temzinus 13 0 terme). 
0 La forme Oterminem a donné par une autre évo- 
lution phonétique l’ancien français du Nord-Est 
terne (attesté chez Froissart), encore usité en wal- 
lon sous la forme tien, ainsi que l’ancien proven- 
çal terme. 
$ Tertre désigne une petite éminence isolée, spé- 
cialement cette éminence recouvrant une sépul- 
ture 11649, Scarron); seul l’emploi général pour 
«monticule de terre)) est usuel, oDes emplois de 
l’ancien et du moyen tiançais, comme Kterritoîre 
délimitées (12461 et =Planche, tablette ou rayonn 
(13401, sont sortis d’usage. 

TESSITURE n. f. est emprunté comme terme 
de musique ( 1901) à l’italien tessituru, proprement 
«texture=, spécialisé en musique à propos d’une 
voix, également «complexion, tempérament>, de 
tessere vtisser>>, de même origine que le fran@s tti- 
se? La métaphore est la même que pour tetie”. 

4 Tessiture désigne l’étendue des sons qu’une voix 
ou un instrument peut émettre sans diEculté ; c’est 
à cette notion, exprimée aussi par re@stre, que se 

rattachent les termes caractérisant les voix : so- 
prano, alto, contralto, ténor, baryton, busse. 

TESSON + 0 TEST 

0 TE ST ou TÉT n. m. est issu (v. 1120) du latin 
classique testum <(couvercle de pot en terre>> et 
avase de terren, variante neutre, comme testu, de 
testa (+ tête). La forme têt apparaît au XVII~ s. (1671). 

4 Le mot a désigné en tiançais un débris de vais- 
selle, sens encore répertorié en i759, avant d’&-e 
supplanté par son dérivé tesson. Il s’est maintenu 
dans des emplois techniques avec le sens de <<pot 
en terre>) (XIII~ 4, spécialement <<pot en terre dans 
lequel on fait l’opération de la coupellation)a ( 1762) 

et dans têt & guz ( 1904 <<petite capsule de terre sur 
laquelle on pose l’éprouvette pour recueillir un gaz 
dans la cuve à eau’). +Par spécialisation d’un an- 
cien sens, <<crâne>> (v. 1165; + tête), le mot s’emploie 
en vénerie pour désigner le crâne du cerf IXIII~ s., 
test; 1763, têtl, la forme teest étant encore relevée 
chez Gautier au sens de Kcrânep, par archaïsme lit- 
téraire. 

w De l’ancien pluriel tez, tes est dérivé TESSON 
n. m. Il2831 avec son sens demeuré usuel de <<dé- 
bris de vaisselle, de bouteille casséen, souvent dans 
tesson de bouteille. 
0 voir @ TEST, TESTACÉ. 

0 TE ST n. m. est l’emprunt (1893, HofIer) de l’an- 
glais test, abréviation pour mental test «épreuve 
psychologiquen, employé pour la première fois aux 
Etats-Unis en 1890 par James McKeen Cattell. C’est 
une spécialisation en psychologie de ce mot an- 
glais, lui-même emprunté au xrve s. comme terme 
d’alchimie à l’ancien français test (-, 0 test) «pot 
servant à l’essai de 1’0~ et passé au sens 
d’aépreuve, mise à l’essain au XVI~ sihcle. 

$ Le mot est employé en -français (18931 par le fon- 
dateur de la psychométrie, A. Binet. L’idée a long- 
temps kté sujette à caution en France. Antérieure- 
ment, le français avait repris le mot test dans le 
terme technique test-objet (1844) =preparation mi- 
croscopique servant à évaluer le pouvoir d’un mi- 
croscopeB. 0 Du vocabulaire de la psychologie, test 
est passé dans celui des médecins ( 1923) et il est de- 
venu de nos jours un terme d’usage général avec le 
sens d’Kexp&ience, fait-témoinn (19391, aussi en ap- 
position (1967). oPar réemprunt à 1’anglo-améri- 
tain, il est employé spécialement ( 1964) pour dé- 
signer un essai de production effectué au cours 
d’un forage pétrolier, au moyen de l’appareil ap- 
pelé tester (n. m-1. 

b @ TESTER v. tr. est l’adaptation (1926) de l’an- 
glais to test <<soumettre à une épreuve psycholo- 
giquen, de test. 0 Le mot s’est répandu en français 
sous l’influence des techniques américaines. 
Comme le nom correspondant, il est passé dans 
l’usage général, spécialement au sens d’kprouver, 
essayer (qqch.b (1956). -Il a produit les dérivés 
TESTABLE adj. (1868, Larousse) et TES- 
TEUR, EUSE n. (1952) <(personne qui fait passer des 
tests)) et “appareil servant à contrôler certains phé- 
nomènes>> ( 1966, n. III.). 
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TESTACÉ, ÉE adj. et n. m. pl. est emprunté 
(1562) au latin testuceus #de terre cuite, de brique*, 
=de couleur de briquen, spécialement employé par 
Pline au sens de “qui a une coquille, une écaille>>. 
C’est un dérivé de testa Kterre cuite», <coquilles) 
(-, 0 test, tête). 

4 Le mot a d’abord été employé isolément pour 
qutier une poire ayant la couleur de l’argile, puis 
repris en zoologie comme nom d’un animal recou- 
vert d’une coquille Il578 au féminin puis 1765 au 
masculin), aujourd’hui comme adjectif (1690, testu- 
cée, puis 1784). 

b TESTACELLE n. f. (1801) est emprunté au latin 
scienttique moderne testucellu, diminutif de testa, 
agenre de mollusque possédant une petite co- 
quille». 

TESTAMENT n. m. est emprunt6 II 120) au la- 
tin testumentum, dérivé de testari (+ 0 tester) qui 
sime proprement aprise à témoin)), le testament 
étant d’abord une déclaration orale faite aux comi- 
tia culatu (comices calates) avec l’assemblée du 
peuple pour témoin et, plus tard, un acte exigeant 
le concours de témoins. En latin ecclésiastique, le 
mot a été employé à contresens (par Tertul- 
lien le premier) pour traduire le grec diuthêkê qui 
a été employé par la version des Septante pour 
rendre I’hébreu b”rît -alliance*, de manière à sou- 
ligner l’aspect unilatéral et gracieux de cette rela- 
tion entre un partenaire supérieur Gventuelle- 
ment Dieu) et un partenaire inférieur bénéficiant 
de celle-ci. Les autres versions grecques de la Bible 
ont eu recours au grec suntkt&ê qui souligne le ca- 
rackère bilatéral du 4raité» en posant la réciprocité 
des engagements. D’après 1’Evangile selon Mat- 
thieu 26,28, le nom d’aIliance/testament a ét6 
donné à l’économie de salut instaurée par la venue 
du Christ et cette 4liance~ a été qualifiée de Nnou- 
vellem (1, Corinthiens 11,~ citant Jérémie 31,311. 
L’application de ce terme au canon des écrits ch&- 
tiens, <<nouveau testament» étant oppose à lkncien 
testament- des Juifs, apparaît chez les Pères du 
111~ s. (Clément d’Alexandrie, Origènel. 

+Le mot est passé en français pour rendre ce 
concept religieux d’alliance, propre au style bi- 
blique, et désigner Ie témoignage d’alliance donné 
par YEucharistie (sens vivant encore au XVI~ s.l. Par 
métonymie, Testament, avec majuscule, désigne 
les deux parties de 1’Écriture sainte : Anczh Testa- 
ment Iv. 15141, qui a rempIacé tleux Testament 
Iv. 12651, et Nouveau Testament Iv. 1175). *Le sens 
juridique courant de testament, aacte authentique 
par lequel on déclare ses dernières volontés>, est 
attesté au début du XII~ s. (v. 11751, plus tôt à C~I- 
brai sous la forme régionale tintuument (1133). 
oPar euphémisme, le mot faisait allusion à Ia 
mort, par exemple dans la locution ftites votre tes- 
ment <<préparez-vous à mourir» (v. 1725) ou dans 
il peut faire son testament 4.l va bientôt mourîr~~ 
(1876, Larousse). 0 Testament désigne, au figuré, la 
dernière œuvre de qqn en tant que suprême ex- 
pression de sa pensée, de son art (17621, en parti- 
culier d’un homme politique (1688, testament poli- 
tique). 

~Aucun dérivé de testament ne survit jusqu’à 
l’époque moderne, TESTAMENTER v. (v. 12403 

étant quasiment inusité. 
L’adjectif correspondant, TESTAMENTAIRE 

(14351, d’abord testamenturi 113101, est emprunté au 

dérivé latin testamentarius, de testumentum. Son 
usage dépasse la terminologie juridique, notam- 
ment dans dispositions testamentaires et exécuteur 
testaPnentuire (1680). 
@ VOiI’ Q TESTER. 

0 TESTER -3 0 TEST 

0 TESTER v. tr. est emprunté (v. 1290) au Iatin 
classique testuri Ndéposer comme témoin, témoi- 
gner», aprendre à témoinm et xfaire son testament>>, 
de testis *témoin>> (+ témoin). 

4 Ces deux sens, conservés par la langue juridique 
médiévale, sont passés en fkanqais mais le premier, 
d’abord relevé dans un emploi littéraire figuré 
cv. 12901, s’est mal implanté et les juristes ont 
constitué autour de testament* un groupe lexical 
dans lequel le préfixé attester* remplissait la fonc- 
tion du verbe factitif Le sens de disposer de ses 
biens par testament>> (14061 est le seul à avoir per- 
duré dans la langue juridique, absoIument et dans 
la construction tester de (15811, relevée jusqu’à la ti 
du XVIII~ siècle. * On a dit aussi testuter 113771 par 
influence de testateur (ci-dessous), ceci jusqu’au 
XVII~ siècle. 

b TESTATEUR, TRICE n. est un emprunt juridique 
(XIII” s.1 au latin testutor (celui qui rend témoi- 
gnage», =Celui qui fait un testament>>, de testatum, 
supin de testuri. oIl désigne l’auteur d’un testa- 
ment, et non plus, comme en moyen français, l’exé- 
cuteur testamenhire 11337). 0 Son féminin testu- 
tice (1680) a supplanté l’ancienne forme 
testuteresse krve sd, testatresse (14001, analogue ii 

demanderesse. 
@ voir ATTESTER, CONTESTER, DÉTESTER. INTESTAT. PRO- 

TESTER, TESTAMFJW. 

TESTICULE n. m. est emprunté CHI~) au latin 
testicules (pluriel testic&), terme de médecine dé- 
rivé (diminutif) de testk, presque toujours au plu- 
riel testes, de même sens. C’est une spécialisation 
de sens, par métaphore, de testis (+ témoin) avec 
lequel Plaute l’emploie souvent par équivoque. 

4 Introduit en lançais par les anatomistes, testi- 
cule, surtout au pluriel, 11575, covaîresjd, est resté 
jusqu’à nos jours un terme technique (médecine, 
anatomie, botanique) mais a surtout Ie sens de 
eboursess avec de nombreux synonymes familiers 
Icour;Eles, etc.) ; il a éliminé l’ancien français tes- 
moings (XI~I~ s.l. 0 Désignant d’abord toute glande 
génitale, il s’est spécialisé au XVIII~ s. au sens de 
aglande mâle,. 0 II a eu quelques acceptions méta- 
phoriques savantes, désignant la paire inférieure 
des tubercules quadrijumeaux du cerveau (1690- 

17711, également désignés par testes, et diverses co- 
quilles univalves (1712-1876). Ces emplois ont dis- 

Paru* 
b En est dérivé TESTICULAIRE adj. (1812). 

TESTIMONIAL -+TÉMOIN 
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TESTON n. m., nom d’une ancienne monnaie 
d’argent, est emprunté I1514; 1499 pour une mon- 
naie du duché de Lorraine) à l’italien kstone, dé- 
rivé de ksfa (correspondant au fi-ançais Gte”), 
parce que cette monnaie portait une tête de souve- 
rain. L’emprunt à l’italien vient du fait que Fran- 
çois I”’ fit fabriquer les premiers testons à Milan. 

+ Le teston eut cours avec des valeurs différentes 
depuis le règne de FrançoisY’ jusque sous 
Louis XIII. Le mot s’est employé à l’époque clas- 
sique (16801 pour aargentm et entrait dans de nom- 
breuses locutions de nos jours disparues, comme 
ne pus valoir un teston ane rien valoir= (16901; 

cf. sou. 

TÉTANOS n. m. est emprunté (1555; 1541, t&a- 
nus) au grec tetanos 4 ension convulsive d’un 
muscle, d’un membre-. C’est la substantivation de 
tetapzos aétendu, allongém et par suite <<rigide>>, dé- 
rivé (avec redoublement) de teinein atendre>> 
I-, 0 ton), qui appartient à la méme racine indoeu- 
ropéenne que le latin terukre I+ 0 tendre). 
4 Le mot est passé en fkmçais avec son sens médi- 
cal ; il désigne une maladie bacillaire où une toxine 
agit sur le système nerveux en produisant contrac- 
tures et convulsions. 
p Il a produit quelques dérivés en médecine et en 
physiologie : TÉTANIQUE adj. welatif au tétanos>> 
est attesté le premier 11554, notamment dans 
contraction. tétanique. 0 11 a servi à former ANTI- 

TÉTANIQUE adj. (18361 et TtiTANZQUEMENT adv. 
(me s.l. +Au xrxe s. sont apparus TÉTANIE n. f. 
(1852, Corvisart) ((syndrome tétanique», le composé 
TÉTANIFORME adj. (1846, Bescherellel avec 
-fomze*, qualSant un phénomène semblable à la 
t&nie ou au tétanos et TÉTANISER v. tr. 118621, ce 

dernier ayant donné TÉTANISATION n. f. (1872). 

Ces deux mots concernent le fait de produire le té- 
tanos, et au figuré de paralyser, de figer doulou- 
reusement. 

* TÊTE n. f. est issu (1050, teste) du latin testa 
«coquillen et Ncarapace (de tortueIn d’où wkipient 
en argile cuite ou en terre de potiers, &.&le~> et +s- 
son de tuile ou de poterie> I+ 0 test). À basse épo- 
que, testa a pris par plaisanterie le sens de ~crâne~~ 
puis de cboîte crânienne, têtes, par un transfert de 
sens qui utilise l’analogie de forme et que l’on re- 
trouve avec le grec Izonlzzhos, le germanique kopf: 
issu du latin cuppa (-+ coupe) et en français même, 
avec une série de mots désignant originellement 
des récipients Bouilloire, calebasse, cafetière.. .I, à 
c6té de ceux qui denomment des fruits ronds 
(fraise, poire, etc.). 0 L’hypothèse anecdotique se- 
lon laquelle le passage de apot= à <crânes refléterait 
l’habitude des Barbares de boire dans des crânes 
est de pure fantaisie. 0 Le mot, qui n’a pas de cor- 
respondant net dans les langues indoeuropéennes, 
a supplanté progressivement les représentants du 
latin classique cuput C+ chefl; il s’est implanté en 
France d’abord dans le Nord et l’Est; l’espagnol 
contemporain n’a conservé qu’un dérivé de cuput, 
cabezu, du dérivé latin populaire “cupitium. 
D’autre part, testa a été conservé, avec sa valeur 
originelle dans plusieurs parlers romans, par 

exemple l’ancien provençal testa Gxille~ IV. 13001, 
acoquille de noix>> krve s-1. 
+ Le mot est passé en lançais avec le sens de “par- 
tie supérieure du corps humain>, longtemps en 
concurrence avec chef: mais l’acception étymolO- 
gique de ,potm (v. 1200) est elle aussi représentée en 
ancien fknçais. En parlant de l’être humain, teste, 
puis tête désigne spécialement le visage quant à ses 
expressions (dep. 1080, plus nettement au XIJI~ s.) et, 
dans le domaine psychologique, la tête considérée 
comme siège de la pensée (10801, des idées, du ju- 
gement et des états psychologiques, d’où perdre la 
tête (teste, v. 11601, teste foie Nil. XIII~ sd, ou de la 
volonté (d’où faire à sa tête [teste, 14611, et aussi du 
souvenir (avoir en tête, 1376). 0 On ne compte pas 
les syntagmes lexicalisés, expressions et locutions 
(surtout à partir du XVI~ s.1 dans lesquels tête entre 
avec ces différentes valeurs, concrètes et abs- 
traites : par exemple munter en lu t&te C~I# s.1 puis 
à Ia tête, mal en lu tête unil. xrf s.1 puis maJ à la tête 
et mal de tête 05971, avoir sa tête à soi (17731, toute 
sa tête, ne savoir ori donner de la tête (1586) @où 

potier son attention». Faire gqch., calculer de tête 
<<mentalement» apparaît au ~~III~ s. Ces expressions 
mettent en œuvre les différents aspects du signif%, 
souvent mêlés, comme dans la locution adverbiale 
tête à tête (av. 1250, puis 15491, (se rencontrer, se 
voir tête 9 tête), remplacée ensuite par en tête ti 
tête (XVIII~ s.1 et qui évoque le visage, mais aussi une 
situation intime : cf. ci-dessous le composé un tête- 
k-tête. 0 Une métaphore sur le sens de apersonnem 
et <<pensée)> a créé laver la tête de qqn cwépriman- 
derm Km xve s., Commynesl. ~Par métonymie, le 
mot désigne la personne elle-même, considérée 
dans un ensemble (v. 1275; v. 1283, par teste), puis, 
qualitativement, en emploi qutié hauvaise tête, 
1538 ; forte tête, 16901 uesprit qui raisonne bien)>, 
puis &ondeurm 119041 ou déterminé (Me de lx&, 
tête ;i claques, fm XIX’! s., etc.). 0 Par une autre mé- 
tonymie, il a désigné une monnaie (xv” s.), puis le 
côté de l’effigie (16901, remplacé aujourd’hui par 
face; il désigne spécialement la représentation ar- 
tistique de la tête (1645, Poussin) et la mesure de 
cette partie du corps (1671). L’expression tête de 
Turc, retenue par l’usage à propos d’un être en 
butte aux railleries de qqn, vient de la foire : on y 
appelait ainsi (1866) une sotie de dynamomètre sur 
laquelle on fkappait une tête coifS+e d’un turban. 
0 Utilisant le sens de wisage», tête se dit d’une per- 
sonne grimée et parée pour se divertir 08881, no- 
tamment dans dîner de têtes dîner travesti)). 0 Le 
langage du sport met l’accent sur le coup donné au 
ballon avec la tête (19051, par exemple dans faire 
une tête. 0 Dès le XI~ s., tête s’applique aussi aux 
animaux, spécialement aux bois des bêtes fauves 
(v. 1180 : cerfs). À partir du xvre s., il a servi à former 
nombre de désignations d’animaux. 
Par ailleurs, la situation de la tête en haut ou à 
l’avant du corps a suscité de nouveaux emplois où 
tête est souvent opposé à queue. Ainsi, la locution 
faire tête à queue, employée d’abord à propos d’un 
cheval (18551, a donné TeTE-À-QUEUE n. m. (1902) 

pour wolte-face (d’un véhicule)>>. 0 Cette idée de 
situation supérieure, parfois mêlée à l’analogie de 
forme, se retrouve dans l’emploi de tête pour =ex- 
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hknité arrondie (de certains végétaux)» (12601, par 
exemple dans t4te d’ail, tête d’un arbre (1590), etc. 
*En ne gardant que l’idée d’antériorité spatiale, 
tête désigne l’extrémité antérieure d’un objet (xv” s. 
teste de clou), orienté ou en mouvement Il 5591, par 
exemple dans les locutions en tête (15801, de tête, à 
la tête de... (9 la teste d’uw trouppe, 1580 Mon- 
taigne) [cf. ci-dessous un autre sens]. De là aussi 
tête de i!if&e ( 18851, t&e de sétie en sports 11905) et 
tête d’ai&he (att. 19411. 0 Cette valeur s’applique 
notamment, depuis le milieu du )rme s., aux véhi- 
cules longs et aux lignes de communication : tête 
de ligne (18691, voitures de tête, etc. Des locutions 
techniques, comme tête chercheuse (d’une fusée) 
Il9541 OU tête de lecture (d’un appareil de repro- 
duction sonore), relevent aussi de la notion d’ex- 
trémité. ~Abstraitement, le mot s’applique aussi 
au premier élément d’une série (tête de vin, 1740 ; 
avant tête de cuvée) et à la première d’une série 
d’opérations, notamment à propos des pruduits de 
tête (ou de queue) d’une distillation (18921 ou du ti- 
rage de tête d’un livre. 0 Une autre métaphore, où 
la situation supérieure et le rôle psychique du cer- 
veau se mêlent, aboutit au sens abstrait de aposi- 
tion supérieure et dirigeante» (cf. chef), notamment 
dans k Ja tête de... (1580), et à celui de cpersonne qui 
dirige* 11636, Corneille). 

w Tête a produit un certain nombre de dérivés et 
(surtout) de composés. - TÊTIÈRE n. f., d’abord 
testire (v. 11751, désignait une pièce d’armure cou- 
vrant la tête d’un guerrier, de son cheval (XIII~ s.1 
ainsi qu’une coiffe d’enfant (16801. 0 De nos jours, 
le mot désigne la partie supérieure de la bride d’un 
cheval Ixme s. isolément, puis 15301 et une garniture 
de siège, à l’endroit oti l’on appuie la tête 
(déb. XX~ S.I. Lz est également employé en technique 
pour désigner une pièce disposée à la <tête% d’un 
objet ou d’un appareil (en marine, 17i’l; en typo- 
graphie, 1769). +L’adjectifTÊTU. UE (1237, testu) a 
d’abord qualifié concrètement une personne ayant 
une grosse tête k-f. ci-dessous têtard), ceci jusqu’au 
XVII~~., avant de prendre le sens figuré Cour=t 
d’cobstiné= (12841, où il est aussi substantivé (16591. 

Dans cet emploi courant, le mot est à peu près dé- 
motivé kf. pour la même évolution, crûrzeur, de 
C~&M). 0 Têtu est également employé comme nom 
pour désigner un genre de marteau (13841, sens 
avec lequel il a donné lieu au verbe technique TÊ- 
TUERv.k.(1876).+TÊTARD ad’abordétéadjectif 
( 1303, testard) au sens d’~obstiné~, où il a été éli- 
miné par têtu Ici-dessus), puis pour *qui a une 
grosse têten (xv” s.1; cet adjectif a disparu. * La va- 
leur concrète a été seule retenue pour les sub- 
stantivations, un. têtard se disant d’abord (1560) 
d’un poisson à grosse tête, sens archaïque depuis 
que Ie mot s’applique aux larves de batraciens 
(16111. 0 L’idée de agrosse tête* appliquée aux ob- 
jets (1421, apoutre4, puis aux arbres (1751, aarbre 
écirnéb, aussi en apposition), n’a produit que des 
acceptions techniques. +Revenant à la notion ini- 
tiale de <grosse tête humainen, têtard s’applique en 
argot puis f%milièrement à un enfant 613 XIX~ 5). 
431 argot il désigne aussi une personne dupée 
( 1924, être fait têtmd, produisant TÉTARER v. tr. 
(xx” s.) adupern. * En dehors de quelques autres dé- 

rivés sortis d’usage comme TESTONNER v. tr. 
~~Coiffer~ (15153, tête n’a guère donné encore que TÉ- 
TOIR n. m. (17551, terme technique ayant trait aux 
têtes d’épingles, T~TEAU n. m. (17771, terme d’ar- 
boriculture. 0 L’argotique TÉTÈRE n. f., désigna- 
tion du visage (18961, est peut-être issu du croise- 
ment de tête avec pomme de terre. 
Tête a produit des noms composés désignant des 
objets ayant un rapport avec la tête humaine, tels 
APPUI-TÊTE n. m. (18531, SERRE-TÊTE n. m. 
(15731, casse-tête (-+ casser), ou procédant d’un sens 
analogique de tête comme c’est le cas pour en-tête 
(ci-dessous). * Plusieurs composés correspondent 
à des dénominations imagées, comme TÊTE-DE- 
NÈGRE n. m., nom de couleur 118181, employé 
aussi comme adjectif invariable 11874 et désigna- 
tion d’un bolet (1907, n.f.1, TÊTE-DE-MOINEAU 
n. m., nom usuel d’une centaurée 11793 puis d’une 
forme d’anthracite moulée (1877). e TÊTE-À-TÊTE 
n. m. 11670) est la substantivation de la locution tête 
à tête Ici-dessus) et s’applique à la situation de 
deux personnes qui se trouvent seules ensemble. 
0 Ce même composé sert à désigner un petit ca- 
napé à deux places (17801, un service à thé (1890) ou 
café pour deux +EN-TÊTE n. m. utilise k sells fi- 
guré de tête avec en- et désigne une inscription en 
haut d’une feuille de papier ( 18381, puis une vi- 
gnette. En informatique, il désigne la portion ini- 
tiale d’un message. +TÊTE-BÊCHE lot. adv. est 
l’altération moderne (1820) de la locution plus an- 
cienne ù tête beschmet lav. 1577 ; 1534, teste a teste 
besc!wel), renforcement de bêchever, formé avec 
l’ancien bes-, du latin bis <deux foisfi I+bis) et che- 
Yet”; l’expression n’étant plus comprise, elle a été 
altérée. -+ Elle signifie <<en position inverses en par- 
lant de deux personnes ou de deux choses orien- 
tées et parallèles. 
S’il n’existe pas de verbe dérivé de tête, deux déri- 
vés verbaux prétiés sont en usage. + I~TÊTER v. tr. 
(XIII~ s.) *couper la tête à, se dit essentiellement à 
propos d’un poisson, d’un arbre (15521, d’une 
épingle ou d’un clou ( 1690). 0 Ce verbe a pour déri- 
vés ÉTÊTE~R n. m., surtout usité dans le domaine 
de la pêche, à propos de l’ablation de la tête des 
poissons pêchés ( 1740) et ETÊTEMENT n. m. Il61 1, 

estestement), opération d’arboriculture. 
L’autre composé verbal, ENTÊTER v. tr. Cv. 1175, 
entester), a d’abord signi% 4rapper à la têtem et 
<<mettre sur la têteb, emplois aujourd’hui disparus. 
0 Il a développé les sens figurés de *porter à la 
tête>> en parlant d’un vin (1275) et de 4s’)enivrer 
avec du vin» (XIII~ s.3, sortis d’usage mais qui sont à 
l’origine du sens moderne, Gncommoder (en agis- 
sant sur la tête),, le sujet désignant les vapeurs du 
vin, une odeur, etc. (XIVe s.), sens auquel correspond 
l’adjectif plus courant ENTÊTANT, ANTE (18601, 
employé dans les mêmes contextes. 0 L’autre sens 
figuré de entêter, à l’origine <<emplir la têten, est 
courant sous la forme pronominale s’entêter cs’obs- 
tinep et remonte également au ~III~ siècle. 
0 D’autres acceptions, comme &fer-mir (qqn) dans 
un desseina (XIV~-xve s.), Nprévenir en faveur de 
(qqn)» (1611) et, à la forme pronominale, utirer va- 
nité de>) (XVI~ s.) puis (s’engouer de> Ixwte s-1, k-é- 
quentes dans la langue classique, sont sorties 
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d’usage. aLe nom d’action correspondant, ENTÊ- 

TEMENT n. m. (15621, a suivi le même développe- 
ment, ne conservant que deux valeurs principales 
du verbe : ktourdissement dfi aux vapeurs de l’ai- 
cool>> 11562) et aobstination excessive, (1798). + En- 

ti, entêter fonctionne comme l’antonyme de étêter 
au sens technique de Nmettre des têtes à (des 
épingle& (1755, Encyclopédk), d’où un sens spécial 
de entêtement (19071 et le dérivé ENTÈTEUR n. m. 
(17651, sorti d’usage avec la disparition du métier 
qu’il désigne. 
TÉTIGUÉ interj., juron de paysan dans le théâtre 
classique (attesté en 1666, Molière], est l’altération 
euphémistique, populaire et rurale, de tête* Dieu, 
d’après la locution ancienne jurer la teste Dieu aju- 
rer par la tête de Dieum, On relève également les 
formes par la teste-bleu ( 16591, tête-bleu (16601, et les 

composés altérant dieu en gué, guenne, etc. : tes- 
tiguenne (16681, tastigué (16781, testiguienrw (17211, 

fetigotne (1721), déjà archaïques et ruraux dans 
l’usage classique et qui ont du dispartitre complè- 
tement au début du XIX~ siècle. 
+’ voir @ ET @ TEST, TBTACÉ, TESTON. 

TÉTER, TÉTINE, TÉTON + TETTE 

TÉTRA- est le premier élément de mots compo- 
sés savants, soit empruntés directement au grec, 
soit form& sur le modèle de composés grecs dans 
lesquels tetru- représente une contraction de tes- 
sures aquatrem kettares en attique). Celui-ci repose 
sur une racine indoeuropéenne “h”etwr- que l’on 
retrouve aisément dans le latin $uathor I+ quatre). 

b TÉTRAGONE adj. et n. f. est emprunté (13701 au 
bas latin tetragonus *qui a quatre cbtéss, lui-même 
emprunt au grec tetragônos, de gônta +mglem I+ 
-gonel. ~Apparu comme nom masculin pour até- 
trakden, le mot s’est employé en astronomie 11546, 

puis 1765). fl s’applique (1596) à une figure qui a 

quatre angles mais est vieilli en ce sens. 0 D’abord 
sous la forme latine tetrugonia dans l’Encyclopédie 
11765, n. m-1, tétiagone désigne en botanique 118081, 

à cause de la forme de ses graines, une plante ori- 
ginaire de la Nouvelle-Zélande nommée aussi épi- 
nard d’été. 
TtiTRAÈDRE n. m. a remplacé (1690) tetraedron 
(15421, emprunt savant au grec tetraedron, -figure & 
quatre facesn, de hedru <<basen (-, cathédrale), pour 

désigner un polyèdre à quatre faces triangulaires 
I-+ dièdre, trièdre). 0 Le mot, aussi adjectîvé (18261, 

a produit des dérivés didactiques, comme Te- 
TRAÉDRIQUE adj. (1842). +TÉTRAMkTRE n. m. 
est emprunté (v. 1559, puis 1701) au bas latin gram- 
matical tetrameti <composé de quatre pieds 
doublesn, lui-même emprunt au grec tetrametios, 
de metros amesurem I+ mètre). 11 reste comme 
terme de métrique ancienne. 
TÉTRARQUE n. m. Iv. 16241, antérieurement te- 
trarch& (12131, est emprunté par l’intermédiaire du 
latin tetrctrches au grec tetrurrZhês b archi-), dont il 
reprend les sens : d’abord *gouverneur d’une par- 
tie dune province divisée en quatre,, puis ! 18421 

*chef d’une subdivision de la phalange grecque>. 
0 En sont issus TÉTRARCHIE n.f. Il4501 et TÉ- 

TRARCHAT n. m. (1750). 

TÉTRALOGIE n. f. est emprunté (1752) au grec te- 
trulogia, en parlant de l’ensemble des quatre piè- 
ces que les premiers poètes grecs présentaient aux 
concours dramatiques des Dionysies. 0 Par exten- 
sion, le mot est appliqué (attesté en 1861, Baude- 
laire) à la série des quatre opéras de Wagner qui 
composent L’Armeau des Niebelungen, puis à tout 
ensemble de quatre œuvres présentant une unité. 
0 Il est repris en médecine Eapr. 1950) dans tétiulo- 
@e de FaEZot, nom de la maladie C~~maladie bleue4 
qui comporte quatre malformations associées et fut 
décrite par Fallot en 1888. 

TÉTRAGRAMME n. m., au XVI~ s. comme adj. ( 1549, 
dans nom tétragramme aformé de quatre lettres4 
succède comme nom (18341 à tetrugrammaton 
(17651, formé à partir du grec tetiugrammos xformé 
de quatre lettres», de grumma *caractère d’écri- 
turem b-gramme). Ce terme de religion désigne 
l’association des quatre lettres hébraïques figurant 
le nom de Jéhovah, qui ne doit pas être écrit ou 
prononcé. ~TÉTRAMÈRE adj. et n. m. est em- 
prunté (1839) au grec tetiuPnerês {{formé de quatre 
partiesn, de meros apartie* b-mère). L’adjectif 
s’emploie en botanique puis ( 19041 en zoologie ; le 
nom est un terme de chimie. WTÉTRAPHONIE 
n. f., formé (v. 1970) de -phonie*, désigne une tech- 
nique de reproduction des sons qui fait appel à 
quatre canaux. Moins courant que quudtiphonie 
I+qua&i-1, il a produit TÉTRAPHONIQUE adj. 
Iv. 1972). 

0 Voir VALENCE (TliTRAVALENCE, TÉTRAVALENTL 

TÉTRAS n. m. est emprunté, sous la forme sa- 
vante tetrax dans le dictionnaire de Trévoux (17521 

puis francisé en tétrus par B&on E 17701, au bas latin 
tetrax <coq de bruyèren, calque du grec tetrax, de 
même sens. On a rapproché de tetrax divers noms 
d’oiseaux dans les langues indoeuropéennes, mais 
la parenté entre ces termes n’est pas certaine. Un 
équivalent grec tetruôn a été emprunté par le latin 

à l’époque classique, sous la forme tetrao. 
4 Le mot désigne un oiseau de grande taille qui vit 
dans les forêts et les régions montagneuses. 

TETTE n. f. est probablement issu Iv. 1200) d’un 
germanique occidental “Ma Msein de femme,, dont 
le radical “tit- a peut-être eu le sens de <pointen. À 
ce radical se rattachent l’allemand Zitze <<téton, 
mamelonm, le néerlandais tet et l’anglais teat de 
même sens. Le germanique est par tilleurs large- 
ment représenté dans les langues romanes, l’ita- 
lien tetta, l’espagnol teta, l’ancien proven@ tetu. 
On peut supposer, d’après un latin tardif dti 
<sein, mamellen et anourrice», que “titia a été intro- 
duit à l’époque du Bas Empire par les nourrices, ve- 
nues nombreuses des pays germaniques. Dida est 
entré en concurrence avec le latin classique puppu, 
lui-même passé dans l’italien poppa, l’ancien pro- 
vençal popa et hxien hnçais I+poupard), 
D’autres parlers recourent aux dérivés de 
mamma, correspondant au hqais mamelle. 
Lëtymologiste espagnol Cororninas conclut, non à 
un emprunt, mais à l’existence de formes expres- 
sives du langage enfantin imitant un bruit de suc- 
cion, tant dans les langues romanes qu’en celtique, 
en grec Ctithosl et dans les langues germaniques. Il 
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renvoie à un même type de formations expressives 
dans les langues non indoeuropéennes. 

4 En français, le mot a désigné longtemps le sein 
d’une femme (encore au XVII~ s.), spécialement le 
bout du sein (1660) ; même au sens de <<bout de la 
mamelle des animauxn Iv. 13601, il est sorti d’usage. 

F T&e a produit plusieurs dérivés courants. +TÉ- 
TINE n. f. Iv. 1165) est d’abord le nom du sein, sens 
qu’il a perdu puis retrouvé dans l’usage familier 
avec une connotation péjorative. Le mot désigne 
encore couramment la mamelle de certains mam- 
mifères ( 13931. 0 Par analogie d’aspect, il s’est dit 
(16941 de la dépression provoquée dans une cui- 
rasse par une balle de fusil qui ne la traverse pas, 
sens disparu. 0 On relève dès le xwe s. (Paré) le 
sens de atire-lait)>, puis des emplois évoquant un 
bout de sein artsciel (1834, biberon, en tétine incor- 
ruptible, chez Gautier; 1867 à propos d’un type de 
biberon) ; de là vient l’emploi aujourd’hui courant 
(18671 de tétine pour désigner l’embouchure de 
caoutchouc d’un biberon. ~TÉTER v. tr. (11901 si- 
gnSe, pour un jeune animal ou un enfant, aboire le 
lait de la mère en suçant le mamelons, et a déve- 
loppé ensuite des acceptions figurées au sens de 
“sucer>>, le complement désignant des objets fonc- 
tionnant comme substituts du sein maternel El835 ; 
téter son pouce, un cigare... 1. 0 Au jeu de boules, il 
se dit d’une boule qui touche au but (xx” S.I. 0 Le 
sens familier de <boire)> (18631, en emploi transitif et 
absolu, est à peu près sorti d’usage. 0 Le verbe a 
produit les dérivés TÉTÉE n. f. (1611, tetiée) +&ion 
de téters et arepas du nourrissona, et TÉ- 
TEUR, EUSE n. (16151, ce dernier également em- 
ployé au figuré (19291, puis le nom technique TÉTE- 
RELLE n. f. (18511. +TÉTON n. m. est, comme 
tétine et tetie dans leurs premières attestations, 
une désignation du sein de la femme (14801, et aussi 
du mamelon. B s’est dit également (1658, Scarronl 
du sein de l’homme. 0 Il a pris, comme tétine, des 
acceptions analogiques dans le vocabulaire tech- 
nique (1876). 0 Les quelques dérivés de téton, fami- 
liers, sont peu usités. TÉTONNIÈRE n. f., autrefois 
=morceau de dentelle placé sous le corsage pour 
cacher les seins, 117011, se dit familièrement 11771) 
d’une femme qui a une forte poitrine ; on a employé 
dans ce sens OTÉTONNEUSE adj3. (1850). oTÉ- 
TONNER v. intr. signifie <<prendre de la poitrinem 
(XX~S.I.~@TÉTONNEUSE n. f. estun dérivétech- 
nique récent de téton, et désigne un appareil muni 
de tétons pour superposer exactement des docu- 
ments. ~TÉTÉ n. m., mot du langage enfantin 
pour *sein ( 1901, Colette) est resu&é en 4 

TEUTON, ONNE adj. et n., attesté au XVII~ s. 
116543, est emprunté au latin classique TeutonUs, 
singulier de Teutoni (ou Teutones), nom d’un 
peuple de la Germanie du Nord, envahisseur de la 
Gaule et vaincu par Marius près d’Aix-en-Pro- 
vence tAquae Sextiae) vers 102 avant J.-C. 

4 L’adjectif, didactique pour qualifier (XVII~ s.l ce qui 
est relatif aux anciens Teutons, est péjoratif (1842, 

n. ; 1884, adj.) pour HAllemanda. 0 Le teuton a dé- 
signé (1734) la langue germanique médiévale, au- 
jourd’hui nommée ancien haut allemand. 

+ Teuton a produit deux termes désuets : TEUTO- 
NISME n. m. (v, 1660) ~camctère teutonm, remplacé 
en h?IguiStique par gemtanisme, et TEUTOMANE 
adj. et n. (1835, Heine) epartisan du nationalisme al- 
lemand=, mot d’histoire du x& siècle. 
TEUTONIQUE adj., emprunté comme nom mas- 
culin ( 1489) au dérivé latin teutonicus, au sens de 
NTeutonm, s’emploie spécialement, en histoire, dans 
ordre, chevalier teutonique, à propos de l’ordre de 
chevalerie fondé pendant le siège d’Acre (1191) par 
des chevaliers venant de Brême et de Lübeck. 
L’ordre a été sécularisé en 1525 et a disparu sous sa 
forme initiale, les chevaliers s’étant convertis à la 
Réforme. 

TEXTE n. m. est emprunté (v, I 1551, après une 
altération en @te Cv. Il 121, au latin tetius, propre- 
ment «tissu, enlacements, spécialement aenchaîne- 
ment d’un récit=, d’où à l’époque impériale ateneur 
(du discours), récit». Textus s’est ensuite spécialisé 
dans l’exégèse pour désigner le libellé authentique 
de la parole divine et, au IX~ s., a désigné maté- 
riellement l’Évangile. Textus, littéralement ace qui 
est tramé, tissé*, est la substantivation du participe 
passé passif de texere Ktramer, entrelacer,, égale- 
ment appliqué au domaine de la pensée (3 tisser). 

4 Texte appartit d’abord dans le vocabtiaireM reli- 
gieux, désignant le volume qui contient les Evan- 
giles; ce sens se maintient longtemps et on a ap- 
pelé tetie 11704, Trévoux) le livre d’évangiles porté 
par le diacre aux grandes messes et donné & baiser 
à l’officiant. 0 La seconde valeur du latin ecclésias- 
tique est reprise au xV s. : le mot se dit alors 
(v. 1220, teuste) du passage authentique d’un livre 
saint, opposé à glose. 0 A la même époque appa- 
raît l’emploi pour E&noncé écritn, en tant qu’en- 
semble des signes qui constituent un écrit, valeur 
liée au latin textus. En même temps, la notion d’au- 
thenticité, liée à l’origine, se réaJ.ise dans diverses 
acceptions, par exemple dans la locution disparue 
nomer pur plain tie3cte aciter exactement un autew 
(XIII~ s.) qui suggère une autre valeur, celle d’Nex- 
trait ci%. En droit, le mot désigne Iv. 1275) les 

termes authentiques et notés par écrit d’une loi, 
d’un acte. Enreligion, il s’emploie (v. 1245) pour un 
passage de 1’Ecriture sainte retenu par un prédica- 
teur, cité au début du sermon, puis sujet de son dé- 
veloppement. À cette acception se rattachent des 
emplois vivants du XVII~ au XMe s. : *thème qui 
constitue le sujet d’un discouw (16901, d’abord 
dans revenir St son texte 11668) et asujet d’un entre- 
tiene ( 17621, d’où prendre texte de pour aprendre 
prétextes (18303, chez Stendhal. Ces emplois ont 
disparu, mais l’idée subsiste dans le contexte sco- 
laire où texte se dit tdéb. XX~ s.1 d’un sujet de travail 
proposé à des élèves, employé notamment dm 
cahier de textes Idéb. & s.1 et dans texte libre. *Un 
autre développement aboutit au xwe s. au sens de 
mpassage, extrait d’un livre que l’on cite3 (1636). Le 

mot commence alors à s’employer en parlant d’une 
œuvre littéraire, d’abord à l’école à propos du frag- 
ment d’une œuvre considérée comme cara&éris- 
tique d’un auteur, avec livre à textes (16901, puis 
choix de textes, textes choisis et, par ailleurs, avec 
explication & texte. 0 L’emploi pour cœuvre litté- 
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rairep ne semble s’établir qu’au XIX” s., en même 
temps qu’une valeur extensive assimilant un objet 
culturel interprétable a un texte, d’abord à propos 
de la musique {chez Balzac). + C’est aussi au XIX’ s. 
que l’idée d’authenticité s’applique au travail d’éta- 
blissement des textes anciens, en particulier ceux 
du moyen âge (1872, Littré, restituer UYL texte) : ces 
emplois sont liés à ceux de critique (critique bi- 
blique, etc.) et de philologie. oLe texte étant assi- 
milé à l’écrit, le mot avait déjà désigné en imprime- 
rie les cara&res employés : petit texte et gros texte 
t 1556). 0 Il se dit encore des paroles d’une chanson 
( 17051, en concurrence avec paroles, plus courant, 
et opposé à musique. 0 Au XX~ s., les emplois se 
sont étendus, mais dans l’emploi quotidien le mot 
reste lié à l’écrit ou à ~‘tiprirné. Texte est peu uti- 
lisé en linguistique en France, sinon par emprunt 
récent à l’allemand dans linguistique du texte 
ITextlinguistiM ou grammaire de texte, mais il re- 
présente un des concepts importa& de la sémio- 
tique des langues naturelles, s’appliquant d’ailleurs 
aussi aux langages formels. 

ä TEXTWEL, ELLE adj. a été emprunté, d’abord 
sous la forme textuale Cv. 14441, au latin médiéval 
tardif textualis, de textus. 0 Le mot est apparu chez 
les juristes dans le syntagme sentence textuale 
{{prise dans sa forme et son sens littéraux>); il s’est 
dit, comme nom Cv. 1540) et comme adjectif 
(v. 15711, de la personne qui sait citer à propos les 
textes juridiques et qui les connaît bien. 0 Il est di- 
dactique pour qualilîer ce qui est dans le texte au- 
thentique (1611) et s’est répandu dans l’usage cou- 
rant au sens de aconforme au texte» (1812). =+ Il 
s’emploie familièrement (parfois exclamatif : tex- 
tuel!) pour <<exactement ci& (18441, à propos d’une 
déclaration bizarre, scandaleuse.. . + Le dérivé 
TEXTUELLEMENT adv. #de manière conforme au 
texte authentiquem ( 1491) et Hen citant exactement)) 
(1811) est abrégé familièrement en TEXTO Cv. 1950) 

avec cette dernière valeur. 
TEXTUAIRE n. m., nom ancien d’un livre (juri- 
dique ou biblique) contenant le texte seul, sans 
commentake, est un emprunt (16361 au latin mé- 
diéval tardif textuatius, de textw. 
Le premier composé de texte appartit à la fin du 
XM"S.; HORS-TEXTE n.m. (19071, d’abord dans 
planAes hors texte (18821, désigne un document in- 
tercalé dans un livre, hors pagination. +Par ail- 
leurs, le développement de la sémiotique, en parti- 
culier avec l’école d’A. J. Greimas, et de la critique 
littéraire, a conduit autour des années 1960 à la for- 
mation de termes didactiques à partir de texte : IN- 
TERTEXTE n.m.,PARATEXTE n, m., PARATEX- 
TUEL,ELLE adj., TEXTOLOGIE n. f,et detextil: 
INTERTEXTUEL,ELLE adj., INTERTEXTUALITÉ 
n. f. (1968, Kristeva). oGÉNOTEXTE n.m. (1968, 
Kristeva) et PHÉNOTEXTE n. m. (id.1 sont des 
adaptations du russe (Shaumjan). 
HYPERTEXTE n. m., calque (1965) de l’anglo-amé- 
ricain hypertext, désigne un système et un procédé 
permettant de relier automatiquement des élé- 
ments d’un texte (mots, séquences, icônes...) à 
d’autres textes ou fichiers, en informatique. En 

français, le mot s’est répandu à la fi des an- 
nées1980. 
0 voircoNTExm,oPRÉTExmoPRE~. 

TEXTILE adj. et II. est un emprunt tardif 11752, 

Trévoux) au latin classique textilis 4issém et *tressé, 
entrelacé&, dérivé du supin Itextuml de texere 
I+ tisser). 
4 Textile est d’abord employé comme adjectif pour 
*qui peut être divisé en fis propres à faire un tissu». 
0 À partir du XIX~ s., il qualifie ce qui se rapporte à 
la fabrication des tissus (1864, Littré) ; on le ren- 
contre surtout dans des syntagmes comme tire, 
matière textile, et machine tetile, industrie tetile. 
oComme substantif, il désigne la substance 
propre à faire un tissu Il8721 d’où ( 19 121 textiles arti- 
fici&, ainsi que l’industrie textile elle-même : le 
textile (1929). 

TEXTURE n. f. est une réfection savante 
Cv. 13801, de tisture Cv. 12681, issu du latin textwa 
=tissw, de texere qui a donné tiser I-, tessiture, tis- 
ser). 

4 Le mot se dit d’abord de la trame (v. 12681, puis de 
l’action de tisser, sens encore enregistré comme 
«peu usité» dans le dictionnaire de l’Académie en 
1762, mais depuis longtemps archaïque. 011 s’ap- 
plique à la fm du XP s. (14781 à la disposition des 
«fibres3 formant un 4issw organique, puis à toute 
disposition matérielle évoquant un entrelacement 
(mil. XVIII” s.), notamment en technique et en 
sciences (pédologie, métallographie, etc.). Dans ces 
emplois, il concurrence contexture, mais se trouve 
limité par le succès de structure. 0 Texture, qui se 
dit aussi (1540) de l’agencement des parties d’un 
texte, d’un discours, évoque aujourd’hui une méta- 
phore du tissage. 

b Quelques dérivés ont été formés au me siècle. 
+TEXTURER V~I-. et TEXTURISER v.tr. (v. 1950) 

sont d’usage strictement technique. *Le premier 
a pour dérivé TEXTURANT n. m. (v. 197o1, employé 
dans l’industrie alimentaire. + Dans le vocabulaire 
de l'art, TEXTUROLOGIE n. f, mot créé h. 1970) 

par Jean Dubuffet, désigne une peinture évoquant 
une texture matérielle. 
0 voir coNT!zxm ICONTEXTuRE). 

TÉZIGUE -3 TOI 

THALAMUS n. m. est un emprunt ( 1855) au la- 
tin scientsque moderne thalamus, cthalami P~R~O- 
rwn opticoruml «couches des nerfs optiques%, re- 
pris au latin classique thalamus, lui-même du grec 
thalamos <<chambre>>, «couche nuptialeti, <<le>> 
(=+ épithalame). T’kxlamus avait abouti à tulme 
(n. m.1 achambre nuptiale* @II XI~ s.1 mais semble 
n’avoir été usité au moyen âge que dans la littéra- 
ture juive. 

4 Le mot s’est spécialisé en botanique ( 1855) et en 
anatomie (18771 OU il désigne deux noyaux de subs- 
tance grise entourant le troisième ventricule du 
cerveau. 
.11 aproduit THALAMIQUE adj.119051. 
HYPOTHALAMUS n. m., attesté dans les diction- 
naires en 1933, a succédé à région sous-thalamique 
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(1929). Le mot est attesté en anglais dès 1896. 0 11. 

désigne une région du cerveau Idiencéphale) si- 
tuée sous le thalamus, et qui est le siège des 
centres du système neuro-végétatif. Le dérivé HY- 
P~THALAMIQUE adj. semble récent (mil. xxe s-1. 

THALASS-, THALASSO-, élément for- 
mant, est tiré du grec thalassa ameT», terme le plus 
usuel et le plus général à côté des mots bals C&lé- 
ment sa&, pontos arouten kf. le Pont-Euxin) et pe- 
luges «vaste étenduen (+ pélagien). Le grec a créé 
pour désigner la mer des mots qui lui sont propres, 
et aucun d’entre eux ne contient la racine indoeu- 
ropéenne que l’on a dans le latin mare bmer). 
L’étymologie de thaEussa, ma@ de nombreuses 
hypothèses, demeure obscure. Le mot grec a été 
emprunté en tiançais au XVI~ s. sous la forme tha- 
lusse (n. f.) cmer» (Rabelais). 

ä Thalass-, thalasso- entre dans la formation de 
quelques mots savants dont le plus ancien semble 
être THALASSOCRATIE n. f. 11730, Fontenelle) 
«puissance antique fondée sur la suprématie mari- 
time*, formé avec le suflïxe -crati ou directement 
emprunté au grec thalusso!zratia <<empire de la 
merm, de kratos Mforce)). +Le pluscourant est THA- 
LASSOTHÉRAPIE n. f. (1865, La Bonnardièrel 
ausage thérapeutique des bains de mern, formé 
avec l’élément -thérapti*, et diffusé dans l’usage 
courant depuis 1960 pour un traitement plus 
complexe mais nécessitant l’eau de mer ; en dérive 
THALASSOTHÉRAPEUTE n. cv. 1950). +On note 
encore les termes de sciences naturelles THALAS- 
SICOLE adj. 11904) aqui vit en mer>> b -coleI et 
THALASSOTOQUE adj. (1927, Roule) formé avec 
le grec tokos &ai», et qualifiant un poisson qui se 
reproduit en mer, ainsi que le terme de médecine 
THALASSÉMIE n. f. 119591, de -émie, dont est tiré 
THALASSÉMIQUE adj.etn. IV. lwo). 

THALLE, THALLOPHYTES 3 TALLE 

THALWEG ou TALWEG n. m., d’abord sous 
la forme en th- (XVII~ s.), puis talweg 118121, graphie 
la plus courante aujourd’hui, est emprunté à l’alle- 
mand Thalweg ou Talweg, proprement achemin de 
la vallées. Le premier élément en est Tlhlal4allée~ 
(ancien haut allemand et gotique dal «vallée, cavité, 
fosse4 qui a des correspondants en néerlandais 
tdaW, anglo-saxon (dael, dell «vallée, golfe, abîme4 
et anglais M&, delll, et se rattache à une racine in- 
doeuropéenne “dho-. Le second est Weg CcheminB, 
mot issu du gotique wigs et ayant des correspon- 
dants dans les langues germaniques (anglais wuy), 
du groupe de Agen Mbercer, balancer-n, apparenté 
selon Kluge a celui de wackeln afaire balancer, agi- 
tep>, du moyen haut allemand wa&eZn. 

+Le mot a été introduit en géographie pour dé- 
signer la ligne de plus grande pente d’une vallée, 
suivant laquelle se dirigent les eaux. 0 Il s’emploie 
par analogie en météorologie, à propos d’une zone 
dépressionnaire allongée entre deux anticyclones. 

THANATO- est un premier élément, tiré du 
substantif grec thanatos crnort» (parfois personni- 
fiée), et qui entre dans la formation de quelques 

termes didactiques. Le sens de amortm, si l’on en 
croit le rapprochement avec un verbe sanskrit si- 
gnifiant as’éteindre, devenir sombrem, résulterait 
d’un euphémisme. 
b THANATOLOGIE n. f. (1872, Littré), de -logie, 
<<étude des différents aspects de la mortm, a servi à 
former THANATOLOGUE n. IV. 195Ok -THANA- 
TOPHOBIE n. f. (18723, de -phobie, est un terme 
rare de psychiatrie. - Plus récemment introduit, 
THANATOPRAXIE n. f. h.19721, de -praxk (du 
grec praxis «exécutions; + pratique), désigne la 
technique d’embaumement des cadavres. 0 Le 
mot a entraîné la formation de THANATOPRAC- 
TEUR, TRICE n. Iv. 19791, sur le modèle de chiro- 
practeur. -THANATOS n. m., emprunt au grec, 
est employé en psychanalyse par emprunt à l’alle- 
mand (xx” s. : Federn en allemand; 19% en anglais) 
pour désigner l’ensemble des pulsions de mort; il 
est le plus souvent sans déterminant et avec une 
majuscule. Le terme est associé et opposé à Éros 
(+ érotique), la pulsion de vie, par référence au 
mythe antique, marquant le caractère radical de 
l’opposition. Bien que le terme ait été employé par 
Freud dans la conversation, selon plusieurs témoi- 
gnages, il ne figure pas dans les écrits f?eudiens. 

THAUMATURGE adj. et n. m. est emprunté 
(1610) au @ec thaumatourgos “qui tit des tours 
d’adresse>, spécialement en grec chrétien afaiseur 
de mirxles-. Ce mot est formé de ergon uactionm 
(3 0 erg1 et, pour le premier élément, de thauma 
aobjet d’étonnement ou d’admiration%, amerveillen, 
en particulier (au pluriel) &Ours de force, 
d’adresse>, rapproché de thea Naction de regarder- 
et par métonymie *spectacle>> C-P théâtre). 
+En français, le mot est littéraire ou didactique 
pour qualser et désigner une personne qui fait des 
miracles. 
~11 a produit THAWMATURGIQUE adj. (16231 et, 
probablement par emprunt au grec thmmatour- 
gia, THAUMATURGIE n-f. (1831),plus rares. 

THÉ n. m., (16481, aussi écrit tay (16523, est em- 
prunté au malais teh, te ou à un mot t’e de dialectes 
chinois méridionaux (Formose) par le néerlandais 
(v. 16101, dans des textes en latin moderne. La 
plante est en effet originaire d’Asie et la botanique 
et la médecine chinoises en font remonter l’usage 
au III~ millénaire avant l’ère chrétienne sous le 
règne de l’empereur mythique Shennong. Décrite 
sous divers noms chinois, elle était appréciée 
comme soulageant les fatigues, fortihnt la volonté 
et ranimant la vue. Au ve ou au IV’ s., elle se répan- 
dit dans la vallée du Yangzi et dans le sud de la 
Chine et commença à être représentée par l’idéo- 
gramme actuel transcrit chu, S~XIS doute dérivé du 
caractère classique transcrit tu. En Occident, le 
mot est mentionné plusieurs fois (851 en arabe par 
le commerçant Sulaymanl avant que la plante ne 
soit importée en Europe par la Dutch East 
Company (fondée en 1602) en 1606. Plusieurs 
langues ont emprunté leur nom du thé au chinois 
classique cha, comme le portugais (cha, 15591, le 

russe ttchail, le turc et le persan. La pluralité des 
voies commerciales explique qu’on ne puisse tran- 
cher entre l’étymon chinois dialectal et le malais. 
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+ Le mot sert à désigner la plante et, par métony- 
mie, ses feuilles récoltées et séchées (16641, ainsi 
que la boisson que l’on prépare avec elles ( 1657). 

Selon le degré de séchage, on parle de thé veti 
(17041 ou, simplement, de thé Mors que le chinois 
distingue ce qu’on nomme en français thé vert, thé 
noir, thé rouge). 0 Par extension, au fur et à mesure 
que l’usage du thé comme boisson se développe en 
France, et surtout en Angleterre (tea), après son 
usage thérapeutique, thé se dit de cette boisson 
servie lors d’une collation et désigne la collation 
elle-même 11751) et, en particulier, une réunion où 
l’on sert le thé, des gâteaux (1779) d’où thé dansant 
Cdéb. xxe s.1 et salon & thé. Ces emplois doivent 
beaucoup à l’anglais test, le sens de *collation au 
milieu de l’après-midi)) étant directement em- 
prunté à l’anglais Ifwe o’clochl tea. L’emploi du mot 
pour désigner un service à thé (1844) est sorti 
d’usage. +Sans autre précision, le mot d&igne le 
thé noir, préparé avec des feuilles torréfiées; on 
emploie sinon le syntagme thé vert. C’est le cas 
dans thé de Chine, de Ceylan, les variétés étant 
nommées d’après la provenance. Thé au lait, thé ci- 
tron, thé à la menthe caractérisent des facons de 
servir le thé, ainsi que thé glacé, calque probable de 
l’anglais iced tea. 0 II arrive que thé s’emploie pour 
thé vert, dans le contexte japonais (la cérémonie du 
thé). + Par analogie, le mot désigne iv. 17501 une 

plante à infusion, alors quali& par un complément 
en de ou un adjectif, et surtout l’infusion qu’on en 
fait ; thé & tilleul, etc. est aujourd’hui un régiona- 
lisme : les mots neutres sont tisane et infusion Il’an- 
glais test a conservé cet emploil. +En apposition, 
rose tti se dit d’une rose de la couleur du thé in- 
fusé. 

F Le dérivé le plus ancien et le plus usuel est 
THÉIÈRE n. f. (1698) concurrencé par thehère 
(17041, the’tière Il7151 qui n’a pas vécu. 0 Le mot, pa- 
rallèle à cafetière, désigne le récipient spécfique 
dans lequel on fait infuser le thé. -THÉIFORME 

adj. s’est employé (1732) pour “qui ressemble au 
thés, valeur didactique et archa,ïque, et a été re- 
formé en botanique à propos d’une ressemblance 
avec l’arbre à thé. +THEINE n. f. (18421 a désigné 
l’alcaloïde du thé et du café (appelé aujourd’hui ca- 
féine). + @ THÉISME n. m. (1871) s’applique aux ac- 
cidents dus à une consommation excessive de thé 
(du fait de l’alcaloïde). +@THÉIER, IÈRE adj. est 
rare pour *relatif au thé, en tant que denrée>> (18721. 

* 0 THÉIER n. m., d’abord tkyer (17791, est formé 
sur le modèle de caféier et désigne l’arbre à thé. 
Le composé PASSE-THE n. m. (v. 1900) désigne 
une petite passoire pour le thé. 

THÉÂTRE n. m. est emprunté (mil. XII” s.) au la- 
tin classique t!watrum &eu de représentationn, par 
métonymie *public>) et par figure (wène>>, lui-même 
emprunté au grec theatron. Ce mot est dérivé de 
thea (wtion de regarder)), avue, spectacle, contem- 
plation>+ que l’on rapproche à l’intérieur de la 
langue grecque de thaumu amerveille>> (4 thaurna- 
turge). 
4 Le mot a &é emprunté au latin pour désigner un 
endroit où se déroule, devant des spectateurs, un 
combat singulier puis, comme terme d’antiquité 

romaine (12 131, l’amphithéâtre où se donnaient les 
spectacles publics à Rome. 0 C’est avec le déve- 
loppement des spectacles profanes, à côté des mis- 
tères chrétiens, qu’il commence à être appliqué au 
lieu, à la salle où ont lieu les représentations (1370) 
et, en même temps @III x1v~s.1, au bâtiment où 
viennent les spectateurs. 0 Une autre métonymie 
concernait ce qui est joué sur la scène Ifm XIV~ s.1, 
emploi disparu ainsi que quelques locutions plus 
tardives comme ouvrir le théûtre ( 1690) acommen- 
ter une représentation» et, pour un acteur, *entrer 
le premier en scèneD (1718). 0 L’usage du mot pour 
désigner une estrade dressée, destinée à une céré- 
monie publique (15491, est lié à l’habitude ancienne 
de donner des représentations en plein air, sur des 
tréteaux; au xw’s., ce sens était encore vivant, le 
mot désignant aussi les gradins où étaient placés 
ceux qui assistaient à une cérémonie IlSOO), encore 
au xrxe siècle. 0 La naissance de la tragédie mo- 
derne, au xwe s. en France, puis le développement 
de l’activité théâtrale, surtout à l’âge classique, 
conduisent à une prolifération des emplois. Le mot 
désigne depuis lors les œuvres dramatiques d’un 
auteur et celles d’une époque ou d’une nation 
11561; le ttiûtre fmn@s, angkis) et la poésie dra- 
matique elle-même (1573). Par métonymie, il re- 
couvre (16361 la représentation et aussi 11616) l’en- 
semble des acteurs. Si ce dernier emploi a disparu, 
un théûtre se dit de nos jours pour l’entreprise qui 
donne des spectacles, avec son personnel, etc. Ide- 
puis 16931. 0 Le spectacle théâtral est théorisé au 
XVII” s. et le mot désigne alors (1657, d’Aubignac1 
l’art de composer des ouvrages dramatiques et 
l’art de l’acteur, puis le genre lui-même, incluant 
tous les aspects du spectacle théâtral Iïnterpréta- 
tion, mise en scène) ou seulement, comme au 
xwe s., le texte mis en œuvre par ce spectacle ne 
théâtre de Racinel. Dans de nombreux emplois et 
s’agissant de ce type de spectacle, tti&ke est 
concurrencé par scène et par les mots désignant 
des types : comédie (autrefois synonyme), tiu&die, 
drame, vaudeville, etc. +De nombreuses expres- 
sions et locutions correspondant à ce sens général 
apparaissent, par exemple pièce de théâtre 
(av. 16501, d’où absolument pièce, ou encore cos- 
tume de théûtre (16941, éctire pour le ttiûtre 116801. 

Depuis le XVIII~ s. coup de théâtre désigne un événe- 
ment brusque, imprévisible, à la scène (17431, puis 
dans la vie (1762). 0 Le mot a aussi désigné le décor 
de la scène (1694, changement de thé&el, sens dis- 
paru au XIX” siècle. 0 Avec la coutume de placer 
des spectateurs sur la scène, il s’est dit 116711 des 
bancs disposés pour les recevoir. 0 Il est entré en- 
suite dans de nombreux syntagmes figés, en parti- 
culier au XX”~. pour caractériser un aspect du 
théâtre, par exemple ttiûtre de GUI foire, en his- 
toire du théâtre ~~III~-XIX~ s.1, théûtie de boulwurd*, 
théûtre pur 11927, théûtre-théûtre), théûtre popu- 
laire, théâtre totul ( 19661, etc. 

Par analogie avec l’amphîth&tre antique ou avec 
la scène, le mot s’emploie dans th&tre d’eau (16711, 

sorti d’usage et théâtre de verdure, autrefois 
théûtre de fleurs ( 17151 agradins destinés à recevoir 
des plantes fleuriew Xl désignait en architecture 
cv. 16911 un ensemble harmonieux de bâtiments. 



THEB~DE DICTIONNAIRE HISTORIQUE 

0 Théâtre anatomique s’est employé (1691, 
jusqu’au XTxt: s. Ci%&%re d’anatomie1 pour le lieu 
destiné aux dissections. oPar une analogie plus 
lointaine, théâtre a désigné en marine le gaillard 
d’avant (1690) et, par ailleurs, des constructions 
rappelant la forme de l’estrade ancienne, par 
exemple dans le domaine de la pêche (17721; ces 
emplois ont disparu. 
L’idée de jeu a donne lieu à une acception figurée 
(16601, <<attitude art%cielleB, théûtre s’opposant 
alors au naturel de la vie, seulement conservée 
dans de Cti&e Cfm XVII~ s.) et reprise par théût& 
(ci-dessous). 0 Une autre valeur figurée, plus an- 
tienne , alieu oti se produit qqch.>> Cv. 13601, s’est 
mieux implantée, fournissant dans le vocabulake 
militaire théâtre de la guerre (16621, aujourd’hui 
théâtre des opérutiow 119131, puis d’après l’anglais 
theater, simplement thé&re (v. 1980). oLe mot 
équivalait d’ailleurs en français classique à alieu, si- 
tuation politique où se produit qqch.m (1676). 
F Théâtre a donné le dérivé moderne THÉÂ- 
TREUX, EUSE adj. et n. (18881, péjoratif comme 
n. f. (1896) à propos d’une comédienne sans talent, 
autrefois d’une actrice demi-mondaine ( 18981, et 
désignant familièrement C 1901) une personne qui 
fait du théâtre. *u a servi à former THÉÂTRO- 
PHONE n. m. 11881) sur le modèle des noms en 
-phone (4 téléphone), nom d’un ancien appareil 
transmettant à domicile les éléments sonores d’un 
spectacle théâtral, et THÉÂTROTHÉRAPIE n. f. 
Cv. 1950) apsychothérapie à base d’improvisation 
théâtrale>>. 
THÉÂTRAL, ALE, AUX adj., emprunté (1520) au 
dérivé latin theatrdis arelatif au théâtre» et efauxn, 
a évincé théâtrique Mj.1, lui-même emprunté 
(1482) au latin theatius, en usage jusqu’au 
xme siècle. 0 L’adjectif s’applique à ce qui 
concerne le théâtre et, comme le mot latin, à ce qui 
a le caractère outré de la scène (16901, aussi subs- 
tantivé dans cet emploi (1941, le M%tral). +Il a pro- 
duit THÉÂTRALEMENT adv. (1764, Voltaire), em- 
ployé au figuré, et, au me s., THÉÂTRALISER v. tr. 
(1927) d’où THÉÂTRALISATION n, f. (19641, ainsi 
que THÉÂTRALISME n. m. (une fois en 1845; chez 
Va[l@, 1915) et THÉÂTRALITÉ n. f. t1842).+ANTI- 
THÉÂTRAL,ALE,AUX adj. IV. 1750) qualiCe ce qui 
s’oppose au spectacle théâtral et ce qui n’en pos- 
sède aucun caractère. 
0 voir AMP-m. 

THÉBAÏDE n. f. est un dérivé savant (1674, 

MT” de Sévigné3 du la@ ThébaiS, -idis, nom d’une 
contrée de l’ancienne Egypte, voisine de Thèbes 
(latin Thebae, grec Th&ai), où se retirèrent les as- 
cètes chrétiens aux premiers temps du christia- 
nisme. 
+ Le mot, d’usage littéraire, side alieu désert et 
solitairem dans la littérature classique, puis, après 
sa reprise (18033, dans un style très recherché. 

@ THÉISME n. m. est l’adaptation ( 1745) de 
l’anglais theism, formé sur le grec theos adieu>> 
I+ théo-) avec le stixe -ism correspondant au 
français -ismeb 
+ Le mot, distinct de déisme*, est considéré comme 
son synonyme dans des emplois non techniques. 

b THÉISTE n. et adj., appliqué à la personne qui 
professe le théisme, est l’adaptation ( 1705) de l’an- 
glais th&t En xwIe S.), fait sur le grec theos avec le 
sufbxe -id. 

0 THÉISME -jl THÉ 

THÈME n. m., réfection savante IV. 1425) de 
tesme h. 12403, graphie encore relevée dans plu- 
sieurs dictionnaires du xwe s., est emprunté au latin 
de la rhétorique thema, lui-même emprunté à 
l’époque impériale au grec thema. Ce dernier est 
dérivé du verbe tithePtai aposem, qui est à la base 
d’un certain nombre de mots repris en fkançais 
(3 thèse) et signifie proprement ace que l’on pose»; 
de là, il s’est appliqué à une somme d’argent dépo- 
sée, à une ofEkande, à la racine d’un mot, à la posi- 
tion des astres lors de la naissance, enCn au sujet 
d’un développement oratoire. Par métonymie, il 
désigne également l’objet dans lequel on dépose, 
empiétant sur le domaine de thêkê (+ taie, -thèque 
dans bibliothèque). 
+Le mot a été emprunté dans le sens scolastique 
de asujet traité, proposition que l’on pose pour la 
développep Iv. 12401, emploi considéré comme pé- 
dantesque au XVII~ siècle. Il reçoit aux XIX~ et xxe s. 
une spécialisation technique en musique où il dé- 
signe un motif mélodique, harmonique et ryth- 
mique, sur lequel un développement est basé (1814, 
puis 1821; théma 1807). Plus récemment en tac- 
tique militaire où on appelle thème de manoeuvre 
un problème tactique (19351, et en critique litté- 
raire. 0 Parallèlement, dès le XIV~ s., thème (d’où 
l’anglais themel est repris dans le vocabulaire reli- 
gieux (1372, thieume), désignant en concurrence 
avec texte* un passage biblique cité au début d’un 
sermon qui en fait le commentaire. II a désigné, se- 
lon la même évolution que texte*, une composition 
d’écolier sur un sujet donné (15803. C’est à ce sens 
disparu que se rattachent le sens de <trame d’un 
exposé>) 118371, sorti d’usage, et la locution usuelle 
fort en thème (18521, interprétée aujourd’hui à tort 
d’après le sens restreint et scolaire de théme &a- 
duction de la langue maternelle dans une langue 
étrangèrem 11718); le mot recouvrait auparavant 
(1690) toute traduction, y compris la version*. 0 La 
difksion rapide du mot est attestée par les valeurs 
qu’il a prises dans le style administratif et juridique, 
avec des altérations régionales pour ~manière de 
parlerti , <<caprice *, Ridée tien (d’après P. Zumthor). 
oLes grammairiens classiques s’en servent pour 
désigner la première personne du présent de l’in- 
dicatif d’un verbe grec (1655). Ultérieurement, la 
grammaire l’emploie pour le radical d’un verbe 
(17651, aujourd’hui seulement dans le cas de 
langues de flexion pour désigner la racine (18423. 
OAU XVII~ s., les faiseurs d’horoscopes réem- 
pruntent le mot aux astrologues grecs et latins 
pour afigure de la position des astres au moment 
de la naissance de qqnn (1690, ttime céleste1 ; on dit 
dans ce sens ttime astral. +Les historiens de l’an- 
tiquité l’ont repris au sens de &rconscription ad- 
ministrative de l’Empire byzantin- (1726, Fonte- 
ride) au grec thema qui, depuis le VII~ s., désignait à 
Byzance un corps d’armée et la région qu’il régis- 
sait. 



DE LA LANGUE FRANÇAISE THÉO- 

b THÉMATIQUE adj. est emprunté (1572) au dérivé 
grec thmmtikos, avec le sens mcien de Nrelatif à 
un sujet que l’on développe dans un discourw Il ne 
développe ses sens modernes qu’à partir du xrxe S. : 
en musique (18361, en phonétique 11872, voyelle thé- 

matique), puis en critique littéraire ( 19271 et plus 
récemment en linguistique. 0 Il est substantivé 
11936, la thématiqw, n. f.1 à propos d’un ensemble 
organisé de thèmes, spécialement dans une w.wre 
littéraire, cinématographique. 0 Thématique a 
produit les dérivés didactiques ATHÉMATIQUE 

adj. (18881, THEMATISER V. tr. (19%) et THÉMATI- 

CIEN, IENNE n. (v. 1970). 0 THÉMATISME n. n-L 

(attesté v. 1950) est un terme de philosophie, 
comme le préf& ATHÉMATISME n. m. (~XI XIX~ S.I. 
@ Voir ANA-Il-&-. 

THÉO-, élément formant, est tiré du grec theos 
&eun (par opposition à «homme», notamment au 
pluriel). Au singulier et au pluriel, theos et theoi dé- 
signent la divinité, sans qu’il soit possible de re- 
conntitre une notion monothéiste. ?“!~OS est d’ori- 
gine inconnue, un rapprochement avec le latin 
deus (+ dieu) et le sanskrit deya- étant impossible. 
On admet en général la chute d’un sigma et on 
évoque des composés en thes-, theskelos Rextraor- 
dinairen, thesphatos «annoncé par les dieux, pré- 
dits. Une hypothèse rapproche des formes à ë long 
en arménien et en latin feriae (+ férié) et festus 
I+ fête). C. Gallavotti évoque la racine “dti- du grec 
tithenai {{poser, placer, mettre» (3 thèse) et suggère 
que le dieu serait originellement une stèle de 
pierre que l’on dresse. L’ensemble reste très incer- 
tain. 
+ ?%éo- entre dans la formation de divers termes 
théologiques et de quelques termes scientsques. 
La plupart des composés sont des emprunts, faits à 
partir du xwe s., à des formations grecques ; + aussi 
théologie. 
b THÉOGONIE n. f. est emprunté (1556, dans une 
traduction d’Hérodote1 au grec theogonia criais- 
sance ou origine des dieuxB et «généalogie des 
dieux>, de theogonos ané d’un dieu, divins, lequel 
est composé de theos et -gonia coriginen, qui se rat- 
tache à la même racine indoeuropéenne que le la- 
tin gens (4 gens), genus (4 genre). 0 Le mot se dît 
d’un récit expliquant, dans une religion polythéiste, 
la naissance des dieux et leur généalogie et, par 
métonymie, désigne l’ensemble des divinités dont 
le culte forme le système religieux d’un peuple 
(17641. +On en a tiré l’adjectif didactique THÉO- 
GONIQUE (18391. 

THÉOCRATIE n. f. est emprUnté (16791 au grec 
chrétien theok2rutiu her s.), littéralement agouverne- 
ment de Diew, de theos adieu- et -krutia (+ -crate, 
-cratie). 0 Le mot s’applique à un gouvernement 
dont l’autorité, censée émaner de Dieu, est exercée 
par une caste sacerdotale; il s’est quelquefois em- 
ployé avec une intention polémique (pendant la 
Révolution1 à propos d’un régime dans lequel les 
prêtres jouent un rôle politique important. +Il a 
pour dérivés THÉOCRATIQUE adj. (1701), THÉO- 

CRATE n, m. ( 1775). 

THÉOSOPHE n. est emprunté 117041 au latin me- 

diéval theosophus h”s.), lui-même pris au grec 

theosoph~s Nqti connaît les choses dities#, de 
theos et sophos ahabile, instruit, sagen (-+ pMo- 
sophe, sophisme). 0 Le mot désigne l’adepte d’une 
philosophie ésotérique fondée sur la contempla- 
tion de l’univers et l’illumination intérieure; il s’ap- 
plique t 1810) aux penseurs des XVII~ et XVI~I~ s. qu’on 
a nommés illuminés et, par un autre emprunt, à 
ceux qui pratiquaient l’art de la divination, dans 
l’antiquité ! 1842). + L’emploi, à la Renaissance, de 
THÉOSOPHISTE n. m. (1582) comme synonyme 

péjoratif de théologien, est indépendant de théo- 
sophe et vient d’un jeu de mots avec sophiste*. 
+THÉOSOPHIE n. f. est emprunté ( 1710) au latin 
médiéval ou au grec theosophia <<sagesse de diew 
de SO@U (+philosophie1. Le mot apparaît chez 
plusieurs Pères de 1’Eglise grecs et latins comme 
synonyme de athéologiep, sophia désignant à la fois 
une connaissance, une doctrine et une sagesse. De- 
puis le début du christianisme jusqu’à la Renais- 
sance, son emploi s’est parfois écarté de celui de 
theologia, suggérant plus ou moins l’existence 
d’une connaissance de ty=pe gnostique. Les 
contours du concept restent flous jusqu’au XVII~ s. 
où il se précise, peut-être sous l’influence de l’Ar- 
batel, livre de magie blanche (v. 1550-1560) et sur- 
tout de la diffusion de l’œuvre de J. Boehme. La 
théosophie s’élabore et se répand en Allemagne, à 
l’époque de l’apogée de la littérature baroque et de 
la naissance du mouvement des Rose-Croix (1610- 

1620). Il s’accompagne alors d’un mot à la mode 
dans les milieux rosicruciens et paracelsiens, pan- 
sophiu, d’où pansophie n. f. (avec pan- cctoutn, -+ pan) 
qu’il tit par absorber. Au XVIII~ s., mot et concept 
entrent dans le vocabulaire philosophique et se ré- 
pandent largement, notamment à travers l’œuvre 
du pasteur Jacob Brucker Wstoti criticu philo- 
sophiae, 1741, Leipzig). OLe mot, absent de 
presque tous les dictionnaires français du XVIII~ s. 
(en dehors d’une courte mention dans Trévoux), 
fait l’objet d’un long article de Diderot ( 1765, Ency- 
clopédie) très inspiré de Brucker. Le terme sera un 
moment dévoyé quand hlf”’ Blavatsky fondera la 
Société thkosophique 11785) qui n’a avec la théoso- 
phie traditionnelle que des rapports lointains. Un 
emprunt postérieur au latin en fera momentané- 
ment un terme d’antiquité (1823). +THÉOSO- 

PHTQUE adj. (1784) et THÉOSOPHISME n. m. 
Iv. 1750) ont suivi cette évolution. Ce dernier a en 
outre le sens de «système de ceux qui admettent 
que nous voyons, sentons et pensons en Diew 
(18101, repris à l’allemand T’heosophismus, créé par 
Kant. 
THÉODICÉE n. f., apparu en 1710 dans le titre de 
l’ouvrage de Leibniz, Essais de théodicée SUT la 
bonté de Dieu, lu liberté de l’homme et l’origine du 
rrtal, a été créé par ce philosophe, à partir de théo- 
et du grec dike *règle, droit, justicen I+ syndic). 
0 Le mot désigne la justscation de la bonté divine 
par la réfutation des arguments tirés de l’existence 
du mal. Il a été employé au XIX~ s. à propos de l’une 
des quatre parties de la philosophie enseignée 
dans les lycées qui traitait de l’existence et des at- 
tributs de Dieu (1834). 
‘+ Voir APOTHÉOSE, ATHÉE. ENTHOUSIASME, PANTHÉISME, 

POLYTHÉISME, @ THJtISME, THÉOLOGIE. 



THÉODOLITE DICTIONNAIRE HISTORIQUE 

THÉODOLITE n. m., d’abord nom d’un instru- 
ment d’arpentage ( 1704) est emprunté au latin 
scientsque tkodolitw, nom donné en 1571 par son 
inventeur, Digges à cet instrument; l’anglais theo- 
dolite est attesté en 1607. L’étymologie en est obs- 
cure; on a proposé divers radicaux grecs - le 
moins gratuit étant delos, wisiblem - et aussi une 
déformation de alhidada -) alidade. Pour une rai- 
son inconnue, l’initiale est devenue theo-, et l’on ne 
voit pas d’explication autre que formelle à un rap- 
port avec le grec theos adiew. 
+Le mot désigne un instrument de visée muni 
d’une lunette, servant à mesurer les angles hori- 
zontaux et verticaux, à lever des plans géodésiques 
et, en astronomie, à déterminer la hauteur appa- 
rente et l’azimut d’un corps céleste. 

THÉOLOGIE n. f. est emprunté (1261) au latin 
classique theolo~, repris par Varron au grec theo- 
logia <<recherche sur la divinité», <<doctrine des 
choses divine+; le mot dérive de theologos ade la 
nature divinen, “qui traite de Dieu>>, composé de 
theos 1-+ théo-), et de loges (+ -1ogieI. En bas latin 
ecclésiastique, eheologia désignait la lecture com- 
mentée des textes sacrés tiectio divina); le mot 
prend chez Abélard (1123, Theologiu chtitiana) 
une valeur pIus large, désignant l’étude des ques- 
tions religieuses (connaissance de Dieu et de ses 
attributs) fondée sur les textes sacrés. 

+ C’est avec ce sens que théologie s’introduit en 
français. Le mot s’est employé avec une valeur 
beaucoup plus large qui ne s’est pas maintenue, 
équivalent partiel de <mythologie, cosmogonien 
( 1375) ; il ne s’applique à une religion autre que le 
christianisme qu’à partir du XVII~ s. Cv. 16601, repre- 
nant sa valeur étymologique. À partir du XVI~~., 
avec le renouvellement des études théologiques, il 
entre dans théologk naturelle ( 155 1) désignant la 
partie de la philosophie qui traite de la théologie en 
se fondant sur la raison, puis Wologie positive 
( 16361, qui repose sur 1’Ecriture et les Pères de 
l’Église, théologie morale ( 16901, etc., jusqu’à théolo- 
gie de la parole au me siècle. 0 Depuis le moyen 
français (xrve sd, le mot désigne les études de théo- 
logie, qui avaient une importance majeure dans la 
formation intellectuelle au moyen âge et jusqu’au 
XVIII~ siècle. Il s’emploie aussi pour une doctrine 
théologique particulière na théologie de saint Au- 
gustinl puis à propos d’une étude théologique por- 
tant sur un point particulier de doctrine. 
F Les dérivés sont formés au x19 s., en même temps 
qu’est introduit théologie. +THI~OLOGIEN,IENNE 
n., aspécialiste de théologie)) (1280; 1508 au fhi- 
ninl, désigne par extension un étudiant en théolo- 
gie (attesté 1743; certainement antérieurl. Le mot 
s’est employé en moyen français comme adjectif 
(13801, remplacé par théologique (ci-dessousl. * Il a 
coexisté avec un emprunt au latin médiéval theolo- 
gus : théologe Iv. 1350) puis théologue (1480) ; ce der- 
nier s’est spécialisé à la fin du xv” s. comme terme 
d’antiquité 114953 au sens large du latin, relevé 
jusqu’au x~? siècle. *THtiOLOGAL,ALE,AUX 
adj. ne s’emploie (137% que dans vetilsl tiéolo- 
gaZehI; il a eu aussi (xv” s.1 le sens de O-kologQue, 
jusqu’au XVII” siècle. + Substantivé, le mot désignait 

Il 67 1) le chanoine du chapitre d’une cathédrale qui 
enseignait la théologie, la théologale h. f.) se disant 
( 1680) de la prébende, puis de la dignité (1694) d’un 
thkologul. *THÉOLOGISER v. intr. «faire des spé- 
culations théologiques)) ( 1380) est sorti d’usage. 
Le fknçais a emprunté THÉOLOGIQUE adj. t<rela- 
tif à la théologie>) (1375) au bas latin theologkus 
he s.1, lui-même repris au grec theologikos, dérivé 
de theologos. + L’adjectif, qui appartient au vocabu- 
laire religieux, a pris un sens particulier dans la 
phiIosophie d’Auguste Comte; l’état théolog@ue y 
désigne (1830) l’époque Ia plus primitive (sous la 
forme du fétichisme, auquel succèdent poly- 
théisme et monothéisme) du développement de 
l’esprit humain, dans laquelle les phénomènes na- 
turels sont interprétés comme dépendant de forces 
surnaturelles. +L’adjectif a produit THEOLOGX- 
QUEMENT adv. (1574). 

THÉORBE ou TÉORBE n.m. est emprunté 
(1640, teorbe; fin xvre s., tuorbe) à l’italien tiorba, 
d’origine inconnue; l’instrument qu’il désigne au- 
rait été inventé vers 1575 par un musicien florentin 
du nom de Bardello. L’adaptation du mot en fran- 
sais sous sa forme actuelle ne s’est pas faite immé- 
diatement : on a d’abord écrit tuorbe, forme 
conforme à l’italien, préférée au xvrre s., puis téorbe 
~VII~ s.) et en outre tiorbe Ixwe s.1 et torbe (XVIII~ s.l. 
La graphie en th-, dominante aussi en anglais II605, 
theorbo), est probablement due à une hypercorrec- 
tion d’après les mots en théo- issus du grec. 

+ Le mot désigne un luth à deux manches, qui ac- 
compagnait des monodies chantées ou assurait le 
continuo, et a disparu au milieu du XVIII~ siècle. 

THÉORÈME n. m. est un emprunt ! 1539) au la- 
tin impérial theorema Nproposition*, spécialement 
cproposition démontrable&, lui-même repris au 
grec theôrêma <<ce qu’on peut contemplern, d’où 
aobjet d’étuden, aprincipe)), <<proposition démon- 
trablem. Le nom est dérivé de theôrein Nobservers, 
CcexamineP E-, 0 théorie). 

+En français, le mot s’emploie pour flproposition 
soumise à démonstration)) en logique, puis (1585) en 
mathématiques, par opposition à postulat, axiome 
ou définition, et parfois en sciences humaines 
(1767). 

w THÉORÉMATIQUE adj. est un emprunt savant 
(1901) au dérivé grec theôrêmatikos uqui s’accorde 
avec ce qu’on a observé-, <qui procède par théo- 
rèmes». L’adjectif est surtout employé dans 
sciences théorémutipes, énonçant des lois, par op- 
position à sciences historiques et nomatives. 

0 THÉORIE n. f. est emprunté (v. 1380) au bas 
latin Uzeoria «recherche spéculative)), lui-même re- 
pris au grec Cheôria <groupe d’envoyés à un spec- 
tacle religieux, à la consultation d’un oracle)), wn- 
bassade)) puis, à partir de Platon, acontemplation, 
considération)). Le mot est dérivé de theôros aspec- 
tateur}, mais d’abord et surtout aconsultant d’un 
oracle~~ et 4ssistmt à une fête religieuse>>. Theôros 
a de nombreux dérivés en grec, axés sur les no- 
tions d’oracle, de spectacle religieux, mais aussi de 
contemplation, de vision abstraite, de spéculation 
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(theôrein, en grec moderne, Sign%e encore <consi- 
d&ep). L’origine par composition de tIwa «spec- 
tacle>> (4 théâtre) et oros aqui observem pose un pro- 
blème géographique (~/MU est seulement attique) et 
sémantique, la notion religieuse d’oracle étant pre- 
mière, et non celle de spectacle. Pour l’élément 
thea dans thearos, theôros, on a pu évoquer l’in- 
fluence de theos *dieu% (+ théo-). Ainsi, pour H. ROI- 

ler, theo-ôros correspond à “qui observe ~ÔrosJ la 
volonté de Dieu>>. Quoi qu’il en soit, theôtia a pris 

l’acception de acontemplation, méditations à partir 
de Platon, et celle de aspéculation abstraite> oppo- 
sée à la pratique en grec hellénistique, valeur pas- 
sée en latin. 
+ Le mot désigne en moyen tiançais la vie contem- 
plative et la science spéculative. Il devient un 
terme de philosophie à partir du ~VI~S. (par ex. 
chez Cholières, 1587, où le concept a déjà une va- 
leur scientfique), et reprend le premier emploi de 
théorique (ci-dessous), xconnaissance purement ra- 
tionnelle», opposé à pratique. 0 Au début du xwe s., 
il se dit de ce que l’on enseigne a propos de quel- 
que chose ( 16101, se spécialisant dans le domaine 
militaire pour les principes de la manœuvre ( 16361, 

mais surtout en sciences (1625, 2a théorie cks plu- 
nètes) ; dans ce cadre, il désigne une construction 
intellectuelle méthodique et organisée, de carac- 
tère hypothétique pour certaines de ses parties. 
C’est au XVIII~ s. qu’il prend le sens de =Système de 
concepts abstraits, organisé, appliqué à un do- 
mainen (17651, parfois utilisé de façon péjorative, 
surtout au pluriel 11825). L’opposition entre la théo- 
rie Ngrisem (Goethe) et la pratique, la réalité vivante, 
est un thème banal au xrxe s. et au xxe siècle. 
b Théorie a fourni THÉORISTE n. m. (15301, encore 
relevé à la &II du XVIII~ s. puis abandonné et rem- 
placé par tldoricim Ici-dessous). +THÉORISER~. 
<<présenter une théorieD (1829, intr.3 et <<mettre en 
théorie3 ( 1904) est en revanche bien vivant. 0 Il a 
pour dérivé THÉORISATION n. f. (1891). 

THEORIQUE adj. est un emprunt d’abord comme 
nom féminin (1256, la théorique1 au bas latin ttioti- 
tus cspéculatifn, lui-même emprunté au dérivé 
grec theôrikos qualifiant d’abord les spectacles reli- 
gieux et les ambassades religieuses, avant de 
suivre le substantif theôria dans son évolution. 
+ D’abord substantif opposé à pratique, le mot a dé- 
signé (1372) l’ensemble des connaissances qui 
concernent un domaine, valeurs reprises par théo- 
rie. * Quant à l’adjectif (v. 13801, il s’applique à ce 
qui concerne la connaissance spéculative. Il quali- 
fie couramment (1859) ce qui n’a pas de rapport vé- 
fiable avec la réalité et s’oppose alors à e@ri- 
mental ou à vécu, souvent avec une valeur 
péjorative comme théorie. +Il a fourni THÉORI- 
QUEMENT adv. (15571, qui n’est devenu courant 
qu’au xxe s., surtout opposé à en réalité. * Un autre 
dérivé de l’adjectif est TWEORTCIEN, IENNE n. 
(1550). Ce dernier, noté 4nusité)> par Féraud (17881, 

a été repris à la fin du XVIII~ s. avec une valeur poli- 
tique, remplacé par idéologue”. Au ti s., il est de- 
venu usuel pour wpersonne qui élabore une théo- 
riem ou “qui étudie une question du point de vue 
théorîquem. 
0 voir @ THeoFLIE. 

@ THÉORIE n. f. est emprunté à lati du XVIII~ S. 

(1788) au grec theôti «procession sacrées, propre- 
ment Kgroupe d’envoyés à un spectacle religieux, à 
la consultation d’un oracle>>, dérivé de thdros 
(4 0 théorie). 

+ Le mot est un terme d’antiquité, désignant une 
députation des villes de Grèce envoyée à une fête 
solennelle (les hellénistes emploient theore n. m. 
pour rendre theôros). 0 Par analogie, il se dit dans 
l’usage littéraire (1859) de personnes qui avancent 
les unes derrière les autres. 

-THÈQUE est un second élément, tiré du grec 
thêkê «boîte, cofEe=, aréceptaclep, de tithenui apo- 
ser,, verbe qui se rattache à une racine indoeuro- 
péenne *dIw- <placera I+ thème, thèse); le latin 
theca, emprunté au grec, a abouti au français taie*. 

+ -théque entre dans la formation de mots emprun- 
tés, comme bibliothèque* ou pinucothéque”, ou de 
créations françaises récentes, comme médiathèque 
(b media), vtiothèque (+ vidéo), etc. 

k L’élément a été substantivé en 0 THÈQUE n. f. 
I19721, d’après bibliothèque, discothèque, etc., pour 
désigner le service qui réunit et classe les docu- 
ments dans une station de radio ou de télévision, 
une entreprise. 
@ THÈQUE n. f. a été emprunté au grec au XIX~ s. 
(1834, Boiste), désignant en botanique le réceptacle 
qui contient les spores de divers champignons. 

THÉRAPEUTIQUE adj. et n. f. est un em- 
prunt savant (av. 1478, Chauliacl au grec therupeu- 
tikos “qui prend soin de> et <<relatif aux soins qu’on 
prendm, aussi substantivé en therapeutikê (n. f.1 dé- 
signant l’art de prendre soin de qqn. Il est dérivé de 
tkrapeuein aprendre soin de=, Kservir (dieu)* puis 
<prendre soin d’un malade%, et d’abord &tre le ser- 
viteur, l’écuyer (d’un guerrier)%, lui-même de tkru- 
pôn dcuyern (chez Homère), *setitem. Ce der- 
nier est d’origine obscure; on a tenté un 
rapprochement avec therupn& au sens de <de- 
meure>. 

4 Le mot est introduit pour désigner la partie de la 
médecine qui étudie puis qui applique les moyens 
de soigner les maladies; cette valeur ne s’établit 
qu’à partir du XVII~ siècle. Thkrupeut@ue s’emploie 
ensuite pour l’ensemble des moyens de traitement 
convenant à un cas particulier (1848, Balzw3, alors 
synonyme de thérapie* (ci-dessous). 0 L’adjectif, at- 
testé vers 1500, ne devient usuel qu’au xrxe s. (1865, 
Claude Bernard). 

F 0 THÉRAPEUTE n. m,, terme d’antiquité 11704, 

Trévoux), est un emprunt au grec therapeutês au 
sens originel de *serviteur, adorateursp du grec 
pour désigner des ascètes juifs qui vivaient près 
d’Alexandrie. -0 THÉRAPEUTE n. est réem- 
prunté tardivement ( 1877, Littré-Robin) au grec tk- 
rupeutês spécialise en médecine, sous l’influence 
de thérapeutique et des mots en -thérapie*. 0 Dès 
ses premiers emplois, pour <personne qui soigne 
les maladesv, il semble spécialisé dans un contexte 
psychologique et est aujourd’hui utilisé par ellipse 
(v, 1950) pour son composé PSYCHOTHÉRA- 

PEUTE C-t psycho-1. *THÉRAPIE n. f. est attesté 
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isolément (16691 dans Monsieur de Pourceaugnac 
de Molière; c’est un emprunt au grec therapeia 
«soin)>, dérivé de therapeuein, dans le discours hel- 
lénisant des médecins. Le mot n’est repris qu’au 
xrxe s. (18241, synonyme de thérapeutique*. Il est sur- 
tout usité en psychiatrie Ithérupie de comporte- 
ment) et en psychanalyse, par emprunt à l’anglais 
therapy ou à l’allemand l’herapie, de même origine. 
0 Il a fourni THÉRAPIQUE adj. (19681, didactique 
et rare. +-THÉRAPIE est le second élément de 
mots de médecine, le premier élément désignant 
souvent l’agent thérapeutique, comme dans ra- 
diumthérapie. L'un des plus signîkatifs est TRI- 
THÉRAPIE n. f. (19951, thérapie contre le sida utili- 
sant l’association de trois éléments. 

THERM- , THERMO- est un premier élé- 
ment tiré du grec themzos (CchaudB, qui se rattache 
à une racine indoeuropéenne largement représen- 
tée, par exemple dans le sanskrit gur&& Ncha- 
le-, le latin fomzus =Chaud» et sans doute furnus 
I- four). 
b Cet élément entre dans la formation de nom- 
breux composés scientsques et techniques, dont 
quelques-uns sont devenus courants. + THERMO- 
MÈTRE n. m., de -mètre* (1624, Van Elten), désigne 
un instrument permettant de repérer les tempéra- 

tures. Il est très courant dans deux applications, 
cînstrument pour mesurer la chaleur interne du 
corps>> (en relation avec la notion de fièvre) et &IS- 
trument déterminant la température de l’atmo- 
sphèreti (18391. Le mot se dit au figuré (1694, Re- 
gnard) d’un indice qui permet d’évaluer quelque 
chose. 41 a produit THERMOMÉTRIQUE adj- 
(17541 et THERMOMÉTRIE n.f. (18421, didactiques. 
AU XVII~ s. apparaît THERMOSCUPE n. m., formé 
avec l’élément -scope, d’abord au sens de athermo- 
mètre> (1690), qui s’est spécialisé en physique 
(18061, comme nom d’un appareil indiquant une va- 

riation de température mais ne la mesurant pas. À 
la différence de themomètre, il est demeuré dîdac- 
tique.+Endérive THERMOSCOPIQUE adj.(1831). 
+ THERMOGRAPHE n. m. Cl8661 4hermomètre 
enregistreurm correspond à THERMOGRAPHIE 
n. f. (18431 d’où THERMOGRAPHIQWE adj. (18961. 

4Les autres composés apparaissent au XIXe et au 
me siècle. + THERMOGÈNE adj. (1823) a quatié ce 
qui produit de la chaleur. Il est archaïque, sauf 
dans ouate themzogèrw désignant un rubéfiant pré- 
paré avec du poivre et de I’akool. 0 THERMOGE- 
NÈSE n. f. (1890) se dit de la production de chaleur 
par les organismes animaux, Il a pour dérivé 
THERMOGÉNÉTIQUE adj. (igo4. ~THERMO- 
ÉLECTRIQUE adj. 0823, écrit themo-kZectr@uel 
quame l’énergie électrique produite par conver- 
sion d’énergie thermique, notamment dans effet 
thermoélectrique et signSe “qui fonctionne par 
thermoélectricitém (pile thermoélectriquel. 0 De là 
THERMOÉLECTRICITÉ n.f. (18421, appliqué en 
général aux phénomènes où les énergies ther- 
mique et électrique sont en cause, + THERMOMA- 
GNÉTIQUE adj. (1842, Académie) <<qui concerne le 
magnétisme lié à la températureti et THERMOMA- 
GNÉTISME n. m. (id.1 sont moins courants que les 

composés en -électrique, -électricité. * THE RM 0 SI- 
PHON n. m. (1856, Joigneaux, comme nom propre 

1845) désigne un appareil de chauffage à circula- 
tion d’eau chaude. +THERMODYNAMIQUE n. f. 
et adj . est un emprunt 11862) à l’anglais thermody- 
namics Cv. 1850 ; l’adjectif thermo-dynamic est em- 

ployé par W. Thomson [lord Kelvinl en 1849, par 

Rankine en 1851). Le nom désigne l’étude des rela- 
tions entre éner@e thermique et énergie méca- 
nique, les trois lois de la themzodynamique corres- 
pondant au principe de conservation de l’énergie 
et au concept d’entropie (*dégradation de l’éner- 
gie*), à l’origine de la théorie cinétique des gaz. La 
thermodynamique, conçue au sens large, a une 
longue histoire, mais l’apparition du mot Co*ïncide 
avec les travaux synthétisant le domaine, notam- 
ment ceux de Clausius sur une umecanische 
Wkme Theorien (18501, de W. Thomson et d’autres, 
peu après les travaux sur la chaleur de Benjamjn 
Thompson, de Joseph Fourier U%éorie analytique 
de la chaleur, 18221, de Sadi Carnot Wflexions sur 
la puissance motice du feu, 18241, La thermodyna- 
mique s’est ensuite développée sur trois terrains : 
physique, chimique Ithewnochimk, ci-dessous3 et 
technique. 0 Le mot s’emploie aussi comme adjec- 
tif : système, équation thermodynamique (18921. c= Il 
apourdérivés THERMODYNAMICIENJENNE n. 
Crnl xxes.) qui a remplacé thwmodynamiste, n. 
119071, THERMODYNAMIQUEMENT adv. 
hnil. m? S.I. 
Le développement de la thermodynamique et des 
techniques qui lui sont associées, l’étude des phé- 
nomènes thermiques en biologie ont suscité dans 
le dernier tiers du XIX~ s. et au xxe s. de très nom- 
breux composés. +THERMOCHIMIE n. f. (18401 a 
désigné la thermodynamique chimique. oDe là 
THERMOCHIMIQUE adj. (18401. +THERMOMÉ- 
CANIQUE adj . ( 18721, {{relatif à la mécanique de la 
chalet, s’emploie aussi en technique (traitement 
thermomécanique~. +THERMoDIFFUSION n. f. 
(18741 correspond à difustin thermique. - THER- 
MORÉGULATEUR n. m. désigne un appareil 
(1862; 1874, Benoît) et qutie comme adjeckifce qui 
concerne la régulation thermique des maunmi- 
fères, oTHERMORÉGULATION n-f. (1904) lui cor- 
respond. +THERMOCAUTÈRE n. m. (1875, Paque- 
lin) désigne un instrument chirurgical, 0 Il a pour 
dérivé THERMOCAUTERISER v. tr. (1929 chez 
Gide). +THERMOTROPISME n.m.se dith. 19001 
des tropismes liés à la chaleur. + THERMOPHILE 
adj. et THERMOPHOBE adj. 119041 se sont appli- 
qués aux organismes qui recherchent ou fuient la 
chaleur et le second à la phobie humaine de la cha- 
leur. 4 THERMOCOUPLE n. m. est un abrègement 
technique (19051 de couple thermoélectrique; cette 
fomne est peut-être empruntée langlais thermo- 

couple, 1890). OTHERMOLABILE adj. qualit?e en 
biologie (1905) ce qui se motie ou perd ses pro- 
priétés sous l’effet de la chaleur. 0 Il a pour 
contraire THERMOSTABLE adj. (1914; d’abord 
thermostabile, 19041, qui s’applique aussi (1946) à un 

système de freinage. *THERMOLUMINESCENCE 
n. f. désigne (18971 la luminescence thermique. 
o L’adjectif correspondant est THERMOLUMI- 
NESCENT,ENTE (1905). 
Les composés attestés ensuite sont très nombreux. 
Certains sont importants en science et en tech- 
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nique. + THERMOIONIQUE adj. (1933 dans les dit- 
tionnaires ghérauxl, de ionique, se dit de l’émis- 
sion de particules électriquement chargées (ions1 
par un matériau conducteur porté à haute tempé- 
rature. + Plusieurs composés, certainement plus 
anciens sont enregistrés dans les dictionnaires 
français en 1949-1950. THERMODWRCISSABLE 
adj. se dit des matières plastiques qu’un réchauffe- 
ment prolongé peut rendre non plastique. *Il 
s’oppose à THERMOPLASTIQUE adj., formé 
d’après l’anglais themtoplastic adj. (18331, les deux 
mots s’employant aussi comme noms. OTHER- 

MOÉLECTRONIQUE adj. qutie l’émission 
d’électrons par une cathode sous l’effet de la cha- 
leur. +THERMONUCLÉAIRE adj. 119% dans la 
presse française) semble avoir été introduit d’après 
l’anglais themonuclear (19381 qui succède à l’ex- 
pression themzal nuclear (1937, Gamow). D’abord 
mot de physique, il est passé dans l’usage général 
avec le projet, puis la réalité des bombes themonu- 
cléaires. La première acception concerne la fusion 
de noyaux d’isotopes légers qui se déclenchent et 
s’accélèrent aux températures très élevées (di- 
mines de millions de degrés). La seconde qual%e 
ce qui utilise ou produit l’énergie produite par ce 
processus hme, bombe thermonuclkairel et par 
métonymie les conflits où ces armes seraient utili- 
sées. ~THERMO-ANALYSE n.f. knil.x~~s.l dé- 
signe une branche de la physique qui analyse les ef- 
fets sur la matière des variations de température. 
Le composk remplace l’expression analyse ther- 
mique. oDe 18 THERMO-ANALYTIQUE adj. 
+THERMOBALANCE n.f. (mil.x~~s.1 désigne un 
instrument mesurant les variations de poids d’une 
substance en fonction de la température. ETHER- 
MOCLINE n. f. 11967 dans les dictionnaires géné- 
raux), OU -cline représente le grec Izlinein kdi- 
ner», désigne la di%rence de température entre 
deux zones d’eaux marines contiguës (plus 
chaudes en surface, plus Froides des fonds). +En 
m&éorologie, THERMOCONVECTION n.f. 
In-Cl. XX~ s.1 concerne les mouvements verticaux dé- 
terminés par les gradients thermiques de l’air. 
+THERMOÉLASTIQUE adj. qutie en physique 
(mil. XX~ s.1 un système dans lequel on n’introduit 
que des échanges de travail et de chaleur, et en gé- 
néral ce qui concerne la compressibilité et la dila- 
tation des corps en fonction de la température. 
oDe là THERMOÉLASTICITÉ n. f. WTHERMO- 
RÉSISTANT,ANTE adj. 11956) s’emploie en tech- 
nique à propos de matières plastiques, et en biolo- 
gie. *THERMOCOLLAGE n.m. 119681 s’emploie 
en kCh@W, ainsi que THERMOFORMAGE n.m. 
et THERMOFORMÉ, ÉE adj. qui concernent les 
matériaux dont la forme détitive est obtenue par 
chauffage. Ces deux mots apparaissent dans les 
années 1970. 

Par ailleurs, le grec themtos est aussi à l’origine 
des seconds éléments -THERME, -THERMIE, 
-THERMIQUE, qui entrent dans la composition de 
termes didactiques comme &~THERMIE n. f. 
(1867) et GIkOTHERMIQUE adj.( 1860) qui ont trait 
à la chaleur de la Terre I+ géo-1. Cf. ci-dessous géo- 
thermal, à thmmes. 

D’autres mots ont été formés à partir du grec ther- 
mas depuis le xrxe siècle. +THERMIQUE dj., dé- 
rivé savant de &emtos (1847, Humboldt), s’applique 
en physique à ce qui est relatif à la chaleur, spé- 
cialement à ce qui produit de l’énergie mécanique 
par transformation de l’énergie thermique 11872, 
machine thmiquel. Il est passé dans l’usage cou- 
rant, surtout dans quelques syntagmes kentrde 
themique). +Cet adjectif a servi à former plu- 
sieurs dérivés didactiques : THERMICIEN, IENNE 
n. (v. 19501, THERMICITÉ n. f. wendement ther- 
mique* ~v.~~~~~,THERMIQUEMENT adv.(xx"s.) et 
THERMI~E, ÉE adj. (19621, d’où THERMISATION 

n. f. lid.1. - THERMIE n. f. Il%%) était le nom de 
l’unité de quantité de chaleur dans le système 
M. T. S. +THERMOS n. m. ou f., abréviation 11914; 
1907 selon B. Quemadal d’un nom de marque amé- 
ricain (1908, Themtos Botile), désigne un récipient 
isolant qui maintient quelques heures la tempéra- 
ture du liquide qu’il contient. 
0 voir THERMES, THERMIDOR. 

THERMES n. m. pl. est emprunté (v. 1200, 
temtesl au latin classique themtae (n. f. pl.1 @bains 
d’eau chaudeti, lui-même au grec ta thema, fémi- 
nin pluriel, substantivation de themos cchaudx 
(+ therm-1. 

+ Le mot désigne un établissement public de bains 
chauds, en parlant de Mntiquité; la graphie éty- 
mologique themzes n’apparaît qu’au xwe siècle. De- 
puis le moyen lançais Iv. 1398, temcesl, il s’applique 
aussi à l’époque moderne, désignant tous bains pu- 
blics, et équîvala;nt depuis le x12 s. à «établissement 
thermal=. 

.Le dérivé THERMAL,ALE,AUX adj. s’appliqueà 
des eaux minérales chaudes (1625 ; repris en 1735) 
et au XC? s. (1823, établissement thermal) au lieu où 
l’on utilise les eaux médicinales, qu’elles soient 
chaudes ou non. e AU XX~~. est formé THERMA- 
LIT& n. f. (18323, aujourd’hui inusité. eTHERMA- 
LISME n. m. avait été proposé en 1845 IR. de Ra- 
donvilliers) ; il a été repris (1904, d’abord à propos 
de la science des eaux thermales, puis de l’exploi- 
tation des stations 11933 dans les dictionnaires). 
+ GÉOTHERMAL, ALE, AUX adj. (1901) s’emploie 
pour “qui est à une température élevée due à la 
chaleur des couches profondes de la Terre». 

THERMIDOR n. m. a été composé 11793, Fabre 
d’Eglantîne1 à partir du grec therrnê achaleurn, de 
thermos (3 therm-1 et de doron c<donn, qui corres- 
pond au latin donum I+ don). 

4 Le mot désigne le 1 le mois du calendrier républi- 
cain (du 19 juillet au 18 août) caractérisé par la cha- 
leur. 11 s’emploie en apposition, style themdor 
( 1842) désignant un style à la mode après la chute 
de Robespierre (9 thermidor an II) et caractérisé 
par le retour à l’antique. 0 En apposition, le mot 
entre dans homard themidor (18941, recette due à 
un restaurateur qui l’avait baptisée à l’occasion de 
la première d’une pièce de Victorien Sardou, T%er- 
midor. 

.THERMIDORIEN,IENNEadj.etn. quatieetdé- 
signe (1794) les députés coalisés qui mirent fin au 
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pouvoir de Robespierre et s’applique à cette pé- 
riode caractérisée par le rejet de la dictature terro- 
riste, une réaction sociale bourgeoise (dite réaction. 
themzidoriennel et l’évolution des mœurs. ~Par 
analogie il s’est employé pour parler d’un moderé 
en politique (xx” s . : 1930 chez P. Morand), alors op- 
posé à jacobin, venu aussi de la phraséologie de la 
Révolution tiançaise, mais qui est plus vivant. 

THÉSAURISER v. est emprunté cv. 1350) au 
bas latin thesaurizare camasser (des trésor+, plus 
généralement =arnasser’>, dérivé du latin classique 
hesaurus (&résorm, au propre et au figuré; ce mot, 
lui-même emprunté au grec thesauros, a abouti au 
français trésor*. 

+ Le verbe, introduit au sens propre (aussi thésau- 
rim, fin me sd, a pris au xrxe s. (1822, Balzac) la va- 
leur figurée «accumuler (des richesses spirituelles, 
moraJe+, sortie d’usage comme transitif et qui 
s’est aussi employé comme intransitif (1690). 0 fl 

s’emploie encore au sens propre, surtout comme 
terme d’économie; dans ce sens, trésoriser v. tr. 
(16371, dérivé de t&sor, a rapidement disparu. 

de dérivé THÉSAWRISATION n.f. I1719) s’est 
spécialisé en économie (v. 1790); THkSAURI- 
SEUR, EUSE n. (1571, puis 1764) est didactique, 
comme son kpivdent phS ancien THÉSAURISA- 
TEUR, TRICE (1588). 

THÉSAURUS n. m. est emprunte au latin thesau- 
rus, d’abord comme nom latin dans des titres de 
dictionnaires (depuis 1523, Robert Estienne). Il est 
alors en concurrence avec trésor”, employé avec 
cette valeur depuis le XIII~ siècle. 0 Le mot est passé 
dans plusieurs langues européennes, notamment 
en anglais, où thesaurus, pour ariche collection de 
données>> 118401 est appliqué à un ouvrage lexico- 
graphique où les mots et les locutions sont rangés 
par ordre logique ou conceptuel, par référence au 
dictionnaire de Roget appelé Thesaurus O~I%&S~ 
Words and Phrases chssifled L.1 (1852). Ce sens, 

courant en anglais, semble n’être passé en fknçais 
que vers 1960, ce type d’ouvrages étant rare en 
France. 0 Repris à propos de recueils de philologie 
et d’archéologie 11904, le mot a fait de nouveau 
l’objet d’un emprunt ( 1962) à l’anglais (attesté dans 
ce sens en 1956) pour arépertoire de termes knots- 
clés) normalisés pour l’analyse de contenu et le 
classement de documentsn, par exemple dans the- 
saurus (ou thésaurus) documentaire. Le mot s’em- 
ploie en informatique. 

THÈSE n. f. est emprunté 11579) au latin de la 
rhétorique thesis <<sujet, proposition, thèmem, égale- 
ment employé en bas latin avec d’autres accep- 
tions, en musique (<temps faible de la mesure4 et 
en droit. Il s’agit d’un emprunt au grec thesis flac- 
tion de placer, de poser, d’arranger» et, au figuré, 
<<action d’établir, d’instituer», employé en philoso- 
phie à propos de l’action d’établir un principe, et 
d’une proposition en général. Le même mot sert à 

désigner l’action de déposer, d’abaisser, et spécia- 
lement un dépôt d’argent; il se dît de la position 
géographique d’une ville, d’un pays. Thesis est dé- 
rivé du verbe tithenai <poser>>, lequel se rattache à 

la racine îndoeuropéenne “dhe- aplacern représen- 
tée en latin dans fucere E-, faire) et en grec même 
dans plusieurs autres mots (-, thème, taie, -thèqueI. 

+ Th&e a été emprunté par la langue savante au 
sens de *proposition qu’on avance, qu’on soutient=. 
Il est passé 11602, Peiresc) dans le langage de l’uni- 
versité, désignant (1680) la série de propositions 
qu’un candidat à certains grades (bachelier, doc- 
teur, etc.1 s’engageait à soutenir publiquement. Par 
métonymie, on a nommé thèse une grande feuille 
de papier de satin servant à imprimer les proposi- 
tions ( 1643, Naudé), puis la discussion du mémoire 
(1680) et le mémoire lui-même (1718). 0 Le sens ac- 

tue1 du mot, dans l’institution universitaire fran- 
çaise, date du, XIX~ s., avec diverses précisions au 
XX~ s. Wèse d’Etut, thése de troisième cycle, etc.1 qui 
apparaissent et disparaissent au gré des réformes. 
L’exposé public des travaux présentés est appelé 
soutenance* de thèse. 0 Le mot est passé dans le 
vocabulaire de la philosophie 11904, spécialement 
à propos de la pensée de Kant, de la tradition inter- 
prétative de Hegel par Fichte (thèse, antîthése, syn- 
thèse), et en phénoménologie. 

F Il n’a donné comme d&ivé que le récent et fami- 
lier THÉSARD, ARDE n. Iv. 1950) <(personne qui 

prépare une thèse -.+THÉTIQUE adj. estunem- 
prunt didactique 11912) au latin theticus lui-même 
repris au grec thetikos; c’est l’adjectif correspon- 
dant à thèse en philosophie, spécialement en phé- 
noménologie (1943, Sartre) où il est emprunté à l’al- 
lemand. - THÉSIS n. f., terme didactique repris au 
bas latin thesk, a été employé en musique ( 1634, 

Mersenne) et reste un terme de prosodie grecque 
et latine ( 18721. 

6) voir -SE, FM’OTHiZSE, SYNTHÈSE. 

THOMAS n. m. est peut-être l’emploi comme 8> 
nom commun ( 1836 ; passer la jambe iL Thomas, 
1830) du nom propre Thom~.~, d’après la phrase de 
l’Évangile : ~~Vide lhomm, vide pedes, vide manus~~ 
Uean, xx, 27). On suppose que vide woisp a été lu 
par calembour Y&Z, vtir. P. Guiraud propose 
l’intruence combinée du dialectal tumer, tomer 
UrenveTser, déborderu, d’où dans l’est de la France 
(Metz) toma afacile à renverser, à verserm. 

4 Ce mot populaire a désigné, comme jules, un vase 
de nuit et par extension un baquet où urinaient les 
soldats (1879, Zola). Il s’est employé jusqu’au début 
du xxe siècle. 

THON n. rn, est emprunté (1393, écrit ton hanté- 

rieur, voir thoninel) à l’ancien provençal ton dé- 
signant un poisson de grande taille, et lui-même 
issu du latin thunn~~, thynnus, lequel est emprunté 
au grec thunnos de même sens. C’est un mot pro- 
bablement méditerranéen que les Grecs rappro- 
chaient, par étymologie populaire, de thuein, thu- 
nein abondir, s’élancern sans rapport avec thuei~ 
asactierm que l’on retrouve dans thutiféruire. C’est 
à tort que l’on a évoqué l’hébreu tannh <monstre 
marin)). 

+ Le mot désigne un poisson acanthoptérygien de 
grande taille des eaux tempérées, recherché pour 
sa chair, et sa chair (du thon1 IlS901. 
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b Thort a produit quelques dérivés. +THONINE 
n. f. (fin XI~ s., tonine) est employé régionalement 
pour désigner un petit thon de la Méditerranée. 
+Les autres dérivés vivants, THONAIRE n. m. 
(1801; 1681, thonnuire, 1680, tonare) et THONIER 
n. m. et adj. Ifin me s.1 sont des termes techniques 
ayant trait a la pkhe. 

THORAX n. m. est la réfection (14781 de thorace 
n. f. (13141, emprunté au latin thorax, lui-même au 
grec thôrax, thôrahos wkasse~, mot ensuite uti- 
lisé par les médecins pour désigner le torse. Thô- 
ru%, qui conserve ces deux sens en grec moderne, 
n’a pas d’étymologie connue. 

+ Le mot est passé en français comme terme d’ana- 
tomie, devenu courant pour désigner la partie su- 
périeure du tronc. ~Par analogie, il désigne en 
zoologie la partie antérieure du tronc chez les ver- 
tébrés et la partie du corps des inseckes portant les 
organes locomoteurs c 1805, Cuvier). 

b En est issu THORACIQUE adj. (16601, réfection de 
la forme thorachique 11575, Paré), + Thorax entre 
dans la formation de termes de zoologie comme se- 
cond élément rmésothorux, c&halothorw, méta- 
thorax, prothorax et de termes de chirurgie en 
tant que premier élément tbruc-, thoruco- : THO- 
RACOPLASTIE n. f. (18901, de -plastie, aopération 
chirurgicale par ablation d’une partie des côtes>>, 
abrégé en THORACO n. f.; THORACOTOMIE n. f. 
(18901, de -tomk. 
0 voir PNEUMO- 

THRÈNE n. m. est emprunté (1503; xrve s., trene) 
au bas latin threnus =Chant funèbre, complainten, 
lui-même emprunté au grec thrênos *lamentation 
sur un mort, chant funèbrem et par extension <chant 
de deuil>>, dérivé de threkthui <<pousser de grands 
cris, se lamenteru (en parlant de femmes). Ce 
terme repose sur une base exprimant l’idée de 
nmurmuren, spécialisée pour le chant funèbre. 

4 Le mot, peu attesté avant le XIX~ s., est employé 
comme terme d’antiquité grecque et dans le lan- 
gage biblique à propos des lamentations de Jéré- 
mie. Par extension il s’emploie, da!ns un usage litté- 
raire, au sens de Mcomplainte funèbre)). 

THRILLER n. m. est l’emprunt (19271 du mot 
anglais thrilier n. (1889) aroman, pièce, m à sus- 
pens+, dérivé de to thrill afaire frissonner, donner 
des émotions fortess (XVI~ s.1 et, intransitivement, 
&issonner, tressaillirn (xwe S.I. Ce verbe, qui sign- 
fie proprement @percer, (au propre et au figuré), 
est la variante avec métathèse du type dialectal 
birl, du vieil anglais brlian, lequel vient de &rteIZ 
<<perforation, trou, ouverture>>. Ce dernier, par l’in- 
termédiaire de formes reconstituées, se rattache à 
une racine indoeuropéenne représentée en ger- 
manique (ancien haut allemand durh & traversm, 
allemand dur&), mais aussi, sous la forme ‘tr-, 
dans le latin tram (-3 trans1. 

+ Thriller est passé en français à propos d’un récit, 
d’un roman anglais ou américain d’épouvante. Il 
s’est répandu vers 1950 sous l’influence de la cri- 
tique cinématographique à propos de récits et f&ns 

américains, policiers ou fantastiques, procurant 
des sensations fortes (19471. 

THUNE n. f. (16281 est d’origine obsrrure. L’hypo- @ 
thèse la plus répandue, mais qui n’a pas de fonde- 
ment, y voit le souvenir du roi de T’hunes ITunisl, un 
des noms du roi des gueux. P. Guiraud, pour lequel 
le nom du roi des gueux réalise lui-même un jeu de 
mots avec tuw (<aumônen, prend en considération 
les homonymes dialectaux tuner <boire abondatn- 
mentn (franco-provençal) et tuno &nîère~, *trou de 
renard, de serpent, etc.- (franco-provençal et pro- 
vençal). L’origine la plus probable, selon lui, est “tu- 
tinu, dérivé galle-roman hypothétique de tuturi 
nprotégern et <se protkger (d’un danger, de la 
fain&. Cette dernière acception, fréquente en la- 
tin, pourrait être à l’origine de l’acception «au- 
mône>) qui consistait essentiellement en du pain. Le 
mot serait alors à rattacher à la famille de tu&, tu- 
telle*, tuteur? 

4 Thune, écrit aussi tune, s’est d’abord employé en 
argot pour <argent reçu en aumônen, puis a dé- 
signé par métonymie une pièce de monnaie 11800, 
tune, tunne), spécialement l’ancienne pièce 
d’argent de cinq francs (1829 en argot1 en usage 
jusque vers 1920, et une somme de cinq fkancs iXn 
XIX” s.) ; ces derniers emplois ont vieilli. 0 Le mot 
reste dans l’usage très familier Iv. 1960, Mets deux 
thunes dam I’bustingw, titre de chanson) pour dé- 
signer une pièce de monnaie et, dans le vocabu- 
laire des jeunes, pour aargent)) (attesté 1954, Co- 
lette; de la thune), le mot devenant aussi courant 
que fric ou blé dans cet emploi collectif. 

THURIFÉRAIRE n. m. est emprunté 11690) 
au latin médiéval ecclésiastique thuriferurius, dé- 
rivé du latin classique tuMer, thurifer “qui produit 
de l’encerw et “qui offre de l’encens aux fa- 
dieuxB d’ou aidolâtre>>. C’est un composé de thus ou 
tus <cencensm, emprunt au grec thuos aoffrandes et 
uparfum, de thuein XofTrir un Sacr&e [que l’on 
brûleIn (+ thuya, thym). Le second élément vient de 
ferre <porter» (+ -fèreI. 

+ Le mot a d’abord désigné comme en latin le clerc 
qui, dans les cérémonies de l’Eglise, a la fonckion de 
porter l’encensoir et la navette, évinçant turife 
(1679) et thutifère (16941, empruntes au Latin thuri- 
fer. 0 Thurifémire a pris le sens figuré de aflagor- 
rieur, encenseur- ( 18011 dans un usage littéraire. 
b Ni THURIFIER v.tr. (v, 1380) niTHURIFICATION 
n. f. (v. 13801, empruntés au bas latin thurificure et 
thurificutio, ne sont usités. 

THUYA n. m. est emprunté ( 1553 au grec thuia 
désignant un arbre odoriférant dont le bois était 
très estimé des Romains. Le mot est peut-être à 
rattacher à thuos <(ofEande (que l’on brûlels et “par- 
fum, aromate>, de thuein =sactiern (-+ thuriféraire, 
thym). 

+ Le mot sert à désigner le végétal et, par métony- 
mie (mil. me s-1, son bois, apprécié en ébénisterie. 

THYM n. m., d’abord tym (XIII~ s.), puis thym 
(1538) par conformation étymologique, est em- 
prunté au latin thymum, lui-même transcription du 
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grec thumon. Celui-ci désignait une sorte de sar- 
riette; le mot appartient probablement à la famille 
de thuos, à la fois «offrande (que l’on brûle, qui pro- 
duit de la fumée)>> et <<parfum, aromate)) (+ thuya), 
et de thuein, important mot du vocabulaire reli- 
gieux Sign%ant ~ofkir un sacrike (que l’on brûleIn, 
puis «Sacr%er» en général (+ thuriféraire, typhus). 
Le thumon, si l’on suit les deux sens de thuos, est 
donc à la fois la plante odoriférante et, selon Dé- 
tienne, <<l’espèce arbustive la plus apte à produire 
de la fumée- ILes Jardins d’Adonis1. Thuein et thuos 
se rattachent à une racine indoeuropéenne “dhu- 
«faire brûler, fumer>>, peut-être représentée en la- 
tin dans tirnus I-+ fumée) et februarius (-3 février). 

4 Thym est le nom d’une plante aromatique, sous- 
arbrisseau abondant dans les garrigues et les ma- 
quis des régions méditerranéennes. 

b De thym est dérivé le terme de chimie THYMOL 
n. m. 11857) ; l’ancien provençal connaissait @mol 
(n. m.) «huile de thymD (mil. XIII~ s.l. +O THYMINE 

n. f. ( 1877) est le nom d’une substance dérivée de la 
pyrimidine et présente dans les acides désoxyribo- 
nucléiques. 
0 voir THypvIcrs. 

THYMIE n. f. est formé (v. 19451 à partir du grec 
-thumia, second élément tiré de thumos acœw- 
comme siège des sentiments, ardeur, affectivité, 
colère)). Le rapport de ce thumos avec la famille de 
thwnian afaire fumern, de thuein <<avoir une odeurs 
(-, thym, thymus), n’a rien de sûr. D’après Char- 
traine, thumos appartiendrait plutôt à la famille 
d’un autre verbe thuein xs’élancer avec fureur>>. 

4 Le mot, didactique, s’emploie notamment en psy- 
chiatrie au sens de 4isposition affective de base, 
humeuru. 

F Thymie a plusieurs composés : cyclothymie* 
b cycio-1, HYPERTHYMIE n. f. (xx” s.1, et HYPO- 

THYMIE n. f. (XX” s.) désignant l’état développé 
(vers l’excitation gaie ou triste) ou faible, inhibé, du 
tonus a$ectif. Ces mots ont probablement induit 
l’emploi isolé de thymie. 

THYMUS n. m. est un emprunt de la Renais- 
sance ( 154 1) au grec thumos «excroissance char- 
nuen, issu de thumon (+ thym), dérivé de thuein 
«avoir une odeurn. 

+ Ce terme d’anatomie désigne une glande située à 
la partie inférieure du cou, qui disparaît à peu près 
à l’état adulte. Chez certains animaux, cet organe 
est comestible (le thymus de veau est appelé ris’). 

F Thypnus a produit les dérivés didactiques 0 THY- 

MIQUE adj. (1611) “qui appartient au thymusm en 
médecine et 0 THYMINE n. f. Ev. 1960) en bio- 
chimie. 

THYROÏDE adj . et n. f. est un emprunt fait en 
anatomie ( 1560, Paré) au grec thuroeidê, (lsem- 
blable à une porte, à une fenêtre>>, mot compris par 
erreur (à la suite d’une faute de copie dans Ori- 
base) pour <semblable à un bouclier», par confusion 
avec thurëoeid&. Thuroëidês est formé de thuru 
<<porte>>, uentréen qui se rattache à la racine indoeu- 
ropéenne odhur- représentée également dans le la- 

tin forum I-+ forum), foris Nporten (+ hors), et de ei- 
dos <aspect extériew> d’où <forme, aspect> (+ -ide, 
-oïde). 

$ Le dictionnaire de Trévoux, puis Littré, ont vaine- 
ment proposé de rétablir l’orthographe étymolo- 
gique thyréoide. Le mot apparaît dans cartilage thy- 
roïde «cartilage du larynx>, puis dans corps thyrokk 
(17213, edn dans glande thyroi;de (17523, d’où le 
substantif THYROÏDE n. f. (1876). 

F Le mot a produit quelques termes d’anatomie, de 
médecine et de chirurgie à partir du XVIII~ siècle. 
+THYROÏDIEN, IENNE adj. =qui appartient, est 
relatif à la thyroïde>> Il 765, Encyclopédie) a entraîné 
la création de l’antonyme ANTITHYROÏ- 

DIEN, IENNE adj. (1904). + THYROÏDITE n. f. 
(1846) et THYROIDISME n. m. (1894) désignent 
deux maladies liées à la thyroïde. + Thyroti four- 
nit le premier élément du terme de chirurgie THY- 

ROÏDECTOMIE n. f. 11890) dont est tiré THYROÏ- 

DECTOMISER v. tr. (19031, et des termes de 
biochimie THYROXINE n. f. (1933, emprunt pro- 
bable à l’anglais ( 19 15) avec le radical de o&e* et 
-ine, et THYRONINE n. f. h. 19501, de bmkne. HY- 

PERTHYROÏDIE Xl. f. (1904) et HYPOTHYROIDIE 

n. f. décrivent une activité excessive ou au 
contraire insu&ante, de la thyroïde. 

THYRSE n. m. est emprunté Iv. 1500) au latin 
classique thyrsus, lui-même emprunt au grec thur- 
SOS, nom du bâton des Bacchantes entouré de 
lierre et de pampre, avec une pomme de pin au 
sommet. C’est en grec un mot d’emprunt qui 
semble avoir un correspondant dans le hittite tu- 
wursu (sarment». 0 Thyrse, devenu tirsus en bas 
latin, avait abouti par évolution phonétique à l’an- 
cien lançais trus Iv. 11601, &OS Iv. 11751 4ronçon, 
éclat,, mot dont certains dérivés se maintenaient à 
l’époque classique. 

$ Emprunté comme terme d’antiquité, thyrse, par 
un nouvel emprunt de la botanique au latin thyrsus 
xtige)), a pris le sens spécialisé 4nflorescence pyra- 
midale en grappe composée)> ( 1742). 

@ Voir TORSE. 

TIAN n. m., attesté en 1940 en fiançais central, et 
dès 1803 sous la forme tien dans une acception 
technique en fonderie, est l’emprunt d’un mot occi- 
tan déjà attesté en ancien provençal (139 1) pour dé- 
signer une écuelle, un bassin de poterie, un plat de 
terre. Celui-ci est issu du grec têgunon, variante de 
tugênon (forme étymologique) apoêle à frire*, mot 
technique sans étymologie connue. 
4 Le français l’emploie pour désigner un récipient 
provençal de terre cuite et, par métonymie, le plat 
(pâté de légumes) cuit dans un tian. 

TIARE n. f. 113821, d’abord sous la forme latine 
Guru 11374 dans un contexte fknçais, est em- 
prunté au latin classique tiaru ccoifkre des Orien- 
taux>>, spécialisé dans i’usage liturgique, lui-même 
emprunté au grec tiuru «coiBure des Perses, sorte 
de turban en forme de cône>), emprunt oriental 
d’origine inconnue. 
+ Le mot, emprunté comme terme d’Église, se dit 
de la mitre à trois couronnes que porte le pape 



DE LA LANGUE FRANÇAISE 3823 TIÈDE 

dms les cérémonies solennelles, et ensuite par mé- 
tonyrnie de la dignité papale ( 16801, d’où porter la 
tiare &re pape)> ( 1718). 0 Le mot a servi à désigner 
(XIV” s., tiaire) la couronne impériale, puis (1511) la 
coiffe de certains dignitaires dans l’Orient antique. 
+Par comparaison avec la forme de cette coiffure, 
il a été utilisé en zoologie pour diverses espèces de 
mollusques (1736) et en botanique 11812 pour le di- 
minutif tiarellel, ce qui occasionna quelques forma- 
tions éphémères Itiaridie, tiati, tiarocène, tiarodel. 

TIBIA n. m. est emprunté comme terme d’anato- 
mie 11541) au latin classique tibia «flûten et, à l’épo- 
que impériale, «OS antérieur de la jambe)) d’où 
ajambe* ; tibia, sans étymologie connue, a abouti 
par évolution phonétique à tige*. 
+ Le mot, en dehors de son sens anatomique précis, 
sert couramment à désigner la partie antérieure 
de la jambe (1834). oll a été repris en zoologie 
pour désigner la troisième articulation des pattes 
des insectes (1805, Cuvier), la cinquième division de 
chaque membre chez les araignées I19071. 

k L’adjectif correspondant, TIBIAL, ALE, AUX, est 
emprunté ( 1690) au dérivé latin tibialis ade flûte)}, 
((propre à faire des flûtes>>, substantivé à basse épo- 
que au neutre tibiale pour désigner une bande en- 
veloppant la jambe. + Tibia, sous la forme de l’élé- 
ment tibia-, entre dans la composition de plusieurs 
mots d’anatomie comme TIBIO-TARSIENJENNE 
adj. (1845),TIBIO-PÉRONIER,IÈRE adj. 11933). 

TIC n. m. (16681, d’abord ticq (16111, est une forma- 
tion onomatopéique sur une base à structure 
consonantique t-k suggérant (comme d’autres 
structures : tr-k2, t-p, t-t) l’idée d’un coup et d’autres 
idées secondaires (instrument servant à frapper, 
chose sur laquelle on tiappe, mouvement brusque 
ou saccadé) i+ &Cl. 

+ Tic est d’abord un terme de médecine vétérinaire 
désignant, chez le cheval, la contraction de certains 
muscles accompagnant une déglutition ou régwgi- 
tation spasmodique. 0 Il a développé rapidement 
le sens courant de abref geste automatique répété 
involontairement» chez l’être humain (1654, s’éten- 
dant à un geste ou à une attitude que la répétition 
rend plus ou moins ridicule ( 1736) et a pris par fi- 
gure celui de <manie» (1738, Piron3. 

b Son dérivé TIQUER v. intr. (16641, d’abord em- 
ployé en médecine vétérinaire, est appliqué ulté- 
rieurement aux personnes avec le sens de =ma- 
nifester par une contraction du visage son 
mécontentement, sa surprisen ( 18881, au figuré 
«être arrêté par une di&ulté, être heurté par qqn, 
par une propositionn (tiquer sur..., 1909). + TI- 
QUEUR, EUSE adj. (16641, qualifie un cheval puis 
(18031 une personne ayant des tics (substantivé, 
18761. TICAGE n. m. (1867) sigle aétat d’un cheval 
qui a des tics)). 
TIC-TAC inter-j. et n. m. inv., attesté depuis 1552 

En xves., onomat.), a la même origine onomato- 
péique que tic. +Le mot exprime le bruit que fait 
un mouvement réglé (celui d’une horloge, d’un 
moulinl. Il s’est imposé devant tic et tac (16901 et tic 
et toc 11690). +On en a tiré TICTAQUER v.intr. 
(188 1, Huysmans) cfaire tic-tac (de l’horloge)>). 

TICKET n. m. est la francisation par la pronon- 
ciation II835 ; isolément 1765 ; une première fois ti- 
f&, 17271, de bnglais ticket he s.) &iquette>>, spé- 
cialement «billet donnant un droit d’entrée)) ( 16731, 

lui-même emprunté à l’ancien français estiquet 
apetit écriteau> (-+ etiqueMe). 

4 Le mot est attesté en fran@s dans le Journal des 
Débats du 27 juillet 1835 au sens de «rectangle de 
carton donnant droit à l’entrée dans un lieu»; il se 
répand dans la seconde moitié du siècle, Littré le 
trouvant <<plusieurs fois rapporté dans le Journal of- 
ficiel du 20 octobre 1877, à propos du mode de per- 
ception des droits d’entrée de l’exposition de 1878~ 

~Pendant la guerre de 1914-1918, le mot a pris le 
sens spécial de acoupon de rationnementm (1919, 
acception reprise de 1941 à 1945.0 Il entre en fran- 
çais administratif (de France) dans ticket modéra- 
teur ( 1936) pour la quote-part de f?ais laissée à la 
charge du malade a la Sécurité sociale. + Il a déve- 
loppé deux acceptions très familières purement 
kançaises, servant) par rapprochement avec billet, 
de synonyme à billet de mille flrancs ( 193 11 et en- 
trant dans la locution avoir un Ile1 ticket avec qqn 
alui plaire manifestement)) (19501, par métaphore 
du droit d’entrée. + Un réemprunt à l’anglo-améri- 
tain ticket est à l’origine du sens de ((fiche ou liste 
électorale d’un parti aux États-Uni+ E1901). 

TIÈDE adj. est l’une des formes (v. 13801, à côté 
de tieve (1172-l 1741, Eve Iv. 11901, teide Cv. 12301, etc., 
issues par évolution phonétique, du latin tepidus 
<<modérément chaud)> et au figuré crefroidin. Cet 
adjectif est dérivé de tepere, dont le sens ancien, 
4tre chaud>, est sorti d’usage sous la concurrence 
d’autres verbes dont calere (+ chaleur) et qui a pris 
la nuance «être modérément chaudp (au physique 
et au moral]. Tepere en est arrivé à s’opposer à cu- 
Iere et à désigner une température modérée dans 
un sens compatible avec figere (3 réfrigérer) tar- 
dis que son dérivé tepescere pouvait avoir la double 
valeur de 4iédirn par passage du froid au chaud ou 
du chaud au froid. Le mot se rattache à une racine 
indoeuropéenne “tep- <(chaleur» représentée dans 
le vieux slave tophï «chaud)), l’irlandais té <<chaud>, 
les mots sanskrits tciputi, qui concerne une chaleur 
allant jusqu’à l’incandescence, et tcip@ <chaleur» 
et (4scétismen. 
+ Le mot est passé en français appliqué à ce qui est 
entre le chaud et le tioid E 1172- 11741 et, au figuré, à 
une personne qui manque d’ardeur ou de ferveur 
Iv. 11901, ensuite substantivé (1656; un, une tiède), 
emploi rare. +Dans l’emploi figuré, <<doux et 
agréable, comme une légère chaleur» en parlant 
d’un sentiment, d’une sensation, l’adjectif n’est clai- 
rement attesté que vers 1830. 

b TIÈDEMENT adv. (XIII~ s., également sous les 
formes tevement, tievementl, est demeuré rare. 
+TIÉDEUR n. f. (15381, précédé par les anciennes 
formes twor En XIIe s.), twour (v. 11901, s’emploie au 
propre et au figuré dès les premiers textes; le fi- 
guré semble repris au milieu du XVII” siècle. Il est 
usuel. +TIÉDIR v. <devenir tiède» au propre 
Iv. 13801, rare au figuré (mil. XVII~ s., Scarron), transi- 
tivement Mrendre tiède» 115751, a produit TIÉDIS- 
SEMENT n. m. (1845, R. de RadonviIIiers, puis 
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XX%.) et TIÉDISSANT,ANTE par adjectivation de 
son participe présent (xx” S.I. *Le dernier apparu 
desdérivésde tiède estI'adjectifTIÉDASSE kes.: 
1941 in T.L.F.), formé avec le stixe péjoratif -asse. 
+ Tiédir est concurrencé par le préhé ATTIÉDIR 

v. (v. 1320, atiedir), auparavant atevir EV. 1190), dans 
tous ses emplois (transitif et intransitif, propre et fi- 
guré) et tiédissement par le dérivé ATTIÉDISSE- 
MENT n. m. (1596). 
Le groupe ainsi constitué autour de tiède s’est im- 
posé aux dépens de la forme empruntée TÉPIDE 
adj. (1552) et de ses dérivés TÉPIDEMENT adv. 
(15961, TÉPIDITÉ n. f. (13751, sortis d’usage ou ar- 
chaïsmes littéraires. + Le terme d’archéologie anti- 
queTÉPIDARIUMn.m,eStemprUnté aulatin@- 
darium pour désigner la partie des thermes 
réservée aux hins tièdes (17651, en relation avec 
caldurium et frigidarium (+ fkigidairel. 

TIEN, TIENNE adj. et pron. poss. de la 
2” pers. du sing. est issu (XIII~ s.) par évolution pho- 
nétique, d’abord sous la forme féminine tua Ix” s-1, 
puis tons (v. 10501, tuen I~I” s.1, du latin tuum, ac- 
cusatif de tuus, adjectif et pronom possessif dérivé 
de tu t-3 tu). 

+Les emplois du mot sont analogues à ceux de 
mien” et sien*. L’adjectif est d’usage littéraire 
comme épithète lun tien amil ou comme attribut, 
en particulier dans le langage amoureux. on est 
substantivé, d’abord au pluriel (apr. 1360; v, 1170, li- 
tuen), Zes tiens équivalant à «tes parents, tes 
proches, tes partisans, etc.>. Des tiennes s’emploie 
familièrement ( 1784) pour (<des sottises)) dans faire 
des tiennes. Le tien <<ton biens) (1690), encore relevé 
par Littré, ne s’emploie plus; le nom au singulier 
dans y mettre du tien (1876) est en revanche de- 
meuré vivant. oLe pronom apparaît au milieu du 
xwe s. et peut être employé seul, par exemple dans 
A la tieme & ta santé», familiérement à la tienne 
Étienne ( 1863). 

TIERS, TIERCE adj. et n. m., d’abord attesté 
sous les formes terce Iv. 980) au féminin, terz (ti 
XI~ s.), tierce (1119 4roisième heure>>), puis tierz, au 
masculin Iv. 11601, enfm tiers (XIII~ sd, est issu du la- 
tin tertius <<troisième)), de ter (+ trois). 

+ L’adjectif, remplacé par troisième, est sorti 
d’usage après le XVII” s., tout en se maintenant dans 
un certain nombre de locutions figées (tieme per- 
sonne, 1585, en religion tiers ordre (1326 tierce or- 
deur) dont certaines sont à l'origine de noms 
composés : c'est ainsi qu'on parle encore de 
7lers État Cv. 1375) avec un sens ancien de I%i*, de 
là, le Tiers (16751, et aussi le tiers paP-ti (ti xwe s.l. En 
vénerie, un sanglier de trois ans est appelé 
TIERS-AN n. m. ( 1803) par abréviation de san&er 
en tiers an (v. 13751. 0 L’expression I%+vre tierce 
(1342) s’est employée jusqu’au XIX’ siècle. +Au 
XVIII’ s., le mot a servi à former quelques expres- 
sions du langage juridique dont Ciers opposant 
(17521, tiers arbitre (1765). Q Au XX~ s., alors que la vi- 
talité du mot semblait éteinte, est apparu un nou- 
veau composé, tiers monde n. m., formé par réfé- 
rence à Tiers État (-+ monde). 0 L’expression tiers 
temps a cours en pédagogie ( 1967). 

b Le féminin TIERCE a été substantivé (11191 
comme terme d’antiquité et de liturgie catholique 
Iv. 112 11, servant à mesurer une troisième division 
temporelle. Le moyen âge l’a employé pour dési- 
gner un droit seigneurial d’un tiers (12553. L’emploi 
en musique ( 13721, d’oti tierce majeure et tierce mi- 
neure ( 1633) est resté vivant et le mot a pris au 
XVII~ s. des acceptions spécialisées en escrime pour 
la troisième garde (16531, aux jeux de cartes à pro- 
pos d’une suite de trois cartes dans la même cou- 
leur (16771, en imprimerie ( 1680) pour la troisième 
épreuve. 0 Le mot désigne aussi la soixantième 
partie de la seconde (16801. - Depuis le XVII~ s., il dé- 
signe également la religieuse qui en accompagnait 
une autre au parloir ( 1680). 

Le masculin a été substantivé en TIERS n. m., 
d’abord COUP de dés où la somme des points est de 
3~ Iv. 1155). 0 Parallèlement, le tiers ( 1172- 1174) se 
dit de la troisième partie (fraction) d’un tout, spé- 
cialement entendue dans le domaine budgétaire 
(1797, tiers consokdé) et fiscal 11950 ; tiers prwision- 
nel, 1959). 0 En droit, il désigne la troisième per- 
sonne Ildéb. XII~ s.), outre deux personnes en cause 
(dans un contrat, un procès), puis en général une 
personne étrangère ( 12461, d’où êtie en tiers (1676). 

L’expression 2e tiers et le quart (1399) correspondait 
à «n’importe qui>>. De là se railler du tiers et du quart 
(1643, Saint-Amand), devenu se ficher du tiers 
comme du quart. 
De tiers sont dérivés deux termes techniques, 
TIERCELIN n. m. (13ï’5) autrefois aétoffe faite de 
trois flsn, et TIERCERON n. m. (v. 1248 <<tonneau,; 
1282, tercheron) en architecture gothique, <<nervure 
unissant l’extrémité des liernes aux angles de la 
voÛ*em (1493). +TIERCER v.h?. (v. 1283, tiercier, en 
droit ; terchier, 1257 en agrkulturel n’est plus em- 
ployé qu’au sens de ((donner un troisième laboura 
en agriculture. 0 Ce verbe, qui a eu plusieurs va- 
leurs en ancien et moyen français, puis des sens 
techniques, a servi à former le nom d’action TIER- 
CEMENT n. m. ( 1382) employé comme terme 
d’agriculture (1872) et le nom technique moderne 
TIERÇAGE (1433). + Un substantif tiré de son parti- 
cipe passé, TIERCÉ, ÉE adj. (1283) autrefois en 
droit, a pris divers sens nota,mment aux courses où 
pari tiercé ( 1954) est substantivé (n. m., le, un tiercé) 
en parlant d’un pari sur trois chevaux. Tiercé se dit 
aussi d’une série de trois éléments kf. trio, triade). 
0 La création d'un dérivé TIERCÉISTE n. et adj. 
Cv. 1960) témoigne de la popularité de ce pari 
concurrencé aujourd’hui par le quarté, le quinté, 
etc. 
TIERCELET n. m., terme de fauconnerie (13731 
d’abord attesté sous la forme iercelet (v. 12651, est le 
diminutif de l’ancien fkançais terçuel Cv. 1175) «mâle 
de l’épervier et d’autres oiseaux de proie>>, issu 
d’un dérivé latin populaire “tertiolus, ce mâle étad 
plus petit d’un tiers que la femelle. +Synonyme de 
terçuel, tiercelet s’est employé au XVI~ s. dans un 
style familier, pour désigner un personnage insi- 
gnifknt, qui n’est pas la moitié de ce qu’il prétend 
être (1546). 
+ voit- TERCET, TERTIAIRE. 

TIF ou TIFFE n. m., attesté au XIX~ s., écrit tif 
( 1885) ou tiffe ( 18841, est considéré par Wartburg 
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comme dérivé de l’ancien lançais tifer «parer, or- 
nern Cv. 11701, relevé au XVII~~ s. au sens de Kcoiffer>) 
f 17893. Ce verbe est issu de l’alémtique “tipfon, et 
a fourni attifer”. Il avait donné en ancien français 
tiffeure atome- et <<parure>> (v. 11801. L’écart chro- 
nologique rend sceptique quant à cette origine. Un 
mot dialectal, tel le dauphinois tifo vpaillen a été 
évoqué. 

+ Le mot s’emploie familièrement pour Rcheveun, le 
plus souvent au pluriel. 

b COUPE-TIFS n. m. s’est dit familièrement pour 
coiffeun. 

TIGE n. f. est issu (1080) du latin classique tibia 
Nflûtes et «OS de la jamben (+ tibia) qui avait pris en 
latin populaire le sens analogique de apartie allon- 
gée des plantes qui porte les feuillesn. Le mot latin 
n’est représenté, outre le français, que par le sarde 
tiViU. 

+ Le mot se dit de la partie droite et centrale (tronc1 
d’un arbre, aussi bien que d’autres plantes (v. 13751, 
l’usage courant moderne opposant ce dernier em- 
ploi à tronc, qui l’a emporté pour les arbres. Cepen- 
dant on a dit de tige ( 17031 et on emploie toujours la 
locution haute tige ( 1732) ou arbre de haute tige 
pour un arbre dont on laisse le tronc s’élever, à côté 
de arbre ù basse tige (1767) et demi-tige (1732, n. f.). 
+ À partir du xvte s., tige a doveloppé quelques sens 
figurés; le mot désigne en généalogie la personne 
dont sont issues les branches d’une famille 115591, 
d’où faire tige (Gn XVII~ s.l. Le sens d’<<origine» (fin 
XVI~ s. ; 1560, n. m.) est sorti d’usage. cf. branche. 
0 II désigne concrètement la partie allongée de di- 
verses choses (1382 ; tige d’une clef, 16761, en parti- 
culier la partie de la botte qui recouvre le haut de la 
jambe (16601, la partie d’une colonne comprise 
entre la base et le chapiteau (15671, l’axe d’une 
plume d’oiseau au-dessus du tuyau ( 1680). + Ulté- 

rieurement , apparaissent quelques sens argotique 
(1905, Nagent de police>J et familier (<cigarette> 
(19051, et la locution Ies vieilles tiges pour désigner 
les premiers pilotes d’avions ( 19201, d’après le nom 
donné familièrement au levier de commande, ap- 
pelé aussi manche à balai. 

b TIGETTE n. f,, diminutif de tige ( 15491, est spé- 
cialement employé en architecture en parlant de la 
tige du chapiteau corinthien (1676). -TIGERON 
n. m. 11765) désigne une petite tige située dans 
l’axe d’une roue. 4 Au xrxe s., a été formé TIGELLE 
n. f. par sufkation diminutive (18153 comme terme 
de botanique, d’où est tiré TIGELLÉ, ÉE adj. (1817) 
«pourvu d’une tige visible)>, également employé en 
héraldique dans la description d’une plante. 

TIGNASSE n. f. (16803 est, comme le montre 
l’ancienne forme teignasse 116901, un dérivé de 
teigne *. 

+ Le mot tire probablement ses sens d’une compa- 
raison Plaisa;nte avec la chevelure d’un teigneux : il 
a désigné une mauvaise perruque en même temps 
qu’il a reçu le sens actuel de achevelure ma[l cou- 
pée, ébouri%eb. La forme teignasse ( 1690) s’est 
maintenue au me s. avec le sens de acoiffe enduite 
pour soigner les teigneuxm (18081, relevée jusqu’au 

milieu du XX~ s. parallèlement à la forme moderne, 
le lien étymologique y étant encore présent. 

F On a aussi employé TIGNON n. m. (v. 14901, autre 
dérivé de teigne, pour désigner une plaque de 
teigne, puis (1500) un chignon et, spécialement, les 
cheveux gras, mal peignés d’une femme (1690, éga- 
lement teignon); le mot est en usage jusqu’à la fin 
du XVIII~ s.; il disparaît ensuite. 

TIGRE n. m. est emprunté Iv. 1130) au latin tigtis 
In. m. et f-1, lui-même emprunté au grec tigris, mot 
oriental, d’origine arménienne selon Varron et 
mède d’après certains. On pense à l’iranien et on a 
évoqué l’avestique tigri- ((flèche)), en rapport avec la 
célérité de l’animal. 

+ Le mot, aussi écrit tingre du XIII~ s. Cv. 1225) au 
XVI~ s., désigne un grand mammifère, félin puissant 
et dangereux à robe striée. L’animal reste peu 
connu des Européens, à la différence du lion, 
jusqu’à la fm du xvre s. ; d’où la rareté du mot et l’hé- 
sitation sur son genre, qui reproduit la situation du 
mot latin auquel il est emprunté. Le féminin une 
tigre, la tigre, apparu au XIII~ s. 112301, coexiste en 
ancien français avec le masculin. 0 Le mot s’étend 
( 1716) à d’autres espèces de félins sauvages, le tigre 
proprement dît étant aussi nommé tigre royal 
(1723). A la même époque, le mot, pour désigner 
ces félins, entre dans quelques syntagmes au- 
jourd’hui sortis d’usage : tigre barbet Mguépardm 
11765, lk-yclop%ie), tigre noir ou tigre d’Amérique 
<<jaguw (17651, tigre rouge =pumaaa (1765) et tigre- 
chut <cserval, ocelot)) (1828). La hyène, qui n’est pas 
un félin, a même été appelée tigre-loup 118621.0 La 
relative ancienneté de la locution jaZoux comme un 
time (1546) renvoie au sens restreint et primordial 
de tigre. 0 L’emploi de tigre pour désigner une per- 
sonne impitoyable (16401 a vieilli. Le mot s’est em- 
ployé sous la Restauration 11830, Balzac) à propos 
d’un groom ; c’est alors un anglicisme (anglais tiger, 
18071, l’appellation étant probablement due à une 
livrée rayée. En argot de métier, il désigne une 
danseuse du corps de ballet au-dessus du rut dans 
la hiérarchie de l’opéra ( 1867). 0 Par analogie d’as- 
pect, tigre s’est appliqué à un petit insecte aux 
élytres tachés de brun, parasite des pommiers et 
poiriers 116803 ; on dit de nos jours tigre du poirier 
(1904). 0 Le nom est adj ectivé pour qualser la robe 
d’un cheval rayée et mouchetée ( 1690). 0 EnCn, il a 
désigné des coquillages rayés 11765). 

b Le féminin TTGRESSE n. f. ( 1564) a remplacé l’an- 
cien emploi de tigre au féminin, attesté du XIII~ à la 
fin du xwe siècle. 0 Le sens figuré de «femme 
cruelle en amour>~ est ancien Cv. 1585) mais le mot 
désigne de nos jours une femme agressive et ja- 
louse. +Le dérivé TIGRÉ, ÉE adj. (1718) a relayé 
l’emploi adjectif de tigre au sens général de Nmou- 
cheté ou strh, spécialement en parlant d’une robe 
de cheval ; il est pris au sens restrictif de strié à pro- 
pos de la robe d’un chat (XIX~ sd. +TIGRER v. tr. est 
postérieur 11757); il signiCe ((marquer de taches ou 
de rayures)}. + TIGRURE n. f. ( 1884, Huysmans) se 
dit d’un ensemble de taches colorées mouchetant 
une surface. +Au XX~ s., a été créé TIGRON ou TI- 
GLON n. m. EV. 19371, croisement de tifle et de 
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lion* pour désigner l’hybride d’une lionne et d’un 
tigre. 
TIGRIDIE n. f., terme de botanique (18231, du latin 
moderne tigrkk (18053, a été composé savamment 
du grec tigris et de eidos <forme» C+ -ide, -oïde) pour 
dénommer une plante aux sépales mouchetés de 
jaune et rouge. 

TILBURY n. m. est emprunté ( 1819) à l’anglais 
tilbury, nom d’un cabriolet léger à deux places, gé- 
néralement découvert, tiré 11814) du nom du car- 
rossier qui l’inventa, Tilbury. 

+Le mot est apparu en fkançais au sens de l’éty- 
mon, sous la forme tilburi, la forme anglaise tilbu y 
étant rétablie dès 1820. Il a disparu, sauf en histoire, 
avec la réalité qu’il désigne. 

TILDE n. m. est un emprunt 11839) au mot es- 
pagnol tilde, nom féminin, avec changement de 
genre. 

+ Il désigne un signe typographique en forme de s 
couché qui se met sur un n pour indiquer la mouil- 
lure. En phonétique et dans les textes anciens im- 
primés kwe-xwe s.) le tilde note la nasalisation : 
a = an. 

TILLAC n. m. est probablement emprunté (1369) 
à l’ancien scandinave fiilju Gplancher, planche au 
fond d’un bateaun, qui a des correspondants dans 
l’ancien haut allemand dil, thil ((planche, revête- 
ment en planchesn et dilla Kplanche, plancher, pont 
de navire>> (allemand Diele <<planche4 et dans le 
vieil anglais thill aplanchern, thel, thell uplancher de 
navire» (anglais thill ~brancard4. Le sens premier 
serait celui de acouverture, revêtements d’où, par 
métonymie, “pont de navireB, <<plancher)) et 
aplanchen (dont un plancher est fait). Kluge 
compare aussi le lituanien tile <<planche de bateau> 
et le latin tellus *sol)> I+ tellure, tellurique). Cepen- 
dant, le tillac n’est pas au fond, mais au-dessus, et 
P. Guiraud, récusant cette étymologie germtique, 
propose de rattacher le mot à tille, du latin tegulum 
atoituren, dérivé de tegere acouvrirn (+ toit). 

4 Ce terme de marine désigne, sur un bateau an- 
cien, le pont supérieur; il est parfois employé (1895) 
pour (<plancher (d’une embarcation) =. 

TILLEUL n. m. est la réfection (xve s.) de tilluel 
(11781, issu d’un latin populaire “tiliolus, diminutif 
de “Mius, masculin issu du latin classique tibia dl- 
le& (depuis Virgile1 et Nseconde écorce de l’orme>>, 
mot sans étymologie connue. “T’ilius avait abouti à 
til (fin XI~ s.1 et teil (XII~ sd; cf. ci-dessous. 

+ Tilleul, nom d’un grand arbre à feuilles alternes à 
fleurs blanches ou jaunâtres très odorantes, est 
employé par métonymie pour désigner la fleur et 
ses stipules séchées pour faire des infusions Iat- 
testé 1855, mais antérieur). Le mot désigne aussi 
cette infusion 118291. 0 Il est employé en parlant 
d’une nuance de vert clair, comme nom (fm XIX~ s.), 
le plus souvent en apposition à ver& et (1909) 
comme adjectif, ceci dès l’ancien fiançais sous la 
forme teil (v. 1165, cheval teil). 

b TILIACÉES n. f. pl. est formé savamment en bo- 
tanique (1798, Jolyl, du latin tilia (+ tiLled1 et du suf- 
he -acées, 
Teil n. m. s’est maintenu pour désigner le tilleul 
jusqu’au XIX~ s., à côté de til (jusqu’au XVIII~ s.) et de 
formes issues de Mia, tile (XII~ sd, tille Cv. 1200). Le 
mot s’est spécialisé, désignant l’écorce de la tige du 
chanvre, écrit teil, til (v. 11501, TILLE et enfh 
TE~LLE n. f. Iv. 13751, les deux dernières formes 
restant en usage. OPlusieurs acceptions ont dis- 
paru : apeau entre l’écorce et le bois du tilleul» 
Iv. 1200, Me), acorde faite avec l’écorce du tilleulm 
hf s., tille; 1636, teille), «planche de tilleul» (12021. 
+ Tille et teille ont produit TILLER v. tr, (v. 1460; 
13 11, tibkr~ et TEILLER (v. 1450 ; déb. xwe s., teikkr), 
verbes relatifs au traitement du chanvre, comme 
leurs dérivés TETLLEUR,EUSE n. 11680, aussi til- 
leur) et TEILLAGE n. m. (1803; 1836, tikge). 
~D’autres dérivés ont disparu avec le déclin de 
l’utilisation du chanvre. 

TILT, d’abord interjection (19641, puis n. m. (1965) 
est emprunté à l’anglo-américain, de to tilt ((bas- 
culer>>. 

+ Le mot désigne le signal d’interruption de jeu, au 
billard électrique, aux flippers. Au figuré, tilt! sug- 
gère l’inspiration soudaine, ce qui fkappe l’atten- 
tion; d’où faire tilt <frapper l’esprit, devenir brus- 
quement clairs. 

TIMBALE n. f. est l’akkation (milieu XIII~ s.) 
d’après cymbale, de tu&alZe 4ambourin~ attesté 
plus tard (14711, encore employé au XVI~~. 11530) 
dans tarnballe d%spugw. Tumbulle est emprunté à 
l’ancien occitan tumbulu, lui-même emprunté à 
l’arabe fubl «tambour>>, devenu en arabe d’Espagne 
@bd, d’où le français ufubctl &I XVI~ 4; l’arabe est 
également passé en portugais latabull, catalan Ma- 
bal1 et italien Itubullol. Le français a eu une forme 
utubuZ(1595, d’Aubigné), uttubule (16111, proche de 
la forme espagnole. 

4 Le mot désigne un instrument à percussion, un 
tambour composé d’un demi-globe de métal sur le- 
quel est tendue une peau. Cet instrument n’est 
plus guère employé dans la musique militaire où il 
figurait dans la cavalerie (il figure encore dans l’or- 
chestre de la garde républicaine), et est au- 
jourd’hui réservé à l’orchestre classique. + Par 
analogie d’aspect, le mot sert aussi ( 1727) à dési- 
gner un gobelet de métal cylindrique sans pied. Ce 
sens donne lieu à la locution figurée décrocher la 
timbale 11877) qui fait allusion à la timbale accro- 
chée à un mât de cocagne. ~Vers le milieu du 
XVIII~ s., timbale désigne aussi un moule de forme 
circulaire en cuisine (17493 et, par une métonymie 
courante, une préparation culinaire cuite dans ce 
moule. 

F Le mot, au sens premier de 4ambour>, a produit 
TIMBALIER n. m. C 1667) par lequel on désigne ce- 
lui qui bat les timbales dans la cavalerie, spéciale- 
ment le musicien aux timbales dans un orchestre 
(1671). 

TIMBRE n. m. est emprunté (mil. XII’S.) au grec 
byzantin tinabunon sous Les formes successives sup- 
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posées otimbwze, “timbne puis altéré en timbre. 
Timbanon, pour tumbanon, est lui-même l’altéra- 
tion du grec classique twnpunon &mbourin~~, 
techniquement aroue ti eau>> et Kcaisse dans une 
machines. Les Anciens tiraient le terne de tuptein 
«frapper», mais il s’agit vraisemblablement d’une 
étymologie populaire; selon une hypothèse plus 
plausible, le tumpanon étant associé aux cultes or- 
giaques de Cybèle et de Dionysos, le mot serait 
d’origine sémitique (araméen tuppti, hébreu tôp, 
surtout au pluriel tuppîm, etc.). Tumpanon a été 
emprunté par le latin tympanum, d’où viennent la 
forme héritée disparue tympe Iv. 11551 et l’emprunt 
tympan*. 
4 Timbre s’est progressivement éloigné de son sens 
d’emprunt, 4ambour de basquen, propre à l’ancien 
lançais; il s’appliquait à la cloche immobile que 
l’on frappait avec un marteau 113741, qui est à l’ori- 
gine du sens métaphorique de 4êten (v. 1450). De 
cette valeur procède la locution avoirIe timbre fêlé 
(16061. oDe nos jours, le mot au sens concret dé- 
signe une calotte de métal qui, frappee par un petit 
marteau ou un vibreur, sert de sonnette 11858). Par 
métonymie, il désigne la qualité de sonorite d’un 
timbre ( 1762 ; 1740, *son d’un timbre4 et, plus géné- 
ralement, d’un instrument donné, valeur impor- 
tante en musique. Il est employé aussi en phoné- 
tique ( 1926 ; timbre d’une voyelle). + Timbre a eu un 
autre développement sémantique fondé sur une 
analogie de forme avec le tambour ou la cloche 
nommés timbre au moyen âge. Il a désigné un pa- 
nache au-dessus d’un casque (13511 et le casque à 
panache lui-même kwe s-1, puis la partie arrondie 
du casque (1872) ; par ailleurs, il se disait d’un bas- 
sin, d’une auge El5301 et, à la fin du XIX~ s., d’une pe- 
tite glacière I 18901. 4 Employé spécialement en hé- 
raldique (1352) a propos d’un casque ou d’un autre 
ornement placé au-dessus de l’écu, il a pris le sens 
particulier de <<marque imprimée sur le papier que 
I’Etat rend obligatoire pour la validité de certains 
actes» ( 16801, d’où plus tard un emploi à propos du 
bureau où l’on vend le papier ainsi marqué (18031, 

qui a disparu. oDe là, timbre se dit de la marque 
qu’une administration, une entreprise appose sur 
un document pour en certfier l’origine, et de l’ins- 
trument qui sert à imprimer cette marque ti 
XIX~ s.l. 0 Dans le domaine postal, le timbre était un 
cachet indiquant le bureau d’origine d’une lettre et 
certfiant le paiement de son port 117981. De nos 
jours, les informations délivrees par le timbre 
ayant changé, on parle plu& de cachet, timbre 
s’appliquant surtout à une petite vignette ayant va- 
leur d’&anchissement, procédé invente en An- 
gleterre en 1840 et désigné par le mot stamp. Ce 
sens est attesté en français depuis 1848, date du dé- 
cret-loi (24 adIt) autorisant la mise en vente de ces 
vignettes, qui eut lieu à partir du le’ janvier 1849. 

Collection, collectionneur de timbres a suscité le 
composé savant philatélie*. 0 Par analogie, le mot 
sert aussi à désigner une vignette fiscale (1878) Igé- 

néralement nommée timbre fkxal pour eviter les 
confusions1 ainsi que la vignette attestant un paie- 
ment de cotisation. 0 Timbre entre dans quelques 
noms composés désignant des timbres particuliers, 
de timbre-poste (18631, moins usuel que timbre 

3827 TIMIDE 

dans cet emploi, à timbre-amende, timbre-quit- 
tance 11888) et contre-timbre. 

b Le dérivé TIMBRER v. Iv.1175) a suivi le même 
développement sémantique que le nom, d’abord 
employé intransitivement pour #jouer du tam- 
boura. Comme terme de blason EV. 13401, il signifie 
dès le xwe s. amarquer d’un timbre)) un papier 
(16801, puis une lettre (17623, plus tard {(apposer un 
timbre-poste», par exemple dans timbrer une lettre, 
alors synonyme d’afianchir et (1876) acoller une vi- 

gnette &cale)a. - Il a produit le nom d’agent TIM- 
BRE~R, EUSE (1680) et le nom d’action TIM- 
BRAGE n. m. qui apparaît en blason 11575) et au 
sens moderne sous la Révolution (1792). * TIM- 

BRE, ÉE adj., lié à timbre cclochem et &tem, Sign%e 
Cv. 1560) ~un peu fous (cf. sonné), mais on a dit à 
l’époque classique une tête bien, mal timbrée abien, 
mal équilibrée» 11640). 0 L’adjectif s’emploie aussi 
pour quaMer une voix par rapport à son timbre, à 
sa qualité sonore (18361.0 Par ailleurs, lié au verbe, 
il se dit en héraldique (v. 1562) et s’emploie dans pa- 
pier timbré (1675). 

TIMIDE adj. est emprunté (1528) au latin timi- 
dus “qui craint, circonspecb, dérivé de timer-e 
aaindre, avoir peurp, mot sans étymologie claire. 
On remarquera que les mots indoeuropéens de 
même sens sont différents et n’ont qu’une aire peu 
étendue : le grec a le groupe de deos acrainten, l’ar- 
ménien erkn@m, l’irlandais -@ur «je crains*, le 
vieil islandais ugun (craindre)>, etc. Le latin terrere 
t-t terreur, terrible, terrifier3 est venu secondaire- 
ment. 

+ Timide apparaît d’abord comme un mot d’em- 
prunt lettré dans son sens latin originel *qui a 
peurn. La généralisation de son emploi entra*me, 
après le milieu du XVII~ s., un tiaiblissement sé- 
mantique progressif en ~craintif, plein d’appréhen- 
sionn (1660) et “qui manque d’assurance, de har- 
dîessen (16541 puis adiscret dans les relations 
Socia[les)) (16701, sedes valeurs vivantes au- 
jourd’hui. Timide qualifie aussi ce qui témoigne 
chez qqn d’un manque d’assurance (16281. 

w Les dérivés suivent la même évolution : TIMIDE- 
MENT adv. (1542, timidéement), d’abord Navet 
crainteb, correspond à aavec un manque d’assu- 
rance)) (15491 et à ((avec prudence)) ( 1562). 

INTIMIDER v. tr. (15151, d’abord créé comme 
terme juridique (amenacer gravement4 est passé 
très rapidement dans l’usage courant pour gef- 
tiayewh (1546) puis par affaiblissement Il6621 <<don- 
ner de l’appréhension» et enfm afaire perdre son 
assurance à qqnD. + L’idée étymologique de crainte 
reste présente dans les dérivés INTIMI- 
DANT, ANTE adj. (15803, appliqué depuis le xrxe s. 
!  1867) à ce qui fait perdre kssurance, à ce qui im- 
pressionne, et INTTMIDABLE adj. (1845). + Cette 
idée de crainte est encore plus sensible dans INTI- 
MIDATION n. f. ( 15521, créé comme terme de droit, 
puis employé plus largement (18031, notamment à 
propos d’un État, d’un régime politique qui a re- 
cours à la menace 118361, ainsi que dans INTIMI- 

DATEUR, TRICE adj. (av. 18361, d’usage rare. 
TIMIDITÉ n. f., nom de qualité correspondant, est 
emprunté (v. 1400) au dérivé latin timiditus. + Intro- 
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duit dans l’usage soutenu au sens fort de «crainte, 
appréhensionB, il connaît le même développement 
sémantique que timide & partir du XVI~~ s. (1654). 

0 voir llMOR& 

TIMON n. m. est issu (v. 11501 du bas latin tipno, 
-on& attesté depuis environ 500 (entre autres chez 
Grégoire de Tours), lequel est une altération du la- 
tin classique temo, -anis «flèche d’un char, d’une 
charnuen d’où par métonymie achariot)), appliqué 
en ptiiculier au chariot de la Grande Ourse. Ce 
terme technique du vocabulaire de la carrosserie 
pourrait provenir du gaulois ; il n’a pas d’autres 
correspondants indoeuropéens que le germanique 
(vieil islandais pi& vieux prussien teunskl. Ces 
formes se rattachent au groupe indoeuropéen de 
Oten- <tendre, I+ tendre). 

4 Le mot a gardé en hnçais le sens du latin; en 
outre il s’est employé en marine (12651, encore à 
l’époque classique, pour désigner la barre du gou- 
vernail et, par extension, le gouvernail lui-même 
(voir ci-dessous timonier). Par métaphore (v. 1240 

*pouvoir4, il équivaut comme ~ouvemail, barre à 
apouvoir politiquem ( 1623, le timon de Z’lhtl, emploi 
archaïque. 

b Son unique dérivé TIMONIER Cdéb. XIII~ s.), a&- 
rieurement tomonier n. m. Iv. 11851, est un terme de 
marine désignant celui qui tient la barre de gouver- 
nail, employé métaphoriquement au sens de 
<guide, conductew (d’où la traduction d’une ex- 
pression chinoise concernant Mao Ze-dong par le 
Grand Timonier). c= C’est aussi le nom donné à cha- 
cun des chevaux attelés de part et d’autre du timon 
(1636). * Timonier a produit TIMONERIE n. f. (1791) 
afonction de timonier qui, par extension, sert à dé- 
signer collectivement l’ensemble des matelots af- 
fectés à ce service (18591 ainsi que la partie du na- 
vire qui abrite les appareils de navigation (18311. 
0 À la f?n du XX~ s. (18871, le mot est pas& dans le 
langage de l’automobile pour l’ensemble des or- 
ganes de trmmission commandant la direction et 
s’emploie également pour d’autres véhicules 
(avion, train). 

TIMORÉ, ÉE adj. est emprunté 11578) au bas 
latin chrétien ti~~oratus “qui craint Dieun (IV’ s.), dé- 
rivé du latin classique timor <crainte>), spéciale- 
ment <crainte de Diew (IV~ s., saint Augustin), du 
verbe timere ((Craindre# (+ timide). 
4 Le mot a été introduit en français avec le sens re- 
ligieux de apieux, qui craint Dieu+, déjà considéré 
comme vieux en 1660.0 Son sens s’est laïcisé avec 
une valeur psychologique proche de celIe de cruin- 
tif: pusillanime, comme mot littéraire pour qualifier 
une personne qui craint de mal agir (1611) ; il s’ap- 
plique plus couramment à la personne qui craint 
les risques et les responsabilités (1690), substantivé 
en ce sens (1876). 

b Le nom de qualité qu’on en a tiré, TIMORITÉ n. f. 
(1899, Daudet), ne s’est pas implanté. 

TINCTORIAL + TEINDRE 

TINETTE n. f. est le dérivé diminutif ~LU” s.) du 
vieux mot technique tine n. f. cv. 12001, nom d’un ré- 

cipient servant au transport de la vendange, du lait, 
de l’eau, et d’un baquet de bois employé dans la fa- 
brication de la poudre et du salpêtre (1538). Ce- 

lui-ci, sorti d’usage, est issu du latin tins «bouteille à 
vinm. 

4 Alors que tirte et son dérivé tinée n. f. IXVI” s-1 
((contenu d’une tinen ont disparu, tinette, propre- 
ment Mpetite cuve>> (encore régionalement1, s’est 
employé au sens technique de atonnelet pour 
transporter le beurre fondw (1639) et pour Nbeur- 
rier» (1751). De nos jours, il désigne un récipient 
servant à transporter les matières fécales (18321 ou 

un cabinet d’aisances sommaire (18651. Ce sens a 
lui-même vieilli. 

TINTER v. est issu 110803 du bas latin tinniture 
agazouillern et à la forme pronominale cse vantep), 
fréquentatif du latin classique tiptnire arendre un 
son clair)), au figuré “payer en espèces sonnantew 
et <<bavarder, chantew Il s’agit d’un verbe expressif 
que l’on peut rapprocher du vieux slave t~tïtiti 
<<faire du bruit* et du serbe ttîtjna amurmure,, sans 
pouvoir COn&ruire une série indoeuropéenne 
claire. 

4 Le mot est d’abord employé dans la locution né- 
gative ancienne ne tinter mot crie pas dire un mot», 
et s’emploie jusqu’en moyen français comme verbe 
de parole au sens de adiren (v. 13 101 et, dans tinter 
contre gqn, pour aprotesterti (14123. Ces emplois se 
rattachent à certaines valeurs du latin. +Le sens 
moderne de «rendre un son clair en étant frappém, 
en parlant d’une cloche, date du XII~ siècle. Il a pour 
pendant l’emploi transitif au sens de cfaire sonner 
(une cloche)m 114961, d’ou aannoncer (un office, etc.) 
en sonnant les cloches)> (1680). 0 Depuis le milieu 
du XV[” s., tinter se dit en particulier des oreilles qui 
donnent la sensation d’un tintement de cloche, 
sens réalisé au figuré dans la locution Ies oreilles 
ont dii vous Litil tinter (16771 «VOUS avez dû être in- 
quiet quant au succès de l’affairez, puis con a parlé 
de vous en votre absencen. 

b Tinter a produit le nom d’action TINTEMENT 
n. m. 114903 =succession de bruits légers)>, aussi em- 
ployé à propos de l’oreille WXII~ puis avec les sens 
de <<bruit d’une clochem, et «action de faire tinter- 
(1636). * Son participe présent TINTANT, ANTE a 
été adjectivé 11538). 
Avec un élément dialectal -ouin à la hale, tinter a 
donné TINTOUIN n. m. ( 15071, d’abord apensée ob- 
sédante (comparable à un bourdonnement),, puis 
<<bourdonnement d’orellless ( 15603. L’usage mo- 
derne emploie le mot & propos de l’embarras que 
donne une tiaire (1507) ; il a désigné un bruit fati- 
gant (v. 18501. +Le dérivé TINTOWINER V. ~VI~S.~ 

est sorti d’usage. 
TINTAMARRE n. m. est dérivé Iv. 1490) de tinter au 
moyen d’une forme finale obscure. oLe mot a 
d’abord été employé à propos du bruit que l’on fait 
en frappant sur qqch. et, spécialement, a désigné 
une chasse aux ramiers qui se fait au milieu de la 
nuit en étourdissant les oiseaux par le bruit produit 
de tambours et de poêles. 0 Le sens moderne plus 
général, <<grand bruit accompagné de confusion et 
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de désordre,, est attesté depuis Rabelais (15461. De- 
puis le XVI~ s., le mot est aussi employé au sens fi- 
guré de =protestation» 11565). 

En sont dérivés TINTAMARRER v. intr. CV. 1550, Jo- 
delle), d’usage rare, et TINTAMARRESQUE adj. 

au sens de =faoétieux* (1856) dans le Journal des 
Goncourt, dérivé du nom de la publication sati- 
rique Le Tintamarre (18401, puis familier et rare 
pour %ssourdissa& (attesté 1936). 

@ vOirRETENTIR,TlNTIN.TINTINNABULER. 

TINTIN n. m. est une formation expressive 
Iv. 12001 imitant un bruit d’objets qui tintent (3 tin- 
ter). 

+ Le mot a servi à exprimer un bruit de cloches, de 
verres qui s’entrechoquent (16801 et un bourdonne- 
ment d’oreilles (XVI~ S.I. 0 En moyen français, tintin 
a désigné (13121 un jeu où le perdant payait un gage 
(en pièces qui tintent), d’où la locution faire titi 
*payer en espèces sonnantesm, d’abord en tianco- 
provençal Il 503). *Par une évolution obscure, 
peut-être parce que tintirt évoque la sonnette tirée 
sans succès par un quémandeur, cette locution fa- 
milière sign%e aujourd’hui Iv. 19301 <être frustré de 
qqch.* et l’interjection tintin! s’emploie pour arien 
du tout- 11938). 

TINTINNABULER v. intr. est dérivé tardive- 
ment 11839) du latin tintinnabulum <espèce de cré- 
celle en métal, grelot, clochetten, dérivé expressif 
de tintinnire, tintinnare, variantes expressives de 
tinnire arendre un son clairn I+ tinter). 

4 Le nom latin avait été emprunté en moyen fran- 
ça& (f?n xv” s.1 sous les formes tintinaMe et tintinna- 
bule <sonnette>). Ces formes ont disparu et ce n’est 
qu’au xti s. qu’apparaît le verbe d’emploi littéraire 
tintinmbuZer =Produire le son d’un grelot, d’une 
clochettes. 

w Les dérivés TINTINNABULANT, ANTE adj. ( 1867, 

Gautier) et TINTINNABULEMENT n. m. (XX” s. : 
19121 sont rares et littéraires. 

TIr\JTOUIN + TINTER 

TIPI ou TEPEE nm. est un emprunt (1890, 

francisé en tipi, 1928) à i’angio-américain tepee 
(18351, lui-même pris à la langue amérîndienne des 
Sioux de l’Ouest et des Dakota. 

4 Ce mot désigne un abri conique de peaux cou- 
sues (correspondant au tigowam algonkin). 

TIQUE n. f. est emprunte (14641 au moyen an- 
glais Qke, teke, puis aussi ticke bcvf s.3, qui doit 
avoir eu la forme Oticca ou ‘tica en ancien angkkis. Il 
a des correspondants, avec des variations voca- 
liques, en moyen néerlandais bke, teeckel, en an- 
cien haut allemand (zecho; allemand Zeckel. On 
évoque aussi l’arménien ti <punaise* et l’irlandais 
&ga <cerf-volant, lucane> sans pouvoir constituer 
une famille indoeuropéenne claire, Le mot anglais 
aurait été apporté en France par les troupes an- 
glaises durant la guerre de Cent Ans. 

+ Tique désigne un acarien de petite taille, parasite 
des humains et des animaux (notamment du 
chien). 

TIQUER + TIC 

TIRADE + TIRER 

TIRE-D’AILE tÀ1 lot. adv., attesté chez Rabe- 
lais (15321 sans le trait d’union qui, lui, date du 
XVII~ s., est formé de aile* et de TIRE I-L f. aaction de 
voler= (v. 1354. Ce dernier ne semble pas être un 
deverbal féminin de tirer, bien qu’il ait subi l’in- 
fluence de ce verbe dès le XVI~ s., mais une spéciah- 
sation de TIRE n. f. (v. HOO), d’abord teire En XI~ s.1, 
tire (v. 11301 *rangée, file (de gens)>). Le substantif 
tire est issu d’un tiancique “teri et entrait dans plu- 
sieurs locutions en ancien et moyen français : k tire 
(v. lISO), de tire Il4081 al’un après l’autre>, usans in- 
terruptions. 

+ Tire s’est longtemps employé dans le vocabulaire 
des eaux et forêts où l’on appelait coupe fuite à tire 
et à aire une coupe faite en une seule fois, en cou- 
pant tout le bois (15011. Ce mot survit en héraldique 
où, sous l’influence de tirer un trait, g désigne une 
rangée horizontale du vair (1690). 4A tire-d’aile si- 
gn%e aavec des battements d’aile ininterrompus* 
115641, donc ben volant vite (d’un oiseau)m et figuré- 
ment (1532) atrès vite=. 
0 voir ATTIRAIL. 

TIRELIRE n. f., attesté dès le XIII~ s. Iv. 12231, est 

probablement le même mot que le refrain de chan- 

son tire-lire en usage au moyen âge (XIII~ s.1 et de 
formation onomatopéique : à la même époque, on 
rencontre tire&er, &ire entendre ce son, cette 
chansons, appliqué spécialement au chant de 
l’alouette cv. 15501. Tirelire a pu désigner par plai- 
santerie un pot percé d’une fente où l’on gardtit 
des pièces de monnaie, sans doute à cause du bruit 
qu’elles faisaient en y tombant. P. Guiraud a pro- 
posé de rapprocher tirelire de turelure” qui serait 
passé du sens de <cornemuse» à celui de *petit sac, 
pochem, mais cette explication ne s’impose pas. 

4 Le mot, qui désigne un récipient percé d’une 
fente où l’on peut conserver des pièces de monnaie 
et qui évoque des économies modestes ou enfan- 
tines, est entré dans une locution comparative as- 
sez courante, bouche Ifenduel en tirelire *large- 
ment fendue» (1863). 0 11 a eu quelques extensions 
m&aphoriques, parfois d’usage populaire, <sexe de 
la femmen (18641, =cof&e-fort-, ou familier, aesto- 
mac* et aussi <tête% (attesté dès le XVII~ s., v. 16251. 

Cf. pot. 
Par adh%rS TIRE-LIRE n. m. ~IW. (v. 1550) ou TIRE- 

LIS Cti ~IX~ s.3 désigne le chant de l’alouette (cf. ci- 
dessus tirelirerI, 

+k TIRER v., attesté en 1080 et un peu aupara- 4) 
vant en ancien provençal Iv. 1050, tirwl, est l’un des 
cas les plus obscurs de l’étymologie : il a donné heu 
à de nombreuses hypothèses dont aucune n’est sa- 
tisfaisante. Le mot est commun à toutes les langues 
romanes, sauf le roumain et le dalmate, et il doit y 
être ancien car il apparaît dans toutes les grandes 
œuvres littéraires nationales (le Cid en espagnol, 
Dante en toscan, Peire Vidal en occitan, etc.). L’hy- 
pothèse proposé par Wartburg est celle d’une ré- 
duction de l’ancien verbe murtinkr (attesté v. 11551 
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issu d’un latin omartyruw «tourmenter, martyrisers,, 
d’oti &tirerm parce que l’une des tortures les plus 
tiéquernment infligées était la dislocation des 
membres E+ma&yr). L’ancien français matitir 
aurait pu être perçu comme formé de l’ancien ad- 
verbe mar ~malheureusement~ (du latin mda hora 
4 la mauvaise heure))) et d’un verbe déduit de sa 
forme au participe présent, confondue avec tiranz, 
nom habituel du bourreau au moyen âge, du latin 
tyrannus (3 tyran). On en aurait postulé un inhitif 
“titir et on aurait détaché un simple tirier d’où ti- 
rer. Mais cette hypothèse ne vaut que pour le fkn- 
çais. Corominas insiste sur le caractère exception- 
nel de cette étymologie qui se heurte à plusieurs 
problèmes : le verbe attesté en latin médiéval est 
martyrizare I-+ martyriser) ou, plus rarement, mar- 
@tiare dont procède l’ancien français martyn;er; en 
outre, la forme simple n’est pas “tiriez, mais tirer, et 
ceci dès les premiers textes; d’autre part, d’un 
point de vue phonétique, le latin martyrium qui a 
donné des formes comme martre, aurait difkile- 
ment pu produire une vaste série où le -i- se sertit 
conservé. Toujours selon Corominas, il faudrait 
plutôt partir du représentant dans les langues ro- 
manes du latin tyrannus 1-+ tyran), adjectif expri- 
mant les idées de dureté et de cruauté que l’on au- 
rait pris pour un participe présent à partir duquel 
on aurait fait un verbe signZmt atorturep d’où ati- 
rer (d’abord les membres que l’on écartèle)>). Cette 
hypothèse, comme celIe de Diez qui évoquait le go- 
tique tairan, est rejetée par Wartburg, mais ceci 
n’exclut pas une origine germanique (“teri). 0 A 
partir du xtle s., on ne peut exclure un rapport avec 
l’ancien tiançais tire crangée, file», d’origine germa- 
nique I+ tire-d’aile [àl) au moins pour les valeurs 
spatiales du verbe (tirer un trait, etc.). L’hypothèse 
germanique a d’ailleurs été reprise, et l’on évoque 
aussi, aujourd’hui une source néerlandaise, par un 
terme de hlature ancien, &tirew La paronymie 
consonantique de traire, confondu sémantique- 
ment pendant un temps, a dû jouer pour implanter 
le verbe tirer. 

4 Tirer, dont le développement a été riche en ex- 
tensions, a progressivement pris la place de traire 
qui signifiait en général &rern ; la latinisation en ti- 
rare n’appar&t que rarement et très tardivement 
en latin médiéval ; elle a pu être sentie par les 
scribes comme correspondant à truhere (4 traire). 
* Dans La Chanson. de Roland (10801, tirer est em- 
ployé au sens général de afaire sortir Iqqch.) de son 
contenant>>, souvent avec une idée d’effort; cette 
acception se développe surtout à partir du moyen 
français. Le verbe s’emploie spécialement dans ti- 
rer l’épée (<se battre9 Il459 ; v. 1365, tirer afaire sortir 
[l’épée du fourreau14 et tirer les armes afaire de 
l’escrimeur (XVI~ s.) ; tirer Iqqnl de, afaire cesser d’être 
(dans un lieu désagréable ou une situation dif6- 
cileb, était apparu plus tôt (ti me 5). Cette 
construction a donné lieu aux emplois pronomi- 
naux se tirer Wz.472 mctuvuis pas, etc.) Gn xv” s.), s’en 
tirer E 1642) et se tirer de là ( 1798). 0 À partir du 
me s., tirer Iqqch.) de signifie aobtenirm, en utilisant 
une matière première Iv. 1370) ou, à l’époque clas- 
sique, une source : tirer a en effet signiCé hnporter 
(une marchandise)~ (1678) ; avec la même construc- 

tion et le même sémantisme uamener à soin, le 
verbe se dit (xv” s.1 pour *obtenir (de l’argent) de 
qqw, d’où tirer du profit de (15591, aujourd’hui sur- 
tout tirer profit, et la spécialisation tirer une lettre de 
change hr qqn] (16361, d’où par ellipse tirer sur qqn 
(xx” s.l. Par ailleurs tirer qqch. sime adérober= 
(XVI” s.l puis *voler à la tire3 (déb. ti s.l. 0 Le verbe 
s’emploie avec la valeur analogue d’aobtem dans 
tirer Ides paroles1 de qqn ( 15381, d’où familièrement 
il n’y a rien à en tirer, et dans un contexte abstrait 
cdégager d’un ensemble (un élément)> (1587, tirer la 
quintessence del, adéduire d’un ensemblen (1636, ti- 
rer une conséquence) et =fake venir de% (1691, tirer 
son nom de) ; en mathématiques, tirer la racine cur- 
rée (1690) a été remplacé par exbuire. +Une autre 
extension de tirer, efaire SOI%~~, concerne les li- 
quides; le verbe signifie aextrake Idu vin) d’un ton- 
neaux (14591, d’où le proverbe quand Ie w1 est m il 
faut le boire (16963. Tirer s’emploie aussi pour apui- 
ser de l’eaw (15303. Il est employé spécialement 
dans tirer le lait =têtep (15521, mais est sorti d’usage 
pour @airea (15301, sauf régionalement et dans ti- 
rer le pis (v. 15501; c’est alors le verke traire, qui si- 
gnifiait en général atirer=, qui l’a remplacé. 0 Tirer 
figure dans des locutions figurées avec cette valeur 
d’extraction : tir des I-es & gqn (1665) et tir 
qqch. au clair, venu de tirer (un liquide) 4extraire 
par distillationn ( 1562). + Avec une valleur concrète 
le verbe se dit aussi pour Nenlever (un Vêtement)s, 
spécialement dans tirer son dapeau, pour saluer 
(1580, tirer son bonnet) ou rendre hommage. 
0 Dans des expressions, il signifie =Choisir (dans un 
jeu de hasard)* : tirer hors iun numéro1 (15381, puis 
tirer luw Zoterid (1680) ; à ces emplois se rattachent 
tirer au sort ( 15591, tirer I’horoscope (16901, tirer les 
cartes (17981, pour dire l’avenir, et par ailleurs tirer 
le gbteuu des Rois (av. lï’W, puis tirer les Rois, de 
tirer na fève1 du gâteau de YEpiphanie. 
Une autre acception, relevée dans La Chanson de 
Roland, est xexercer un effort sur (qqch.1 pour l’en- 
levep. mer les cheveux signifie d’abord *les arra- 
chern (1080), puis seulement atenter de le fairem 
(17401.0 Le verbe a aussi pris le sens de *faire aller 
dans une direction», -amener vers soim (v. 11501, le 
mouvement impliquant souvent l’effort. Il s’em- 
ploie très tôt dans tirer les rênes, tirer une courroie 
(XII” s.) et tirer as faux1 utirom wa,mern cv. 11601, puis 
tirer l’aviron (v. 15301 et absolument tirer (1855, en 
sport). ~Les extensions sont peu nombreuses en 
ancien et moyen français; tirer est attesté isolé- 
ment ~III” s.1 au sens de atorturep), en étendant le 
supplicié sur un tréteau - sens exploité pour l’hy- 
pothèse étymologique de Wartburg, voir ci-dessus 
-* sens repris au XVII~ s. ( 1606 tirer Iun condamné1 a 
quatre chevaux1 et sorti d’usage. ~Avec un sujet 
abstrait tirer Iqqnl sigt%e ~pousser (qqn) à agira 
Iv. 1250) et tirer [qqn) ti soi s’est dit pour aattirer, en- 
traînera> (xv” s.l. + Tirer *soufIlen en parlant du vent 
(v. 1559 ; 1530, tirer son haleine arespirer ne s’est 
maintenu que régionalement (en Belgique, ~a tire, 
pour un courant d’air), mais le verbe s’emploie en- 
core intransitivement, avec une valeur proche, 
pour Navoir une bonne circulation d’air% en parlant 
d’un poêle (av. 1850) et tirer sur équivaut à ~aspire~ 
(déb. ti ~$1. * Tirer a signZé <être tendu> (1534, 
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intr., à propos du ventre), en particulier à propos 
de la corde d’un arc 11690). Cette valeur n’est re- 
présentée aujourd’hui qu’en parlant de la peau qui 
subit une tension (18723. 0 Tirer wattirer à soi% fait 
partie de plusieurs locutions figurées : tirer la cou- 
verte de son Cô;té 116111, devenue tier la couverture 
à soi ( 17981, se faire tirer l’oreue Rse faire prier» 
(16111. 0 Tirer au &IJIC achercher à échapper à un 
travail, (1881-1883) ou tier au cd viennent d’ex- 
pressions utilisées à propos du cheval attelé qui, re- 
fusant d’avancer, se dérobe de côté ou recule dans 
les brancards. 0 Par métaphore, tirer a fin (xv” s.l 
puis tirer Q sa fi t 1669) signifie <approcher de la 
mort=, plus couramment utoucher à sa tia, d’où fa- 
milièrement La se tire ! ac’est bientôt fmin. 0 Le pro- 
nominal réfléchi se tirer a pris en argot (18831, puis 
dans l’usage familier la valeur de <s’enfuir, partir}). 
Tirer s’est employé en ancien français pour <<être 
lasn, de qqn Iv. 1165) ou de qqch. de désagréable 
Iv. 12851, sens peut-être à rattacher à l’idée d’effort 
ou repris à traire *endurer des souKrances, 
Cv. 1120). Tirer se trouve en effet dès le XII~ s. dans 
des emplois qu’avait traire, comme «aller, s’ache- 
miner vers? intrmitif (v. 11701, avec un 
complément (v. 12 10, tirer la Voie) ou au pronominal 
se tirer <aller quelque part% (v. 12981, puis @‘en al- 
lers, Iv. 1430). Se tirer s’emploie familièrement de- 
puis la fin du XIX~ s, pour +‘eW, valeur proche 
de se tirer atire (1690), expression de la langue 
classique. 0 Tirer est passé dans le domaine tem- 
porel et se dit familièrement pour <subir (une peine 
de prison)% (v. 1830). + C’est encore la proximité de 
tirer-traire qui explique l’emploi de tirer après gqn 
<ressembler à (qqn)a Km xve s.1: traire existe en ce 
sens dès La Chanson &Roiarzd (10801. Cette accep- 
tion ne s’est pas maintenue, mais l’idée de ressem- 
blance subsiste dans tirer SUP ne bleu), etc. (1538) 

*avoir lune couleur) qui s’approche de)). +Enfm ti- 
rer atracer lune ligne)m Il5291 succède lui aussi à 
traire (v. 1160) - avec le quasi pléonasme de tirer 
un trait* - et donne lieu à diverses locutions, au 
propre ( 1680, tirer un mur au cordeau) ou au figuré 
(1867, tirer un plan). 0 Parallèlement l’idée de tra- 
cer en dessinant, en écrivant donne lieu à tirer qqn 
<faire son portraitn ( 15381, puis ale photographier» 
(18423, très fasnilier et devenu archaïque. Tirer copie 
«recopieru ( 16941 a disparu, mais le verbe est bien 
vivant en imprimerie (1669, tirer un ouwuge), où il a 
donné bon i tirer n. m. (18351 et le dérivé tirage Ici- 
dessous). Tirer une épreuve (1845, tirer des copksl, 
une photo, relève de cet emploi. 
Un autre sens de &cGre, alancer une arme de traitm 
(10801, est repris par tirer, plus tardivement 11422) 
qu’en ancien provençal Iv. 1280, tir&; le verbe 
s’emploie aujourd’hui pour un projectile lancé par 
un arc, une arbalète [tirer uw fléche, tirer à l’arc1 et 
surtout par une artne à feu. Dans ce contexte, il est 
transitif Ixv” s., tirer le canon) et aussi intransitif 
(v. 14851, avec a (tirer au fusil). Comme transitif, 
avec metonymie de l’objet, il s’emploie pour ({tirer 
un coup de feu contre (un animal, une personnel» 
Ixv’ S.I. Le déverbal tir (ci-dessous) correspond SUT- 
tout à cet emploi. 0 Par analogie, le verbe est de- 
venu un terme de jeu de boules ( 16801, plus récem- 

ment de football (19321, de basket, etc. 0 Il entre 
dans ce sens dans quelques locutions figurées : ti- 
rer à boulets rouges SUT gqn (1798) <attaquer vive- 
ment» (on a dit tirer à catiouches, 1696). 0 La lo- 
cution familière tirer un Isonl coup <(avoir un 
rapport sexuela Iv. 18301 repose sur coup, <(chocs et 
aaccomplissementn et s’est substituée à faire son 
coup (XVI~ s.); par emprunt de construction mais 
beaucoup plus familier on relève ensuite &er sa 
crampe i18781, où crampe (1747 dam crumpe 
d’amour, équivaut à #érection*. 
b Le nombre et l’importance des dérivés de tirer est 
à la mesure de la richesse sémantique du verbe; 
leurs emplois se sont, pour beaucoup d’entre eux, 
restreints. Surtout à partir du xwe s., de nombreux 
composés en tire- apparaissent. +Le plus ancien 
dérivé conservé est le déverba[l masculin TIR n, m. 
(XIII~ s-1, d’abord attesté dans l’expression voler à tir 
(cf. tire, ci-dessous). 0 Le mot sert de nom d’action 
11660) pour le sens de tirer : <(lancer une arme de 
trait, un projectile». Ses extensions de sens en pro- 
cèdent par métonymie : tir désigne la direction se- 
lon laquelle une arme à feu lance ses projectiles 
(1690), la série des projectiles envoyés considérée 
dans ses effets, la manière dont une arme envoie 
ses projectiles et l’emplacement aménagé pour 
s’exercer à tirer à la cible (1826). 0 Par analogie, tir 
est passé au me s. en technique pour désigner des 
opérations de triage (chemins de fer), dans le do- 
maine du jeu, spécialement aux boules (1906) et au 
football (1921) où il remplace l’anglicisme shoot. 
0 Il a servi à former le nom de deux jeux : tir & la 
corde (19011 et, plus courant, tir au p&eofl 11933, 

dans les dictionnaires). 
TIREUR, EUSE n. (1447) a remplacé tireor (v. 12201 

=Celui qui tire derrière soi&, puis tireur =Ouvrier qui 
hale un bateaw (XIV~ s.l. Il sert de nom d’agent pour 
plusieurs acceptions du verbe. 11 est peu employé à 
propos de la personne qui étire qqch., sinon dans ti- 
reur d’or, d’argeat (1485). 0 Tireur s’applique à la 
personne qui utilise une arme à feu (14471, sens 
usuel et qui a donné franc*-tireur et diverses ex- 
pressions comme tireur d’élite, et à l’escrimeur (qui 
tire les armes) i15801. 0 Dans d’autres sens du 
verbe, il s’applique à la personne qui tire une lettre 
de change 116631, à celle qui tire les cartes (18121, ou 

encore qui vole à la tire (182 1; 1611, tireur de laine). 
Dans ces emplois (sauf tire-e de C&es1 le féminin 
est rare. Tireur se dit familièrement d’un joueur de 
boules chargé de tirer (19061, d’un joueur de foot- 
ball qui tire au but 119321.0 Dam certains cas, c’est 
l’expression verbale tout entière qui est substanti- 
vée, par exemple dans tireur au flanc ( 1904. + Un 
premier déverbal féminin TIRE n. f. a été formé 
Cv. 1210) avec le sens de apeine, ennui» puis Iv. 1354) 
=a&ion de voler (pour un oisea&, sens disparus 
comme celui de atraction* ! 16111. 0 JIl reste vivant 
dans la locution vol B la tire (18321, parfois la tire 
(18361, et voleur Ù la tire (1817); cet emploi continue 
jouer à la tire Ncommettre des malversations» 
Iv. 1508). 0 D’une autre valeur de tirer vient tire *si- 
rop d’érableti (18101, en usage au Canada. 0 Tire 
s’est aussi employé pour wouteb (1836, en argot) et 
est aujourd’hui un équivalent familier de avoiture 
automobile= EV. 1930). 
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TIROIR n. m., autrefois <<étendage, étirage de 
draps» (13403, a été précédé par tireour (XIU~ s-3, ti- 
roere (v, 1354) désignat un membre &ré» d’une 
bête et que l’on donnait au faucon pour le calmer. 
0 Le mot a désigné un lien, une chaîne reliant les 
fermoirs d’une reliure 03801, la pièce où l’on don- 
nait la question ( 1450, tirouere) puis aussi le lieu où 
l’on s’exerçait au tir (16361. -Le sens moderne de 
acasier de rangement (que l’on tire pour l’ouvri+ 
est attesté à partir du XV~~ s., noté tirowr ! 15301 puis 
tyroir 11583) et tiroir. 0 Dans la langue technique, le 
mot désigne un cylindre de machine à fuser les 
étoffes (1723) puis un dispositif distribuant la va- 
peur dans une machine à vapeur (1854). 0 À partir 
du sens dominant, fi a développé quelques sens 
particuliers : au figuré dans œuvre ù tiroirs & récits 
emboitésm ( 17523, au sens concret <arme dont la 
cdasse glisse transversalement au canonm (18121. Il 
désigne aussi un tour de prestidigitation (19331, et, 
au pluriel tiroirs, une figure de danse (1964). * 1l 
entre dans le composé TIROIR-CAISSE n. m. 
(18891 Gcaisse où l’argent est enfermé dans un tiroir 
rnfi par un mécanisme%. 
TIRANT n. m., d’abord dans en un tirant 4out de 
suite- (XIII~ s.1, est la substantivation de tirant, ante 
adj I “qui tire sur les rênes» (v. 1155, d’un cheval), en- 
core à l’époque classique pour «avare>> ( 1690), sens 
ancien pour tirun en ancien provençal (XIII~ s.l. Le 
substantif désigne une pièce de charpente qui em- 
pêche l’écartement (13353, ensuite d’autres disposi- 
tifs de même fonction. 0 Tirant se dit aussi de ce 
qui sert à tirer (1573) : acordons d’une bourseti 
115731, &nguettes servant à chausser des bottes>) 
11660; 1567, =Chausses», en argot). ~Enfin, tirant 

d’eau désigne en marine la quantité d’eau que 
4ireB un navire ( 1677). + L’adjectif provenant du 
participe passé, TIRÉ, ÉE, est poStérieur (15341 
pour ctendu, étiré,, spécialement dans la locution 
figurée tiré par les cheveux <imaginé de manière 
invraisemblable» (16691, et employé avec divers 
sens correspondant à ceux du verbe. * TIRÉ n. m. 
s’est spécialisé au sens de achasse au fusils 11770) et 
pour désigner une personne devant effectuer un 
paiement à l’échéance (1872) ; il entre dans le 
composé tiré à part n. m. Ifm me s.1, au sens de tirer 
en édition. 
TIRAGE n. m. ( 1455) est un substantif d’action de ti- 
rer, dans plusieurs acceptions du verbe. Employé 
en moyen français (1466) dans l’acception juridique 
ancienne de afermage d’un droit de halagem, il dé- 
signe en général le fait de tirer 114551 et, par méto- 
nymie, son résultat, avec des extensions techniques 
depuis la ti du XVIII~ siècle. Employé anciennement 
pour fifait de tirer des pierres d’une ctièrea 
(xv” s.1, il a pris au XVII~ s. d’autres valeurs. La plus 
usuelle aujourd’hui est <fait d’imprimer, de repro- 
duire par impression» (1680) et areproduction par 
gravurem (16801. Ce sens a produit par métonymie 
l’acception tiensemble des exemplaires tirés en une 
fois» (1837). *Au XVIII~ s., apparaît tirage (au so&~ 
<<désignation par le sotin ( 1752). Le mot se dit aussi 
en photographie (18531 puis au cinéma ID? s.1, en 
relation avec les emplois spéciaux de tirer. 
TIRADE n. f. a été considéré comme un emprunt à 
l’italien tiratu wztion de tirer*, substantivation du 

participe passé féminin de tirure. 11 semble plutôt 
dérivé (xve s.1 de tirer* avec le sufke -&, employé 
dhs le xve siècle. *Le mot a désigné en vhnerie l’ac- 
tion de s’éloigner, puis s’est dit (v. 1550) de l’action 
de tirer avec un arc. Il prend le sens de amouve- 
ment par lequel on tirep (16 111, seulement conservé 
en sports (19031. * Il s’employait aussi dans tout 
d’une tirade <d’un seul traitn (v. 15501, expression 
relevée jusqu’au XIX~ s., et désigne par métaphore, 
dès le début du XVII~ s. (16101, le développement 
continu d’une idée, emploi souvent péjoratif au- 
jourd’hui. 0 ll se dit (av. 1654) d’une longue suite 
ininterrompue et spécialement, au théâtre 116721, 
d’une suite de phrases débitée sans interruption, 
sens le plus courant aujourd’hui, où l’origine du 
verbe tirer n’est plus guère sentie. 
TIRAILLERv.~r.(1542) aétéforméàl’aidedusuff- 
fixe -ailler avec une valeur itérative : fltirer à plu- 
sieurs reprises en plusieurs directions*. Le verbe a 
pris des valeurs figurées, <entramer dans des di- 
rections opposées)) (16751, msolliciter avec insis- 
tancen (1718). 0 Sous l’influence d’un autre sens de 
tirer, il s’applique au fait de tirer souvent, irrégu- 
lièrement avec une arme à feu Eapr. 1650). + Tirail- 
ler a servi à former plusieurs dérivés, TIRAILLE- 
MENT n.m., nom d’action (XVI” s.1, désigne 
spécialement une sensation de tension doulou- 
reuse (172 11, un déchirement moral ( 1762). + TI- 
RAILLEUR n. m., autrefois (1578) acelui qui tiraille 
qqch.m, s’est spécialisé dans le domaine militaire, 
désignant un soldat détaché pour tirailler, c’est-à- 
dire tirer à volonté tl7401, sens dont procède la lo- 
cution en tirailleurs (1823) employée aussi 
(déb. XX~ s.) par métaphore. Le mot est devenu 
( 1841) le nom de troupes d’infanterie hors de 
France, au XIX~ s. (tirailleurs uZgériepts, marocains, 
tunistens, sérlkguluid. -TIRAILLERIE n.f. (17571 
afeu de tirailleur*, sens disparu, n’est employé de 
nos jours que comme synonyme de tiraillement au 
figuré (1803). * Le déverbal technique TIRAILLE 
n. f. 11836) sert à désigner le balancier de certaines 
pompes. - TIRAILLAGE n. 111. (1937) est en concur- 
rence avec tiraillement en parlant d’un tir effectué 
en divers sens, irrégulièrement. 
Plusieurs autres dérivés apparaissent encore au 
XVI~ siècle. + TIRERIE n. f., d’abord écrit titi (15441 

puis tirerie (16583, s’est employé pour atiraillagen et 
a désigné (1842) un atelier où l’on étirait le Cl de fer. 
C’est aujourd’hui un terme technique relatif à l’éti- 
rage des métaux précieux. *TIRET n. m. (15541, 
d’abord apetit traitn puis employé comme terme de 
ponctuation pour <trait d’union2 ( 16111, désigne 
(1842) un trait qui indique un changement d’inter- 
locuteur, etc. oIl a pour dérivé l’adjectif TI- 
RETÉ, ÉE (v. 1970) formé sur le modèle point-poin- 
tillé*. + TIRÉE n. f., substantivation 115731 du 
participe passé féminin de tirer, a d’abord désigné 
une ligne qu’on tire; il est entré dans la locution 
tout d’une tirée esans interruption}} (15961, sortie 
d’usage kf. d’une tiuite). * Terme technique dans 
plusieurs domaines (1765, en miroiterie) pour 
#chose tirée ou étirées, il est aussi employé avec 
des acceptions familières, pour alongue distance 
pénible>> E 1927) et agrosse quantitéti. + TIRETTE n. f. 
11589) a perdu son sens ancien de atirouh au profit 
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de tiroir, puis a désigné un morceau de cuir 117771, 

sens également sorti d’usage. 0 A partir du XE? S. 

(1812, pour une cheminée), il se dît de diverses pe- 
tites pièces (cordons, en concurrence avec tirant, 
leviers, pièces métalliques), puis couramment 
d’une tablette mobile qu’on adapte à certains 
meubles pour les prolonger (1923). 
Ttrer a aussi produit TIRAUDE n. f., terme tech- 
nique (18721, et TIREUSE n. f., désignant (1921) un 

appareil qui effectue le tirage des films positî& 
ainsi que (av. 19451 l’appareil remplissant les bou- 
teilles automatiquement en prenant le liquide dans 
le fit. Le mot s’était employé (1671) à propos d’une 
femme qui tire le vin du tonneau. 
La productivité de l’élément verbal tire- comme 
premier élément d’adjectifs et de noms composés 
a connu une grande expansion à partir du XVII” s., 
époque où l’on rencontre déjà par exemple TIRE- 
LAINE n. m. Iv. 16003 <<vokurn (cf. à la tire), TIRE- 
FEU n. m. (16111, TIRE-CLOU n. m. (16761, TIRE- 
BOUTON n.m. (16791, TIRE-BOTTE n.m. (16901, 
TIRE-LIGNE n.m, (16793, ensuite TIRE-POINT 
n.m. (18031, TIRE-JOINT n.m. (18761,etc. (voir les 

substantifsl. +TIRE-BOUCHON n. m. 117181, plus 
courant, désigne un instrument à mèche en hélice 
pour retirer le bouchon d’une bouteille bouchée. Le 
mot a eu des extensions par analogie de forme 
dans en tire-bouchon (17841, passant notamment 
dans les vocabulaires de la coiffure pour «boucle 
enroulée comme une mèche de tire-bouchons 
(18051, de l’aviation (19111 en concurrence avec 
vrille, etc. 0 Cette analogie de forme a suscité 
TIRE-BOUCHONNER v. (18191 de sens transitif 
118191 et intransitif(1881), employé au figuré pour se 
tordre, se tortiller (de rire), dont on a dérivé TIRE- 
BOUCHONNEMENT n. m. (1879) et TIRE-BOU- 
CHONNANT, ANTE adj. (1907), au figuré atordmt 
(de rit-e)>>. - Le composé populaire TIRE-JUS n. m. 
Iv. 1805) désigne le mouchoir. * Tire- reste produc- 
tif aujourd’hui comme le prouvent les attestations 
récentes de TIRE-FESSES n. m. (19601 «remonte- 
pente pour les skieurs>>, et TIRE-BRAS adj . 11970). 
Le prétié DÉTIRER v. tr. ((tirer pour étendrem 
(mil. me s.3 a un sens voisin de étirer*, et s’emploie 
au pronominal (1808) pour <<étendre ses membres 
(en se réveillant, pour se délasse+. 4 JI a pour dé- 
rivés DÉTIREUSE n. f. en tissage (18901 et DÉTIRÉ 

n. m. 11935) en chorégraphie. 
@ voir ATTIRER, ÉTIRER. RETIRER, SOUTIBER, et NSsi LAFLI- 

C;OT rA TIRE-LARIGOTI, FLANC ITIRE-AU-FLANC). 

TISANE n. f. 11393, antérieurement tisene, ti- 
saine (XIII~ s.1, est emprunté au bas latin tisana, alté- 
ration du latin classique pti.sana. Ce dernier est 
emprunté au grec @sa& “orge mondén d’où 4nf~1- 
sion d’orge», dérivé de @sein upiler)}, «monder de 
l’orge ou du grain>), <broyer, concasserfi, mot qui a 
des correspondants dans le sanskrit pi-n&@i &ra- 
ser* et les mots latins pinsere II-, piserl abattre>>, 
<<broyer* et pister ccelui qui pile le grain dans un 
mortier-, d’où Mboulanger, pâtissier» (+ pistou). 
4 Le mot a été emprunté avec un sens étymolo- 
gique, adécoction d’orge mondé>>, avant de prendre 
son sens actuel plus général (1690). Il entre dans le 
syntagme tisaw de Champagne ( 1806) qui désigne 

un champagne léger et sucré. * Son sens faznilier, 
wolée de COUPS~ (18301, vient d’une métaphore, la 
tisane étant souvent purgative, ou correspond à 
l’attraction de tier adonner des coups» ( 19071, lui- 
même dérivé du radical de tison, tisonnier (+ atti- 
ser). 
w De tisaw sont dérivés TISANERIE n. f. C18291, an- 
cien nom pour la partie de l’hôpital où l’on faisait 
les tisanes, TISANIÈRE n. f. cv. 18001 ((faiseuse de ti- 
sanew repris vers 1967 dans la langue publicitaire 
et TISANER v. tr. (attesté v. 18501 <<soigner avec des 
tisanes* et familièrement (xx” s,) d’après le sens fa- 
milier de tisane Ndonner une correction à (qqnlm. 

TISON n. m. est issu Cv. 1180) du latin titionem, 
accusatif de titio, -anis ((brandon>>, mot populaire 
(Lactance) attesté depuis Varron. 

+ Le mot a désigné jusqu’au xwe s. une pièce de bois 
Csans doute du bois à brûler), en même temps qu’il 
gardait le sens latin de abrandon}, toujours en 
usage. Il s’emploie au pluriel pour le feu de l’âtre 
(v. 14601, autrefois dans des locutions comme de- 
meurer aux tisons (15561. Noël au balcon, opposé 
proverbialement à Pâques aux tisons, est encore 

connu. 0 Par figure il s’est dit En XIII~ s.1 de ce qui 
fait naître une passion, sens encore reprbsenté 
dans quelques locutions littéraires, tison d’enfer 
(1526) et tison de discorde (1798; 1673, tison de la 
discorde) remplacée par brandon & discorde. 
,Le dérivé TISONNIER n. m. signifie d’abord 
amarchand de petit boisn Il3 13) et ufoyer» (v. 13801, 

avant de s’appliquer ( 1417, tbenier) à l’instrument 

de métal servant à remuer les tisons et le feu. +TI- 
SONNER v.,d’abord (1214) aufiguré,«excitera>,sorti 

d’usage (cf. attiser), s’est employé pour {remuer les 
tisons inutilementm f15643. 0 Le sens modelme 
neutre, <<remuer les tisons pour attiser le feu», date 
du XIII~ s. Cv. 12501, mais l’emploi absolu du verbe 
avec cette valeur ne semble apparaître qu’après 
1850. + Tisonner a lui-même donné quelques déri- 
vés. Son participe passé adjective TISONNÉ, ÉE 
sert à qual%er, en hippologie, la robe d’un cheval 
semée de taches noires (1578). 4TISONNEMENT 

n. m. (1880, Huysmans) se rapporte à l’action de ti- 

sonner le feu, alors que TISONNEUR n. m., autre- 
fois ((marchmd de petit boism t 13121 et apersonne 
qui airne à tisonner)) 116901, s’applique à l’ouvrier 
qui surveille le four de verrerie. +Au xxe s., tisort 
est entré en apposition dans ALLUMETTE-TISON 
n. f. 11923) désignant une allumette que le vent ne 
peut éteindre. 
$’ voir ATTISER. 

TISSER v. tr. est la réfection (1361) de l’ancien 
verbe ttitie (v. 1130, encore employé au XVIII~ s.l ou 

titre (v. 12603, etc., par changement de conjugaison 
en raison de la complication des formes de ce 
verbe, dont il reste le participe passé tissu Ici-des- 
sous). Le verbe titre, par les stades successif5 
%&stre puis titre ou titre, est issu du latin teKere 
<<fabriquer un tissu,, 4ramer, entrelacera>, qui se di- 
sait non seulement de la toile, mais de tout ouvrage 
dont les matériaux s’entrecroisent (4 texture) et 
s’appliquait également aux choses de l’esprit 
(3 texte). Le mot latin, auquel remontent aussi l’ita- 
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lien tessere, l’espagnol teier, est d’origine inter- 
taine : on ne pourrait le rapprocher de la racine in- 
doeuropéenne signifiant mtravailler avec la hache, 
charpentep) (grec tektôPt, + tectonique ; vieux slave 
tesla ahache qu’à condition de poser le sens initial 
très vague de <<produire par une technique», ce à 
quoi rien n’autorise. On a aussi voulu poser une ra- 
cine de sens général “tiek-s, sans qu’il soit possible 
de rien préciser. 

+ Tisser conserve le sens concret du latin k&er la 
laind, d’où l’emploi pour <<produire un tissu, (15301 
et Ia locution métier à tiser qui semble tardive 
( 1874). 0 Ce n’est que depuis le XIX~ s. que le verbe 
est attesté en parlant d’un animal (av. 18701, notaxn- 
ment d’une araignée, et (av. 1872) au sens méta- 
phorique de aconstituer, élaborer (des men- 
songes, etc&. 0 Dès le xve s., on relève avec une 
autre conjugaison kis&, 1483) le sens figuré, &la- 
borer une œuvre>, repris par ksser. 
b Tisser a produit quelques dérivés relatifs au tra- 
vail de la toile. 4 TISSEUR, EUSE n. (1567) est la ré- 
fection de l’ancien tissur t 11701, également tieseur 
et tixeur (xv” s,3 ; le mot désigne un ouvrier qui fait 
de la toile et a supplanté tz&ier Iv. 11751 qui occupe 
une place importante dans l’onomastique (cf. les 
noms propres Teysskr, Ti&r et ireyssédre fait sur 
l’ancien provençaJ teissedor); &i!er est toujours en 
usage au xvd siécle. +Quant à TLSSE- 
RAND, ANDE n. (1239, tisserunz, pluriel ; v. 1360, 

tisserand), aussi tiserent (XUI~ s.1 et toissewurzs 
(12241, il s’est maintenu à c&é de tisseur mais s’est 
spécialisé pour wtisan en tissagea. - TISSWRE 

n. f. IlSOi), d’abord tiseüre ti XIII~ si, autrefois 
~manière dont un textile est tissés, se dit au figuré 
(1538) de l’agencement d’une œuvre ; il a subi la 
très forte concurrence de l’emprunt texture*. -Le 
nom d’action TISSAGE n. m. 11262) semble avoir 

été rare avant le début du XIX~ s. (1812) pour devenir 
nom d’action usuel du verbe. 
?‘isser a aussi servi à former le nom du TISSERIN 

n. m. ( 1817, Cuvier), nom d’un oiseau exotique qui 
construit de remarquables nids tissés. On l’a aussi 
appelé au xrxe s. tisserand (18291. 

À ces dérivés s’ajoutent les verbes prékés DÉTIS- 

SER v. tr. (15731, réfection de destktre (12161, et RE- 

TISSER v. tr. 116111, réfection de retixtre (1548). 

TISSU, UE adj. est l’adjectivation (1165~11701, puis 
la substantivation au masculin Il 1751, de l’ancien 
verbe tistre, refait en tisser (ci-dessus). +Comme 
adjectif (v. 11601, tissu a été supplanté par tissé, par- 
ticipe passé de tisser, mais continue de fournir a ce- 
lui-ci un doublet stylistique, employé avec un sens 
propre comme archaïsme littéraire et avec un sens 
figuré (v. 1440-14753 dans quelques expressions, 
+TISSU n. m. a d’abord désigné (v. 1175) un ruban 
formant le corps et la partie résistante d’une cein- 
ture ou d’une jarretière, ainsi qu’un bandeau. 0 II 
s’est employé pour droben au XV~ s. (1462) avant de 
prendre le sens général actuel d’tcobjet tisséb 115493, 

d’ou amanière dont les f& sont croiséw El 770). 

Essu-éponge Il8771 désigne un tissu présentant des 
boucles sur chaque face et qui a un pouvoir d’ab- 
sorption 0 Au XVII~ s., le mot prend des valeurs fi- 
gurées, désignat un enchevêtrement de choses 
( 16211, souvent avec une connotation péjorative, et 

la suite des parties d’un discours If 6211, acception 
sortie d’usage. * C’est au xvIIIe s. que le mot passe 
dans le vocabulaire de la biologie 11751, Encyclo- 

pédid, employe dans des syntagmes qualifks (tissu 
cellulaire, Tarin, d’après la physiologie de Haller, 
1744; tissu muqueux, Bordeu, 17671, à propos de 
l’ensemble des cellules ayant une même morpho- 
logie et des potentialités identiques. 0 Au x2 s., il 
est passé dans le langage de la sociologie (v. 1965, 

tissu social), réalisant l’idée d’un ensemble homo- 
gène d’éléments de même fonction. *Une exten- 
sion technique moderne, où tissu a une valeur 
étendue (comme dans tissu de, en papier) aboutit à 
l’expression contradictoire : tisws nofi tissés. 
* Outre son emploi dans quelques noms composés 
désignant des tissus, conwne TISSU-ÉPONGE 

n. m. (18771, ou des compositions qui en ont l’aspect 
&SsU-feutre, v. 19501, tissu a servi à former TISSU- 

TIER n. m. (14031, d’où TISSUTERIE n. f. (16791, re- 
latifs à 1~ confection de tissus légers en passemen- 
terie. * A partir de son sens spécialisé en biologie, 
ont été formés TISSULAIRE adj. (1842) et le 

composé TISSUTHÉRAPIE n. f. (1953) en chirur- 
gie. 

@ Voir 0 et 8 PR&I’EXTE. SUBTIL. TEXTE. TFXTILE, TEX-, 

TOILE 

TITAN n. m. est l’emprunt, d’abord comme nom 
propre kve s., E3loch et Wartburg, puis 15881, du la- 
tin Titan, lui-même emprunté au grec Titan, nom 
générique porté dans la mythologie par six des en- 
fants mâles d’ouranos et de Ga’ia. Le mot est sans 
étymologie connue; Hésiode rapprochait le terme 
de titainontas *tirant, arrachantu (participe présent 
de Mainein &ndre4, que les scholies interpré- 
taient au sens de <tirant vengeancen : les Titans se- 
raient donc «les Vengeur+, mais c’est sans doute là 
une étymologie populaire. D’autres hypothèses ont 
été émises ; parmi celles-ci, la plus intéressante est, 
d’après Chantraine, celle de Nehring qui pense 
que Titan serait un dieu solaire et que le mythe des 
Titans viendraient avec leur nom d’Asie Mineure. 
+ D’abord terme de mythologie, titan est employé 
comme nom commun chez Hugo avec le sens fi- 
guré upersonne d’une immense împortance~, en 
parlant de Michel-Ange, puis au sens propre de 
ugéanb, en parlant d’une personne (1842) ou d’une 
chose (18761, et aussi adjectivement (av. 1874, Mi- 

chelet). Le mot entre dans l’expression travail de ti- 
tan (18421, allusion à l’épisode raconté par Hésiode 
au cours duquel les Titans cherchèrent à escalader 
le ciel avec l’aide des Géants, en entassant le mont 
Ossa sur le mont P&ion. d Par analogie, le mot dé- 
signe en zoologie un grand coléoptère ( 1904 ; après 
titane, 1876) et un engin de levage et de manuten- 
tion très puissant (1904). 

b 0 TITANIQUE adj. Il552, Rabelais) <digne des Ti- 
tans, gigantesque>, emprunt au dérivé grec tituni- 
~OS, a été remplacé par TITANESQUE adj. (1613, 

repris 1842, Nerval), de Titan, qui a sur le précédent 
l’avantage de pouvoir être employé au figuré (1878) 

sans allusion mythologique. 0 L’angltis titunic, qui 
correspond à 0 titunique a fourni le nom d’un gi- 
gantesque paquebot, demeuré célèbre par son 
naufrage. + TITANISME n. m. Edéb. xwte s., Saint- 
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Simon) est rare. + TITANOMACHIE n. f. 118361, 

nom savant fait avec l’élément -machie* ou em- 
prunté au latin titanomachia (grec titanom&hiU), 
désigne le combat des Titans contre les dieux et, 
par extension, un combat de géants (18901. 

TITANE n. m. est la francisation (1800) du latin 
scienti6que titanium ( 17981, formé par le chimiste 
allemand Klaproth sur le grec titanos ((chaux, 
plâtre>, mot probablement emprunté dont l’étyrno- 
logie reste obscure. 

+ Le mot désigne un élément chimique de couleur 
blanche, avec des syntagmes (oxyde de titane, etc.1 
et les dérivés habituels. Le titane, métal rare, est 
important par ses applications industrielles. 

b En dérivent des termes de chimie ou de tech- 
nique, parmi lequels @I TITANIQUE adj. (18361, TI- 

TANATE n. m. 118361, nom des sels, TITANIFÈRE 

adj . (18421, de -fère, TITANEUX, EUSE adj . ( 1876). 

TITI n. m. est un mot populaire 118301 de forma- 
tion enfantine, fait par redoublement de la syllabe 
ti, peut-être tirke de petit* ou d’un élément tit- de 
mots expressif%. L’emploi de titi pour appeler la vo- 
laille vient aussi de petit (petit, petit...), mais le subs- 
tantif titi, MalouetteD (18421, est une onomatopée du 
cri. 

+ Titi s’est dit d’abord d’un jeune ouvrier caracté- 
risé par son habit et 118591 d’une sorte de déguise- 
ment de carnaval imitant cet habit. oLe mot ne 
s’emploie plus aujourd’hui que pour désigner un 
gamin déluré (attesté 18671, notamment dans titi 
parisien. 

TITILLER v. tr. (v. 13901, une première fois tetil- 
Zer Iv. 11751, est emprunté au latin titillare achatoti- 
lern et, au figuré, Kcaresser, charmew Le sens pris 
par son dérivé titillus, «bout de seins, incite à rap- 
procher le groupe de titillare de titia <(bout de sein» 
et de titina I+ tétine, à tette) qu’attestent les 
langues romanes. Il s’agirait alors d’une formation 
expressive. 

+ Titiller a d’abord été employé intransitivement au 
sens de ccdéma;ngern. oSon usage transitif mo- 
derne pour «chatouiller légèrementn est attesté de- 
puis Ambroise Paré (15601, mais demeure rare 
avant la fk du XVIII’ s. C 1798) ; il s’emploie ensuite au 
figuré (apr. 1850). 

k Son participe présent TITILLANT, ANTE est em- 
ployé comme adjectif (17981, autrefois au sens qui 
éprouve une démangeaisonti, aujourd’hui littéraire 
pour qualser ce qui chatouille légèrement (1812). 
TITILLATION n. f., le nom correspondant, est em- 
prunté ( 14%) au dérivé latin titillutio. 0 Le mot est 
lui aussi rare avant le XVIII’ s. (172 1) au sens de =cha- 
touillement léger- ; il est également employé au fi- 
guré (1834, Balzac). 

+@ TITRE n. m., modtication phonétique (v. 12251 

de l’ancienne forme title Iv. 11651, encore en usage 
au XV~I” s. et conservée en anglais, est emprunté au 
latin titulus désignant a l’origine une afkhe ou un 
écriteau porté au bout d’un bâton dans les 
triomphes et sur lequel étaient inscrits en gros ca- 

ractères le nombre des prisonniers, les noms des 
villes prises. Titulus s’est appliqué aussi à l’écriteau 
indiquant qu’une maison était à louer et à celui qui, 
dans les enterrements, relatait la vie du défunt. Par 
suite, l’accent étant mis sur le texte plus que sur le 
support, le mot a désigné une épitaphe, une ins- 
cription, l’intitulé d’un ouvrage, la désignation ho- 
notique donnée à qqn d’où le renom, la gloire et, 
dans la latinité impériale, un prétexte. T&~US pa- 
raît être un mot à redoublement (comme populus 
4 peuple), peut-être d’origine étrusque. 
+ Le mot est emprunté à propos dune inscription 
sur un tombeau, puis par métonymie d’un monu- 
ment commémoratif (v. 13 101, ceci jusqu’au xwe siè- 
cle. Il désigne par la suite une inscription sur un 
drapeau (XII? s., titelel, l’écriteau mis sur la croix du 
Christ (13721, puis une inscription sur une monnaie 
11553). +Ces acceptions sont sorties d’usage alors 
que celle de adésignation de la matiére (d’un ou- 
vrage, d’un chapitre))> (v. 1200) s’est imposée. Ce 
sens a donné lieu à l’emploi pour <<chapitrefi 
(v. 1225) jusqu’au XVIII~ s., puis apage de livre qui 
porte le titrem (18021, et à des expressions tech- 
niques en imprimerie, comme titre courant ( 18021 

ou faux titre ( 18351. + D’autres acceptions appa- 
raissent vers la fm du XII? s. ; titre désigne en tech- 
nique un petit trait au-dessus d’un mot écrit en 
abrégé (1250-1280) et en droit ce qui établit un droit, 
notamment un droit de possession (1283-12951. 

oLe mot désigne par métonymie un écrit qui 
constate un acte juridique (14681; au XIX~ s. 118531 

titre s’applique à un certikat représentatif d’une 
valeur de Bourse Itike au porteur, 18721.0 Il entre 
dans la locution en titre (16901, postposée à certains 
noms (1835, professeur en titre). oLe sens de 
«cause, raison» (1325) qu’a eu titie en ancien fran- 
çais est sorti d’usage après le XVI~ s., de même que 
celui de <prétexte» (i440- 14751, mais l’idée voisine 
de adroit sur lequel on se fonde pour faire qqch.n est 
restée, surtout dans les locutions Ajuste titre (13401, 
ou à bon titre (v. 13501, sortie d’usage, à titre de 
( 16431, qui a replacé au titre de (v. 13601, à guel titre 
(16671, à titre gratuit (1812). + Se détachant du sens 
de acélébrité, (1213) repris au latin, le mot a pris ce- 
lui de Hdésignation honotique d’un nom indiquant 
un rang, une dignitém (xrrr” s.), valeur qu’il a gardée 
(titres de noblesse, etc.). 0 Par extension, il s’est dit 
krve s.1 pour aétat, situation>> et s’applique Cl5391 à la 
qutication que l’on donne aux personnes pour 
exprimer certaines relations (par exemple le titre 
de père). -Enfm, avec l’idée concrète de propor- 
tion, il exprime la proportion d’or ou d’argent 
contenue dans un alliage ( 15431 et s’emploie tech- 
niquement en chimie (1872) et en filature (1841). 

b Le dérivé TITRER v. tr., attesté isolément (fin 
XIII~ s.1 sous la forme titZer <donner un titre à (un ou- 
vrage))), puis avec le même sens sous sa forme ac- 
tuelle (16031, est surtout employé à partir du 
me siècle. 0 En relation avec d’autres sens de titre, 
ce verbe Sign%e Nconférer un titre de noblesse à 
(qqn))) (v. 15891, d’abord attesté au pronominal se til- 
tier Iv. 1450) et, à partir du xrxe s., wdéterminer la 
proportion des (1872). 0 Le participe passé TI- 

TRÉ, ÉE est adjectivé cf.6881 à propos d’une per- 
sonne qui porte un titre nobiliaire, puis au sens 
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chimique de titre et titrer 11872). + Le verbe a pro- 
duit les dérivés techniques modernes TITRAGE 
n. m. (1841) Nfait de titrer, de mettre un titre)}, aussi 
au cinéma (19251, TITREUR n. m. (XX” s. : 1921 en ci- 
néma), TITREUSE n. f. employé en cinéma 119361, 
TITRABILE adj. (x~~s.1. +Du sens chimique de 
=proportion», viennent TITRATEUR n. m. (19741, 
TITRIMÉTRTE n.f. (~x~s.1 ~~TITRIMÉTRIQWE adj. 
(19051. - De titre est aussi dérivé un ancien terme 
de religion, TITR~ER n. m. 11731, au sens ancien de 
afalsticateur de titres4, puis (& s.) Q-pographe qui 
compose les titres}). 
T&e entre dans la formation de trois composés au 
sens de atitre de chapitren et en cinéma, e BANC- 
TITRE n.m. C+ banc), SOUS-TITRE n. m. (1837, 
Balzac) «titre secondaire (d’un livreh et ( 1912, 
d’après l’anglais subtitle) 4raduction des paroles 
d’un f&n étranger,. oDe ce composé dérive le 
verbe SOUS-TITRER 119231, d’où SOUS-TITRAGE 
n. m. (1923 à propos d’intertitres). + On parle d’lN- 
TERTITRE n. m. (1955) dans le cas d’une traduction 
intercaEe entre deux images et de SURTITRE 
n. m. en typographie, journalisme (mil. XX~ S.I. 
Le préfixé ATTITRER v. tr., d’abord aattribuer 
comme titre tà un livre)>> (v. 1530, attiltrer), rem- 
placé par titrer, et adonner la préférence à (qqn) 
pour ce qui concerne sa profession> (17621, ne s’em- 
ploie plus qu’en vénerie ~attitrer les chkn& + AT- 
TITRÉ, ÉE adj. est plus ancien Cv. 1170, atite,!é); il 
qutie une personne chargée d’une fonction et 
s’emploie couramment (1787) pour ((habituel}) (four- 
nisseur attitréJ. 
@ Voir JNTWULER, TWLbURE. 

TITUBER v. intr. est emprunté (1466) au latin ti- 

tubare, achanceler, bronchern, «hésiter)), de sens 
physique (spécialement cbégayer4 et moral, mot 
expressif à redoublement. 

+Le français a emprunté le mot avec le seul sens 
physique de avaciller sur ses jambe+. 

w 1l a pour dérivé TITUBANT, ANTE adj., à partir 
de Montaigne (1580) qui l’emploie aussi avec le sens 
figuré d’hwertah, et récemment TITUBEMENT 
n. m. (1899). dhnprunt adérieur TITUBATION 
n. f. (1377) représente le dérivé latin titubatio. 

TITULAIRE n. et adj. est dérivé savamment 
(15161, avec le stixe -aire, du latin titu2u.s (+ titre). 

+ Le mot a d’abord été employé comme nom pour 
désigner puis, comme adjectif (1529), pour qualser 
la personne qui a certains droits sur une chose. 
0 Au xwe s., titulaire est spécialisé comme terme 
de religion : un évêque titulaire (v. 15503 porte le 
titre d’un diocèse disparu et est sans juridiction; 
l’adjectif quame ce qui consiste uniquement en un 
titre (1561, Calvin) et s’applique à une personne re- 
vêtue d’un titre ( 1636 ; abbé titulairel, ou à celui qui 
a le droit de porter un titre religieux sans avoir de 
pouvoir juridictionnel (1694). 0 À partir du xwe s., 
le mot désigne awsi une personne qui a une fonc- 
tion en vertu d’un titre 06801, couramment dans ti- 
tulaire de... Par ailleurs, l’adjectif s’applique 
Cv. 18501 à un saint qui donne son nom à une église. 
+Ancien terme de grammaire (15501, hdjectifqua- 
IiCait aussi Il5801 ce qui forme le titre d’un livre. 

F Le mot a produit ses dérivés au XIX~ siècle. + TI- 
TULATURE n. f. (18341, didactique, désigne l’en- 
semble des titres d’une personne, TITULARIAT 
n. m. ! 1841) est employé en droit et dans l’Adminis- 
tration, TITULARISER v. tr. (1876) est beaucoup 
plus courant, aussi au participe passé adjectivé et 
substantivé, ainsi que son dérivé, TITULARISA- 
TION n. f. (1876). *TITULAIREMENT a& (18831 
est didactique et rare. 

TOAST n. m. apparaît au XVIII~ s. (un exemple de 
1734 concerne l’Angleterre), sous diverses formes, 
toste 11745, jusqu’au XIX~ s.), aussi au féminin 11789, 
Marat), toctst 117501 par emprunt à l’anglais to&, 
qui avait pris récemment cette valeur: -fait de 
boire à la santé de qqnm. Le mot anglais sime 
d’abord (xrve s.) cpain grillé)); il est emprunté à l’an- 
cien tiançais tostee n. f., de toster <griller, rôtira. Se- 
lon les étymologistes anglais, on aurait comparé la 
personne à la santé de laquelle on buvait (sens at- 
testé en 1700) au pain grillé épicé qu’on trempait 
dans la boisson. D’après J. Demy, il s’agirait plutôt 
d’une confusion entre toast =pain grillé- et un em- 
prunt au persan dostkam, de dost cwni>) et küm 
wnourn, mot qui aurait été <<repris, avec la cou- 
tume, à la cour du Grand Mogolm lin L. Deroy, L%m- 
prurit, p. 63). Pour l’origine de tostee Mgrilieras, 
+ torrent, tôt. 

+ Le mot désigne donc en fiançais le fait de lever 
son verre à la santé de qqn et I& s.1 l’allocution 
prononcée à cette occasion. +Par réemprunts, 
d’abord isolés au XVIII~ s. ( 1769, thoust; 1777, teste), 
puis au début du XM’S. (18261, le mot est employé 
Kn xrx5.1 pour <<tranche de pain de mie grillé>, 
cette acception étant concurrencée par r&ie en 
fhnçais du Canada. 

b TOASTER v. intr. (1745, tester) s’est employé pour 
çporter un toast-. ~TOASTÉ, ÉE adj. a été re- 
formé au xxe s. (1957 écrit testé) pour @grillé, trans- 
formé en toastm. 
@ Voir TORRÉFIER. TORRENT. TORRIDE, TÔT .  

TOBOGGAN n. m. est emprunté (1691, tubu- 
ganne, repris 1882 ; forme moderne 1890, Couber- 
tin3 à l’anglais toboggan hxe s.1 atraîneau utilisé 
pour le transport sur la neige*, attesté sous di- 
verses variantes entre 1830 et 1870. Le mot anglais 
est emprunté à plusieurs mots indiens du Canada 
tous apparentés lalgonquin otuban, cri otubunak, 
micmac tobakun, abnaki udhbtigan, etc.). Au Ca- 
nada même, ces mots sont passés en tiançais sous 
la forme tubugune, iubugunw (1691, Le Clercq), 
puis en anglais sous la forme toboggan (aussi tuba- 
gan, tabogun, turbogan, etc., v. 18201. Au Canada 
français, on a aussi traduit le mot par ti&w suu- 
vage ( 1704) et luge. 
+Le français a repris la forme anglo-canadienne 
pour parler du traîneau, et, surtout, de la piste sur 
laquelle on fait des descentes avec ce traîneau 
(1890), appelée en anglais du Canada (1884) et des 
États-Unis ( 1886) toboggun slide ou toboggan. * Le 
mot s’emploie aussi (1900, isolément, tobbogun, 
puis 1913) pour le sport pratiqué à l’aide du tobog- 
gan; on a employé un moment tobogguning n. m. 
( 18901, emprunt au dérivé anglais tobogganing 
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(1846 au Canada, 1855 en américti. *Par analo- 
gie de forme, il désigne (18901 une rampe inclinée 
sur laquelle on se laisse glisser - notamment 
comme jeu d’enfants - et, dans le vocabulaire 
technique, (19271, un appareil de manutention avec 
glissière, un viaduc démontable à forte pente 11967, 

Toboggan, marque déposée). Avec ce dernier sens, 
toboggan a un équivalent français : autopont. 

TOC ou TOC-TOC interj. et n. m. est un mot 
attesté depuis le moyen français (14961, de forma- 
tion expressive et qui appartient à une série de 
bases onomatopéiques à structure consonantique 
t-k (variantes : tr-k, t-p, t-t) suggérant l’idée de coup. 

4 À côté de tic* et tac*, toc exprime l’idée d’un petit 
coup et d’un bruit frappé à la porte, répété en toc- 
toc 11697, Perrault, très antérieur oralement). 
0 Comme interjection, toc! s’emploie pour ap- 
puyer ou souligner une réponse &appanteD (19031, 

souvent sous la forme et toc! 0 Il a développé quel- 
ques sens techniques, désignant autrefois la sonne- 
rie d’une montre à répétition sans timbre ! 1834, 
puis l’organe d’un tour qui maintient en place la 
pièce que l’on tourne Il9041 et la touche du poisson 
à la pêche. 0 Il est adjectivé, souvent redoublé en 
toc-toc, au sens familier d’aun peu fou* (18801 Ib to- 

qué], selon la métaphore courante de fiappk, sonné. 

b TOC n. m. et adj., avec la valeur de acameloten, 
est issu (1835, adj.1 de l’onomatopée, l’idée de tri- 
cherie, de ruse étant souvent exprimée dans les 
dialectes par des mots siflant à l’origine adonner 
de petits COUPS~ (toc et tac, dans l’est de la France, 
signifie «ruse>4 - Le mot a d’abord &é appliqué à 
un métal non noble (1835, cuivre doré imitant l’or), 
un mauvais bijou, avant de se dire par extension de 
tout objet faux et prétendu ancien, sans authenti- 
cité (18361. ~TOC est attesté dès 1835 comme ad- 
jectif avec le sens argotique puis familier de Nma- 
lin>, puis afaux, mauvaism (1849) et, semble-t-il, le 
sens opposé, de &~CD IlSSSl. De ce sens argotique 
ancien procède l’idée de atoupet, culots (19281, réa- 
lisée par le nom dans les locutions sorties d’usage 
manquer de toc, avoir le toc de... 
TOCANTE n. f. (1820) ou TOQUANTE 117251, fm,- 
lier pour amontre%, dérive de toc ou de toquer*. + A 
l’aide du sufke péjoratif -urd, toc a servi à former 
TOCARD, ARDE adj. (18551, ~ridicde, faux, laidm, 
d’usage familier; on relève aussi les formes toc- 
quurd (19261, toquard, à ne pas confondre avec le 
nom homonyme, qui appartient à la même famille. 
+TOCARD ou TOQUARD n. m., terme de turf dé- 
signant un mauvais cheval t1884), est issu de la 
substantivation, soit de l’adjectif ci-dessus, soit d’un 
adjectif toquati, toquard attesté régionalement 
(Ouest) avec les sens de “qui a une grosse têtem 
(cf. titurd) et *qui porte à la tête, capiteux, et, en 
parlant d’un animal, “qui frappe avec la tête- (du 
bélier), avec l’idée du bruit de choc. Une première 
dérivation de toc avait donné 11855) le sens de 
&idB, à propos d’une personne. 0 De toutes fa- 
çons, toquard est aujourd’hui senti comme ratta- 
ché à l’adjectif toc +mns valeurn. Le mot, par ex- 
tension, se dit d’un mauvais sportif ( 19041 et, 
couramment, d’une personne incapable (19251. 

TOCCATA n. f. est emprunté 117031 à l’italien 
toccata, terme de musique, participe passé subs- 
ta&ivé de toccure atoucher=, de même origine que 
le verbe fran@s. L’italien oppose toccare et sowre 
d’où toccata et sonata C+ sonate). 
+Le mot désigne, en français comme en italien, 
une pièce instrumentale souvent brillante, sans 
structure précise. À côté de la sonate* (pièce à 
eonnex-4 et de la cantate” (pièce à achanter la 
toccata est d’abord une pièce à jouer sur un instru- 
ment à clavier (4ouchéa). 

TOCSIN n. m., réfection graphique (1611) de 
touquesain 113791, puis toquesain Ixwe s.), est em- 
prunté à l’ancien provençal tocasenh t1389) de 
même sens, formé de toca, dérivé de tocur asonner 
(les clochesb (XIV~ s.), de même étymologie que le 
français toucher”, et de senIx aclocheti issu du latin 
signum C+ signe) qui avait pris à basse époque le 
sens de cclocheu (VI” s., Grégoire de Tours], 
conservé en ancien fiançais par seing*. On relève 
aussi à l’époque classique la graphie tocseing 
(1690). 
+ Le mot désigne le tintement d’une cloche servant 
à donner l’alarme et est devenu, par métonymie, le 
nom de cette cloche ( 16 11). La locution semer le 
tocsti (v. 1570, toxin) adonner l’akrmen a pris la va- 
leur figurée (1688, Bossuet) de amanifester des in- 
quiétudes pour alerter qqn, exciter l’opinion, etc.u, 
sens qui a disparu. 

TOGE n. f. est l’altération ( 1546, Rabelais) de 
togue (1213, encore en 16601, emprunt au latin togu. 
Le mot, dérivé de tegere COU~~~P I+ toit), a désigné 
originellement une couverture, puis un vêtement, 
intiéremment d’homme ou de femme, avant de 
se spécialiser pour le vêtement du citoyen romain, 
symbole du civisme et de la nationalité romaine 
(par opposition à pullium qui caractérise les Grecs, 
+ pallier). Il s’est également spécialisé à propos du 
vêtement des hautes classes, s’opposant alors à tu- 
nicu (+ tunique). 

+Le mot a été emprunté par les lettrés comme 
terme d’antiquité romaine. Il s’est étendu à l’habit 
long de cérémonie porté dans certaines profes- 
sions (1802). 

TOHU-BOHU n. m. est la transcription, 
d’abord en toroul boroul (XII~~ s.1, de la locution hé- 
br2iique tohii webohfi, employée dans la Ck- 
nése CI, 2) pour désigner le chaos avant la création 
du monde. Le français a eu aussi tobu vubohu 
kv~~ s.) puis Tohu et Bohu comme nom de deux îles 
dans le Quart Livre de Rabelais 11552) et enfin tohu- 
bohu, relevé pour la première fois dans la traduc- 
tion de Voltaire ( 1764) de la phrase de la Genèse : 
&a terre était tohu-bohu, m 
4 Le mot est passé en timçais pour désigner un dé- 
sordre qui rappelle le chws primitif, tandis qu’une 
tradition savante conservait le sens propre biblique 
(av. 1598). 0 Par extension, il est appliqué à un état 
de grande confusion Cl8191 et, l’accent étant mis sur 
le bruit, un tumulte bruyant (1862). 

TOI, TE pron. pers. et nominal, aboutissement 
Iv. 11701 de tei (XI~-XII~ s.1, et te f s.1, est issu du latin 
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te (à l’origine du pronom atone tel, accusatif de tu 
I+tLd. 

+ Toi est d’abord employé en fonction de 
complément he s.1, d’attribut Iv. 1265) et de sujet 
I~II” s-3, spécialement comme appellatif (16771, famî- 
lièrement bonjour, toi! 11757). A partir du xwe s., on 
relève des constructions renforcées caractéris- 
tiques des pronoms personnels, notamment TOI- 
MÊME (15801, toi seul (16621, toi tu (1668). oEn em- 
ploi substantif lapr. 1250, un uuike toi), le toi est 
beaucoup moins courant que le moi*. 0 Te s’em- 
ploie dans les mêmes conditions que me, se (-+ moi, 
soi), s’élidant devant une voyelle ou un h muet et uti- 
lisé avec un verbe à la forme pronominale iv. 1530). 
b TÉZIGUE pron. pers. 2e personne, équivalent ar- 
gotique de toi, est forme, comme mézigue, sézigue 
I+ se, soi), de l’adjectif possessif tes Ib 0 ton) et de 
zigue (+ zig). 

TOILE n. f., d’abord teile (11401, puis toile k~r” s.), 
également telle, tele, teille en ancien fiançais, est 
issu du latin tela «toile d’araignées, par métonymie 
cch&e de la toile et du métier de tisserandB, em- 
ployé aussi au sens figuré de gtrame, complotn. Tela 
est dérivé, par une forme “texla, du verbe texere 
I+ tisser). 
4 Le mot désigne un tissu réalisé avec l’armure la 
plus simple (dite toile ou unie), ce tissu étant à l’ori- 
gine composé de f& de lin ou de chanvre, puis au 
xve s. de soie, d’or ou d’argent Idéb. XVI~ s.), de coton 
(15221. + n a servi à baptiser un genre littéraire mé- 
diévd, la chanson de toile Cv. 12281, que les femmes 
chantaient en tissant. + Toile désigne en particulier 
une pièce de ce tissu, apprêtée pour un usage utili- 
taire (1230, toile cirée), ou décoratif (1770, totie im- 
primée). Par figure, il entre dans l’expression toile 
de P&&ope Nentreprise interminables (16151, par 
allusion à l’Odyssée où Pénélope défait la toile 
qu’elle tisse le jour, pour faire attendre ses préten- 
dants, 0 Toile a développé plusieurs emplois spé- 
ciaux, désignant la pièce de toile préparée pour 
servir de support à une œuvre picturale (1604) et 
par métonymie l’œuvre elle-même 116463, un ri- 
deau de théâtre (1699), sens sorti d’usage, puis le 
décor de théâtre kx’s.1, d’où toile de fond, em- 
ployé au propre et au figuré (1935). 0 Toile s’est 
employé comme terme de chasse ( 15301, comme 
terme militaire avec le sens d’aensemble de tentes> 
(17981, d’où, avec le sens général du mot, l’expres- 
sion moderne Yilluge de toile désignant un camping 
(1964). OIl se dit encore en marine (1307) à propos 
de la surface des voiles. 0 Il désigne familièrement 
l’écran de cinéma, avec la locution se faire une 
toile &ler voir un films. 0 Le sens spécial qu’il a en 
sports, où faire me toile c’est =Commettre une ma- 
ladressen 119391, n’est pas expliqué. + Depuis le 
XIII~ s., le mot sert à désigner, comme en latin, le ré- 
seau de fis d’une araignée, absolument ou dans 
toile d’aruigrzke, et s’emploie au sens figuré de 
(tpiègen (16011.0 Toujours avec l’idée de réseau de 
fis, toile a été repris en botanique t 1904) en parlant 
d’une maladie consistant en la formation de f!la- 
ments. oEn télématique, toile sert parfois d’équi- 
valent fiançais à l’anglicisme web, servant à dési- 
gner le réseau Lntemet. 

F Le mot a produit un certain nombre de dérivés se 
rapportant à la fabrication et au travail de la toile 
(spécialement en tissage, dentelle, reliure). -TOI- 
LERIE n. f. est la réfection 116363 de taillerie (1352). 
+Au XVI~ s., est apparu TOILÉ, ÉE adj. (15821 (tissé 
de Cl, de chanvreti, sorti d’usage ; TOILÉ n. m. <<fond 
de dentellen 116801 et *dentelle d’un point trés 
serré)) 117653 est demeuré technique. ,TOI- 
LIER, IÈRE n. et adj., réfection (1280) de tellier ti 
xrl’s.1, a désigné un marchand ou fabricant de 
toiles; il a été repris (1845) comme adjectifpour ade 
la toilem. *Quelques dérivés plus récents sont 
d’usage technique : TOILAGE n. m. (18361, d’abord 
terme de dentellerie, s’emploie surtout pour cre- 
liure toilée)>. + TOILER v. tr. (xx” s.1 lui correspond. 
4 TOILEUSE n. f. apiqueuse à la machine sur toiles 
(1955) et TOILISTE n. ( 19741, qui correspond à en- 
toiler dans la confection des vêtements, sont des 
noms de métier. 
Le composé verbal ENTOILER v.tr. @n xfs.) cor- 
respond à &er sur toiles et ( 1611) à “garnir de 
toile», notamment une brochure, un livre ; de là 
livre entoilé. une spécitisation (1718) concerne le 
fait de ker une image, une carte géographique sur 
un support de toile. *De là ENTOILAGE n. m. 
(17551, avec des sens techniques en aviation (19011, 
en reliure. + Le préfixé RENTOILER v. tr. 11449) si- 
gnSe <remplacer la toile (d’un objetlm et (1793) 
&xer sur une toile neuve, un nouveau support (une 
peinture, etc.), ; d’où RENTOILAGE n.m. (1752; 
1771 in TL.F.1 et RENTOILEUR, EUSE n. (1856). 
+Le composé ENTRETOILE n. f. Cl6601 désigne 
une dentelle cousue entre deux bandes de toiles. 
Parmi ces dérivés, il en est un qui a suivi un déve- 
loppement sémantique particulier aboutissant à sa 
démotivation. TOILETTE n. f. (XVI~ s.), réfection de 
tellette (13521, est en effet le diminutif de toile, em- 
ployé (du XIV~ au XVI~ s.1 avec le sens propre de ape- 
tite toile*. L’idée de <fine toile* reste vivante dans 
certaines acceptions techniques du mot, par 
exemple en boucherie : <crépine enveloppant cer- 
tains morceauxn (15%). - La valeur aujourd’hui do- 
minante du mot apparaît au XVI~ s. lorsque toilette a 
servi à désigner la toile que l’on étendait sur une 
table ti d’y mettre les ustensiles servant à la pa- 
rure (1599). Cette évolution est analogue à celle de 
bureau, dérivé de bure. Par métonymie, le mot a 
désigné ces ustensiles eux-mêmes (16571, puis le 
meuble garni des ustensiles (1690) et abstraitement 
l’action consistant à se préparer pour paraitre en 
public (1679). À l’époque classique le mot désignait 
le moment pendant lequel les grandes dames rece- 
vaient en s’habillant ! 1690). Avec la même idée, on 
trouve plus tard l’expression toilette des condam- 
nés, préparation corporelle à laquelle on soumet- 
tait le condamné à mort (1829). Toilette se dit aussi 
du fait de parer, d’apprêter un objet (av. 1841, Cha- 
teaubriand). Q De nouveaux emplois métony- 
miques mettent l’accent sur l’habillement (1776) et 
sur les soins de propreté du corps (1842 ; serviette 
de toilette, 18191, sens qui se développe aux x& S. 
avec l’hygiène. oLa locution cabinet de toiIetie 
( 1740) se rattache au sens actif général, puis au der- 
nier mentionné. 0 L’emploi du pluriel les toiJettes, 
pour désigner par euphémisme un cabinet d’ai- 



DE LA LANGUE FRANÇAISE 3839 TÔLE 

sances, date du xxe siècle. 0 À la fin du XIX~ s., toi- 
lette prend le sens Il8811 de aprbparation (d’un ma- 
nuscrit),. +Le dérivé TOILETTER v. tr., attesté 
chez Balzac (1831) en emploi pronominal en par- 
lant d’un chat, se dit surtout de la toilette d’un ani- 
mal d’appartement, celle-ci prenant le nom spéci- 
fique de TOILETTAGE n. m. (19363, et la personne 
qui l’effectue le nom de TOILETTEUR, EUSE n. 
(v. 19501. 

0 TOISE n. f. est issu Iv. 1140) du latin médiéval 
teisa, toisa, variantes de tenta, qui est la substanti- 
vation du participe passé f&ninin de teadere 
(4 tendre), au sens d’aétendueu. 

+Le mot désigne une mesure de longueur valant 
six pieds, abandonnée à l’adoption du système mé- 
trique 17 avril 17951. Un grand nombre de syntag- 
mes déterminés de sens spécial, et quelques lo- 
cutions figurées comme mesurer à sa toise *juger 
d’après soin 117871, ont vécu plus longtemps que le 
sens propre, aujourd’hui historique, parfois par 
confusion avec 0 toise. 

b En revanche, le dérivé TOISER~. tr., réfection 
11260) de teser 1x11~ s-1, s’il a disparu au sens propre 
de amesurer à la toisen et s’il est vieilli au figuré 
pour uapprécier qqch. à sa mesurem 117211, reste 
usuel au sens de aregarder avec dédain ( 1782). 

0 Son participe passé TOISti, ÉE est d’abord ad- 
jectivé au sens de cmesuré à la toise,. 0 Sa subs- 
tantivation au masculin au sens de «mesurage à la 
toise, évaluation des travauxm (1644) s’utilise encore 
techniquement. *De toiser est tiré le déverbal 
@ TOISE n. f. (18761 atige graduée pour mesurer la 
taille de qqn (d’abord de soldat&, TOISEMENT 
n.m. (1636),rare au sensfiguré de toher;TOISEUR 
n. m. acelui qui mesure à la toisen 115491, sorti 
d’usage, a été repris comme dérivé du sens figuré 
de toiser, -celui qui regarde de hautB !& s-1. 
@ Voir ENTRETOISE. 

TOISON n. f. (v. 1160), d’abord tuisun Iv. I 1121, 
est issu du latin de la Vulgate toit&, -anis atonte)> et 
ufauchagem, de totire (+ tondre). 

4 Le mot est passé en tiançtis au sens de npelage 
laineux des ovidés)); il est employé spécialement 
dans la locution toison d’or (v. 11403, par allusion 
mytholo@que (dans la légende des Argonautes). 
L’expression a été reprise Iv. 1450) pour désigner 
un ordre de chevalerie institué en 1429 par Phi- 
lippe le Bon, duc de Bourgogne, et dont l’insigne 
était un mouton d’or, la locution servant aussi à dé- 
signer cet insigne (14341. 0 Par analogie, le mot 
s’emploie depuis le moyen tiançais à propos des 
poils d’un animal (fin xrves., E. Deschampsl, puis 
(av. 1425) des poils pubiens et d’une chevelure 
épaisse, abondante C 1867). 

b Son dérivé T~ISONNER v. tr. (av. 1590, au parti- 
cipe passé toisonné, chez DuBar&), ~couvrir 
d’une toison*, est littéraire et rare. 

TOIT n. m, O?n XII~ s.), antérieurement teit 
Iv. 11551, est issu du latin tectum atoit> d’où, par une 
métonymie courante, amaison>, dans plusieurs lo- 
cutions usuelles. Tectum, littéralement ace qui est 

couvertn, est la substantivation, au neutre, du parti- 
cipe passé passif &ectusI de tegere couvrit et au fi- 
guré aabriter, protéger=. Tegere appartient à une 
racine indoeuropéenne “Islteg- à laquelle se rat- 
tachent également toga (--+ toge), te@& (3 tuile) et 
le grec stegein ~couvrh Tegere n’est pas passé di- 
rectement en français à la différence de plusieurs 
de ses composés (-+ protéger, détecter). 

+ Dès les premiers textes, le mot est employé avec 
les deux valeurs de l’étymon, (couverturem et &Ii- 
ficen. Avec l’idée d’abri, toit se dit d’abord d’une 
étable Iv. 11551, aujourd’hui encore d’une porcherie 
Cv. 15491, d’une cabane Km XII~ s.1 et par élargisse- 
ment d’une maison IXnre s.), sens resté vivant mais 
senti comme une métonymie du sens le plus cou- 
rant. + Ce dernier concerne la surface supérieure 
d’une maison (v. 11751, entrant dans la locution fi- 
gurée crier, publier, prêcher Iqqch.1 sur les toi& 
lav. 1549, emprunt au langage biblique et allusion a 
l’usage des Orientaux qui conversent d’une maison 
à I’autre sur les terrasses. 0 Toit a une valeur géné- 
rale (toit en terrusse, toit en pente, etc.) et, selon les 
contextes, des valeurs concrètes, supposant des 
formes et des matières variées (toit de chaume, 
d’ardoises, de tuiles, etc.). Loger sous un toit ! 1836) 

appartient au m2me sémantisme. 0 Par extension, 
le mot sert à désigner la paroi supérieure d’une 
chose construite C 16801, en particulier d’une galerie 
de mines (17623, d’un véhicule (1843; 1931, toit ou- 

wunt1. 0 Il est employé spécialement comme 
terme d’alpinisme 119541 pour désigner la partie 
horizontale d’un surplomb. Le toit du monde, 
d’abord (1887) par figure pour exprimer l’idée d’al- 
titude, désigne en géographie la région du Pamir, 
le Tibet, la plus haute de la planète. 

w Le seul dérivé encore vivant de toit est TOITURE 
n. f. (15941, d’abord synonyme de toit, puis spécia- 
lisé au sens d’aensemble constitué par la couver- 
ture d’un bâtiment et son armature> (1788). 0 Ce- 
lui-ci a donné un verbe rare, TOITURER v. tr. Iti 
XIX~ s., Huysmans), employé techniquement à pro- 
pos d’un véhicule. *Le COmposé AVANT-TOIT 
(13971 asaillie d’un toit> est technique. 
@’ Voir M?IE=, PROTÉGER, TltGUMENT, TOGE. TUILE. 

0 TÔLE n. f. (16421, d’abord écrit taule dans le @ 
syntagme fer en. taule (XVI~ s.1, est, selon Bloch et 
Wartburg, une forme dialectale de table* (gascon 
taule, wallon et parlers de l’Est tôle) à moins qu’il 
ne soit, comme le pense P. Guiraud, une forme ré- 
duite du picard et du wallon estaule, variante dia- 
lectale de étable*. Cet étymon semble devoir être 
évoqué pour 0 tôle (ci-dessousl. 

+ Le mot au sens de afeuille de fer obtenue par la- 
minage* entre dans quelques syntagmes qutiés 
précisant une caractéristique (par exemple tôle on- 
dulée). dl designe dans l’argot familier des 
skieurs la neige durcie ( 19 17). 

b Il a produit quelques dérivés, la plupart ayant 
trait au travail de la tôle. +TÔLERIE n. f,relevéen 
1771 avec un sens obscur, a été repris (1836) pour 
l’atelier où l’on travaille la t81e; il s’emploie aussi 
collectivement pour désigner les articles en tôle 
(1872). + TaLIER n. m. (1836) désigne la personne 
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qui fabrique, travaille ou vend la t6le. +TôLAGE 
n. m. E 19331 demeure d’usage technique. 
- T6Lk, ÉE adj. est utilisé à la fois au sens propre 
<<recouvert de tôlen 11718) et pour qumer la neige 
durcie (19241. 
@TÔLE 11800) ou TAULE n.f. 11856) semble être 
une variante graphique de toile (18371, probable- 
ment issu de 0 tôle par une évolution sémantique 
mal expliquée, mais compréhensible si l’on évoque 
des valeurs dialectales comme l’ancien provençal 
taulat <<porcherie, Cv. 1200) et les variantes de 
étable. 0 Le mot, d’abord en argot puis familière- 
ment, se dit pour <maison, logement» ! 18001, 
achambre, (18371 et spécialement «prison, (18803. 
Taule, Gmaison de prostitutionn (18941, est resté ar- 
gotique. +Le mot a produit TAULARD, ARDE n. 
(<prisonnier» ( 1915 dans l’armée) ; on relève mté- 
rieurement (1765) tokwd & de forçat sur une ga- 
lèreD, dérivé de tôle «plaque, tables. +TA~- 
LIER, IÈRE n. apropriétaire d’hôtelx 118891 apatron, 
patronne d’une maison de prostitution» (1920) et 
d’un café ( 1889) est passé dans l’usage familier. On 
écrit phs ramnen~ h%w. 4ENTÔLER v.h+.,qui a 
si@é Gntroduire en tiaudem (18291 et *entrer 
dans une maison pour la cambriolerB 118371, est 
resté vivant pour ((voler (un client)> 119033 en par- 
lant d’une prostituée, mais a vieilli au sens général 
de <vole-. *En dérivent ENT~LEUR, EUSE n. 
(1901) et ENTÔLAGE n. m. (1903). un autre dérivé 
entôlement se trouve chez Céline. 

TOLÉRER v. tr. est emprunté (1393) au latin to- 
levure aporter, supporter3 (un poids, d’un fardeau 
physique ou moral), dérivé de la même racine que 
toZ2ere I+ tollé) qui, à l’origine, signif&t aussi «par- 
ter, supporterm, avec une valeur plus concrète. 

+ Le verbe est passé en fr-ançais avec le sens du la- 
tin asupporter en souffrant (une peine)» . Ce sens 
est sorti d’usage, l’idée de VpatienceB s’étant substi- 
tuée à celle de <<souffrance=, et le mot a pris les va- 
leurs de asupporter avec indulgence (ce que l’on 
n’approuve pas chez qqn)m (14691, (<supporter (qqn 
que l’on n’approuve pas)>> (1695) et <supporter pa- 
tiemment,ce que l’on trouve injuste, désagréablen 
(1690). 0 A l’époque classique, tolérer a aussi déve- 
loppé, d’après la valeur prise au xvte s. par tolé- 
rance (voir ci-dessous), un sens spécial plus actif: 
afaire preuve d’ouverture en matière religieuse» 
Cv. 1640); avec cette nuance, on relevait déjà à la fm 
du xve s. adonner son approbation & (une mon- 
naieIn. 0 Au xv? s., le verbe s’emploie au sens de 
<<résister à une épreuve physiques (15201, sens 
étendu beaucoup plus tard à un organisme (18571. 

b son participe présent, TOLÉRANT, ANTE, est 
adjectivé C6n xve s.3 avec le sens de “qui supporte 
courageusement les épreuves)), sorti d’usage. 
0 L’adjectif a suivi la même évolution que le verbe 
par l’intermédiaire d’une spécialisation religieuse 
(1689, comme nom; 1691, Bossuet, comme adjectif), 
d’abord appliqué aux protestants, et mieux enra- 
ciné que le verbe au sens actif de “qui respecte la li- 
berté d’autrui (religieuse, idéologique, etc.)>>. En re- 
vanche, l’emploi pour <indulgent envers ce que l’on 
n’approuve pas> ( 1782) n’est pas courant. + Ses dé- 
rivés INTOLÉRANT,ANTE adj. 11701, comme 

nom; 1762, adj.), TOLÉRANTISME n. m. (17131 et 
INTOLÉRANTISME n. 117521, sont nés dans le 
contexte du débat religieux en France, au XVII~ et au 
XVIII~ siècle. 
Le nom correspondant, TOLÉRANCE n. f., est em- 
prunté (v. 1365) au latin tolerunti, formé sur le par- 
ticipe présent (tolerans) de tolerure. +Le mot n’ap- 
paraît qu’une fois au XIVe s. pour Naction de 
supporter patiemment des maux>‘, repris en 156 1 et 
attesté jusqu’en 1700. 0 Au XVI~ s., il s’emploie en 
parlant de religion 11567, Mémoires de Condé) et 
entre dans l’expression édit de totirunce ( 15621, dé- 
signant l’édit qui accordait aux protestants le libre 
exercice de leur culte. La notion est passée d’une 
valeur assez négative en religion (chez les ortbo- 
doxes, tel Bossuet) à un contenu positif chez les 
philosophes des Lumières (Voltaire : Traité de la to- 
lérance, 17631, d’où esprit de tolérance dans Rous- 
seau (1764). 0 Le sens général correspondant à to- 
tirer se développe plus tard (16811 et, à partir du 
mes., le mot s’emploie en physiologie (1834). 
* Dans maison de tokhnce (18401, il signifie <<non 
interdit par la loin mais l’expression s’appliquant, 
jusqu’en 1946, aux maisons de prostitution, le sens 
de tolérance n’y est plus analysé, ce qui a permis à 
Claudel une boutade : *La tolérance? il y a des mai- 
sons pour ça!m Q Au me s., tolérance a été repris 
par la sociologie avec un sens dérivé de la méde- 
cine, aaptitude d’un individu à supporter la modifï- 
cation du milieu%. *L'antonyme préfixé INTOLÉ- 
RANCE n. f. ( 16111 a perdu le sens premier de 
Nmanque d’enduranceB pour être employé comme 
terme de religion Ix& s., Bossuetl et s’opposer à to- 
lérance dans l’usage courant 11766, Diderot) avant 
de se spécialiser également en médecine pour <<fait 
de ne pas être supporté (par l’organisme)» (1852). 
TOLÉRABLE adj. est emprunté (13141 au dérivé la- 
tin tolerubilis. Il s’applique d’abord aux choses dou- 
loureuses ou désagréables, et prend dès le xrve s. 
(v. 1364) ses sens modernes, “que l’on peut suppor- 
ter» ou (<accepter moralement)). +L’antonyme IN- 
TOLI~RABLE adj., emprunté dès le XZII~ s. (1295) au 
latin intolerubilis, de in- et tolerubihs, s’est affaibli et 
équivaut à Gnsupportablen 11546). +Les deux ad- 
jectifs ont donné les adverbes TOLÉRABLEMENT 
11538) et INTOLÉRABLEMENT (v. 15101. + htolé- 
ruble a fourni le dérivé sorti d’usage INTOLÉRASI- 
LITÉ n. f. 113801. 

TOLLÉ n. m. est la réfection d’après le latin 
(14771, de l’ancien français talez, impératif 
12” pers. pl.) de l’ancien tiançais toldre (10801 aen- 
lever, ôter, ravir=, egalement tolir, toller par chan- 
gement de conjugaison. Toldre vit encore au xwe s. 
et se rencontre par exemple chez le dramaturge 
Hardy. Ce verbe est issu du latin tollere qui se rat- 
tache à la racine indoeuropéenne ‘tel-, ‘tel-, %a- 
«supportern, esoulever>>, laquelle a aussi des repré- 
sentants en grec (3 atlante, atlantique, atlas). Le 
verbe latin n’a pas conservé son sens originel de 
« or-ter>), P déjà exprimé par ferre (--+ -fère), gerere 
(+ gérer) et portare I+ porter), mais il a pris ceux de 
asoulever, élever», «emporter= et ensuite cenlever, 
détruirem, demeurant dans les langues rommes 
avec la valeur d’cemporters. Ses nombreux compo- 
sés ont donné lieu à des emprunts par le français 
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(+ ablation, collation, délation, dilater, oblat, prélat, 
relation, tolérer, translation). 0 La modification de 
la forme de l’impératif talez en tollé s’est faite SOUS 

l’influence du latin tolk, cri par lequel les Jti, 
dans le texte de la Vulgate, demandent à Pilate de 
cruciiier le Christ Uean, xrx, 151. 

+ De l’ancien tiançais talez, exprimant un cri de 
protestation, on est passé à l’expression crier tollé 
après qqn (15731, puis sur qqn 116721; le nom se lexi- 
cake plus tard, au XVII~ s. (1690). Il est propre au 
style littéraire, avec le sens de 4ameur de protes- 
tation>) et, par extension, de Nmouvement collectif 
d’indignations k& s.), souvent dans un tollé gé- 
néraz. 

TOMAHAWK n. m. est l’emprunt (1769; 1707, 
tomahuukz) du mot anglais tomahuwk Il 612, toma- 
hackl, lui-même emprunté à l’algonquin Ctimüh& 
ken (graphie du dictionnaire d’oxford), de tüm& 
hum 4 coupe)). Le mot est représenté dans 
plusieurs langues indiennes Cabenaki, mic- 
mac, etc.). 

+ Le mot apparaît au début du XVIII~ s. dans une Hr;S- 
taire de la Virginie ( 1707) mais ne s’est difksé qu’au 
XIX~ s., surtout par les romans d’aventures mettant 
en scène des Indiens aPeaux-Rougesn. Il désigne un 
casse-tête utilisé par les Indiens d’Amérique du 
Nord. On rencontre aussi la forme fautive toma- 
wuh ( 1904). 

TOMATE n. f. est emprunté Cl5981 à l’espagnol 
tomata ( 15321, lui-même emprunté à l’aztèque to- 
matl. Avant que le mot ne soit repris et répandu au 
XVIII~ s. sous les formes tamati ( 17181, cité comme 
mot étranger tomata ( 17431, puis tomate (17651, le 
tian@s avait employé au XVI~ s. pomme d’amour 
(15491, pomme d’or (cf. l’italien porno&01 et au 
xwe s. pomute I1672, salade de pomutes) isolément. 

+Le mot désigne une plante herbacée, annuelle 
(Solunucées), originaire d’Amérique du Sud, et en 
particulier son fruit comestible. Il entre dans le syn- 
tagme sauce tomate 11872) et dans la locution 
comparative être rouge comme Luie tomate ( 19041, 
d’usage courant. II s’emploie comme adjectif de 
couleur ( 18611, aussi en apposition [rouge tomate), 
et désigne familièrement (attesté 1938) une boisson 
alcoolisée, mélange d’apéritif anisé et de grena- 
dine. 

bI1 a produit le terme d'agrkulture TOMA- 
TIER, IÈRE adj. et n. (19661, et TOMATEUX, EUSE 
adj. hil. me SI, familier. * POMATE n. f. (19781 est 
un mot-valise composé de l’initiale de pomme de 
terre et de la fmale de tomate. Cette dénomination 
d’un hybride de pomme de terre et de tomate est 
lente à se diffuser, tout comme l’espèce désignée. 

TOMBE n. f. est issu (v. 1130) du latin ecclésias- 
tique tumbu (we s., Prudence), lui-même emprunté 
au grec tumbos &mulus funéraires d’ou atombe» 
et achambre funéraires. Le mot, qui désigne 
d’abord le monticule placé sur la tombe, semble 
apparenté au latin tumulus <monticule>) (+ tumu- 
lus), à tumere ctgonflep) (+ tumeur), à l’ancien haut 
allemand dumo (allemand Duumen Npouce4. Tum- 

~OS, par son sufke, ne répond pas à un type in- 
doeuropéen : il est cependant possible que, comme 
le moyen irlandais tomm apetite colline> et le gai- 
lois tom amonticulep, il soit issu d’un radical in- 
doeuropéen “tu-bh- qui exprime une idée d’ex- 
croissance, de gonflement, et que l’on retrouve 
dans le latin Mer (+ tubercule) ainsi qu’en germa- 
nique I+ tom-pouce). 
+ Le mot est passé en français avec le sens de <lieu 
où l’on ensevelit un mort»; par métonymie, il dé- 
signe en particulier la pierre tombale El31 11.0 Son 
emploi figuré comme symbole de la mort est at- 
testé au milieu du xwe s.; en procède les expres- 
sions êtie au bord de la tombe ( 16461, avoir un pied 
dam la tombe Gtre près de mourir>> (15551, suivre 
gqn dans la tombe ( 1643) «mourir peu aprèsn. Il 
entre également dans l’expression figurée être 
muet comme une tombe (1801). 
b Deux mots dérivés de tombe sont formés à l’aide 
d’un sufke diminutif. 4Le premier attesté est 
TOMBEAU n. m. (XXI~ s.), antérieurement tombel 
n. m. Iv. 11301, qui désigne un monument funéraire. 
À la même époque que topnbe, il a développé la va- 
leur de symbole de la mort, d’abord dans des ex- 
pressions comme jusqu’au tombeau «jusqu’à la 
mort> ! 15731. -3 Par extension, le mot s’applique à 
une composition artistique (musicale, poétique) en 
l’honneur d’un artiste disparu (attesté peu avant 
1650, courant au XVII~ s. et au XVIII~ s. et repris au 
XX~ s. par Ravel, à propos de Couperin). 0 Il s’em- 
ploie au sens métaphorique de 4ieu sombre, d’as- 
pect funèbreu tdéb. xrxe s.1. 0 La locution figurée B 
tombeau ouvert & une vitesse dangereuse, est at- 
testée depuis 1798. + L’autre diminutif de tombe est 
TOMBELLE n. f. (16251, d’usage didactique en ar- 
chbologie pour désigner une petite butte funéraire. 
+L’adjectif correspondant à tombe, TOM- 
BAL, ALE, AUX, est relativement tardif (1786) et 
partage avec le nom une acception figurée 118761, 
d’usage littéraire. Q Par ellipse de Cpierrel tombale, 
il a donné naissance à TOMBALE n. f. Ixxe s.1, mot 
technique. 
0 Voir CATACOMBE.OUTRE-TOMBE,TuMEUR,TUMULUS. 

TOMBER v. (XII~ s.), aussi tumber Iv. 1155) en a;n- 

cien français, a été formé à partir d’un radical 
“tumb- exprimant une chute ou un saut brusque. 
On considère ce radical comme provenant d’une 
onomatopée, probablement utilisée par les jon- 
gleurs, et qui aurait voyagé d’un pays à l’autre, 
comme l’attestent le roumain tumba Nculbute», 
l’italien tombolure afaire la culbute, (+ tombola), 
l’espagnol tuPnbar, le portugais tombar (s’il ne s'agit 

pas d’emprunts). En français, turnber a subi l’in- 
fluence de l’ancien verbe tumer (XII~ s.), <<gambader, 
faire des culbutes d’acrobate)), et Nchoti> Ix$ s.), 
<<renversers (XIII~ s.), verbe emprunté au francique 
“timôn, postulé par l’ancien haut allemand tumôn 
4ournoyer>> (cf. l’allemand tuumeln «chanceler4 
Le rapprochement des deux verbes en ancien fran- 
çais est conkmé par l’existence d’un dérivé tum- 
beor adanseur, sauteurm (XII~ s.), à côté de tumeour 
(XII~ S.I. Turner a disparu du fkançais central avant le 
XVI~ s. au profit de tomber qui s’est lui-même im- 
posé aux dépens de choir. Les formes tumber et 
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tomber coexistent dans l’usage jusqu’au xwe s., où 
certains auteurs, comme Rabelais et Ronsard, em- 
ploient plutôt la forme en u. 
+ Le verbe signifie d’abord <<faire une chuten, 4tre 
abattu (en cessant d’être en équilibre))), en parlant 
d’une personne ou d’un bâtiment. 0 L’emploi tram 
sitif EV. 1213) pour «faire tomber, abattre)>, vivant 
jusqu’au XVI~ s., est blâmé au XVII~ s. comme gas- 
conisme et n’est repris qu’au XIX~ s. (ci-dessous). 
0 Tomber se dit aussi en ancien franqais pour 
*faire la culbute, des tours acrobatiques}} (v. 1160, 

intr.>, sens conforme au verbe timer (ci-dessus), et 
relevé jusqu’au ~VI” siècle. 0 Dans son emploi in- 
transitif, le verbe ne connaît pas d’extensions avant 
la En du xve s., époque où il prend le sens d’&re 
entraîné vers le bas (en vertu de son propre poidsIn, 
valeur qui se développe ensuite et devient essen- 
tielle (elle était assumée par le verbe choir*). Le 
verbe s’est dit à propos d’un cours d’eau qui en re- 
joint un autre ! 1538) ; il est supplanté dans cet em- 
ploi par jeter mais s’emploie toujours, par analogie, 
à propos d’une rue qui en rejoint une autre (1740). 
* Tomber s’utilise aussi normalement pour les pré- 
cipitations atmosphériques Iv. 1495, de la pluie ; 
1694, dans il tombe de l’eau). 0 Par extension, il se 
dit de ce qui n’est plus retenu (1564, d’un fit), ou 
de ce qui s’étend vers le bas librement, sans pour 
autant choir, par exemple d’un vêtement (16901 et, 
par métaphore, des cheveux (1671). 0 De cette va- 
leur vient aussi laisser tomber Iqqch.1 «laisser 
échappep) (15341, employé par figure (1872, laisser 
tomber sa voix), et surtout familièrement laisser 
tomber gqch. (1689) ou gqn (1679), qui correspond à 
ene plus s’en occuper)), une plus s’y intéressera. 
* Tomber Sign%e également <(arriver du hautB, en 
parlant de la lumière, lu nuit tombe (16901 ou le jour 
tombe (17401 étant équivalents, puis du brouillard 
(16941, des paroles 116941, etc. 0 Tomber des nues 
Ides nuages), avec un sujet nom de personne, a si- 
@% Kse trouver sans protection (dans une so- 
ci&& 116901, sens disparu, puis (1872) &re ahuri, 
paraître sortir d’une rêverie>> (cf. être dans les 
Pzuuges.1 OPar une autre extension, tomber équi- 
vaut à &ncliner)) en parlant des épaules (17151, 
d’un navire, en marine (17321, d’un toit, etc. +L’idée 
de chute se développe également, à partir du 
XVI~ s., d’abord en emploi figuré dans tomber en 
ruine El5311 et au propre Iv. 15501. oLa chute im- 
plique parfois le passage à un 6tat dangereux 
( 15381, qui se produit de façon soudaine ; cette va- 
leur se réalise dans de nombreux contextes : tom- 
ber en embuscade (15381, tomber entre les mains 
de qqn Cv. 1485; 1690, . . . aux mains 1, tomber malade 
11546) qui succède à tomber dans une maladie 
Cv. 1X0, abstraitement tomber eIz fuute 115381, sorti 
d’usage, et, sans idée de danger, tomber d’accord 
(16401. 0 À partir du xwe s. tomber avec un sujet 
nom de personne s’emploie pour ((déchoir>> (16621, 

physiquement ou moralement, d’où tomber en en- 
fance (16941, concurrencé par retomber. 0 Par ail- 
leurs, tomber SUT qqn s’emploie pour Rs’abattrem, en 
parlant d’une charge morale ou matérielle (1549) 

ou de toute chose désagréable 11.5641. 0 La notion 
de soudaineté entraîne d’autres emplois liés à 
l’idée d’improviste ou de hasard, le verbe étant 

souvent construit avec sur ou sous, parfois avec de : 
au figuré tomber du ciel (1638). 0 Tomber sur [qqn, 
qqch.1, d’abord cl’attetidre par hasard, Cv. 14851, si- 
me arencontrer à l’improviste>> EV. 1500) ; d’où fa- 
milièrement tomber sur un os, un bec, etc. tcren- 
contrer un obstacle>>. Le verbe s’emploie aussi avec 
une valeur temporelle pour “arrivera (1671, tomber 

tel jour) et à propos d’une personne qui arrive dam 
un lieu d’une façon inattendue (16801, d’abord dans 
tomber bien Imall, ou à propos de qqch. (16851, 

souvent en impersonnel @a tombe biea, ù pic...). 
0 EnCn tomber sur qqn signSe aussi <l’attaquer 
physiquement» (1679) et par figure 4e critiquer vio- 
lemmentn Il 694). La locution figurée tomber sous le 
sens correspond à *être sensible, perceptible3 
Cv. 1650) puis -être évide&. 0 Tomber, par méta- 
phore &re arrêté>> (18211, familier, est d’abord ap- 
paru en argot. Tomber aparaître%, en parlant d’un 
journal est plus récent. +À partir du XI?~. tomber 
s’emploie aussi absolument pour qsmourirn (15641, 

sens archaïque, sauf contexte militaire, à côté de 
tomber raide (1580, . . . roide), ou tomber raido mort, 
également usité au figuré. L’idée de disparition ou 
d’échec se développe dans des usages extens& ou 
figurés ; le verbe s’applique à une place-forte qui est 
prise (1640), d’une difkulté qui cesse d’être (16791, 

d’un livre (1669) ou d’une pièce de théâtre 11694) qui 
échouent, notamment dans tomber à plat (17381, 

métaphore de la chute humaine; il se dit aussi 
d’une personne qui perd sa célébrité 117751, sa si- 
tuation, puis d’un gouvernant qui perd son pouvoir 
( 1836) ou d’un ministère renversé (v. 18901. 0 Le 

verbe exprime aussi la perte de force, en parlant 
d’êtres humains (1676, tomber de fatigue), et aussi 
à propos du vent (16801, de la fièvre et de la passion 
(1691}, d’une conversation (16941, etc. + La manière 
concrète de tomber est spétiée avant le XVI~ s.; 
tomber de son haut 114771, de haut (15641, aussi at- 
testé au figuré (16431, avant tomber sur ses pieds 
(16563 =se rétablir)> ou tomber à la renverse ti 
xv” s.), pris aussi au figuré (16871. 0 Le verbe per- 
met en particulier de noter métaphoriquement 
une attitude qui exprime un sentiment, par 
exemple dans les bras m’en tombent 11669) ou avec 

pour sujet le nom de la personne, tomber darrs les 
bras de qqn (17511. 

Le verbe transitif s’est employé familièrement avec 
un sujet de personne dans tomber de l’eau w-inern 
chez Montaigne 115801; cet usage est encore relevé 
au XVII~ s. mais disparaît des dictionnaires avant le 
xrxe s. (1821). 0 Le verbe, avec le sens de afaire tom- 
bern, entre dans le vocabulaire de la lutte (tomber 
son udversairel, d’où viennent les emplois figurés 
pour wtincren ( 18601, en sports tomber un record 
( 19331, et familièrement Nséduirem. Plus récemment 
011 relève tomber la veste J’enlever)) 11929). 

b Tomber a produit relativement peu de dérivés. 
+TOMBER n. m., inkitif substantivé au sens de 
<<chute* (déb. xwe s.) s’emploie au xrx’ s. dans le tom- 
ber du jour (1821) et le tomber de lu nuit (1840). 

+TOMBEUR, EUSE n., d’abord tumbeor Cv. 11301, 

désigne à l’origine un danseur, un acrobate, en re- 
lation avec l’emploi transitif de tomber, tumer. + Il 
semble peu attesté et est reformé au ~19s. pour dé- 
signer un mauvais acteur (18401, puis un lutteur 
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( 1845). 0 Il a développé sous l’influence du verbe le 
sens familier d’cchomme à femmesm (18781, dans 
tombeur de femmes ou absolument c’est un tom- 
beur (18841, réactualisant la métaphore ancienne 
de I’abatteur de quilles I+ abattre). 
TOMBEREAU n. m. (XV” s.1 existe dès la fin du XII~ s. 
sous la graphie tumberaus pour désigner une an- 
cienne machine de guerre destinée à faire s’effon- 
drer un objectif 0Ce sens est sorti d’usage en 
moyen fknçais, de même que tumberel udésb) 
Iv. 1280) [qu’on tombe, qu’on culbute], et le sens de 
«grand filet pour prendre les perdrixn Iv. 13751. 

c= Tombereau est attesté dans les dictionnaires du 
XVII~ s. au sens de adanseur de corde)> (1637) qui pro- 
céde de l’ancien sens de tomber «sauter, danser>, et 
on relève en ancien français tunberresse pour <<dan- 
seuse* h. 1330). 0Le mot, concwrenck par benne 
et vieilli, désigne depuis le XIII~ s, kmbereU une voi- 
ture de charge susceptible d’être déchargée en 
basculant à l’arrière (tombereau, 14061, le rapport 
avec le verbe tomber s’affaiblissant avec le temps; 
par métonymie, il désigne le contenu de cette voi- 
ture 11377). Tombereau s’est dit unil. xv” s.) de la 
charrette qui transportait les condamnés à mort. 
0 Au XIX~ s., il prend le sens figuré de agrosse quan- 
titém (1857) et passe récemment dans le vocabulaire 
des travaux publics pour un engin de terrassement 
se déversant par basculement Iv. 1970). 
Les deux participes ont été adj ectivés. 
+TOMBÉ, ÉE adj. et n. m. s’est employé 
(déb. XIII~ s., tumbes) pour <<chute>>. Le mot semble 
rare jusqu’au XVII~ s. où il s’applique Iv. 1650) à une 

personne qui a perdu sa puissance, d’où auteur 
tombé «oublié» et femme tombée Ndans une situa- 
tion de misèren Ixrx” s,), sortis d’usage ; il s’emploie 
aussi au propre (1683). 0 Tombé n. m. (1765) ou pas 
tombé désigne un pas de danse ; le nom est égale- 
ment un terme de lutte (1905). +TOMBEE n. f., 
substantivation du féminin (14771, a remplace tu- 
merie, fumée (12301, dérivé de l’ancien &ançaîs ti- 
mer (voir en début d’articlel. Le mot est resté rare 
jusqu’à la fm du XVIII~ s., oti apparaît tombée du jour 
(1782, S. Mercier). Le mot a aussi un emploi tech- 
nique (XX%., tombée de tissu). +TOMBANT,ANTE 
adj., tiré du participe présent, s’applique ( 1556) à ce 
qui tombe et s’est employé dans la locution adver- 
biale tombant levant *tant bien que mal Cl61 lb, sor- 
tie d’usage au XVIII’ siècle. 0 L’adjectif se dit aussi 
de ce qui perd de sa force i 16421, d’oti le /OU~ tom- 
bant ( 174 11 et à la nuit tombante ( 1778). 0 11 qual%e 
plus couramment ce qui va vers le bas, n’étant pas 
maintenu (1753) ou naturellement (1808, du calice 
d’une fleur). 0 Substantivé, le mot est littéraire à 
propos d’un filet d’eau qui coule (1895, un tombant) 
ou technique (1925, donner du tombant à une ten- 
ture). 
RETOMBER v. (15381, d’abord retumber (15101, pro- 
prement <<tomber une seconde fois, faire une se- 
conde chute>>, a développé un certain nombre de 
sens correspondant à ceux de tomber. Retomber 
dans (15591 signifie <<tomber de nouveau dans une 
situation dangereuse*. Retomber [dans un. lieu) 
s’est employé pour ase trouver de nouveau quelque 
part= (16901. +Le verbe a produit un certain 
nombre de dérivés. ~RETOMBÉE n. f., substanti- 

vation, d’abord sous la forme retumbée (15181, du 
participe passé féminin, désigne le mouvement de 
ce qui retombe et, par métonymie, l’ensemble des 
choses qui retombent, spkialement les substances 
radioactives qui retombent après une explosion 
atomique (v. 1963). D’où le sens figuré, généralle- 
ment au pluriel, de Hconséquences)) (v. 1967). 0 Les 
autres noms dérivés de retomber sont rares ou 
techniques. 0 RETOMBE n. f. (1846) se dit en archi- 
tecture d’un élément qui retombe. 0 RETOMBE- 
MENT n. m. (av. 1848) Sign*e afait de retombera. 
0 RETOMBÉ n. m. (1845) est un terme de choré- 
graphie. *RETOMBANT,ANTE, le participe 
présent, est adjectivé (1847). 

@ voir TOMBOLA. 

TOMBOLA n. f. est emprunté (1835) & l’italien 
tombolu, attesté en 1805, au sens de vjeu de loterie>>. 
Ce mot Sign%ant à l’origine <<culbute>> est le déver- 
bal de tombolare <<faire la culbute)>, issu du même 
radical onomatopéique tumb- que le fhnçais tom- 
ber*. Le mot italien a été introduit en France au dé- 
but du ~IX~ s. par les soldats italiens. 

+ Tombola désigne une loterie de société où 
chaque gagnant reçoit un lot en na,ture. 

TOME n. m. est emprunté cv. 1540, Marot) au la- 
Cn fornus, lui-même emprunté au grec fomos, pro- 
prement «morceau, partie coupée, portion)) (+ -to- 
mie), employé particulièrement à propos d’un 
morceau de papyrus ou de parchemin, d’où le sens 
de #volume, fascicule», appliqué spécialement à un 
fascicule fait de feuillets, par opposition au volu- 
men roulé (-, volume). Le sens primitif subsiste en 
espagnol et en italien. 

+ Le mot a été emprunté comme terme d’imprime- 
rie au sens de cwolume, livre relié». Ce sens général 
avait vieilli au XVIII~ s. (il est qualifié de ccrarem par 
l’Académie en 17401. 0 Tome désigne surtout l’un 
des volumes d’un ouvrage qui en comporte plu- 
sieurs (15491. 0 Son emploi métaphorique au sens 
général de apartie>> (1675) est sorti d’usage, de 
même que la locution figurée &-e le seco& tome 
& qqn (1788) &i ressembler comme un double>>. 

F Le dérivé TOMER v. tr., d’abord attesté au sens 
de Nmultiplier les tomes de)) E 18011, sens disparu, si- 
gnifie «diviser un ouvrage par tomes» (18291, ccrnar- 
quer du Chi%e qui indique le tome>> Il8361 et reste 
d’emploi technique. + En revanche, son dérivé TO- 
MAISON n. f. 118291, employé en imprimerie pour 
&Vision (d’un ouvrage) par tome+ et «indication 
du tome auquel appartient chaque feuille>> ( 18351, 

est plus usuel, 
0 Voir ANATOMIE, ATOME, DICHOTOMIJL LATOMLE. 

TOMME n. f. est la forme francisée ( 158 1, 
d’après Bloch et Wartburg) de tomu, mot dialectal 
attesté en ancien provençal (v. 1.200) au sens de 
&omage f?ais~~ et en ancien dauphinois pour dé- 
signer un petit fromage. L’origine de ce mot est 
obscure ; on peut supposer une forme “tomu (cf. les 
correspondants calabrais et sicilien tirna) d’ori- 
gine prélatine, ou ‘tuma, laquelle se rattacherait au 
latin tumere ctgonfleP> (+ tumeur). 0 On trouve 
aussi la graphie tome. 
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4 Tomme s’emploie pour désigner le caillé fer- 
menté servant, par exemple, à préparer le cantal 
(1823). C’est le nom courant depuis le ~VIII~ s. ( 1784) 
de divers fromages fabriqués en Savoie, dans le 
Dauphiné et en Provence. 
0 voir TOMMETTE. 

TOMETTE n. f. est un mot d’origine régionale 
( 182 11, issu du savoyard tometa <petit tiomage 
moua (cf. le dauphinois tumetol, également em- 
ployé par analogie de forme pour désigner une 
brique servant au carrelage. Tometa (et tumeto) dé- 
rivent de toma, forme régionale de tomme”. 

4 Le mot désigne une brique de carrelage dans les 
maisons du Dauphiné et de Provence. Son usage 
s’est répandu au XX~ siècle avec la vogue d’un style 
provençal, et le mot est aujourd’hui connu dans 
toute la France. 

F De tommette est dérivé TOMETTIER n. m. [plus 
courant que tommetierl (xxe s.1, «fabricant de tom- 
mettesm. 

TOMO-, -TOME, -TOMIE sont les élé- 
ments forma& savants tirés du grec -tomes 
<<coup&) et “qui coupe» et de -tomia aablation, sec- 
tion, incision>>. Ceux-ci sont issus du radical de tem- 
nein <<couper, fendre, trancher)), employé pour ex- 
primer l’idée d’abattre des arbres (d’où <ravager 
un territoire>>), dans le vocabulaire du sacrifke, et 
dans celui de la médecine, à propos d’une inci- 
sion, etc. Temnein appartient à une racine indoeu- 
ropéenne “tem- <<couper» qui a des représentants 
en irlandais dans le présent athématique tamnaid 
«il coupe)), en baltique et en slave, ainsi que dans le 
latin templum !+ temple). 

+ Tome-, -tome et -tomie, auxquels s’ajoute -ecto- 
mie du grec ekztemnein <retrancher en coupant}), 
entrent dans la construction de termes de chirur- 
gie (3 anatomie). 
0 Voir ANATOMIE, ATOME. DICHOTOMIE, LATOME, et 

TOME. 

TOM-POUCE n. m. est la traduction (1845) de 
l’anglais Tom Thumb, de Tom, forme abrégée de 
Thomas, et de thumb apoucen. Ce dernier est issu 
d’un germanique occidental ymon qui se rattache 
à la racine indoeuropéenne “tu-bh- Ngo&ler» 
(+ tombe, tumeur, tumulus). Tom Thumb, propre- 
ment Jhomas le Poucet>>, est le nom de person- 
nages nains de contes anglais. Au XIX~ s., Bamum 
choisit ce pseudonyme pour Charles Stratton, nain 
célèbre qu’il exhiba dans le monde entier dans les 
années 1845- 1850. 

#Le mot a 6té emprunté avec le sens familier de 
q<nainM. 0 Par analogie, il se dit d’un petit parapluie 
à manche court (19241, d’une variété de dahlia nain 
et d’un tr& petit dictionnaire. 

% 0 TON n. m. est emprunté En XI~ s.; v. 1180 se- 

lon T. L. F.1 au latin tonus pris dans quelques accep- 
tions spécialisées : <<son d’un înstrument~ en mu- 
sique et <<accent syllabique» en métrique; un autre 
sens, <<tension)), donnant par un emprunt posté- 
rieur (à l’anglais) le francais tonus (ci-dessous). Le 
latin tonus est emprunté au grec tonos, mot du 

groupe de teinein C&endre>) qui appartient à une ra- 
cine indoeuropéenne de même sens “ten-, laquelle 
a de nombreux représentants en latin (+ tenir). To- 
nos en grec est à la fois employé concrètement 
pour désigner des ligaments tendus ou pouvant se 
tendre, une corde, et abstraitement l’action de 
tendre et la tension; de là, diverses acceptions spé- 
cialisées en physiologie, musique et métrique. Ces 
dernières, reprises par le latin, sont passées en 
fmlçais. 
4 Le mot apparait comme terme de musique, dé- 
signant la hauteur du son d’un instrument; quel- 
ques sens étendus ne se sont pas maintenus : <<air 
d’une chansonn Kn XII~ sd, <<bruit (de voix)» (XII~ s.) et 
en général <(son» (v. 1380). + Parallèlement, dès le 
XII~ s., le mot désigne dans l’usage courant la hau- 
teur de la voix et, par extension, sa qualité sonore 
(timbre) ou son intensité, d’où la locution a [àl haut 
ton & haute VO~ (déb. XIII~ s.> et le sens de ((ma- 
nière de parler» (v. 12001, en tant qu’expression 
d’un état psychologique. +À la Renaissance, alors 
que la musique se dégage du système du plain- 
chant médiéval fondé sur les modes”, ton se spécia- 
lise; il désigne 11549) une échelle de sons d’une 
hauteur déterminée, signalée par le nom de sa to- 
nique (ci-dessous) : par exemple le ton de la majeur, 
de la mineur (cf. tonalité, ci-dessous). D’autre part, 
il se dit (1578) de l’intervalle fondamental qui 
constitue un degré dans cette échelle de sons. 
0 De la première valeur vient la locution domer le 
ton ((faire entendre la note qui indique la tonalité 
d’un morceau>> (16081, qui succède à bailler le ton 
115491, employée ensuite au figuré (1718) d’après 
une valeur extensive de ton <manière de se 
comporter dans un groupe socialn (16781. 0 De là 
viennent l’expression figurée le bon tw <<les ma- 
nières convenues (dans un milieu donné)>> 117511, 

aujourd’hui archaïque ou stylistique, et la locution 
restée courante de bon ton ( 1823). 0 Au XVII~ s., ton 
a pris aussi le sens étendu de ~~manière de s’expri- 
mer par écrit)4 16881, spécialement à propos du 
style qui caractérise une œuvre littéraire (1658, 

Pascal). L’acception générale de ((manière de par- 
ler)) a engendré quelques locutions, comme Ie 
prendre SUT tel ou tel ton (1667, Molière), d’abord le 
prendre d’un ton trop haut ( 1651, Scarron) ou en- 
core changer de ton ( 16681. Prendre le haut ton “par- 
ler avec fier& (1798) est sorti d’usage. * Parallèle- 
ment au développement des acceptions musicales, 
le mot se spécialise aussi en phonétique I15501, dé- 
signant l’accent de hauteur placé sur la syllabe 
d’un mot (dit accent tonique). On appelle au- 
jourd’hui en linguistique Eangues ù ton celles où la 
hauteur d’une syllabe constitue un trait pertinent 
(le chinois, de nombreuses langues africaines, mais 
aussi le suédois). +L’emploi de ton dans le do- 
maine visuel apparaît au XVII’ s.; c’est d’abord un 
terme de peinture Sign%ant <<degré de force et 
d’éclat des teintes>> (1669; 1680, ton de couleur), em- 
ploi attesté en latin pour tonus chez Pline, mais 
provenant en fkanqais plutôt de l’intluence des ac- 
ceptions en musique que d’un latinisme; il est 
passé dans l’usage courant au milieu du XVIII~ s., no- 
tamment avec le sens de ((teinte, nuance» et celui 
d’cceffet dominant des couleurs» ( 1762). + Au XVIII~ s., 
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un nouvel emprunt au grec tonos a donné à ton des 
sens physiologiques : 4asticité des tissus orga- 
nique9 (17711, d’où au figuré &-wg;ie~, mais 
ceux-ci sont sortis d’usage SOLE la concurrence des 
mots spécifiques tonus, tonicité Ici-dessous) et ten- 
sion, qui appartiennent à la même famille étymolo- 
gique. 
F Ton afowni un dérivé tardif ToNAL,ALE,ALS 
adj., attesté en 1828 en musique; il qualifie spé- 
cialement le système selon lequel l’harmonie et la 
mélodie se sont réglées par l’obligation de respec- 
ter un ton principal. +Cet adjectif a produit TO- 
NALEMENT adv. (18721, sorti d’usage, et, plus tôt, 
TONALITÉ n. f. (18211, qui a développé ses divers 
sens (musical, pictural, courant) dès le milieu du 
XIX~ siècle. - En dérivent aussi par préfixation les 
termes de musique ATONAL, ALE, ALS adj. (1914) 
et PoLYTONAL,ALE,ALS adj+ (19241, d’où ATO- 
NALITÉ nf. et POLYTONALXTÉ n.£, rendus né- 
cessaires par le d&eloppement des syst&mes mu- 
sicaux renonçant aux échelles tonales 
traditionnelles. Celles-ci, kées de manière précise 
par l’œuvre de J. S. Bach, ont été progressivement 
mises en question à l’époque postromantique, dès 
avant la construction du système atonal des douze 
sons (dodécaphonisme) au début du xxe s. ISchœn- 
berg, puis Webernl. + Ton a aussi produit deux dé- 
rivés en phonétique, TONÉTIQUE n. f, Cv. 1950) et 
TO&ME n. m. (19721, ainsi qu’un terne de physio- 
logie détissant le caractère d’une sensation audi- 
tive, TONIE n. f. IV. 19501. 
Les composés verbaux de ton sont bien antérieurs. 
*Dès la fm du XII"~., @ENTONNER v.tr. est 
d’abord employé en musique pour «commencer à 
chanter (un air)» Iv. 11901, puis couramment (XV~~ s.1, 
et par figure dans l’expression littéraire, entonner 
la louange de qqn ( 16571, d6jà au XVI’ s. chez Baïf 
sous la forme entonner Z’honneur de qqn 4e célé- 
brer». +DÉTONNER v. intr., en musique 6ortir du 
ton)) (16111, est passé dans l’usage courant au sens 
figuré de ((ne pas être en harmonie avec (un en- 
semble))> (17401. 
TONIQUE adj. et n., d’abord écrit tonicque (15381, 
est emprunté au grec tonikos “qui concerne la ten- 
Sion>>, “qui tend ou peut tendren, adjectif spécialisé 
en musique et en métrique au sens de «qui 
concerne le ton, l’intonation> et substantivé dans 
ces domaJnes Ito tonlkonl pour désigner le ton en- 
tier, l’intonation. Tonikos est dérivé de tonos. -Le 
mot, avec son orthographe actuelle (16181, a été in- 
troduit par les médecins pour qualtier ce qui pré- 
sente une tension élastique, à propos des muscles. 
La médecine moderne lui donne le sens de <<relatif 
au tonus des muscles» (cf. tonus ci-dessous) et l’em- 
ploie pour qutier une contraction musculaire 
anormale qui raidit les muscles ( 1694). 0 Depuis le 
XVIII~ s. (1762) le mot qua@e ce qui excite, fortfie Ies 
forces de l’orgtisme, au propre et ( 18321 au figuré. 
* Cependant, eau tonique (v. 19651 est un calque 
de l’anglais tonic water <<boisson tonique au quin- 
quinas, souvent employé par emprunt en franqais. 
+ L’emploi spécialisé de l’adjectif en musique, dans 
le syntagme note tonique ( 1722) a vieilli, mais non la 
substantivation la tonique n. f. (1762) pour désigner 
la note fondamentale dont la hauteur caractérise la 

tonalité d’un morceau; le mot est alors senti 
comme dérivé de ton (en musique). 0La lînguis- 
tique a repris l’adjectif pour qualifier la voyelle ou 
la syllabe qui porte le ton (1842, accent tonique), la 
voyelle ou syllabe précédente étant nommée PRO- 
TONIQUE adj. et n. f., formé avec pro- (1876). - To- 
nique a produit TONICITÉ n. f. (1803), employé en 
physiologie pour désigner la manifestation de 
l’élasticité des tissus vivants et au sens étendu de 
Ncaractère stimulantm (186 1). - Son radical a servi à 
former le terme de médecine TONISME n. f. C 18361, 
qui semble archaïque, à la dif%rence du verbe TO- 
NIFIER v. tr. II 837) *rendre plus élastiques> et <<avoir 
uneffettonique)a,d’où ~~~~~~~~TONIFIANT,ANTE 
adj. et n. m. h. 18601 et TONIFICATION n. f. 
Cv. 18701, Tonifier et tonifiant sont assez usuels. 
- Tonique entre dans quelques composés apparte- 
nant au domaine de la médecine, comme CAR- 
DIOTONIQUE adj. (v. 19201, qui concerne la toni- 
citémuscukiredu cœur,cONTRE-TONIQUE adj. 
k~~s.1, ÉLECTROTONIQUE adj. (av. 18901, ainsi 
que dans TONICARDIAQUE adj.etn.m. (1905, 
toni-cardiaque) dont il fournit le premier élément. 
TONUS n. m. est emprunté (1865) par l’intermé- 
diaire de l’anglais au latin tonus. 0 Le mot a été in- 
troduit en lançais comme terme de physiologie 
(en rapport avec tonique et tonicité1 pour désigner 
un état de légère tension des muscles au repos. 0 II 
s’est répandu dans l’usage courant (19161 avec le 
sens de <<dynamisme>>, prenant parallèlement dans 
l’argot des étudiants le sens spécialisé de kunion 
bruyante des internes des hôpitaux» (19351. 41 
entre dans le terme de physiologie ÉLECTROTO- 
NUS n. m. (1890). 

6 VOil” ATONE, BARYTON, HYPOTHÉNUSE, INTONATION. 

MONOTONE. TÉTANOS, TUNER. 

0 TON, TA, TES adj. poss. sont issus respec- o> 
tivement : pour ton En xe s.l du latin Vum, pour ta 

En x” s.) du latin “tam, et pour tes (1080; fm xe s., tus 
et ~OS) du latin ‘~OS, trois formes populaires. “TU~, 
Otum et ‘~OS sont les formes atones et contractées 
du latin classique tuum, twm, tuos, accusatifk mas- 
culin, féminin singulier et pluriel de tuus. 
En ancien français, le féminin ta s’élidait en t’ 
(comme ma en m’) I-, ma-nie) avant d’être rem- 
placé par l’emploi du masculin ton dès la ti du 
XII’S. (ton amiel. Le mot tuptte” témoigne de cette 
6lision It’unte, pour tu ante). 
0 Voir TIEN. 

TONDRE v. tr. est issu Iv. 1130) du bas latin ton- o> 
dëre (6 bref’), altération du latin classique tondere 
G long) aux sens de acouper à ras (la laine, le poil))), 
C&ailler, émonder (l’herbe, les branche& et, fami- 
lièrement, Ndépouillern. Tondere pourrait avoir été 
fait sur une forme en “-de/o- d’une racine indoeu- 
ropéenne signifiant «couper)> (grec tendein aron- 
ger>>, moyen irlandais ro-s-feind 4 découpe4 

+ Le verbe est passé en français avec le sens de ccra- 
se-, le complément désignant soit les cheveux, soit 
la personne. Il Sign%ait spécialement cfaire (qqn) 
moinen Cv. 11651, sens disparu mais dont la valeur 
est présente dans tonsure”. 0 Depuis le erre s., 
tondre Sign%e <<couper le poil ou la laine (d’un ani- 
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mal)m Cv. 11701 et, dès cette époque, il a le sens fi- 
guré de «dépouillep Cv. 1160; v. 1450, ~piller~$ 
présent dans la locution métaphotique plus ré- 
cente (attesté 16111 se k&%ser tondre kt hitze sur le 
dos «supporter avec patience les exactionw Par 
extension, avec l’idée d’égaliser, il sign5e dès le 
XI~~ s. (couper à ras> Iv. 1175, tondre Ee drap), afau- 
cher de près (le gazon)>> (v. 1180). Ultérieurement, il 
a pris ceux de =brouter>> EV. 16001, le sujet désignant 
un animal, et GlaguerB (16361. 0 Une valeur tech- 
nique, xenlever une faible épaisseur au parement 
de la pierre» (18421, est métaphorique quant au 
complément. 
F Les dérivés du verbe se répartissent en deux 
groupes morphologiques. D’un côté, à la suite de 
l’ancien participe passé, plusieurs mots ont été for- 
més sur le radical tant: ; de l’autre, des formes en 
tond- apparaissent dès le XIII' siècle. + TONTWRE 
n. f. (XIII~ s.1, archtique ou très technique, a proba- 
blement été gêné par tonsure*. + TONTE n. f. 
(1387) *action de tondre)) est toujours usuel. * TON- 
TISSE adj. (1690) et n. f. (17591 a remplacé l’an- 
cienne forme totitche (1290) ou tondice Idéb. xv” s.1 
pour qutier ce qui provient de la tenture du drap. 
+ Les mots formés sur le radical tond- présentent 
plusieurs cas de chevauchement avec les précé- 
dents : c’est le cas pour tondure n. f. ( 13801, syno- 
nyme ancien de tonture. ~TUNDAISON n. f. 
Idéb. mes.; ~1160, tondison) et TONDAILLE n. f. 
(1500) ont été à peu près éliminés par tonte. + TON- 
DEUR, EUSE n. {{personne qui tond les animauxn 
( 1380 ; le sens est antérieur sous la forme tintetir, 
v. 11701, tondeur s’applique également à l’aouvrier 
qui tond le drap= 112291. Il s’est dit aussi d’un bar- 
bier I15491. 0 De là vient le premier emploi de 
TONDEUSE n. f. (1611) aépouse du barbiern, re- 
formé au xYs. pour désigner une machine à 
tondre les draps (1832) puis, couramment, pour 
tondre l’herbe (1876, tondeuse à gazon). +TON- 
DAGE n. m. ( 1303 ; 1368, tontugel, mot technique, se 
dit à propos des draps et de certains animaux, no- 
tamment des chevaux 11845). 
0 Voir TOISON, TONSURE. 

TONIQUE -3 0 TON 

TONITRUANT, ANTE adj. est un emprunt 
tardif (1866) au latin toni&wns, participe présent 
de tonitruare atonner,, lequel est le dérivé rare et 
tardif de tonitrus (+ tonnerre). 

4 Le mot Sign%e «qui fait un bruit de tonnerre>>, en 
parlant d’une voix ou d’une personne. 

k TONITRUER v. intr. (18691, emprunté au verbe 
latin ou dérivé de l’adjectif, et son dérivé TONI- 
TRUEMENT n. m. (18881, sont plut& littéraires, 
ainsi que TONITRUANCE n. f. (19061, rare. 

* TONNE n. f. est issu EV. 1283) du latin médié- 
val tunna (~1~ s., chez Alcuîn) agrand tonneau)), 
aussi attesté sous la forme tonna. Tunna a été em- 
prunté à un mot gaulois dont on voit généralement 
un représentant dans l’ancien irlandais tonn 
<<peau>>; ce sens initial aurait fourni les valeurs hy- 
pothétiques de «vase, outre, (pour contenir le vin), 
d’ou 4onneaum. Le tiançais tonne et le catalan tona 

(XII~ s.1 ont seuls hérités du latin tunna. Les autres 
langues, romanes et germaniques, représentent 
des emprunts, soit directs (ancien haut allemand 
tunna; allemand Tonne), soit obtenus par l’inter- 
médiaire du tiançais Wlien tonna; espagnol to- 
?Id). 

+ Le mot est introduit en français pour désigner un 
gros récipient fait de douves assemblées par des 
cerceaux, d’où par métonymie le contenu de ce ré- 
cipient 11690). Ce sens, concurrencé par le dérivé 
tonneau (ci-dessous), a vieilli. 0 Par analogie de 
forme, tonne a développé divers sens techniques, 
<coquille arrondies> (16761, cbouée en bois ou en fern 
116901, et est passé dans le vocabulaire de l’histoire 
de l’armure où il est attesté tardivement (1904, 
*Par l’idée de <<grande contenance)), il a pris dans 
le système métrique la valeur usuelle d’wnité de 
masse valant mille kilogrammes~~ (18421, dévelop- 
pant un emploi spécial en marine (18461, domaine 
où tonne désign,ait depuis longtemps une unité de 
capacité 11681). A partir du XIX~ s., il est employé par 
exagération à propos d’une énorme quantité de 
choses (1812). ll désigne aussi diverses unités : ceIle 
de calcul du prix dans le transport des marchan- 
dises (1833, tonne Jzilométriquel, et plus tard (me s.1 
du poids des véhicules (aussi substantivement : un 
7 tonnes pour acamion de 7 tonnes& 0 C’est aussi, 
en parlant de fusées, une unité de poussée égale à 
1000 kg. *Dans ce dernier domaine, on emploie 
StiOUtk composé KILOTONNE n. f. (1957). 
b Le mot a produit deux noms formés par S&a- 
tion diminutive. +TONNEAU n. m. (13801, anté- 
rieurement tonel Cv. 1138) et tonnel Iv. 11901, dé- 
signe du x3 s. à nos jours un grand récipient 
cylindrique en bois destiné aux liquides et en parti- 
culier au vin, d’où les connotations de certains em- 
plois figurés. Les synonymes partiels tonne, fût, 
foudre sont plus techniques. 0 Il entre dans la lo- 
cution figurée du même tonneau (1552, d’un autre 
tonneau) qui Sign%e péjorativement adu même 
genre>) et dans Ie tonneau des Damides (17653, allu- 
sion à la mythologie où les Danaïdes sont condam- 
nées à tenter d’emplir un récipient sans fond. 0 Le 
mot a désigné (déb. xvme s-1 le demi-tonneau for- 
mant abri dans lequel se tenait un marchand en 
plein air ou un écrivain public. D’autres emplois, 
tels ceux de «cofke perce de trous servant à un jeu» 
(1835) et de avoiture à cheval découverte)) 118881, 
s’expliquent par analogie de forme. 0 En référence 
au mouvement du tonneau qui roule, le mot dé- 
signe aussi un mouvement d’acrobatie aérienne 

(19 17). Par extension, il en est venu à désigner le 
même type de mouvement pour un véhicule qui 
roule latéralement sur lui-même après s’être ren- 
versé (1932) et, en natation, un type de virage (1961). 
+Après avoir partagé avec tonne le sens de cme- 
sure de mille kilogrammes> (XVI~ s.), il s’en est dif- 
férencié, se spécialisant pour désigner en marine 
une unité internationale de volume (x& s.l. - Ton- 
neau a produit son propre diminutif TONNELET 
n. m. (v. 12503, emprunté par analogie dans le voca- 
bulaire du costume (13881, et par ailleurs TONNE- 
LIER n. m. (1255) d’oti TONNELLERIE n.f. (12951, 
nom de l’artisan et du métier concernant non seu- 
lement les tonneaux, mais tous les récipients en 
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bois baquets, etc.). * TONNELAGE n. m., autrefois 
«droit payé au seigneur pour la mise en tonneaux 
du vin (1334, se dit depuis le XVIII~ s. de la fabrica- 
tion des tonneaux ( 1730) et s’emploie comme terme 
de commerce. 
TONNELLE n. f., diminutif de genre féminin dérivé 
de Conne, a perdu son sens ancien de <tonneau> 
(2” moitié du XIVe s.) pour désigner, par analogie de 
forme (cf. berceau) et dès le moyen français (13393, 
une construction légère à sommet arrondi sur la- 
quelle on fait pousser des plantes, puis cet en- 
semble garni de plantes et les plantes elles-mêmes. 
0 11 a pris d’autres sens spécialisés en chasse où il 
désigne une sorte de filet (v. 1387) et en archéologie 
pour la partie de l’armure du cheval qui recouvrait 
la croupe (1899). 0 Le dérivé TONNELER v. tr. 

(15641, autrefois achasser à la tonnelle)) (15641, est 
archtique et régional au sens figuré de Mprendre 
(qqn) au piège» ti xvle s., Brantômel. 0 Tonnelle, 
emprunté par l’anglais, a été réemprunté par le 
fknçais sous la forme tunnel”. 
De même, le dérivé direct de tonne désignant un 
droit sur les fûts (tonnes) de vin, 0 TONNAGE 

n. m. (1300) est passé en anglais et a fourni au fran- 
çais par emprunt le terme de marine 0 TONNAGE 

n. m, Il4771 qui désigne un droit payé par un navire 
d’après sa capacité. Comme cette capacité est éva- 
luée en tonnes ou en tonneaux, tonnage, perçu 
comme un dérivé de tonne, désigne 117%) la capa- 
cité de transport d’un navire évaluée par son vo- 
lume intérieur mesuré en tonneaux. 0 Depuis le 
XIX~ s. 118721, le mot est employé en termes de statis- 
tiques; il est alors dérivé de tonne. 
Tonne a aussi produit le composé prétié 0 EN- 

TONNER v. tr., d’abord attesté au sens de werser 
(un liquide) dans un tonneaun Iv. 12 151, d’emploi 
technique aujourd’hui. Le verbe a par ailleurs dé- 
veloppé des sens figurés devenus archaïques : s’en- 
tonnw pour as’engouffrern, en parlant du vent En 
XIII~ s.) et, avec un complément désignant de la 
nourriture ou une boisson, GngurgiterB (XIX~ s.1; il 
reste en usage au sens de «boire (du vin))). *Le 
verbe a lui-même produit un dérivé très courant, 
ENTONNOIR n. m. (XIII~ s.), auparavant enfo~~doir 
En XI~ s.3, désignant l’instrument qui sert à verser 
un liquide dans un récipient de petite ouverture. 
~Par analogie, le mot désigne divers objets, ins- 
truments et choses naturelles en forme de cône 
renversé : par exemple, familièrement, le gosier 
(1552, Rabelais), alors avec influence directe du 
verbe entonner, puis une excavation provoquée par 
l’explosion d’un obus ( 17521, une sorte de cham- 
pignon (18351, une partie d’un four à chaux (18421, 
etc. ~Entonner a fourni par ailleurs les termes 
techniques ENTONNAGE n. m. xaction de mettre 
en tonneau= (16061 et ses équivalents ENTONNE- 
MENT n. m. (15401 et ENTONNAISON n. f (1864) 

rares. 
0 VOirTuNNEL. 

TONNER v. intr. est issu Iv. 1120) du latin tonare 
*faire éclater le tonnerreu, le sujet étant d’abord& 
piter, puis impersonnellement klater,, le sujet dé- 
signant le tonnerre. Tonare se construit aussi avec 
un nom de personne pour sujet, au sens d’aexpri- 
mer violemment sa colère>>. Le groupe de ce mot, 

bien que l’expression de cette notion varie d’une 
langue à l’autre, a des correspondants dans le vé- 
dique tbnyati 4 tonnes, le persan tundar aton- 
nerre>>, le vieil anglais thunor «tonnerre» langlais 
thunderl. Des formes relevées en védique Manhi 
&sonne4, en grec Istenein ~gémir4, en lituanien 
Menti, stenéti ~gémir») ainsi qu’en russe (stonti, sto- 
rd’) font penser qu’il y a eu contact (ou identité ini- 
tiale) des racines indoeuropéennes Ostend- et ‘tend-. 
On ne peut que signaler cette coïncidence, sans en 
déterminer la nature. 

4 Le mot est d’abord employé au sens initial du la- 
tin, à la forme impersonnelle et en construction ab- 
solue avec Dieu ou le ciel pour sujet. Par analogie, il 
signSe tifaire éclater un bruit semblable à celui du 
tonnerre>) Iv. 1150). 0 Son emploi avec un nom de 
personne pour sujet est plus tardif, d’abord dans 
une construction transitive rare (v. 15501 et, cou- 
ramment, en construction intransitive (1678, 

La Fontaine). 

F Son participe présent TONNANT, ANTE est ad- 

jectivé EV. 1155, tonantl avec les mêmes valeurs. 11 a 
qualifié en chimie El9031 un mélange d’hydrogène 
et d’oxygène, mais a vieilli dans cet emploi. 
TONNERRE n. m. (15531, d’abord sous les formes 
tuneire (10801, toneire iv. 1150) et tonoire (XII~ s. 

jusqu’au début du XVII” s.), est issu du latin tonitrus 
de même sens (+ tonitruant). Celui-ci est dérivé de 
tonare mais, comme il n’y a pas de sufke -tru en la- 
tin, ne peut s’expliquer que par la contamination 
d’une forme “~on&u- ~masculîn) et d’un “ton&tro- 
(neutre). Dans les langues romanes, le nom s’est 
moins bien répandu que le verbe et l’on a générale- 
ment tiré un substantivé du verbe : italien tuono, 
espagnol trueno, ancien provençal tron, trou 
(cf. l’expression troun de Z’aïre, encore en concur- 
rence avec toneirel. + Tonnerre désigne le bruit de 
la foudre et quelquefois, par métonymie, la foudre 
elle-même (~MO- 14751. Il est passé dans le vocabu- 
laire du théâtre pour désigner le dispositif chargé 
d’imiter le bruit du tonnerre 117431. Par analogie, il 
se dit depuis le XII~ s. d’un bruit assourdissant 
(v. 1160). Il a produit la locution figurée coup de ton- 
neme ( 16231, à propos d’un événement imprévu, et 
de tomerre (18731, dont la variante du tonnerre ap- 
partient à l’usage familier, avec la valeur d’un su- 
perlatif exprimant l’admiration. Le langage des 
sportsemploie le tonnerre avecune valeurvoisine 
I1927). 0 L’emploi du mot en interjection Il7901 ex- 
prime la violence et la menace, notamment en ju- 
ron (tonnerre de Dieu!, mille tonnerres!). 0 Une mé- 
tonymie technique a donné au mot ( 1752) le sens de 
*partie du canon (d’une arme à feu) où se place la 
chargen. + Les dérivés du mot créés en moyen fran- 
çais ne s’étant pas maintenus, le mot n’a qu’un pré- 
fixé, PARATONNERRE n. m., attesté pour La pre- 
mière fois en 1773 dans une lettre adressée à 
B. Franklin par son traducteur, et qui est formé de 
para-* ccontren et de tonnerre, sur le modèle de pa- 
rasol, paravent. 0 Le mot a été créé par B. Fran- 
klin, inventeur de ce dispositif de protection contre 
la foudre. 11 s’est employé au figuré dès 1798 Iservir 
de para- tonnerrel. 
0 VO~~DÉ~~~~R,ÉT~NNER,TO~~~~. 
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TONSURE n. f. est emprunté (1246) au latin 
tonsura, de tondere (-, tondre), qui Sign%e propre- 
ment <action de tondrem, *action de couper les che- 
veux>, et qui a eu en outre le sens de <taille des 
arbresm, abranches coupéesn. 

4 Ces derniers sens de tonsura correspondent à 
des emplois attestés de tonsure en moyen français 
et aux acceptions employées régionalement 
(Centre, Poitou) : abranches provenant d’un arbre 
étêté>>, XfauchaisonB (1468). 0 En ancien tiançais, la 
tonsure est un signe de ckicature (12461 et, plus 
largement le mot s’applique à l’action de raser la 
tête ( 13801, valeur sortie d’usage à l’époque das- 
sique; il s’est spécialisé dans le contexte religieux 
où il désigne (15411 la cérémonie par laquelle 
l’évêque confère le premier degré de la cléricature 
à un homme en lui coupant une mèche de cheveux 
au sommet de la tête. Cette acception est certaine- 
ment antérieure, comme l’indiquent l’expression 
Iv. 1456) bénéfice à simple tonsure I+ simple) et 
l’emploi métonymique pour apetit cercle rasé au 
sommet de la tête des ecclésiastiques>) 11398). Par 
allusion à cette marque, tonsure se dit familière- 
ment ( 1877, Goncourt) d’une calvitie au sommet du 
crâne. 

F Le dérivé TONSURER v. tr. (fin XIVe s.1, udonner la 
tonsure à (un ecclésiastique)*, s’est employé au 
sens général de «raser la barbe, les cheveux» ( 1611). 
+Le participe passé TONSURE, ÉE est adjectivé 
Iv. 14%) et substantivé (16801 à propos d’un ecclé- 
siastique portant la tonsure. 

TONTE + TONDRE 

TONTINE n. f. est tiré par sufkation 11653) de 
Laurenzo Ton& nom d’un Napolitain qui inventa ce 
genre d’opération. 

4 Le mot, relevé pour la première fois dans un édit 
de Louis XIV pour la création de la tontine royale, 
désigne une association dans laquelle chaque 
membre verse une certaine somme pour consti- 
tuer une rente viagère réversible à sa mort sur la 
tête des survivants et, par métonymie (XIX” s.1, la 
rente elle-même, *Par analogie de procédé, ton- 
tine a été le nom d’un jeu de cartes 11737) et de la 
corbeille dans laquelle les joueurs déposaient les 
enjeux (1876). d,e mot est usuel en français 
d’Akique où il désigne une association fmancière 
collective. 

w Le dérivé TONTINIER, IÈRE n. et adj. ( 17271, dé- 
signant la personne qui a mis de l’argent dans une 
tontine, est lui aussi courant en tian@s d’Afrique. 

TONTON n. m. est l’altération (1712) de oncle*, 
d’après tante*, une forme virtuelle toncle étant 
abrégée et l’initiale redoublée. 

+ Le mot est relevé pour la première fois dans la 
correspondance de Fénelon; il peut être beaucoup 
plus ancien à l’oral. 0 11 s’emploie aussi (v. 19701 
dans la locution tonton macoute à propos d’un 
membre d’une police parallèle haïtienne qui s’est 
Uustrée par ses exactions; la désignation vient du 
nom créole haïtien de l’ogre dont on menace les 
enfants ({{l’ogre au grand sac4 : tonton. signifiant 

«onclem, puis wieillard= et macoute étant un em- 
prunt à un mot caraibe, djucoute agrand sacs. 

TONUS -3 0 TON 

0 TOP n. m. a été formé récemment (1859) sur le 
radical onomatopéique top- I-, toper). 

4 Le mot désigne le signal sonore que l’on donne 
pour déterminer ou enregistrer le début ou la ti 
d’une opération. La locution prendre Ie top signifie 
<<prendre une comparaison entre un chronomètre 
à régler et une pendule réglée>> ( 1907). 0 Le mot 
s’applique aussi (v. 1970) au signal indiquant le dé- 
but d’un enregistrement, d’où la locution donner le 
top 4e signal de départ> (v. 1971). 

0 TOP- est devenu par réemprunt à l’anglais top 
Msomrnet)), un élément de composés - le second 
étant souvent un mot anglais et une sorte d’intensif 
fonctionnant parfois même avant un nom français 
(top niveaul. 
4 Parmi ces composés &-anglab, dont la mode 
s’empare, on peut signaler TOP-MODEL n.m. 
«mannequin célèbres, TOP-SECRET adj. 119%) aul- 
tra-secretn. 0 TOP-WEIGHT n. m. avait fait l’objet 
d’un emprunt a&érieur en turf (1854) au composé 
anglais, <poids maximum porté par un cheval dans 
une course=. 
TOP NIVEAU n. m. ou TOP n. m. semble avoir été 
mis à la mode dans les années 1970, de l’anglais top 
et du français niveau, pour 4e niveau supérieur». 

TOPAZE n. m. est emprunté (1080) au latin to- 
pazus, lui-même emprunté au grec topuzos, égale- 
ment topuzkm et topazon, nom d’une pierre d’un 
brun-jaune et peut-être aussi de la chrysolite, de 
couleur jaune verdâtre. Le mot grec serait, d’après 
Pline, un emprunt oriental, pris à une langue af% 
Caine ou chamito-sémitique (celle des NTroglo- 
dytes4, d’après le nom d’une île de la mer Rouge. 

4 Le mot désigne d’abord une gemme utilisée en bi- 
jouterie, avant d’être défini précisément en miné- 
ralogie ti xvwe 5). -3 Il s’emploie aussi à propos 
d’une nuance de jaune (1843). 

F De topaze est dérivé TOPAZOLITE n. f. (1829) en 
minéralogie (+ lithe). 

0 TOPER v. est issu Iv. 1165; seulement v. 1370 
Roman de Thébesl selon T. L. F.1, comme l’espa- 
gnol et le catalan topar, d’un radical onomato- 
péique top- exprimant le bruit de deux objets qui se 
heurtent, de deux personnes qui se fkappent dans 
la main, avec une influence d’un mot préroman 
taupe (voir ci-dessous). 

+Le verbe, introduit au sens de Nplacer en jetant, 
appliquer àm, est rare en ancien et en moyen tian- 
çais. 0 On relève à l’époque classique les formes 
tuuper 11616, tauper 9 gqch. ay consentir4 et tôper 
(v. 1650); elles viennent de taupe -grosse patte, 
patte d’ourw kvr~” s.), auparavant tarpe 113601, mot 
du Sud-Est d’origine préromane (cf. aussi le friou- 
lan tdpa apatten) qui a donné l’ancien argot tauper 
abattre- 11867). 0 Toper a été repris au xwe s. ( 1645) 
comme intransitif au sens d’wcepter l’enjeu de 
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son adversaire» au jeu, et en général <consentiB 
(1679) ; un croisement entre toper, tauper et l%ispa- 
nisme tope! Ici-dessous) est vraisemblable. Q Par 
reprise du sens propre et attraction de taper*, toper 
a pris le sens de afrapper dans la main en signe 
d’accordm (18081, d’où topez iù ! et tope Zà! (av. 18391, 

confondus avec tope! 

b TOPE !  interj. est emprunté comme terme de jeu 
11629, toppe; 1616, taupe; cf. jouer à tope et musse, 
1609) à l’espagnol topo, première personne du 
présent de topar (ci-dessus). *Le mot, en passant 
en français, s’est confondu avec l’impératif de to- 
per*. Il est employé comme interjection pour expri- 
mer qu’on accepte un défi ou un pari, d’abord un 
défi à boire. Il a désigné un jeu de dés et, aux xv# et 
XVIII~ s., a été employé dans l’expression topetingw 
( 16201, tope et dingue (16451, pour dire qu’on accepte 
un enjeu, adaptation littérale de la locution espa- 
gnole topo y tengo «je tope et je tiens)), en usage au 
XVII~ et au début du XVILI~ s., où l’expression a signifG 
avolontier3 (1704, taupe et tir& 

0 TOPER v. tr., en golf, est emprunté à hnglais 
to top, de top *sommet,, 

4Le verbe, attesté en 1934, signifie afrapper (la 
balle) sur son sommetD. 

TOPETTE n-f. est emprunté (1785; 1745, kzu- 
pette) à un mot dialectal méridional qui, avec des 
intermédiaires non attestés, est issu d’un francique 
“toppin apot)), comme son équivalent topin, taupin”. 

+ Le mot a désigné une bouteille longue et étroite 
et, par métonymie (18811, son contenu. 

TOPINAMBOUR n.m. est une transforma- 
tion (16581 par changement de la finale (cf. tam- 
bour) de toupinambaulx ( 16 171, d’abord toupinam- 
baux (dans un récit de voyage au xwe s.), du nom 
d’une tribu indienne du Brésil, les TupinaPnbas 
dans sa propre langue, le tupi, qui forme avec le 
guaranî une importante fanWe linguistique. Ce 
nom de tribu est attesté en français au XVI~ s. (1578, 

Jean de LéryI écrit Tououpinambaoults Isans doute 
pour transcrire les voyelles diphtonguées de l’em- 
prunt oral), puis Toupimmboult (15981 et topinam- 
bou (1660). n est conservé à l’époque classique au 
sens de <sauvage du Brésilm (1578) et s’est employé 
( 1658) péjorativement pour cpersonne grossière, in- 
culte)), acception qui dispar& au XX~ siècle. 

+ Topinambour, l’étymologie étant oubliée, désigne 
depuis le début du XVII~ s. 11617) une plante à tuber- 
cules comestibles, Yhélianthe tubéreux, et ces tu- 
bercules. La plante est originaire d’Amérique du 
Nord (Canada, Maine) et le nom qu’on lui a donné 
provient, soit d’une fausse localisation de son ori- 
gine, soit d’une co’incidence entre la date de son in- 
troduction en France et de celle d’un groupe dk- 
diens du Brésil figurant aux fêtes données à Rouen 
pour l’entrée du roi Henri 11. Cultivé en Europe, le 
topinambour fait partie des végétaux comestibles 
importés d’Amérique; il fut un moment appelé 
poire de terre kvme s.), mais n’a pas pris l’impor- 
tance de la pomme de terre. 

TOPIQUE n. et adj. est emprunté (v. 13701 au 
latin didactique topicus 4ocalm, employé également 
comme nom sous les formes topice et 8opicu par 
imitation du grec. Le mot latin est lui-même em- 
prunté au grec topikos, adjectif dérivé de topos 
alieu» I-+ topo-) ; avec le double sens de -relatif à un 
lieu- et dnstallé en un lieun, il est employé spéciale- 
ment en médecine en parlant d’un remède qu’on 
applique sur l’endroit malade, et en rhétorique à 
propos des lieux communs (au pluriel tu topiku, 
titre d’un célèbre ouvrage d’Aristote traduit en la- 
tin par Cicéron). 

+ Le mot a été emprunté par la langue de la logique 
et de la rhétorique aristotéliciennes : au pluriel, il a 
d’abord désigné la partie de la logique d’Aristote 
relative aux lieux communs. oEn histoire de la 
philosophie, la topique n. f. désigne la théorie des 
catégories qui permettent de classer les lieux com- 
muns (1642) et un topique n. m. ou keu topique 
11765) s’emploie pour alieu communs. + Au XVI~ s., 
apparaît le sens médical du mot grec, comme ad- 
jectif (1538, remède topique) et comme nom mas- 
culin (1512, pl. eremèdesB; 1611, sing.). OLe sens 
général mais didactique de CrelaGf au liew est at- 
testé depuis la GI.I du XV# s., d’abord appliqué à une 
divinité qui règne sur un lieu (1697) puis (1865) pour 
qual%er ce qui se rapporte au sujet dont on parle. 
+ Au xx” s., topique n. f. se spécialise en psychana- 
lyse freudienne (19401 au sens de <conception des 
lieux psychiquesm (selon l’élaboration de deux to- 
piques fkeudiennes successives, en 1900 et en 1923). 
-3 Ensuite (attesté 19721, le masculin traduit l’an- 
glais toptc (de même originel, employé en linguis- 
tique au sens de <sujet du discoursm. 

b C’est à ce dernier sens que se rapporte TOPICA- 

LISER v. tr. Iv. 19501, emprunté à hnghis to topicu- 
lize (de topicI &Prendre un élément de la phrase 
pour en faire un thème3, d’où TCWICALISATION 

n. f. (v. 1970). 

TOPO - est l’élément tiré du grec topos *région, 
lieu>, <emplacement, partie du corpsn (notamment 
par euphémisme <sexe de la femme4 et tardive- 
ment ((emplacement funéraires, surtout en parlant 
de la tombe d’un martyr, D’autre part, le mot a dé- 
signé un lieu commun, un développement en rhé- 
torique, le théme d’un discours (+ topique) ; il s’est 
enfm employé au sens figuré pour CoccasionB, dans 
une expression équivalente au tiançais donner lieu 
à... Son origine est inconnue. 

b Les mots formés avec l’élément topo- datent du 
XIX~ ou du XX~ siècle. 4TOPOLOGIE n. f. (1876) ap- 
paraît aux sens d’aétude des lieux communs» 
comme terne de rhétorique religieuse et de 
<connaissance des lieux,, avant de prendre sous 
l’influence de l’anglais topology (1883) son sens spé- 
cialisé en mathématiques (déb. me S.I. Le terme dé- 
signe une branche importante des mathématiques, 
consacrée à l’étude des transformations continues 
et des propriétés invariantes dans ces transforma- 
tions ; par une métonymie habituelle, il s’applique à 
l’objet de cette étude. Topologie a remplacé les an- 
ciennes désignations géométrie de situation et unu- 
Zysis situs, l’objet s’étant élargi. Q Il a produit les 
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termes didactiques TOPOLOGTQUE adj. (18451, 

employé en mathématiques (xx” s.1 et en psycho- 
logie (19541, et TOPOLOGUE n. ou TOPOLOGISTE 

n. (me s.), seulement en mathématiques. *TOPO- 

NYMIE n. f. est un terme de linguistique formé au 
me s. (attesté 1869) avec l’élément -onymk pour dé- 
signer le système formé par les noms d’une région 
et la partie de la linguistique qui l’étudie ; on dit 
aussi TOPONOMASTIQUE n. f. (1876). d?in sont 
dérivés TOPONYME n. m. (1876) anom propre de 
liew, TOPONYMIQUE adj. (1853) et TOPONY- 

MISTE n. (1939). 
TOPOGRAPHIE n. f. est emprunté (v. 1489, écrit 
topografie) au grec topographia, de topo- et -gra- 
phia (3 graphie), adescription d’un lieu, d’un payw 
0 Le mot, devenu relativement usuel, désigne la 
description ou la carte détaillée d’un lieu, et, dans 
la rhétorique traditionnelle, la figure consistant en 
la description détaillée d’un lieu (1765). Le sens car- 
tographique précis et technique de tireprésentation 
de la cotiguration des terrain+ (1845) est devenu 
le plus courant. 0 TOPO n. m., abréviation fami- 
lière (1855, n. f.) de topographie, a disparu. Un topo 
a été repris pour =plan, croquisn (18591 et en argot 
de l’École polytechnique pour ~communication que 
l’on fait circuler dans les salles d’étude% 11888). Il se 
dit couramment d’un exposé, d’un discours 118661, 
notamment dans la locution c’est toujours le même 
topo. +TOPOGRAPHE n., emprunté (1580, Mon- 
taigne) au grec topographos, désigne la personne 
qui s’adonne à la topographie. 0 Le mot a lui aussi 
été abrégé familièrement en topo n. m. (18611. To- 
pographe désignait autrefois dans l’armée un offi- 
cier d’état-major, également appelé topa& ( 18881. 
-TOPOGRAPHIQUE adj. est emprunté, égale- 
ment au XVI~ s. (15671, au dérivé grec topographkos 
Nrelatif à la description d’un lieus. 0 Il a produit 
TOPOGRAPHIQUEMENT adv. (18361. -TOPO- 

MÉTRIE n. f., forme avec -méti (-,-mètre) 
Iv. 19001, désigne une partie de la topographie. 
0 Voir ISOTOPE, TOPIQUE, UTOPIE. 

TOQUARD + TOCARD (a TOC) 

TOQUE n. f. 05491, d’abord écrit tocque 114541, 
est d’origine incertaine. Pour Bloch et Wartburg, il 
représente l’espagnol toca, lui-même d’origine 
obscure ; Dauzat le donne comme emprunté à l’ita- 
lien tocca «étoffe de soie, gaze, crêpe> qui viendrait 
lui-même d’un mot longobard* (langue germa- 
nique d’Italie du Nord) toh (cf. allemand Tuch 
*lingeA ; pour P. Guiraud, le mot, désignant une 
coiffure ronde sans bords, pourrait se rattacher 
(comme le provençal toco asouchenl à toquer au 
sens de «frapper= C+ toucher). 

4Le mot a désigné un genre de coiffe de forme 
ronde en usage aux xve et xvre s. ; il se dit de nos 
jours d’une coifTure de formes diverses caractéris- 
tique de certains métiers (16903, en particulier de la 
coiffe haute et sans bords des magistrats (18571, de 
celle portée par les cuisiniers, les pâtissiers et, par 
ailleurs, d’une coiffure féminine 11872). 

De la toque des cuisiniers vient l’emploi pour 
asigne de distinction dans la classikation des res- 
taurantsm, d’où 0 TOQUÉE, &E adj. “qui a reçu la 

distinokion d’une atoquem dans un guide gastrono- 
mique. 

b Son diminutif TOQUET n. m. (15961, mtérieure- 
ment écrit toguet (v. 14801, est un terme de modes. 
@ voir TOQUER. 

TOQUER v. est formé (v. 1460) sur un radical 

onomatopéique tofifi- évoquant un choc brusque 
(+ toc), 

4 Le verbe apparaît au sens de &apper (qqch.lm et a 
eu des valeurs variées, liées à l’idée de choc ; il s’est 
employé dans la locution qui toque Z’upz toque 
l’autre “qui offense l’un offense l’autrem 11654, Scar- 
rond. oLe verbe subsiste dans l’usage familier, 
comme intransitif, au sens de aheurter légèrement 
avec un bruit secs (1536). 

w Toquer a produit des dérivés relevant du sens de 
efrappem. +Les noms d’action TOQUE n. f. 115991, 
TOQUEMENT n. m. (lx%0 ont disparu. +Des déri- 
vés dialectaux sont liés à l’idée de folie ou de sottise 
Itoeagne, toqua, toquelet, etc.), selon une méta- 
phore habituelle (cf. piqué, sopz&, timbré, etc.). 
+Reste @TOQUÉ, ÉE adj., du participe passé 
Iv. 16851, familier pour wn peu fow (18291 et aussi 

substantivé (18571. Toqué d& -épris den (1830) pro- 

cède de se toquer. - SE TOQUER v. pron., familier, 
signifie as’enticher de (qqn, qqch.lu 116421, alors 
qu’au sens de +e mettre brusquement une idée en 
tête>> (18531, il procède de toqué (ci-dessus). On peut 
aussi évoquer toque” selon le même procédé que 
dans se coiffer de, s’embéguiner de. +Se toquer a 
produit le nom familier TOQUADE n. f. (1850) tien- 

gouement, foucaide>>, spécialement =Caprice amou- 
reux sans durée% (18641, quelquefois écrit tocade 
(18551. oh a eu un dérivé argotique TOQUA- 

DEUSE n. f. qui s’est dit El8671 d’une femme légère& 
0 voir L selon une hypothèse, TOQUE). 

TORAH n. f. 116241, écrit aussi thora (18401 et tho- 
r&h ( 18171, a remplacé tore, thore v. 12401 et thoruth 
11295) ; le mot est emprunté à l’hébreu biblique tô- 
rüh signZiant <doctrine, enseignement, lois et déri- 
vant du verbe yütih *jeter, lancern, spécialisé pour 
eenseigner, instruirez. Dans le judaïsme, la torah se 
situe au centre de la Révélation ; elle consiste dans 
la réunion de prescriptions rituelles et légales et de 
récits d’événements fondamentaux. Elle constitue 
la première partie du canon (le Pentateuque) mise 
sous l’autorité de Moïse. 

+ Le mot, aussi écrit thora, désigne le Pentateuque 
et, par métonymie, le rouleau de parchemin sur le- 
quel on a copié à la main ce texte en se conformant 
aux prescriptions rituelles. 

+& TORCHE n. f. 111741, également écrit torke, 
torce, torge en ancien français, est issu d’un latin 
populaire Otorcu, altération de torqua attesté chez 

Varron, et lui-même variante du latin classique 
torques ou torquis, proprement <torsaden, d’où acol- 
lier, braceleta (3 0 toi-que), mot dérivé du verbe 
torquere (+ tordre). La forme dialectale torque 
(nord-est de la France, xv” s.1, l’espagnol tuerca 
qécrow et l’ancien provençal torcar Ktorchern sont 
de même origine. 0 Des mots dérivés de tordre ont 
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désigné la torche : torse en ancien français, torta en 
ancien provençal. 
+ Le mot est passé en fkançais avec l’idée de afais- 
ceau de choses tordues*, désignant une conglomé- 
ration d’insectes et surtout un bouchon de paille 
(11741, un faisceau d’osier (13553 ou de chanvre 
114771, etc. Cette idée s’est maintenue dans plu- 
sieurs acceptions techniques : *paquet de fils de fer 
roulés en cercle> (1467, torque), dirige rodé que les 
femmes mettent sur la tête pour porter un far- 
deaw Il 5491, <<petite natte de paille>> pour protéger 
les pierres de taille ( 1680), <<brin d’osier roulé qui 
constitue le tour des objets en vannerie» ( 16803 ou 

encore «oignons liés autour d’un bâton>> (17231. 

~Avec le même kmantisme, on dit en torche à 
propos d’un parachute qui se met en torsade au 
lieu de se déployer. *Le sens aujourd’hui domi- 
nant «flambeau fait d’une corde tordue enduite de 
résine ou d’un bâton de bois résineuxn (1285; 

v. 1220, torke) est une spécialisation du précédent 
qui a transféré le noyau de sens de «torsion>> à 
&mme~; par métonymie, torche s’est employé 
pour &Sine de pinn (1611) jusqu’au x~l~ siècle. 
0 Par analogie de fonction, on parle de torck élec- 
~K@W 11919) pour désigner une lampe de poche de 
forme cylindrique. Par extension, le mot s’emploie 
(v. 1960) pour la flamme qui sort d’une torchère, 
dans l’industrie du pétrole. 
b Tor&e a produit deux noms d’objets. 4 Le dirni- 
nutif TORCHETTE n. f. (13321, d’abord Mcolleretten, 
a pris avec le sens technique de Nfaisceau de paille= 
( 15261, sens disparu, puis s’est employé à propos 
d’une petite torche 115311 ou d’un petit torchon 
11842). + TORCHÈRE n. f. (1653) a désigné au xwe s. 
un grand chandelier recevant de gros flambeaux 
de cire. oDe nos jours, le mot désigne un candé- 
labre monumental (1802) et, techniquement (xx” s.), 
une tuyauterie en hauteur pour brûler les hydro- 
carbures. 0 De ce sens procède celui de &mme 
de gaz naturel, de pétrolem. 
0 TORCHER v. tr., dénominatif IV. 1150, tor~hierl 

de torche, a d’abord eu la valeur d’cessuyer en frot- 
tant avec un bouchon de paîlleB. Il reste de cette ac- 
ception de nombreux emplois régionaux pour aes- 
suyer- (1857, torcher un plat) et surtout, en tiançais 
central, la spécialisation pour *essuyer les excré- 
ments de (qqn, une partie du corps)>> En XII~ s., tor- 
chier 53072 CU/), suivi par le pronominal se torckr 
(1534). Cette acception, d’oh vient l’emploi de se tor- 
cher k detire de ( 16401, le cd de ( 18671, s’en torcher 
pour <<se moquer, ne pas se soucier dem, a donné 
une valeur populaire, voire vulgaire aux autres 
sens. *Le verbe signiEe en effet aussi «construire 
un mur en torchis» (après 12501, c’est-à-dire plus 

sommairement qu’en pierres, d’où, au figuré, abâ- 
cler (un ouvrage)* (1798) puis aussi <<exécuter vite>> 
(1875). -un figuré ancien (12141 du sens initial cor- 
respond à une métaphore courante, pour abattre>. 
*Le participe passé adjectivé TORCHÉ, ÉE, est 

employé avec les sens correspondank, mais se dit 
egalement, en bonne part, d’un ouvrage bien en- 
levé (1767, bien torché). -Torcher entre sous la 
forme conjuguée torche- dans le mot familier 
TORCHE-CUL n. m. inv. (14891 *linge ou papier es- 

suyant les excréments}}, sens rendu célèbre par F&- 

belais, et au figuré ( 1694) &rit méprisables avec in- 
fluence possible de torchon. + De torcher sont tirés 
trois noms. TORCHIS n. m. (1303; 1255, tO?Thei) 

désigne un bouchon de paille roulé dans la terre et 
un procédé de construction sommaire avec de la 
paille et de la terre. oLe mot s’est dit aussi d’un 
tortillon pour porter les fardeaux. +TORCHÉE n. f. 
(17351, mot familier venant de torcher au sens an- 
cien de <<battre», existe antérieurement sous les 
formes torche et torchon Cv. 1450). 
Le plus important des trois dérivés est TORCHON 

n. m. (v. I 174 qui a perdu son sens premier de 
<coup (que l’on donne), sauf dans la locution coup 
de torchon (18361 Nbagarrem et &mination qui 
laisse place netten. Le sens de #bouchon de paille, 
de foin>) (I~I XII~ s.) est resté dans quelques accep- 
tions très spécialisées ( 16801.0 Le sens aujourd’hui 
courant du mot est atteste vers 1330, mais ce n’est 
pas de lui que procède la locution Je torchon brûle 
( 1798) qui n’est plus comprise malgré sa vitalité, et 
vient d’un emploi de torchon, alors rapporté à 
torche, pour &unbeaw (apr. 1360). 0 Torchon s’est 
employé pour alinge, habits salesm ( 16901, d’où les 
sens, de nos jours disparus, de «souillon* (17181, et 
au XIX~ s. de cprostituéea (1873, Zola). 0 Par une 
équivalence synonymique avec bouchon, le mot a 
pris le sens de «ca& (xx” s.l. 0 IZnfîn, torchon, senti 
comme lié à torcher <bâcler», désigne familière- 
ment 119201 un imprimé médiocre ou vil. &De ~OF 
thon est issu TORCHONNER v., autrefois abattre 
(qqn)>> (v. 14501, uessuyer (avec un bouchon de 
paille)* ( 1564). * Il est surtout employé au sens fa- 
milier figuré (1872) de Mbâcler)) et intransitivement 
(1904 ; 1852, tr., <essuyer avec un torchons) ; au sens 
de <faire des travaux de nettoyage>), il est prolongé 
par TORCHONNEMENT n. m. 
Un autre verbe 0 TORCHER est usuel en fkançais 
d’Afrique; c’est le dérivé de torche (électrique), cor- 
respondant à aéclairer (qqn, qqch.)* avec une 
torche ou une lampe électrique. Ce type d’emploi 
est rendu impossible en français central a cause de 
la fréquence des sens familiers de torcher Ici-des- 
sus), sauf en terminologie où, lié au sens technique 
de torche, le verbe sign5e (v. 1950) Kbrûler Ides gaz) 
dans une torchèrex. 
0 TORQUE n. f. représente ( 12501 une variante dia- 
lectale de torche et désigne dans ses divers emplois 
une chose souple en torsade. Introduit au sens de 
aballot (de draplu, aujourd’hui disparu, il subsiste 
dans le vocabulaire technique pour un rouleau de 
fil de fer (1419) et comme terme de blason (1690) à 
propos du bourrelet d’étoffe tordue, qui figure le ci- 
mier sur un heaume. 0 Il a désigné le tabac à 
chiquer en rouleau 11893) et une chevelure fémi- 
nine roulée en couronne En XIX” S.I. 0 C’est encore, 
en Provence, le nom ( 1876) d’un pain en forme de 
couronne. 
@ Voir~TORQWE. 

TORDRE v. tr. (v. 11801, d’abord tuerdre (v. 11301, 
totire Cv. 1119, p. prés.), remonte, comme l’italien 
torcere et l’espagnol torcer, à un latin populaire 
“torcere, altération du latin classique torquere. Ce- 
lui-ci sime fltourner, faire tournern, en particulier 
cfaire subir une torsion aux membresn d’où xtortu- 
rer, tourmenter* au physique comme au moral et, 
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dans la langue militaire, afaire tourner une arme 
avant de la lancer, brandir=. Ce mot dont I’étymoio- 
gie n’est pas claire se rattache peut-être au grec 
tiepein dournem 
+ Tordre a gardé le sens de -soumettre Iqqch.1 à une 
torsionn, mais plusieurs emplois, repris au latin ou 
extensifs, n’existent qu’en ancien fkançais (v. 1200, 

4ourmenter4 ou ne se maintiennent que jusqu’à 
l’époque classique : apresser Iles matiéres dont on 
fait l’huile)= (xwe s.1, =tourner» (XIII~ s.) et se tordre 
&garern ti & S.I. Tordre qqn 4’obliger à parlem, 
attesté chez La Bruyère et relevé dans les diction- 
naires jusqu’au x& s., semble poursuivre l’emploi 
ancien au sens de «tou.rmentew 0 Dès le XII~ s., le 
verbe s’emploie & propos d’un membre, d’abord 
par figure pour exprimer un sentiment Iv. 1130, 

tuerdre ses poinz; 1530, se tordre lesmains1, puis au 
propre et concrètement Ixwe s.1 et dans la locution 
tordre le COU à qqn 4e tuer)} (XIII~ s.l. 0 Tordre gqch. 
s’emploie à partir du xv# s. dans le vocabulaire 
technique à propos de la fabrication du fil ou de la 
corde (1690). 0 Par extension, le verbe exprime 
une idée de déformation, en pariant d’une partie 
du visage (15321 puis par figure prend la valeur de 
adétourner de son sens (un texte33 (av. 15641, d’où à 
l’époque classique tordre le nez 9 un tetie, à un au- 
teur (1611). +Se tordre équivaut à Nse plier, se cour- 
ber dans tous les sensn (av. 17781, utilisé ensuite 
pour le corps plié sous l’effet d’une douleur ou 
d’une émotion, en particulier dans se tordre de 
rire, par ellipse se tordre 11847) ; cf. tordant. 0 L’em- 
ploi transitif pour acourber Cqqch.) en déformants 
remonte au xwe s. ( 1532, tordre la gueule, Rabelais). 
F TORDU, UE, le participe passé moderne du mot 
(3 tors), est adjectivé (1690) et appliqué à une chose 
ou à une personne (18411, familièrement au figuré, 
par exemple en parlant de l’esprit (xx” s.) ou dans 
faire un coup tordu. +TORDANT,ANTE,kp&i- 
cipe présent de tordre, est lui aussi adjectivé (1896) 

seulement avec le sens familier de <<très drôlem, de 
se tordre (de rire). 
Tordre, dont le nom d’action torston* est emprunté 
au latin, a produit le nom d’objet concret TORDOIR 
n. m. 11254) qui a quelques acceptions techniques, 
le nom d’agent TORDEUR. EUSE n. (1465, tordeor 

afabricant d’huile4, surtout d’usage technique et 
dont le féminin tordeuse désigne une machine 
(18721, ainsi que TORDAGE n. m., autrefois cfabri- 
cation de l’huilem 113331, employé à propos de la tor- 
sion des fibres textiles (1723). + D’après l’usage 
frequent du verbe tordre avec le nom d’une partie 
du corps, on a formé les noms composés TORD- 

NEZ n. m. (1837) en médecine vétérinaire et le mot 
familier TORD-BOYAUX n. m. inv. (1857) aalcool 

fortn. 0 un composé plus ancien est TORCOL n. m. 
(15641, ou, rare, torcou (15551, désignant un oiseau à 
cou flexible (+ torticolis), employé par Rabelais pour 
uhypocritea ( 1534, forcoul~~. 
DÉTORDRE v. tr., attesté (10801 avant tordre, a 
d’abord été formé avec un préfixe intensif, signi- 
fiant atourner de travers (les mains, etA puis 
atourmenter* (11881; il survit à l’époque classique 
aux sens de *fouler (un membre)* 11549) et cdétour- 
ner de son sens (un textelm ( 1690). + Seul le verbe 

préfixé avec de- négatif subsiste; il s’est dit pour 

adéployer (un drapeau), (v. 1150, destordre). Il 
n’existe plus que comme contraire de tordre avec 
une valeur concrète (1640; auparavant soi de- 
teutie, v. 1354). 

0 voir CONTORSION. DISTORDRE. ENTORSE. ENTORTILLER, 

EXTORQUER, RETORDRE. RÉTORQUER, TORCHE, Q 

TORQUE, TORS. TORSION. TORT, TORTICOLIS, TORTKLLER, 

TORTIONNAIRE, TORTUEUX, TORTURE, TORVE, TOURMENT, 

TOURTE, @ TOURTEAU, TREUIL, TROUSSER. 

TORE n. m. est emprunté 0545, thore; v. 1530, 
thon) au latin tonis, mot sans étymologie claire 
(peut-être emprunté), dont le sens le plus ancien 
est abrin ou cordon de câblea, conservé dans la 
langue rustique. Le mot a été appliqué plus géné- 
ralement à une corde puis à des objets qui, par leur 
forme, rappellent les renflements que font les brins 
d’un câble tressé : torus désigne en architecture la 
moulure bombée qui constitue un des membres de 
la spirale d’une colonne, la saillie d’un muscle sous 
la peau, celle des veines (d’où le sens de MmusclesB 
dans la poésie impériale), un matelas, un coussin 
(primitivement bordé d’herbes tressées) et, de là, 
dans la langue poétique de l’Empire, un lit funèbre 
ou un lit nuptial. 

+ Tore a été emprunté en architecture. 0 Depuis le 
xrxe s., il est aussi employé en botanique 11832, aré- 
ceptacle de fruits4 et en géométrie 118371 pour dé- 
signer une surface de révolution (dite anneau dans 
l’usage courant). * C’est aussi le nom (mil. xxe s.) 
d’un anneau magnétique utilisé dans certaines mé- 
moires d’ordinateur. 

F Il a pour dérivé T~RIQUE adj. 118881, très didac- 
tique. 
0 TORON n. m. est un dérivé savant (1677’1 du latin 
tous. Le mot, d’usage technique, désigne la réu- 
nion de fils de caret tordus servant à faire des cor- 
dages 0 Son derivé TORONNER v. tr. 11889) pro- 
cède du premier sens; on en a tiré TORONNEUSE 
n. f. (19491, nom de machine. 
un homonyme @ TORON n. m. 118351, qros tore, 

en architecture, est emprunté à l’italien torons, dé- 
rivé de tore «tore&, de même origine que le tiançais. 

TORl?ADOR n. m. est un emprunt (1659) à l’es- 

pagnol toreudor, ancien terme de tauromachie 
remplacé par torero, dérivé de torear <<combattre le 
taureau dans l’arènes, de tore 4aureaw, de même 
origine que le français taureau*. La graphie franci- 
sée W.wéador (1721) se rencontre jusqu’au milieu 
du XTxe siècle. 

4 Introduit dans des relations de voyage, le mot est 
passé dans l’usage courant au XY s. où il a dfi sa 
vogue au Livret de l’opéra de Bizet, Camten Isigné 
par Meilhac et HalévyI. Il a été supplanté par torero 
et par matador. 

k TORIL n. r-n. reprend (17653 le dérivé espagnol to- 
ril pour nommer l’enceinte ou l’on enferme les tau- 
reaux avant la corrida. 
TORERO n. m. est emprunté (1785; 1782, torero) à 

l’espagnol torero, terme de tauromachie désignant 
l’homme qui &onte le taureau, dérivé de tore; il a 
supphté to&&Or. - TORÉER v., adaptation 

(1926) du verbe espagnol (ci-dessus), a remplacé le 
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jkmça,is tuuri~ider (1652, SCa?Ton). 0 bfUL COnfOr- 

mément aux tendances hispanisantes du vocabu- 
laire moderne de la corrida, les spécialistes em- 
ploient pour taurectu la forme espagnole tOr0. 

TORGNOLE n. f. (1761) est une variante gra- 
phique de tomiole, toumiole Iv. 1225) <mouvement 
circulaire, détour», dérivé dérivé du verbe tor?Gier, 
tornoiier, variante (v. 1180) de tournoyer” restée 
dans les dialectes. Pour expliquer l’originalité gra- 
phique de torgnole, P. Guiraud invoque l’attraction 
de pogne*, trognon*; mais le passage oral de tor- 
niole à torgnole est naturel et insensible. 

+ Le mot désigne familièrement une forte gifle fai- 
sant atourner la têtes de celui qui la reçoit et, par 
extension et tiuence de tournée, une série de 
coups. 

b Le dérivé TORGNOLER v. tr. 118761, adonner une 
torgnole à (qqn)m, s’est moins bien maintenu. 
-TOURNIOLE n. f., mot familier pour apanaris}) 
(1812; 1829, torgniolel, a été formé parce que le pa- 
naris fait le tour de l’ongle. 

TORNADE n. f. est emprunté (16551 à l’espa- 
gnol tomado <tourmente)> et ccouragann, qui semble 
être le participe passé substantivé de tomar, de 
même origine que tourner*. Mais il pourrait s’agir 
de la forme altérée, sous l’influence de tomar, de 
tronada, dérivé de tronur, verbe représentant le la- 
tin tonare (+ tonner) et altéré d’après le ti- de tio- 
nid0 «tonnerre>, représentant (lui aussi avec méta- 
thèse) le latin tonitrus d’où est issu tonnerre. 
L’espagnol ayant fourni à l’anglais la forme tor- 
nudo, également employée en français (1663, n. m,) 
à côté de temudo, tumudo (16731, le mot anglais a 
interféré au XIX~ s. avec l’emprunt espagnol initial. 

+ Le mot, très rare avant le XIX~ s. où l’on trouve 
aussi tourna& (18731, s’est fh SOIE la forme ter- 
nade (1842). Devenu alors usuel, il désigne un vio- 
lent cyclone et s’emploie aussi par figure, comme 
cyclone, ourugun. 

TORPÉDO n. f., nom d’une ancienne automo- 
bile décapotable, est un emprunt ( 19 101 à l’anglais 
torpedo epoisson qui produit un engourdissement 
par une décharge électrique>> (XVI~ s-1, puis cctor- 
pillen, sens déjà emprunté par le tiançais (18201, et 
sorti d’usage, puis woiture fuselée, en forme de tor- 
pille>. Le mot est emprunté à l’espagnol, lui-même 
pris au latin torpedo (+ torpille). 

+ Le &an@s torpédo évoque les flannées folles» et 
ne s’emploie plus guère après 1950. 

TORPEUR n. f. est emprunté (1470) au latin ter- 
par n. m. «engourdissement> (physique, moral), lui- 
même dérivé de torpere &tre engourdi,. Le verbe 
latin a été rapproché du vieux slave (serbe) u-trü- 
peti, du russe térpnut’ (se raid& et du lituanien 
tirpti <(se raidir, perdre connaissance, s’engourdira, 
sans qu’on puisse reconstituer une base indoeuro- 
péenne claire. 

4 Le mot, introduit avec le sens moral, est rare 
avant le XVIII’ s. où il reprend le sens physique (1770, 

ButTon) ; par métonymie d’objet, il est aussi em- 

ployé (1770) pour parler du ralentissement de l’acti- 
vité d’une foule, d’une ville, d’un lieu. 11 ne se ré- 
pand dans l’usage courant qu’au me siècle. 

b TORPIDE adj, est emprunté (1531) au dérivé latin 
torpidw, <<engourdi)> et qcstagnantm. ~D’abord at- 
testé au sens du latin, spécialement pour &oid, en- 
gourdin, le mot a vieilli et disparu. Il a été repris 
dans l’usage littéraire (1823) pour adans un état de 
torpeurn, de la torpeur), puis 11876) pour aacca- 
blant)). En médecine, il caractérise un mal qui ne 
s’atténue ni ne s’aggrave. 
6 voir TORPÉDO, TORPILLE. 

TORPILLE n. f., formé avec la Anale -ille (1549, 
précédé par torpik (1538) et torpiiz (15471, est em- 

prunté au provençal torpio, issu par changement 
de suf5xe du provençal torpirt qui représente le la- 
tin torpedo, torpedinis UengourdissementM, dérivé 
de torpere (+ torpeur). Torpedo en latin désigne par 
métonymie et spécialisation un poisson qui engour- 
dit par une décharge électrique, sens conservé par 
l’emprunt anglais torpedo I+ torpédo). 

+ Le mot désigne comme en latin un poisson voisin 
des raies dont la décharge électrique peut engour- 
dir l’homme. 0 À partir du XIX~ s. c’est le nom d’un 
engin de guerre; il représente alors la traduction 
(1812) de l’anglais torpedo, qui avait pris par analo- 
gie le sens de “charge d’explosifs utilisée sous 
l’eau>> (XIX~ s.) et ((engin automobile explosif envoyé 
d’un navire* (XIX” s.l. Le français a utilisé la forme 
torpille pour désigner l’engin de guerre automobile 
(18781, développant deux valeurs sémantiques : 
celle d’engin explosif et celle de mobile de forme 
fuselée, que l’on retrouve dans l’emprunt torpédo*. 
0 Dans l’argot du x12 s., le mot s’est dit d’une pros- 
tituée ; dès 1838 chez Balzac, Iu Torpille est le sur- 
nom d’Esther Gobseck. C’est alors une métaphore 
du nom du poisson. 

b Le mot a produit ses dérivés à la fin du xrxe siècle. 
+TORPILLEUR n. m. (1872) désigne l’arttieur (au- 
trefois le marin) chargé de lancer les torpilles et un 
bâtiment capable de porter et lancer les torpilles 
( 1876, bateau-torpilleur, traduction de l’anglais tor- 
pedo-bout, 1864). -Q On a formé sur ce mot 
CONTRE-TORPILLEUR n.m. (1890) pourdésigner 
le petit navire de guerre chargé de donner la 
chasse aux torpilleurs. +Quant à TORPILLER 
v. tr. (1872, au participe passé), il a vieiUz au sens de 
“garnir de torpilles fixes, de mines», au profit de mi- 
wT; il signZe aattaquer aux torpilles# (19041 et, au 

figuré, Nattaquer sournoisementm (1897, Valéry). 
0 Il a lui-même donné TORPILLAGE n. m. 119151, 
au propre et au figuré (1930; le torpillage d’un pro- 

jet). 

0 TORQUE + TORCHE 

Q TORQUE n. m, est emprunté (v. 1210) au latin 

torques, proprement *torsaden, d’où <collier, brace- 
let métallique>> I+ torche), de torquere (+ tordre). 

4 Le mot désigne en archéologie un collier de métal 
Itorque gaulois); il semble peu employé après le 
XVI~ et est repris au XIX” siècle. 



TORRÉFIER 3854 DICTIONNAIRE HISTORIQUE 

TORRÉFIER v. tr. est emprunté (v. 1520) au la- 
tin torrefucere, composé de torrere afaire séchw et 
surtout abrûler, grillerm (+ toast, torrent, tôt1, et de 
fume (b faire). 

4 Le verbe a été emprunté avec le sens de ~SOU- 
mettre à une chaleur intense (des graines), de fa- 
çon à produire un début de carbonisationn. Il a dé- 
veloppé au xme s. le sens figure <<brûler, desséchep, 
d’emploi littéraire. 

~11 a pour dérivé le nom technique TORRlb 
FIEWR, EUSE n. Iv. 1950). -TORRÉFACTION n. f., 
nom d’action correspondant, est emprunté (1576) 
au latin scientsque médiéval torrefacti, fait sur le 
supin Itorrefuctuml de tomefucere. Il a d’abord eu le 
sens de ~grillage d’un minerain, avant de prendre à 
la i5t1 du XVIII~ s. 11797) le sens moderne <action de 
torréfier (le c&, le cacao, et&. +TORRÉFAC- 
TEUR n. m. (1856) désigne d’abord un appareil, 
puis le commerçant qui torréfie son café, alors avec 
un féminin torréfuctice. 

TORRENT n. m. est un emprunt ancien Cv. 1120 
au fig.) au latin torrent, participe présent de torrere 
dire sécher, desséchep), plus souvent employé 
avec Ie sens dérivé de adessécher au feu, consu- 
mern (au physique et au moral) t+ torréfier]. Ce- 
lui-ci se rattache à une racine indoeuropéenne 
“ters- qui Sign%e &chep et, exprimant souvent la 
notion de GO%~ pour laquelle le latin a recours à si- 
tis (3 soif), a donné par exemple l’anglais thirst; on 
l’a aussi rapproché de terra (+ terre). 0 7’owens est 
adjectivé en latin au sens absolu de #brûlant>> et de 
«desséchéD ; d’où le latinisme torrent adj. 4orrides 
au XVI~ s. (15401. L’adjectif latin a été substantivé 
pour désigner un cours d’eau maigre ou irrégulier, 
enclin à se dessécher, avec un sens voisin de celui 
du mot arabe oued. Il est vraisemblable que, se ré- 
pandant hors du domaine méditema&en, et no- 
tamment en Gaule, le mot latin a continué à dé- 
signer un cours d’eau irrégulier, mais, au moins en 
montagne, rapide, violent et jamais asséché. 

4 Le mot a été emprunté avec le sens figuré de 
“grande abondance>> (un torrent, des torrents del et 
désigne ensuite (1273) comme en latin un cours 
d’eau rapide et impétueux, Il est rare avmt le xv” s. 
et prend aux XVI~ et XVI? s. d’autres valeurs figurées 
aujourd’hui disparues : cconquérant que rien n’ar- 
rête>) Il 5791, amouvement irrésistible>) (1580) et 
<<force des choses, de la mode, etc.m (16431, ma& la 
comparaison et la métaphore sont toujours pos- 
sibles. Il s’emploie par analogie pour désigner un 
écoulement rapide, brutal (1607). La locution 
usuelle pleuvoir à torrents a remplacé pleuvoir par 
torrents, ù torrents et par torrents étant attestés en 
1653. 

b Le mot a produit tardivement ses dérivés, trois 
adjectifs. +TORRENTIEL,ELLE (18321, employé 
en géographie et couramment au sens de “qui 
coule à flots» (18441, également au figuré, est le seul 
usuel. 0 Son dérivé TORRENTIELLEMENT adv. 
(1843, Balzac) est plus littéraire. 4 TORREN- 
TUEUX, EUSE adj., presque contemporain de ter- 
rentiel E 18231, est d’usage littéraire, au propre 
comme au figuré 11835). *Quant à TORRENTI- 

COLE, de -cale*, c’est un terme didactique ID? s.l. 
@ Voir TOAST, TORRÉFZER, TORRIDE, TÔT, TOURON. 

TORRIDE adj. est emprunté (14%) au latin tor- 
ridus <desséché, aride>>, «maigre IpersonnesIe, 
«brûlé, et, activement, «brûla&, dérivé du verbe 
torrere (+ torrent). 
4 Torride en français est uniquement associé à une 
extrême chaleur en parlant du climat (1532, Rabe- 
lais, zone tomdel, de l’atmosphère (1556, air torride) 
ou de la température (1872, chaleur tomde; 1832, 
soleti torride). 0 Par influence de l’anglais, l’adjec- 
tif s’emploie (depuis les amtées 1970 ou 1980) au fi- 
guré à propos de la sexualité, de l’érotisme. 

TORS, TORSE ou TORTE adj. est l’adjecti- 
vation En XII~ s., tors1 de ï’ancien participe passé de 
tordre*, issu d’un latin oto~sus, participe passé non 
attesté de torqmre (+ tordre); la forme régulière 
tortus a abouti à lotie tv. 11193, d’où le masculin tort, 
adj. (v. 12101. Le T.L.F. n’atteste que le substantif au 
XII~ s. et fait apparaître l’adjectif au milieu du XIII~ s. 
Le féminin torse apparaît en moyen français. 
+ L’adjectif s’applique d’abord à ce qui présente des 
courbes anormales, à côté de tordu, spécialement 
en parlant des parties du corps; c’est seulement 
avec cette valeur que l’on rencontre iambe totie au- 
jourd’hui, archtique par rapport à @&e torse. 
0 Tort s’est employé à propos d’un chemin 
(v. 11191, d’où en ancien fkançais de tort aen faisant 
des détoww (1213). 0 Il a pris, aussi en ancienfran- 
çais, une valeur morale En XII~ s., mlouchem). 0 Par 
extension, il s’applique à une matière souple qui 
est tordue (XIII~ s.), en particulier au bois 11559, tors 
boys) ; sucre tors a désigné un mélange de sucre et 
de réglisse en bâtons tortillés, remède contre le 
rhume (16941. 0 Le mot s’est spécialisé en archi- 
techre 11671) dans colonne torse, à fîzt contourné 
en spirale, cet emploi étant resté vivant. 

b L’usage de tors est limité aujourd’hui mais il avait 
produit, ainsi que tort, lotie, de nombreux dérivés 
souvent d’emploi technique. +Lui-même est subs- 
tantivé en TORS n. m. Iv. 1180) aux sens de 4or- 
Sade, puis de 4Iambeaw (12831, sortis d’usage. 0 Il 
entre au xvrr11~ s. dans le vocabulaire du textile 
11723, tors suris fi&, d’une soie ouvrée) et désigne 
I 1753) la torsion donnée aux brins afm de former un 
fil, une corde. Ce nom désigne aussi un gros cordon 
de soie utilisé en tapisserie (1845). + Le féminin de 
l’adjectif a fourni @ TORSE n. f. Iv. 1380, torce), 
équivalent alors de torsade; le mot a eu de nom- 
breux emplois, désignant en particulier un bâton 
pour porter les cierges Cl4401 et l’action de tordre 
116111. 
Le verbe TORSER v. tr., d’abord Ktordre (les che- 
veuxb Cv. 1280), est d’usage technique, comme son 
dérivé TORSIN n. m. (1872, torcin), antérieurement 
&mbeaw (xnr” s.l. -TORSEUR n. m. (1901) est un 
terme de mathématiques désignant l’ensemble 
formé par un aglisseur* (vecteur glissant : couple 
formé par une droite aEne et son vecteur direc- 
teur) et un couple dont le moment a la même direc- 
tion. 
Z’orser a fourni un autre nom, beaucoup plus cou- 
rant, TORSADE n. f., d’abord attesté avec un sens 
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obscur 11496) et repris (18 181 avec son sens actuel 
&ls, cordons tordus en spirale%. Le mot est em- 
ployé en particulier en parlant d’une coiffure fémi- 
nine Il8301 et, en architecture 119101, d’un modèle 
ornemental. En torsade (1830) Sign%e *en hélicen. 
-On en a tiré TORSADER v. tr. (1845, Richard de 
Radonvilliers, puis 1872) <<mettre en torsade», d’où 
le nom d’action TORSADAGE n. m. (xx” s.l. 
Des dérivés de tort, tarte, beaucoup ont disparu, 
mais il reste TORT~, UE adj. qui a qualifié ce qui 
est de travers (v. 12301, d’où le sens de NcontrefaitB 
Il5071 ; vieilli ou littéraire, il s’applique par exemple 
au bois ( 1640, de la vigne). Au figuré, après s’être dit 
d’un argument subtil (15411, il s’emploie pour ce qui 
manque de justesse ( 1664, esptit totiu). 
0 Voir TORT, TORTUEUX. 

0 TORSE - TORS 

0 TORSE n. m. est emprunté ( 1676, Félibien) à 
l’italien torso (xv” s., Luigi Pulci) NbusteB, terme 
d’anatomie et depuis Michel-Ange Iv. 15181 terme 
d’art. C’est une spécialisation plaisante de torso 
(XIII~ s.), terme d’agriculture désignant le trognon 
de chou, puis celui d’un fruit (XVI” s.1 et ce qui reste 
attaché au col du poulet une fois qu’il est dépecé 
(16603. Le mot italien est issu du latin tardif tirsus, 
glosé au moyen du grec kaulos «tige, tige de chou)>, 
et forme parlée du mot classique thyrses qui a 
donné thyrse”. 0 Tors0 a également été emprunté 
par l’espagnol torso et knglais torse (v. 16221, puis 
torso (v. 1797). 0 Le mot latin a aussi donné le kn- 
çais trou Id8 choul, au moyen âge tios atrognon, 
tronçon=, aujourd’hui dialectal ou archaïque du fait 
de la rencontre homonymique avec trou. 

+ Le mot a été emprunté comme terme d’art, à pro- 
pos d’une représentation du tronc humain sans 
tête ni membres; il est employé par la suite en 
sculpture ( 18071 puis pour le tronc d’une statue en- 
tière ( 1827). 0 Torse désigne aussi couramment 
(1831, E. Sue) le tronc humain, le buste, notamment 
eu égard à la musculature, à l’apparence de force 
Cbomber le torse). 

TORSION n. f. est emprunté (XIII~ s., aussi ter- 
cion) au bas latin to~sk ou totiio ccoliquesm, dérivé 
de torquere I+ tordre). 

+ Du XIII~ au XVI~ s., le mot a servi à désiaer les co- 
liques et les contractions de l’utérus. En moyen 
fknçais, il a aussi la valeur figurée de wexation, ex- 
torsionm (xv” s., torcion). + L’usage moderne l’em- 
ploie pour exprimer l’action de tordre i 13141, 

d’abord en médecine I+ entorse), puis en parlant 
d’une partie du corps (1461) et de toute espèce 
d’objet solide. 0 Le mot a pris quelques acceptions 
spéciales en arboriculture (1784, branche de ~OF- 

sionl, en textile et surtout en physique IISSO), où ba- 
lance de torsion est atteste dans les dictionnaires 
en 1834 (Boiste). 

b Il n’a produit que le préfixé INTORSION n. f., 
terme d’histoire naturelle désignant un enroule- 
ment du dehors en dedans ( 18031, employé au XVI” s. 
pour «violence>) (1524). 

0 Voir CONTORSION, DISTORSION h-t. DISTORDRE), EX- 

TORSION h-t. EXTORQUER~, RÉTORSION ht. RÉTORQUER). 

TORT n. m. est issu (v. 980) du latin populaire tor- 
tum, neutre substantivé de tortus, participe passé 
de torquere ( -+ tordre), proprement <ce qui est 
tordu), d’où <<action contraire au droitn par opposi- 
tion à directum (t direct). L’emploi du meme mot 
dans les langues romanes (italien torto, espagnol 
tuerto, ancien provençal tort) prouve que ce déve- 
loppement remonte bien à l’époque latine; le latin 
médiéval en donne des preuves avec tortum facere 
(8643. 

+ Le mot, d’abord attesté dans l’expression à tort, 
désigne (10801 un acte qu’on ne devrait pas faire, le 
fait de se tromper, d’être en contradiction avec la 
vérité, le bon droit, notamment dans ce qu’on dît. 
Ce sémantisme, où tort‘ est opposé à ration*, se réa- 
lise en particulier dans des locutions nominales : 
avdr tort Iv. 9801, avok tort de et infkitif ( 15801, 

(mettre qqn1 dans son tort (16711, donner tort à 
(1783) qui a succédé à donner le tort ( 1601). Il entre 
aussi dans des locutions adverbiales : à tort 19801, à 
tort ou à droit (ne a droit ne a tort, 10801 remplacé 
aujourd’hui par il tort ou à M~on (17ï’O), et a tort et 
à travers (1316) qui succède à en tors et en travers 
Iv. 1165). +Par ailleurs, tort désigne aussi (XII~ s.1 un 
dommage matériel ou moral causé indûment, d’où 
f&e tort Iv. 11901, et faire du tort Ià qqn1 Il6101. 

0 L’emploi pour *situation dficile% (v. 12001 est 
sorti d’usage à l’époque classique. manoir tort a 
donné lieu à la locution proverbiale les absents ont 
toujours tort 117181, formulation adoucie du pro- 
verbe médiéval le moti a tort (1283). 

TORTICOLIS n. m. (1606), après torticollis 
(1535) et torty colly (1542, Rabelais), est générale- 
ment considéré (probablement à tort) comme une 
altération du pluriel de l’italien toticollo, totiicolli 
désignant proprement un oiseau au col flexible, le 
torcol, le sens de <torsion du cou» n’étant signalé 
qu’au XIX~ siècle. Il est plus probable que le mot, 
écrit torty colly, soit une création plaisante de Ra- 
belais (ou de son temps) - aussi toP-tkulant, tor- 
coulx - d’après un latin fictif tortum collum «COU 
torduB (+ col, tort). Le nom d’oiseau torcol, de 
tordre, paraît trop récent (mil. XVI~ s.) pour avoir 
servi de modèle. 
+Le mot, avant de désigner une torsion doulou- 
reuse du cou (15621, s’est employé comme adjectif, 
appliqué à une personne qui a le cou de travers; le 
fait d’avoir le cou de travers était au XVI@ s. IRabe- 
lais, Punfumel, xxx) l’expression symbolique de 
l’hypocrisie, d’où l’emploi relevé jusqu’au XMB s. 
pour <faux dévot> ( 1535, n. m, pl.). 

TORTILLER v., variante graphique (14191 de 
toutiker Km xrve s-1, auparavant tortoillier Iv. 1200 ; 
mais antérieur, voir ci-dessous détortiller), est soit 
issu d’un hypothétique latin populaire otortilictre, 
dérivé de toti atordw, soit plus probablement 
(l’existence de “tortiltire n’étant soutenue par au- 
cune forme romane), issu par réduction de entort& 
ler”. Son rattachement étymologique à tordre* est 
encore perçu 

+ Le verbe, transitif, signiGe utordre à plusieurs re- 
prises (une chose soupleIN puis atourner de côté et 
d’autre lune partie du corpsl~ Idéb. XVII~ s.), d’où par 
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figure tortiller sa pensée. Ce dernier sens est réalisé 
egalement dans l’emploi intransitif, au propre 
(1640, tortiller des fesses) et au figuré 116691, notam- 
ment dans la locution familière il n’y a pas a tortil- 
ler I17561, et dans l’emploi pronominal du verbe 
(1812, au propre; XX~ s., au figuré). +Le sens fami- 
lier <<manger complètement et rapidement qqch.)} 
(déb. XIX~ s.), d’où par extension mfaire rapidementn, 
waincre rapidement » , correspond à un emploi 
analogue mais plus rare de tordre. 
b Les dérivés de tortiller sont nombreux, eu égard 
au champ sémantique couvert par le mot; ce sont 
surtout des noms. +TORTILLON n. m. (1402) dé- 
signe en général une chose tortillée et, spéciale- 
ment, un petit fuseau de papier enroulé en spirale 
pour estomper ( 1877). fl s’est dit aussi pour “SU~- 
port circulaire nattém ou linge roulé posé sur la tête 
pour porter des fardeaux. 0 Tortillon <petit gâteau 
sec en forme de cercle» représente sans doute 
11872) une altération de toutiillon Iv. 16001, dérivé 
de toutie* (en ancien français totimolle; dialec- 
talement tortollion, XVIII’! s.), etc. + Il a servi à former 
UW~~~~TORTILLONNERV. tr.kwes.,maisundé- 
rivé est relevé au xve s.), surtout employé avec le 
sens figuré de =Présenter avec des détoursu (1677, 
Mme de Sévignél. +Autre nom concret, TORTIL- 
LÈRE n. f. a désigné ( 143ï’1 une sorte de cordage et 
est vieilli pour nommer une allée étroite et tor- 
tueuse (17981, comme TORTILLE n.f. (1835). +Le 

dernier nom concret, TORTILLARD n. m. En 
XIX’ s.), a commencé à se dire d’une petite voie de 
chemins de fer faisant de nombreux détours, puis 
s’est appliqué au train ; c’est la substantivation de 
l’adjectif plus ancien tortillard, arde (16811, qui était 
employé en héraldique et qui qua,l%e familière- 
ment une voie qui fait des lacets. - Tortiller a donné 
aussi un terme d’architecture, TORTILLIS n. m. 
116941, antérieurement dit d’un bonbon torttUé 
(1647).+TORTILLEMENT n.m.désigne l’actionde 
tortiller ( 1547) ou de se tortiller 11567) mais est vieilli 
au figuré (1700). +TORTILLAGE n.m. s’est em- 
ployé au figuré ( 1677) et est rare au sens concret 
11812). +TORTILLEUR n. m. (xx” s.), précédé par 
tortilleuse au figuré (1677, M?‘” de Sévigné), a eu un 
sens technique dans le travail du rotin. 0 II a été 
repris (1976, Journul oficiel) pour désigner un type 
de véhicule. 
Un antonyme à tortiller a été créé par préfkation, 
DÉTORTILLER v. tr. (v. 1190, destortodkr), en 
concurrence en fknçais moderne avec désentor- 
tiZZer. 
$ Voir ENTORTILLER. 

TORTIONNAIRE adj. et n., réfection 
(av. 1534) de tortionnaire (14121, est emprunté au la- 
tin médiéval totionurius, latinisation de l’ancien 
français torceunier “qui exerce des exactions)) 
Iv. 11203, torcenier aviolent, injustes Cv, 12001, dérivé 
savant du latin tertio <<torture», dérivé de torquere 
b tordre). 
+ Tortionnaire a évincé torcenier à partir du xve S. 
en lui reprenant le sens d%njuste, qui fait tort, 
cruel= ; cette acception a disparu. 0 Le mot, rare en 
emploi adjectifI18451, désigne (1832) une personne 
qui torture qqn pour lui arracher des aveux ou par 

sadisme, et en histoire le bourreau qui torturait les 
condamnés. 

ti De tortionnaire ont été dérivés TORTIONNAIRE- 

MENT adv. (1376, torshnairement), rare, et TOR- 
TIONNER v. tr. (15831, archaïque et évincé par ter- 
turer”. 

TORTORER v. tr. est emprunté (1866) au pro- 
vençal toutiouru <<tordre>) (XIII~ s., totioirur). 
+ Il s’emploie très familièrement au sens de cman- 
ger», selon la même figure que pour tortiller”. 
ä Le déverbal TORTORE n. f. (1878) désigne l’action 
de manger et ce qu’on mange. 

TORTUE n. f. représente une altération 
Iv. 11901, sous l’tiuence de totiu, tordu, de l’ancien 
provenqal tatigu qu’on relève lui-même sous la 
forme tortuga. Ce mot provient par dissimilation 
de tutiur-, du bas latin tarturucu, féminin substan- 
tivé de tatiarucus “qui appartient au Tartare>>, 
c’est-à-dire au monde des ténèbres, à l’enfer. Ce 
mot est à l’origine de la plupti, des formes ro- 
manes (espagnol, italien et portugais tatiawgal. 
Turturucus est un emprunt au grec Turturoukos, 
dérivé de Turturos «Tartare~~, mot d’origine in- 
connue. Four les chrétiens, l’adjectif s’appliquait 
aux messagers de l’Enfer, sens passé en latin dès 
saint Paul. Dans les représentations du christia- 
nisme, la tortue (symbole des ténèbres) apparaît 
combattue par le coq (figure de lumière); I’opposi- 
tion entre les deux animaux existe avec cette va- 
leur dès l’Inde védique, dans le culte de Mitra, et 
ensuite en Perse. Le passage qui conduit à ta&- 
rucu <<tortue% a pu se produire à partir d’expres- 
sions comme “bestiu tartarucu artirnal du Tartare)) 
ou même “test&0 Cutiurucu, test&0 étant le nom 
classique de la tortue. Ce mot, dérivé de testa <CO- 
quille>> (+ tête), a aussi désigné en latin classique, 
par analogie de forme, le toit que les soldats ro- 
mains faisaient en s’abritant sous leurs boucliers; 
s’il reste avec son premier sens en italien Oestug- 
gine1 et en sarde, il a abouti en ancien fkançais à 
testue (12 13) avec son sens technique, repris plus 
tard par tortue. Le grec Jzhelônê c&ortue)b survit dans 
l’emprunt savant chblonien n. m. (XIX~ S.I. 
+ Tortue est le nom d’un reptile amphibie à quatre 
pattes courtes, au corps protégé par une carapace 
(d’où les valeurs figurées). Il entre dans des syntag- 
mes (tortue marine, géante.. .1 et dans la locution 
marcher comme zme tortue ( 1648) en vertu de la 
lenteur proverbiale de la tortue. 0 Par analogie, le 
mot désigne, d’après le sens du latin testudo, une 
machine de guerre couverte qui servait au siège 
d’une ville (1575) et s’emploie en histoire romaine 
(1606); en marine, il s’est dit (1680) d’un navire à 
pont bombé et demeure vivant comme nom d’un 
abri protégeant l’homme de barre. 0 Il a eu divers 
emplois techniques sortis d’usage, par exemple en 
imprimerie : (<forme plate où l’on place les carac- 
tères» (1858). 0 II est entré dans le vocabulaire de 
l’éthologie (xx” s.), notanxnent en parlant de cer- 
tains oiseaux qui se groupent pour <<faire la tortuen 
et ainsi se protéger. 

TORTUEUX, EUSE adj. est emprunté 
IV. 1200, tortüo~~) au latin tortuosus knueux3 
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(propre et figuré), spécialement employé en méde- 
cine à propos de l’écoulement dif6cile de l’urine. Le 
mot est dérivé de tortus (+ tort), participe passé de 
torquere (-, tordre). 

+ Le mot, emprunté au sens figuré de «subtil, 
compliqué>), est encore senti comme rattaché à 
tordre, tors. Il est pris ensuite au sens concret II3 141, 

puis est appliqué par figure à des choses Iv. 1550, 

un moyen tortueux) et à une personne qui manque 
de franchise et à son comportement (1685, Bos- 
suet) ; cette acception est aujourd’hui plus courante 
que le sens concret, très littéraire. 

,L’adjectif a produit TORTUEUSEMENT adv. 
Iv. 13701, surtout figuré. -TORTUOSITÉ n+ f. (13143 

est sans doute emprunté directement au dérivé 
bas latin tortuositas; il est rare tant avec son sens 
propre qu’avec le sens figuré de «rouerie, détours 
astucieuxb (Saint-Simon), malgré la relative fré- 
quence de tortueux dans ce sens. 

TORTURE n. f. est issu (v. 1190) du bas latin tor- 
tura #action de tordre= et ~otiance~ Iwe s.1, dérivé 
de torquwe (-, tordre), celui-ci ayant déjà donné 
tertio I-, tortionnaire) en ce sens. 

4 Le mot n’a pas gardé l’ancien sens descriptif de 
=Contorsion, distorsion, action d’être tordu» 
Cv. 1.2101, non plus que le sens figuré moral d’ainjus- 
tice, tort> (v. 1190). - Spécialisé dans le domaine pé- 
nal, il a désigné une peine grave, une punition cor- 
porelle pouvant entraîner la mort (145% et, de là, a 
pris son sens moderne (15801 de =souiTrance phy- 
sique intense infligée pour arracher des aveux», 
sens aujourd’hui dominant. 0 Il s’emploie aussi au 
figuré dans des locutions comme mettre qqn C 16271, 
mettre son esprit à la torture. 0 Par métonymie, 
l’accent passant de l’acte de violence exercé à sa 
conséquence, il se dit (16311 de souffrances (phy- 
siques, morales) intolérables. Attesté en ancien 
t?ançais, ce sens ne semble réapparaftre, après 
d’autres valeurs, qu’au milieu du XVII~ siècle. 0 Par 
un retour au sens étymologique E4orsion4, torture 
s’est employé pour l’action de fausser le sens d’un 
texte (1676, me de Sévîgnél ; cet emploi est encore 
possible, mais il serait compris comme une méta- 
phore du sens dominant. 

ä Son dérivé TORTURER v. tr. 04801 sigle =SOU- 

mettre à la questionb, ufaire subir la torturem (18313, 
et, par extension, <faire sou&ir Iqqn)b; il s’emploie 
également au moral (18033, aussi au pronominal 
CI?%‘, achercher avec effort4 0 Il a pris et 
conservé, à la difXérence du nom, le sens figuré de 
-tordre en manipulant» (v. 15601, spécialement «al- 
térer le sens [d’un texte)>> (17981. *De torturer sont 
dérivés TORTURANT, ANTE adj., du participe 
présent, attesté en 1480 et repris à partir du XIX~ s. 
(18451, ainsi que TORTUREUR, EUSE n. (1830; 1480, 

adj J, celui-ci rare et concurrencé par tortionnaire”. 

TORVE adj. est emprunté (av. 1526, Jext Marot) 
au latin classique torvus “qui regarde de travers, fa- 
rouche*, d’abord appliqué aux yeux, ensuite au vi- 
sage, au corps ou au caractère puis à toute espèce 
d’objet. C’est un mot sans correspondant exact 
pour lequel M. Burger suppose une relation à ter- 

qume I+ tordre), mot qui lui est souvent associé. 
0 Torvus avait produit en ancien français un ad- 
jectif torvuin h. 11753. 

+ Emprunté avec le sens de clouchen, comme quali- 
ficatif de l’oeil, torve a été repris en ce sens à partir 
du me s. (1842, Académie); il s’est aussi employé 
pour <fâché, mécontent)) (15401. ~Par extension, il 
est quelquefois employé dans un style littéraire au 
sens d’eoblique, de traversa 11873, A. Daudetl. 

TORY n. m. est l’emprunt (17041 à l’anglais tory 

11681, comme nom) Sign%ant à l’origine *brigand 
(irlandais)~ (16461. Le mot est emprunté à l’irlandais 
toradhe ~poursuivant~, et en particulier urebelle 
faisant la guérilla aux troupes anglaises&, de toir 
poursuivre=. Ce Sont les whigs qui ont donné à 
leurs adversa;ires le nom péjoratif de tory ou «bri- 
gand papiste-. Le mot est ensuite passé dans le vo- 
cabulaire politique comme dénomination officielle 
de l’un des deux grands partis politiques de la 
Grande-Bretagne. Après l’adoption de la première 
loi de réforme électorale en 1832, l’épithète corner- 
mtive =consewatew il830 en ce sens, du lançais 
conservateur) s’est progressivement substituée à 
celle de tory Celle-ci ne s’emploie plus en Angle- 
terre que par les adversaires du parti conserva- 
teur, par dénigrement, ou encore par allusion his- 
torique. 

+ Le mot est introduit en France plus tard que whig 
pour désigner les adversaires de l’exclusion du 
trône d’Angleterre votée contre le catholique 
duc d’York en 1680, et surtout en politique pour 
amembre du parti conservateur #ondé en 16891 et 
soutenant l’autorité monarchiquen. Il est aussi em- 
ployé comme adjectif ( 1835) avec ce sens. 

+Le français a aussi emprud TORYSME n. m. 

(1727; d’abord torisme, 17171 <doctrine, attitude po- 
litique des tories» à l’anglais toryism (ou torism) n. 
(16821, de tory. 0 Le mot n’est plus employé que 
comme terme d’histoire. 

TÔT adv., d’abord test EV. 8801, forme qui se main- 
tient jusqu’au XVII~ s. (1636, t6t), est issu d’un latin 
populaire otostum, neutre pris adverbialement de 
tostus, participe passé de torrere adessécher, gril- 
lera E+ torrent, torride; toast). Le développement 
sémantique de l’idée temporelle de rapidité 
(cf. touent) s’expliquerait par une métaphore ana- 
logue à celle qu’offrent en français les emplois figu- 
rés de brûler, griller hne étape, une station). 

4 Cette étymologie paraît appuyée par le sens pre- 
mier du mot en français, wite, promptementm, en- 
core vivant au XVII” s. par exemple dans la locution 
plus test que plus tard aau plus viten Cv. 13501 et, de 
nos jours, dans la locution avoir t& fait de. -De 
l’idée de witesseB, on est passé au sens de <<bientôt* 
(v. 11801, littéraire, et à celui d’aen avance par rap- 
port à un moment fu& cv. 11801, courant au- 
jourd’hui. Le sémantisme est réalisé notamment 
dans plusieurs locutions usuelles, tût OU tard Il 1763, 
au plus tôt (15491, Ie plus tôt sera le mieux 116361, 
ne... pas plus tôt... gue (fin XVII~ s.1; certaines d’entre 
elles donnant lieu, par soudure de leurs éléments, 
à de nouveaux adverbes (-, aussitôt, bientôt, plutôt, 
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sitôt, tantôt). 0 La locution tôt-fait est substantivée 
au masculin 118723 pour un gâteau simple et rapide 
à faire (tôt étant pris avec son sens étymologique de 
<rapide=). 

TOTAL, ALE, AUX adj. et n. est emprunté 
(1370) au latin médiéval totalis (XII” s. ; l’adverbe to- 
taliter est attesté dès le IV~ s.), dérivé du latin clas- 
sique totus (3 tout). 
+Le mot, depuis Oresme, qualifie ce qui est 
complet, & quoi il ne manque rien et, surtout après 
un nom précédé par l’article défini, ce qui est pris 
dans son entier (1398). 0 Il est substantivé (1559, 

n. m.) pour désigner un assemblage de plusieurs 
choses considéré comme un tout, sens disparu, et 
aujourd’hui une somme obtenue par addition 
11723). 0 Il entre dans la locution au total ( 17881 qui 
se prête à l’emploi figuré pour asomme toute> 
fi8051 ; dans un usage très farmlier, il est employé 
seul en tête de proposition avec le sens de =Conclu- 
sion, résultatm ( 18321. 0 Totale n. f. s’emploie fami- 
lièrement (xx” s., une totale) pour l’ablation de l’uté- 
rus et pour <le grand jeu- (il nous a fuit la totakl. 
F Le plus ancien de ses dérivés est TOTALEMENT 
adv. 11361, Oresme) <d’une manière complète, to- 
taleB et, par affaiblissement, <<absolument>>. + TO- 
TALITÉ n. f. (1375) désigne la réunion des éléments 
d’un ensemble, sens qui a éclipsé celui de acarac- 
tère total, aujourd’hui sorti d’usage mais dont pro- 
cède la locution en totité (1578, en toutahté) <sans 
rien exceptep. + Le radical de totalité a servi à for- 
mer, au ds., i'adjedf TOTALITAIRE (1927) qui 
s’est répandu à la ti des années 1930 pour qualifier 
les régimes et mouvements autorittires nés au 
cours de la décennie précédente (d’abord le fas- 
cisme italien); il est employé dans un style didac- 
tique au sens de “qui englobe, prétend englober la 
totalité des éléments d’un ensemble*. 0 À son tour, 
totalitaire a produit l’antonyme ANTITOTALI- 
TAIRE adj. h.1930-1940) et le dérivé TOTALITA- 
RISME n. m. 11936, J. Maritain), passé dans l’usage 
courant depuis 1945, et souvent pris comme syno- 
nyme d’aautoritarismen. * Total a aussi produit le 
verbe TOTALISER v. tr. (1802) <additionner= et aat- 
teindre un totalm, SU~* lequel sont formés TOTALI- 
SATION n.f. (1818), TOTALISATEUR, TRICE adj. 
El8691 ou TOTALISE~R adj. dont le masculin est 
substantivé pour désigner un appareil totalisant les 
mises de chaque course hippique (18701, et TOTA- 
LISANT,ANTE adj. (1946). 
@ voir TOTON. 

TOTEM n. m. est emprunté (18331, d’abord sous 
la forme totem (1794) à l’anglais totem Il 7761 ou to- 

tum (1791, Long), lui-même emprunté à une langue 
indienne d’Amérique du Nord de la famille Algon- 
quin, i’ojibwa ototeman, dans lequel otem, posses- 
sif, vient du morphème grammatical ote, Le mot, 
pour les Ojibwas, précise à la fois une relation col- 
lective (parenté entre germains, plus générale- 
ment clan ou groupe exogame) et individuelle. La 
forme aoutem relevée en Acadie en 1609 ne s’est 
pas répandue en France. 
+ Le mot désigne l’animal pris comme l’ancetre et 
le protecteur d’un clan, lui donnant son nom, insti- 

tuant la parenté et faisant l’objet de tabous. Par 
métonymie, il désigne la représentation de l’ani- 
mal choisi pour totem (1833). Le mot, analysé chez 
les sociologues depuis Durkheim (1896-1897) et les 

psychanalystes Ile fameux Totem et Tabou de 
Freud), est passé (1917) dans l’usage familier avec le 
sens de <(porte-bonheur, fétichen. 

b TOTÉMISME n. m. est l’adaptation (18331 de l’an- 
glais totemism (1870) ou fotamism (1791, Long). 0 Il 
a produit les dérivés TOTÉMISTE adj. et n. (1907, 

Larousse) et TOTÉMISTIQUE adj. U’ang& a de 
même fOikKd& et tokmistitic, 1881). -TOTÉMIQUE 
adj. est emprunté ( 18961, pour sewir d’adiectif à to- 
tem, à l’anglais totemic, terme créé aux Etats-Unis 
par Schoolcraft en 1846, attesté chez Lubbock en 
1865. Q Emprunté au sens de apropre au totemm, to- 
témique qual%e ce qui a les caractères du totem 
Il 9041 et, en particulier, le mât portant les em- 
blèmes du totem (1939). 

0 TOTO, appellatif et prénom, a symbolisé 
(1837) le jeune homme, puis (1875) l’enfant, le jeune 
élève. 0 Le mot vient sans doute de Totor, de Vic- 
tor, plutôt que d’une onomatopée dialectale signi- 
fiant «lourdaud, nigaudm. 

+ Cet appellatif entre da de nombreuses &is- 
toires drôles>> (remis à la mode v. 1990) et dans l’ex- 
clamation familière vas-y Toto ! 

0 TOT0 n. m. est la motication (p.-ê. d’après 
@ total, de toutou (écrit tous-DOW, 16551, mot cham- 
penois (Dauzatl répandu par l’argot des soldats de 
1914-1918 et attesté oralement à la fin du XIX~ s. (en 
1889). 

+Synonyme familier de pou, parfois étendu à 
d’autres parasites de l’homme. Il a vieilli. 

TOTON n. m, est la francisation (1653) d’après la 
prononciation nasalisée de la dernière syllabe 
I-+ dicton) de totum ( 1606). Celui-ci est emprunté au 

latin totum, neutre substantivé de l’adjectif totus 
atout entier* (--+ tout). 

4 L’emploi du mot pour désigner une espèce de dé 
traversé par une cheville vient de ce que sur les 
quatre faces de cet objet étaient inscrites les lettres 
A, D, R, T, initiales des mots latins ou français : A 
pour uccipe «recois (un jeton))), D pour du adonne 
Iun jeto& R pour rien (rien à donner ni à recevoir) 
et T pour totum ctoutm, soit tout l’enjeu à prendre. 
0 Par extension 119041, toton désigne une petite 
toupie que l’on fait tourner en prenant sa tige supé- 
rieure entre le pouce et l’index. On relève (18351 la 
graphie tonton par assimilation. 

TOUAREG 4 TARGUI 

TOUBIB n. m., écrit tabtie dans une relation de 
voyage, en 1617, réappar& au xrxe siècle sous di- 
verses graphies : tébib 118491, tbeb ( 18581, tebeb 
118601, tobib (18631, puis toubib (18703; c’est un em- 

prunt de l’arabe maghrébin (blb, en arabe classique 
@btb dmédecin, savant habile, versé dans la 
connaissance d’une chose-. 
4 Le mot est passé en français au milieu du me S. 

dans le contexte de l’armée coloniale d’Algérie, à 
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propos d’un médecin miLitaire. Il s’est répandu 
dans l’usage familier avec le sens de qcmédecinm 
(apr. 1914). 

TOUCAN n. m. est emprunté (1557) au tupi 
(langue du Brésil) tucana (guarani tucal qui si@e 
peut-être littéralement abec osseux,. Le mot est 
passé en portugais sous la forme tucwo 115873, en 
italien, en anglais, en allemand et en espagnol. Ce 
dernier, tulcan ( 1740) puis tucun ( 18841, est trop 
récent pour avoir pu servir d’intermédiaire entre 
le tupi et le français; toucart est probablement un 
cas d’emprunt direct d’une langue indienne. 

4 Toucan. désigne un oiseau grimpeur à très gros 
bec, vivant en Amérique du Sud. 

TOUCHER v. tr. dir. et indir. (XII~ s.1, d’abord 
tuchier (10801, également tochkr Iv. 1155) et tou- 
chier en ancien français, est probablement issu 
d’un latin populaire Otoccwe, formation onomato- 
péique (-*toc) conservée dans toutes les langues 
romanes au détriment du mot latin classique tan- 
gere C+ noli me tangere). Un sens très proche de la 
valeur étymologique correspond au roumain toca 
Na;nnoncer l’angélus avec une claquette=, à I’espa- 
gnol tocar -sonner les cloches)> (+ tocsin). P. Gui- 
raud propose plutôt de voir dans toucher le dérivé 
d’un verbe roman “titiare, doublet de tiitare, de 
tundere <<frapper, battre à coups redoublésn 
t-b contusion). 

+ Les valeurs principales de toucher sont acquises 
dès les premiers emplois ; dans La Chanson de Ro- 
land (lOBO), le verbe transitif signifie «entrer en 
contact avec (une personne ou qqch.),, par l’inter- 
médiaire d’un objet ou avec la main, plus tard avec 
une autre partie du corps (v. 11211; le contact peut 
impliquer l’agressivité : toucher (qqn, qqch.1 signiCe 
(v. 11251 encore à l’époque classique *s’attaquer àm. 
0 Le verbe s’emploie également au sens de *potier 
la main sur qqch.m (v. 11551, pour prendre, pal- 
per, etc., sans que le contact soit violent; d’où au- 
trefois toucher la mctin à gqn, en signe d’amitié 
(14561 ou d’accord Cv. 1530). Le contact a un rôle par- 
ticulier dans la conception traditionnelle du roi 
thaumaturge : toucher Sign%e +krir (en posant la 
main sur le corpsl~ (1560). oLa relation à l’objet 
touché peut viser à une intervention 11636, toucher 
a qqch.), spécialement dans IW pas toucher à la 
nourriture ane pas mangep (1564). 0 Toucher 
connaît, toujours avec l’idée de mouvement, plu- 
sieurs extensions. Il s’emploie à propos d’un instru- 
ment de musique Cv. 1200, toucher d’un instrument), 

transitivement et dans la locution figurée toucher 
la corde sensible (1774 ; au xvf s., toucher une mau- 
vaise corde, [ 157913. 0 Il prend très tôt une valeur 
érotique, acaressep (1280) et Mavoir des rapports 
sexuelsu Iv. 11451, mais le pronominal se toucher ae 
masturben est plus récent (1655). 0 Le sens de 
«frapper (qqn),, relevé isolément à la k~ du xve s., 
réapparaît au XVII~ s. (1611, toucher sur qqn) mais 
n’est bien établi qu’au XIX~ s. ; le verbe s’emploie à 
partir du XVI~ s. avec un sujet de chose pour *entrer 
en contact avec Iqqch.)» 11529, en parlant d’un na- 
vire), puis <heurter violemmentm Iv. 1698) et pour 
aatteindre avec un projectilem (15471, d’où l’excla- 

mation touché! (opposé à raté!). ~D’autres em- 
plois concrets sont plus récents, au billard 11740, 

toucher la bille), d’où au figuré toucher sa bille 
(v. 1970) abien connaître un domaine, réussir), en 
escrime (XIX~ S.I. 0 Le contact peut aussi être opéré 
par l’întermédbire de la parole; toucher a signifk 
fimentionner brièvement> Iv. 1138) et CdireB 
Iv. 12901, puis -effleurer un sujet, @n xv” s.), emploi 
vieilli sauf dans la locution toucher un Ideux...l mot 
Id de qqch. Cù gqnl En XIII~ s.); il a pris une valeur 
plus générale, <s’occuper, se mêler de Iqqch.)B 
(12831, et s’emploie couramment depuis le xrx@ s. 
pour «joindre (qqn)}}, par une lettre ou un coup de 
téléphone. À l’époque classique il se disait pour 
(<exprimer par l’écriture ou la peinturen (16081. 
0 Par ailleurs le contact s’opère avec l’argent, tou- 
CFRT Sign%ant Nrecevoir (une somme d’argent, 
qqch.b ( 1311, puis 1578). +Un autre emploi est 
connu depuis le XII~ siècle, Mparvenir jusqu’à (un 
point)» (v. 11761, aujourd’hui littéraire au propre, 
par exemple dans toucher au port Iv. 1150, d’un ba- 
teau), toucher au but (15301, et au figuré t 15471; il est 
aussi littéraire à propos d’un point situé dans le 
temps, au propre ( 1635) et au figuré dans toucher à 
sa fb (1673). 
E?&n le verbe si@e aussi dans les premiers tex- 
tes -être contigu àn Iv. 11501, comme transitif, tou- 
cher qqch., aussi comme transitif indirect dans tou- 
cher 9 qqch. (v. 11751, enfin au pronominal 
se toucher (1690). Par extension, toucher ù équivaut 
à partir du XVII~ s. à <<être très proche de* 11668). 

Mais dès l’ancien français toucher à s’emploie avec 
une valeur abstraite, Mavoir un rapport avec (qqch.)B 
(12671, d’où ensuite les sens aavoir pour objet» (1538) 
et Gtre très voisin dem Cl739 ; cela touche au ddirel. 
oParallèlement, la contiguïté concerne une per- 
sonne ti XIII~ s.1; toucher Sign%e en particulier 
aavoir un lien de parenté avec Iqqn)p (15671, au- 

jourd’hui dans toucher de prés (de loin1 (17511, 
d’abord au pronominal se toucher ( 16401. 
b Le déverbal TOUCHE n. f., dès l’ancien francais 
(v. 11601, désigne un objet servant à toucher, 
d’abord un bâtonnet crochu pour lever les jonchets 
Itochel puis, sorti d’usage, une gaule pour faire 
avancer les animaux (1380). 0 De nos jours, le mot 
sert essentiellement à désigner les leviers d’un cla- 
vier (1636, d’un clavecin) et, dans les instruments à 
cordes, la pièce collée sur le manche et où s’ap- 
puient les doigts 11640; fin xve s., toucel ; au XIX” s., il 

s’est étendu aux éléments d’un clavier de machine 
(18581. + Le nom s’est dit du résultat de l’action, si- 
gnifrant <<fait d’être atteint par une maladie» 
(v. 1250). Il désigne l’essai de l’or et de l’argent 
(12601, par figure ce qui sert à faire apprécier la 
qualité de qqch. 112851, essai pratiqué avec la 
touche Iv. 13 131, emploi métonymique, puis la pierre 
de touche (15621, expression aussi prise au figuré 
(1549). 0 Touche a désigné l’action de fkapper 
(1280), d’où le sens de <coup (de poing, de couteau)p 
Iv. 13 1 OI, sorti d’usage. 0 Le mot s’emploie dans di- 
vers domaines avec une valeur concrète ou non : 
en musique =note d’un claviern Iv. 13101, en escrime 
(15551, en peinture (1627) et par comparaison en lit- 
térature (16901, plus tard au billard (1845) et à la 
pêche Cdéb. XX~ s.l pour ({action de touchep, =COUP 
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par lequel on touchem. 0 Il désigne en particulier la 
manière de toucher pour améliorer qqch. (1690). 

+ Sans doute par le biais des ateliers de peintres, le 
mot se dit familièrement 11872) de l’aspect d’en- 
semble que présente une personne ou une chose 
lavoir une drôle de touche). 0 Faire une touche 
arencontrer une personne qui répond à une invite 
galante» Cl9251 est peut-être lié à une valeur an- 
cienne de touche, &motionB ti XVII~ s.1 et, en tout 
cas, à des emplois vivants de toucher (ci-dessus). 
+Depuis la fin du XIX~ s. (18891, le mot est employé 
daxzs les jeux de ballon pour désigner la partie du 
terrain à l’extérieur des limites latérales du champ 
de jeu : ce sens est un emprunt à l’anglais touch, 
d’abord employé à propos du joueur qui fait tou- 
cher le sol au ballon au-delà des lignes (d’où mettre 
en touchel. Une locution au départ technique, dé- 
gager, botter en touche, a été reprise au figuré 
pour ase dégager habilement en déplaçant l’objet 
du débat». +Le ~~~~IU~~~T~UCRETTE n.f.,autre- 
fois apierre de touchem Iv. 15041, désigne (1844) 

chaque petite pièce incrustée dans le manche d’un 
instrument à cordes et, familièrement, un choc 
sans gravité entre deux automobiles (v. 1970). 
4 TOUCHER n. m., emploi substantivé du verbe 
(1226, tou!&9, désigne le sens du tact puis l’action 
cv. 1150) et la manière 11636) de toucher, enfin la 
qualité d’un corps au toucher (1762). Le mot s’est 
spécialisé en musique (1690) et en médecine 11872, 

toucher vaginal). +TOUCHAU n. m. 11721; 1399, 
toucheau uor essayé avec la touche4 est un terme 
technique au sens de apierre de touches, restreint 
dans le travail du métal en bijouterie. oLe nom 
d’agent TOUCHEUR, EUSE n. (16 11) a désigné une 
personne conduisant les bestiaux en les aiguillon- 
nant. Le mot a un sens technique en imprimerie 
(1836). 

Tou&er a aussi donné des adjectifs avec TOU- 
CHABLE adj. Idéb. XIV" s.1 et son antonyme INTOU- 

CHABLE adj. (15691, qui s’emploie spécialement 
comme nom pour désigner une personne qu’on ne 
peut toucher sans se souiller, notamment des hors- 
castes ou parias des Indes (1923. *Le participe 
présent adjectivé TOUCHANT, ANTE, d’abord ap- 
pliqué à des choses contiguës (1611), quali-fie ce qui 
fait une forte impression (16391, puis ce qui séduit 
avant de se restreindre à ~attendrissant~ 11660; 

1679, le touchant). 0 Touchant prép., au sens de 
eau sujet de, Iv. 12501, a vieilli. 
Quelques composés ont été formés entre le xrxe et 
le XX~ s. avec l’élément verbal touche comme pre- 
mier élément: TOUCHE-À-TOUT n. m. (1836) 

<personne, notamment enfant qui touche à toutn, 
TOUCHE-PIPT n. m. (xx” s.1 d’usage très familier 
pour <attouchements sexuels= et A touche-touche 
lot. adv. (1920) <<en se touchant, en se suivant de 
très prés,, familier. 
Le préhé ATTOUCHER v. tr. s’est employé du XI~~ 
jusqu’au XD? s. au sens d’&re près de Cqqch.b 
(1121, atuchier a). oll a aussi siaé (1536) «être 
uni à (qqn) par la parent&, acception sortie d’usage 
dès la ti du XVI~~ siécle. 0 Rare au sens général de 
<toucher (qqn) légèrementn C 112 11, il s’emploie en- 
core avec une valeur érotique (v. 1170). + Son dé- 
rivé ATTOUCHEMENT II. m. est vieilli pour GKtiOn 

de touchep lapr. 11701 dans l’emploi général, spé- 
cialisé pour parler d’une caresse, notamment 
sexuelle (XIII~ s.1, d’où par euphémisme le sens de 
amasturbation* (18451, en médecine, etc. 4 ATTOU- 
CHEUR.EUSE adj., attesté chez Ies Goncourt 
(18691, est rare, appliqué à ce qui effleure. 0 AT- 
TOUCHEUSE n. f. s’est employé (apr. 1850) pour 
aprostituée*. 
69 Voir RETOUCHE& SAINTE-NITOUCHE, TOCCATA, TOCSIN. 

TOUER v. tr. est issu (XIII~ s.1 du kancique “togôn 
«tirer+ reconstitué d’après l’ancien norrois togu, 

o> 

l’ancien haut allemand zogôn, le moyen haut alle- 
mand zogen et représenté par l’anglais to tour, l’al- 
lemand tuuen. 
+Dès ses premières attestations Eà Oléronl, le 
verbe est spécialisé comme terme de marine au 
sens de aremorquer Iun navire)m, d’abord au moyen 
d’un bateau à rames, aujourd’hui à l’aide d’une 
chaîne mouillée au fond de l’eau 11872). 0 Touer si- 
gn%e aussi cfaire avancer (un navireIn en tirant, au 
moyen du cabestan, un câble amarré à un point 
tic U?n XVIe s.3, aussi au pronominal se touer (1680). 

F Le mot a donné plusieurs dérivés techniques 
ayant trait à cette opération. TOUAGE n. m. est 
d’abord relevé sous la forme &ouuge (XIII~ s. à Olé- 
ron); en tant que nom d’action, il a suivi l’évolution 
du verbe et eu le sens de aprix payé par un bateau 
touéB (XVIe s.l. 0 Ce mot a été repris au Canada 
(zone de touage1 comme équivalent de l’anglais tow 
uwuy zone, pour *zone où les voitures stationnées 
illégalement sont remorquées à la fourrièreti. On 
recommande dans ce sens zone de remorquage. 
+Le déverbal TOUE n. f. ECn XIVe s.1 a désigné un 
bateau plat à une voile servant de bac, le câble ser- 
vant à touer (1465) et aussi l’action de touer (16803 ; il 
s’est dit également d’une barque à fond plat faisant 
la navette entre la terre et un navire au mouillage 
(18453, 4TOUÉE n. f. désigne (1415)ie câbleservant 
à touer, la longueur de chaîne filée en mouillmt 
( 1798) et la longueur de remorque servant au ha- 
lage (1876). -TOUEUR, EUSE n. et adj. (1639) a 

d’abord si@é Nancre de touée=, et a cessé de 
s’employer adjectivement (17711. Le mot sert au- 
jourd’hui à désigner le remorqueur qui avance par 
touage ! 1855). 

TOUFFE n. f. hue s.), d’abord tofe Iv. 1180) d’or% o> 
gine germanique, est pris à un mot de même fa- 
mille que l’allemand Zop( le kncique “top (+ tou- 
pet). Il a probablement été emprunté à un dialecte 
allemand où la transformation de p en pf a fait des 
progrès plus sensibles et plus rapides que celle de t 
en 2. C’est le cas pour l’ancien alémanique “topfqui 
a pu fournir le mot au français par l’intermédiaire 
des parlers de l’Est. À titre hypothétique, on a évo- 
qué un croisement avec une variante du bas latin 
tufa “huppe)). 
+ Le mot a d’abord été employé avec le sens de 
agros flocon de neige*, sorti d’usage. 0 Isolément 
au XIII~ s. et repris au XVI~ s. (15641, il désigne un petit 
bosquet d’arbres serrés, emploi aujourd’hui senti 
comme métaphore littéraire Etouffé d’arbres). 0 De 
nos jours, il s’applique surtout à un assemblage na- 
turel de plantes (herbes, fleurs) rapprochées par la 
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base ( 1393). Par analogie, il se dit d’un ensemble de 
poils, de brins rassemblés à la base 11539). 

w En a été dérivé l’adjectif TOUFFU, UE ( 15491, pré- 
cédé par titi (1438, sens obscur), qutiant ce qui 
est en touffe épaisse, ce qui est formé d’éléments 
rapprochés ( 1560, ckveux tout%.& et, par exten- 
sion, un endroit garni de touffes d’arbres ( 1678). 0 11 
a développé au XIX”~. la valeur figurée d’Ken- 
cambré, chargé à l’excès- (1843). 4 L’autre dérivé 
de toufle, TOUFFER v. intr. <se mettre en totien 
(18231, est à peu près inusité. 

TOUFFEUR + I~TOUFFER 

TOUILLER v. tr., dont la forme actuelle (1421) a 
été précédée par tooillkr (v. 1179, est issu du latin 
tudiculare (<piler, broyer, triturer}. Celui-ci est dé- 
rivé de tiiculu, amachine pour broyer les olives» 
et &umoire, cuillère à peaw, lequel est dérivé par 
stiation diminutive de tudes «marteau>>, lui- 
même de tundere I+ contusion). 

$ Ce mot usité dans les parlers septentrionaux a 
été usuel en français jusqu’au XVII~ s. aux sens de 
«traîner (qqn) dans la boue>> (v. 11801, csali~ lv. 1390, 
toillkrl. 0 Il s’emploie toujours familièrement pour 
Nmélangern Il 3351, spécialement NremuerB (une 
pâte, etc.), et en termes de jeu (1599, touiller les 
cartes). 0 II s’est spécialisé dans le vocabulaire 
technique au sens de abrasser (pour épurer)>> (1842). 

F Les nombreux dérivés, liés à l’idée de ccrnêlep ou 
de asalîrn, ont presque tous disparu, comme le dé- 
verbal TOUILLE n. f., d’abord ((action de jeter dans 
la bouen Iv. 1200, touellel, qui a désigné 11877) un 
instrument pour touiller. 4Le nom d’action 
TOUILLAGE n. m., familier, est attesté fin xvit~~ s. 
11793). + Touiller a aussi servi à former des compo- 
sés comme tatiouiller (4 tarte) et ratatouille*. 

TOUJOURS + JOUR 

TOUNDRA n. f. est emprunté 11830) au russe 
ttindra ou toundra <<partie sud de l’Arctique)>, &ten- 
due sans arbres au climat rude, à la surface gelée 
en permanence et avec peu de végétationn, attesté 
pour la première fois en 1631. Le mot russe est lui- 
même emprunté, comme nom de lieu, au mois 
tunturi <exhaussement, crête%, d’ou dmontagne 
nue* puis aétendue sans végétation-. Il s’agit donc 
d’une racine kno-ougrienne. 

+ Toundra est passé en fi-ançais avec la valeur du 
mot russe. 

TOUPET n. m. est dérivé (v. I 138) de l’ancien 
français top Iv. 11301, toup Iv. 1180~xv” s.) atouffe de 
cheveux au sommet du crânem. Ce mot, conservé 
régionalement (Cantal, tup =sommetA, est issu d’un 
francique “top <<bout, pointe)} auquel est apparenté 
l’anglais top chouppe de cheveux au haut du 
crânem, “huppe, crête », asommet, pointe2 I+ toupie). 

+Un sens de l’antien français, asommet (d’une 
tourb, réalisé par la variante tupé Cv. 11381, est resté 
sans lendemain. Une autre valeur <touffe de che- 
veux au sommet de la têten (v. 1138, toupet) devient 
rapidement le sens dominant, éliminant progres- 

TOUPIE 

sivement le doublet toupe n. f., autre dérivé de top, 
toup. 0 Par analogie, le mot désigne la touffe de 
crins située à la partie antérieure de la crinière du 
cheval (XIII~ s.) et une petite totie de poils, de crin, 
de laine (1456). fl se répand dans les dialectes pour 
dénommer des touffes de végétaux, des grappes de 
kuits. oLe sens dominant a donné en français 
classique une spécialisation en coiffure, faux toupet 
kvrr~” s,), désignant de faux cheveux ramenés sur le 
front, emploi réemprunté par l’anglais toupee 
~VIII~ s.); après l’abandon de cette mode, l’expres- 
sion s’emploie au xrxe s. avec la valeur péjorative 
widicule, vieillot)) et correspond à la terminologie 
critique des romantiques à l’égard du passé 
(comme trumeau et quelques autres). +Le sens fi- 
guré d’usage familier Naudace, aplombB ( 1808) s'ex- 

plique par la même métaphore que fiont dans 
avoir le front de...; il est probablement surdéter- 
miné par des locutions familières employées aux 
xwue et XIX~ s. pour caractériser un tempérament 
batailleur et fkondeur : dès le XWI~ s., Saint-Simon 
écrit le toupet lui monte et le toupet s’khauffe Gl est 
en colèrem (av. 1755); on appelait parties de toupet 
11789) les rixes où l’on se prend aux cheveux et, par 
le même développement que t&te/entêter, se foutre 
dans le toupet 118671, correspond familièrement à 
<se mettre en tête, s’entêtern. 
b TOUPILLON n. m. ( 14141 est le seul dérivé encore 
attesté de toupet : «petit toupet>>. Il s’est dit par ana- 
logie des branches inutiles et confuses d’un oran- 
ger (17031, d’un bouquet de branches mal disposées 
sur un arbre 118421, des poils de la tête du veau 
(1844) et du bouquet de crins qui termine la queue 
des bœufs ( 1876). Il n’est plus guère en usage, 
0 Voir TOUFFE. TOUPIE. 

TOUPIE n. f., d’abord topoie (1202), altéré en 
tourpoie (13121, tourpie (v. 13601, puis toupie (15301, 

paraît être l’altération par changement de suRixe 
de la forme anglo-normande correspondante topet 
(v. 1138) qui désignait un jouet en poire avec une 
pointe, que l’on lance avec une ficelle enroulée 
pour le faire tourner rapidement sur lui-même. To- 
pet est le diminutif de l’anglo-normmd top atou- 
pien, lui-même pris à l’anglais top Cv. 1060 en ce 
sens), proprement apointe, sommetm, et qui se rat- 
tache comme l’ancien fran@s taupe (+ toupet) au 
kancique “top apointe,. Le passage de topet à to- 
paie, toupie s’explique mal; on a fait l’hypothèse 
d’un verbe “topoier, dérivé de topet, qui a eu pour 
variante topier (XIII~ s.1, d’où top& toupie. 

+ Toupie a gardé le sens de l’étymon, la toupie étant 
distincte du toton, puis il a pris une valeur plus 
large, avec le vîeillisement de toton. II entre dans 
plusieurs syntagmes déterminés Cte1 toupie d’AZle- 
ma@, 1835) et dans la locution figurée roder 
comme me toupie Ntrès fort* (1839). ~Par méta- 
phore, il a développé le sens dépréciatif de «femme 
légère< ktournant en toutes mains4 117061 qui a dis- 
paru, m&is qui annonçait l’emploi figuré de toupie 
pour afemme sotte, désagréable et ridicules (18961; 
plusieurs termes insultants ayant suivi cette voie, 
de l’injure sexuelle à une péjoration générale (par 
exemple chameau). ~Par une autre métaphore, 
toupie se dit d’une personne faible, sans volonté, 
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notamment dans la locution tourner comme une 
toupie 11876). -=D Par analo@e de forme et de mou- 
vement, le mot a pris quelques sens techniques, dé- 
signant un outil qui permet d’exécuter des mou- 
lures 11876) et la machine sur laquelle cet outil est 
monté ( 19041, un pied de meuble tourné et évasé, 
une lampe à pétrole piriforme, valeur devenue ar- 
chaïque. 
b L’ancien dénominatif TOUPIER v. intr. (1288) 

Ntournoyer, aller et venir>>, également <<faire tour 
ner comme une toupie, (XIII~ s.1 et as’agiter sur 
place>, a disparu. + TOUPILLER V. ( 15471, formé 
avec le sufke -ik, après toupier (12881, signifiait 
<tourner comme une toupie>>, aujourd’hui ar- 
chtique et régional, et par extension <<aller çà et Xàn 
C1?4O). 0 Ce verbe a développé un sens technique 
(déb. xxe s.) en relation avec toupk aorgane de ma- 
chine-outil». +C’est en ce sens qu’il a donné lieu à 
TOUPILLEUR n. m. (1876) <<ouvrier du bois travail- 
lant à la toupie» et TOUPILLEUSE n. f. (1960), nom 
de machine. 

TOUPIN n. m., attesté au me s. en tiancais cen- 
tral, est emprunté au provençal toupin (14521, va- 

riante topin (XIV” s.1, auparavant tapi (v. 1220) et 
présent avec des formes variées dans diverses ré- 
gions : toutes sont issues comme tapette* d’un f~m- 
cique “toppin flpotn. 

4 Le mot désigne régionalement un pot de terre, 
comme TOUPINE n. f. (xx” s.), de l’ancien proven- 
çal topina. Par analogie de forme, c’est aussi le nom 
d’un fkomage à pâte cuite de Haute-Savoie. 

0 TOUR n. f. (XII” s.1, antérieurement tur ClOSOl, 
est issu du latin turris de même sens, également 
employé à propos d’une maison élevée. Celui-ci est 
généralement regardé comme un emprunt au grec 
de même sens tursis, lequel est considéré comme 
un emprunt à une langue indoeuropéenne. Il se 
pourrait aussi /que le mot latin vienne d’Asie Mi- 
neure par les Etrusques, dont le nom Tyrrheni (en 
latin), Turrênoi (en grec), a été rapproché de turris. 
+ Le mot désigne un bâtiment construit en hauteur, 
d’abord destin6 à la protection militaire, seul em- 
ploi jusqu’au xwe s. où il commence à se dire de 
toute construction élevée (1580) notamment dans 
l’expression adaptée de la Bible, tour de Babel 
( 1580) ; il s’emploie ensuite à propos d’un clocher à 
sommet plat (1636) et d’un phare ( 16901, emploi dis- 
paru. 0 A partir du XVII~ s., tour a pris des valeurs 
spécialisées en technique ( 17651, qui se déve- 
loppent surtout au xxB s. : tour de co&rôle en avia- 

tion Iv. 19491, tour & forage en exploitation pétro- 
lière Cv. 19601, etc. Il désigne aussi un bâtiment de 
grande hauteur à usage d’habitation ou de bureaux 
et tend à remplacer grutie-ciel et l’anglicisme buil- 
ding. *Par ailleurs tour, en archéologie au- 
jourd’hui, est le nom d’une machine de guerre 
11538 ; 1636, tour mobile). 0 Le mot a remplacé 
( 1611) roc pour nommer aux échecs la pièce qui a la 
forme d’une tour crénelée. ~Par comparaison, il 
se dit (1669) d’une personne très robuste. 0 L’ex- 
pression figurée usuelle tour d’ivoire ( 1830) est due 
à Sainte-Beuve (d’après celle des Litanies, turris 
ebumea) qui l’appliqua à Vigny dont il regrettait la 

retraite précoce et hautaine; on disait auparavant 
tour Cv. 12001, dans ce sens. 
b TOURELLE n. f. ( 15301, antérieurement écrit tou- 
riele (v. 1175) et turelle (13731, désigne proprement 
une petite tour : les variantes tomele cv. 11651, peut- 

être influencé par tom I-+ 0 tour), toumelle Iv. 1320) 

jusqu’au XVII~ s. par attraction de tourner*, sub- 
sistent dans la toponymie. 0 Par extension, tourelle 
est employé à propos d’un abri blindé protégeant 
une pièce d’artillerie (1872). 0 Il a développé quel- 
ques sens techniques, désignant par exemple les 
parties saillantes qui ornent un buffet d’orgue 
(16803, employé aussi au cinéma et pour le dispositif 
porte-outil d’une machine-outil (xx” s.l. +On a tiré 
de tourelle l’adjectif rare TOURELÉ, ÉE (1562) -qui 
a des tourelles», en héraldique. 
0 voir TURNE. 

0 TOUR n. m., d’abord tom tti XI~ s.) devenu tor 
puis tour Iv. 1179, est issu du latin tomus &épan, 
instrument de tourneur>, lui-même emprunté au 
grec tomos, mot technique de même sens, dési- 
gnant aussi une forme arrondie, une courbure et 
un mouvement circulaire. Tomes est apparenté à 
teirein «user, faire sou&îr~~ qui se rattache à une ra- 
cine indoeuropéenne Oter-, Ruser en frottant%, qui a 
de nombreux représentants en grec, en latin 
(-+ trier) ainsi qu’en celtique (-, taraud, tarière) et 
en germanique (+ drille). 
+ Le mot a d’abord désigné un treuil, en particulier 
celui d’un puits, sens encore en usage au XVIII~ s., et 

par spécialisation la pièce qui permettait de ban- 
der une arbalète (v. 11751, un rouet (1369) et un dé- 
vidoir (v. 1600). 0 Dès la fin du XII~ s., tour est le nom 
d’un dispositif qui permet de faconner le bois, 
l’ivoire, etc., emploi d’où vient la locution figurée 
fuit a tour Iv. 14061, aujourd’hui fait au tour drès 

bien faitn 116713 ; cf. bien tourné. 0 Suivant l’évolu- 
tion des techniques, tour désigne des dispositifs 
(1723, tour de potier), puis des machines, enfin des 
machines-outils. 0 A partir du xwe s. et d’abord 
dans les monastères, le mot s’applique à une ar- 
moire ronde et tournant sur pivot, posée dans 
l’épaisseur d’une muraille et servant à faire passer 
diverses choses d’un côté à l’autre Il5491 ; par méto- 
nymie, on appelle le tour la chambre d’un couvent 
où se trouvait ce dispositif (17011. Tour a désigné en 

particulier l’armoire tournante à l’entrée des hos- 
pices dans laquelle on déposait les enfants aban- 
donnés ( 1842). 0 Par métonymie, le nom s’applique 
à la grande table épaisse sur laquelle les pâtissiers 
tournent la pâte tl680). 
F Quelques dérivés sont d’usage technique. + Le di- 
minutif TOURET n. m. (12401, aussi tord h. 1150) en 

ancien fiançais, a eu de nombreuses acceptions 
liées aux emplois de tour. II s’est dit de dispositifs 
en forme d’anneau Iv. 1240, en fauconnerie) ou de 
divers types de treuils Iv. 11501, sens disparu. *h 
s’emploie depuis l’ancien français pour désigner 
un rouet à filer ( 12601, plusieurs sortes de dévidoirs 
(XIII~ s. isolément, tomet; puis 17011 et, plus géné- 
ralement ensuite, une petite roue qui, tiée sur un 
tour, est mue par une plus grande (1690) ; ces va- 
leurs existent encore. 0 Par ailleurs c’est le nom 
d’un petit tour à l’usage des graveurs en pierres 
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tics ( 16761 et d’une petite machine-outil (me s.l. 
+ Un autre diminutif TOURILLON n. m. (14741, an- 
térieurement tortillon Kin XIIe S.1 pI.liS tOrillOn 

(XII~ sd, après divers emplois Ifin XII” s., agros an- 
neau>), désigne un gros pivot de porte Il4001 et 
l’axe autour duquel pivote un canon (16111. oI1 a 
donné récemment le verbe technique TOURIL- 
LONNER V. intr. h~Q.1, d’où TOURILLONNEUSE 
n. f. (ds.). +OTOURIER,IÈRE adj.etn,, d’abord 
<<huissier>> (1487, toutier, n. m.), réappartit au fhi- 
nin ( 1564) pour désigner autrefois une laïque qui 
faisait passer au tour les choses apportées au 
couvent. 0 Il s’applique aujourd’hui à la religieuse 
chargée des relations avec l’extérieur (16111, mais 
on dit plus couramment sœur toutire (168Oh 

0 Tourier n. m. ou !T&e tourier ne s’emploie main- 
tenant que pour cportier d’une communauté reli- 
gieuses (1743). 0 Un autre dérivé de tour procède 
de son sens spécialisé en pâtisserie : c’est TOURER 
v. tr. (1765) qui se rapporte au travail de la pâte 
feuilletée et auquel correspond le nom d’agent 
@TOURIER n.m.(1876). 
0 voir TOURNER. 

@TOUR +TOURNER 

0 TOURBE n. f. est emprunté (12001 au fi-an- 
cique “tu& a <touffe d’herbes, reconstitué d’après 
l’ancien norrois tortu et le moyen néerlandais torf, 
turf (cf. allemand Totieet anglais tuti; + turf). 

+Le mot, passé en fiançais pour désigner la ma- 
tière combustible spongieuse et légère qui résulte 
de la décomposition de certains végétaux, n’a pas 
eu d’extension de sens. 

b Il a produit quelques dérivés dont le plus ancien 
est TOURBER v. intr., mot technique exprimant 
l’action d’extraire la tourbe (12481 qui constitue un 
humus riche en carbone. 0 TOURBE, ÉE adj. se dit 
(mes.) d’un whisky qui a pris le goùt de la tourbe 
servant à chauffer les alambics. 0 Du verbe ont été 
tirés TOURBAGE n. m. ~V"S.) et TOUR- 
BEUR, EWSE n., nom d’agent (19231, limité à un 
usage régional. +Le tiaryais central emploie avec 
le même sens TOURBIER,IÈRE netadj. bmes.), 

repris (1832) pour désigner aussi le propriétaire 
d’une tourbière et employé depuis la même date 
comme adjectif. +TOURBIÈRE n. f., Mgisement de 
tourbe)>, est attesté dès le XIII~ s. mais ne semble ré- 
gulièrement usité qu’à partir du XVIII~ s. (1765, Ency- 

Clop+&e); il a évincé son synonyme TOURBERIE 
n. f. 112601, abandonné après le milieu du XVI” s., re- 
pris en 1765. +TOURBEUX,EUSE adj.! 1752) quali- 
fie un sol contenant de la tourbe et ce qui est de la 
nature de la tourbe 11816). 

0 TOURBE n. f. est la réfection 11283) de torbe 
Iv. 10501, issu du latin turba atrouble, agitation, dé- 
sordre>>, qui s’employait à propos d’une fouie, à la 
différence de &a (-+ rixe) qui ne s’appliquait qu’à 
un très petit nombre de personnes. Le mot a pris le 
sens de <<foule en mouvement et en désordre, co- 
hue», «foule nombreuse et mêlée>, généralement 
avec une valeur péjorative. Il était également em- 
ployé dans la langue familière au sens de «querelle, 
dispute>). Le grec a un mot comparable, turbê 

ticonfusion, tumulte>) : on a envisagé l’hypothèse 
d’un emprunt du latin au grec, plus plausible que 
celle d’une parenté originelle, en l’absence 
d’autres mots indoeuropéens apparentés. 

+ Tourbe s’est employé pour mfoule= jusqu’à la fin du 
XI$ s. où il a pris (1580) le sens de {{ramassis de gens 
méprisables)), probablement sous l’influence de son 
homonyme @ tourbe. 0 C’était aussi à l’époque 
classique un terme de droit 11549, cassemblée de 
dix témoins*), parallèlement au latinisme turbe n. f. 
(1680) qui s’est maintenu plus longtemps dans l’ex- 
pression enquête pur turbe Nfaite en prenant le té- 
moignage des habitants»; turbe avait été introduit 
en moyen français, signifiant Ngrande quantité dea 
Iv. 1370) puis atroupe de soldats* (14653. 
+ voir PERTURBER, TOURBILLON, TROUBLER, TURBINE, 

TURBULENT. 

TOURBILLON n. m. a remplacé ~III” s.) la 
forme plus ancienne torbeillon (v. 1120, encore 
v. 1380) qui dérive de l’ancien tiançais torbeil (fin 
XI” s.l. Ce mot est issu d’un latin populaire ‘turbi- 
culum, formé sur le latin classique turbo, désignant 
toute espèce d’objet animé d’un mouvement ra- 
pide et circulaire : cyclone, trombe, aussi sabot, 
toupie et, par suite, fuseau, cône; le mot désigne 
aussi le mouvement lui-même : révolution d’un 
astre, tournoiement d’une arme, marche sinueuse 
d’un reptile et, au figuré, vertige de l’âme. Turbo est 
dérivé de turba qui a donné en français 0 tourbe*. 

+ Le mot désigne d’abord une masse d’air qui tour- 
noie rapidement ; il est employé plus tard à propos 
de la poussière, de la fumée (15581, puis de l’eau 
11611). Au XVII~ s., le mot a développé le sens figuré 
de =mouvement entrama&, irrésistible» (v. 1660) et, 
parallèlement, chez Descartes, le sens scientti- 
que de «système matériel animé d’un mouvement 
de rotation» (1647, Descartes, Principes philoso- 
phigues), notion abandonnée à partir des travaux 
de Newton. 

.Le mot a produit TOURBILLONNER v. (1529, au 
sens ancien de <<faire grand vent>+ essentiellement 
employé intransitivement, au propre (1583) et au fi- 
guré ( 17751, l’usage de la construction transitive 
étant propre à la langue classique ( 1680) pour «agi- 
ter vivement,. 0 Le verbe a donné l’adjectif TOUR- 
BILLONNANT, ANTE, tiré du participe présent 
(17721, et le nom d’action TOURBILLONNEMENT 
n. m. (1767). * Au XIX~ s., tourbillon a servi à former 
l’adjectif TOURBILLONNAIRE (1842) “qui consti- 
tue un tourbillon)), terme didactique distinct par le 
sens de tourbillonnant. 
0 voirTuRBl3IE. 

TOURISTE n, est emprunté (1803) à l’anglais 
tourist, qui venait d’être formé ( 18001 par dérivation 
sur le mot anglais tour, pris au sens de “voyage cir- 
culaire}}, lui-même emprunt (XTV~S.) au fiançais 
tour, déverbal de tourner*. 

+En français, le mot s’applique d’abord aux voya- 
geurs anglais ou dans un contexte anglais ( 1816, au 
voyage d’un Français en Angleterre pendant les 
années 1810 et 1811). Il semble s’être répandu à 
partir de la publication du livre de Stendhal, Mé- 
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moires d'un touriste (18381, et surtout lorsque les 
voyages d’agrément sont devenus habituels pour 
les Français, ce qu’atteste l’apparition du mot tou- 
risme (ci-dessous). A partir du milieu du XM~ s. le 
mot évolue parallèlement à tourisme, se répandant 
notamment au XX~ s. lorsque les voyages d’agré- 
ment deviennent un véritable phénomène de so- 
ciété. Il prend souvent des connotations plus ou 
moins péjoratives, par rapport à voyageur (idée de 
groupe passif, etc.). 

b TOURISME n. m. est un emprunt (1841) à l’an- 
glais tourism ( 1811) adopté pour correspondre à 
touriste. Le mot anglais est plus rare que touting ou 
sightseeing pour «fait de voyager pour son plaisir>>, 
et que tourist industry ou toutim trude pour pin- 
dustrie touristique>>. Il est le plus souvent péjoratif, 
à la différence de l’emprunt français. * Tourisme a 
été emprunté avec son sens anglais, cfait de voya- 
ger par plaisir>), et se dit par extension de l’en- 
semble des activités liées à ce phénomène 11930, 
l’industrie du tourisme). La valeur du mot se dé- 
place au cours du XIX~ s. et surtout au xx” s., notam- 
ment après 1950, avec l’apparition du tourisme de 
masse; il prend alors une importance économique 
et même politique accrue (création d’un commk- 
sariat au tourisme, en France). Il entre dans le syn- 
tagme de tourisme Iv. 19501, employé dans des ex- 
pressions fiançaises spécfiques ~uvion, voiture de 
tourkmel. + À tourisme et touriste s’ajoute le dérivé 
de ce dernier, TOURISTIQUE adj. <<relatif aux tou- 
ristes, au tourisme», l’anglais toutitic, rare et péjo- 
ratif, étant postérieur (18481. 0 L’adjectif, attesté 
chez Topffer (18301, ne se répand que vers la fin du 
xrxe s. (1894) ; il quame ce qui est relatif au tourisme, 
ce qui concerne les déplacements touristiques et 
(mil. xxe s.1 ce qui attire les touristes. 4 Quelques 
mots ont été formés à l’aide du premier élément 
TOURISTICO- représenta& touristique ~toub~tico- 
culturel, -gbographique, -sentimental...l. 

TOURLOUROU n. m., ancien nom populaire 
du soldat, du fantassin (18301, existtit antérieure- 
ment sous les formes turlureau ~VI” s.1 et turelou- 
~OU ( 1640, dans un refrain) comme terme d’amitié 
de valeur imprécise. Il est formé sur le radical ono- 
matopéique lur- que l’on a dans luron*, turlure” et, 
sous la forme urlu, turlututu”. P. Guiraud précise 
qu’il représenterait une forme dialectale et popu- 
laire de “tourloureur (comme on dit filou pour fi- 
leur), d’après le verbe expressif (onomatopéique) 
turelurer «jouer de la flûteti. Le développement sé- 
mantique de tourlourou se comprendrait, toujours 
selon P. Guiraud, par métaphore, le fusil du fantas- 
sin étant appelé clarinette en argot (1807) ; ce serait 
pour la même raison que le fantassin a été appelé 
au xrx’s. tioubade, apocope de troubadour. 

+ Le tourlourou, type social du simple soldat en pé- 
riode de paix, souvent associé à la bonne d’enfants, 
est surtout évoqué à la 16n du XIX~ et au début du 
xxe siècle. Le mot est ensuite archaïque. + Tourlou- 
~OU est signalé (dès 16541 comme nom d’un crabe 
terrestre des Antilles. L’origine de cette acception 
est inconnue; il pourrait s’agir de l’adaptation 
d’une forme indigène des Cartibes, sans rapport 
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avec l’onomatopée qui est à l’origine du nom du 
soldat. 
+ Voir TURELURE, TUFi.LUPIN, TUFkLUTUTU. 

TOURMENT n. m., altération (ti xite s.) de ter- 
ment (ti xe s.), est issu du latin classique tomzen- 
tum, employé concrètement pour désigner une 
machine de guerre reposant sur la détente de 
cordes enroulées autour d’un cylindre, et aussi un 
treuil, une machine à refouler l’eau, un cordage et, 
au pluriel tormenta, des Liens. C’est un des sens 
concrets, &&rument de torturem, qui a produit le 
sens figuré de ~~soufYrance(+ au singulier et au plu- 
riel. Tormentum est lui-même dérivé de torquere 
cctordren et ~~tor-turer~ E+ tordre, torture). Une évolu- 
tion comparable a produit le sens dominant de tru- 
vail”. 
+ Le mot est passé en français avec le sens de <<ter- 
turc, supplice)), encore au début du XVII’ s. ; mais il a 
aussi désigné comme en latin l’instrument du sup- 
plice (v. 1130) et, par latinisme au mite s. (av. 12741, 
une machine de guerre, avant de se restreindre 
aux valeurs modernes. oI1 se dit d’une grande 
peine morale Cv. 11501, spécialement dans un 
contexte amoureux (XIIIe s.) et, par métonymie, 
d’une personne qui cause de graves soucis (v. 1200) ; 
ces acceptions sont toujours vivantes. 0En re- 
vanche, tourment ne s’emploie plus en parlant de 
douleurs physiques 115411, et les autres sens attes- 
tés en ancien et moyen fknçais, uorage, tempêten 
(10801, <<ruine, destruction)) (12651, sont tous sortis 
d’usage avant la ti du xwe siècle. 

b TOURMENTER v. tr. (v. 13801, antérieurement 
tunnenter Iv. 11201, couvrait anciennement un 
champ sémantique plus large qu’aujourd’hui. Dans 
ses premiers emplois le verbe exprime l’idée d’af- 
fliger de souffrances <<morales)> (v. 1120) ou phy- 
siques Iv. 11301, usage littéraire et moins courant 
que se tourmenter ((se faire des soucis)) Iv. 11753 et 
que le sens de {(faire sou&irn en parlant d’une ma- 
ladie (1499). 0 Avec une valeur concrète, le verbe 
s’est employé pour aagiter violemment (un ba- 
teau, etc.)>> en parlant de la tempête, du vent 
Iv. 1175); l’emploi intransitif, CcsoufYler très for% à 
propos du vent Iv. 13601, a disparu. L’emploi transi- 
tif pour =torturer» Ev. 1175) a lui aussi disparu ou se- 
rait senti comme archaïque et stylistique. 
~D’autres extensions apparaissent à partir du 
xwe s.; se tourmenter, qui a disparu avec la valeur 
concrète «s’agiter)) (15591, a vieilli pour *se donner 
du mal pour obtenir qqch.n 11670). Par tiaiblisse- 
ment, tournxenter équivaut à ((harceler, agiter» en 
parlant d’un besoin (apr. 1650). Par ailleurs tour- 
menter (un vin1 se disait pour tlaltérerm (v. 1600) et, 
dans le vocabultire de la peinture, toumzenter une 
toile {{l’altérer en la reprenant trops (16761, ou de la 
menuiserie, se toumzenter «gauchirn (167Ok repre- 
nant la valeur concrète du verbe. L’emploi pour <<in- 
terpréter (un texte) de façon tendancieuse> (17481, 
analogue à celui de torturer, est très littéraire. 
Le participe passé TOURMENT& ÉE est lui aussi 
courant, adjectivé 11273) en parlant d’une personne 
en proie aux soucis, d’une chose soumise à une V~O- 

lente agitation (comme la mer, 15591 ou plus tard 
d’un sol irrégulier 11779). A partir de la seconde 
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moitié du XVIII~ s., il s’applique également à ce qui 
sent trop la recherche ou l’effort, manque de sim- 
plicité (17621, puis à ce qui porte les traces du souci, 
visage ou expression (XIX~ s.) et, par figure 119041, à 
une période agitée. +Le participe présent ToUR- 
MENTANT, ANTE adj. (1538) s’est en revanche 
moins bien maintenu, de même que le dérivé 
TOURMENTEUR,EUSE n. et adj. Cti XII~~., tor- 
menteor1, ancien nom du bourreau quelquefois em- 
ployé dans un style littéraire pour désigner 1155.51 
et, comme adjectif (av. 17631, quatier ce qui tour- 
mente. 
0 VOk TOUFLMENTE. 

TOURMENTE n. f. (XIII~ s.1, antérieurement 
tunnente Iv. 11121 et tomzente Iv. 11751, est issu du 
latin populaire “tomtenta, pluriel neutre de tor- 
mentum (+ tourment1 pris comme féminin singu- 
lier. 
+Le mot, avec son sens propre de *tempête vio- 
lente et soudaine», a vieilli pour se cantonner au 
style littéraire; il s’est employé en ancien français 
pour <supplice, vive douleur physique>> (XII~ s.) et au 
sens général de wsouci, peine morale>) (v. 12503, 
mais il s’est détaché de toumzenter dans la 
conscience Linguistique. 0 Toumtente est plus vî- 
vant avec le sens figuré de «troubles violents, pro- 
fonds- qui date de la Révolution ( 1794) et Nagitation, 
tumuhe~ Cv. 1850). 

b Il a produit un nom concret, TOURMENTIN n. m. 
( 16781, employé en marine à propos d’un perroquet 
de beaupré puis, de nos jours, d’un petit foc utilisé 
par gros temps et, par ailleurs (17651, comme nom 
du pétrel. -Un autre derivé TOURMEN- 
TEUX, EUSE adj. (1636) «frappé par la tourmente,, 
réfection du plus ancien tomzentos “qui agite l’es- 
prit* 112271, est rare et d’usage littéraire. 

TOURNEBOULER v. tr., mot d’abord popu- 
laire, est une altération ( 1566) de l’ancien français 
toumeboeler abouleversera (XLII~ s.), dérivé de tour- 
neboele Iv. 11751, tournebouele Cv. 1265) <(culbute», 
lui-même composé de l’impératif de tourner” et de 
boele, féminin fréquent en ancien fkan~ais de boel 
qui signifie aboyaun (+ boyau). Le mot n’est plus 
compris aujourd’hui au sens étymologique du fait 
de l’influence de boule*, responsable de la forme 
moderne. 

+ Le verbe Sign%e nfaire perdre la tête à (qqn)-, sens 
repris au XIX~ s. par les Goncourt ; il s’est employé 
pour as’agiter, se démener» à partir du XVI~ siècle. 

b Un relève TOURNEBOULAGE n.m. atrouble 
d’esprit> chez A. Daudet (18891. 

# TOURNER v. I~II” s-1, d’abord tomer (v. 9801, 
est issu du latin classique Comare, attesté depuis 
Cicéron et dérivé de tomes (+ tour), proprement 
cfaçonner au tour>> d’où «arrondir», au figuré atortil- 
ler» et amettre en formeD (mule tomati peut quali- 
fier des vers amal tournés=). Le mot, panroman, a 
supplanté les verbes classiques vertere (+ version) 
et torquere C-, tordre). 
+ Tourner apparaît avec le sens concret de <(dépla- 
ter (qqch.1 par un mouvement circulairem et, 
comme intransitif (ti xe s-1, achanger de position, 

de direction)> ; au pronominal se tourner vers gqn si- 
gn%e ((s’adresser à lui»; ces valeurs générales 
donnent lieu à plusieurs extensions. Dès l’ancien 
fkançais, les emplois intransitifs, transitifs et prono- 
minaux se répartissent en de nombreux sens et va- 
leurs, sans oppositions nettes entre ces fonctions+ 
0 Faire tourner (qqn, qqch.1 de EV. 10501, comme le 
pronominal soi tourner Iv. 11551, ont été remplacés 
en ce sens par se détourner. 0 Depuis La Chanson 
& Roland ( 10801, le verbe s’emploie par figure dans 
tourmer Ie dos ~~partir~~, expression relevée plus 
tard avec une valeur concrète (XIII~ s.) et à nouveau 
au figuré à la ti du XVII~ s. ( 1694, tourner le dos ù un 

lieu), ensuite avec un sujet abstrait (1718). Le sens 
de apartirn est assumé par tourner ks talons 
(v. 12201, l’expression tourner casacpe s’appliquant 
plutôt à l’idée de Mse retourner}}, au figuré <<changer 
d’opinion>>. 0 Plusieurs emplois concrets ont pris 
une valeur figurée, comme tourner ses yeux Vers 
CE&O), tourner ses pas vers (17671, etc. Depuis le 
XII~ s. (v. 11901, le verbe s’applique au changement 
de direction du vent, et Ie vent tourne a pris ( 1653) 
le sens figuré de <<les circonstances changentn. 
+Avec une valeur générale, <<mettre (qqch.) dans 
une position inverse>>, tourner est attesté au XII~ siè- 
cle avec la valeur de ((traduire un texte>> (1165) était 

sortie d’usage à la ti du XVII~ siècle. Ces emplois 
donnent à tourpter la valeur de «diriger>>, réalisée 
dans un contexte abstrait par tourner ses pensées 
vers (1580) ou se tourner vers =S’adresser à>>. 
~L’idée de changement s’applique à d’autres 
contextes ; le verbe s’emploie intransitivement 
pour un aliment qui devient aigre %n XI~ s.l. Il ex- 
prime aussi un changement positif, tou!~~r (1636) 

étant utilisé pour un fruit qui commence à mûrir. 
Se tourner a aussi signi% à la fois fls’aîgrîr~~ 11393) et 
<<commencer à mûrirez ( 1616). 0 Tourner qqch, “pré- 
senter Iqqch.1 d’une façon qui en change la nature= 
( 11621 reste jusqu’à l’époque classique & côté de 
tourner en Km XII~ s.), spécialement dans tourner 
qqch. en bien Ien Mali [1440-14751, tourner en ridi- 
cule <<ridiculiser>> (16581, auparavant tourner a fable 
Cv. 1175). 0 Tourner qqn ale faire changer de partin 
(XIII~ s.) puis <le circonvenir> 11596) a été remplacé 
par retourner” mais l’emploi intransitif pour cchan- 
ger ses opinions>> (1878) demeure vivant. 0 Tourner, 
intransitif, a donné lieu à tourner court <<tourner, se 
déplacer en cercle ou se retourner dans un petit 
espacem (1611) d’où <<se terminer trop vite ou très 
vite>> (1798, d’une maladie). + Une autre valeur ap- 
paraît dès les premiers textes, ((remuer (qqch.1 par 
un mouvement circulaire>> (ti XT s.), d’abord en 
cuisine (tourner urne pûtel. 4 Le verbe signifie aussi 
*faire mouvoir (qqch.1 autour d’un axen (v. 11701 et 
se spécialise au sens de «travailler au tour» EV. 12601, 

sens originel du latin, d’où l’emploi figuré (carran- 
ger (ses paroles, ses pensées) d’une certaine facon>> 
Cv. 1550, tourner un compliment); tourner un juge- 
ment <faire un jugement sur», apparu beaucoup 
plus tôt ( 10801, ne s’est pas maintenu. A ces emplois 
correspondent celui du participe passé dans bien, 
mal toué. 0 Dans un autre emploi, tourner, in- 
transitif, correspond à Npivoter sur soi-même)) avec 
des valeurs figurées: le cerveau tourne <<on est 
étourdim (v. 1420) est devenu lu tête (me, lui, etc.) 
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t~ume ( 16061, d’où IhireI tourner la t8te 2t qqn de 
perturber)) (apr. 16501, en paxticulier dans le do- 
maine amoureux 11740). + Tourner a signi% «par- 
courir en tous sensn (v. 13601, sens encore usuel à 
l’époque classique, et spécialisé aujourd’hui à pro- 
pos d’une troupe de théâtre, d’un représentmt de 
commerce, etc. 0 Par figue il a pris en moyen 
français une valeur abstraite, Gtuclier (qqch.1 SOU 
tous ses aspectss 11440-1475). Depuis la même épo- 
que il s’est dit pour Haller @ et l&, notamment dans 
tourner autour de qqn, de gqch., valeur passée dans 
des locutions comme tourner autour du pot ( 15381, 
tourner autour de qqn En XVII~ s.1 et tourner autour 
de la question (1835) ; avec une autre construction, 
l’indécision est aussi marquée dans ne savoir de 
quel côté se tourner (1671; 1538, . . . oh se tourner). 
+Par extension, touwLer, en emploi transitif, équi- 
F;aut à <(faire le tour deB Iv. 13601, spécialement pour 
éviter un obstacle, valeur qui demeure au figuré 
(18451, notamment dans tourner la loi (18641, mais 
aussi dans le domaine de la chasse (1770) et plus 
généralement avec l’acception <<prendre à revers 
(qqn)m (1872). + Toujours avec l’idée de mouvement 
circulaire, touer est passé dans le vocabulaire du 
cinéma, par aksion à la manivelle des premières 
caméras ; tourner uyt film s’emploie en parlant d’un 
acteur ( 1909) ou pour cfaire un filrn~ (1917). L’intran- 
sitif peut s’appliquer au réalisateur, à l’acteur, aux 
techniciens (1907). 0 L’idée de mouvement réguIier 
explique l’emploi du verbe à propos d’un moteur 
et, au figuré, le sens de «prospérer>> lune affuire qui 
tourne). 

b Parmi les très nombreux dérivés de tourner, son 
déverbal 0 TOUR n. m. (XII’ s.), d’abord ter (10803, a 
suivi partiellement le développement sémantique 
du verbe. 0 D’abord employé au sens de wolte- 
facem, il exprime l’idée d’un mouvement sur soi- 
même à propos d’un objet Iv. 1175) ou du corps hu- 
main Iv. 1200). 0 Il a produit plusieurs locutions du 
type tour de t nom, souvent avec le nom d’une par- 
tie du corps comme dans tour de bras, a tour de 
brus (1510) signifknt Navet une grande dépense 
physiquem, tour de main 0440-1475, au tour d’une 
main) Nhabileté manuelle>) Icf. ci-dessous toume- 
mainl, tour de rein <<douleur du dos>) (1640; déjà au 
XVI~ s. pour une avarie dans un bateau). 0 Prendre 
son tour vers a signiM Cv. 1155) +ie diriger vers>) et 
tour équivaut à apromenade, voyage’), 4rconfé- 
rente d’un lieu>> Iv. 12001, d’où faire un tourIl et 

faire le tour de «parcourir» 6n XVI~ s.) puis 
<s’étendre autour dem, au figuré à partir du xrxe siè- 
cle. Depuis la fm du XVII~ s. 116901, il désigne le cir- 
cuit accompli par un voyageur, d’où, après un pas- 
sage par l’anglais tour et ses dérivés, la série de 
touriste*, tourisme. Faire son tour de France s’est 
employé 11798) à propos des compagnons du de- 
voir; aujourd’hui, Tour de France désigne une 
course cycliste annuelle disputée depuis 1903 ; 
d’autres courses analogues sont appelées tour 
(d’Italie, etc.). Vers la même époque, le mot est 
passé dans le vocabulaire des sports pour désigner 
en général un circuit E 1904). 4 Dès l’ancien français, 
tour désigne une action qui suppose de l’adresse, 
de la ruse, etc. (v. 11751, spécialement cette action 
commise au détriment de qqn, d’où jouer un vilain 

tour (v. 12751, u~t mauvais tour Efm XIII~ s.l. o Par ail- 
leurs le mot se dit d’un exercice dif%cile à exécuter 
et montré en spectacle (v. 13101, d’où à l’époque 
classique tour de main xde bateleuru (1690). 0 En 
même temps tour s’est employé pour parler d’une 
manière d’agir quelconque Cv. 12261, puis d’un acte 
condarnnabZe ~III” s.1 et d’un bon procédé (1530); 

ces acceptions étaient encore très vivantes à l’épo- 
que classique où tour s’emploie aussi pour une fa- 
çon originale de présenter sa pensée (apr. 1650) 

(d’où aujourd’hui tour de phrase 116691 ou tour) et 
pour la manière dont on use du langage ( 1659) ; 
dans ces emplois, comme au sens de <<manière 
dont se présente une tiaire» Eapr. 16501, tour est en 
général remplacé par tournure. *En@ tour a eu 
dès le XII” s. Il 1753 le sens temporel de Nfoisu (cf. l’ita- 
lien volta avolte, tour» pour une image analogue) 
procédant de la transposition de l’idée de amouve- 
ment tournantn à celle de <<mouvement successif 
qui donne à chaque chose un temps pour agir)>. Ce 
sens a disparu, comme celui de “rang successif)) 
(v. 14501, mais a fourni quelques locutions vivantes : 
tour à tour (v. 14561, à son tour (16111, ii tour de rble 
(1611) qui vient du langage de la procédure où le 
<<tour du rôle>> était la suite des causes à entendre 
que l’on fournissait aux juges avant l’audience 
11493, a tour de roullel ; tour de faveur est plus 
récent (1835). Tour lui-même entre dans le 
composé usuel DEMI-TOUR n. m., d’abord à pro- 
pos d’un objet (1536) puis d’une personne (1606) 

[+ autour, entour, pourtourl. 
Tourner a produit plusieurs autres noms : l’idée 
d’action de tourner, assumée en général par le mot 
tour, a nécessité la création de noms spécsques 
pour rendre certaines acceptions du verbe. *Faute 
d’une telle spécZcation, TOWRNEMENT n. m. 
(1355; v. 1180, <combat>>, 3 tournoi) s’est mal main- 
tenu. +TOURNAGE n. m. (1501, toumuige) s’est 
spécialisé en marine E 1773, puis pour l’action de fa- 
çonner au tour ( 18421 et surtout l’action de tourner 
un film (19181. 
TOURNE n. f., d’abord Ndédommagement» Idéb. 
XIII~ s., tomes, pl.1 a désigné jusqu’au XVIII~ s. ce qui 
est dû (14% ; xme s., tome de bataille “gage dans un 
duel judiciaire4. Le mot s’emploie avec des valeurs 
techniques, au sens de retourne en imprimerie 
(1690, au jeu de cartes), en céramique (1830) et pour 
l’action de s’altérer à propos d’un aliment (1878, du 
Vid. 
TOURNÉE n. f., d’abord Kfuite, retraiteti (v. 12251, 

seulement en ancien français, et <houe pour défon- 
cer la terre>> (v. 12251, emploi vivant jusqu’au 
xrxe siècle, s’est employé longtemps pour &changem 
(XIII~ s.1 et au sens général de qwoyagen (1226; 1596, 

((petite promenade»). Il s’est spécialisé à propos 
d’un déplacement professionnel ( 1680, d’un fonc- 
tionnaire) ou de celui d’une compagnie théâtrale 
(1863). Pur tournées & tour de rôle, 115381 ne s’em- 

ploie plus mais le mot désigne familièrement et 
très couramment (1828) un ensemble de consom- 
mations qu’on paie à tour de rôle. 0 m, toumke 
a aussi des valeurs techniques, par exemple à la 
pêche Il 765). 

TOURNANT, ANTE adj ,, autrefois employé au fi- 
guré en ancien fknçais pour <agile, changeant)) 
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Cv. 11751 et jusqu’au xmf s. Capricieuxn (xme S.), 

s’applique concrètement à ce qui pivote sur soi- 
même (1385), en particulier & un meuble (1573). 0 n 
qualtie aussi ce qui prend à revers ( 1876, mouve- 
ment tournant) et ce qui présente des courbes 
(1876). L’adjectifa été substantivé au masculin et au 
féminin. + TOURNANT n. m., autrefois aSyStème 
qui fait tourner deux meulesm ( 1385) et mendroit où 
un corps présente une courburen Iv. 12601, s’est 
aussi employé (1279) pour nommer l’endroit 0-U une 
voie tourne, sens spatial auj ourd’hui dominant, en 
concurrence avec tirage. 0 Le mot a désigné au fi- 
guré un moyen détourné pour réussir ( 17981 et a 
pris au xrx” s. une valeur temporelle, flmoment où 
qqch. devient autre>> (18371, spécialement ((change- 
ment raclicab ( 1904). 
TOURNIS n.m. provient 11812; toumie 1803) de 
l’ancien adjectif toumick (mie s., féminin> *qui a le 
vertigem, auparavant tomeïs Iv. 11301, tome& En 
XI~ s.1 apliant, mobile>. Le mot désigne une maladie 
du bétail qui se manifeste par le tournoiement de la 
bête atteinte, mais est employé familièrement pour 
avertige». *Le même adjectif a produit le nom fé- 
minin TOURNISSE n. f. (1765) avec un sens tech- 
nique spécialisé en charpenterie. 
II n’existe qu’un nom d’agent pour tous les sens du 
verbe tourner, TOURNEUR,EUSE n. 112341, 
d’abord <<ouvrier qui travaille au tour»; il a été re- 
créé plusieurs fois au fur et à mesure des besoins, 
surtout comme nom masculin 11913 (<opérateur de 
cinéman, sens disparu; 1933 corgtisateur de tour- 
nées%) ; la dernière acception en date (1973) 
concerne la finance. ~TOURNE~~E n. f. désigne 
(18361 une ouvrière qui dévide la soie. 0 Tour- 
neur, euse, adjectif, s’applique (1835, derviche tour- 
neur) à ce qui tourne sur soi. 
Tourner a aussi produit quelques dérivés verbaux 
par changement de sufaxe. -TOURNASSER v. 
Cv. 15501, réservé à un usage régional ou technique 
(17561, a produit TOURNASSIN n. m. (1765, touma- 
si?%). +TOURNILLER v. (av.1650, Ntortikrn) et 
TOURNIQUER v. (1866 Kvalsern; 1920 en francais 
régional), créé d’après tourniquet*, ont la même va- 
leur ase déplacer (tourner) de manière irrégulière, 
aller et venir sans règle>>. -3 Tourniquer est lui- 
même à l'origine du diminutif familier TOURNI- 
COTER v. intr. (xx" S.I. +TOURNAILLERV.intr. a 
signi@ <<tergiverser* (15951, aujourd’hui caller et ve- 
nir dans un espace restreint» (1743, au Québec, puis 
1785 en France). 
Enfm, des noms composés concrets utilisent la 
forme conjuguée tourne comme premier élément. 
Lalocution ENUN TOURNEMAIN (15831, de tour- 
ner et de main avec le sémantisme de tour Ici-des- 
sus) de main, sigde <<en un instarh. 
TOURNEBROCHE n. m. (15811, réfection de 
tourne-brocque (14611, désigne celui qui tourne une 
broche puis (1663) un mécanisme faisant tourner 
une broche à faire rôtir, une rôtissoire. Tourne- 
broche a désigné (1678) le chien qu’on faisait avan- 
cer dans une roue à cet effet. -TOURNEBRIDE 
n. m., d’abord cvolte-facem (16111, s’est dit ( 17981 

d’un relais de poste (où les chevaux s’arrêtaient et 
repartaient dans l’autre sens), puis d’une auberge, 
d'une hôtellerie de campagne (18721. +TOURNE- 
VIS n. m. (1671) désigne un outir formé d’un 

manche et d’une tige aplatie ou en croix à son ex- 
trémité libre, destiné à tourner les têtes de vis, à 
visser et à dévisser. +TOURNE-DISQUE~.~. dé- 
signait (1936, et jusque vers 1970-19751, l’appaRil 

électrique formé d’un plateau tournant et d’un dis- 
positif de lecture pour disques à enregistrement 
sous forme de sillons. Le mot a vieilli, puis tend à 
dispartike avec le disque laser. *Avec un autre 
sémantisme, TOURNEPIERRE n. m. est un Calque 
( 1780, B&on) de l’anglais tumtone pour désigner 
un oiseau échassier qui retourne avec son bec les 
pierres sous lesquelles se trouvent de petits ani- 
maux dont il se nourrit. 4TOURNEDoS n.m.s’est 
dit du fait de tourner le dos (15941, d’un poltron qui 
«tourne le dos pour fuir>> (1611). 0 Le sens moderne, 
enregistré par Littré (18641, est expliqué par ce lexi- 
cographe par le fait que le plat n’était pas présenté 
sur la table à l’origine mais circulait derrière les 
convives, hypothèse très douteuse. 
BISTOURNER v. tr., réfection de bestoumer (11751, 
est formé du préke péjoratif bes- «mals et de tour- 
?w. 11 a été repris en technique (1718, pour un ob- 
jet), notamment au sens de «châtrer (un mâle) par 
torsion du canal spermatiqueba (1680; 1676 au p.p.1. 
0 Le participe BISTOURNÉ, ÉE adj. (XII~ s.1 si@e 
au figuré acompliqués; cf. tordu, tortillé. 
CHANTOURNER v. tr. est composé de 0 ~hunt et 
tourner; après s’être employé comme intransitif 
(1611) pour knuer comme un ruisseau>), il s’est 
spécitiisé (av. 1694) en menuiserie, par C&iller, évi- 
der selon un profl donné». oLe dérivé CHAN- 
TOURNEMENT n. m. I-mouvement sinueuxa, 1611) 
lui correspond (sens attesté en 1803). 
@ VOir CONTOURNER, DkTOURNER, ENTOURER (art. EN- 

TOUR.). RETOURNER, RISTOURNE, TOURNADE. TOURNEBOU- 

LER, TOURNESOL, TOURNIQUET, TOURNOYER. TOURNURE, 

TURNEP. 

TOURNESOL n. m. est la forme moderne 
(16111, après tomsol (16061, de l’ancien tomtisol 
(13931, déjà relevé en 1291 (T.L.F. : 13603 sous la 
forme toumesot au sens de <matière colorante-. Le 
mot est emprunté à l’italien tomusole ou à l’espa- 
gnol tomasol, littéralement “qui se tourne vers le 
soleils, composés formés avec les représentants 
dans chacune de ces langues du latin tomre 
I+ tourner) et sol I-, soleil), soit parce que cette 
fleur se tourne vers le soleil, soit parce que son 
image ressemble à celle du soleil (elle atourne, à 
~~soleil>)). Le mot grec de même sens hêliotropion a 
été emprunté par le tiançais héliotrope” par l’inter- 
médiaire du latin. 

4 Tournes02 a d’abord nommé le fkuit avant de dé- 
signer la plante (1501, tomissol). Le mot est concur- 
rencé dans la langue savante par héliotrope et hé- 
lianthe mais a éliminé la formation française 
analogue tourne-soleil kvr” s.1 qui fut usuelle dans 
la plupart des parlers tiançais; on dit aussi soleil*. 
+ Tournesol sert à désigner (1291, toumsot, puis fm 
xwe s.1 le colorant bleu que l’on tire d’un arbuste, le 
croton, spécialement en chimie (1765, teinture de 
tournesol; 1872, papier de tournesoh 

TOURNIQUET n. m. 11575) est probablement 
(Wartburg) un dérivé de tourner”, avec le sufExe -et 
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usuel pour les noms d’outils et un élément -@- à va- 
leur diminutive. On y a vu un emploi métaphorique 
du moyen français tourniquet {cotte d’arme+, au- 
paravant tumiquet ou tumiquel -vêtement de des- 
SUS~; altéré sous l’influence de tourne*, ce mot dé- 
rive de l’ancien lançais tunicle, emprunté au latin 
tunicula, diminutif de tunica (+ tunique). L’hypo- 
thèse est peu convaincante pour des raisons sé- 
mantiques, tourniquet n’ayant aucun rapport 
connu avec l’habillement. 

+ Le mot a d’abord servi à désigner une poutre ar- 
mée de pointes de fer qui servait autrefois à fermer 
une ouverture. Rejoignant le sémantisme de tour- 
WY-, il s’est dit pour ~manivelle~ (16111 et a désigné 
un appareil formé d’une croix tournant autour d’un 
axe pour laisser le passage (16691. Il s’emploie en- 
suite en chirurgie ( 17521, en marine ( 18361, en phy- 
sique, en technique d’arrosage (1845). 0 Il a égale- 
ment développé le sens figuré argotique de 
aconseil de guerre> 11888, passer uu tourniquet), 
*Enfm, depuis Sartre (1943, L’Être et le Néant), il 
s’emploie avec une valeur abstraite pour amouve- 
ment par lequel un contenu de pensée se retourne 
et se nien. 

TOURNOI + TOURNOYER 

TOURNOIS adj. inv. est dérivé En XII~ s., n. m.1 

de Tours parce que cette monnaie était frappée 
dans cette ville. On a de même appelé toumisien 
une monnaie kappée à Tournai au XIII~ siècle. 
+ Touwcoti a également été substantivé pour dési- 
gner une petite monnaie valant un denier, jusqu’au 
XVIII~ siècle. Par la suite, le mot s’est employé (1538, 

aussi sol Isoul tournoi%) pour une monnaie royale 
frappée sur le modèle de celle de Tours, entrant 
dans la locution n’avoir pas vaillant un tournois 
( 15381, sortie d’usage à la ti du XVIII~ siècle. 

TOURNOYER v. intr. (1200, tomokrl, réfec- 
tion suExale de tornekr, tumeer (déb. XII~ s.), est dé- 
rivé de tourner*. 

4 Le verbe s’introduit avec les sens toujours vivants 
de edécrire des courbes sans s’éloignern et ctourner 
sur soi-même dans un mouvement rapideti. Il a si- 
gn%é cfaire un détour,, concrètement (v. 11801, 

d’oti par figure ((biaisern à l’époque classique ( 1606). 

L’emploi pour {terrer sans butn (v. 1298) a vieilli au 
début du wr” s., époque oti Chateaubriand l’em- 
ploie encore. 4 Par ailleurs, tournoyer s’est spécia- 
lisé dès le XII~ s. au sens de <combattre en champ 
clos* (v. 11651 qui disparaît au cours du xv? s., en 
même temps que les valeurs liées au monde che- 
valeresque. 
ä TOURNOYANT,ANTE adj., réfection (xIves.1 de 
tourniant (XII~ s.), participe présent du verbe, est 
d’abord appliqué à une personne saisie de vertige, 
seulement aujourd’hui à ce qui provoque le vertige 
(déb. xxe 4. 0 Il a qualifié le vent qui tourbillonne 
En XII~ s.) et se dit plus largement de ce qui tour- 
noie t 1538). +TOURNOYANT n.m. a désigné 
(av. 15591 un combattant dans un tournoi: on em- 
ployait auparavant toumoieor (v. 11751, devenu 
toumoieur ~V”S.) et tournoyeur chez Voltaire. 
+ TOURNOIEMENT n. m., réfection (XII~ s.3 de tor- 

neiement Iv. 1130) acombatn en général et atournoi» 
(v. 1155) jusqu’au XVI~ s., désigne (v. 1230) l’action de 
tournoyer. * Le mot a eu par extension divers em- 
plois, Sign%ant notamment <<vertiges t 15491, encore 
au xDce s., et &nuosité» à l’époque classique (1549). 

ll se dit au figuré pour «mouvement entraînant Ides 
événements, et& (167 1). 

L’idée de ctcombatm n’est restée vivante que dans le 
dérivé (déverbal) TOURNOI n. m. (XIII~ s.1, antérieu- 
rement tornoi Cv. 11751, tornei (v. 11301. Le mot a eu 
le sens gén&al de acombatti, puis s’est restreint 
Iv. 1165, turneil pour désigner un combat opposant 
plusieurs chevaliers en champ clos. D’origine an- 
cienne, le tournoi, pourvu à l’origine d’une valeur 
sacrée (jugement de Dieu), serait apparu au xle s. 
pour se répandre au XII~ et au XIII~ s.; ce fut d’abord 
un combat sanglant opposant des bandes adverses 
(y compris des vilainsl, peu à peu ritualisé et ré- 
servé aux seuls chevaliers, qui utilisaient des 
armes courtoises. Le tournoi était devenu un sport 
mondain à la fm du moyen âge, alors réduit à une 
succession de joutes singulières, strictement ré- 
glées comme un ballet; le carrousel lui succéda. 
0 TOU~X>~, qui a aussi signZé aaction de tournoyerB 
Iv. 12981, a pris le sens figuré de 4utte d’émulationti 
Ifln XVI” s., ajoute OratoirenI. 0Le mot s’est au- 
jourd’hui répandu dans le langage des jeux et 
sports pour désigner un concours à séries 
d’épreuves ou de manches. 
$’ voir TORGNOLE. 

TOURNURE n f. (13281, d’abord tournëure 
(v. 12651, est issu du bas latin de la Vulgate tomu- 
tura (du supin de tomare, -3 tourner) <technique du 
tourneuw egalement vivant en latin médiéval. 

+ Le mot, lié à tourner, a d’abord Sign%é ((détour)) et 
a eu divers emplois pour exprimer un mouvement 
circuhire 11328, Mroue qui fait tourner une meulenI. 
0 Il désigne à partir du xv” s. l’action de façonner 
au tour et son résultat 114723 et cette acception 
technique, aujourd’hui disparue, s’est développée 
dans deux directions. Dans divers domaines tour- 
nure conserve un lien étroit avec l’idée de forme 
donnée par le tour : cforme donnée au fer à cheval>) 
( 17571, alamelle d’un légume ou d’un kuit que l’on 
townen en cuisine (17671 ou adéchet métallique dé- 
taché au tourn ( 1832). 0 Le mot désigne aussi (1828) 

un botiant qui donnait de l’arrondi à une robe. 
+Une autre évolution détache le mot du vocabu- 
M-e technique; tournure désigne une manière de 
s’exprimer, d’agencer les mots dans une phrase 
(15091, d’où le sens plus restreint, “groupe de mots 
dont la construction est déterminées (1856). 0 Pa- 
rallèlement, le mot désigne l’aspect extérieur 
d’une personne, sa façon de se présenter; l’accep- 
tion a vieiUi et tournure *manières distinguéesa 
(1832) ne s’emploie plus : on dit plutôt allure. 
0 Tournure a en effet pris d’autres valeurs, dési- 
gnant la manière de présenter les choses 11690) et 
l’aspect (la aforme que prend une situation E 17731, 
d’où viennent le sens d’ccapparence, aspect (d’une 
chose))> ( 1734) et la locution prendre torunure II 774, 

prendre une mauvaise tournure), toujours usitée 
par ailleurs dans un contexte concret. F!k&n, par 
extension, on parle de tournure d’esprit 11701). 
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TOURON n. m. est un emprunt (17151, d’abord 
écrit torron (15951, mais alors donné comme mot es- 
pagnol, à l’espagnol turrh Le mot, comme le cata- 
lan tor6, le portugtis toMo, vient des verbes (es- 
pagnol turrar) sîgn%ant adessécher, griller% et 
remontant au latin torrere <<sécher, griller» (3 toast, 
torréfier, torrent, torride, tôt). 
4 Touron, rare en français, désigne une conkerie 
espagnole aux amandes et au miel voisine du nou- 
gat. On emploie plutôt aujourd’hui, saufrégîonale- 
ment, le réemprunt tutin, forme espagnole. 

o> TOURTE n. f. est issu (~III” s.) du bas latin de la 
Vulgate torta asorte de pain rondm (dans l’expres- 
sion torta pan&, auquel remontent aussi l’italien et 
l’espagnol torta. Torta est lui-même la substantiva- 
tion de torta, participe passé féminin de torquere 
(+ tordre). 

4 Tourte a pénétré en français avec le sens du latin, 
seulement conservé régionalement; ses emplois 
ultérieurs témoignent d’innuences réciproques 
avec tarte*. TourCe est passé de la boulangerie à la 
pâtissefie, et se dit couramment Iv. 13931 d’une pâ- 
tisserie ronde fourrée de viande ou de poisson et 
d’une tarte couverte fourrée aux tits ou à la confï- 
ture ( 16801. 0 Par analogie de forme, il s’emploie 
( 1704) pour la plaque d’argile qui supporte le creu- 
set du verrier et en métallurgie. 0 Le mot désigne 
aussi un gâteau de marc de noix, de matières oléa- 
gineuses qui sert d’aliment aux animaux (17231, 

concurrençant alors son dérivé tourteau. 0 Par fi- 
gure et comme tarte (1879, Huysmans), il sign5e fa- 
milièrement aidiot, imbécilea. 

F 0 TOURTEAU n. m. succède (XIII~ s.1 à totiel @n 
xre s-3. Le mot a d’abord désigné (comme toude) une 
sorte de pain bis de forme ronde. Régionalement, il 
désigne une pâtisserie ronde. De nos jours, en tian- 
çaîs central, il ne se dit plus que d’un résidu de 
graines, de tits oléagineux une fois qu’on en a re- 
tiré l’huile (XIII~ s., toutiu; me s., tourteau). ~Par 
analogie de forme, le mot a développé dès l’ancien 
tiançais (v. 12303 un sens spécial en héraldique, <fi- 
gure circulaire en émail», d’où tourteau-besant 
(16901. * La forme ancienne totiel a donné le dérivé 
TOURTELET n. m. (1437; v. 1170, turtelet) à valeur 
diminutive (sufExe -ekt), qui ne se dit plus à propos 
d’un gâteau rond mais reste au sens de apâtisserie 
en feuille minces (1803). - TOURTIÈRE n. f. dé- 
signe (1573) un ustensile de cuisine pour faire les 
tourtes et par métonymie la pâtisserie, surtout en 
français du Canada (1836 au Québec, «tourte à base 
de porc4 

0 TOURTEAU n. m. est formé (1611) par suf- 
fixation sur l’ancien tiançais tort (-+ tors), participe 
passé de tordre, par allusion à la démarche du 
crabe. Le mot a existé sous les formes isolées tour- 
tel (xv” s.1 wertigen, torteau (1419) cmal au ventre». 

+ Tourteau est le nom d’un gros crabe appelé régio- 
nalement (Bretagne) domzeur. 

o> TOURTERELLE n. f., d’abord tutirele 
h. 10501, iktiereie (v. 12003 et totierele cv. 12651, écrit 

tourterelle au XIV~ s. Iv. 13801, est issu d’un latin po- 

pulaire “turturellu, altération du classique turturiElu 
employé par Sénèque au sens figuré de ahomme 
effiminé~. C’est un dérivé de turtur, mot imitatif à 
redoublement (comme ~UKYNN, SUSUITUS, gur@io, 
et autres noms de bruits) désignant un oiseau qui 
roucoule. Le simple tudur est bien représenté dans 
les langues romanes : l’italien a totiola, tortora à 
côté de tortoreZlu, l’espagnol a t&tolu, l’ancien pro- 
vençal torike et tortora, l’ancien tiançais turtre 
Iv. 1120) puis toutie (XIVe s.1, attesté en poésie 
jusqu’au ~VIII~ siècle. 

+ Le mot désigne une espèce d’oiseau voisine du pi- 
geon. 0 Il sert d’appellatif tiectueux (cf. colombe). 
0 Comme pigeon, il a fourni un nom de couleur, 
employé en apposition dans gris toutierelle t 1845) et 

absolument (18 191.0 Sa sonorité et son genre fémi- 
nin l’ont prédisposé à des figures affectives, plus 
encore que pigeon*, qui a pris des valeurs fan& 
liéres et péjoratives que ne connaît pas tourterelle. 
b 11 a pour dérivé TOURTEREAU n. m. (16941, at- 
teste une première fois sous la fomne turtrel Il 170) 

au sens de <mâle de la tourterelle=. 0 Le mot sert à 
désigner une jeune tourterelle (1694) mais il est 
surtout employé avec le sens figuré de ajeune 
amoureux» (17761, le plus souvent au pluriel pour 
un couple. 

TOUS SAINT n. f. est une réfection graphique 
(f?n XVII~ s.1 de Toussains Iv. 11801, abréviation de 
feste Toz Sain~ Iv. 11311 afête de tous les saints> 
I+ saint, tout). L’emploi de lu devant Toussaint vient 
d’expressions comme lu Veste1 Suint-Jean, lu CfesteI 
Saint-Michel et du fait que dans lu tous sainz, le 
pronom déterminatif Ea (normal au XII~ s.1 a été pris 
pour un article quand cette valeur de le, la a dis- 
Paru. 
+ Cette fête catholique en l’honneur de tous les 
saints est célébrée le Ier novembre et l’usage s’est 
répandu de fêter le même jour tous les morts, alors 
que la fête des Morts a lieu le 2 novembre. Ainsi, 
Toussaint évoque surtout aujourd’hui la célébra- 
tion des morts. 0 Au figuré, un temps & Toussaint 
11917) se dit d’un temps triste et eoid. 

TOUT adj. fém. TOUTE, plur. TOUS, o> 
TOUTES, pron., adv. et n. m., plur. TOUTS, 
est issu par évolution phonétique (XII~ s.), d’abord 
tuit au cas sujet et toz au cas régime En rxe s.), du 
bas latin tottus à géminée CM expressive, altération 
du latin classique toti qui a donné l’espagnol et le 
portugais todo. Totus s’employait en considérant 
les objets dans leur extension avec le sens de atout 
entier, intégral>> (substantivé au neutre totum ale 
tout>, mais il a souvent repris le sens de omnis 
I-+ omni-1 «chaque, tout>>. Le mot n’a pas d’étymolo- 
gie claire (de même que le groupe de omnisl. 
J. Wackernagel propose de considérer totus 
comme un traitement dialectal, à rapprocher de 
termes désignant la cité, la nation : il fonde son hy- 
pothèse sur l’étude de termes qui, en indo-iranien, 
ont subi la même évolution sémantique. 

4 La majorité des emplois de tout (toute, etc.) est at- 
testée avant la i5n du XIII~ s., si l’on excepte l’emploi 
de l’adjectif devant un nom temporel pour indiquer 
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une périodicité krv” s.l et des emplois lexicalisés ou 
ayant donné lieu à des locutions (surtout aux XVI~ et 
XVII~ S.I. L’emploi Ixv” s.) de tout pronom pour dé- 
signer des personnes (on dit aujourd’hui tout le 
monde) est sorti d’usage. Le tout sime encore au- 
jourd’hui <toutes les choses en question* 0311 xv” s.1 
et ace qui est essentiel» (v. 15501. L’expression le 
tout pour le tout ( 1690 ; 1694, risquer le tout pour le 
tout) est l’emploi figuré d’une locution d’abord em- 
ployée dans le langage du jeu. 0 Les expressions 
usuelles tout à fait Cl200 ; récemment mise à la 
mode comme forme remplaçant oui), puis apr& 
tout bme s.), du tout au tout (16941, c’est tout dire 
(16651, cen’estpas tout de (16681, d’où ce n’estpas Ile 
tout (17351, et familièrement c’estpas tout ça (18243, 

et aussi comme tout (16681, pas (point1 du tout (Des- 
cartes) se sont maintenues. ~D’autres locutions, 
moins nombreuses, ne sont attestées qu’au xxe s., 
comme avoir tout de C 19231, en tout et pour tout 
(19351, de même que le tout ou rien (1975). 
Tout, suivi d’un nom de ville, sert à former des 
noms désignant un groupe d’habitants ou de ré- 
sidents de cette ville, considéré comme signikatif 
ou dominant. La plus notable de ces formations est 
TOUT-PARIS n. m. (1852), qui correspond à une 
spécialisation de l’adjectif parisien. 0 Le tout- (suivi 
d’un nom ou d’un adj. substantivé) s’emploie pour 
dntégrab (le tout-nucléaire, le tout-électrique, etc.). 

b Un seul dérivé demeure, le synonyme argotique 
TOUTIM n. m. (1596, toutime) surtout dans et ttoutl 
le toutim aet (tout) le reste)). + Tout a produit plu- 
sieurs composés allant des adjectîk (tout compris, 
v. 1950) aux noms (tout-&-l’égout, 1886, -+ égout; 
tout-en-un, ti s.) et aux locutions adverbiales (à 
tout vu, ne s., d’une expression tout vu employée 
dans les casinos). ~Deux composés, toute@+ 
sance (+ pouvoir) et toutefois (+ fois) sont usuels. 
TUTTI n. m. inv., mot de musique 117051, est un em- 
prunt à l’italien tutti 4ousm. oll Sign%e <tous les 
instruments doivent jouern et désigne par métony- 
mie un morceau, un passage à exécuter par l’or- 
chestre entier. +TUTTI FRUTTI ~OC. adj. et n. m. 
inv. est emprunté (18991 à l’italien tutti fruti <tous 
les fruits>>, employé à propos d’un dessert, d’une 
glace où autre <<tous les parfums de fruits~. +TUTTI 

QUANTI est l’emprunt (1605) de l’expression ita- 
lienne tutti quanti dous tant qu’ils sont)), et s’em- 
ploie à la fm d’une énumération de noms de per- 
sonnes, avec une valeur souvent péjorative. 
0 voir ATOUT, ITOU, PARTOUT, 0 et @ SURTOUT; et TOTAL,, 

TOTON. 

TOUTE-PUISSANCE, TOUT-PUTS- 
SANT +POUVOIR (PUISSANCE, PUISSANT) 

TOUT-VENANT + VENIR 

TOUTOU n, m. apparaît au mes. 11640), 

présent chez Cyrano de Bergerac et Scarron; c’est 
un mot de formation enfantine dont la nature n’est 
pas expliquée (le qutier d’onomatopée n’apporte 
guère d’information). 

+Le mot désigne un chien (spécialement un bon 
chier& dans l’usage enfantin ou le langage affectif. 
0 Il a été employé ( 1776) pour désigner le favori de 

qqn, avec un complément introduit par de. Le mot 
s’emploie aussi pour parler d’une personne trop 
docile (av. 17781, en particulier dans des locutions 
comparatives du type obéir, Ber CO~L~ un toutou. 
Il a donné lieu à la locution peau de toutou, qui cor- 
respond sur le mode ironique à peau de vache, 
avec un sémantisme péjoratif de <peu de valeuw 

TOUX n.£, variante graphique (1414) de tous 
(12581, auparavant ~OS @n XI~ s.), est issu du latin tus- 
sis, mot sans correspondant dans le domaine in- 
doeuropéen. On peut néanmoins le rapprocher, 
avec une géminée expressive -SS-, des mots baltes 
(letton3 tust et tusnat «respirer bruyammentti. 

+Le mot désigne une expiration forcée, due par 
exemple à une irritation des muqueuses. 

b TOUSSER v. intr. m XII~ s.1 a remplacé, par 
changement de conjugaison, toussir En xue s.; 
v. 1175, tossir), issu du dérivé latin tussire qui a 
donné l’italien tossire. Toussir s’emploie encore à 
l’époque classique. 0 Le verbe signZe *avoir un ac- 
cès de touxm et 11669) 4muler la toux pour avertir 
qqn». Par analogie, il s’emploie ( 19341 en parlant 
d’un moteur qui a des ratés. * Il a produit plusieurs 
dérivés : TOUSSERIE n. f. (14041, vieux mot dési- 
gnant une toux fatigante, TOUSSEUR, EUSE 

n. et adj. 114271, TOUSSANT, ANTE adj. (1660, 

comme nom masculin), encore en usage, mais 
rares. + TOUSSAILLER v. intr. ( 182 1) ctousser fai- 
blement et souventm est moins courant que TOUS- 

SOTER v. intr. (1606, rare av. le ~IX~ S.I. 0 Ce der- 
nier a donné TOUSSOTEMENT n. m. (1845). 

0 Voir TUSSLAGE. 

TOXIQUE n. m. et adj., réfection savante 11213) 

de formes altérées totihe Iv. i 1551 et toscique 
(v. 11651, est emprunté au latin totium «poison à 
l’usage des flèchesp, dit de tout poison en général et 
en particulier du laudanum. Le mot latin est em- 
prunté au grec toxihon (sous-entendu phamukon) 
4poison) dont on imprègne une flèches, substanti- 
vation au neutre de l’adjectif totikos qutiant les 
flèches, dérivé de toxon aarc,. Il est vraisemblable 
que toxon (qui, dès Homère, concurrence bios, le 
vieux nom indoeuropéen) soit un emprunt à l’ira- 
nien, peut-être aux Scythes, les Iraniens et les 
Scythes étant réput& pour leur pratique de l’arc. 
On peut évoquer les anthroponymes scythes Toxu- 
ris, T~ukis et le persan littérake tukhs ~arca. 

+ Le mot, emprunté au sens général de <(poison>>, 
est rare avant le WI’ siècle. Quant à son emploi ad- 
jectivé au sens de wénéneuxm (15841, il est peu at- 
testé avant 1845, puis devient usuel. 

b Les dérivés et composés du mot sont postérieurs 
à 1800. +TOXICOLOGIE n. f. (18031 &ude des 
substmces toxiques*, nom d’une branche impor- 
tante de la pharmacologie, a pour dérivés TOXI- 

COLOGIQUE ttdj. 118321 et TOXICOLOGUE n. 
11842). TOXICOMANE adj.et n. (1913) désigne 
toute personne qui use régulièrement de stupé- 
fiants, de drogues (abrév. farn. TOXICO n., att. 
19361; TOXICOMANIE n.f. En x~%l semble un 
peu antérieur à toxtcomune. 0 Cette série est for- 
mée avec l’élément TOXICO- pris au latin kikU??%, 
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Cet élément est très productif dans la seconde moi- 
tié du xrxe et au ti siècle. + ToxIcITti n. f., nom di- 
dactique exprimant le caractère toxique d’une 
substance, est attesté depuis 1865; il a servi à pro- 
duire l’antonyme ATOXICITI? n. f. (xx” s-1 qui ré- 
pond à l’adjectif ATOXIQUE (1838). * Par le même 
procédé de prédation, toxique a produit ANA- 
TOXIQUE adj. (av. 1923) “qui a cessé d’être 
toxique,, ANTITOXIQUE (1853) et SYNTOXIQUE 

( 1973 “qui permet à l’orgtisme de s’accommoder 
à un toxiquem. 
Par substitution de sufExe, toxique a servi à faire 
TOXINE n. f. (18941, nom qui fut d’abord donné par 
Brieger en 1887 à des ptomaïnes toxiques, la TÉTA- 
NOTOXINE et la THYPHOTOXINE, et à la Suite 

duquel on a créé de très nombreux mots composés 
d’usage didactique. -sur toxine est formé ANTI- 

TOXINE n. f. 11892) Msubstance qui neutralise l’effet 
d’une toxine-, et ANATOXINE n. f. ( 1923) <<vaccin 
antitoxique, fait de toxines bactériennes rendues 
inoffensives>>. +On a eu recours à toxo- (pour 
totique) et à l’élément -ode pour Créer TOXOÏDE 

adj. ( 1904, dit d’un corps dérivé d’une toxine mais 
dénué de toxicité. 
0 voir INTOXIQUER. 

TRABOULER v. intr., mot fknco-provençal de 
Lyon, semble issu du lat. populaire otrubulure, du 
lat. transambulare, de trucs- & traversm I+ trans-1 
et umbulure *aller, se promenerti I-+ ambul3. 

4 Le verbe, enregistré en 1894 dans le Littré de lu 
Grand’ Côte, signiEe aménager un passage entre 
les maisons (en parlant du chemin, de l’allée&. Le 
mot doit &e ancien oralement. 

F Le déverbal TRABOULE n. f., plus courant au- 
jourd’hui que le verbe, désigne l’allée, le passage 
qui traboule. Il n’est pas attesté dans les diction- 
naires et glossaires lyonnais de la fm du me et du 
début du xxe siècle et a dti se diffuser un peu plus 
tard. 

0 TRAC n. m. 11441) est un mot d’origine dis- 
cutée. Pour Wartburg, il serait issu d’un radical 
onomatopéique “trakk- d’on viendrait traquer*. Se- 
lon P. Guiraud, il viendrait de traquer; selon 
d’autres, il remonterait à un latin “tructiw, dérivé 
de otiucticure (qui a lui-même donné truquer*). 

+ Le mot a désigné les bagages qui suivent une ar- 
mée et la piste, la trace d’un animal (v. 14701, le 
bruit ftit par des gens qui marchent ( 15341, puis 
(16943 l’allure d’un cheval. Dans un premier temps, 
il a donné la locution tout d’un truc utout d’une 
traite* (14831, disparue, puis la locution encore vi- 
vante tout ;i trac (1549, reprise 18881 qui transpose 
l’idée initiale de brusquerie, de rapidité sur le plan 
du langage. 

0 TRAC n. m., d’abord écrit traque 118301, est 
d’origine douteuse : c’est soit une formation ex- 
pressive, soit un développement m&taphorique de 
truc <fait d’être secoué>>; un rapport avec tracas, 
tracasser” est possible. 

4 Le mot est familier au sens général de MpeurP; 11 
se dit couramment (1833) à propos du genre de 

peur que l’on ressent avant d’&onter le public, de 
subir une épreuve. 

b Le mot a produit le verbe traquer acraîndreb, sorti 
d’usage, mais dont dérive 0 TRAQUEUR, EUSE n. 

(1837) et adj. (18781, +Le diminutif TRAQUETTE 
n. f. s’employait très familièrement ( 1890) pour 
<<peur’, surtout au pluriel lavoir les tracpetiesl. 

TRACASSER v. tr. est dérivé (av. 1450) de tiu- 
quer” par changement de suf5xe. 

+ D’abord synonyme de truquer, il s’en est détaché 
très vite, l’accent étant déplacé de l’idée de but à 
celle de mouvement. Tracasser a sign%é ~parcou- 
rir, passer par (une forêt, un endroit)fi (v. 1475) et 
comme intransitif ealler, courir çà et làs (v. 1485). De 
là, il a développé la valeur de as’agiter, se remuer 
sans résultat pour de petites choses» ( 15361, vivante 
en langue classique et sortie d’usage au x2 s.; il 
s’est dit d’un bateau agité par la mer (18451, accep- 
tion liée aussi à l’idée de mouvement. 0 Le sens de 
<<donner du souci rà qqn))> existe depuis Montaigne 
(15801, également à la forme pronominale se tracas- 
ser (1670, réciproque ; 1759, réfléchi). C’est au- 
jourd’hui le seul emploi usuel. 0 Tracasser su vzk 
(16901, ee donner du mal pour subvenir à ses be- 
soins%, est propre à l’époque classique. 

b Le dérivé le plus courant de tracasser est son dé- 
verbal TRACAS n. m. (1588, Montaigne), d’abord 
écrit truquas Cv. 1500) et signGnt +ouci, embarras» 
surtout d’ordre matériel. Le mot a désigné jusqu’au 
xrxe s. l’agitation qu’on se donne pour des choses 
sans importance (16111, le métier que fait qqn (1668, 
Kpopulaire» selon l’Académie en 1694) et, à l’épo- 
que classique, la manière d’agir d’un intrigant 
(1680). 0 Le singulier a autrefois eu un sens tech- 
nique lié à celui d’agitation : =ouverture dans un 
plancher pour le passage vertical des matériaux* 
(1765). + Tracasser a produit d’autres dérivés aux 
XVI~ et XVII~ s., TRACASSERIE n. f. 11580, Mon- 
taigne), toujours vivant pour Maction de tracasser; 
fait de tracasser qqnn, TRACASSEUR, EUSE 

adj. et n. (16 111, sorti d’usage et remplacé par TRA- 
CASSIER, IÈRE adj. et n. (16801, puis l’adjectif 
TRACASSANT,ANTE (1872) tiré du participe 
présent. OLe mot famiher TRACASSIN n. m. 

(v. 19031 «léger tracas, inquiétude> a connu une cer- 
taine vogue à la suite d’un discours du géné- 
ral de Gaulle, mais sa vitalité semble éteinte. 

TRACER v., d’abord truc& Cv, 11.201, est issu 
d’un latin populaire otructiure, dérivé du classique 
tructus I-trait), du supin de trahere «tirer)), ctraî- 
nern (+ traire) et qui a du simer wkre à la 
trace» ou <<faire une tracep, si l’on se fonde sur les 
premiers sens attestés en français. 

4 En ancien et en moyen français, tracer a donc eu 
le sens de atraquer, suivre à la tracen, sens continué 
au xwe s. (1538, acherchers) et qui survit en parti- 
culier dans le langage de la chasse. 0 Il a été em- 
ployé comme transitif et comme intransitif (XIII~ s.) 
pour «courir,, -parcourir lune régîonj~ <marcher, 
voyagerti, valeur encore vivante ou reprise des dia- 
lectes avec l’emploi familier de tracer pour <aller 
vite, (1893). 0 Par tmnsposition de l’idée de trace 
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dans le domaine de la représentation graphique, il 
a signifié afaire une trme pour raturer, effacern 
(1439). + Le passage à l’usage moderne, où l’accent 
est mis sur l’idée de trait, de ligne, a eu lieu au 
XVI~~. où tracer (un papier-l sime aécrire sura 
(av. 15631, d’où tracer gqch. (16691 &rirem et en par- 
ticulier par analogie areprésenter par l’écriture ou 
la paroles (15521. 0 Parallèlement, tiucer (un c/w- 
wlin) s’emploie pour aindiquer ou ouvrir (un che- 
minb en faisant une trace ( 15521, d’où au figuré 
*donner l’exemplen Iv. 15801, <<prescrire= ( 15631 et 
les emplois abstraits tiwer qqch. dam l’esprit Kn 
XVI~ s.1, tracer ù gqn sa conduite (16691. 0 Au début 
du XVII~ s., tiucer signXe par extension «marquer, 
représenter au moyen de lignes» ( 16251, spéciale- 
ment <marquer (le contour de qqch.),, d’abord en 
broderie, sens qui se développe dans le vocabulaire 
technique à partir du XIX~ s. dans divers domaines 
(1876, <<indiquer sur place la forme d’un objet à tra- 
vaillern). 0 Tracer se dit aussi par figure pour 
cébaucher, esquissern (1606, tracer un discoursl, au- 
jourd’hui par exemple dans tracer les grundes 
lignes de qqch. + L’idée de ligne a donné lieu à des 
emplois intransitifs spécialisés : tracer s’utilise à 
propos de racines qui s’étendent horizontalement 
Il6941 ou d’animaux qui creusent des galeries peu 
profondes (1810). 

F TRACE n. f. a des emplois variés liés au verbe. Il 
désigne d’abord (v. 1120) une suite d’empreintes 
laissées par le passage d’un homme ou d’un ani- 
mal, ensuite d’une chose (1690, trace d’une voiture), 
et ch-e de ces marques prise isolément 
cv. 1198). Par extension il se dit de la marque laissée 
par ce qui agit sur qqch. fv. 1250, &gratignure*). 
0 Trace prend très tôt des valeurs figurées ou ana- 
logiques; il s’est employé pour amanière d’agiru 
(v. 11901 puis *exemple à suivre)) (v. 15301, d’où au- 
jourd’hui suivre les traces de qqn (1636) et murchw 
sur ses traces (16581. Il désigne aussi l’impression 
qui reste de qqch. (XIII~ s.1, ce qui subsiste du passé 
( 15381, en particulier dans la mémoire (16791; de là 
l’emploi pour ((petite quantités (1847). 0 Par un 
autre développement, trace s’est dit pour une bro- 
derie sur un vêtement (15091, une fie de personnes 
(15151, sens disparus. Le mot s’emploie avec sa va- 
leur moderne en géométrie (17991, en botanique 
(18761, en ski (1939, faire la truce). 4 TRACE, ÉE 

adj., du participe passé (XVI~ s.), se dit d’un sentier, 
puis aussi d’un trait, etc. Depuis le & s., il quame 
techniquement les parties repérées et d&oupées 
dans un glissement minier. 0 Il est substantivé, 
TRACÉ n. m. (1792) succédant au féminin tracée 
( 1762 dans ce sens) pour désigner l’ensemble des 
lignes constituant le plan d’un ouvrage, d’abord 
dans le domaine des fortfications puis (18453 dans 
les travaux publics. Il désigne également la ligne 
suivie par un objet dans la nature 11798) et les linéa- 
ments d’un dessin au trait. oLe féminin TRACÉE 
n, f. (v. 1330, achose tracée,), d’usage plus limité à 
cause de la concurrence de trace, se rencontre, 
mais rarement, avec le sens de &aînée» ti XREe s.l. 
Tracer a produit deux noms d’action. + Le plus a;n- 
cien, TRACEMENT n. m. (1476, truchement, peut- 
être aaction de bifferm, puis 1636) est relativement 
rare par rapport à TRAÇAGE n. m. qui n’est at- 

testé que depuis 1873. +TRACEUR,EUSE n. cor- 
respond à <personne ou chose qui tracem; il a 
d’abord eu le sens de <chasseur, (1558) en relation 
avec le sens initial de tracer, puis s’est dit de la per- 
sonne chargée d’exécuter le tracé d’un dessin 
(1582) et s’est spécialisé dans des acceptions tech- 
niques et scientifiques. Le mot est adjective (xx” s.1 
avec le sens de <qui laisse une tracen, qualifiant un 
type de projectile balle) dont la trajectoire est vi- 
sible (par une trace). +TRAÇANT,ANTE adj., du 
participe présent, d’abord “qui sait suivre une 
piste* (v. 13301, est un terme de botanique qual&nt 
une sorte de racine ( 1694) et a le même emploi que 
traceur dans bulle traçante ( 19371. +Deux noms 
d’objets techniques, TRACOIR n. m. (1676) et TRA- 
CERET n.m. (1676) ou TRACELET (18031, dé- 
signent un outil (en particulier de charpentier) ser- 
vant à faire des tracés. 
Le dérivé prétié RETRACER v. tr. a signiE <(aller 
en quête de qqch.B (xv” s-1 et CbBern (déb. XVI~ s.3; il 
s’emploie au sens de <<tracer de nouveaw concrète- 
ment (1680) et au figuré aujourd’hui 11672) au sens 
de «raconter pour faire revivre= mais à l’époque 
classique aussi pour crappeler Ià la mémoire)m 
( 1656) et, à la forme pronominale, ase rappelep. 

TRACHEE n. f. est emprunté (v. 1370; v. 1240, 
truchie) au bas latin trachia, terme d’anatomie re- 
pris au grec tr&heia Iutiêtiu1, proprement 
&onduit respiratoire) raboteux>>, en raison de ses 
anneaux, L’expression est formée de trukhus «ru- 
gueux, raboteux, rocailleux» et de urt&iu C+ar- 
tère), le grec employant aussi simplement urtêriu 

en ce sens. 

+ Terme d’anatomie devenu courant, trachée s’em- 
ploie par analogie à propos des organes respira- 
toires des insectes (17341, par emprunt au latin 
scientsque tiuchiu (v. 1680, Malpighi), et en bota- 
nique (1748) pour les vaisseaux servant aux plantes 
à respirer. 

F TRACHÉE-ARTÈRE n. f., emprunté diretiement 
au grec 11503) et précédé par tiuchie urterie 
Iv. 12401, ne s’est pas imposé en anatomie où l’on dit 
la trachée; on relève au XVII~ s. diverses tentatives 
de réduction du mot comme tmchiatière (16111 et 
truche artére ( 1694). + Tous les dérivés et composés 
de trachée sont didactiques ; les premiers appa- 
raissent au xd s. : TRACHÉAL,ALE,AUX adj. 
(1765) et TRACHÉOTOMIE n. f (17721 fait avec 
l’élément -tomie* et employé en chirurgie, qui a lui- 
même produit TRACHÉOTOMISER v.tr. (1835). 
+TRACHÉITE n. f. (1823) et TRACHEO-BRON- 
CHITE n. f. (1855) désignent des inflammations de 
la trachée. + TRACHÉIDE n. f. (19051, emprunt à 
l’allemand (18631, est un terme de botanique et 
TRACHÉEN, ENNE adj. 11805) de zoologie. 

TRACHÉIJEN, IENNE adj., terme d’anato- 
mie, est dérivé savamment (18101 du grec tiukhêlos 
acou, nuque>> et aussi acol de la vessie, d’un V~X*. 
C’est une création du grec, probablement expres- 
sive et familière, à rapprocher de &eWeiiz cowir~ 

(d’abord ~courir en ronds) avec le sens de <partie 
du corps qui townen : le nom du cou est d’ailleurs 
ratta,ché à la notion de atourner}) dans plusieurs 
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langues (vieux slave vrutu à côté de wutiti atour- 
ner»). 

4 Truchélien qualifie ce qui appartient à la partie 
postérieure du cou. 
0 voir TRACHÉE. 

TRACT n. m. est emprunté (1832) à l’anglais 
tract n. (xv” s-1, employé depuis 1806 pour «opus- 
cule, brochure sur une question politique, relî- 
@euse>). Ce mot est la forme abrégée du latin truc- 
tutus (4 traité, à trtiter) qui avait aussi donné à 
l’anglais Pwtate &aîté» (14741, remplacé par @eu- 
tise. 

+ Le mot, passé en francais à propos d’un opuscule 
en général poIémique, sens disparu, désigne El8401 

une petite feuille de propagande politique, distri- 
buée ou tichée puis tout feuillet donné au public 
(publicité, propagande). 

TRACTATION n. f. est emprunté (1455) au la- 

tin tructatio aaction de manier, maniement>> et, au 
figuré, <<emploi, mise en œuvre, procédé>>, de truc- 
tare (-+ traiter). 

+Le premier texte dans lequel apparaît ce mot 
l’emploie pour Mmanière d’ae puis il Sign%e 
(v. 1475) <<négociationfi et aouvrage où l’on traite 
d’une matière» ; ces emplois repris du latin sont 
sortis d’usage, tout comme l’emploi en rhétorique, 
propre à l’époque classique, pour Nmanière de trai- 
ter un sujet (dans un écrit)» (1584) où tractation cor- 
respond à traitement. +Dans l’usage moderne 
(probablement Ze moitié xrxe s.1, le mot est presque 
toujours au pluriel et péjoratif; il désigne une négo- 
ciation de caractère officieux ou occulte avec ma- 
noeuvres et marchandages; Littré en 1874 n’enre- 
gistre encore que la valeur neutre <<action de traiter 
une tiaire». 

TRACTEUR, TRICE n. m. et adj. est un dé- 
rivé savant 11836) du latin tractum, supin de trahere 
(4 traire), au moyen du sufExe -eur. 

+ Le mot est apparu pour désigner un instrument 
de chirurgie servant à tirer le fœtus dans les ac- 
couchements laborieux; ce sens est sorti d’usage 
au bénéfice de forceps. +Le mot s’applique ensuite 
à un véhicule automobile qui tire un ou plusieurs 
véhicules ! 1872, d’une locomotive à vapeur), en par- 
ticulier et couramment des instruments agricoles. 
0 Dans l’usage didactique, tracteur se dit de tout 
mécanisme qui produit une traction (1877). 0 Le 
mot désigne aussi 11971) le dispositif d’une impri- 
mante qui règle la position du papier, 0 Trac- 
teur, Wce adj. s’applique (v. 19501 à ce qui est ca- 
pable de tracter. 

,Le mot a produit TRACTÉ, ÉE adj. (19431, terme 
militaire qualifiant ce qui est traîné par un tracteur, 
un engin à moteur ccunon tmctél. 0 De ce dernier 
on a tiré le verbe correspondant TRACTER v. tr. 
( 19561, d’emploi plus général, qui a lui-même donné 
l’adjectif TRACTABLE EV. 1965). +Autre dérivé de 
tm&ur, TRACTORISTE n. (1964) si@e <<conduc- 
teur de tracte-. + l?nfin, le mot est préfixé dans 
des composés techniques comme MOTOTRAC- 

TEUR n. m. (XX” s.). 

De tructum ont été dérivés deux termes didax=- 
tiques. +TRACTRICE n. f. Cl7111 est un terme de 
géométrie; on dit aussi TRACTOIRE n. f. (17651, 

adaptation du dérivé latin tructorius aqui sert à ti- 
rep et d’abord employé avec ce sens ( 1547, adj .1. 
+ TRACTIF, IVE adj. qutie ce qui exerce une 
traction ( 1842 ; 1834, autre sens). 
TRACT@, élément tiré de tracteur ou du latin truc- 
tum, entre dans des noms techniques dïnstru- 
ments, tels TRACTOGRUE n. f., TRACTOPELLE 

n. f. (1973-741. 

0 voir TFiACTION. 

TRACTION n.f. est un emprunt didactique 
( 1503) au bas latin tiwtio, -OU Haction de tirer>>, qui 
Sign%e en grammaire <<action de dériver un mot», 
dérivé du supin ~tructurn~ de tiuhere I-, traire). 

+ Le mot a été pris avec un sens technique ((action 
d’une force qui tire un corps», d’où seulement à 
partir du XIX~ s. des emplois scient%ques 118763 et, 
plus couramment, un emploi général pour dési- 
gner l’action de tirer ( 1890, traction mécunQue1. Le 
mot désigne en particulier un mouvement de gyn~- 
nastique consistant à élever son corps en tirant sur 
les bras 11909 ; faire des tractins). 0 À peu près à la 
même époque que tracteur”, dans le domaine fer- 
roviaire, traction désigne le service chargé des 
transports et du matériel qui y est utilisé 11876). En- 
suite, dans le domaine de l’automobile, tractlon 
avant (19341 se dit de l’impulsion donnée aux roues 
par le moteur, puis désigne par métonymie la voi- 
ture équipée avec ce dispositif (19491, avant que le 
procédé ne soit généralisé; on dit par abrègement 
une traction. 

b Le mot a produit un dérivé dans le domaine des 
chemins de fer: TRACTIONNAIRE n. m. 119611, 

Nmembre du service de la traction)}, mot didactique. 
0 voir TRACTEUR. -REM. Les mots français qui se terminent 

par -TRACTION b%StraCtiOn, Ctth-aCti0X.l sont empruntés à 
des composés latins et correspondent à des verbes en 

--IRAIRE. 

TRADITION n. f. est emprunté (1268) au latin 
truditio, dérivé du supin Itrudituml de kudere, de 
bruns (+ trans-1 et tire cdonnern (+ date) «faire pas- 
ser à un autre, remettre». T’ruditio désigne propre- 
ment l’action de remettre, donc la livraison, la re- 
mise de qqch. et, au figuré, la transmission, 
l’enseignement; il s’applique aussi à l’héritage 
transmis oralement, puis par écrit. 

+ Le mot a été emprunté avec son sens propre, <tac- 
tion par laquelle on remet une chose à qqn’), sorti 
d’usage sauf dans l’acception spécialisée «action de 
remettre les insignes d’une charge, d’une fonctionn 
116941 et dans l’acception juridique de qremise 
d’une chose mobilière>> (+ aussi extradition). 011 
s’est employé à l’époque classique pour {{enseigne- 
ment qu’on transmet>> 11611). c= Dans l’usage mo- 
derne, qui met l’accent sur la transmission non ma- 
térielle, tradition désigne la transmission de 
doctrines religieuses, de coutumes (1488) ou de ré- 
cits vrais ou faux (16241, par exemple par la voie 
orale, puis des récits relatifs au passé et transmis 
de génération en génkation (av. 1654). 11 se dît 
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aussi (v. 15411 de ce que l’on connaît par la tradi- 
tion 0 tisuite, il s’emploie spécialement dans le 
domaine de la connaissance, des arts, des mœurs, 
pour l’ensemble des manières de faire et d’agir qui 
constitue un héritage du passé ( 1624) ; cet emploi, 
soutenu par traditionnel Ici-dessous), est le plus vi- 
vant en fknçais contemporain, par exemple dans 
arts et traditions populaires, correspondant à fol- 
klore. Il est en général mélioratif, d’où des emplois 
nombreux dans la publicité, à partir des a;nnées 
1960. 

&e dérivé TRADITIONNAIRE adj.et n.(1696hce- 
lui qui interprète la Bible selon la tradition talmu- 
dique- est didactique. +L’adjectif courant TRADI- 
TIONNEL, ELLE ( 1722 ; 1700, tiuditional) afondé sur 
la tradition, est employé spécialement pour quali- 
fier un objet concret d’emploi ancien 118481, une 

pratique, un événement qui survient régulière- 
ment. 0 Traditionnel a lui-même donné, outre 
TRADITIONNELLEMENT adv. (17801, les mots 
TRADITIONALISTE adj.etn. 118491 et TRADITIO- 
NALISME n. m. (1851) relatifs à l’attachement aux 
notions traditionnelles et notamment, en théologie, 
à la doctrine selon laquelle l’homme ne peut rien 
connaître que par une révélation primitive et par la 
tradition de l’Église. * 7’raditionaliste désigne en 
hnçais d’A&ique la personne qui se consacre à la 
tradition orale; on emploie plutôt en ce sens TRA- 
DITION-INIISTE adj. et n. (1891) pour distinguer 
cette activité, par exemple celle du griot-conteur, 
des connotations conservatrices du mot traditiona- 
liste. 

0 TRADUIRE v. tr. est emprunté (14801 avec 
tiancisation au latin tiaducere <conduire au-delà, 
faire passer, traversera, au propre et au figuré, d’où 
<faire passer d’une langue dans une autrem (voir ci- 
dessous). Traducere est formé de b-ans I+ trans-1, et 
de ducere aconduirem, d’origine indoeuropéenne 
dont les composés ont fourni d’irnportants verbes 
fkançais (conduire, déduire, réduire, etc.). 

+ Le verbe est d’abord relevé dans l’expression tia- 
duire en cause et en procès aporter devant la jus- 
tice>, avant de prendre pour complément la per- 
sonne que l’on cite en justice, construit avec devant 
( 1668, La Fontaine) ou en ( 1734, traduire qqn en jus- 
tice). Traduire s’est aussi employé jusqu’au xrxe s. au 
sens de «transférer d’un lieu à un autre» 11622). 

b Aucun mot de la même famille latine ne s’y rap- 
p-k phs:TRADUCTION n.f. emprunté àdhem 
moments au latin traductio avec les sens ufait de li- 
vrern (XIII~ s.), afait de recevoir un grand person- 
nagen (151lI, et dit du cfait de traduire en justicen 
(117%) a rejoint 0 traduire (voir ci-dessous). 
@TRADUIRE v.k., afaire passer d’une langue 
dans une autres, est emprunté (1520) pour le sens à 
l’italien tradurre ou directement au latin trahcere 
(voir ci-dessus]. Traduire a tendu à se limiter au 
sens de 4ransposer dans une autre languem, d’où 
traduire un auteur ( 1559, aux dépens des accep- 
tions plus générales : Mmontrer sous un certain as- 
pect» ( 156 11, 4ncarner par des personnage+ (16771, 
reprises au latin par la langue lettrée. 0 Par ex- 
tension, le verbe a pris le sens abstrait d’ccexprimer, 

interprétern (16541, par exemple dans tiaduire la 
pensée, répandu au xrxe s. dans le domaine artis- 
tique, psychologique, puis dans le langage didac- 
tique. - Traduire a fourni le préfixé RETRADUIRE 
v. tr. (1695) qui signEe spécialement 4raduire un 
texte qui est lui-même une traduction>> ( 1733, Vol- 
taire); en dérive RETRADUCTION n. f. 119351, 
d’après traduction. +Du radical traduis- de &a- 
duire sont dérivés les adjectifs TRADUISIBLE 
( 17251 “qui peut être traduitti, précédé par INTRA- 
DUISIBLE ( 16871, ce qui souligne la prise de 
conscience des difkultés de la traduction. 
Le développement sémantique du verbe corres- 
pond à celui de TRADUCTION n. f. qui se spécia- 
lise 115431 au sens de upassage dans une autre 
langue». Par métonymie, le nom s’applique au 
texte transposé dans une autre langue 11540) et a 
développé, en relation avec le verbe, le sens figuré 
d’«expression, transpositionm 11716) et il a pris un 
sens particulier en génétique 11970). 0 Au sens 
propre, on parle aujourd’hui de tmduction assistée 
par ordinateur 1T. A. 0.1 et de traduction automa- 
tique, expression plus ancienne mais prématurée. 
* Par changement de suflke, il a servi à former les 
mots didactiques TRADUCTIBLE adj. Wmo), équi- 
valent didactique de traduisible, précédé par IN- 
TRADUCTIBLE adj. (17713 et qui a produit TRA- 
DUCTIBILITÉ Il. f. Iv. 1950). 

TRADUCTEUR, TRICE n., d’abord emprunté isolé- 
ment au latin tmductor sous la forme traduitor 
aguide> (xv” s.), a fourni par la suite Il5401 un nom 
d’agent à 0 traduire. 0 Par le même développe- 
ment figuré que le verbe et le nom d’action, traduc- 
teur désigne la personne qui exprime autrement 
une rhlité (1860) et, techniquement, un dispositif 
transformant un courant électrique en impulsions 
lumineuses et inversement 11860, n. m.). 0 Au sens 
propre, traducteur est devenu le nom d’une profes- 
sion, distincte de celle d’interprète* car elle ne 
concerne que l'h"it. OSOn féminin TRADUC- 
TRICE n. f. désigne spécialement un petit diction- 
naire bilingue électronique EV. 1970). 
Le moyen français translater ctraduirem et transla- 
tion &Muctiow, remplacés par traduire et traduc- 
tion, se sont conservés avec d’autres sens Cb trans- 
later); ils ont été empruntés au kançais par 
l’anglais Ito translate, translation1. 

TRAFIC n, m. (15591, d’abord adapté en trafitz 
11339, également trafique n. f. aux xve-xwes., est 
emprunté à l’italien trafico ( 13231, déverbal de traf- 
Icare (xxv” s.1, lui-même d’origine incertaine. L’hy- 
pothèse de P. Guiraud qui, s’appuyant sur les pre- 
miers emplois du mot liés aux idées de 4romperies 
et de ndénaturationn, remonte à une forme se- 
condaire du latin transfingere &ansformern, ne 
peut rendre compte de l’italien trafico, ni de l’es- 
pagnol trafago, accentués sur la premiére syllabe. 
Par ailleurs, Battisti et Alessio signalent une forme 
napolitaine tra&aW ((transférer, transvaser du 
vin de baril dans des fiasques)), emprunt au catalan 
tiafegar qui suppose un latin “transfaecare, fait, sur 
le principe de defaecare et infaecare (Tertullienl, 
de trans (-+ transj et de foex, foeck Ndépôt, liea 
(passé dans le français fèce? 
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+En moyen lançais, comme le note P. Guiraud, 
trafic est souvent accompagné d’un mot exprimant 
l’idée négative de c<faussetéB ; cependant jusqu’au 
XVII~ s., il désigne le commerce en général et s’em- 
ploie au XVI~ s. et à l’époque classique (1552) avec 
une valeur figurée correspondante, <domaine où 
s’exerce une activitém. Parallèlement, trafic désigne 
le fait de monnayer un bien mord (15411, emploi 
auquel correspond la locution d’abord juridique 
tia& d’.uence. Le mot s’emploie ensuite Isans 
épithète dépréciative) pour parler d’un commerce 
plus ou moins immoral et illicite Ii656). de sens 
de *mouvement général des train+ Iv. 18501, 

étendu Idéb. XX~ s.1 aux bateaux, aux avions et aux 
véhicules automobiles, est un anglicisme : il vient 
de l’anglais trafic, lui-même repris au moyen fran- 
çais sous les formes trafiykke (XVI@ s.), trafjick 
I~~II~ s-3 et enfin ti&k ~~III” s.), et qui s’est appliqué 
au mouvement des véhicules (1825) avant de se 
dire des chemins de fer (1850). 0 Le mot se dit aussi 
en français (1909) à propos de la circulation de 
nombreux véhicules. 
bTRAFIQUER v. tr. est emprunté (mil. xve s.) à 
l’italien tru#ïcare (ci-dessus). *En relation avec tra- 
fit, il s’est employé comme intransitif à l’époque 
classique au sens de {(faire du commerce avec un 
pays lointain* et a signi% aentretenir une corres- 
pondance, des relations avec qqnb (14611, au- 
jourd’hui péjoratif pour <avoir des relations 
condamnables (avec qqn39 11579, trafiquer avec). 11 
est devenu péjoratif dans tous ses emplois, trufi- 
quer de signifiant ccftire trafic de qqch., en réalisant 
des profits illicitesm (15811, puis plus récemment tru- 
muer, transitif Iv. 1900) {{manipuler (une chose) a&n 
de tromper sur la marchandise>> EV. 19001, emploi 
qui réactualise la notion très ancienne de Ndénatu- 
rationn et qui est assez courant au passif et parti- 
cipe passé (des denrées truiîquéesl. oLe verbe 
s’emploie aussi familièrement pour <faire, fabri- 
quer» (18851, également au pronominal se trafiquer 
(1844). 

Le verbe a d’abord donné deux noms d’agent. Dès 
le xves., TRAFIQUEUR, EUSE n., «commerça&, 
<<personne qui fait un trafw, aujourd’hui rare sous 
la concurrence du participe présent substantivé 
TRAFIQUANT,ANTE n. (1585, puis fin xv11~s.1, 
d’abord ((commerçantx, qui a pris son sens péjoratif 
au début du xrxe siècle. +De trafiquer, on a tiré le 
verbe su&& TRAFICOTER v. într. ~19331, «mener 
un petit jeu malhonnêtem, étendu à amener des ac- 
tivités occultes dans son coin-. 0 Celui-ci a donné à 
son tour un nom d’agent, TRAFICOTE~R, EUSE n. 
(v. 19501 et un nom d’action, TRAFICOTAGE n. m. 
(v. 19601, tous deux faxniliers. 

TRAGÉDIE n. f. est emprunté IV. 1300) au latin 
trugoediu, lui-même pris au grec trugpdiu, dési- 
gnant un genre littéraire né à Athènes et qui s’est 
développ6 de la seconde moitié du VI~ s. jusqu’au 
milieu du ve s. par l’adjonction d’un acteur, de 
deux, puis de trois, à un choeur d’abord seul, évolu- 
tion qui a eu lieu au théâtre de Dionysos. Par ex- 
tension, le mot grec s’est dit quelquefois d’un style 
pompeux. Il est dérivé de tmgqdos Nmembre d’un 
chœur tragiquev et ((acteur de tragédies (plus rare- 

ment aauteur de tragédies>>) dans lequel on re- 
conntit les mots tiugos UboucB, nom d’agent tiré de 
trugein acroquer)> et -@a, de gd-8 t<chantB C-, ode), 
mais dont le sens reste controversé. On l’a inter- 
prété comme celui qui chante et danse pour ob- 
tenir le prix du concours, qui aurait été un bouc, ou 
à cause du sacrike d’un bouc : l’helléniste F. Ro- 
bert part d’une analogie de destination entre le sa- 
criCce du bouc de Délos et le sactice mis en scène 
dans la tragédie, tous deux chargés comme le 
pha~uizos I+ pharmacie) de libérer la cité d’une 
souillure. 
4 Le mot s’est introduit en frmçais avec le sens de 
{(conversation, discours sur des sujets déplorablesB, 
emprunt scolaire au latin médiéval qui ne désignait 
plus qu’un style narratif grave et noble. 0 Le sens 
antique, faisant référence au grec par le latin, ap- 
paraît en même temps (v. 1300) dans des traduc- 
tions. 11 se répand à la Renaissance où les théori- 
ciens appliquent le mot à un genre moderne en 
formation (15491, d’abord proche de la tragédie an- 
tique ou de ses adaptations italiennes et se modi- 
fiant à l’époque classique. À partir du XV~I’ s., trugé- 
die s’emploie (1636) à propos du genre dramatique 
noble et comportant des événements tristes et san- 
glants, déplorables, et de la fqon qu’a un auteur de 
trtiter ce genre (1690). Au XVIII~ s. avec l’évolution 
du théâtre, la terminologie hésite pour dénommer 
le drame* bourgeois et Beaumarchais utilise trugé- 
die bourgeoise (1757), tragédie héroiiyue, tragédie 
domestique ( 17671, dénominations qui ne resteront 
pas. *Lu tragédie s’emploie ensuite pour parler 
des règles particulières à l’interprétation d’une tra- 
gédie m XIX~ S.I. w Le sens figuré, aévénement ou 
ensemble d’événements funestess, proche de l’em- 
ploi en moyen tiançais, est déjà attesté en latin 
classique et repris au xwe s. (1552). 0 En français 

moderne, les valeurs figurées sont des métaphores 
du théâtre, par exemple jouer la trugédie *feindre 
des comportements propres à exciter la pitiém 
(1876). 

k Le mot a produit plusieurs noms d’agents, 
comme tiugecdique n. m. (isolément au XVI~ s.), 
substantivation d’un adjectif (v. 1380) que reprirent 
les Goncourt (1862, “qui aime Xe théâtremI. +TRA- 
G&DIEN, IENNE n. (1380; 1372, tmgediun), d’abord 
appliqué à un acteur du théâtre tragique antique et 
étendu ensuite ( 1741) à un acteur moderne de tra- 
gédies, a eu du mal à s’implanter : il a été critiqué 
au XVIII~ s. et on lui préférait comédien. +TRAGÉ- 
DISTE n. iv. 17501 a été aussi lancé au XVIII~ s. avec 
ce sens et, sans succès, pour désigner un auteur de 
tragédies (1775). 
TRAGIQUE adj. est emprunté (1414) au latin trugi- 
tus, terme littéraire pris au grec tiug&os, adjectif 
correspondant à trugqdiu (ci-dessus). +Le mot a 
été emprunté avec sa valeur antique “qui appar- 
tient à la tragédie grecque*, sens repris à la Renak- 
sance (1546, Rabelais), La valeur de l’adjectif se mo- 
tia au fur et à mesure de l’évolution du genre en 
France et s’étendit, sous l’influence de l’usage latin, 
à l’auteur 11685) et à l’acteur 11803) des tragédies 
luuteur, acteur trugiquel. 0 Un trugique n. m. se dit 
( 14851 d’un auteur de tragédies et Ie tiuaque est un 
terme de littérature pour désigner le genre tra- 
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gîque (1623). Avec la tiugkdie bourgeoise du XVIII~ s. 
(remplacée par drame* bourgeois), on a nommé le 
genre tragique bourgeois (1765). 0 L’emploi figuré 
(1569) imité du latin s’est répandu après le XVI~ s., 
éliminant tragédieuvc 11553, de tmgédkl; il a donné 
lieu, parallèlement à tragédie, à une substantiva- 
tion à propos d’un événement qui présente un ca- 
ractère terrible Cav. 1679) et ce qui est terrible dans 
une situation ne trugique de la situation). Cet em- 
ploi a servi à former les locutions usuelles prendre 
au tra&ue (1747) et tourner au tragique ( 1798). 
+Son dérivé TRAGIQUEMENT adv., surtout em- 
ployé au figuré 115581, est rare avec son sens en Lit- 
térature (15491. 
TRAGI-COMÉDIE n. f. est emprunté (15271 au latin 
tragilcokomoedia, hybride de tragedia et de 
comoedia (3 comédie) <<pièce de théâtre où se 
mêlent les éléments tragiques et les éléments 
comiques*. +Le mot s’est répandu au début de 
l’époque ckssique, au moment où le théâtre met à 
l’honneur un genre de pièce tenant à la fois de la 
tragédie par le sujet et les personnages et de la 
comédie par ies incidents et le dénouement (1628) ; 
on a dit aussi tmgicque comédie (1546). Il a déve- 
loppé un sens figuré analogue à ceux de trugique et 
comique (av. 1614). +Le composé TRAGI- 

COMIQUE adj., d’après combdie/comique (16101, 
terme de littérature, est couramment employé au 
figuré ( 17083. 

TRAHIR v. tr., d’abord écrit trak ltrairl (10801, 
déjà attesté au xe s. par la seconde personne du 
présent de l’indicatif trades =tu trahis* Iv. 9801, est 
issu d’un latin populaire “tradire, altération du clas- 
sique tiadere composé de trans (+ trans-1, et dure 
<<donnerm (3 date). T’radere signitîe proprement <cli- 
vrer, transmettre)>; il a développé plusieurs sens 
dont procèdent, par deux types d’évolutions diver- 
gentes, les valeurs opposées de ecotier» et de cli- 
vrer, abandonner)} ; c’est la francisation d’après 
@air du latin traditor qui a donné traître*. 

4 Le mot est passé en français avec le sens de eman- 
quer k la foi donnée à qqn,, d’où par extension dès 
le xue s. : aabandonner (la personne aimée) pour 
une autres Iv. 11301, ne pas seconder}, en parlant 
d’une chose Iv. 11751 et -agir contre (un idéal, etc.) 
auquel on était fidèle% Km XII~ S.I. Le -h- de la forme 
actuelle (attesté au xve s.) ne répond qu’à la néces- 
sité de séparer le -a- du -i-. 0 Au cours du XVI~ s. le 
verbe prend d’autres acceptions par extension : 
ane pas respecter (un pactelm (v. 15501, Nabandonner 
en passant à l’ennemi» 11559) ; il emprunte au latin 
le sens de alivrer (un secretln 11580) et par ailleurs, 
avec un sujet nom de chose, Sign%e <être ce qui 
permet de révéler le secret de qqn> (1580). =Q A par- 
tir du xwe s. le verbe, fréquent dans la tragédie 
(Corneille, Racine), si@e Nne pas prendre parti 
pour (la cause de qqn)m (1636) et, à l’époque clas- 
sique seulement, «ne pas être reconnaissantes 
(16401, valeur à laquelle correspond la locution &a- 
hir la contknce de gqn ( 167 1). 0 Trahir s’emploie 
également pour &re l’indice de (ce qui était dissi- 
mulél~ 116901 et plus tard pour &isser voir (ce 
qu’on voulait cacher)> (1836). Par extension le verbe 
a pris plus récemment (xx” s-1 le sens de udonner 

une idée fausse (de qqn ou qqch.12. 0 La forme pro- 
nominale se trahir n’appartit qu’au XVII~ s., au sens 
d’aagir contre ses propres intérêts» (16501, qui a dis- 
paru. Se trahir signifie ensuite «laisser découvrir 
qqch. malgré soin (1672) et ase manifester» (av. 1750). 

b De l’ancienne forme du verbe est dérivé tiakun 
(1080) refait en TRAHISON n. f. 11538 ; hhyson, 
xv” s.1, «action de trahir», partiellement synonyme 
de traîtrise. Haute trahison (1677, Bloch et Wart- 
burgl est emprunté à l’anglais high treason. (treuson 
étant repris au français) et a signifk fllèse-maj est& ; 
l’expression s’emploie aujourd’hui Il8 10, Code pé- 
nal) pour un crime d’intelligence avec l’ennemi. 
0 Trahison s’applique aussi Il6731 à l’tidélité en 
amour. n s’emploie au figuré (1642) pour l’action de 
dénaturer une pensée en la présentant. 
0 voir TRAhRE. 

TRAIN, TRAINEAU -3 TRAÎNER 

+k TRAÎNER v. est la réduction kvc s.1 de trai- 
ner [écrit tiuinerl (v. 11311, issu d’un latin populaire 
Otruginare, dérivé d’un type assez rare ‘tragere, 
forme altérée de tiahere atirerm, qui a donné traire*. 

+Dans les premiers textes, le verbe s’emploie à 
propos de déplacements dans l’espace; il sime 
uforcer (qqn) à aller quelque Part~ et «tirer (qqn) 
après soin, d’où plus tard *se faire accompagner 
par qqn’> (16901 puis &rer Iqqch.lB Iv. 1155). Il s’em- 
ploie aussi intransitivement au sens de apendre à 
terre* (déb. XII~ s.l en parlant d’un objet. *Par ex- 
tension tiaker développe l’idée de difkulté à se 
déplacer, d’abord au pronominal se tiuîner navar- 
ter avec peine% (XII” s.), d’où ensuite asuivre difkile- 
ment un groupeb (v. 15501 et aaller quelque part à 
contre-ceurs (déb. XVIII” s.l. 0 À partir du XI$ s. ap- 
paraissent avec cette valeur des locutions où le 
verbe est à l’actif : ti&wr ses pieds (15521, devenue 
traîner les pieds, traîner la jambe I 1690) ou la patte, 
tmher sa cIz&e, au propre lapr. 15501 et au figuré, 
puis au xIxe s. se traher aux pieds de qqn, égale- 
ment au figuré. 0 Par figure traîner signîfre “sup- 
porter (qqch.1 dont on ne peut se débarrassern 
( 1440-14751, en particulier une façon de vivre pé- 
nible (mil. XVI~ S.I. 0 Par une autre figure, le verbe 
s’est employé (fin xv” s.1 pour ((entraîner>), en par- 
lant de choses, et pour =Séduire>, notamment dans 
traîner les cœurs {après soi) 116671. + Une autre va- 
leur différente apparaît à la fm du WI@ s. à propos 
des personnes, aaller sans but», avec une idée d’ac- 
tivités douteuses, déréglées, et à propos des 
choses, pour Gtre laissé à l’abandon, en désordren. 
De là l’emploi pour apendre en désordre)) ( 1694) et 
l’usage abstrait pour ase trouver partout)) (1727) à 
propos d’idées. 0 Dès le xv” s. traîner s’emploie 
avec une valeur temporelle, si@ant <durer trop 
1ongtempsD ( 1440- 14751, spécialement à propos de 
la voix (1549, tr. ; 1861, intr.1. En parlant de per- 
sonnes, il équivaut à <<s’attarder, perdre du temps» 
(15801, d’où <<prolonger volontairement (qqch.)n 
(16361, dans traîner gqch. en longueur, traîner qqn 
{{lui faire attendre l’issue de qqch.m ( 1680) ; ces em- 
plois transitik ont disparu, remplacés par iïntran- 
sitif dans faire traher Lies choses en longueur), lais- 
ser traîner, etc. Le verbe se dit aussi d’une personne 
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qui se laisse distancer (17181, puis de quelque chose 
qui se dissipe dikilement : brouillard, nuages, etc. 
(apr. 1850). La même valeur s’exprime au pronomi- 
nal se ti&er as’étirer en longueur*, par exemple 
d’une conversation ( 18071, et ase passer lentement 
et péniblement>> Idéb. x& S.I. 
F TRAÎNANT, ANTE adj., du participe présent, 
qutie un objet qui traîne au sol (v. 1160) puis s’ap- 
plique à une voix languissante et monotone ( 15801 
et à une œuvre qui s’étire en longueur (16401, em- 
ploi tombé en désuétude. 
Au XII~ s., le verbe a produit les déverbaux train et 
traîne, le premier ayant un développement séman- 
tique très riche étendu sur plusieurs siècles. 
+TRAIN n. m. a d’abord désigné (v. 1160) un en- 
semble de choses, et dans les chansons de geste, de 
cadavres dont la terre est jonchée, valeur propre à 
l’ancien kançais. 0 Ses autres sens anciens aconvoi 
de bêtes voyageant ensemble, (v. 11901, &le de 
bêtes de somme voyageant ensemble avec le per- 
sonnel de senicen Iv. 12401 et aensemble de domes- 
tiques, de chevaux, de voitures accompagnant une 
personnem (v. 1225) ne sont plus employés, mais ils 
amorcent plusieurs sens modernes en mettant 
l’accent sur l’idée de file, de suite en mouvement. 
Ainsi, Twain se dit aujourd’hui d’une suite de choses 
tirées ou entraînée à propos de divers véhicules 
(1660, de bateaux) et en technique d’un ensemble 
de choses semblables fonctionnant en même temps 
118361, tel un ti&z de kzm~noir. Le mot est employé 
dans le domaine militaire Idéb. x19 s.1, autrefois en 
emploi déterminé ne bain des équipages cf. ci-des- 
sus tin&otI, en parlant des attelages conduisant 
les munitions, les approvisionnements, *Dès le 
XVII~ s., il s’employait au figuré à propos d’une série 
de pensées (XVII~ s.1, aujourd’hui d’actes de carat- 
tère officiel Iv. 19601, par exemple un truir~ de me- 
sures. *Une extension concrète de l’idée de asuite, 
convoim a connu une fortune particulière, donnant 
le sens de 4ocomotive et ensemble des wagons de 
chemins de fern (18291, puis par métonymie celui de 
“voyageurs d’un train>> (déb. me S.I. Ce sens a en- 
gendre un certain nombre de syntagmes et quel- 
ques locutions ; il colore en tiançais actuel l’en- 
semble des emplois, souvent sentis comme 
métaphoriques (prendre, manquer... le train). Le 
syntagme train ù grande vitesse est abrégé en 
France en T. G. V. +Par un autre développement, 
l’accent est mis sur l’allure, le mouvement, d’abord 
d’une bête de somme ou de trait (xv” s.1 puis égale- 
ment d’une personne (15801, emploi aujourd’hui 
marqué comme littéraire en dehors de certaines 
locutions : aller son train, train de sénateur Il 6681, 
du train où vont les choses (1761, du train dont les 
choses vontIO 0 Ultérieurement, train pour 4lure~ 
est employé dans le langage des sports à propos 
d’une course de chevaux (18551, d’une course cy- 
cliste (1885) et d’autres courses. + Par attraction de 
l’ancienne valeur de train, esuite d’une maison, do- 
mesticîtéti et aussi vdépensesn @II xve s.1, le mot a 
désigné l’ensemble des moyens matériels @n 
xve s.1, notamment dans l’expression traira de vie 
(1879) autrefois au sens de -manière de vivren 
( 1588). Cette valeur survit dans mener grand 
train (18721. + D’après certains emplois 

attestés dès le xve s. avec la préposition en, il est en- 
tré dans la locution adverbiale en train Hen action, 
en mouvement, en cours d’exécution* Iv. 1480) et 
dans la locution prépositionnelle en train de (1668) 
&sposé àm, qui n’est plus guère réalisé qu’en 
phrases négatives. L’emploi moderne de en train 
de n’exprime plus 1 ‘imminence de l’exécution 
d’une action Il 567) mais l’aspect duratif (173 1, Mari- 
vaux). *Une autre acception, liée à l’idée de mou- 
vement, déplacement de nombreuses personnes, 
est aagitationn, d’où etapagen ( 17681, qui survit dans 
mener 1uï titi d’enfer, passée aujourd’hui au sens 
de atrès vive allure m. + Enfm, train est pris concrète- 
ment dans un certain nombre d’emplois pour dé- 
signer la partie d’un objet qui traîne : il s’applique à 
la partie d’un véhicule qui porte le corps d’une voi- 
ture (14671, d’où au xxe s. le train d’atterrissage d’un 
avion (19123; il se dit aussi de la partie de devant, et 
surtout de derrière, d’un animal de trait et par ex- 
tension de tout quadrupède kvre S.I. oCe sens 
fournit les composés AVANT-TRAIN n. m. (1704; 
1628, avantrein) et ARRIÈRE-TRAIN n.m. I18271, 
denomination familière du derrière humain. 
* Quant à l’expression mife en train, à l’origine 
employée en imprimerie, elle vient d’un ancien 
sens de truin apartie d’une presse d’imprimerie sur 
laquelle on posait la formeD ( 16801. * La duplication 
de train en TRAIN-TRAIN n. m. En xvwe s.1 est une 
corruption de la locution plus ancienne tiantran” 
par attraction phonétique et sémantique de truin 
dlure)~. 
Le déverbal féminin TRAINE n. f., d’abord truiize 
(1172-11741, truhine Iv. 11801, a été employé dans la 
locution a traine pour qutier une chose répan- 
due sur une surface, et a eu les sens de aretardm 
(1172-l 174) et de Nprisonb (v. 1180) en ancien fkm- 
çais. * Le mot est resté jusqu’au XIX~ s. d’usage rare 
et technique, avec différents sens concrets 
(1466,apoutren ; 1457, ((traîneau4 et il a développé en 
marine le sens de &let qu’on tmîne derrière un na- 
vire- (15531. 0 C’est au xrxe s. que l’on a commencé 
à dire la traîne pour le bas d’un vêtement qui tra,îne 
(1843) et, régionalement, pour un chemin creux 
(1832). * La locution a la traîne, appliquée à un ba- 
teau remorqué par un autre ( 1718) et à un type de 
pêche 118761, est passée dans l’usage courant avec 
le sens figuré de *en désordre, à l’abandonb Iv. 19W 
et dans l’usage familier pour aen arrière d’un 
groupe de personnesm 1193 1). 0 Ciel de traîne s’em- 
ploie en marine et en météorologie, & propos d’une 
ti de perturbation. 
TRAÎNEAU n. m., dont la forme actuelle 115491 a 
été précédée par tminneaul En XIVe s.3 et traneuu 
(12271, désigne d’abord (comme tiuke> un véhicule 
à patins utilisé pour le transport des marchandises 
et @n xvLe s.) une voiture à patins, valeur spécialkée 
à propos d’un véhicule se dép&& sur la neige. 
0 Le nom désigne aussi un grand flet de chasse ou 
de pêche que l’on tire Iv. 12701 et anciennement, en 
agriculture, un cadre de bois traîné sur des terres 
labourées pour les aplanir &I XIII~ s.l. 
D’autres dérivés restent en relation plus étroite 
avec le verbe. ~TRA~N~~E n. f. a d’abord été em- 
ployé comme terme de vénerie (v. 1354 en parlant 
d’une trace faite avec des morceaux de b6te morte 
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pour attirer le loup dans un piège. Il a pris par gé- 
néralisation le sens de atrace laissée par une subs- 
tance répandue sur le sols 11493, trcLî&e de poudrel, 
aussi au figuré. 0 Il s’applique par extension à ce 
qui s’étale sur une certaine longueur (16021, en par- 
ticulier à la trace d’un corps en mouvement (17011. 

Il désigne en termes de pêche une longue ligne de 
fond (1872). 0 Le sens figuré et familier de “groupe 
de personnes, suite* (14231, quasi-synonyme de 
train dans ses emplois anciens, est presque éteint 
de nos jours. 0 L’accent se déplaçant sur l’action 
de tra?ner, le mot désigne le mouvement de ce qui 
traîne (1887) et s’emploie en technique (19491, op- 
posé à poussée. *Un sens métaphorique familier, 
lié à une acception du verbe tiaînw pour aaller 
sans but>, spécialisée pour afemme de mauvaise 
vie= (v. 14883, s’est répandu k partir du XVIII~ s. 
(Rousseau). *TRAPNEMENT n. m., autrefois au fi- 
guré aeffort> (12951, et au propre caction de tra,îner 
un condamné dans une villefi (15011, puis <action de 
se traînern (15381, désigne le bruit fait par qqch. qui 
trame (v. 15501. Le mot est rare pour aaction de traî- 
new + TRAÎNERIE n. f,, créé avec les sens anciens 
de amaladie de langueur) 115551 et <pêche à la 
traînem (15601, s’est à peine mieux conservé avec la 
valeur générale, *fait de traînem Cv. 16001. + L’autre 
nom d’action, TRA~NAGE n. m., d’abord écrit trais- 
nage 11531) *action de traîner un fardeau», est vi- 
vant avec des sens très limités, souvent techniques. 
+Le nom d’agent TRAINEUR, EUSE n., lui-même 
attesté depuis le XVII~ s., a été précédé par l’an- 
cienne forme de féminin truîneresse (v. 1330) appli- 
quée à celle qui traînait un condamné par les rues. 
0 Traîneur d’épée (1639 ; v, 1600, traineux) a disparu 
mais izaîneur de sabre, familier pour Nsoudardn 
Idéb. XTxe s.), s’est maintenu. Le nom désigne une 
personne qui trtie quelque chose. Il équivaut au 
figuré à atraînard)> 11689, W” de Sévigné) et fami- 
lièrement se dit (1873) de la personne qui traîne 
(qqn1 quelque part. -TRAINASSER v. (15631, pré- 
cédé par trainacer (1480, dans une locution figu- 
rée), sert de doublet péjoratif à traîner. Il s’emploie 
transitivement avec les sens de 4rer mollement 
par terre* Ixw” s.) et de ufaire tardep (17491 et in- 
transitivement pour <errer» t 18451, &mbinerm 
(av. 1850). 0 On en a tiré un nom d’action péjoratif, 
TRAÎNASSERIE n.f. (1611; 1552, truinacerid. +À 
l’époque classique, le dérivé TRA~NIER adj. (1607) 

Sign%e “qui se traînem; il a été substantivé En 
x-rxe s.), aussi sous la forme TRAÎNIÉ, ÉE à propos 
de qqn qui traîne dans des lieux mal fkéquentés, qui 
sort la nuit, mais n’est resté vivant que régionale- 
ment. ~TRAÎNARD, ARDE adj. et n. (16 11) quali- 
fiait autrefois une personne rampant à terre et 
s’applique à ce qui traîne en longueur. Le nom, em- 
ployé au xvire s. pour ~valétudinaire~ 116601, désigne 
une personne qui est lente ou qui reste en arrière 
(1819). +TRA~NAILLER v., terme voisin de trainus- 
ser, est attesté depuis le ~9 s. 11839). 
Un certain nombre de noms composés imagés avec 
TRAÎNE- comme premier élément ont été formés 
à partir du XVII~ s.; TRAÎNE-MALHEUR n.inv. 
11664) a été remplacé par TRAINE-MISÈRE n. inv. 
11893) Kmiséreuw Au XVIII~ s. les créations sont des 
noms régionaux d’oiseaux : TRAÎNE-BUISSON 

n. m. et TRAÎNE-CHARRUE n. m., tous deux chez 
BuEon (1778). Au me s., outre TRAINE-BÛCHES 
n. m. inv. 119231, nom donné à une larve aquatique 
par les pêcheurs, ont été formés au XX~ s. TRAÎNE- 
LA-PATTE n. et adj. d’abord figuré (1892 avaga- 
bond» et cparesseux4 désigne concrètement une 
personne qui traîne les pieds, avance lentement, 
TRAiNE-SAVATES n. inv., TRAINE-PATINS 
n. inv. et TRAÎNE-SEMELLES n.inv.,désignations 
familières attestées vers le milieu du xxe s., qui réu- 
nissent deux valeurs de traîner, une concrète -aller 
lentement, péniblement », l’autre abstraite comme 
dans traîne-misère. 
Enkr, un dérivé de train, dans train des équipages, 
est TRINGLOT n. m. 118631, aussi écrit tingios, tin- 
pour train- provenant d’un sens argotique de 
tringle, 4ksil>>. - Le mot a désigné jusque vers 1945, 
mais surtout de 1863 à 1918, un soldat du train des 
équipages. 
+ voir ENTRAIN, ENl-RAhER et TRANmG. 

TRAINING n. m. est emprunté (1854) à l’an- 
glais training aentraînementu spécialement ccentraî- 
nement d’un chevalti (15581, substantif verbal de 
to train dresser, entraîner), lequel est emprunté 
au xv” s. au kançais truîwrk 

+Le mot est passé en fkançais pour désigner le 
dressage d’un cheval et, par extension, l’entraîne- 
ment d’un sportif (1872). 0 Il est passé en psycho- 
logie (v. 1950) à propos d’une méthode de relaxa- 
tion par autosuggestion, dite training autogène, 
appellation critiquée par les puristes. +Par méto- 
nymie, et par abréviation de l’anglais truining suit, 
il sert à désigner un vêtement d’entrtiement 
sportif Iv. 19501, et un survêtement à capuche 
(v. 1970). 0 Son pluriel est employé (v. 1970) pour 
désigner des chaussures d’entraînement en toile, 
anglicisme plus rare que baskets. 

TRAIN-TRAIN + TRAN-TRAN 

TRAIRE v. tr. est issu (10501 par évolution pho- 
nétique d’un latin populaire “kugere, réfection sur 
le modèle de ugere E-+ agir), avec lequel il avait des 
rapports de sens, du latin classique trahere (supin 
tractum). Ce verbe signifiait proprement atirer, 
traînern et était employé avec de nombreux sens fi- 
gurés comme flentraînern, aattirern, esolliciter>, ccex- 
traire,, wassemblep, =contracterD. L’étymologie de 
truhere est obscure, et la forme même du verbe est 
surprenante parce que l’indoeuropéen ne semble 
pas avoir de racine commenç& par une occlusive 
sourde et finissant par une consonne aspirée Itr-h1. 
On a cependant rapproché le vieil anglais drugun 
4rep 13 draguer) et peut-être le grec trekhein 
QCOuriP. 
4 La polysémie du latin se retrouve en ancien tian- 
çais, où traire (et de nombreux dérivés disparusl re- 
couvrait une grande part des emplois qu’a au- 
j ourd’hui tirer*. Le verbe a signi% -arracher 
(qqch.)n, 4rem 110501, en particulier *faire sortir 
(d’un contenant)> (1080) ; par ailleurs il s’est dit pour 
flse diriger quelque part>> (10501, «lancer lune arme 
de trait)s (1080; + trait), <ressembler àn (1080; 

+ portrait), aendurer des soufEances* (v. 11201,4ra- 
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ter (une ligneb Cv. 1160 ; + tirer, trait) et asoutirer 
(du ti, etc.)n (v. 11901. Chacune de ces acceptions a 
donné lieu à de très nombreux emplois extensik 
OU figurés. 0 Une partie seulement des valeurs de 
traire s’est maintenue jusqu’au XVI~ s. et le verbe 
s’est progressivement restreint au sens de 4rer le 
lait d’une femelle d’un animale qui existait par spé- 
cialisation depuis le XII~ s. Iv. 11201 par exemple 
traire une vache, attesté beaucoup plus tard en em- 
ploi absolu 118 10). Il a aussi été en ce sens concur- 

rencé par tirer” (encore usité régionalement : tirer 
les vuch& et a remplacé lui-même l’ancien fkan- 
çais moudre, issu du latin classique mulgere et de- 
venu homonyme de moudre* issu de molere. 0 Par 
métaphore tiuire s’est employé à l’époque clas- 
sique (1668, Molière) au sens de asoutirer (de 
l’argent à qqn)*. 

b Le sens moderne est réalisé dans deux dérivés. 
*TRAYEUR,EUSE II. (v.l400), apersonne quitrait 
les vaches-, spécialement au féminin TRAYEUSE 
cmachine effectuant la traites (1923). - TRAYON 
n. m. (15831, réfection de truion (15511, ancienne- 
ment treon (~III” s-1, sign5e «tétine du pis de la 
vache, correspondant à une glande mammaire>. 
Mais le participe passé féminin substantivé 
TRAITE n. f., apparu dès le XII~ s. Cv. i 119, avec un 
sens peu clair), a conservé une partie de l’ancien 
éventail de sens du verbe et correspond en partie à 
tirer. La rémanente de tous ces sens, en dehors 
d’Mopération par laquelle on trait les femelles des 
mammifères* (15381, a fait rattacher le mot à trui- 
ter*. Ainsi le substmtif, après avoir désigné le 
transport de marchandises d’un lieu à un autre 
I13751, se spécialise pour parler des échanges, sur 
les côtes d’Afkique, de marchandises contre de 
l’ivoire, de la gomme, etc. (16801 et donne lieu à 
truite des nègres ( 16901, =Commerce des esclaves 
noirsfi, phénomène nommé ainsi au XVII~ s. et qui re- 
monte à 1’Antiquité. La traite fut considérée comme 
un délit depuis le congrès de Vienne de 1815 et ne 
cessa qu’au XX~ siècle. Par analogie, truite est entré 
dans l’expression truite des blancs ( 1827) aesclavage 
des Européens par les BarbaresquesB, se disant 
également au XIX~~. des engagements militaires 
forcés et des contrats de travail abusif3 118301; seule 
l’expression parallèle traite des blan&es wzom- 
merce de femmes en vue de la prostitution» (18461 a 

survécu. -Si le sens du moyen fknçais &Oit levé 
sur les marchandises transportéesB Iv. 1350) a dis- 

paru, de même que celui d’aaction de retirer de 
l’argent d’une lettre de changem ( 16751, le mot conti- 
nue d’être employé en fmances pour désigner une 
lettre de change (17231. +En relation avec l’ancien 
sens de traire amarcher, se rendre quelque partm, le 
mot a pris le sens de <trajet effectué en une fois, 
11440-14751, archaïque sauf dans les locutions cou- 
rantes d’une traite (13941, aussi prise avec une va- 
leur temporelle comme tout d’une truite (15271, ar- 

chaïque, et d’une seule traite. 
0 Voir ~ORTFLAIT; RETRAIT. TRACER, TRAhER, TRAIT. TRAI- 

TER: ABSTRAIRE, ATI’RAW. DIS-, EXTRAIRE, SOUS- 

TRAIRE; -TRACTEUR, TRACTION. 

TRAIT n. m. est issu I~I XI~ s.) du latin tractus, 
nom d’action correspondant à truhere 4irerB 

(+ traire), désignant l’action de tirer et, par méto- 
nymie, la trtiée, le tracé (par exemple d’un stylet), 
et employé au sens figuré de =mouvement lent=, 
*étendue de temps>>, 4entew. 
+ Le mot se dit d’abord de l’action de boire en une 
seule fois et de la quantité de boisson ainsi bue, va- 
leur courante dans plusieurs locutions comme 
boire $ grands traits Iv. 1185; v. 1130, à grand trait) 

et B I~II@ traits (1546). -=En emploi temporel, a 
trait a sign5é alentement, posémentm (v. 1175) et 
trait désignait une durée occupée entièrement par 
une action; ce sens demeure dans d’w trait (16811, 

d’abord d’un même trait ( 15301, et à l’époque clas- 
sique dans prendre long trait (15591 puis prendre 
trait (1690) Ndurew En musique on conserve trait 
pour désigner (18351 un passage formé d’une suite 
de notes rapides ; dans l’ancienne liturgie le trait 
était un psaume réduit chanté à la messe (1374. 
Une autre valeur du latin, aaction, fait de tirerti, qui 
correspond aujourd’hui à truite* et surtout à truc- 
tiun”, ne subsiste qu’en parlant des animaux dans 
de trait (1549, cheval de trait) ou dans des emplois 
extensifs spécialisés; par métonymie le mot dé- 
signe une lanière servant à tirer (XIII~ s-1, spéciale- 
ment en vénerie 11373) et, par ailleurs (12601, l’es- 

pace parcouru en traînant un filet. * Trait a eu le 
sens général de <corde)) ( 1376) et s’employait par 
exemple dans trait de COT& (1566) ~~COUP par lequel 
on tire la corde au supplice de l’estrapade}}. + Trait 
désigne également (XIII~ s.) comme le latin tructus 
une ligne tracée, mais cet emploi ne se développe 
qu’à partir du XVI~ s. ; on relève plus tôt l’acception 
spécialisée ((tracé préparatoire (d’une construc- 
tior& (xnr” s., tretl : elle est isolée et ne sera reprise 
qu’au XVII~ s. ( 16761, donnant lieu ensuite à l’expres- 
sion technique art du trait 11802). Trait de scie dé- 
signe une marque pour guider la scie (1508, *coupe 

faite à la sciem, puis 1694); ensuite, lié à tirer”, - no- 
tamment dans tirer un trait, d’où tirer un trait sur 
C@I., au figuré «considérer comme annul& -, 
trait se dit d’une ligne dessinée 115381, sens qui pro- 
duit dessin ULL trait (apr. 17501, aujourd’hui opposé 
au dessin en couleurs, et plusieurs locutions 
comme trait pour trait areproduit fidèlementn 
(1670) et k grands traits weproduit de manière som- 
mairen, au propre et au figuré (1788). La langue 
classique employait la locution écrire d’un trait de 
plume arapidementn (apr. 16501 dont reste d’un trait 
de plume *brutalementn ( 1690). Les traits a aussi dé- 
signé (16661 me manière personnelle d’écrire. 
* Par une autre extension, trait désigne au pluriel 
à partir du XVI~ s. les lignes caractéristiques du vi- 
sage (15731, d’abord au singulier (1559, le fruit du vi- 
suge (<le contour4. *Trait s’est dit également 
Iv. 1130) d’une action correspondant à l’un des em- 
plois du verbe tirer, puis cv. 12803 d’un acte mar- 
quant une intention favorable ou nuisible, d’où les 
locutions sorties d’usage jouer un trait à qqn aun 
mauvais tour)> (1587) et faire des truits à qqn *lui 
être tidèlep (av. 1850). 0 Il désigne aujourd’hui 
une manière d’agir qui constitue la marque d’un 
caractère, d’une qualité (16401, d’où trait de car=- 
tère (17353, et plus généralement un élément carat- 
téristique qui permet de reconna&e une chose ou 
une personne. * En ancien tiançais le mot avait le 
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sens de COUP~ en termes de jeu (v. 11701, toujours 
vivant à l’époque classique ; au figuré donner le pre- 
mkr trait s’employait pour acornmencer, engager 
une flaire& ( 16551; cette valeur s’est restreinte, 

trait désignant (1690) l’avantage de jouer le pre- 
mier, aux échecs et aux dames. 
ErSn trait s’emploie en ancien français comme dé- 
verbal de traire* <<lancer (une arme)» ; il se dit de 
l’arme lancée avec l’arc, la main (v. 11301, de la por- 
tée d’un projectile (v. 1130) et de l’action de le Ian- 
ter Idéb. XIII~ s.1; il est archaïque dans tous ces em- 
plois, dont ne subsiste que la locution corne un 
trait ( 1668) ; on a dit vite comme un trait d’arbalète 
(1640). 0 Cependant l’idée de coup porté reste 
dans des emplois métaphoriques; trait, déterminé, 
désigne une parole ou un acte malveillant 116513, 

aussi employé seul à l’époque classique (ti XVI~ s.l. 
À partir du XVII~ s. il se spécialise également pour 
désigner une expression heureuse, brillante ( 1658). 

~Par ailleurs il se dit de tout ce qui frappe vive- 
ment, par exemple dans tiuit de lumière (16471, trait 

de génie. + Avoir trait à cse rapporter AF (15791 vient 
aussi de traire* au sens de <ressembler àn (10801. 

F Le mot, dont les dérivés ont disparu, entre dans le 
COmpOsé TRAIT D’UNION n. m., &gne écrit qui 
sert de liaisow 117541, qui se dit au figuré d’une 
chose, d’un être servant d’intermédiaire (1770). 

* TRAITER v., d’abord truitier (v. I 1201, est issu 
du latin tructare, dérivé de &uctim, supin de tru- 
here (-+ trake), employé dans la langue poétique au 
sens de «traîner violemment, mener difkilement» 
et dans le langage courant au sens de atoucher 
souvent> d’ou amanier, caresser}, avec de nom- 
breux sens figurés : <<prendre soin de», <s’occuper 
de>, =se comporter avec qqn de telle ou telle ma- 
nière>, aexaminer, développer une question, un su- 
j eh 
+ Dans son premier emploi, traiter équivaut 
(v. 1196) à arégler (qqch.1 en discutant avec qqn» [cf. 
ci-dessous 0 truitél. Le verbe prend ensuite le sens 
de Mnégocier un accord>> (~III XVI~ s. ; XIII’ s., en droit), 
en relation avec traité, en particulier dans le do- 
maine commercial lapr. 16501 qui donne lieu au 
XVII~~ s. à traiter des nègres (17231, sorti d’usage 
C+ traite). ~Employé dans traiter su vie <<se 
conduîres, le verbe a eu le sens de CconduireB, 
propre à l’ancien français. 0 Dès la ti du xze s., il 
signSe aen user avec qqn de telle ou telle façonp 
(1172-l 1741, d’abord en construction indirecte puis 
en construction directe (v. 11901; de Ià en ancien 
français truiter gqn pour ~~blâmer~ (v. 12861 et au 
XVI@ s. umontrer de l’amitié à (qqn)B (15591, accep- 
tions opposées qui ont disparu. OPar extension, 
traiter (qqn, un animal) de, puis en,.. 116441, signîfre 
*donner un rôle Cà celui qui est trait& d’où ensuite 
traiter comme dans traiter comme un chien (1718 ; 

ti XVI~ s., traiter comme chien) ~maltraiter~. 0 À 
partir du XVII~ s. ( 1660, Pascall, traiter qqn de signifie 
également *donner un qualikatif à (qqch., qqnk 
dans l’usage classique avec un nom qui pouvait 
être mélioratif, seulement avec un nom péjoratif de 
nos jours. oPar spécialisation du sens médiéval. 
(ci-dessus), traiter qqn s’emploie pour arecevoir à sa 
tableti, comme invité (15381 ou comme client (1640). 

+Une autre valeur du latin apparaît très tôt, le 
verbe signifiant <agir sur qqch.=; il s’emploie 
d’abord comme transitif indirect (avec de) au sens 
de csoumettre Iqqch.) à l’esprit pour l’étudiep 
(v. 11651, puis comme transitif direct traiter une 
question (1203) et beaucoup plus tard pour «être re- 
latif à* en parlant d’un ouvrage, etc. (16561, dans le 
domaine artistique (<mettre en œuvre (de telle ou 
telle manière), (1676). 0 La même idée d’action se 
retrouve dans le domaine médical avec traiter une 
maladie ktle s.) puis par extension traiter un mu- 
lade (16361, et eti dans un emploi technique, en 
syhicuhre (1836). Q Une acception ancienne, *ma- 
nipuler, palperD (12131, encore attestée au xwe s., 
donne lieu à truiter asoumettre (qqch.1 à un traite- 
ment pour le transformer>> t 1765) dans plusieurs do- 
maines spécialisés. +Traiter, bien implanté dans 
l’usage, a empêché le type emprunté tracter (en 
usage du x# au XVI~ s.) de s’établir aux côtés de 
tractation*. Voir aussi les schémas pages suivantes. 
b Le nom dérivé TRAITEMENT n. m. (1255) a d’ail- 
leurs cédé à tractation son premier sens de anégo- 
ciation, délibérationn, et à traité le sens métony- 
mique +word résultant de la négociation,. 
0 Lui-même réalise, dans de nombreux emplois en 
relation avec ceux du verbe, l’idée de <manière de 
traiter- dans les relations humaines I15101, à l’épo- 
que classique à propos de la manière dont une 
femme accueille l’amour qu’on lui déclare 116663 et 
des honneurs dus au rang (av. 1679) ; il reste très 
courant dans mauvais ti&ement (16903 qui corres- 
pond à maltraiter. 0 Par métonymie, il a pris le 
sens de arémunération (d’un fonctionnaire)* ( 15331, 
demeuré courant. 0 Il s’emploie aussi en méde- 
cine ( 16361, en technique ( 1765) et, par andogie, à 
propos des techniques modernes de la documenta- 
tion Iv. 1960, traitement de I’inforr?&ionI, d’où TÉ- 
LÉTRAITEMENT n. m. (1968) en informatique. 0 11 
se dit aussi pour Gtude, analyse d’un sujet> 11538 ; 
une fois dans un sens voisin au xve S.I. + On a re- 
cours à truite (de tmire*) pour la substantivation 
d’autres sells de traiter. 
Le nom d’agent TRAITEUR n. m. (XIV~ s.), antérieu- 
rement traicteur wnbassadeur» (12751, est une ré- 
fection de traitor <guides h. 1170). Il s’est dit aux 
XVII~ et XVIII~ s. de la personne qui donne à manger 
pour de l’argent (16281, équivalent du moderne Tes- 
tuurateur, puis, au xfxe s., s’est spécialisé en parlant 
du tenancier d’un petit restaurant, d’une gargote. 
oLe sens actuel de =Personne préparant des re- 
pas, des plats à emporterm remonte au XVIII~ s. 
( 1758). -Le mot s’est aussi employé avec le sens, 
correspondant à truite, de <négociant en esclaves, 
(1752). 

TRAITANT n. m., du participe présent, désignait 
sous l’Ancien Régime (1628) un lancier, souvent 
un fermier* général, qui se chargeait du recouvre- 
ment des impositions à certaines conditions hées 
par un traité. Les traitants avaient une fort mau- 
vaise réputation et on fait l’objet de nombreuses at- 
taques et critiques. 0 De nos jours, le mot n’est em- 
ployé que comme adjectif en parlant d’un médecin 
Imédecin traitant) qui suit et traite ses malades 
(1872) et d’une chose qui traite (à divers sens du 
mot). 
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Traiter a donné le composé verbal SOUS-TRAITER (1617). 0 Il a signifk à l’époque classique amal 
v. tr. ( 1673) qui a d’abord eu le sens de aprendre une nourrir Iqqn)fi (16361, d’où &e maltraité cfaire mau- 
sous-ferme d’un fermier général» (cf. ci-dessus trui- vaise chère= (16651, et dans le style précieux Ntraiter 
tant) avant de se Cxer dans son sens actuel, en 
économie t 1835). 4Iu participe présent vient 
SOUS-TRAITANT n. m., d’abord avec le sens de 
*sous-fermiern ( 1656) ; il a accompagné l’évolution 
du verbe (18351, produisant à son tour SOUS-TRAI- 
TANCE n. f. 11959). 
PRÉTRAITER v. tr. et PRkTRAITÉ, ÉE adj., s’ap- 
pliquent à un premier traitement avant prépara- 
tion défmitive, par exemple à propos d’aliments (riz 
prétraité, 19671, de textiles. 
0 TRAITÉ n. III. 115301, d’abord truicté 1137ol, traitié 
Cv. 11651, est l’adaptation, sous l’innuence de tiai- 
ter*, du latin tractutus, participe passé de tractare 
(ci-dessus) pris au sens figuré d’Action de traiter 
un sujet, développement3 remplacé par traitement. 
0 Le seul sens vivant du mot est, par métonymie, 
&scussion, ouvrage traitant un sujetn. +L’homo- 
nyme @J TRAITÉ n. m. Iv. 1360) est le participe 
p&sé substantivé de traiter, d’abord écrk tr&et 
( 1300) et traictié 11332). 0 n est employé au sens ju- 
ridique de aconvention de particuliers entre eux ou 
avec YAdministrationn, aujourd’hui sorti d’usage, le 
mot s’étant spécialisé en droit international, valeur 
apparue au xwe s. Cv. 13601. 0 D’autres sens, met- 
tant l’accent sur l’idée de c<négociationD ( 13891, de 
aconjurationm CM’71 et de amanière d’agirn (xv” s.1, 
sont wsortis d’usage. 
TRAITABLE adj. est emprunté cv. 1170, Bloch et 
Wartburg, puis XIU” s.3 avec fkncisation d’après 
traiter*, au latin tiuctubilis cmaniable, malléable», 
de tractare, Le mot s’est imposé aux dépens de la 
forme tructable Iv. 14601, usuelle au XVI~ siècle. 0 Il 
qualifre une personne encline à s’accommoder 
avec d’autres, de caractère facile, aujourd’hui en 
usage littéraire. Il n’a pas conservé ses autres sens 
#gracieux de corpsn (XVI~ s.1 et amalléable, ductile 
(du métalIn Iv. 12?O), encore vivant au XVIII~ siècle. 
0 Il s’est appliqué à l’époque classique à ce qui 
plaît, est agréable Iv. 13601. 0 Il ne quali-fie plus que 
rarement (depuis 1559) un sujet qu’on peut déve- 
lopper. - L’antonyme préké INTRAITABLE adj. 
est emprunté 11537) au latin intractabilk, de in- et 
tractabilh, sous l’influence du verbe traiter; intrac- 
table est relevé isolément (xv” S.I. 0 L’adjectif s’ap- 
plique à une personne d’un commerce docile, et 
plus couramment C 1674) à qui l’on ne peut faire en- 
tendre raison. Il est resté d’usage plus courant que 
tiuitable; comme lui, en revanche, il a perdu les 
sens de -non maniable (d’une choseIn (av. 15251, An- 
curables 11560) et il est rare pour qutier un sujet 
qu’on ne peut traiter (1787). 
Le pré&& 0 RETRAITER v. tr., réfection ( 1636) de 
retruicter (15491, s’est employé à propos d’un sujet à 
reprendre, d’un texte à réviser; il s’est spécialisé 

mal (une personne amoureuseIn (1665). +MAL- 
TRAITANCE n. f. ( 1987) s’applique aux mauvais 
traitements infligés à des enfants. On parle aussi 
de parents maltraitants, bien que l’adj. MALTRAI- 
TANT, ANTE demeure exceptionnel. 

TRAÎTRE, TRAÎTRESSE adj. et n. est la 
francisation, d’abord au cas régime tradetur 
Cv. 9801, devenu par évolution phonétique trat2ur 
! 10801, puis au cas sujet tiui’tre ItruitreI 11080, encore 
au XVI~ s.1, du latin traditor, proprement *celui qui 
transmet, enseignem, spécialement flcelui qui tra- 
hit», mot dérivé du supin Itiudituml de tradere 
(+ trahir). Le cas sujet l’a emporté sur le cas régime 
(du latin traditorem) parce que le mot était plus k-é- 
quemment employé comme appellatif, et donc au 
cas sujet. 
+Le mot désigne une personne qui trahit, qutie 
ce qui marque la traîtrise (XII~ s.) ou une personne 
capable de trahir iv. 1360). La graphie tra&e est at- 
testée au 33~1~ s. (15301; le féminin appartit à la Cn 
du XII~ s. Cv. 1175). Par affaiblissement de sens, 
traître et traîtresse ont pris dans l’usage classique le 
sens de «personne Fidèle en amours ( 1652, Cor- 
neille) et se sont appliqués à toute personne à qui 
on en veut, comme terme d’injure (1642). Alors que 
ces emplois sont aujourd’hui littéraires ou plai- 
sants, l’adjectif a pris dès le XVI~ s. des valeurs déri- 
vées, appliqué à ce qui prend à l’improviste, en par- 
lant de l’amour Iv. 15501, emploi classique, avec une 
valeur générale aujourd’hui ( 16651, puis qualiknt 
ce qui est capable de nuire sans qu’on s’y attende 
(1552). Le mot entre dans l’expression usuelle en 
traître <par trahisons (1636, Corneille) et hsidieu- 
sement, 11701, de l’amour), ainsi que dans la lo- 
cution fasnilière ne pas dire un ti&re mot (1798) 
qui se comprend mieux sous son ancienne variante 
ne dire pus Ie traître mot (celui qui trahit). ~AU 
sens fort, le mot a vieilli, sauf dans des emplois sty- 
listiques et par allusion au théâtre, par exemple 
dans tiu&e de mélodrame 11847). 
b Par l’intermédiaire d’un ancien adjectif TRAÎ- 
TREUX, EUSE (XIII~ s.), encore employé plaisam- 
ment, traître a donné l’adverbe TRAÎTREUSE- 
MENT Cv. 1280) qui a remplacé ti&rement adv. tiré 
directement de truître, en usage du XII~ Cv. 1180) au 
xwe s. Malherbe). En dépit de la condamnation de 
Vaugelas, traîtreusement est resté vivant, mais lit- 
téraire ou plaisant. +TRAîTRISE n.f., relative- 
ment moderne (18101, a comblé le manque laissé 
par l’ancien français traitraille n. f. (12251, et a pris 
place à côté de tiuhiso~~ (de trahirl. 
- 

a 

aujourd’hui Cv. 1970) dans le domaine technique, 
comme son dérivé RETRAITEMENT n. m. (1636) 
qui a suivi la même évolution Iv. 1970, retraitement 
du combustible nucléaire). 
MALTRAITER v. tr. (apr. 15501, d’abord maltraicter 
Cv. 15201,4raiter durementn, seulement aujourd’hui 
à propos d’une personne dont on parle, s’emploie 
aussi couramment pour &aiter avec violence}) 

TRAJECTOIRE n. f. est, avec son sens actuel, 
dérivé savamment avec le stixe -oire (1727) du la- 
tin trujectus (+ trajet). L’ancien mot trajectoire, re- 
levé en 16 11 avec le sens de «queue d’entonnoti, 
était directement repris au bas latin trajectorium 
n. m., dérivé de trujectus. 
+ Trajectoire a été créé en géométrie avec le sens 
de «courbe coupant sous un angle donné toutes les 
courbes données par une même équation%, puis 

(suite page 38861 
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117461 se dit de la ligne décrite par le centre de gra- 
vité d’un corps en mouvementn, en mécanique, 
géométrie, physique, et, en balistique (18701, de la 
ligne décrite par un projectile. 0 Le sens métapho- 
rique courant de *chemin parcourw labstraite- 
ment), par exemple ~~carrière sociale», est attesté 
au xrxe s. (1862, Hugo). 

b L’élément formant TRAJECTO-, du latin trajet- 
tus, a Servi à former TRAJECTOGRAPHIE n. f. 
(1963) et de là TRAJECTOGRAPHIQUE adj. 
(apr. 19631, ternies d’astronautique relatifs à l’étude 
des trajectoires des fusées et engins spatiaux. 

TRAJET n. m. ( 15801, d’abord truject 11553) 
d’après le latin, est emprunté à l’italien tragetto, 
trugitto «traversée» (XIII~ s.1, également Msentier>>, 
sens attesté du xrv” au xwe siècle. Ce nom est dé- 
rivé de tiagettare, «jeter, faire traversers d’où 4ra- 
versep, qui représente le bas latin trajectare 4ra- 
verser-n et &-anspercer>, auquel remonte aussi 
l’ancien français tregeter. Trajectare est le frequen- 
tatif de trujicere 4ancer au-del&, de truc (+ trans-1 
et iucere ajeter» I--+ jeter). 

+ Le mot a été emprunté pour ((espace à parcowir 
d’un point à un autre>, toujours usuel, et active- 
ment, aaction de traverser l’espace qui sépare deux 
lieux>> ( 1580, Montaigne). 0 La langue classique l’a 
aussi employé aux sens de apassage d’une rivière, 
d’un bras de merm ( 1611) et Mespace séparant les 
deux bords d’une rivièrem (16361, sortis d’usage. 
0 Depuis le xrxe s. trajet est employé en médecine 
avec une valeur spéciale ~parcourz d’une produc- 
tion normale ou pathologique» (1826, trajet fistu- 
Zeuxl et en anatomie pour aespace linéall-e qu’oc- 
cupe un nerf, un organe>) ( 1805). 

b Aucun de ses dérivés ne s’est maintenu et on 
n’emploie plus TRAJETER v. tr. (16271, antérieure- 
ment écrit trajecter (1558, intr.1, d’abord apasser 
d’un bord à l’autre d’une rivière>> et *faire traverser 
un fleuve à qqn, transporter» (1611). 

TRALALA n. m. est tiré d’une onomatopée ser- 
vant de rekain ( 1710, tera teru lu lu tu toul, comme 
tra dé ri dé ru, et employée comme interjection 
pour exprimer l’incrédulité, l’indifférence puis 
comme mot qui, servant de refrain, remplace les 
paroles d’une chanson (17901, 

4 Tralala est substantivé pour désigner familière- 
ment (1860) des apprêts trop compliqués dans le 
vêtement ou ( 1869) un cérémonial trop a$ect& 
souvent qualifk par grand. 0 L’interjection ex- 
prime l’incrédulité, l’ironie, etc. (1884, Maupassant). 

TRAM -+ TRAMWAY 

TRAMAIL ou TRÉMAIL n. m., formes attes- 
tées respectivement au XII~ s. (11973 et au xv” s., sont 
issues du bas latin tiemuculum (Loi saliquel, formé 
de tri- =trois)) !+ tri-), et de macula (+ maille). C’est 
un mot propre au fknçais, qui a été emprunté Pa;r 
les langues voisines (italien trumuglio, espagnol 
trusmaZZ0, etc.). 

+ Le mot désigne un flet de pêche à trois rets (celui 
du milieu étant plus étroit que les autres) et se dit 

par extension d’un f?let d’oiseleur à trois rangs de 
mailles 11663). 0 Il a eu le sens général de «piège% 
aux XVII~ et XVII~ siècles. 

TRAME n. f. est la réfection (15491 d’après tra- 
mer* de truime (XII~ s.3 et treme Cv. 11501, employé 
jusqu’au XVIII~~. par les tisserands, issus du latin 
trumu. Celui-ci est un mot technique attesté depuis 
Varron qui désigne les fils de la chalne quand, sé- 
parés par les lices, ils livrent passage à la navette 
puis, par extension, la chaîne d’un tissu ou la 
trame. Il est issu de trans & travers> (-+ trans-1. 
+Le mot est passé en lançais pour désigner l’en- 
semble des fils pas& entre les fils de la chaîne 
pour faire un tissu. De là, il a développé des sens fi- 
gurés comme vieb ( 1636 ; 1552, trame de h vie) à 
l’époque classique ou &Wigue élaborée pour 
nuire)} (déb. XVII~ s.3, très littéraire; mais il désigne 
toujours ( 1821) ce qui constitue la structure régu- 
lière d’une chose organisée, selon la même méta- 
phore que canevas. oIl a pris par analogie des 
sens techniques : &ructure (d’un réseauIn (1764) en 
anatomie, en géologie, et &n quadrillage sur verre 
interposé entre l’original et la couche sensible>>, en 
photogravure (1904). 

b Avec son sens premier, il a produit les noms tech- 
niques concrets PASSE-TRAME n. m. et CASSE- 

TRAME n. m. 11890), ce dernier pour un dispositif 
invente en 1844 qui permet d’arrêter automatique- 
ment le métier à tisser, lorsque le fil de trame fait 
défaut ou se rompt accidentellement. 
0 Voir TFLAMER. 

TRAMER v. tr. est issu (XIII~ s-1 d’un latin popu- 
laire otrumure, dérivé de trama (-+ trame). La forme 
première s’est imposée, entraînant la réfection de 
truime, tieme en trame*, tandis que les formes no- 
tées au XVII~ s., truimer (1611) comme tiemer (16801, 
sont sorties d’usage. 

+ Le verbe signiCe «former un tissu en croisant les 
fis de trame et les fils de chaîne», ma& cette valeur 
technique est à peu près sortie de l’usage courant, 
séparant le verbe du nom. 0 Tramer a développé 
un sens figuré, aformer une intrigue secrète, élabo- 
rer par des manœuvres secrètes>>, probablement 
antérieur à l’attestation qu’on en a 11596). Cette 
idée est également réalisée à la forme pronomî- 
nale se tramer (17921, ~Une nouvelle valeur tech- 
nique est apparue en photogravure, d’après l’em- 
ploi de trame; elle est surtout vivante dans 
TRAMÉ, ÉE adj., qui s’emploie dans les autres sens 
du verbe (1306, en tissage), mais s’est spécialisé 
dans cette technique (18981, d’où le tramé, n. m. 

w Tramer a produit deux noms. * TRA- 

MEUR, EUSE n. a remplacé (1313) ti@?‘L&N &Se- 
randx, devenu un terme de tissage (spécialisé au 
XV~II~ s.1 et de photogravure, le féminin TRAMEUSE 

n. f. désignant spécialement une machine de fila- 
ture (1836) ; il se disait autrefois de celui qui ourdit 
un complot ( 1588). +TRAMAGE n. m. 11876, en tis- 
sage) est aussi d’usage technique, aujourd’hui aussi 
en photogravure. 

TRAMONTANE n. f., attesté sous sa forme 
actuelle depuis la fk du XIII’ s. (1298, Livre de MUTCO 
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Polo), est emprunté à l’italien trUnsm0ntUnU (SOUS- 
entendu stella) <<étoile polaire3 (étoile au-delà des 
monts), d’où anordn puis <vent du nord», du latin de 
même sens trunsmontanus, de tiare- (+ trans-1, et 
montanus, de YIZOYLS (+ mont). Les Alpes marquent 
le Nord pour les Latins. Tresmontaine (v. 12091, en- 
core au xve s., était directement emprunté au latin. 

+ Le mot a été emprunté avec le sens d’hoile po- 
laire- sorti d’usage, d’où proviennent à l’époque 
classique le sens de aguide» ( 15571 et la locution fi- 
gurée perdre la tramontam <être désorienté> 
(1636). + Il désigne aujourd’hui un vent du nord (sur 
la côte médite~anéennel ou du nord-ouest (en bas 
Languedoc) I15561, par ellipse de vent de la trans- 
montune (de l’étoile polaire) (av. 1350). 

TRAMPOLINE n. m. est un emprunt (1961, 
Encyclopédie des Sports1 à l’italien trurnpolino 
(18431, qui lui-mgme a sans doute été repris du 
français tiemplin* hi-même emprunté à un mot 
italien). Trupnpohte a peut-être été introduit par 
l’intermédiaire de l’angle-amér+in, ce dispositif 
ayant eu un grand succès aux Etats-Unis, notam- 
ment en Californie. 

+ Trampoline désigne un dispositif élastique sur le- 
quel on peut faire des rebonds. 

TRAMWAY n. m. est emprunté (1818) à l’an- 
glais tramway, variante de tramroad, d’abord ap- 
pliqué à une voie ferrée à rails plats dans les mines, 
puis par métonymie ( 1825) à une voiture sur rails et 
employé à propos d’un chemin de fer urbain pour 
les transports en commun 11860). Le mot anglais est 
composé de tram CbrancardB (15001, puis <chariot à 
charbon da une minen ( 15161, ensuite arail platD 
(18261, du moyen bas allemand et moyen néerlan- 
dais trame abille de bois». Wuy sime «voie, che- 
rninn et se rattache à la même racine indoeuro- 
péenne que le français VO~*. 

+ Le mot est d’abord passé en tianqais avec le sens 
technique de cvoie ferrée dans une mine>, sorti 
d’usage. 0 Le sens moderne, attesté dès 1860, ne 
s’est répandu qu’après 1873, date de l’installation 
des premières lignes de tramways à Paris et à Lille. 
Le mot, en fkncais, ne désigne guère la voie, mais 
la voiture qui circule sur ce type de ra& : l’anglais 
emploie dans ce sens tramcar (18731, tram (18791, 
tramway car (18621 alors que hnglo-américain dit 
stieetcar n. 118621 (de street Krue») ou bien a des 
noms spécsques (ca& car à San Francisco par 
exemple). ZTamway semble avoir reculé à partir du 
début du me s., sous la concurrence de tiain. De- 
venu un mot historique, marquant une époque des 
transports urbains en France, ou une référence à 
d’autres systèmes de transport, le tramway étant 
utilisé dans de grandes villes (en Europe, notam- 
ment), le mot commence à être réemployé (v. 1985- 
1990) avec de nouveaux systèmes de transports ur- 
bains qui remettent en honneur le rail; cf. aussi 
trOll@4S. 

b L’abréviation TRAM n. m. (1877) est empruntée à 
l’abréviation anglaise tram (18501, d’usage britan- 
nique. Le mot était plus fkéquent que tramway 
mais, la chose étant en voie de disparition en 

France, il n’avait plus une grande fréquence. +Il a 
produit TRAMINOT n. m. (19301, mot-valise fait sur 
le modèle de cheminot* pour aemployé d’une en- 
treprise de transports urbains par tramways)), nom 
parfois conservé (par ex. à Marseille) quand le ma- 
tériel a été remplacé (trolleybus, autobus, métro). 

TRANCHER v. tr. et intr., réfection Cv. 13801 de 
tranchier EV. 11751, trench (1080), est probable- 
ment issu d’un latin populaire otrinicare (peut-être 
par un intermédiaire Otemicare, selon P. Guiraud), 
proprement acouper en troisn, dérivé de trini <{au 
nombre de trois» (+ trinité). Le passage de tnn- à 
tien- puis kan- s’explique par l’influence de tics 
(-trois). 

4 Le verbe est introduit avec le sens resté courant 
de <couper en deux Eqqch.) en séparant*, d’où tran- 
cher la tête (déb. xr~~ s.), et l’emploi figuré trancher 
la yie, etc. (v. 11701, aujourd’hui littéraire. Concrète- 
ment, le verbe correspond aussi (1373) à <découper 
en tranchesm. 0 En ancien et moyen français, tran- 
cher, qui était d’un usage plus général, a des va- 
leurs extensives et figurées. Il a signifié adécouper 
la viade% à la table du roi, d’un prince, etc. (v, 1170 ; 
cf. tranchant, ci-dessous), =Confectionner lune robe) 
en taillant une étoffes (v. 12701, plus tard remplacé 
par couper, tailler et, encore au XVII~ s., en termes 
militaires, -faire une entaille dans un rnw pour le 
miner (XILI~ s.l. Dans le même contexte, il s’est dit 
pour aouvrir des tranchéesti (1559). 0 L’époque 
classique l’employait encore par figure au sens de 
&anchir (une montagne, etc.)> Iv. 13101 et, par une 
autre métaphore, trancher a signifié aempêcher 
l’accès (d’un cherni& Iv. 14603.0 Par ailleurs l’idée 
de séparation a abouti à un emploi figuré vivant à 
l’époque classique, tranckr de =se donner des airs 
dem 11440-1475). 0 L’idée d’interruption donne lieu 
aux sens figurés modernes; le verbe signîfre Kré- 
soudre en terminant (une question, une tiaire)~ 
(1565, intr.), ensuite en emploi transitif (16801, d’où à 
l’époque classique trancher court (un discours1 ale 
terminer en peu de mots» (15761 puis trancher un 
discours et traPtctir le mot dire nettement> ( 1567) 
littéraire aujourd’hui. On emploie encore tranché 
net 116401, trancher sur Idel gqch. (17011, littéraires, 
alors que truncher Krompre un entretien, (1662) est 
sorti d’usage. Cet emploi a produit tranchons lit! 
(18721, littéraire aujourd’hui Icf. brtsons la!). 
0 Trancher dans le vif n’apparaît qu’au xrxe s., 
d’abord au figuré (18351, ensuite avec une valeur 
concrète en chirurgie (1872). 0 L’idée de la cou- 
pure, de la différence entralne l’emploi pour Mfor- 
mer un vif contrastem, en parlant de couleurs ( 16901, 
valeur appliquée ensuite aux idées, aux senti- 
ments, etc. 11723). +Enk, sous l’tiuence de son 
dérivé tranctie, le verbe a pris le sens d’aavoir des 
coliques, (16901, emploi sorti d’usage. 

b TRANCHANT, ANTE adj. et n. m. qutie (10803 

un objet dur et efB5 ; il est substantivé pour ainstru- 
ment tranchantn (v. 11301, resté dans le vocabulaire 
technique et y désignant un outil d’apiculteur Ci8721 
et de tanneur (1907). 0 Par métonymie le nom se 
dit Iv. 1112) du côté destiné à couper d’un instru- 
ment, d’ou plus tard à deux tranchants, au propre 
(1672) et au figuré (17561, puis à double tranchant, et 
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l’emploi analogique dans le tranchant de la main 
(1789). 0 L’adjectif s’est employé par figure au sens 
de ~poignant~ (v. 11801, valeur disparue. En re- 
vanche, un autre emploi figuré de l’ancien français 
s’est maintenu pour qualser un ton abrupt 
(déb. XIII~ s., ton trencant). De là le tranchant n. m. 
( 1538) et son application à une personne ( 17681. 
Mais l’emploi de tranchant pour wrogant» 
Cv. 1220) est sorti d’usage. Il a qualifié une personne 
chargée de couper les viandes 115301, notamment 
dans écuyer tranchant, et a eu le sens de “qui 
tranche avec netteté sur= 116671, passé à TRAN- 

CHÉ, ÉE adj. (1765 ; v. 1175, tienchié avec le sens 

concret ancien de «en pentenI. 
Le féminin du participe passé TRANCHÉE n. f. a 
été substantivé dès le XII~ s. Cv. 1130, tranchieel pour 
désigner une excavation dans le sol, sens qui s’est 
maintenu à la dBérence du sens figuré ancien de 
<cdécisiow. Par extension, le mot a pris le sens de 
<fossé allongé, creusé en temps de guerrem 115303, 
mode de fortitrcations devenu très courant avec la 
guerre de 1914-1918, au sens de dispositif allongé 
creusé près des lignes ennemies* El9 151 avec des 
expressions comme guerre de tranchkes; les tram- 
chies symbolkaient la guerre, le front. + Le sens de 
=Colique a@.& est réalisé uniquement au pluriel 
(15381. +D’autres valeurs ont disparu hors de 
l’usage technique, comme aentaille dans un murs 
(16991 et (chemin dans une forêt, (1872). 
Le déverbal TRANCHE n. f. (12131, réfection de 
trenche Iv. 11751, a désigné en ancien fiançais l’ac- 
tion de décider. Il s’employait concrètement au 
sens de apartie d’un toutn (12131, d’où le sens de- 
meuré courant apartie coupée, mince (d’une chose 
comestibleIn ( 1288). 0 D’autres acceptions ont 
suivi : cpartie d’un livre où le papier a été coupé- 
(14551, dour (d’une pièce de monnaie)= (16901, d’où 
au figuré doré SUT tranche atrès riche» (1809) ; le 
mot désigne en boucherie une partie de la viande 
du boeuf El6801, et par ailleurs la partie de la terre 
soulevée par la charrue 11845). 0 Parallèlement, 
conservant l’idée d’instrument coupant (cf. ci-des- 
sus tranchant), tranche a désigné une sorte de cou- 
teau (13641, aujourd’hui une houe (xv” s.), un outil 
pour couper une barre métallique (16761, etc. 0 Les 
emplois abstraits anciens, comme a tienche tien 
ligne, en fIlem (XIII~ s.1 ont disparu, mais à partir du 
XVIII~ s., trunc~ est employé pour désigner une sé- 
rie de chiures consécutifs CI 7711, la partie séparée 
(dans le temps) d’une opération de longue haleine 
(1871) d’où tranche horaire et, au figuré, une 
tranche de aune quantité des lapr. 1850, une tranche 
de vie). +Tranche a aussi produit un diminutif 
TRANCHETTE n. f., attesté au & siècle. 
D’autres dérivés de trancher sont moins courants. 
-Le nom d’action TRANCHEMENT n. m. hf s.l 

est sorti d’usage. *Le verbe a produit des noms 
concrets d’outils servant à trancher, comme 
TRANCHOIR n. m. ~&&-ument tranchantn 
(déb. XIII~ s.), mais aussi support sur lequel on 
tranche» (12061, TRANCHET n. m. (12881, instru- 

ment servant dans plusieurs métiers, TRAN- 
CHEUR n. m. (v. 1207, trancheor, <sapeur») et son 
féminin TRANCHEUSE n. f., nom de machine à 
trancher le bois 11933). +Le nom d’action TRAN- 

CHAGE n. m. 118631, *action de trancher,, est sur- 
tout employé techniquement à propos du débitage 
du bois et du découpage des métaux. 
T’runcIw, sous la forme de l’élément verbal 
tranche-, entre dans quelques composés tech- 
niques &runch&l, trunchefzle, tranche-gazon, 
tranche-k-dl. + Seul TRANCHE-MONTAGNE 
n. m. ( 1389, nom propre ; av. 1573, comme nom 
commun), dénomination imagée et littéraire d’un 
fanfaron, aujourd’hui archaïque, appartient à un 
autre registre. Trancher uw montage s’employait 
en moyen fkançais pour ula franchira, mais le mot 
est ici métaphorique et évoque le coup d’épée dé- 
mesuré. 
@ voir RETRANCHER. TRENCH-COAT. 

TRANQUILLE adj. est un emprunt Cv. 1460) au 
latin classique trunquillus -calme, paisiblea, surtout 
employé en parlant de la mer et, par extension, de 
l’état d’âme d’une personne. La valeur initiale de 
l’adjectif a peut-être été celle de transparence, 
conduisant à l’idée de sérénité. D’origine obscure, 
trunquillus a été rapproché de quies <(repos, 
calme}>, dont le dérivé quietus a été lui-même em- 
prunté en français (+ quiet). 

+ L’adjectif signifie d’abord <<ou se manifestent un 
équilibre et un ordre que rien ne vient perturber}, 
s’appliquant aussi à ce qu’aucun mouvement de ré- 
volte, aucune menace ne trouble. Dans ses emplois 
extensifs, apparus à partir du XVII” s., il qutie un 
être vivant qui n’éprouve pas le besoin d’être agité 
d’un mouvement et ne gêne pas la quiétude d’au- 
trui 116671, ainsi qu’une personne qui éprouve un 
sentiment de sécurité (16691, d’où des locutions 
comme laisser Qqn1 trmquiZle (v. 17701, tranquiUe 
comme Baptiste ( 1808) par allusion à un type 
comique de niais très calme, et l’emploi pour ce qui 
témoigne d’un état paisible (1808, un air tiuptqutilel. 
oL’adjectif se dit également de ce qui se passe 
sans heurt (1580, une vie tranquille) et en parlant de 
mouvements (1671, un pas tranquille). 0 Par méto- 
nymie, baume trunquiile (16841 s’applique à une dé- 
coction qu’on utilisait pour apaiser des douleurs; 
l’adjectif y a la valeur active de “qui rend tran- 
quillem. 0 knquille qutie (1872) une personne 
qui est sûre de ce qu’elle avance; enfm, familière- 
ment, il s’emploie comme adverbe (aussi tiunquille 
pépère) ainsi que sa variante tranquilles Exxe s.3. 

b TRANQUILLISER v. tr. acalmer (qqn)p est attesté 
( 1420) avant l’adjectif; il en dérive ou est formé di- 
rectement sur le latin. On a dit aussi tranquiller 
11420) jusqu’au milieu du XVII~ siècle. 0 Le verbe 
semble peu utilisé jusqu’à la seconde moitié du 
XVII” s. où on le donne comme néologisme. Le pro- 
nominal se tiunquilltser s’est employé en parlant 
du sang (16771, puis avec une valeur physique (1718, 
Académie) et signifie aujourd’hui acesser d’être in- 
quiets Il 798, Académie). +Le dérivé TRANQUILLI- 
SANT, ANTE adj. (1788) et n. m. (xx” s.) s’est spécia- 
lisé, comme calmant, dans le domaine médical. 
+TRANQUILLISATION n.f. Iv. 19501,afait detran- 
quillisern, est rare. + Un autre dérivé de tranquille, 
TRANQUILLEMENT adv. (IFAI), est en revanche 
très courant pour <<d’une manière calme*, en parti- 
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culier kvr? s.1 asans émotionti et aussi <sans se dé- 
concerter, sans trop de difkultés~. 
TRANQUILLITÉ n. f. est emprunté Iv. 11903 au dé- 
rivé latXn classique tranquillitas acalme (de la mer))), 
employé aussi au figuré. 0 Il est introduit avec une 
valeur politique, à propos de la paix dans une so- 
ciété, dans les rapports humains. Il désigne ensuite 
l’état de ce qui est sans mouvement gênant (1440- 
1475) et s’emploie par figure dans le domaine des 
sentiments (av. 15641. 

TRANS-, préfixe, est emprunté au latin trans, 
préverbe et préposition signkiknt aau-delà, par- 
delà de*. En composition, à côté du sens de aau- 
del& il a aussi la valeur de ade part en partm et 
marque le changement total dans ~ransfomtare 
(+ transformer, et aussi transfigurer). Il se pronon- 
çait trus, dont le -s- s’amuissait devant une sonore 
I+ traduire]; mais à côté de ces graphies phoné- 
tiques, on trouve aussi les graphies étymologiques, 
qui ont été rétablies d’après les formes où le -s- non 
sonorisé s’était maintenu (ainsi tralnkpotiare, 
+ transporter). Le latin trans-, passé dans les 
langues romanes !+ très), a un correspondant om- 
brien Paf: tra. La plupart des langues indoeuro- 
péennes n’ont pas de formes verbales appartenant 
à ce groupe, parce que c’est la racine de terere, dif- 
férente par le sens C4kzier en frottant~), qui a fourni 
des formes verbales. Cependant, il pourrait s’agir 
de la même racine dont le sens se serait di%ren- 
cié, ainsi terebra C+ térebrant) a un sens proche de 
trans. 
+ Trans- a en français les sens <au-delà de)>, & tra- 
versa et marque le passage, le changement. En de- 
hors des nombreux composés (voir à l’ordre alpha- 
bétique et aussi aux radicaux, bord pour 
traasborckr, etc.), il a donné naissance à des ad- 
jectifs faits sur des dérivés de noms géographiques, 
tels trunsdanubkn (17751, transjuran 117521, transa- 
fricain, aine (18921, transasiatique (19011, s’adjoi- 
gnant dans certains cas un nom géographique sans 
sufke adjecttivti (trunsméditerranée, -+ transatlan- 
tique). 

TRANSACTION n. f. est emprunté (1281) au 
bas latin trunsactio, -onts «action d’achever, de fi- 
nir% et terme juridique dérivé de transactum, supin 
du classique transigere 13 transiger). 

4 Le mot désigne l’acte par lequel on transige, par 
lequel on prévient ou on termine une contestation 
grâce à des concessions réciproques, et a eu le sens 
concret de <transfert (d’un bier& (1298). 0 Il s’est 
ensuite répa;ndu en économie pour désigner un 
contrat entre un acheteur et un vendeur (1826) et 
dans l’usage courant pour *accommodement, ar- 
rangement> ( 18101, souvent avec une connotation 
morale péjorative. 
F Son dérivé TRANSACTIONNEL,ELLE adj. 
(18231, outre son sens jtidique de *qui a rapport à 
une transactions , traduit l’anglais tiansactinal 
(dans transuctional analysls, 1960, de transaction, 
urelations interindividueUesB, de même origine que 
le français t-rawactin) avec l’expression analyse 
transactionnelle, analyse des rapports humains uti- 
lisant des concepts psychanalytiques et psychoso- 

ciologiques. 0 Le langage juridique emploie le dé- 
~~V~TRANSACTIONNELLEMENT adv.0873). 

TRANSATLANTIQUE adj. et n. est com- 
posé (18181 de trans-*, et atlaPttique? 

+ Il quaMe un paquebot effectuant la traversée de 
l’Atlantique. Le mot est substantivé au masculin en 
ce sens (1870) et entre dans l’appellation Compa- 
gnie générale des paquebots transatlantiques ( 1846) 
devenue Compagnie gétirale des transatlantiques, 
et abrégée familièrement en Transat. Q Par méto- 
nymie, il sert à désigner une chaise longue utilisée 
à l’origine sur les ponts de paquebots 11933, alors 
abrégé en TRANSAT n. m. (1936). Q on a dit aussi 
course transatlantique (19601, d’ou la Pans& n. f. 
(1964). La forme transat tend à s’imposer couram- 
ment avec tous les sens du nom, sauf au sens origi- 
nel de anavire transatlantiquep pour lequel transat 
(1912; 1901, transatl’) est archaïque. 

TRANSCENDER v. tr. représente par em- 
prunt 113101, d’abord sous la forme tramcendre 
Cv. 12501, le latin transcendere, de trans (+ tram-), et 
scandera I+ scander). Celui-ci si@e proprement 
emonter en passant au-del& d’où &anchir, dépas- 
sep, aescaladexb et il est employé au figuré avec les 
sens de <<passer à autre choses, CenfYeindren, fonc- 
tionnant alors comme synonyme de trurwgredi 
I-+ transgresser). 

+ Le mot a fait l’objet de plusieurs emprunts isolés 
dans la langue littéraire et scolaire du moyen fran- 
çais, sous les formes transcendre CsurpasseP et 
transcender (13101 pour &ansgresserB, puis adé- 
passer= Iv. 1372) et amonter sur (qqch.lm (1493). Il est 
relevé au sens de wrrpasser* (v. 13701 qui se main- 
tient jusqu’au XVI~ siècle. oLe verbe réapparaît 
sous l’influence de transcendant, alors écrit trans- 
tender dans la langue philosophique au sens de 
<<dépasser absolument, être sans pareil ni ana- 
loguew (1903, Bergson), aussi en emploi pronominal 
se transcender ( 1936). 
ä TRANSCENDANT,ANTE adj. a été emprunté 
(1405, trunscendentl comme terme de philosophie 
au participe présent latin transcertdens, employé 
par les scolastiques. oIl quatie ce qui dépasse 
l’ordre naturel (physique) ou ordinaire (d’abord en 
théologie), et s’est appliqué en scolastique (1520) 
aux termes d’une simcation si universelle qu’ils 
dépassent toutes les catégories. Il n’a pas subi 
l’éclipse du verbe, passant dès le XVII~ s. dans le lan- 
gage des lettrés au sens de “qui excelle dans son 
genre* Il 60 11 et au xwe s. dm celui des mathéma- 
tiques Il 704, Leibniz) pour anon algébrique [nombre 
trunscendunth. L’emploi du mot en philosophie 
s’est vu influencer au xrxe s. par l’idéalisme kantien 
(18011 et au xx?. par la phénoménologie (1943, 
Sartre) ; cf. ci-dessous tianscertduntal. 0 Familière- 
ment, l’adjectif est un intensif pour *extraordinaire, 
très remarquable m. +Le nom TRANSCENDANCE 
n. f. en a été dérivé (1605) comme terme de philo- 
sophie, attesté isolément et repris au me s.; en re- 
lation avec l’adjectif, il a pris le sens courant, au- 
jourd’hui vieilli, de asupériorité, qualité éminente>> 
(1735). 
TRANSCENDANTAL,ALE,AUX adj., emprunté 
comme terme de philosophie (15031 au latin scolas- 
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tique trunscendentalk, est mal distingué sémanti- 
quement de trunscendunt dans ses diverses accep- 
tions, en dehors de son emploi spécialisé chez Kant 
(1801). 411 a produit TRANSCENDANTALISME 
n.m. (1801) et TRANSCENDANTALEMENT adv. 
(1872). 

TRANSCRIRE v. tr. est emprunté par les ju- 
ristes médiévaux (1234) au latin trapzscribere, de 
trucs- I-P trans-1, et scribere (-+ écrire) avec fkancisa- 
tion d’après écrire*. Cet emprunt a été entraîné par 
l’existence antérieure de transctit n. m. acopie d’un 
acten, très vivant jusqu’au xve s., et lui-même em- 
prunté au latin médiéval de même sens transcrip- 
turn, substantivation du participe passé passif 
neutre de transctiere. 

+ Transcrire, d’abord mot juridique avec le sens de 
acopier un acte*, s’est répandu dans l’usage cou- 
rant au xwe s., au propre (15301 comme au figuré 
(v. 15701, pour *reproduire (par l’écriture) ce qui a 
été vu, senti, etc.n. Il a Sign%é <<plagier (une œuvre 
littéraireIn 116901, sens courant jusqu’au XIX~ siècle. 
Il passe ensuite dans les usages spécialisés du com- 
merce (16901, de la musique (1776) pour aopérer la 
transcription d’une œuvre musicalen, puis, d’après 
transcription, de la linguistique En ti s.1 et de la 
biologie moléculaire (v. 1964). 

+ TRANSCRIPTION 11. f., emprunté par les juristes 
(1338) au dérivé latin transcriptio, -on& a suivi la 
même évolution que le verbe, avec, dès le WI~ s., un 
emploi spécialisé (1558) pour «opération par la- 
quelle on fait passer (un texte) d’un code graphique 
dans un autre». C’est aussi un terme de musique 
(1828) qui, par ailleurs, désigne couramment 
(v. 1950) Ia reproduction de ce qui a été dit, ob- 
servé, etc. 0 I1 est employé en génétique ( 1964) par 
emprunt k l’anglais trunscription, de même origine 
que le mot lançais, par exemple dans l’expression 
trm.scription génétique. De là, d’abord en anglais, 
tmwcriptase (ci-dessous). - TRANSCRIPTEUR, 
TRICE n. et adj. a été formé savamment (15381 sur 
le supin latin trmscriptum pour désigner une per- 
sonne qui transcrit un texte. Il est d’usage plus di- 
dactique et technique que trunscription. 
TRANSCRIPTASE n. f. est emprunté (v. 1970) à 
l’anglais trunscriptnse, mot créé (19631 par les prix 
Nobel Temin et Baltimore. Trmscriptase inverse 
Iv. 1975) est le calque de l’anglais reverse trunscrip- 
tase, pour désigner l’enzyme qui atranscritn le mes- 
sage de 1’A. D. N. et fait la synthèse de 1’A. R. N. cor- 
respondant. 
L’usage de formes parallèles en re- est attesté dans 
le COS de RETRANSCRIRE v.tr. El7411 et de RE- 
TRANSCRIPTION n. f. (ti s.). 

TRANSE -3 TRANSIR 

TRANSEPT n. m. est emprunté (1823) à l’an- 
glais transept (XVI” s., Laland qui emploie aussi fré- 
quemment la forme latine), adaptation du latin mo- 
derne trumeptum, littéralement aenclos qui est 
au-delà (de la ne%. Celui-ci est formé des éléments 
latins tiuns b trans-1, et septum, variante de suep- 
tum, supin de suepire aenclorem, lui-même de 

suepes -haie, enceinte, clôturem. Sapes n’a pu être 
rapproché que du grec huimos cbuisson, brous- 
sailles% et de haimusiu <clôture*. 

+En français, le mot a remplacé croti, croisée 
(Hugo, Michelet), puis désigne chaque élément 
firus) du transept ne transept nord, sudl et s’em- 
ploie dans l’expression croisée du transept. 0 La 
variante trunssept a été employée vers 1830. 

TRANSFÉRER v. tr. est emprunté (1355) au 
latin tramsferre, de tiuns (+ trans-1, et feme aportep 
(+ -fèrel. Celui-ci, souvent employé dans la Vulgate 
aux formes composées du passif k~~luti est), fut 
remplacé dans le sens le plus général du mot par 
l’ancien frmçais translater, d’abord attesté comme 
participe passé dans des traductions bibliques 
Itrautslaté atransporté en un autre lieun, 11151. Cet 
emprunt fut lui-même favorisé par l’existence du 
latin médiéval trumslature =rédiger, traduirem W- 
XII~ s-1 formé sur le supin 6runslatuml de transferre 
I+ translater). 

4 Transférer, <faire passer d’un lieu dans un autrem, 
est resté rare dans la langue courante mais a reçu 
au xv” s. une spécifïcation juridique, atransmettre la 
propriété (d’un bien, d’un droit) d’une personne à 
une autre> I 14621, plus récemment employée 
comme terme de commerce (1904). Q Le sens de 
Ntraduire dans une autre languem (16361 est un lati- 
nisme isolé. 0 Depuis la En du XIX~ s. (18963, le verbe 
est employé dans le domaine abstrait Ides senti- 
ments). 

b En sont dérivés TRANSFÉRABLE adj. (1596, re- 
pris 1819) &TRANSFÈREMENT n.m.(1704),tiai- 
bli par la concurrence de transfert. 
TRANSFERT n. m., comme crédit, est un latinisme 
de comptable, emprunté 11715) au latin transfert, 4 
transfère>>, troisième personne du présent de l’indi- 
catif de trumsferre, mot employé dans les registres 
commerciaux. +D’abord terme de droit commer- 
cial, le mot sert à partir du xY s. de déverbal à 
Punsférer, désignant couramment un déplacement 
d’un endroit à un autre Il 8741, d’où transfert de ca- 
pitaux Iv. 19291, de fonds. 0 Il s’est spécialisé dans 
les langages de la médecine 118901, de la psycho- 
logie (18961, par traduction de l’anglais trcmference 
of feeling, auparavant ( 1879) en psychophysiologie. 
uEn psychanalyse (19141, il sert à traduire l’alle- 
mand übertrugung Freud, 1905). 0 II s’emploie 
aussi en photographie et dans les arts graphiques 
en technique industrielle (1949) et dans le domaine 
sportif 11936, transfert d’un joueur). *Le mot entre 
dans PA~TER-TRANSFERT n. m. 11933) en photo- 
graphie. 
+’ voir TRANSISTOR. 

TRANSFIGURER v. tr. est emprunté 
(v. 1150) au latin tmmfigwure amétamorphoser, 
changer, transformer», employé aussi dans la Vul- 
gate, et formé de truns (+ trans-1, et figwure, de fi- 
gura uforrneb I+ Sgurel. 

4 Le français a emprunté le verbe au pronominal, 
se transfigurer, dans son emploi évangélique, en 
parlant du Christ, pour aprendre miraculeusement 
un éclat glorieuxm, comme il arriva sur le mont Tha- 
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bor. La prédominance de la voix passive (1550) est 
due à la traduction littérale des textes religieux 
ItrunsfiguratLcs est). 0 Transfigurer, autrefois em- 
ployé au sens neutre de adonner une nouvelle ap- 
parence= (v. 11601, aussi au pronominal se transfi- 
gurer (XIII~ s-1, a pris la valeur méliorative de 
«transformer en améliorant- par influence du 
terme biblique (1541, aussi pronominal), en parti- 
culier *transformer en donnant au visage un éclat 
înhabituelm (XIX~ S.I. 

.TRANSFIGURATION n.f., emprunté (123 1) au 
dérivé latin transfigurati, -on& désigne le change- 
ment glorieux survenu chez le Christ et, par méto- 
nymie, la fête liturgique célébrée le 6 août ( 16801, 

puis une représentation picturale de la Transfigu- 
ration du Christ 11835). 0 En relation avec le verbe, 
il a pris le sens mélioratif de <changement soudain 
en qqch. de mieuxx (18023. 0 Le mot s’est aussi em- 
ployé (1552) à l’époque classique au sens de améta- 
morphose*. +TRANSFIGURATEUR, TRICE, adj. 
et n. (1839, chez Hugo1 est d’emploi littéraire ou di- 
dactique. 

TRANSFIXION n. f. est dérivé savamment 
(18591 du latin transfixum, supin de transfigere 
atranspercen, de trans- (-, trans-1, et figere ((piquer, 
percer* (+ figer). 

4 Le mot désigne en chirurgie un procédé d’ampu- 
tation qui consiste à traverser d’un coup la partie 
que l’on veut amputer et à couper les chairs du de- 
dans vers le dehors. 

TRANSFORMER v. tr., réfection savante 
Iv. 1300) de la forme plus francisée tresfowner (du 
XII~ au XIP s.), est emprunté au latin transfownare 
(<changer une chose en une autre)>, de Pans 
(4 trans-1, et fomzare adonner une forme», de foma 
(b forme). 

+ Le verbe a gardé en tiançais le sens latin, aussi au 
pronominal se transfowner (mil. XIV~ S.I. Il s’applique 
à une modifwation complète, concrète ou abstraite 
Iv. 1370). Il a pris des emplois spéciaux en mathé- 
matiques 117%) et au rugby où trunsforpner un essai 
Il 900) correspond à <<envoyer au pied le ballon posé 
à terre au-dessus d’une barre entre deux poteaux}}, 
pour marquer le point, après un essai réussi. 

b Il a produit quelques dérivés dont plusieurs 
d’usage technique ou scientifique; le plus ancien 
est TRANSFORMABLE adj. 115551, peu attesté 
avant k ~1~"s.~av.1870) puis usuel. +TRANSFOR- 
MÉE n. f., du participe passé, qui désigne en géo- 
métrie la figure engendrée par la déformation 
d’une autre, est attesté depuis 1765 I%ncycZopédie). 
+TRANSFORMATEUR,TRICE adj., mot créé 
(1575) avec le sens de acelui qui transformeti, a été 
repris comme adjectif (18231, puis comme nom en 
électricité (18421. Dans ce sens, il est couramment 
abrégé en TRANSFO n. m. +TRANSFORMISME 
n. m. (1867, Broca) est le nom donné à la théorie de 
l’évolution par transformations successives, 
concept englobant le larnarckisme et le darwi- 
nisme, s’opposant aux anciennes théories fïxistes, 
et dont on a tiré TRANSFORMISTE n. et adj, à la 
même époque (1867). 

TRANSFORMATION n. f. aaction de transformer 
ou de se transformerm est emprunté 11375) au latin 
tiansfomtutio, -on& dérivé tardivement (saint Au- 
gustin) de transfomare. 0 Le mot, aussi employé 
au figuré (16651, a développé plusieurs acceptions 
spécialisées en mathématiques 117551, en logique 
(18721, en chimie (16901.0 Il correspond au rugby à 
<action de transformer (un essai)x 119251. 0 Sous 
l’influence de l’anglais transforwzutin (chez Z. Har- 
ris), le mot a pris en linguistique un sens technique, 
en relation avec les théories de Harris et de 
Chomsky, pour ce dernier, aopération permettant 
de passer d’une structure profonde à la structure 
supeticielle d’un énoncén. *TRANSFORMA- 
TIONNEL. ELLE adj. est emprunté Iv. 1960) à l’an- 
glais transfomzutional, employé par Chomsky dans 
tiansfomzational grummur, en relation avec gew- 
rative t+ génératif). 

TRANSFUGE n. est emprunté, une première 
fois en 1355 (Bersuire) et de nouveau à partir de 
1611, au latin transfuga n. m. adésertew, de Pans- 
hgere <passer à l’ennemi, déserter-, lui-même 
composé de tram (+ trans-1, et fugere I+ fuir). 

4 Emprunté avec le sens militaire du latin, le mot 
est appliqué par extension à une personne qui 
abandonne son parti ou sa cause, pour se rallier à 
ses adversaires 11699) et, par tiaiblissement, qui 
abandonne une situation, un milieu pour un autre 
(17351. 

b Les emprunts adaptés, en moyen français, de 
transfuir ( 1440- 1475) et de tramfuite (158 11, ce der- 
nier ayant donné les adject& trunsfuitif (v. 1280), 
refait en tram&W (XVI” s.1 et le composé traw- 
fuyard Il6 111, ne se sont pas longtemps maintenus. 

TRANSFUSION n. f. est emprunté (1307) au 
latin transfusio, -onGs uaction de transvaserm, au fi- 
guré “apport de peupladesn et atransfert de dettesm. 
C’est le dérivé du supin &ansfusumI de transfun- 
dere &a;nsvaserp et, au figuré, <<reporter sur, déver- 
ser SUD, de tram (+ trans-1, et fundere (+ fondre) 
<<répandre, versep}. 

$ Le mot a d’abord été employé avec le sens abs- 
trait de #changement, innovation%, sorti d’usage, 
avant de désigner l’action de faire passer ses senti- 
ments, ses idées, etc. à qqn (13741. 0 L’usage 
concret pour (<action de transvaser un liquide 
(autre que le sang)» (15611, par retour à l’étymolo- 
@e, ne s’est pas maintenu. ~AU siècle suivant, le 
mot s’est spéciaW en médecine à propos du pré- 
lèvement de sang introduit dans un autre orga- 
nisme (1667) mais n’a guère été employé, la trans- 
fusion (alors pratiquée souvent avec du sang 
animal) ayant été interdite en 1668 par une sen- 
tence du Châtelet et abandonnée. C’est au x? s. 
qu’un médecin genevois, Roussel, pratique à nou- 
veau cette opération avec du sang humain (sens at- 
testé v. 1865). 0 Le sens figuré moderne, «assimila- 
tiom (17601, n’est pas usuel. 

de dérivé TRANSFUSIONNEL,ELLE,ELS adj. 
est récent (mil. xxe s.l. +TRANSFUSERv.k.(1668), 
formé sur l’ancien adjectif trunsfus 4ransfusé~~ @n 
XVI~ s.), emprunt au participe passé latin, et son dé- 
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rivéTRANSFUSEUI3 n. m. (16671,dors ausens de 
«partisan de la transfusions, datent de l’époque où 
la transfusion a commencé d’être pratiquée. L’in- 
terdiction de celle-ci a fait que ces mots ne se sont 
répandus qu’au XIX~ s. au sens médical. S’y ajoute 
TRANSFUSÉ, ÉE adj. et n. (1882) «personne qui re- 
çoit ou a reçu du sang par transfusions ; le mot s’op- 
pose à donneur. oLe féminin TRANSFUSEUSE 
n. f. est employé (v. 19501 pour un appareil servant 
àlatransfusion du sang. ~ANTITRANSFUSEUR 
n. m., dans l’Encyclopédie ( 17651, correspond à 
ahostile à la transfusiorw 

TRANSGRESSION n. f. est emprunté (1174) 
au latin trawgwsio, -on&, nom d’action tiré du su- 
pin &runsgressuml de transgredi, Npasser de l’autre 
côté, traversew udépasserv puis MenfreindreB, de 
tram (-, trans-1, et gr&i amarchern, qui ne s’est 
conservé que dans des composés (-, grade). 

+ Le mot a été emprunté avec la valeur générale 
d’caction de transgressepj (une loi, un interdit), puis 
a eu un sens moral correspondant au latin chré- 
tien, d’ou l’emploi pour <faute, péché)) Il2301 jusqu’à 
la fin du xvte siècle. * Il est attesté avec la valeur 
rhétorique de *digression> (16113, sortie d’usage. 
0 T’runsgression est passé dans le langage de la 
géologie à propos de l’envahissement par la mer 
d’une région qui subit un affaissement (1903, em- 
ploi qui réactive le sens étymologique du latin. 

ä TRANSGRESSEUR n. m. est emprunté (X~II~ ~3.1 
au bas latin tramgressor, fait sur le supin de tiuns- 
gredi. Le mot apparaît chez les traducteurs de la 
Bible avec la valeur de apersonne qui viole la loi di- 
vineN, puis se répand dans l’usage littéraire à pro- 
pos de celle qui viole une loi Iv. 13701. 
Le verbe TRANSGRESSER Iv. 1385) a été formé 
d’après transgw&on. à partir du latin ecclésias- 
tique trwwgressa lex. Le latin tiansgredi a été em- 
prunté isolément à plusieurs reprises, sous les 
formes trunsgredir (xve s.1 et transgreder 11488). 
0 Verbe juridique Sign%ant avioler une loi>>, Pans- 
gresser est passé au XVI~ s. dans la langue des tra- 
ducteurs de Suétone (15201 et de la Bible (1525). 
0 L’idée physique de &anchir (une borne, et& 
(1572) est un htinisme isolé du XVI~ siècle. 0 Au 
XX~ s., le verbe intransitif a développé le sens cor- 
respondant à l’emploi spécialisé de transgression 
en géologie (1907). - Son radical a servi à former un 
adjectif qui a remplacé tiunsgresseur (XVIII” s.1, 
TRANSGRESSIF,IVE 118421, d’abord “qui passe 
outre», aussi employé (1866) comme terme de géo- 
logie. 

TRANSHUMER v. est un emprunt francisé 
(1818; dès 1803, indirectement par tiunshumuntl à 
l’espagnol trashumar &ler paître dans la mon- 
tagnen et amener paîtres, de tras aau-delà> Icorres- 
pondant au français bruns-*), et de humar, du latin 
classique humus aterre% b humus). 

4 Le verbe garde en tiançais les sens de l’espagnol, 
en emploi transitif (1818) et intransitif (1868). 

b Lesdérivés TRANSHUMANT,ANTE adj.117Wet 
TRANSHUMANCE 11. f. (1818) qui remplace tiuns- 
humution (18041 sont plus courants que le verbe. 

TRANSIGER v. intr. est emprunté (1342) au la- 
tin transigere, composé de trans (+ trans-1, et ugere 
«conduire, menep I+ agir), verbe employé poéti- 
quement avec le sens de apasser à travers, enfon- 
cer= et surtout avec le sens figuré de cmener à 
bonne fh (une aEre), arranger, conclurep. 

+ Le verbe a été introduit par les juristes au sens de 
Nfaire des concessions réciproques pour régler un 
dif%rendm. 0 Il s’est répandu dans l’usage général 
avec le sens de =se prêter à des concessionsm @in 
me sd, surtout au figuré acéder ou faire des 
concessions, en invoquant des raisons peu solidesn 
(17801, souvent frunsiger avec (1812) et tiwx?&?r, w? 
pus transiger sur qqch. 118761. 

ä Le dérivé TRANSIGIBLE adj. (18291 est d’usage 
juridique. 
INTRANSIGEANT,ANTE adj. a fait l’objet d’un 
emprunt autonome (1875) à l’espagnol intransi- 
gente, qui désignait les républicains fédéralistes 
hostiles à la république unitaire; le mot est fait sur 
trunsigente, participe présent de transigir (em- 
prunt au latin transigere). 0 Par attraction séman- 
tique de transiger, il a pris en français ( 1875) le sens 
de aqui ne fait aucune concessionn (comme adjectif 
et comme nom). +Le nom correspondant IN- 
TRANSIGEANCE n. f., d’abord intransigence 
(18741, a été emprunté à l’espagnol intrunsigenciu, 
de intransigente. 
0 voir TFLANSACTION. 

TRANSIR v. est emprunté Cv. 1130) au latin 
transire, de trans (-+ trans-1, et ire &llep C-t venir), 
proprement «aller au-del&, employé avec de nom- 
breux sens propres et figurés et spécialisé chez les 
auteurs chrétiens pour <mourir* (v” s.1 par une fi- 
gure identique à celle de trépasser. 

+ Le verbe est apparu avec le sens de amour+, en 
usage jusqu’au xwe siècle. À partir du sens moral 
Gtre stupéfié» (v. 1340- 13701, il a pris sa valeur mo- 
derne Npénétrer, sais* en parlant d’un sentiment 
violent (1580, transir de Ict peur), d’usage littéraire, 
comme l’emploi pour apénétrer en engourdissant>), 
en parlant du froid, etc. Ixrve s., apr. 1350). 0 En 
construction intransitive, à propos d’un sentiment 
(1588) ou du froid (1660; 1636, transir de froid), le 
verbe est archaïque. 

b TRANSI, IE adj. (XITL~ s.1 a d’abord Le sens de 
«rnortu (transi de vie), puis se dit en particulier par 
figure dans le syntagme figé amoureux transi 
(v. 14451. 0 Il est plus tiéquent de nos jours que le 
verbe, dont l’usage est limité au présent de l’indica- 
tif, aux temps composés et à l’inkitif. * Deux déri- 
vés du verbe sont encore vivants. TRANSISSE- 
MENT n. m. est peu employé, au propre (1607) 
comme au figuré 11340-1370) ; il est parfois repris 
dans un usage littéraire (R. Barthes). 
Le déverbal TRANSE n. f. (v. 11501 a désigné l’ago- 
nie et Ie trépas, encore au xwe siècle. Le sens mo- 
derne de ecratite très granden apparaît en moyen 
français (v. 1360) d’où la locution disparue être mis 
en transe h-issonner~ (xv” s.l. Avec cette valeur, 
transe ne s’emploie aujourd’hui qu’au pluriel. 
e L’emploi du mot pour désigner l’état d’une per- 
sonne en état de sommeil magnétique ou hypno- 
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tique (1891, Huysmans; 1862, hwb%) est un em- 
prunt à l’anglais tiunce, qui remonte à l’ancien 
kancaîs transe : transe s’employait déjà au moyen 
âge avec le sens de <songe, extase>> (12451, en part- 
culier dans le domaine amoureux. 
0 voir TRANSIT, TRANSITIF, TRANSITION. TRANSITOIRE. 

TRANSISTOR n. m. est emprunté 11952) à 
l’anglais transistor, mot créé en 1947-1948. La dé- 
couverte du transistor a eu lieu le 23 dé- 
cembre 1947 lors d’une expérience conduite dans 
les laboratoires de la Bell Telephone aux États- 
Unis, par John Bardeen, Walter Brattain et William 
Shockley qui se virent décerner le prix Nobel de 
physique en 1956. Le phénomène observé fut iden- 
ti% SOLE le nom de transfer resistor &sistance de 
transfert>). C’est un autre chercheur des labora- 
toires Bell, John Pierce, qui proposa le terme trun- 
sistor (enregistré en 1966 dans le dictionnaire amé- 
ricain Webster’s Thirdl, contraction de transVer1 
kesk3tor. Le radio-récepteur à transistors (appelé 
transistor, transistor radio et transistor set), l’une 
des applications les plus spectaculaires de la dé- 
couverte, a été inventé en 1954 à Indianapolis par la 
firme américaine Regency Radio. 

+ Le mot est passé en frmçais comme terme scien- 
ttique avant de se répandre (v. 1960) avec le sens 
de -radio-récepteur à transistors>. 0 La forme 
francisée trunksteur était recommandée par plu- 
sieurs membres de l’Académie des sciences, mais 
le Comité d’étude des termes techniques lançais 
s’est prononcé en faveur de l’emprunt 11963). La 
vogue du mot a été très grande. 

FTRANSISTORISER v.tr.estl’adaptation (v. 1960) 
de l’anglais to trunsistorize ((équiper de transistorsn. 
Ce verbe technique a été rejeté par l’Acad&nie des 
sciences sur rapport du Comité consultatif du lan- 
gage scientEque (12 février 19621, mais on ren- 
contre transistorisé, transistoriser et un dérivé 
TRANSISTORISATION n.f. (1962) dans la publi- 
cité et l’usage technique. 

TRANSIT n. m. est un emprunt, comme terme 
de commerce 11663, Colbert), à l’italien transito 
«transport de marchandises en fkanchise)~, lui- 
même représentant le latin transitus aaction de 
fknchir, passage, (au propre et au figuré), substan- 
Ovation du participe passé de tiwwire I+ transirI. 

+ L’emprunt du mot en fiançais est inséparable de 
la politique économique menée par Colbert en fa- 
veur de la libre circulation des marchandises. 
0 Par extension, 6w%.sit est appliqué (1822, Balzac) 
au passage de marchandises indépendamment de 
leur situation douanière et, par analogie, à la situa- 
tion de voyageurs en escale. ~Par comparaison, 
on appelle (déb. XX~ s.1 cité de transit un lieu d’hé- 
bergement provisoire pour des réfugiés ou des im- 
migrés. 0 Parallèlement, le mot s’emploie (1922) au 
sens concret en physiologie Ctrunsit intestinal) et en 
physique. Il a aussi une spécialisation en astrologie. 

b Le dérivé TRANSITAIRE adj. 11838) est substan- 
tivé pour désigner un commerçmt qui s’occupe 
des questions de transit (18421, et appartient au vo- 
cabulaire juridique. *TRANSITER v. tretintr. 

( 1832, Balzac), mot de droit commercial, applique a 
des voyageurs en transit (xx” s-1, est entré dans 
l’usage général. 

TRANSITIF, IVE adj. est emprunté (v. 1265) 
au latin trunsitivw employé par les grammairiens 
latins à propos d’un verbe qui fait passer l’action du 
sujet sur son complément direct. Le mot vient de 
tramire <passer)) (+ transir). 
4 Transitif a d’abord été emprunté au sens général 
de =Passager, changeantti, sorti d’usage à la fm du 
xve s., puis a été repris par les grammairiens (1550, 
Meigret, Traité de lu grammaire française) au sens 
latin, appliqué aussi (1625) à ce qui est propre à un 
verbe transitif. Le mot, donné comme terme de 
grammaire hébraïque par l’Encyclopédie, est très 
rare avant le xuc’ s.; on disait plutôt verbe actif 
* Depuis le début du XVIII~ s., il est employé en phi- 
losophie à propos de ce qui agit sur autre chose 
que l’agent (cause tiunsitivel, puis en logique. 0 Il a 
quai% en géologie un terrain formant une transi- 
tion avec un terrain de formation plus récente 
(18451, valeur sortie d’usage, 
b Les dérivés sont aujourd’hui liés au sens gram- 
matical de transitif +TRANSITIVEMENT adv.,at- 
testé au XVI~ s. avec le sens temporel, apour la pos- 
%rité)) (1522) et <crapidementB (15881, a été recréé 
avec la valeur de ~~d’une manière transitive)) 11872). 
* TRANSITIVITÉ n. f. est postérieur (18793. 
INTRANSITIF, IVE adj. et n. m. est un emprunt du 
XVII” s. au latin des grammairiens intrunsitivus Cher- 
buwt1 intrunsitivurn1 chez Priscien, repris au XIII~ s. 
par Pierre Hélie dans ses commentaires du gram- 
mairien latin, composé de in- Ib 0 in-), et du bas la- 
tin trunsitivus. *Depuis la Gwnmuire de Port- 
Royal ( 16641, qui emploie aussi verbu intransitivu, le 
mot qutie un verbe qui exprime une action limi- 
tée au sujet et ne passant sur aucun objet. L’adjectif 
s’emploie par analogie en logique et en mathéma- 
tiques, en parlant d’une opération ou d’une rela- 
tion dans laquelle les termes ne sont pas liés entre 
eux. +Intransitif a produit INTRANSITIVEMENT 
adv. (1678, en philosophie) et INTRANSITIVITÉ 
n. f. (mil. XXe s.), également employé en logique et 
en mathématiques. 

TRANSITION n. f. est emprunté (152 1) au latin 
trunsitio, -on& nom d’action correspondant à trun- 
sire (+ transir) : <<action de passer, passage%, au fi- 
guré Npassage dans 1112 autre ordre sociala et 
%Contagion)), adéfection (passage à l’ennemiIn et 
<<conjugaison» en grammaire. 

+ On relève avant le XVI~ s, des emprunts isolés ; 
trunslsion «agonie» (XLH~ s.1, transition «action de 
passer de l’autre côtén Km xwe s.l et transsision 
<moment passagerm (xv” s.l. +Le mot, par un nouvel 
emprunt au latin des rhétoriciens, signifie à partir 
du XVI~ s. Mmanière de passer de l’expression d’une 
idée à une autre, de lier les parties d’un discours> 
( 1521, Fabril. Il s’emploie par analogie en musique 
( 1765, aujourd’hui avec un autre sens), puis en pein 
ture et par ailleurs en astrologie (17523, en phy- 
sique. * Il est littéraire pour désigner en général le 
passage d’un état à un autre 11797) et se dit cou- 
ramment d’un passage graduel ( 18741, d’abord en 
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géologie C17i’g). Par métonymie, il sert a désigner 
ce qui constitue un état intermédiaire 118351. 

b Son dérivé TRANSITIONNEL,ELLE, ELS adj. 
( f 8521 est didactique pour 4ransitoirea ; introduit 
sous l’influence de l’anglais trunsitinul utilisé par 
le psychanalyste anglais Winnicott, il est employé 
dans l’expression objet transitionne à propos d’un 
objet partiel (au sens psychanalytique) assurant le 
passage de l’enfant d’un cobjetn à l’autre. 
TRANSITOIRE adj. est emprunté Iv. 1170) au dé- 
rivé latin tiunsitorius “qui sert de passage» et, à 
basse époque, au sens temporel de «bref, passager» 
chez les auteurs chrétiens (saint Augustinl. 0 Le 
tiançais a repris le sens temporel (autrefois as- 
surné par trunsitift). Le mot sert d’adjectif à transi- 
tion pour <<qui forme transitionn (17981, beaucoup 
plus courant que trunsitzbnnel. - Son dérivé TRAN- 
SITOIREMENT adv. 115301, repris à la fm du XVIII~ s. 
(17943, n’est pas usuel. 

TRANSLATER v. tr. est un emprunt Iv. 1 1~01 

au bas latin translatare @ansporter en un autre 
endroit», au figuré «aliénep, &+anscriren et «tra- 
duire>>, fait sur le supin ~trunslatuml de transferre 
I+ transférer). 

$ Translater, d’abord *transporter dans un autre 
liew puis Ntraduîrea (v. 1140) jusqu’au XVIII~ s., est 
concurrencé par transférer et éliminé par truduire, 
mais il a été repris en informatique Iv. 19601. 

F TRANSLATION n. f., emprunté au latin transk~- 
tio, -anis pour servir de substantif verbal à trunsla- 
ter, a été emprunté ti XII~ s.1 au sens de «traduc- 
tien>> et a lui aussi été concurrencé à partir du 
3x1~ s., puis éliminé par traductin (alors que l’an- 
glais, qui a conservé translation et to translate, a 
perdu tru&ctin). II désigne le fait de transporter 
selon des formalités, en particulier des reliques 
(v. 12001 ou une juridiction (1474) et s’est employé 
avec le sens de transfert (v. 13801. 0 1l continue de 
s’employer dans le langage juridique pour le trans- 
fert d’un droit (1363), d’un titre (1541) et correspond 
à «action de déplacer les restes d’un mort)) (1691). 
0 II conserve en outre des emplois spécialisés, en 
mécanique (1754, mouvement de translutionl, et en 
géométrie ti XX~ s-1, en linguistique 11959) et en in- 
formatique (v. 196049651, ces #deux emplois étant 
des emprunts à I’anglais des Etats-Unis. 
TRANSLATE~R n. m., emprunté Km XII~ s.) au dé- 
rivé latin trunslutor employé à basse époque au 
sens de atraducteurn et Ncopiste}}, est passé en fkan- 
çaîs au sens de atraducteur>>. Il est qual%é de wieux 
et burlesque>> par Richelet en 1680 et ne s’emploie 
plus au XVIII~ s. qu’avec la nuance péjorative de 
amauvais traducteur)). oDe nos jours, il a pris un 
sens technique, aappareil intermédiaire entre deux 
postes télégraphiques éloignés» (1904). 

TRANSLITTÉRATION n. f. est une forma- 
tion savante (18741, du latin truns (-3 trans-1, littera 
<lettre%, d’après des mots comme trunscription. 

+ Le mot désigne une transcription, lettre pour 
lettre, d’un alphabet Iou sylIabaire1 dans un autre. 

ä TRANSLITTERER v.tr. IV. 1950) en est un dérivé 
régressif. 

TRANSLUCIDE adj. est emprunté (1556) au 
latin tiunsZucidus “qui brille au traversm, atranspa- 
rent, diaphanem, de trucs (-, trans-1, et lucidus (+ lu- 

cide). 

+Le mot, rare avant 1802, est d’abord d’usage di- 
dactique, comme lucide et pellucide, mais s’est ré- 
pandu dans le langage soutenu avec une valeur 
distincte de transparent, selon l’étymologie : un 
corps translucide laisse passer la lumière mais ne 
laisse pas reconnaître kpartitre4 nettement les 
formes. 

b son dérivé TRANSLUCIDITÉ n. f. (15651 est resté 
d’usage didactique et technique. +Le vocabulaire 
de la météorologie a emprunté au latin TRANSLU- 

CIDUS n. m. (v. 1950) qui désigne un nuage en banc 
assez trwlucide pour laisser appartitre la posi- 
tion du Soleil ou de la Lune. 

TRANSMETTRE v. tr. est la réfection I~II~~.), 
d’après le latin, de trametre (x” s.), issu du latin clas- 
sique transmitiere Kenvoyer de l’autre côté, faire 
passer au-delà, remettre>), de trarzs (-, kans-1, et 
mittere (+ mettre). Le mot latin s’est conservé de 
l’Italie centrale aux Alpes et à la Catalogne. 

4 Le verbe est passé en français avec le sens d’aen- 
voyez, qui était celui du latin mitiere et qui a dis- 
paru après l’ancien français. L’idée dominante du 
verbe est devenue ceIle d’un déplacement provo- 
qué vers qqn et il a dés le XI~ s. le sens de <faire par- 
venir Iqqch. à qqnln Iv. 10501, plus tard au pronomi- 
nal se transmettre 115531.0 Peu à peu, il a retrouvé 
la valeur du préfxe latin tuans- sous l’influence de 
la langue savante latinis&e, qui a recréé traw- 
mettre Cv. 11X1), généralisé au xve siècle. Le verbe a 
signifG dès le XII~ s. acéder (un droit, un bien) à qqn,, 
spécialement <<faire passer à ses descendants un 
bien matériel>> (1549) ou moral (16151, sens toujours 
usuel. Q Depuis le XVII~ s. (av. 1650, Descartes), le 
mot est employé couramment pour -faire parvenir 
(un élément physique) d’un lieu à un autreu en par- 
lant d’une chose, d’où des emplois spécialisés (bio- 
logie) ou courants dans les domaines du téléphone, 
de la radio et de la télévision. 

F Le verbe a pour dérivé TRANSMETTEUR n. m. 
et adj. Iv. 14501, d’abord Ncelui qui envoie (une délé- 
gation)n ; il est reformé au XIX~ s. dans le domaine de 
la télégraphie ( 1860). 

Avec le préke re-, l’ancien français avait retru- 
metre au sens d’<cenvoyer en retourB (v. 980). Ce 
verbe ayant disparu, RETRANSMETTRE v.tr. est 
un nouveau verbe 09321 qui appartit à propos des 
télécommunications pour &ansmettre un signal, 
transmis (de nouveau, plus loin, et+. 0 De là, RE- 
TRANSMETTEUR n. m. et adj. (193.2). Ces deux 
termes techniques sont passés dans l’usage cou- 
rant, surtout le verbe, à propos d’émissions radio- 
phoniques, télévisées, puis de toute information. 
Le substantif verbaI correspondant à transmettre 
est TRANSMISSION n.f. (1515; 1398, sans 

contexte), directement repris au latin trunsmish 
fait sur le supin de trunsmitiere. 4 Introduit en fran- 
çais comme terme de médecine en parlant de la 
circulation des humeurs, le mot s’est répandu dans 
l’usage pour désigner généralement l’action de 
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transmettre et le résultat de cette action (v. 1590). 
o A partir du XVIII~ s., il a développé des emplois di- 
dactiques et scientifiques, en physique ( 1765, dans 

un sens disparu), en biologie (17931, en mécanique 
11872), avec l’expression COWTOje de &Wsm&kHl 
118761, au figuré -organe qui transmet une 
consigne, un ordre». 0 La spécialisation concer- 
nant les signaux électriques, télégraphiques (1869) 

transmis à distance est devenue la plus importante, 
le mot s’appliquant dans l’armée au service chargé 
des communications (les trunsm&sions; 1933 dans 
les dictionnaires), puis k l’ensemble des télécom- 
munications et à l’informatique. 0 Depuis le début 
du XJX’ s. 11807), il se dit pour le passage par conta- 
gion d’une maladie d’un incIîvidu à un autre. 0 Par 
métonymie, il désigne concrètement ce qui trans- 
met, spécialement en parlant d’un organe méca- 
nique (1861) et, abstraitement, au pluriel, de l’en- 
semble des moyens destinés à transmettre les 
informations. +Avec le préfixe re-, on a formé sur 
transmission, RETRANSMISSION n. f. «diffusion 
d’une émission dans un autre lieu> 119491, terme 
technique qui, comme retransmettre, est entré 
dans l’usage courant. 
TRANSMISSIBLE adj. a été formé savamment 
115831 par les juristes sur le supin latin transmis- 
sum avec le suExe -ible. L’adjectif a pris le sens gé- 
néral de “qui peut être transmise 116901, mais reste 
d’un usage didactique (biologie, médecine) ou abs- 
trait. +n a SetiàfO~WTRANSMISSIBILITÉ n. f. 
07893 et les antonymes INTRANSMISSIBLE adj. 
IlSOl) et INTRANSMISSIBILITÉ n.f. (1877),surtout 
employés en droit. 

TRANSMIGRATION n. f. est emprunté 
Iv. 1190) au latin trunsmigrutio, -on& knigration, 
exil, captivitém, employé spécialement par les au- 
teurs chrétiens avec les sens de «mort, trépas» et 
4ranslation d’un corps saint>>. Ce nom latin est 
formé sur le supin O-runsmigrutuml de transmi- 
grure, de truns C+ trans-1, et mipare (-+ migrerl, 
«passer d’un lieu à un autren, <<changer d’habita- 
tion* et transitivement <déporter». 

+Le mot, signifknt adéplacement d’un peuple qui 
passe de son pays dans un autreti, a subi la double 
concurrence de migration* et émigration”. Le sens 
physique de <déplacement d’un lieu à un autrep 
(1580) a disparu. 0 L’usage moderne l’emploie es- 
sentiellement avec la valeur religieuse de amé- 
tempsycose, passage d’une âme d’un corps dans un 
autrem (14931, en particulier à propos de la religion 
hindouiste. 
k TRANSMIGRER v. intr., emprunté (1538) au 
verbe latin avec le sens de «passer d’un lieu d’un 
pays dans un autre=, a suivi la même évolution vers 
le sens religieux ( 1769). 

TRANSMUTATION n. f. est emprunté 
Cv. 1160) au latin transmututio, -anis 4ransposition 
(de lettre&, fait sur le supin (trunsmutatum1 de 
trunsmutare 4ransférer, faire changer de places, 
<transporter ailleurs)), de trans (+ trans-1, et mutare 
(+ muer, muter). 
+Le mot est emprunté avec le sens de achange- 
ment d’une substance en une autrem, spécialement 

en aMknie. o Il s’est employé Iv. 1283) au sens 
d’&hange d’une chose contre une autre,, repris à 
l’époque classique puis sorti d’usage. Par la suite, il 
a développé par métaphore le sens de achange- 
ment de natureu (1803, après l’emploi correspon- 
dant de transmuter), demeuré littéraire. *Il est 
passé dans le domaine de la physique atomique 
( 19091, sens aujourd’hui usuel. 

F TRANSMUER v. tr, a été emprunté Iv. 1270) au la- 
tin transmutare avec francisation d’après muer*. 
L’ancien français avait francisé le latin en tresmuer 
v. tr. mchanger de visage> (XIII~ s.l. +Comme le nom, 
il a le sens large de &ansfomner, changers cv. 12701, 
spécialement Il5911 dans le contexte alchimique de 
la transmutation des métaux. Cette acception ne 
suivit qu’au figuré, la transformation impliquant un 
état supérieur (17901. Le verbe a perdu ses autres 
acceptions, &Changer contre- Cv. 1370) et atrans- 
porter* Cv. 1360). &a forme TRANSMUTER aété 
rétablie au ~VI~ s. 115211, et reprise au XIX~~. (1834, 
Balzac) sous 1’infIuence probable de transmutation 
sans pour autant éliminer transmuer I+ muer/mu- 
ter). + Trammuer a produit TRANSMUABLE adj. 
CV. 13OOI, doublé par TRANSMUTABLE adj. 11808). 

-TRANSMUTABILIT& n-f. est probablement un 
dérivé savant (1721) du verbe latin. +TRANSMU- 
TATE~R, TRICE n. et adj., d’abord ( 1768) en al- 
Chimie, ne S’emploie qu'au figuré. +TRANSMU- 
TANT, ANTE adj. ( 1949) est un terme de physique 
atomique. 

TRANSPARENT, ENTE adj. et n. m. est la 
réfection (v. 1370, Oresme) d’après la forme latine 
truns du plus ancien tresparent (XI~I~ s.), emprunté 
au latin médiéval transpurens, -ena, composé de 
truns 4 travers} (+ trans-1, et parere flappartitrem 
(+ partitre). 

+ Le mot s’applique à ce qui laisse passer la Iurnière 
et paraître nettement les objets placés derrière ; il 
s’emploie couramment ensuite pour 4ranslucide» 
(16431, les deux mots étant toujours distincts en ter- 
minologie. 0 Il a développé le sens figuré de *qui 
ne cache rien-, dans le domaine psychologique 
(v. 1747) et qutie des propos, un comportement 
qui sont aisément déchiffrables (1763). 0 Substan- 
tivé au masculin (XVI~ s. isolément, puis 1611) pour 
une plaque de verre, il désigne un panneau déco- 
ratif très fin éclairé par derrière (1762) ; il s’applique 
aussi à un motif décoratif sculpté à jour, en archi- 
tecture et en sculpture (notamment dans le style 
baroque espagnol), et à une feuille de papier réglée 
servant à écrire droit par transparence 117181, une 
sorte de diapositive (xx” s.l. 0 Il a également servi, 
dans l’histoire de l’habillement, à désigner un élé- 
ment transparent (1676, MT de %&nél, une pièce 
de tissu opaque doublant un vêtement transparent 
11849). 

b Son dérivé TRANSPARENCE n. f. (v. 1380) asuivi 
la même évolution, également au figuré (17631. 
Sous l’influence de l’adjectif, a été formé sur pu- 
rUh* un Composé TRANSPARAÎTRE wintr., ré- 
fection (1640) de tiansparotr 115731, à peu près inu- 
sité avant le XIX~ s. où il sert de variante spécialisée 
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à paraître pour aapparaître à travers qqch.»; il si- 
grde au figuré (1848) ee m-ester malgré un 
obstacle>), là où l’on employait fkéquemment truns- 
pirer. 

TRANSPERCER + PERCER 

TRANSPIRER v. est emprunté (15031 au latin 
médiéval tmnspimre, fait sur spirure (+ spirituel) 
avec trans I+ tram-) sur le modèle des composés 
exspirure (-+ expirer), et aspirure C+ aspirer). 

+ À côté du sens courant, +uerD, attesté dès les pre- 
miers textes, le verbe s’utilise en botanique à pro- 
pos de végétaux (1762). 0 11 a été employé à la fois à 
propos de l’entrée de l’air par les pores (1690) et, 
médicalement, de l’excrétion des humeurs (v. 15501 
selon l’ancienne conception de la transpiration. 
0 II a pris le sens figuré de Nparaître au jour, tir 
par &re connues (1738; 1718 à la forme imperson- 
nelle il transpire), par exemple dans rien n’a tmns- 
piré du secret, emploi plus tard concurrencé par 
transparaître. 0 Cette valeur a donné une spéciali- 
sation technique sortie d’usage «apparaître à tra- 
vers les fds (pour la trame du ttieta& (17651. L’em- 
ploi de la construction transitive est sorti d’usage 
avec le sens concret (1685) et est littéraire au sens 
figuré 118631. 

w Le mot a donné les adjectifs TRANSPIRABLE 
(XVI” s.3 d’usage didactique et TRANSPIRANT, 
ANTE (1932, Céline), variante noble de suunt. 
TRANSPIRATION n. f., le nom correspondant, est 
emprunté en même temps que le verbe C 15031 au 
dérivé latin médiéval tiunspirutio, -OMS + Le mot a 
suivi la même évolution que transpirer; terme di- 
dactique, il ne s’est répandu dans l’usage courant 
qu’au ~VIII~ s. (vers 1770). Par métonymie, il sert à 
désigner le liquide provenant de la sécrétion I1680), 
mais on dit couramment sueur et, par analogie, il 
est repris en botanique pour désigner l’évacuation 
de l’eau excédentaire des plantes à l’état de vapeur 
11735). La conception moderne de la transpiration 
en fait une modalité des échanges respiratoires. 

TRANSPLANTER v. tr. est emprunté 11528; 
une fois v. 1120, SOUS la forme transplanter1 au bas 
latin trunsplunture (dans la Vulgate), de trans- 
(+ trans-1, et plantare (+ planter). 

4 Emprunté comme terme de jardinage, trunspht- 
ter a pris le sens métaphorique de {{transporter 
dans un autre milieu, un autre paysn (1585) ; il s’ap- 
plique aussi aux personnes (16571, sens également 
réalisé par la forme pronominale se transplanter 
( 1690). 0 Le verbe a pris beaucoup plus tard, sous 
l’influence probable de transpluntution, une valeur 
biologique C 1898) analogue à celle de nefle, lui aussi 
d’origine horticole. 0 Le participe passé TRANS- 
PLANTÉ, ÉE est adjectivé et substantivé en 
contexte médical (1967) et d’abord en parlant des 
populations (1898). 

,Le déverbal TRANSPLANT n. m. attesté isolé- 
ment au XVI~ s. pour Naction de traplantern, a été 
repris au XIX~ s. en biologie avec le sens d’corgane, 
tissu transplantém (1898). 

TRANSPLANTATION n. f., apparu à la même épo- 
que que tiunsplant (15561, a suivi l’évolution du 
verbe, développant le sens figuré de «déplacement 
d’hommes, d’animauxn (1680, W” de Sévigné1 et 
une spécialisation médicale (1898). 0 Il a supplanté 
TRANPLANTEMENT n. m. (1600). -AU début du 
~VU%. sont dérivés TRANSPLANTABLE adj. et 
TRANSPLANTEUR,EUSE n;m.etadj. (16061, 
rare. + Le dernier attesté des dérivés de trunsplun- 
terest TRANSPLANTOIR n. m. (17961,qui désigne 
un outil de jardinage. 
6) Voir PLANTER. 

TRANSPORTER v. tr. est emprunté IV. 1180) 
au latin trunspotiure, littéralement ((porter en un 
autre endroita, de tra~.~ (-, trans-1, et portare (+ por- 
ter). 

+ Le verbe est introduit avec le sens de adéplacer 
d’un lieu à un autrea une personne ou une chose, 
d’où se transporter ( 12801, et il est très tôt employé 
(1291) à propos du déplacement d’un droit d’une 
personne à une autre. -3 Par figure, il Sign%e cagi- 
ter (qqn) par un sentiment violent» Iv. 1290) ; dans 
cet emploi, littéraire aujourd’hui, transporter s’ap- 
plique plutôt à un sentiment de joie, de satisfac- 
tion, etc. (mil. XVII~ s.1, avec un complément; mais 
se transporter Hse mettre hors de soi)) (1574) est sorti 
d’usage. 4 À partir de la Renaissance, la première 
valeur se développe ; le verbe s’emploie figurément 
pour un déplacement par l’imagination (15321, plus 
couramment aujourd’hui se transporter (dans un 
lieu, etc., en esprit) [ 15381; il se dit aussi ( 1541) à pro- 
pos du passage de qqch. dans un autre contexte 
Itmnsporter un roman 9 lu scènel, en concurrence 
avec potier. Q Transporter s’utilise aussi (1564) en 
droit en parlant du transfert d’une juridiction, d’un 
pouvoir. ~Dans un contexte concret, il Sign%e 
<<faire partir (qqn) pour l’établir ailleurs» ! 15641, en 
particulier autrefois adéporter)> une personne ou 
un groupe Icf. transportation ci-dessous), puis 
<<condamner à la peine de la transportationn ! 1748). 
0 À partir du XVIII~ s., le sujet désigne le moyen de 
transport 117.291 et le verbe prend une valeur plus 
générale, afaire passer d’un point à un autre> ( 17421, 
le complément désignant un objet concret, une 
force, etc. 0 Le verbe s’emploie également en 
comptabilité ( 1723) dans le cas du tra;nsfert d’une 
somme d’un compte à un autre ; cf. trumférer. 

w Le déverbal TRANSPORT n. m. s’emploie 
d’abord (131% avec le sens juridique abstrait de 
acession d’un droitn. Il désigne couramment le fait 
de porter qqch. ou qqn pour parvenir à une autre 
destination 115381, notamment par des moyens spé- 
cifiques I: 16901, d’où l’emploi pour les véhicules qui 
servent à transporter 11787, à propos d’un navire 
pour le transport de troupes), d’où aussi le syn- 
tagme usuel moyen de trunsport ( 18131. 0 Plus ré- 
cemment, les tiamports se dit à propos de l’en- 
semble des moyens employés pour transporter les 
marchandises, les personnes (1923, trunspotis eyL 
communl. oLe mot est aussi employé en droit 
pour le fait de se déplacer sur les lieux pour im- 

truire une affaire ( 16681, le transport se disant au- 
trefois d’une perquisition domiciliaire (1692). * &I 
relation avec transporter, il a eu le sens de Ndépor- 
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tationa (1610). 0 À l’époque classique, en relation 
avec tiunspotier, il exprime au figuré l’idée de wive 
émotions (1604); aujourd’hui, il s’emploie surtout 
avec un complément ( 1647, transpoti de joie). 
o Transport (1668) ou transport au cerveau Il6711 
s’est dit aussi d’une congestion cérébrale, considé- 
rée par l’ancienne médecine comme un déplace- 
ment des humeurs. 
TRANSP~RTEUR,EUSE n. et adj., attesté une 
première fois en 1380, a été repris au XVII~ s. pour 
désigner la personne qui transporte, et plus préci- 
sément la personne dont le rôle est de transporter 
qqch. ou qqn, alors en relation avec tiunspoti (186% 

0 Au me s., le mot désigne également un dispositif 
transportant des marchandises (19061, aussi adjec- 
tif 119041. Il est passé dans le domaine scientsque à 
propos d’un élément capable de faire passer, de 
transmettre (des atomes, des molécules) d’une 
structure chimique à une autre (transporteur d’hy- 
drogènel [ 19531. 

TRANSPORTÉ, ÉE adj., du participe passé, s’em- 
ploie au figuré (15411 et au propre C16901. +TRANS- 
PORTÉ n. m., terme d’histoire, désigne un 
condamné à la transportation (18721. + Transporter 
a produit deux adjectifs. ~TRANSPORTABLE 
(1556) a produit le préfké INTRANSPORTABLE 
117731, souvent aujourd’hui qqu’on ne peut trans- 
porter sans mettre sa vie en da,nger» (d’un malade). 
QTRANSPORTANT,ANTE, participe présent ad- 
jective de sens figuré (1671, We de Sévigné), est 
sorti d’usage. 
TRANSPORTATION n. f., directement emprunté 
I1519) au dérivé latin trumpotiati knigration~, est 
peu attesté avant le XVIII~ s. (17761, où il a le sens de 
«déportation d’un peuplem, puis celui de 4ransport 
d’un condamné dans une colonie>> 11790) ; celui-ci 
est aujourd’hui un terme d’histoire, cette institu- 
tion distincte de la déportation ayant disparu. 
0 voir PORTER. 

TRANSPOSER v. tr. Cv. 12501 a remplacé l’an- 
cien français tiesposer Cv. 12501, tous deux emprun- 
tés au latin trunspowre =transporterB et &anspo- 
sera> de trans I-+ trans-1, et ponere C+ poser) et 
francisé d’après poser*. Transposer est attesté isolé- 
ment v. 1190 au sens de (<traduire>>. 

4 Le mot est archaaque avec son sens littéral de 
#faire passer ailleur qui s’appliquait au XVIII~ s. 
(1718) au transfert d’une sorrune d’argent et, au jeu, 
d’une carte sur une autre. A partir du xvrre s., le 
verbe s’emploie pour <<placer Ides éléments) en in- 
tervertissant leur ordre% Il6063 et signiEe spéciale- 
ment en musique Mfaire passer (une forme) dans un 
autre ton sans l’akérep (1684). Sous l’influence de 
cette valeur, il a pris le sens métaphorique de afaire 
changer de forme ou de contenu en changeant de 
domaine> (1853). 

k TRANSPOSI?, ÉE adj. a sign%é 4nversé~ (1300) 
et achangén Cv. 13701. Il est repris au XVIII~ s. en mu- 
sique (17621 et, plus récemment, en mathématiques 
hnattie transposéel, aussi comme nom féminin 
(une trunsposéel -TRANSPOSITION n. f, attesté 
isolément pour 4raductionl (v. 12701, Sign%e (14881 
Nchangement de plaoe> et spécialement ainterver- 
siona 115881, et s’est employé en grammaire pour 

4nversionm (16471. Avec sa première valeur géné- 
rale, il s’est spécialisé en imprimerie IlS90>, en ma- 
thématiques (1835) et en médecine (18451, employé 
pour métathèse en linguistique Iti s.l. Par ailleurs, 
il désigne (1690) l’action de motier qqch. pour le 
faire passer dans un autre domaine, spécialement 
en musique (1694). *TRANSPOSITIF,IVE adj. 
11747, abbé Girard) est un ancien terme de linguis- 
tique, quaMant une langue à construction libre, où 
les termes de la phrase peuvent être transposés, 
inversés. ~TRANSPOSITEUR,TRICE n., d’abord 
adjectif (17611, est très rare pour désigner une per- 
sonne qui transpose 11835) et s’emploie essentielle- 
ment à propos d’un dispositif adapté à un instru- 
ment de musique (1834). -TRANSPOSABLE adj. 
(18231, “qui peut être transposé)), a produit le pré- 
fixé INTRANSPOSABLE adj.(l886). 

TRANSSUBSTANTIATION n. f., réfec- 
tion 11495) de tia?%.sustanciacion t 13741, est em- 
prunté au latin ecclésiastique transsubstuntiutio, 
composé du latin classique tiuns- aau-dessus) 
I+ très], et de substuatitio, -0nik 

+ Dans les religions catholique et orthodoxe, le mot 
désigne le changement de toute la substance du 
pain et du vin en toute la substance du corps et du 
sang du Christ. Par figure, il Sign%e Cl61 11 Nchange- 
ment complet d’une substance en une autre>. 

w Le d&ivé TRANSSUBSTANTIER v.tr.,réfection 
( 14951 de transsubstentir Ixwe s.3, est un terme de 
religion qui s’emploie parfois au figuré 11575 ; aussi 
ti s., tianssubstuPttifzer chez Va@$ dans un 
usage didactique. 

TRANSSUDER -3 SUER 

TRANSVASER v. tr. a été formé directement 
en français (1564) de ~TU~S-*, et vase* avec le stixe 
verbal. 

+ SigniCant proprement <faire passer (un liquide) 
d’un récipient dans un autre>, ce verbe usuel a dé- 
veloppé l’acception figurée de &ansférer (des per- 
sonnes)> (1823 ; 1770, des abeilles), de nos jours vieil- 
lie. 

b Il a produit les dérivés TRANSVASEMENT n. m. 
(1611), ce dernier ayant supplanté trunsvasation 
n.f (15701, TRANSVASEUR n.m, (18361, rare, et 
TRANSVASAGE n. m. (xx” s.), nom technique spé- 
cifrque pour le soutirage du vin. 

TRANSVERSAL, ALE, AUX adj. et n.f. 
est emprunté (1370) au latin médiéval truwersalis, 
dérivé du latin classique trawersw (+ travers). 
L’a;ncien provençal possède le mot correspondant 
dès le XIII~ s. (via trunsversalu wchemin de tra- 
versed 

+ Transversal a été emprunté au sens de Mdisposé 
en travers,, employé ensuite 11534 ; en anatomie 
hwscle transversal) ; transversal n. m. ne s’est pas 
maintenu en ce sens. ~L’adjectif est passé dans 
l’usage courant C 16111, notamment à propos d’une 
voie (17961, d’où WI& transversale n. f. (1914). 0 Le 
substantif féminin a par ailleurs signî% asuture du 
crânen (1752) ; il désigne une barre, une ligne trans- 
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versale 118121, spécialement en sports la barre re- 
liant les poteaux des buts aux jeux de ballon 11900) 
et s’emploie en géométrie (18061. 

k La date de la première attestation de son dérivé 
TRANSVERSALEMENT adv. (1490) donne àpen- 
ser que l’adjectif était employé avant le me siècle. 
TRANSVERSE adj. est un emprunt Km x# s.1 au 
latin trarwersw, qui équivaut pour le sens à trans- 
versal, notamment en anatomie 115341 par ex. dans 
côlon trunsverse. 

TRANTRAN ou TRAN-TRAN nm. est 
issu (16111, par redoublement à des tis expres- 
sives, de trun (15611, onomatopée répétée plusieurs 
fois dans les cris des chasseurs et les signaux don- 
nés par le cor. 

4 Trantran n’a pas gardé son sens premier, Kson du 
corB, ni son sens figuré de apetits secrets d’une af- 
fairem 116161. Il est passé dans le langage familier 
avec le sens de *routine que l’on suit dans certaines 
tiairesn (16803 mais est devenu littéraire, concur- 
rencé par la forme TRAIN-TRAIN n. m. (18351, in- 

fluencée par train” et plus courante. 

TRAPÈZE n. m. est emprunté (1542) au bas la- 
tin trapezium dgure de géométrie quadrangu- 
laire» et par analogie «espèce de borneb. Lui-même 
est emprunté au grec tmpezion, qui signifie propre- 
ment &Petite table%, en particulier atable de chan- 
geurm, employé depuis Aristote comme nom de la 
figure géométrique (en grec moderne, abanque)J 
Le mot est dérivé de trapeza <tables (parfois atable 
servie>>, arepas>, aplate-formeti, acomptoir d’un 
changeur> ; cf. la métaphore du banc pour banque). 
Tkpeza, proprement aobjet à quatre piedsm, est un 
composé avec, au premier terme, une forme tir6e 
du nom de nombre tettares aquatrem (+ tétra-1 et, au 
second terme, le nom du pied pous, podos !+ -pode, 
podo-1 avec vocalisme e et sufExe. 
4 Le mot a été emprunté comme terme de géomé- 
trie pour <<quadrilatère à deux côtés parallèles~ in- 
cluant le rectangle, et dans l’usage courant eparal- 
lèles et inégaux (grand et petit Côt&. ~Par 
analogie de forme, il désigne un des muscles de 
l’omoplate (v. 15601 ou muscle hpéze (16111 et un 

os ! 175 1; aussi os trapèze). 0 Il s’emploie aussi pour 
un appareil de gymnastique 11830) formé d’une 
barre suspendue par deux cordes divergentes, 
d’où trapèze volant ( 19041, attraction de cirque. Q Il 
désigne aussi un dispositif équipant un bateau de 
plaisance (1958). 

b Il entre dans quelques mots composés d’usage di- 
dactique. +TRAPÉZOÏDAL,ALE,AUX adj. (1779) 

a été formé sur TRAPÉZOÏDE adj. et n. m. aen 
forme de trapèze- et comme nom *trapèze dont 
deux côtés se croisentn. Le mot est emprunté 
comme nom (16521 au grec tiapezoeitis (+ -oïde). 
+TRAPÉZIFORME adj. (2803) et TRAPÉZOÈDRE 

n, m. (18181 sont rares. + Avec son sens d’cappareil 
d’acrobatiem, il a produit TRAPÉZISTE n. (18791, 

usuel. 

0 TRAPPE n. f. est issu (v. 1175) d’un francique 
Ohappa flpiègen, qui est représenté par le vieil an- 
glais treppe (anglais trapl, le moyen néerlandais 

trappe, de même sens. Dans le domaine roman, on 
relève trappa dans la Loi salique; l’espagnol a 
tiampa, l’ancien provençal trapu et l’italien a trap- 
pola, diminutif d’un simple disparu. 

+Le mot désigne donc un piège, surtout pour 
prendre les oiseaux mais aussi des personnes ou 
des animaux sauvages, constitué alors d’un trou re- 
couvert de branchages ou d’une bascule. Par ex- 
tension, trappe a pris rapidement le sens figuré de 
{(piège, ruse, Iv. 11751, relevé jusqu’au XIX~ s. mais 
sorti d’usage, de même que le sens voisin de apiège 
où s’enferrent des ennemisn I15903.* Trappe est de- 
venu un terme de charpenterie désignant un pan- 
neau fermant une ouverture dans le plancher 
(12601 et cette ouverture même (1552). 11 se spécia- 
lise ensuite pour désigner le châssis d’une fenêtre 
a coulisse (16941, puis au théâtre la partie mobile 
d’un plancher de scène semant à faire disparaître 
les acteurs (1842). Par analogie, il désigne en tech- 
nique 117551 la plaque d’ouverture d’un fourneau, 
puis (18721 une plaque de tôle devant une chemi- 
née. 

F Le dérivé TRAPPON n. m., autrefois aplanchen 
( 14321, vivant dans les parlers régionaux avec de 
nombreux sens, est un terme technique désignant 
une trappe placée à fleur de terre servant à fermer 
les caves où l’on entre par la rue (1593, Lyon; puis 
1839). +TRAPPILLON n. m. (1772) désigne dans un 
théâtre l’ouverture pratiquée sur scène pour lais- 
ser passage aux décors qui montent de dessous 
11876) et, par ailleurs (18721, ce qui maintient une 
trappe fermée. 
TRAPPEUR n. m. est un emprunt avec adaptation 
en -eur (1827) à l’anglais trapper n. (17681, dit du 
chasseur d’Amérique du Nord qui fait commerce 
de fourrures et se sert ordinairement de trappes. 
Celui-ci vient de trap n. apiège, trappes, de même 
origine que le fmnçais. +Un dérivé TRAPPER 
v. intr. 11876, Larousse) achasser comme le font les 
trappeurs, a été fait à l’imitation de l’anglais 
to trup, mais n’a pas vécu. 0 Le moyen français 
avait employé trapper v. tr. t 1530) {{prendre (un ani- 
mal, qqn) par ruse>, dérivé de trappe. 
0 voir ATTRAPER, CHAUSSE-TRAPtPlE. 

0 TRAPPE n. f., nom d’un ordre religieux, est 
tiré (16711, par abréviation, de Notre-Dame-&-la- 
Trappe, nom donné à un monastère fondé en 1140 

entre Mortagne et L’Aigle - alors Laigle - (Orne) 
par des moines de la congrégation de Savigny, en- 
trée dès 1147 dans l’ordre cistercien en s’fiant à 
Clairvaux. Le monastère avait d’abord reçu le nom 
de Maison-Dieu mais le nom de Trappe prévalut 
bientôt. Les trappes étaient les marches qu’il fallait 
descendre pour alIer pêcher le poisson à l’étang, et 
le mot est à rattacher à une forme dialectale 
(trappe) correspondant à l’allemand Treppe aesca- 
Iierm. La racine semble la même que celle de 
@ trappe* et repose sur une onomatopée évoquant 
le trépignement. 

+ Trappe désigne d’abord l’abbaye mére de l’ordre 
(lu Trappe ou lu Grande Trappe), puis avec majus- 
cuIe l’ordre cistercien (16911 et un monastère de 
l’ordre (avec ou sans majuscule) 118321. 
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b TRAPPISTE n. m., dérivé (17961 de trappe, est le 
nom donné à un moine cistercien de la règle de la 
Trappe telle qu’elle fut réformée au xwes. par 
Rancé (1626-17001, nommé abbé régulier de la 
Trappe par privilège du roi en 1663. Les boulever- 
sements révolutionnaires qui avaient supprimé 
tous les monastères, puis la restauration de l’ordre 
par Lestrange au XIX~ s., furent suivis en 1892 par la 
fusion des trois congrégations issues de la Trappe 
en l’ordre des Cisterciens réformés (ou de la stricte 
observance). Depuis, Trappe et trappiste, mainte- 
nus dans le langage courant, ont disparu de la ter- 
minologie officielle (l’ordre se réclamant plutôt des 
pères de Cîteaux du XU@ s. que des idées des réfor- 
mateurs Rancé et Lestrange). 0 Trappiste n. f. est 
le nom (marque déposée) d’une bière fabriquée par 
des moines trappistes en Belgique. +Trappiste a 
produit le dérivé, TRAPPISTINE n. f., relevé pour 
la première fois dans la Vie de Rancé de Chateau- 
briand (1844) pour désigner une religieuse suivant 
la règle réformée de Rancé (ordre fondé en 1827). 
+Le mot désigne aussi (1866) une liqueur fabriquée 
par les trappistes. 

TRAPU, UE adj. est un dérivé (15551 de l’ancien 
adjectif Pape, trappe hve s.) ~Cou~% et grossier», en- 
core usuel au ~VI~ s., lui-même d’origine obscure, 
peut-être d’un hypothétique “tiape. altération de 
tarpe agrosse patte, grosse mainm. 

+ L’adjectif est toujours usuel appliqué à une per- 
sonne de petite taille mais large, par extension à 
des animaux 11690) et à des choses ( 1831) ; il est 
passé dans l’argot scolaire pour qual5er un élève 
qui a de grandes connaissances (1886) ou un pro- 
blème ardu (1890). 

TRAQUENARD n. m. est emprunté (1534, Ra- 
belais) au gascon ou au languedocien tracanurt 
wmble rompu d’un chevelu et, par métonymie, 
Ncheval qui va de ce pw, de tracart amarche>, luî- 
meme dérivé de traca qui appartient à la même ra- 
cine que traquer* au sens de vbalancew 

+ Le mot a pénétré en français avec le sens du gas- 
con, fournissant une dénomination du diable dans 
la locution classique traquenard Saint-Michel 
(1640). 0 Par analogie avec le mouvement de 
l’amble, le mot est passé dans le langage de la vé- 
nerie pour désigner un piège contre les animaux 
nuisibles (1680) et s’est répandu dans l’usage cou- 
rant au sens figuré de epiège, embûchw 116221, sens 
bien vivant en tiançais contemporain. 

TRAQUER v. tr. est généralement considéré 
comme dérivé (v. 1460) de l’ancien français tiuc 
(parfois tract) apiste des bêtes, (xv” s.1 d’où, à la 
même époque, <<tracen I+ trac, dans tout à truc). On 
a aussi proposé d’y voir un emprunt au néerlandais 
treck aaction de tirer, traitm mais le sens ne satisfait 
pas et, d’autre part, le mot est déjà signalé au xve s. 
dans le sud de la France : si le mot était d’origine 
néerlandaise, la forme méridionale devrait évi- 
demment être attestée après celle du &ançais cen- 
tral. P. Guiraud y voit le représentant d’un roman 
%ucticure ou la réfection sur truc (de “tiuctic~.~1 
d’une forme antérieure, dérivée du latin ti&ere xti- 

rerm d’où atirer de cAté et d’autre, balancep 
(+ traire). 

+Le mot est apparu en français avec le sens de 
<<s’emparer de qqnn, sorti d’usage, puis a sign%é 
achasser devant soi (un troupeau)= (av. 1577). 
0 C’est chez Saint-Simon (déb. XVIII~ s.) qu’il est re- 
levé pour la première fois au sens moderne de 
apoursuivre (qqn1 sans lui laisser d’issue,, se 
spécialisant dans le domaine de la chasse oti il si- 
gn%e cfouiller (un bois) pour en faire sortir le gi- 
biern et <(poursuivre (le gibier) en l’encercla& 
(1726). 

b Le verbe a produit quelques dérivés, certains se 
détachant de son groupe en suivant une autre évo- 
lution sémantique I-, tracasser, détraquer), le rap- 
port à truquer restant parfois sensible (+ 0 et 
@ traquet). + Le déverbal TRAQUE n. f. 11798) et le 
nom d’agent @ TRAQUEUR, EUSE n. (17981 se rap- 
portent tous deux à l’activité de la chasse et ont 
quelquefois un sens figuré. Truque, selon la mode 
récente des dévew’baux, a été repris (attesté 1945) 
au figuré au sens de =Poursuite, chasse à l’hommem. 
@ Voir TRAQUENARD. 

0 TRAQUET n. m., en usage depuis le xv” s. 
(14581, est généra[lement rattaché à la racine ono- 
matopéique tiuk- I+ 0 trac); en mettant l’accent 
sur la notion de amouvement>> plus que sur celle de 
<(bruit», on peut y voir un dérivé de traquer* au sens 
de abalancern, mais l’idée de bruit semble aussi an- 
cienne que la forme. 

+ Ce mot technique désigne la pièce d’un moulin 
dont le mouvement fait tomber le blé sous la 
meule; on a dit truquet de moulin pour une per- 
sonne bavarde (1718). - Il désigne un oiseau passe- 
reau ( 1552) à cause de son bruit et est relevé au 
sens de acrécellem (v. 14851, sorti d’usage. 

b 0 TRAQUET n. m., terme de chasse désignant un 
piège tendu aux bêtes puantes (16941, est soit dé- 
rivé de traquer* <chasser*, soit formé sur l’onoma- 
topée truk- I-, 0 trac) à cause du bruit que fait le 
piège en se refermant; dans ce cas, ce serait le 
même mot que 0 traquet. 0 Le mot entre dans une 
locution figurée donner dans Ie traquet (1694) «dans 
le piège)), sortie d’usage. 

0 TRAQUEUR + @ TRAC 

0 TRAQUEUR + TRAQUER 

TRAUMATIQUE adj. est un emprunt de la 
Renaissance 11549) au bas latin traumaticus aeffi- 
cace contre les blessures», lui-même emprunté au 
grec tardif traumutikos “qui concerne les bles- 
sures, bon pour les blessurew Celui-ci est dérivé 
de trauma Itiômu en ionien) ablessure)) et au figuré 
<<dommage», -désastre, déroute>, dérivé du verbe 
titrôslzein wblesseT» et (lendommagerm, qui appar- 
tient à la racine indoeuropéenne ‘ter- auser en frot- 
tant, trouer,, également bien représentée en latin 
(-+ trier), et en grec même dans tomes (-+ 0 tour), 
trêma (+ tréma), trupanon (+ trépan). 

4 Le mot a été emprunté par les médecins du XVI~ s. 
avec le sens du latin, sorti d’usage de même que ce- 
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hi de vulnéraire= (1752). Cet adjectif didactique 
s’applique aujourd’hui à ce qui est relatif aux bles- 
sures 118061, spécialement dans choc traumatique 
(1877). Au XX~ s., l’adjectif s’est spécialisé en psycha- 
nalyse sous l’influence de truuma 11900, &Ose 
traumatique). +TRAUMA n. m., emprunté (1876) 
au grec trauma comme terme de médecine, est 
employé en psychanalyse ( 1913) en parlant d’un 
choc motiant la personnalité. 

F Le mot a produit plusieurs dérivés. -TRAUMA- 
TISME n. m. (18551, forme d’après le grec trauma- 
tismos, s’est répandu dans l’usage courant au ti s. 
par l’intermédiaire de la psychologie (1900) et de la 
psychanalyse, mais il reste usuel en physiologie 
kruwnutkme c&kn, 1926). +TRAUMATISER 
V. tr., créé d’après le verbe grec traumatizeia au 
sens de aprovoquer un traumatisme* (18961, est 
passé (v. 19501 dans le langage psychologique, psy- 
chanalytique et courant. +Les mêmes valeurs sont 
réalisées par ses participes adjectivés TRAUMA- 
TISÉ, ÉE (1896) et TRAUMATISANT, ANTE 11910) 

qui sont devenus usuels, +En revanche, la série 
TRAUMATOLOGIE n. f. (1834, A.-M. Ampère), 
TRAUMATOLOGIQUE adj. (18421, TRAUMATO- 
LOGISTE Iv. 1968) ou TRAUMATOLOGUE n. 
(1965) est réservée à l’usage didactique. 

TRAVAILLER v. est issu (1080) d’un latin po- 
pulaire “tipaliure, littéralement 4 ourment er, t or- 
turer avec le ‘trepalium’u, du bas latin trepulium, 
nom d’un instrument de torture (+Ci-dessous 
0 travail). P. Guiraud invoque un croisement entre 
trepulium, qui désignait aussi un appareil à ferrer 
les boeufs, et le roman Yrakulare de trabiculu Npe- 
tite poutren, diminutif de trabs *poutre, (+ travée); 
trabiculu a pu désigner le chevalet de la question et 
“trubiculure signifier 4orturerm et 4ravaillern, c’est- 
à-dire supporter une charge comme le chevalet. 

4 En ancien français, et toujours dans l’usage clas- 
sique, travailler signifie afaire soufTr& physique- 
ment ou moralement, intransitivement flsoufkir= 
he s.1 et se travailler 4e tourmenterB hte s.l. Il 
s’est appliqué spécialement à un condamné que 
l’on torture (v. 11551, à une femme dans les dou- 
leurs de l’enfantement Iv. 1165 ; cf. ci-dessous 
0 travail), à une personne à l’agonie Iv. 11901; tous 
ces emplois ont disparu 0 Par ailleurs le verbe a 
signifié xmolester Iqqn)w (12491, puis <endommager 
Iqqch.)s (xv” s.1 et encore abattre (qqnln Ixwe s. ; 1636, 
travailler sur qqn3 à l’époque classique, d’où truvuil- 
ler les côtes 9 qqn ( 1793, travailler les côtelettes) qui 
pourrait encore se dire, et en boxe travuiller (l’ad- 
versaire) au corps IX? S.I. * Le verbe s’est aussi em- 
ployé pour *agiter (l’eau d’un fleuve, etc.b (v. 12701, 
d’où l’intransitif Pavailier <<être agit& (v. 17091, en- 
core représenté avec une valeur abstraite, fami- 
lièrement dans travailler du chapeau, aujourd’hui 
compris au sens moderne. ~L’idée étymologique 
s’est conservée de façon très affaiblie avec la valeur 
de titracasser, inquiétera Iti XIV” s.1, d’où tiavatiler 
l’esprit de qqn (déb. XVII” s.), travailler qqn (XIX” s.) et 
l’emploi familier ça le travaille. +Cependant, dès 
l’ancien français, plusieurs emplois impliquent 
l’idée de transformation acquise par l’effort; se h- 

vailler Nfaire de grands effortsm Cv. 11551, avec une 
valeur concrète et abstraite, se maintient jusqu’au 
~IX~ s., précédzmt travailler ù aexercer une activité 
qui demande un effortp Iv. 12001; travailler un che- 
val de soumettre à certains exercicesti (13731 est 
encore en usage au XIX~ siècle. ~Cependant, en 
moyen fiançais, l’idée de transformation efficace 
l’emporte sur celle de fatigue ou de peine. Le verbe 
se répand aux sens de *exercer une activité régu- 
lière pour assurer sa subsistance= (1534, d’où faire 
travailler aembauchep (1581). À partir du XVIII~ s., le 
verbe peut avoir pour sujet le nom d’une force pro- 
ductive ou d’une entreprise en fonctionnement 
(17231. 0 Au xwe s., il a aussi le sens de *rendre plus 
utilisableD, d’abord à propos d’un ouvrage de l’es- 
prit Il 559, travailler le style). Travailler à qqch. signi- 
fie Km xvre s.) <participer à son exécution». Le verbe, 
employé absolument, s’est dit en argot pour wolerm 
(16231, puis Gassassiner= (1800) et use prostituer, 
(18671, spécialisations de l’idée de travail profes- 
sionnel dans un contexte d’illégalité. 0 Par exten- 
sion, travailler pour Icontrel qqn prend le sens de 
ale servir (le desseW)m (1651). ~Puis le verbe 
s’emploie dans des domaines vtiés : travailler le 
fer (16801, travailler lu p6te en cuisine ( 1732). Par 
métaphore, il Sign%e aexciter à la révoltem t 1798, 
truvailkr le peupld 0 C’est au XVII~ s. qu’apparaît 
faire travailler son urgent ( 1675). 0 Par figure, il si- 
gn%e efermentern en parlant par exemple d’un vin 
11690) et Hsubir une force, se déformern (1690, d’un 
bois), d’où -s’altérer avec le tempsm 11812). ~AU 
XIX~ s., il signifie <effectuer un exercicen 118591, 
afonctionner- en parlant d’une machine (1872). 
Se travailler, passif, se dit pour <pouvoir être fa- 
ÇOMéD hX” S.l. 

ä Les participes de travailler ont fourni TRA- 
VAILLÉ, ÉE adj., archtique au sens de ~fatigué~ 
(1080) puis dowment& &I x# s.), employé au sens 
moderne à partir du xwe s. 11559). 0 Au XX~ s. (19751, 
il est employé spécialement pour qutier le temps 
pendant lequel on exerce un emploi salarié. 
+Quant ~TRAVAILLANT,ANTE adj.,sonemploi 
est limité au sens technique de “qui travaille (d’un 
organe mécaniqueIn 11373). 
Ledéverbal @TRAVAIL,TRAVAUX n.m.(v.1130) 
présente le même type de développement séman- 
tique que le verbe : jusqu’à l’époque classique, il ex- 
prime couramment les idées de tourment Iv. 11401, 
de peine Cv. 1130) et de fatigue. Il se dit spéciale- 
ment des douleurs de l’enfantement dans la lo- 
cution travail d’enfant Iv. 11301, autrefois aussi tra- 
vail cv. 1462) et aujourd’hui dans quelques 
expressions en médecine comme salle de travail et 
femme en truvuil. +Après avoir concerné des ef- 
forts, la peine prise à l’exercice d’un métier krti- 
sans, mil. XIII~ s.1, le mot s’applique à cette ackivité 
en tant que source de revenus (comme labor) 
12” moitié XIII~ s.l. Malgré la métonymie pour wésul- 
tat du travaib E 13621, ce n’est guère qu’au xve s. que 
le mot devient un synonyme neutre pour <activité 
productiveti. L’idée dkctivité quotidienne permet- 
tant de subsister>), avec ses implications sociales, 
apparaît nettement en 1600. Le mot s’applique 
aussi à l’activité utile à l’homme que l’on impose 



DE LA LANGUE FRANÇAISE 

aux animaux (1668). Par métonymie, travail dé- 
signe la fwon dont l’activité est accomplie ( 1676). 

+ Le pluriel travaux s’est spécialisé à l’époque clas- 
sique ( 1611) pour parler d’entreprises difkiles et 
périlleuses qui apportent la gloire ; il développe des 
emplois concrets spéciaux, dans le langage mili- 
taire pour <<opérations par lesquelles on établit les 
fortikations~~ ( 16691, et en général pour Nsuite d’en- 
treprises exigeant une activité physique et la mise 
en œuvre de moyens techniquesn 117511. Ce pluriel 
entre dans les syntagmes travaux forcés (1795 ; 
1768, travail forcé) désignant en droit pénal la sanc- 
tion qui succède aux galères, et travauxpubk~, au- 

trefois (1727) <<peine correctionnellen, puis spécia- 
lisé pour <<constructions, travaux de voirie...>. 0 Les 
activités de couture et analogues sont appelées tra- 
YUX d’aiguille et travaux de dames. +À la même 
époque, le singulier commence à s’appliquer à l’ac- 
tivité d’une machine, au fonctionnement d’un or- 
gane 11790) et à l’action d’une cause naturelle abou- 
tissant à une transformation 117831, développant 
l’emploi abstrait (av. 1850, le travail du temps) dont 
procède la valeur du mot en psychanalyse (xx” s., 
travail du rêve, travail du deuil, traduction de 
Freud). 0 Au xrxe s., le mot désigne l’activité hu- 
maine organisée à l’intérieur du groupe social et 
exercée régulièrement (1803). 0 Par métonymie, le 
truvuil est appliqué à l’ensemble des travailleurs 
118773 et spécialement aux travailleurs salariés des 
secteurs agricole et industriel, alors opposé à cupi- 
ta1 (pour <ensemble des capitalistes4. +L’accep- 
tion spéciale du mot en physique remonte elle 
aussi au XD? s. (1829, Coriolisl, par exemple dans 
travail !?%OteW (1829). oLe Composé SANS-TRA- 
VAIL n. invar. (18941, qui a pour synonyme sans- 
emploi, demeure rare pour ach6meuw + Travail a 
produit un dérivé propre, TRAVAILLISTE 
adj. et n., une première fois (1907) au sens de “SO- 
cialiste russe* puis C 19201 pour traduire l’anglais Lu- 
bour PutiyI. oIl a lui-même donné TRAVAIL- 
LI~ME n. m. 119251, doctrine et action du Labour 
Party britannique et des partis analogues. 
TRAVAILLEUR,EUSE n.etadj. Ixds.) a suivi la 
même évolution. Le mot part du sens ancien, au 
masculin, de acelui qui fait SOL&W (spécialement 
<bourreau4 et acelui qui veut du mal àn, pour 
prendre la valeur moderne de «personne qui tra- 
vaille* (15521, se disad de toute personne faisant un 
travail utile, qu’il soit physique ou intelleckuel 
116061, spécialement d’une personne exerçant une 
activité professionnelle (17611. 0 En ce sens, 
lorsqu’il n’est pas qual%é, le mot désigne spéciale- 
ment, surtout au masculin pluriel, le salarié, et plus 
spécialement l’ouvrier de l’industrie. + L’adjectif 
appartit au XVII~ s. pour “qui travaille» (16291, puis 
au sens psychologique aqui aime le travail> Il’an- 
cien f?anGais avait travuilleux apénible, fatigant» qui 
ne s’est pas maintenu). 0 Il qualifie également ce 
qui est caractérisé par le travail et qui se rapporte 
aux travailleurs. -Le féminin TRAVAILLEUSE 
n. f. afemme qui travaille, en général manuelle- 
ment>> a désigné un petit meuble pour les travaux 
de darnes 11830, Balzac). 
Le dernier dérivé attesté de travailler est son dimi- 
nutif TRAVAILLOTER v. intr. (18651, familier. 

3901 TRAVELLING 

0 TRAVAIL n. m., avec son sens technique de 
<machine où l’on assujettit les boeufs, les chevaux 
difkiles pour les ferrerm, est issu (v. 12001, par la 
même évolution qui aboutit à travailler, du bas latin 
trepuliutn, attesté en 582 dans les actes du concile 
d’Auxerre. C’est la variante de tipakm, composé 
de tri 4roism I-+ tri-) et de palus (-, pal, pieu), litté- 
ralement amachine faite de trois pieux%. Le mot 
n’existe qu’en fhnçais et l’on attendrait normale- 
ment la forme “tiwail : la forme actuelle en est l’al- 
tération, probablement d’après les dérivés de tref 
Mpoutrea (-, travée). 
@ voir TRAVELLER’S CHECK, TRAVELLING. 

TRAVÉE n. f. est dérivé ( 1356) de l’ancien fran- 
çais tr# (fin XI~ s.1, tief (v. 1160) puis truve apoutre», 
lequel remonte par voie populaire au latin trubs, 
trubis <poutre%, qui a plusieurs sens figurés : <arbre 
de futaien et «toit», «massue>‘, CjavelotB. On a rappro- 
ché de ce mot, malgré un sens assez Mérent, 
l’osque trKMm <<maison)) et, par ailleurs, l’irlandais 
treb ademeures, le lituanien trobà ~construction, 
maison% et sans doute aussi le vieil islandais thorp 
<petit enclosn. 

+ Dès les premiers emplois, travée désigne l’espace 
entre deux poutres garni par un Certa;in nombre de 
solives d’où, plus tard ( 18351, la portion de voûte 
comprise entre deux points d’appui. Travée se dit 
aussi de la partie d’un pont ( 1676, Félibienl ou d’un 
édike comprise entre deux supports En XVII~ S.I. 
~Par extension, il a désigné, dans une église, la 
galerie supérieure au-desssus des arcades de la 
nef (18351, appelée de nos jours tribune. 0 Le mot 
s’emploie pour désigner l’ensemble des rayons 
d’une bibliothèque compris entre deux montants 
( 19351, l’espace laissé vide entre deux rangées de 
sièges 11901). 

b Quelques termes techniques en ont été dérivés, 
comme TRAVURE n. f. (1448, TRAVON n. m. 
(1561) et, plus récemment, TRAVELAGE n. m. 
(18941. + TRAVE n. f., <<assemblage de deux pièces 
de boiss en charpenterie (19043, reprend le proven- 
çal travo, dérivé de l’ancien provenqal trau. 
@ voir ARC-VE, ENTRAVER. 

TRAVELLER’S CHECK n.m. est un em- 
prunt (1925 au plur.) à l’américain traveler’s (anglais 
traveller’s) check ( 189 11, de truveller woyageurm, dé- 
rivé de to tiuvel cwoyagern, qui a été emprunté au 
français travailler” avec un de ses anciens sens, et 
de l’américain check qui a donné le tiançais 
ctique” (anglais cheque). 

4 Au Canada fkncophone, on a d’abord traduit le 
terme par chéque de voyageur; en France, c’est le 
terme chèque de voyuge qui concurrence cet angli- 
cisme inutile mais bien implanté. 

TRAVELLING n. m. est une forme abrégée 
(inconnue en anglais) empruntée ( 192 1) à l’anglais 
travelling shot -prise de vue en mouverne&, terme 
de cinéma formé de to travel woyagern et ici ase dé- 
placep (emprunt de travailler”) et de shot aprise de 
vues, de la famille de to shoot &rer» (-+ shoot). 

+ Travelling désigne le mouvement d’une caméra 
placée sur un chariot mobile et, par extension, l’ap- 
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pareil lui-même ( 1% 11, d’abord nommé travelling- 
caméra (19271. Le mot s’est imposé mal@ les équi- 
valents proposés (balade, baladage pour l’opéra- 
tion, baladeur, baladeuse pour l’appareil). ~Par 
extension, on a formé travelling optique 11952) en 
concurrence avec un autre anglicisme, zoom. 0 La 
graphie tiancisée tiuvelingue (Marcel Aymé, Truve- 
lingue, 19411, correspondant à une prononciation 
populaire, n’a pas été retenue par l’usage. 

TRAVELO +TRAVESTIR 

TRAVERS n. m., réfection graphique IV. 11501 
de traver (lOSO), est issu du latin trunsversus 
uoblique, transversal>), employé dans plusieurs 1o- 
tut ions adverbiales (in trunwersum, de transversal 
et au figuk opposé à directus (-+ direct). Trans-ver- 
sus est le participe passé adjectivé de trawetiere 
4ourner vers, changer)) et (<détournera, de truns 
I-, trans), et vetiere 4ournel-n (+ version). À la dif- 
férence du français, qui a repris le mot latin dans 
ses emplois substantivés au neutre, l’espagnol tia- 
vieso, l’italien travers0 s’emploient également 
comme adjectifs. 

+ Dès les premiers textes, travers est surtout 
fréquent dans des locutions adverbiales et préposi- 
tives en trave= (1080, traverl, d travers Iv. 11551, de 
travers Cv. 1150) pris au sens concret dans avaler de 
travers (1850) et au travers de Cv. 12 101. Celles-ci ont 
parfois changé de forme comme les formules osso- 
ciant travers et toti dans la péjoration : de tort et de 
truvers, de tort en travers, en tort et en travers 
hr” s.), devenu à toti et à travers (-, tort). 0 Cer- 
taines ont aussi changé de sens, eyL travers perdant 
le sens de &rectement>> pour &+ansversalement>) 
Cv. 11553 et «de part en part)) (v. 1213) et de travers 
s’étant chargé de valeurs psychologiques négatives 
[regarder gqn de travers <(avec hostilité ou mé- 
fiance>~, v. 1280; répondre de trayers emab, v. 1440; 
prendre tout de travers, 15851. A trCtvers s’est dif- 
férencié de de travers, dont il était d’abord syno- 
nyme, prenant le sens de “par un mouvement 
transversal)) 11458). À travers et au kavers ont des 
domaines d’emploi identiques, le second étant plus 
courant au XVII~ s. et recommandé par Vaugelas. 
Passer au travers, &chapper», s’est spécialisé, 
d’abord en argot de police (18971, pour khapper 
aux recherches». 0 L’emploi de truvers conzune 
nom est attesté (~III XII~ s.1 avec le sens de Nchemin 
de traverse)) qui, comme plusieurs autres sens 
techniques anciens, est passe au féminin traverse 
(ci-dessous). Travers n’a gardé en emploi concret 
qu’un sens, aétendue transversale)> (v. 13891, vieilli 

sauf dans l’expression pur Ee travers, et des emplois 
techniques variés, par exemple en marine 11704, 
<<flanc d’un navire))), en boucherie (18771, notam- 
ment dans buvers & porc, et en équitation. -Le 
mot est surtout usuel avec le sens figuré (1637) de 
«défaut, imperfection (d’une personne))). 

b T!wwrs a produit deux noms issus de la substanti- 
vation de l’ancien adjectif tmversuin @ansversal, 
oblique)). +Le masculin TRAVERSIN n. m. (fin 
XII~ s.1 a signifié <<trajet, distance, chemin de tra- 
verse)). Il a été repris (1368) au sens de *long COUSSh 

cylindrique placé en travers de la tête du lit», tou- 
jours usuel. * Employé en moyen fkancais comme 
synonyme de traverse (13961, traversin a conservé 
quelques sens techniques, «traverse renforFant le 
fond d’un tonneaw (15461 et 4léau de balance)) 
(1671). +Le féminin TRAVERSINE, d’abord adjectif 
dans rue truversine &ansversalen ( 16901, est un 
substantif technique dans divers domaines (1752, 
en marine). -3 Traversaine s’employait en ancien 
lançais (v. 1280) pour <(traversière>> (d’une flûte>. 
TRAVERSE n. f. est issu (v. f 1301 d’un latin popu- 
laire “traversa, féminin substantivé de truversus. 
Dans les premiers textes, le mot est employé dans 
la locution adverbiale ù lu traverse, équivalent an- 
cien de en travers avec son sens spatial, dont la va- 
leur figurée, cen faisant opposition>> 115491, est très 
littéraire, comme la locution prépositive 9 lu tru- 
verse de (16591, alors que l’emploi pour *sans réflé- 
chir, d’une façon impr&ue)) (16 111 est sorti d’usage. 
Q Traverse s’est employ6 pour «vent d’ouest> 
Cdéb. xrve s.); la même idée d’une Ndirection trans- 
versale- (cf. travers) est aussi réalisée dans l’an- 
cienne locution adjective de traverse, maintenue 
dans la locution moderne chemin de traverse ( 15323 
et dans l’emploi de une traverse au sens de “pas- 
sage». *Concrètement, le mot désigne depuis le 
W s. (1387) une pièce de bois mise en travers de 
certains ouvrages pour les assembler, sur une 
porte, des grilles (1680) et, dans un ouvrage de forti- 
fication (15521, une levée de terre servant de pro- 
tection. L’emploi le plus courant concerne la pièce 
posée en travers d’une voie ferrée et qui maintient 
l’écartement des rails (1845). +L’idée première 
d’opposition est réalisée dans un emploi figuré 
pour 4fkulté, obstacleti ( 1440-1475) que l’on ren- 
contre encore dans un style recherché, *DE TRA- 

VIOLE ~OC. adv. est un équivalent familier Il8661 de 
de travers, ep1. traviole de en travers. Traviole a 
d’abord été employé pour &averse» (1836, n. f.). 
Céline emploie le mot comme adjectif pour 
atordu». 
@ voir TRANSVERSAL, TRAVERSER. 

TRAVERSER v. tr. est issu en très ancien fkan- 
çais Iv. 980) d’un latin populaire Otruversure, akéra- 
tion du latin classique trunsversure, d’abord chez 
Virgile au sens rare de <<remuer en travers>> puis, à 
basse époque, de aparcourir d’un bord à l’autren. 
Ce verbe est dérivé de truwersus (+ travers). 

4 Le mot Sign%e d’abord «passer à travers (un 
corps, un milieu)> d’où, par une extension uké- 
rieure, =se &ayer un passage à travers (une assem- 
blée)- (1580). Depuis le XI~ s., il est aussi employé 
aux sens de apasser de l’autre côté de>) 11080, traver- 
ser un pont), puis de <passer d’un bord à l’autrem 
(v. I 155). Il s’emploie non seulement à propos d’une 
personne mais aussi d’une chose mobile (1583) et 
avec un sujet nom de chose Sign%e «s’étendre d’un 
bout à l’autre d’un espace» (fin xv~~ S.I. 0 Traverser 
exprime aussi l’idée de mettre en travers, d’abord 
(v. 1155) en parlant d’un cheval ; on dit aussi se ira- 
verser (16801; le verbe s’emploie également avec 
cette valeur en marine à propos de l’ancre OU 

d’une voile (1694) et il a eu le sens général de &tre 
en travers, (16873, sorti d’usage. 0 Parallèlement, il 
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est Mlisé au figuré depuis l’ancien fknçais au sens 
de acontredire>> EV. 11901, puis aempêcher d’agir» 
( 144O- 1475) et «tourmenter, troublerm (162 1) : toutes 
ces acceptions sont sorties d’usage. 0 Enfin un glis- 
sement s’est opéré du plan spatial au plan tempo- 
rel et au domaine psychologique : traverser si@e 
«passer par l’esprit, Ch xvre s-3, surtout avec un pro- 
nom complément lune tic m’a traversfl, puis apé- 
nétrer au plus profond de (qqn), (16691. 

kLe participe présent TRAVERSANT,ANTE est 
adjechivé (1382) avec le sens de *qui traverse», sorti 
d’usage au XVII’ s. sous Za concurrence de truwer- 
SU~*. Il en va de même pour les emplois substanti- 
vés (un traversant) en géométrie (1637, Descades) 
et pour afléau d’une balance)) (1803). oL’adjectif 
qualfie dans l’usage littéraire ce qui transperce 
Idéb. me s-1. +Le participe passé, TRAVERSÉ, ÉE, 
lui aussi adjectivé au sens de &%nsperça& En 
xwe s.) et pour qutier un cheval large du poitrail 
(1611), a été employé pour atrempé (par la pluie)>> 
(1718, traversé de pluiel. *TRAVERSÉE n, f. 11678) 
désigne l’action de traverser la mer et par métony- 
mie un trajet qui se fait par mer. Par extension, il se 
dit de l’action de traverser un espace quelconque 
(av. 18411, au figuré dans la locution traversée du 
désert (v. 19691, avec des valeurs particulières en 
alpinisme et en ski 11886). Il entre dans la locution 
technique traversée de voie (1876) *lieu où se 
croisent deux lignes de chemins de ferm. +TRA- 
VERSAGE n. m., d’abord <<droit payé pour traver- 
ser une rivière» (1507, tiaverssuige), est reformé au 
XVIII~ s. avec un sens technique disparu (1723). C’est 
aujourd’hui un terme de brasserie Iv. 1950). 
+CD TRAVERSIER, IÈRE adj. et n., emprunt au la- 
tin traversatius, variante du classique trawersa- 
rius (dérivé de tranversus), s’est d’abord employé 
pour =traversin)) h. 1180). L’adjectif ne reste au- 
jourd’hui que dans quelques expressions, notarn- 
ment flûte traversière (16941, tenue en travers, par 
opposition à la flûte à bec et nommée auparavant 
flûte traversaine (v. 1280) puis traverse ( 1589). + Un 
homonyme, 0 TRAVERSIER, IÈRE adj. et n. m., 
dérive de traverser; il s’emploie notamment en ma- 
rine, par exemple dans barque traversière ( 1718 ; 
1607, neftiaversière). OTRAVERSIER n. m. (18803 
désigne couramment au Canada francophone un 
bâtiment servant à la traversée des véhicules d’une 
rive à l’autre d’un fleuve, d’un bras de mer ou d’un 
lac. Synonyme de bac, le mot remplacerait avanta- 
geusement l’anglicisme Leny Iboatl en fhnçais. 

TRAVERSIN + TRAVERS 

TRAVERTIN n. m. est emprunté 117651, 
d’abord écrit trevertin (16111, à l’italien travertino 
Ixvs” s-1, altération de l’italien tivetino de même 
sens, issu du latin tiburtinus, de Tibur (aujourd’hui 
Tivolil, nom d’une ville voisine de Rome, sur 
1’Aniene (autrefois Aniol, à cause de la provenance 
de cette pierre. 

+ Le mot désigne un type de roche calcaire utilisée 
en construction. 

b De truvertin est issu l’adjectif didatiique TRA- 
VERTINEUX,EUSE (1888). 

TRAVESTIR v. tr. est emprunté ( 1580, Mon- 
taigne, se travestir), d’abord sous la forme en trans- 
11543, transvestil, à l’italien du xvre s. travestire (Ma- 
chiavel), proprement ({changer de vêtements &n 
de n’être pas reconnu>>, également employé au fi- 
guré, de tra-, du latin truns (+ trans-1 exprimant la 
transformation, et vestire, du latin vestire I+ vêtir). 

+ Le mot a été emprunté au pronominal se tiuvestir 
=se déguiser (pour une fête, etc.)n, au XVII~ s. en em- 
ploi transitif avec ce sens ( 1669). 0 Travestir prend 
au XVII~ s. (16231, en particulier chez Scarron un 
sens figuré conservé seulement par le participe ad- 
jectif travesti Ici-dessous). Le sens figuré &ansfor- 
mer en dénaturant>> 11690) est plut6t obtenu en 
-français par figure que réemprunté. 

b TRAVESTI, IE adjO, du participe passé, s’emploie 
au propre ( 1580 ; 1543 sous la forme tiansvesti) et 
s’applique aussi à une fête, à un bal, etc. (1859). Il se 
dit spécialement en histoire littéraire d’une œuvre 
transposée en vers burlesques aux XVII~ ILe Virgile 
travesti de Scarron) et XVIII~ s.. ~TRAVESTI n. m., 
du participe passé, désigne un rôle d’homme joué 
par une femme (18311, un déguisement (18841, puis 
un homosexuel habillé et apprêté comme une 
feme (19133, sens repris par la forme TRAVELO 
n. m. Iv. 1970) formé sur l’initiale tiav- avec le suf- 
he populaire 40 (cf. dirlo pour directeur). + Le nom 
didactique TRAVESTISME n. m., employe en psy- 
chiatrie pour désigner l’attitude d’un inverti s’ha- 
billant en femme, s’emploie aussi depuis le milieu 
du me s., après une première attestation en 1845, 
fornA sur travesti d’après l’allemand. 0 On dit 
auSSi TRANSVESTISME n. m. (v. 19501, emprunté 
à l’anglais tiunsvestism (19281, hi-même repris à 
l’allemand Tranwestismus. 
Travestir a donné TRAVESTISSEMENT n. ma, au 
propre ( 1692, La Bruyère) et au figuré ( 165 1 en litté- 
rature), et TRAVESTISSEUR,EUSE adj.etn. 
117601, littéraire. Le premier s’est spécialisé en psy- 
chiatrie (1902 à propos de Freud). 

TRÉBUCHER v. intr. est une réfection gra- 
phique (fin XII~ s.1 de tiebuchier, composé En x” s.1 
du préfke @es-, du latin truns (+ trans-3, signifknt 
aau-delà>, indiquant aussi un mouvement, et de 
l’ancien français but <<tronc (du CO~~S)~~ (1080) avec 
un s&e verbal. But est emprunté au fhncique 
“bûh eventren dont la racine se retrouve dans l’an- 
cien scandinave bUJzr q<corpsn et l’allemand Bauch 
aventre>>. La forme tré- au lieu de Pes- s’explique 
peut-être par la forme tra- que l’on rencontre dès 
le we s. en latin pour tians-. D’un point de vue sé- 
mantique, on peut rapprocher l’italien tiacollure 
alaisser aller la tête en avant, chancelerm, de collo 
COU», L’italien truboccure Idû à un croisement avec 
bocca *bouche4 et l’espagnol trubucar tiennent du 
gallo-roman. 

+ L’ancien francais employait le verbe transitive- 
ment au sens de «faire tomber, renversera> (dès les 
premiers textes) et à la forme pronominale se tre- 
buchier <<se faire tomber mutuellement)) En XII~ S.I. 
o L’intransitif remonte au début du XII~ s. Cv. 1 I 191 
avec le sens de atomberm, sorti d’usage à l’époque 
classique. Trkbucher est employé au figuré pour 
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<<hésiter)) (15721, et au propre pour <<faire un faux 
pas» (15381, notamment construit avec sur, contre. 
Par une autre figure il sign.îCe <<faire un écart de 
conduite>) (1572, répandu au xrxB s.l. oParallèle- 
ment, le verbe était entré dans le vocabulaire tech- 
nique aux sens disparus de Mmod%er le poids 
(d’une monnaie)>> 113.29) et de afaire pencher d’un 
côté>) en parlant d’une balance (1611). 11 s’emploie 
aujourd’hui pour apeser (des pièces) au trébuchetm 
11636). 

,Le plus ancien dérivé, TRÉBUCHEMENT n.m. 
Cv. 11201, a signifié <chute, renversements et par 
métonymie <<précipice» Cv. 1190). Suivant l’évolution 
du verbe, il a pris une valeur figurée Iv. 1265) et dé- 
signe l’action de faire un faux pas ( 15391, mais il est 
rare. *TRÉBUCHET n. m., nom concret cv. 11751, 

sert à désigner un traquenard pour les animaux et 
spécialement un piège en forme de cage, muni 
d’un dispositif de fermeture que l’animal dé- 
clenche avec ses pattes Iv. 1375). ~D’autres sens, 
<<machine de guerre pour abattre les murailles» 
(v. 12001, <chute>> (1414) et «revers de fortune» 115151, 
ont disparu de l’usage. oEn relation avec le sens 
technique du verbe, le mot désignait une petite ba- 
lance pour peser les monnaies (13261, aujourd’hui 
une balance de précision. + Le participe présent de 
i?ébuChe~, TRÉBUCHANT, ANTE, attesté une fois 
au XII~ s. Cv. 1120) au sens de “qui tomben, sert d’ad- 
jectif depuis le xwe s. pour quamer la personne qui 
fait un faux pas (1538) et autrefois une monnaie 
ayant le poids requis Cv. 15501, sens dont il reste la 
locution plaisante espkes sonnantes et trébu- 
chantes. 0 L’adjectif qutie aussi une voix hési- 
tante (1920). 

TRÉFILERIE n. f. est dérivé EV. 1268) de l’an- 
cien français tiefzlier <<ouvrier qui étire le métal en 
le faisant passer par des trous pour obtenir des fils 
de la grosseur requise)), mot formé de tré-, tres- & 
travers)} (du latin trans, -3 trans-1 et de fil*, fiZiére*. 

+ Tréfilerie sert à désigner l’opération de l’ouvrier 
et surtout, par mktonymie ( 18031, l’atelier où elle a 
lieu, ainsi qu’une machine à tréfiler. 

bLe mot a servi à former TRÉFILER v.tr. (18001, 
terme technique d’où vient TREFILE~R n. m. 
( 1797) qui a comblé le vide laissé par l’ancien tréfi- 
lier, puis le nom d’action TRÉFILAGE n. m. ( 1858) 

qui remplace tréfilerie dans son premier sens, le 
nom de machine TRÉFILEUSE n. f. et le nom d’ins- 
truX@nt TRÉFILOIR n.m. (attestés ti.x~"S.). 

TRÈFLE n. m. (1530), écrit antérieurement tres- 
fie (1314) et tiefle (1450) jusqu’au XVIII~ s., est em- 
prunté au grec de Marseille triphullon, substantiva- 
tion de l’adjectif’ tnphullos & trois feuilles)), de tri- 
(+ tri-) et phdon <(feuille= (dans phylloxéra*, chloro- 
phylle?. Le catalan, l’espagnol iYebo2, le portugais 
tiwo, le provençal treoule remontent au mot grec, 
tandis que l’italien trifoglio et l’ancien prover@ 
trefueill Cv, 1210) continuent le latin tifolium, calqué 
morphologiquement sur le grec avec folium 
(+ feuille). 

+ Le mot a été emprunté comme nom de plante, 
servant aussi en emploi qual%é à désigner des va- 

riétés comme trèfle des prés (15641, trèfle rampant 
( 17791, etc., ou d’autres plantes à trois folioles (1762, 
trèfle d’eau aményanthe>>). 0 Par métonymie, il dé- 
signe particulièrement la feuille, trèfle à quatre 
feuilles s’appliquant Iv. 1450) à la feuille comportant 
anormalement quatre folioles, d’où la locution an- 
cienne chercher le trèfle à quatre feuilles hme s., Cy- 
rano) ((rechercher l’impossible>>. 0 Par extension, 
le mot désigne un motif ou une forme rappelant le 
trèfle, spécialement aux cartes (1552, Rabelais), en 
architecture ( 16941, un motif décoratif et au xxe s. un 
croisement d’autoroutes dont les accès évoquent 
les trois feuilles d’un trèfle Cv. 1950). 0 Le mot a dé- 
veloppé le sens de apièce à trois parties», désignant 
l’épaulette des musiciens et des gendarmes 118311. 
oLe sens familier, d’abord argotique, qui corres- 
pond à cargent>> (18641, s’explique à partir du sens 
argotique déjà existant de blé. 0 Le mot s’est dit 
aussi (1725) pour «tabacn (cf. herbe) jusqu’aux an- 
nées 1920. 
b TREFLE, tif adj. <<en forme de trèfle)) ( 16291, 
d’usage didactique, s’emploie en architecture, en 
blason (1644) et en numismatique. +TRÉFLIÈRE 
n. f., d’abord {(tabatière)) (17251, l’a emporté (1872) 
sur la forme masculine tiéflier ( 1832) pour désigner 
un champ semé de trèfle. +On a formé TRÉ- 
FLAGE n. m. ( 1933) sur l’ancien tréfler v. tr. (16941 
pour désigner un défaut consistant en une surkn- 
pression des lkgendes sur une monnaie, en numis- 
matique. 
@ voir TRIOLET. 

TRÉFONDS - FONDS (A FOND). 

TREILLE n. f. est issu par évolution phonétique 
Kn XI~ s.1 du latin impérial tichila <<berceau de ceps 
de vigne>>, <<tonnelle)), apavillons>, mot considéré 
comme un emprunt. 

+ Le mot est passé en franqais avec le sens de {{ber- 
ceau de ceps de vigne)), puis se dit par métonymie 
d’une vigne klevée contre un support Iv. 1179). Il 

s’est employé pour ((grillage (destiné à protéger des 
regard+ ti xrr”-déb. ml” s.), sens repris par treillis 
Ici-dessous). ~Par analogie de forme, il désigne 
chaque maille du tulle (18771, avec tiuence pos- 
sible de treillis. 
ä @ TREILLIS n. m., d’abord sous la forme treilleiz 
(12831, désigne un entrecroisement de lattes, puis 
de fils métalliques formant claire-voie, à partir du 
xwIe s. en concurrence avec treillage. Le mot a di- 
verses spécialisations qui lui sont propres, en bla- 
son ( 15811, puis pour désigner un châssis quadrillé 
servant à copier un tableau ( 1690) et les croisillons 
de métal formant l’armature d’un vitrail 11690), en- 
fm en construction métallique (1904, pont en treil- 
lis). 0 En mathématiques, le mot s’emploie en théo- 
rie des ensembles 119521, désignant un ensemble 
dont les éléments sont défmis par une certaine re- 
lation d’ordre. 4De treillis dérive le verbe tech- 
nique TREILLISSER v.tr. (1497; v. 1350, trei&SSé). 

*Treille a aussi donné TREILLAGE n. m. (15711, 

nom d’un assemblage de lattes, d’échalas disposés 
ou croisés en divers sens et, par spécialisation, d’un 
tel assemblage utilisé comme clôture à claire-voie 
(16 111. Par extension, le mot désigne un ouvrage de 
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fils métalliques entrelacés à mailles fines servant à 
divers usages. *De treillage ont étk tirés le verbe 
TREILLAGER v. tr. (1767) et le nom d’agent TREIL- 
LAGEUR n. m. ( 17671, plus tard concurrencé par 
TREILLAGISTE n. m. (1877). 4 neille a ensuite 
donné TREILLON~.~.~I~~O)~~TREILLARD~.~. 
( 19041, mots employés régionalement à propos 
d’une treille basse sur lattis. 

0 TREILLIS + TREILLE 

0 TREILLIS n. m. est l’altération (XIVe s., treilliz) 
de tieslis Ix~~s.1, sous l’intluence de la série de 
treille, l’homonyme 0 treillis désignant aussi un en- 
trelacs ; tresliz est la forme substantivée de l’ancien 
adjectif tiesli (v. 1130) qualifiant un tissu fait de 
mailles entrelacées. Cet adjectif était issu d’un latin 
populaire “tilicius, dérivé du classique trilix & 
triple fl, triplement tissé-, formé de tri-, pour tres 
I-, trois), et de licium I-, lice). 

+ Le mot désigne d’abord un tissu à triple fYl, puis 
une toile de chanvre grossiére servant à faire des 
sacs, des vêtements de travail IXJV s.l. Treillis a pris 
au début du & s. le sens de «vêtement militaire 
d’exercice ou de combak 0 Il s’est dit aussi d’un 
canevas Ixv” s.) et d’une toile gommée et lissée em- 
ployée pour les doublures 11468, trillisl. 

TREIZE adj. num. et n. m. (v. 1165, aussi tieze), 
est issu du latin tredecim, proprement *trois plus 
dix», de tics (+ trois), et decem I+ dix). 

4 Comme les autres noms de nombre, treize est 
employé comme adjectif numéral cardinal, comme 
ordinal et comme nom. Comme numéral cardinal, 
treize entre dans l’expression treize Ct la douzaine 
(v. 1670) <<en donnant treize unités pour une dou- 
zaine», d’où en commerce, Ie treize douze apratique 
par laquelle on livre treize exemplaires d’un livre 
en en facturant douze)>. ~D’autres expressions 
font allusion au fait que le nombre est censé porter 
malheur (être tieize ù table, 1690). 0 En sports, jeu à 
treize (19341 désigne le rugby joué à treize équi- 
piers. 

F En sont tirés l’adjectif odinal TREIZIÈME, 
d’abord écrit treszime h. 1138) puis treziesme ( 13661, 
dont dérive TREIZIÈMEMENT adv. 11636, treziè- 

mement). +TREIZAIN n. m. (1276, trezaiptl est le 
nom d’une monnaie qui avait cours au moyen âge. 
+ TREIZISTE adj. 119351 qualifie le rugby à treize 
joueurs et, substantivé, désigne (v. 1960) le joueur. 

TREKKING n. m. est emprunt6 (répandu 
v, 1975 ; une fois en 1936, Claudel, aexode à l’an- 
glais tiehking E 18501, gérondif substantivé de to tiek 
(1850) <(avancer, acheminer», lui-même emprunté 
au nkerlandais tiekken, lequel correspond au 
moyen bas allemand trekken. Le mot anglais a 
d’abord été employé en Akique du Sud à propos 
d’une migration historique ne Grand TrekI des co- 
lons boers; il a adapté l’a&ikaans. 

+ Il apparaît en fkançais une première fois en 1936 
comme mot anglais chez Claudel, avant d’être re- 
pris et de se répandre pour désigner un circuit en 

3905 TREMBLER 

moyenne montagne avec guides et porteurs pour 
visiter une région autrement inaccessible (proba- 
blement d’abord au Népal). 

TRÉMA n. m. (1762; 1680, adj.1, d’abord points 
trematz (16003, est emprunté au grec trêma, trêma- 
tos, proprement <<trou, orike, ouverture)), dit spé- 
cialement des points sur le dé. Ce nom est dérivé 
d’un verbe titra «trouer, percer->> qui se rattache à 
la racine îndoeuropéenne “ter- auser en tiottant)), 
dont plusieurs représentants (latins, grecs, germa- 
niques, celtiques) sont passés en kançais (+ 0 tour, 
trépan, trier). 

+ Le mot a été emprunté par les imprimeurs de la 
Renaissance avec le sens figuré, «signe de deux 
points que l’on place sur une voyelle», d’où dans Ri- 
chelet (16801 e, i, u trêma et au XVIII~ s. un tréma. 
D’usage technique jusqu’à la fin du XVIII~ s. le mot 
est devenu usuel. II a été réemprunté à l’époque où 
se constituait la terminologie des sciences natu- 
relles kxe s.) avec le sens étymologique de &Ou», 
et, avec divers sees savants, est entré dans un 
certain nombre de composés scient%ques. 

FTRÉMATODES nm. pl. (18171, emprunt au grec 
trêmatôdês &roué)), de Pêma, désigne en zoologie 
une classe de vers parasites, caractérisés par les 
petits trous ou pores de leur peau. 

TREMBLER v. intr. est issu (v. I 120) d’un latin 
populaire otremulure, de @emulus (cf. 0 tremble, 
ci-dessous) que sa plus grande expressivité a fait 
préférer au latin classique kremere 4remblern et 
<<redouters. Ce verbe latin, dont une altération a 
donné craindre*, appartient à une racine indoeuro- 
péenne “ter- indiquant expressivement un mouve- 
ment répété ou un piétinement. Cette racine existe 
en latin dans terror E+ terreur) et est surtout re- 
présentée sous les formes élargies “tics- et “tiem- 
(grec tremein), où l’élément em- indique le procès 
qui dure. 

+En français, le mot est employé avec son sens 
physique, «être agité de petites contractions invo- 
lontairesm en parlant d’un corps humain ou animal, 
ensuite de la voix (v. 1180). Par analogie, il se dit à 
propos de choses et signi6e en particulier *être re- 
mué plus ou moins violemment» (v. 11201, par 
exemple par un séisme; il s’emploie plus tard 
( 17671 en parlant d’une lumière qui varie d’înten- 
sité. 0 Comme le verbe latin, il si@e au figuré, 
«éprouver une violente émotion» sous l’effet de la 
peur (v. 11201, nohmment dans la construction 
faire trembler qqn 113823 et dans la formule de me- 
nace archaïque tremblez! 0 Il se construit avec de 
( 15491 et que 116941, aussi avec ti à l’époque clas- 
sique. 0 La locution comparative usuelle trembler 
comme une feuille (attestée 19351 continue l’an- 
cienne locution trembler comme lu feuille ( 16491, au- 
paravant trembler comme la feuille en l’arbre 
kV” S.I. 

b Le participe présent de trembler, TREM- 
BLANT, ANTE, est adjectivé au propre (v. 11741, en 
parlant de la voix, puis avec une valeur générale 
(XIII” s.1 et au figuré (15531; il se dit d’un son, de la lu- 
mière. 0 Il est passé dans le langage de la méde- 
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cine vétérinaire : au féminin substantivé la trem- 
blante désigne (1836) une maladie des ovins. Le 
masculin a été substantivé en musique, pour dé- 
signer un mécanisme d’orgue (1669). * Le dérivé 
TREMBLEMENT n. m. a d’abord (XII~ s.3 le sens fi- 
guré de <tpeurn. Le sens physique, d’abord réalisé 
dans la locution tremblement de la terre 113701 de- 
venue tremblement de terre t 15301, s’est généralisé 
à propos des choses Iv. 13751 et des personnes 
(1538). 0 Le mot a développé ensuite des emplois 
particuliers, en parlant d’un son ( 16371, de la lu- 
mière ~VIII~ S.I. II a dans l’usage familier la valeur 
de <<grande quantité>> dans la locution letl tout le 
tremkdement(18271. oTremblemenf a &incé tous 

les autres noms d’action créés en ancien et moyen 
Rançais Mremble, trembluge, tremblaison, trem- 
blure3. +TREMBLE~R, EUSE n. et adj., d’abord at- 
testé une fois au xve s., a été repris au XVII~ s. comme 
nom ( 16901, avec le sens figuré de <<personne trop 
craintive» 116901, plus courant comme adjectif 
Cv. 17703. Le mot est aussi synonyme rare de tiem- 
bhnt (1788). +TREMBLEUR n. m. désigne un dis- 
positif animé d’une vibration 118611 et une sonnerie 

où un bras vibre au passage du courant (1867, Lit- 
tré). 0 Par ailleurs, il s’est employé au pluriel Iles 
tremMeurs1 pour traduire l’anglicisme quaker 
11657). + 0 TREMBLE n. m., déverbal de trembler, 
est un nom régional (1560) du poisson appelé tor- 
pille*; on dit aussi tremblant (17711, tiemblard 
(1904). 
Une autre série s’est développée à partir du dimi- 
nutif de trembler qu’est TREMBLOTER v. intr. 
(15%) au sens physique de «trembler légèrements, 
avec les dérivés TREMBLOTEMENT n. m. (15531, 

l’adjectif tiré de son participe présent TREMBLO- 
TANT,ANTE (1553) ahsi que TREMBLOTIS n. m. 
(v. 15501, à peu près abandonné. * Le déverbal fami- 
lier TREMBLOTE n. f. désigne (1888) en général un 
tremblement Ide froid, etc.). ~TREMBLOTE~R, 
EUSE adj. et n. (1931) est moins usuel. 
@ TREMBLE n. m., nom d’arbre, est issu Cv. 1138) 

du bas latin tremulus de même sens, proprement 
Kle tremblant>>, substantivation de l’adjectif tremu- 
lus &-embht, agit&, de tremere atremblera (ci- 
dessus). 0 Le mot s’est maintenu en français cen- 
tral comme nom d’un arbre dont les feuilles 
tremblent facilement au vent. +En est dérivé 
TREMBLAIE n. f. (1294, trembloiel, d’usage régio- 
nal. 
TRÉMULER v. est un dérivé savant (1801) du 
latin classique tremu2us cagité, tremblant>> 
(cf. 0 tremble, ci-dessus). Le verbe était apparu iso- 
lément au xv” s., dérivé de l’emprunt disparu tic- 
mule adj. atrembla& Iv. 15001. 0 Trémuler, syno- 
nyme très littéraire de trembler, est employé 
transitivement au sens d’(<agiter d’un mouvement 
semblable au tremblement> (18761. +Le dérivé 
TREMULANT, ANTE adj., du participe présent 
(av. 18481, est aussi rare que le verbe; le moyen 
français a eu un adjectif tknulant (déb. XVI~ s.) dé- 
rivé de tiemule. +Le nom correspondant à t’ému- 
ler, TRÉMULATION n. f. 118731, a été dérivé comme 
terme de médecine pour un tremblement rapide 
aux secousses peu accusées. +On relève chez 

Huysmans la forme TRÉMULEMENT n. m. (1884) 

restée exceptionnelle. 
+J voir TRtiMOLO, TRÉPIDATION. 

TRÉMIE n. f., forme moderne Cv. 1412) de l’ar- 
cien français tremuie 6n XI~ s.), est issu du latin tri- 
modiu, variante de trimodium wse contenant 
trois muids ou trois boisseaux)), de tti- cctroisn en 
composition (4 tri-), et modius (+muid). 

4 Le mot est passé en français comme terme de 
meunerie pour désigner un dispositif en forme de 
pyramide renversée où l’on met le grain qui doit 
subir un traitement. Il a pris par analogie de forme 
de nombreux sens dans les vocabulaires tech- 
niques, designant par exemple une mangeoire 
pour la volaille (16801, la mâcle de cristallisation du 
sel marin (18751, le morceau de flanelle utilis6 
comme filtre à mercure par les miroitiers (1872). 

0 fl s’applique en sciences naturelles (1764) à l’en- 
tonnoir creusé par le fourmilion. -Par ailleurs, il 
désigne l’espace vide réservé dans un plancher 
pour recevoir l’âtre d’une cheminée, un esca- 
lier, etc. (14371. 

b Son dérivé TRÉMION n. m. (1680) a désigné une 
pièce soutenant la trémie d’un moulin et un sup- 
port de hotte de cheminée (16941. Il est sorti 
d’usage. 

TRÉMIÈRE adj. f., dans rose trémiére (15811, 
également rose de trémière ( 16901, est l’altération 
de rose d’outremer ( 1500) [-, outremer1 par diphton- 
gaison de la tiale et mauvaise coupe. On relève 
aussi tiémière n. f. ( 1800). 

4 Le mot désigne une variété de guimauve, plante à 
haute tige, très décorative. 

TRÉMOLO n. m. est emprunté (1830; 1705, cité 

comme mot italien) à l’italien tremolo &emble- 
ment dans la voix», substantivation de l’adjectif tre- 
molo 4remblah, représentant le latin tremulus, 
qui a donné tremble C-t trembler) et a été emprunté, 
en moyen tiançais, sous la forme tremule adj. 
Iv. 1500) ctremblmt (de la lumière)~. 

+ Emprunté comme terme musical pour désigner 
le tremblement produit par les instruments à ar- 
chet quand on multiplie les vibrations sur une note, 
le mot est passé dans l’usage courant au sens de 
((tremblement artifxiel dans la voix>> ( 1872, d’un 
orateur). Au figuré, il désigne (1866) péjorativement 
l’expression outrée des sentiments. 

TRÉMOUSSER v. est formé (1532, se trkmous- 
ser, Rabelais) du préfixe tré- (du latin @ans-, 
+ trans-, très-), de moLLsse* &ume» et de la termi- 
naison verbale -er: l’allemand présente la forma- 
tion comparable überschkmen, qui se dît d’une 
personne animée d’une vitalité exceptionnelle. 

+ Le verbe s’est employk, intransitivement, aux 
sens de &érrW~ 11549) et utrembler, s’agiter sans 
repos> Cv. 1550, encore au XVIII” s.l et dans la langue 
classique en construction transitive pour flsecouerfi 
(16 11). 0 L’usage moderne ne connaît que la forme 
pronominale se trémousser (1532) au sens propre 
de &étiller, se tortillern. Un sens figuré et familier 
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de ce pronominal afaire de nombreuses dé- 
marches pour une aikire~ (av. 16721, est au- 
jourd’hui vieilli. 

,Le dérivé TRÉMOUSSEMENT n.m. 11573) s’ap- 
plique aussi familièrement par péjoration à me 
danse agitée. 

TREMPER v. est l’altération (déb. XIII~ s.), par 

métathèse du r, de l’ancien verbe temprer (fin XI~ s.), 
lui-même issu du latin temperare &sposer conve- 
nablement , combiner-u, <organiser, régler)), amodé- 
rer)}, qui a donné tempérer* par emprunt. 

+Dès les premiers textes, le verbe a le sens de 
aplonger dans un liquidex U?n XI~ s.1, plus tard en 
construction intransitive (XIII~ s.), puis il signSe Gm- 
biber (qqch.1 d’un liquide» ( 1213) : tremper la soupe 
(154i’l se disait pour «verser le bouillon sur les 
tranches de pain [les soupes]». De là la générasa- 
tion en argot ancien de tremper pour NmangerB 
11867). Par extension, il sigr&e, en emploi intransi- 
tif (XIII~ s.), &tre dans un liquide- en parlant d’un 
corps et le pronomina[l s’emploie (1637) pour cse 
mouillep. 0Le mot a hérité du latin le sens de 
*modérer par un mélange%, sorti d’usage sauf dans 
la locution tremper son vin En XIII~ ~3.1 ale couper 
d’eau)), conservée par confusion entre ctempérern 
(sens étymologique) et <mouiller d’eaw. 0 Dès le 
XII~ s., il a pris une acception technique, «plonger 
(un métal) dans un bain fYoid pour le durcirn, dont 
procède l’emploi figuré adouer (qqn3 de fortes qua- 
lités moralesm (av. 1613). ~Par figure, tremper en 
@n XVI~ sd, tremper dans (16401, Sign%e «être impli- 
gué dansm, généralement péjoratif, d’où vient la lo- 
cution littéraire trempex dans le sang (1677). 0 Plus 
récemment (18761, le verbe a pris un autre sens 
technique, aenduire de colle (les parties d’un livre & 
colle&. + Tremper cbattren (18671, sorti d’usage, 
correspond à une métaphore de lavage ou d’opéra- 
tion technique (cf. laver la tête, passer un savon et 
ci-dessous tiempel. 

b Le verbe a produit quelques dérivés dont plu- 
Sieursd'usagetechnique.~TREMPÉ,ÉE adj.qua- 
tic d’abord (XII~ s., tenpré) un acier durci par un 
bain d’eau froide, d’où le sens figuré moral d’Men- 
durci, rendu fort et résistants (av. 16131, par 
exemple dans un caractère bien trempé. 0 11 a qua- 
1ifG ce qui n’est ni trop chaud ni trop froid Iv. 1150) 
et ce qui est modéré, sage (v. 1172). 0 Par la suite, 
trempé a le sens général d’Gmbib& (15591, de atrès 
mouil% notamment par la pluie ( 1669) et se dit 
(16881 de ce qui a été plongé dans un liquide. On ne 
le dît plus d’un vin coupé d’eau (16731. + Le déver- 
bal TREMPE II. f., altération par métathèse ( 1559) 
de tempre (v. 11801, désigne l’opération consistant à 
tremper un acier, ensuite par métonymie Iv. 1570) 

la qualité qu’il acquiert par ce traitement. 
0 Trempe s’emploie au figuré à propos de l’état 
d’esprit, de la manière d’être d’une personne 
(v. 11801, littéraire aujourd’hui. Le mot désigne plus 
couramment la fermeté de caractère, la force 
d’âme (v. 14601, surtout dans de la (mal, etc. trempe 
(1675). oIl est repris à partir du ~III~ s. dans le vo- 
cabulaire technique, désignant l’acte de tremper, 
en brasserie (17511, en pelleterie (18031, en im- 

primerie (1803), etc., récemment à propos du pro- 
cessus de r&age du pétrole Cv. 1975). 0 Il a aussi 
le sens familier de *volée de coups% (18341, d’après 
le sémantisme de lavage (laver la tête, passer un 
savon, etc.). + TREMPIS n. m. ( 13501, aaction de 
faire tremper Eqqch.) dans un liquide)), est limité 
dans l’usage moderne à des valeurs techniques dé- 
signant la solution dans laquelle on fait tremper du 
métal que l’on veut décaper (16111 ou l’eau dans la- 

quelle on dessale du poisson ( 1690). + TREMPOIR 
n. m. (v. 13601, d’abord temproyr (comme temprer, 
tempre, ci-dessus), s’est dit d’un vase, d’une coupe 
(13381, puis s’est restreint à l’acception technique 
de acuve pour faire tremper une substancem (1611, 

en tannerie). -TREMPE~R n. m. désigne (1611) 
l’ouvrier qui trempe l’acier. +TREMPETTE n. f., 
<<morceau de pain que l’on trempe dans un aliment 
liquide» ( 16111, remplacé par mouillette, s’est 
conservé au sens de «bain rapide)) (18881 dans la lo- 
cution faire trempette uprendre un bain hâtif, pa- 
tauger dans l’eaw (19041, seul emploi usuel au- 
jourd’hui. +TREMPÉE n. f. a eu le sens technique 
( 1723) de Nfaçon donnée à une chose en la trem- 
par&, aujourd’hui disparu, et est vieilli pour wolée 
de coups, (1836). -TREMPAGE n.m. 118361, 
TREMPÉ n. m. ( 19111, afait de tremper dans une 
préparation, pour apprêter, etc.)) ont trait à des 
opérations techniques et TREMPABILITÉ II. f. 
(19641 se dit de la propriété qu’a un alliage de pou- 
voir être trempé. 
Tremper a quelques préfurés verbaux. +ATTREM- 
PER v. tr. a Sign%é amodérep Iv. 10501, amélanger= 
Iv. 11751, etc. Il a eu (v. 1180) jusqu’au ~~III~ s. Le sens 
de <tremper (un acier)>> (cf. tremper) et se dit spé- 
cialement de l’action de chauffer (un four, etc.) et 
de porter à un très haut degré de chaleur 11751). 
+RETREMPER v. tr. signifie d’abord IV. 1175, re- 
tunprer) adurcir (un métal) par une nouvelle 
trempe» et, comme tremper, s’emploie au figuré 
(18231. Il a le sens général de ctremper de nouveaun 
(v.1250). -@DÉTREMPER v. tr. <<faire perdre la 
trempe à l’aciern est d’abord attesté au participe 
adjectif (1440- 1475, espée destrempée) ; il s’emploie 
aussi au figuré pour &kiblir (le caractère)> 11559). 
oEn dérive 0 DI?TREMPE n. f., terme technique 
Iv. 15001. 

+ Voir 0 DÉTREMPER. INTEMPÉRIE, OBTEhtPhER, TEMPÉ- 

RATURE, TEMPÉRER. 

TREMPLIN n. m. est emprunté (16801 à l’italien 
trempelltno l(trempling (15851, dérivé de tiempellure 
(<remuer, branlern. Ce verbe est formé sur le radical 
germanique otrump-, qui est représenté par l’alle- 
mand trampeln <piétiner, trépignerti, l’anglais 
to trample afouler aux pieds* et dans le domaine ro- 
man par l’italien trampoli Gchassesn, l’ancien pro- 
vençal trumpol <bruit d’une troupe en marche, 
Iv. 13001. 

4 Le mot désigne une planche élastique sur la- 
quelle on s’élance, spécialement pour plonger dans 
l’eau, puis pour le saut en ski 11905). Employé par 
métaphore dans l’expression mcienne être SUT le 
tremplin adans une situation dangereusem (18291, il 
a développé le sens figuré de Gtour de force, har- 
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diessem ( 1872), disparu, et celui de cmoyen qui lance 
qqn, une entreprise% (18531. 
0 VOirTRAMPOLmE. 

TRENCH-COAT ou TRENCH n. m. est un 
emprunt Iv. 1920) à l’anglais trench coat n. formé 
(attesté 1921) de trench =tranchée», déverbal de 
to trench Nfaire des sillons, retrancher>>, lui-même 
emprunté à l’ancien français tienchier, tiencher 
(moderne trancher*), et de coat amanteau,, lui- 
même emprunté au français cotte*. Le trench-coat, 
amanteau de tranchée>, était en effet porté par les 
officiers anglais dans les tranchées pendant la 
guerre de 1914-1918. 

4Le mot est passé en français sous la forme 
complète avant d’être abrégé en trench 11954. Il a 
vieilli avec le sens d’knperméable~ mais reste vi- 
vmt dans le jargon de la mode pour un type parti- 
culier d’imperméable, d’apparence brittique. 

TRENTE adj. num. et n. m. est l’aboutissement 
phonétique (v. 10501, après trenta Iv. 9801, d’un latin 
populaire Otri&u, contraction du latin classique m- 
gintu atrois fois dix)), dérivé de tres I+ trois), mot 
panroman sauf en roumain. 

+ Depuis le xrxe s., l’adjectif cardinal est aussi em- 
ployé comme ordinal ( 18721. Il est en composition 
dans trente-s& utilisé familièrement pour indiquer 
un nombre indéterminé 11306) et avec une valeur 
d’intensif, d’où voir trente-six chandelles* (18281, 
tous les trente-six du mois (1831), etc. 0 Il est subs- 
tantivé ( 1463) pour désigner le nombre trente et 
entre dans des noms de jeux de cartes : trente- 
et-un (14641, trente-et-quarante 116481, ainsi que 
dans la locution figurée se mettre SUT son tinte et 
un us’habiller du mieux qu’on peut, s’endimancher» 
(1833) ; on relève aussi les variantes anciennes se 
mettre sur son trente-six (attesté 18673, &e sur son 
trente-&ux~1834),cesvariantesir&rmmtles hypo- 
thèses recourant it des explications anecdotiques ; 
c’est peut-être une allusion portant sur le jour ex- 
cédant le compte des jours d’un mois anormale (de 
trente jours). 
ä Le plus ancien dérivé est TRENTIÈME adj. num 
et ord., sous la forme trentiesme (14621, réfection de 
trentime Iv. 11191, également employé comme 
nom ( 1723, n. m.) et dont est tiré TRENTIÈME- 
MENT adv. 11636). +TRENTAINE n. f. Iv. 11551, 
<(nombre de trente ou environD, est spécialement 
employé pour &ge d’environ trente ans>> Iv. 17101 et 
par les historiens en parlant d’un élément d’une 
compagnie militaire au xve s. ( 1904) ; il a produit 
TRENTENIER n. m. (1265) qui S’est maintenu 
comme terme d’histoire avec le sens correspon- 
dant de «commandant d’une trentaines. +TREN- 
TAIN n. m., après avoir désigné une mesure de 
capacité ( 13981, a développé quelques sens spéciali- 
sés, désignant une série de trente messes dites 
pour un défunt ( 1472) et autrefois un drap de luxe 
dont la cha*me était faite de trente centaines de fis 
( 1676). ~Avoir trentuin Navoir trente points)) s’em- 
ployait au jeu de paume (1550). *Quant àTRENTE- 
NAIRE adj ., formé E 1495) sur le modèle de cente- 
nuire, il est limité à quelques emplois didactiques 
(en droit) et, comme adj. et n., Sign%e gqui a entre 
trente et quarante an+. 

TRÉPAN n, m. est emprunté en médecine 
ktle s.1 au latin médiéval trepunum, lui-même em- 
prunté au grec trupanon Gnstrument pour percerti 
&rière~, spécialement 4nstrument de chirurgies 
et, par analogie, 4ige enfoncée dans un cylindre 
creux’}. Le mot, dérivé de trupan &ouer, percern, 
appartient à un groupe important, qui a des re- 
présentants en grec (+ 0 tour), en latin (+ trier), en 
gerrntique I+ drille) et en celtique (+ taraud, ta- 
rière), et qui se rattache à la racine indoeuro- 
péenne Oter- <<user en frotta&. 0 Avant d’appa- 
raître en français, le mot latin a été emprunté en 
ancien provencal par le traducteur du médecin 
arabe Albucasis sous les formes tribo (XI? sd, trem- 
pan0 (v. 13001, puis trepuno Iv. 13001. 

+ Répandu en fkançais au sens médical latin, &épun 
désigne par métonymie Cou par dérivation du 
verbe trépaner) l’opération pratiquée à l’aide du 
trépan C 1680). 0 Il s’est généralisé à partir du xv? s. 
comme terme technique, désignant un type de vile- 
brequin pour percer la pierre Il611 ; 1562, trupunl, 
peut-être sous l’influence de l’italien trepano. 
0 Par la suite, il a pris quelques acceptions spécia- 
lisées. Il se disait autrefois ( 1765) d’une sorte de fo- 
ret qui permettait de percer une voûte de mine 
pour assurer l’aération. Trépan (18761, spéciale- 
ment trépan de sonde (18721, désigne aujourd’hui 
un outil employé dans un sondage ou un forage, no- 
tamment dans l’industrie pétrolière. 

F Son dérké TRÉPANER v. tr. (v. 1370) ne s’em- 
ploie plus qu’en chirurgie, autrefois aussi dans le 
domaine des mines (1765). +Dérivé soit du verbe, 
soitde trkpun, TRÉPANATION n. f. CV. 1490) estti- 
quement un terme de médecine pour aopération 
pratiquée au trépann, notamment <<perforation de 
la boîte crânienne pour une intervention chirurgi- 
cale=, ce type d’opération étant pratiqué depuis la 
préhistoire. +TRÉPAN-BENNE n. m. (1973) dé- 
signe en technique un outil de forage constitué par 
une benne tubulaire. 

TRÉPASSER v. intr., d’abord trespusser (1080), 
est formé de tics-, du latin trusts (-+ tmns-, très,) et 
de passer”, par une formation analogue à celle de 
transir*. 

+ En ancien et en moyen fran@s, le verbe recou- 
vrait un champ sémantique complexe comparable 
a celui de passer. Comme intransitif, il a signifk 
<traverser un endroit» et +‘écouler» en parlant du 
temps Ifïn me s.1 jusqu’au début du XVII~ siècle. 
Comme transitif, il exprimait l’idée de <<dépasser 
qqn en marchantm ( 10801, atraverser, franchir 
(qqch.b Ifin XI~ s.) et, au figuré, &-angresser (un 
ordreIn (v. 11201, epasser sous silence- (XIII~ s-1 
jusqu’à l’époque classique. 0 L’usage moderne n’a 
retenu que le sens de ~mourir» apparu dès le XII~ S. 
(v. 11551, aussi dans les locutions trépasser de CB si& 
cle et trépasser en l’autre mo&, archtiques, puis 
euphémisme pour mourir, courant à l’époque clas- 
sique, de nos jours employé comme un archtisme 
plaisant. 

F Son déverbal TRÉPAS n. m., d’abord écrit trespus 
Iv. 11301, a connu la même restriction de sens : 
d’abord employé pour désigner un passage, dans 
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tous les sens de ce mot, il a désigné aussi bien un 
détroit (v. 12071, un droit de passage, de transit 
(13731, que, sur le plan temporel, un espace de 
temps (v. 11601, une chose passagère (XIII~ s.) et, abs- 
traitement, la transgression d’un ordre (XIII~ S.I. * U 
a seulement gardé le sens de crnorkm (v. 15001, no- 
tamment dans la locution passer de vie à trép= 
t 1403, aller...) devenue Ix&xx” s.1 un archakme 
plaisant. 0 11 reste un vestige de l’idée ancienne de 
“passage}} dans le terme d’archéologie trépas n. m. 
(1340, irespas) qui désigne un coulant de ceinture 
dans le costume jusqu’au xvue siècle. +TRÉPAS- 

SEMENT n. m. cv. 1155, trespussePnent) est rare 
après l’époque classique. ~TRÉPASSÉ, ÉE adj,, 
du participe passé Iv. 1145, trespassél, d’abord 
aeuxm, a été substantivé; TRÉPASSÉ, ÉE n. 
krne s.1 CmortD, vieilli même dans un contexte reli- 
gieux (1690, la fête des Trépassés), survit dans des 
désignations spéctiques Ua bark des Trépassés, en 
Bretagne). 

TRÉPIDATION n. f. est emprunté (1280) au la- 
tin trepidatio <agitation, désordre, trouble*, au 
propre et au figuré, et spécialement atremblement 
nerveux». C’est le substantif verbal fait sur le supin 
(tieptitum) de trepidare *s’agiter, se démener)), 
etremblerm, dérivé de tpepidw *agité, inquiets et 
“qui trépignes I + intkpidel. Cette famille de mots 
latins exprime une agitation inquiète et fébrile ; elle 
se rattache à une racine indoeuropéenne “trep- in- 
diquant un mouvement pressé, tel qu’un piétine- 
ment (grec trupein #fouler le raisin>, sanskrit @rkh 
Gnquiet, qui se hâte4 peut-être parent de la racine 
représentée dans tremere (-c trembler) et tenor 
(+ terreur), avec une nuance de sens différente. 
+Le mot a été emprunté avec le sens général de 
<(peur, frayeur, tremblement,, sorti d’usage. Il dé- 
signe un tremblement pathologique du corps ( 16901 

et, plus généralement, l’ébranlement de ce qui su- 
bit de petites secousses rapides (1788, du sol3 ; seul 
l’emploi pour le tremblement saccadé d’un moteur 
(18931 est usuel. 0 Par figure, trépidation se dit 
(1839) d’une agitation incessante. 
b Le français a aussi emprunté au latin trep&re 
(ci-dessus) le verbe TRÉPIDER v. intr. (14951 avec le 
sens de us’agitern, sorti d’usage au profit du sens 
moderne, «être agité par de petites secousses ra- 
pide+ (18011. fl s’emploie aussi aufiguré (18741. +Le 

participe présent TRÉPIDANT, ANTE est adjectivé 
avec les sens correspondants, au propre (1876) et 
au figuré (18901. 
L’emprunt TRÉPIDE adj. (15311 4rembla&, qef- 
fray& (15401, représentant le latin tiepidus, n’est at- 
testé qu’au xwe s. à la différence de intrépide*. 
@ voir INTRÉPIDE. 

TRÉPIED n. m., d’abord tiepkz, pl. Iv. 11501, est 
issu du latin tipedem, accusatif de tripes & trois 
piedss, substantivé pour un vase à trois pieds, de 
tri- &Ois» (+ tri-I, et pes, pedis I+ pied). 

+ Le mot est passé en français pour désigner un us- 
tensile de cuisine à trois pieds, et plus générale- 
ment un support à trois pieds (1305) ; il a pris le sens 
spécial de ameuble à trois pieds>, servant de sup- 
port à un vase (1353). 0 À la Renaissance, il est 

passé dans le langage savant comme terme d’anti- 
quité grecque pour le siège à trois pieds sur lequel 
la Pythie rendait l’oracle d’Apollon 11559). Le sens 
du nom latin, wase à trois pied% a été repris par 
les archéologues 11636). 

TRÉPIGNER v. est attesté au xve s. (1461) mais 
antérieur, son dérivé tiepignis se trouvant déjà au 
mf s. 11352- 1356) ; il est dérivé de l’ancien français 
treper, tiper (v. 11551 -frapper du pied en signe de 
joie ou d’impatience, sauter, danser-s. T’reper (em- 
prunté par l’anglais to tipl est issu d’un francique 
“trippôn asautern, postulé par le suédois trippa titré- 
pignerm, et qui a donné l’ancien provençal trepar 
dtrépigner, sauter, dansern, l’ancien italien trepure 
et l’espagnol tiepar qgrimper~. Les formes avec i 
viennent d’une influence des langues germaniques. 

4 Trépigner a d’abord été employé avec le sens 
d’aavancer d’un pas mal assur&, sorti d’usage, Il 
prend au xwe s. la valeur de abattre des pieds 
contre terre a plusieurs reprises d’un mouvement 
rapide sur place» 11534, Rabelais) et, encore au 
me s., adanser sur place» 11538). oPar figure, tré- 
pigner de a Sign%é <avoir très envie dem Iv. 15801, 
aujourd’hui suivi d’un nom de sentiment (av. 15771 
pour &moigner (de la joie, de l’impatience, de la 
colère, etc.)*. ~Par extension il s’emploie (1680) à 

propos d’un cheval qui piaffe d’un mouvement ra- 
pide. 0 Parallèlement le verbe est employé transi- 
tivement comme terme de jardinage ( 15761, afouler 
(la terre)m jusqu’au xIxe s., rare avec la valeur géné- 
rale de apiétiner violemment~ (16901. 

b Le participe présent TRÉPIGNANT, ANTE est 
adjectivé pour qualifier une personne qui trépigne 
(1588, Montaigne). +TRÉPIGNEMENT n. m. (15801, 
réfection de trépinement 115471, est le seul dérivé 
usuel. +TRÉPIGNÉE n. f., plus tardif (18671, mot 

populaire pour *volée de coups*, est sorti d’usage 
comme TRÉPIGNEUR, EUSE n. 11867). +Le fémi- 
nin TRÉPIGNEUSE n. f. est un terme technique 
pour désigner un manège à plan incliné et tablier 
roulant (19071. 
@ voir TRIP, TRIPOT. 

TRÉPONÈME n. m. (1909, d’abord treponema 
(1905), mot latin moderne, est composé du grec &e- 
pein atournerm I+ trophée), et de &ma &lm, dérivé 
de nein &lerm, à rapprocher du latin nere de même 
sens et peut-être du grec neuron I+ ne& 

4 Le mot désigne un genre de micro-organisme 
mobile qui comprend plusieurs espèces patho- 
gènes, par exemple le tiéponéme pûle responsable 
de la syphilis. 

TRÈS adv. continue par voie orale (10501 le latin 
tians, devenu trus sign&mt aau-delà de, à traverw 
I--+ trans-1, préposition de sens local mais qui, em- 
ployé comme préverbe, pouvait correspondre à 
Nde part en part, complètement», donnant lieu à un 
emploi comme adverbe intensif en latin populaire. 
En tiançais, très (également écrit tre au XII~ s.1 a 
fonctionné jusqu’au XIV”-xv” s. comme une préposi- 
tion, avec le sens spatial de *derrière* E10501, bien 
conservé en occitan et en hispano-roman, et appli- 
qué au rapport de temps: il a pris le sens de 
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aaprès)), d’où les nuances voisines de cdès, depuis, 
Cv, 11701, ainsi que divers emplois en combinaison 
dans des locutions prépositionnelles. 

+ Très est placé avant un adjectif, un adverbe, puis 
une expression employée adjectivement (XIII~ s.), un 
nom, un participe employé comme adjectif. Son 
emploi 11715, Lesagel devant un participe passé 
gardant sa vaieur verbale de passif, autorisé par 
l’usage et les meilleurs auteurs (KGênes était... très 
menacée par les Piémontais*, Voltaire), est ré- 
prouvé dès le xwte siècle, On considère qu’il est 
peu correct d’employer très dans le tour pronomi- 
nal l@ m’en suis trés occupé) et franchement incor- 
rect de l’employer à l’actif (ails ont très irrité le mal- 
heureux hommes, Leconte de Lislel: on dit 
beaucoup et dès l’ancien lançais moult. 0 Il est à 
noter que jusqu’au xwe s., très s’employait aussi de- 
vant un superlatif (trés plus) et servait à renforcer 
tout, d’où un composé trestout. Très s’emploie dans 
des locutions verbales d’état avec avoir ou faire 
(v. 1225) et, de manière absolue, en guise de ré- 
ponse (mil. xve s.1 Eu es content? Rès.1 +?!Es a 
servi en outre à former des verbes composés où il 
marque une idée de mouvement au-delà, de dé- 
placement Ctrébudwr, trépasser1 ou simplement 
d’excès Oressaillir, tressauter) : on peut d’ailleurs 
l’analyser dans certains cas comme un adverbe 
d’intensité (cf. l’ancien français trespenser 4tre ex- 
trêmement soucieuxm). 

TRÉSAILLÉ +TRESSAILLIR 

TRÉSOR n. m. est emprunté (v. 1050), avec alté- 
ration de té- en tré-, au latin thesaurus, emprunté 
au grec thêsauros Mdépôt, magasin où on enferme 
provisions et objets précieux, trésorn (-+ thesaurus). 
On ignore l’origine du mot et les hypothèses propo- 
sées ne sont pas satisfaisantes. La tentation d’y voir 
un nom composé avec thes-, comme forme de tithe- 

nui uplacep, se heurte au fait qu’il n’existe aucun 
exemple de ce type de composés. Le second terme 
(-aurosI n’est pas plus clair ; ce serait selon certains 
un des noms de l’eau et thêsuuros aurait désigné 
originellement une citerne, ou bien le nom du vent 
(uurul, et il s’agirait alors d’un grenier construit en 
plein air pour les provisions; les deux hypoth&ses 
sont jugées fkagiles par Chantraine. 0 L’apparition 
du r dans la première syllabe du mot français n’est 
pas élucidée. Le caractère emprunté des formes 
romanes résulte du sens plus que de la forme, sauf 
pour l’italien tesoro au lieu de tisoro, si le mot était 
populaire. 

+ Les deux valeurs principales du mot sont bien re- 
présentées dès le debut du XII~ s. : *ensemble de 
choses précieuses réunies pour être conservées 
Iv. 11121 et «endroit où on les garden (11351. L’idée 
s’applique aux richesses d’une seigneurie, incluant 
titres et archives Cv. 1175) et à celles d’une église. 
Trésor s’applique plus tard 113341 à l’ensemble des 
archives. 0 Dès le XII~ s., il acquiert la valeur géné- 
rale de ace qui est considéré comme précieux ou 
très utile= (v. 11301 et se dit en particulier d’une per- 
sonne chère. De cet emploi vient en français mo- 
derne l’usage du mot comme terme d’a$e&ion, 
dans mon trésor 1182 1) OU trésor! 0 Une autre va- 

leur figurée «ensemble de connaissances pré- 
cieusesm fait entrer le mot, comme le latin thesau- 
rus, dans des titres d’ouvrages, encyclopédies et 
dictionnaires (depuis le Livre dou Tresor de Brunet 
Latin, 1265). 0 Depuis la ti du me s., écrit avec une 
majuscule, le Trésor s’applique à l’ensemble des 
ressources fmancières d’un prince, d’un souverain, 
puis d’un État, les deux notions restant longtemps 
confondues. T&or p@fic (1748) s’applique aux 
moyens financiers de I’Etat, et la locution &ésor de 
gzmme, au figuré, (v. 19801 aux ressources plus ou 
moins cachées servant de réserve à une entreprise. 
* Employé en général au pluriel, les trésors 115341 
désigne une grande masse monétaire avec des em- 
plois métaphoriques de type les hésors de Cérès 
ales moissons, (1667). Le mot reçoit une détition 
juridique à l’époque classique ( 16903 et, en même 
temps, s’emploie par figure (1541, un, des trésors de) 
pour parler d’une accumulation de choses belles 
ou utiles. 

b TRESORIER, IÈRE n. CV. 11701, d’abord tresorer 
(10801, a été dérivé de trésor d’après le dérivé bas 
latin thesauratius, pour désigner spécialement la 
personne chargée de l’administration des Cnances 
d’un prince, plus tard d’une organisation publique 
ou privée, et en particulier le fonctionnaire du Tré- 
sor, d’où trésorier-payeur général (18651. 0 n est 
aussi employé pour celui qui a la charge du trésor 
d’une église Iv. 11701 et, dans l’armée, pour l’officier 
chargé de la comptabilité d’un corps de troupe 
&V~S., n. rd. +TRÉSORERIE n. f. a été formé @n 
XIII~ s.) sur trésorier après tresorie v. 12OOl, directe- 
ment dérivé de trésor et disparu. Le mot a eu 
bme s.1 le sens concret de -lieu où l’on garde un 
trésorm et de acharge du trésorier d’une église)), 
sorti d’usage. oIl s’est limité au sens d’nadminis- 
tration du Trésor de 1’Étatb Cfm XIII~ s.), désignant 
par la suite la charge ( 16111 et la fonction de tréso- 
rier, l’état et la gestion des fonds (1803). Terme 
d’histoire, il a désigné ( 1798) le ministère des Fi- 
nances d’Angleterre. 
0 voir THÉSAURUS. 

TRESSAILLIR v. intr. est formé en français 
(1080) de tres-, du latin trans- (-, trans-, très), et de 
SUiZliP. 

4 Le mot a eu des emplois beaucoup plus étendus 
que de nos jours; il s’est employé transitivement 
avec le sens propre de &~~hir en sautant% (10801 
jusqu’à la fm du XVI~ s. et avait diverses valeurs figu- 
rées comme 4aisser de côté, passer sous silencem 
Iv. 11201, w.wmontern cv. 1175l, &ansgresseP 
iv. 1190). -L’usage moderne l’a restreint à un em- 
ploi intransitif au sens de &émir, sursauter (sous 
l’effet d’une émotionlB (v. 11381, alors qu’il avait en 
ancien et moyen français le sens plus général de 
erebon& Iv. 11551, asauter sur ses pieds% ti ~III” s.), 
etc. ; par extension, il s’emploie à propos d’une 
chose pour &Prouver un ébranlement» cv. 18601. 
0 La valeur technique de *se fendiller (d’une céra- 
miqueb est due à une confusion avec TRÉ- 
SAILLI?, ÉE adj. (1923; 1803, tressait&) ou TRÉ- 
SALLE 11893), terme technique, tiré du par’ticipe 
passé de se tiézaller ase fendillep} (1767) ; ce sens re- 
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présente un emploi spécialisé de tresuler &ler au- 
del& C 1080), de tics- et aller”. 

w Le participe présent de tressaillir TRESSAIL- 
LANT, ANTE est employé comme adjectif Iv. 12701. 
+ Tressaillir a aussi donné un nom d’action, TRES- 
SAILLEMENT n. m. (1561), assez courad. 

TRESSAUTER + SAUTER 

TRESSE n. f. (12121, d’abord écrit tiece En XI~ s.1, 
est d’origine discutée. L’hypothèse de F. Diez, qui 
en fait le représentant d’un latin populaire “trichea, 
emprunté à l’adverbe grec &&&a ((en trois partie% 
n’est plus retenue. Celle de Gamillscheg, qui pro- 
posait de partir d’un francique othrêh]u, postulé par 
des mots germaniques (comme l’allemand drech- 
seltz 4oumer4 et apparenté au latin Corquere 
kdordre). se heurte à la rareté de cette racine 
dans les langues germaniques. Cororninas pro- 
pose, avec beaucoup de réserves, de partir du 
verbe tresser (italien linltrecciure, espagnol tien- 
ZUF), attesté de bonne heure, et de voir dans ce der- 
nier le représentant du latin tetiare de tetiius 
I-+ tiers), &péter trois fois>>, qui aurait pris le sens 
de <multiplier par trois)). Phonétiquement, le pas- 
sage de ter- à ti- n’est pas plus surprenant que celui 
qui a eu lieu pour fow&kum I+ fromage) et turbu- 
lare (3 troubler). Cette hypothèse est reprise par 
P. Guiraud mais récusée par Wartburg. Celui-ci, de 
même qu’Alessio, part d’une forme du latin popu- 
laire “ttichiu, altération du grec tardif fA&ia 
*corde, câbleu (ler s.1, dérivé de h-ix, tikhcs <poil, 
cheveun I+ trichine) et qui signifierait proprement 
=Corde de cheveux tressésn, passé en gallo-roman 
par Marseille. 

+ Le mot est d’abord atteste avec le sens de <corde 
de lin non filé», sorti d’usage. Le sens moderne et 
courant de <<natte de cheveuxH est attesté à partir 
du XII’ s. (11551. Par extension, le mot a eu le sens 
général de &en, corden (1316, tiechel jusqu’au 
xwte s.; il se dit d’un cordon plat fait de fils entrela- 
cés (15611, en particulier d’un galon employé 
cornme garniture (18483. Il a développé des accep- 
tions spécialisées en marine, oti ii désigne un cor- 
dage de Hs de caret ou de bitord (16911, et en archi- 
tecture pour un motif ornemental (1852). 

+Le verbe correspondant TRESSER v. tr., dont la 
forme actuelle assez tardive (1611) a été précédée 
par tieckr ti XI~ sd, treser (v. 12131, est, selon l’hy- 
pothèse adoptée pour 1’6tymologîe de tresse, consi- 
déré comme son dh-ivé ou comme le représentant 
du latin letiittre. 0 Il exprime l’idée d’assembler en 
tresses et, par extension, celle de faire un objet en 
tressant 08061.11 s’emploie dans la locution figurée 
tresser des couronnes ii qqn de louep (av. 18331. 

-Il a produit quelques dérivés. TRESSOIR n. m. 
Iv. 1208, trecëoirl est antérieurement attesté (fin 
xe s.) sous la forme irecedoir atresse de lin non fïiéa, 
puis tieceor (v. 11601 «ornement de tête formé d’un 
galon enrichi d’orfèvrerie et de pierres pré- 
cieuse+. De nos jours, le mot ne désigne plus qu’un 
instrument utilisé pour faire des tresses de che- 
veux (1721). +TRESSEUR, EUSE n. a été formé 
pour désigner l’ouvrier exécutant des travaux de 
dressage (1680; 1303, tresseresse), et TRESSAGE 

n. m. (1856) pour l’action de tresser. 4 Par préfixa- 
tion, on a fort-né l’antonyme DÉTRESSER V. tr. 6n 
me s., destreckr) et l’itératif RETRESSER v. tr. 
(1688; 1680, retrécerl. 

TRÉTEAU n. m., d’abord trestel (av. 11501, puis o> 
tresteaus (XIII~ s.) et au singulier tresteau Cv. 14601, 

tréfeuu à la fin du xwe s. 11599, est issu d’un latin po- 
pulaire “trulnlstellum, altération du bas latin trans- 
tillum apetite poutre, petite traverse>, diminutif de 
trunstrum. Ce dernier signifie *poutre ou planche 
horizontale au-dessus du vide entre deux murs»; 
au pluriel il désigne les bancs transversaux des ra- 
meurs. C’est un terme technique de formation 
énigmatique en -strum (cf. monstrum), formé à par- 
tir de tiuns I+ trans-1. 0 Transtrum est représenté 
par l’italien trusto Hpartie du milieu d’un bateau où 
s’asseyent les passagersn, l’espagnol trasto 
ameuble, accessoire9 et l’ancien lançais tiastres 
( 1170, au pluriel) <tréteaux>, puis Puste ( 1480) 
((poutren. À la place de tréteau, on attendrait “tru- 
teau : la forme trbteuu présente probablement une 
substitution de préfixe sous l’influence des mots en 
tics- I+ tressaillir, tressauter). 

4 Le mot a d’abord désigné un récipient sur pied 
(av. 11503, et lv. 1200) une piéce de bois sur quatre 
pieds soutenant une table, un échafaud, une es- 
trade. Par métonymie, son pluriel désigne l’en- 
semble ainsi formé et se dit spécialement pour le 
théâtre de foire ( 1669) ; cet emploi a vieilli sauf dans 
la locution figurée monter sw les tréteaux 4e faire 
comédien*, qui a eu une valeur péjorative (1718, 
avoir monté sur les tr&eaU -avoir été sakm- 
banque4 *Le mot a aussi désigné un instrument 
de torture employé pour infliger la question (16111; 

cf. travail. 0 Lhrgot du turf l’emploie au figuré 
pour un mauvais cheval (18931. 

TREUIL n. m., modîhcation (XIV~ s.) de troil o> 
(1282), truil (XIII~ sd, est issu du latin torculum dé- 
signant le pressoir et, par métonymie, l’endroit où 
se trouve le pressoir. C’est un dérivé de torquere 
I+ tordre). 
+ Le mot est passé en français avec le sens de epres- 
soir A raisins>, conservé par de nombreux parlers, 
également en italien (torchiol et en ancien proven- 
çal &rolh, truelh1. 0 Le sens moderne, <appareil de 
levage et de chargement par enroulement d’un 
table sur un cylindrez, est attesté depuis le XIV~ s. 
(1376) et vient d’un type de pressoir à corde s’en- 
roulant sur un cylindre. 
F Le dérivé TREUILLER v. tr. a été créé une pre- 
mière fois sous la forme tioiller au sens ancien de 
«pressurer, dévide- (1256). Il est récent (1964, dans 
les dictionnaires1 et représente une nouvelle déri- 
vation avec le sens moderne, amanipuler ou tirer à 
l’aide d’un treuilm, d’usage technique de même que 
son dérivé TRE~ILLAGE n. m. IV. 1950, dans lb- 
méel; ces mots ont pour composés hél&euiUer et 
hélikredage + hélicoptère). 
0 voir 0 TROUILLE. 

TRÊVE n. f., d’abord tive (v. 11381, puis hkue o> 
(XII~ s-1 et tire (v. 12101, est issu du tiancique 
Otreuwu, proprement &curité~, auquel se rat- 
tachent l’allemand T’reue &délitén, treu afidèlem et 
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l’anglais truc <<vrai, 1-b truisme). Le francique est re- 
présenté dans l’ancien provençal treva; l’italien et 
l’espagnol tregua remontent au gotique triggwa 
aconventions, de même origine. La racine de ces 
mots a été identifiée à celle du grec droos =Solide)>. 
b dryade). 

+Dès les premiers textes, le mot est employé en 
parlant d’un armistice militaire. Il a pris secondai- 
rement le sens figuré de #relâche, arrêt d’une ac- 
tion> (14241, en particulier d’une action pénible 
1162 11, entrant dans les locutions faire trêve de 
(1580) et n ‘avoirnipaixni i-rêve bme s.), celle-ci pro- 
longeant l’ancienne locution n’avoir 72e respeit rte 
trucs iv. 12001, n’avoir ne paiz ne tmive Cv. 12201, et 
sans tive flsans arrêt> 11770). 0 On appelait tive 
marchande (1694) la trève durant laquelle le com- 
merce est permis entre des États en guerre, tiêve 
de Dieu 11732) l’institution par laquelle l’Église sw- 
pendait les guerres entre seigneurs féodaux pour 
un certain temps ; kêve des con.î?seurs est courant 
dans le domaine politique EV. 18741, à propos de la 
période entre Noël et les fêtes du Nouvel An. 

F Les dérivés de tr&e, les verbes Wver (v. 12.201 et 
atriver (v. 11701, ne se sont pas maintenus. 

TRI-, élément formant, est tiré, selon les mots for- 
mes, du grec ou du latin tri- =troisn, préfixe repré- 
sentant les noms de nombre grec treis et latin tres 
(-, trois). Ces derniers sont des formes d’un mot in- 
doeuropéen de même sens, nom à flexion et à fé- 
minin konsewvé en irlandais sous la forme teoirl. 
Parmi plusieurs hypothèses auancées sur son éty- 
mologie, on peut citer celle d’Emile Benveniste qui 
rattache le terme à la racine ‘ter-, représentée 
dans le grec teirein *user en tiottant jj (+ 0 tour, tré- 
pan), et tema <(bornep (équivalent du latin tewnen 
qui a donné 0 temze”) : le sens serait cdépasse 
deux». 

+ L’élément est très productif dans le langage di- 
dactique, surtout au xrxe et au xxe s., avec la création 
de la terminologie scienti-fique (par exemple en 
chimie où il Sign%e «trois atomes, molécules ou 
éléments»). Il sert également à construire des 
composés libres ~ti~atérul, tnquotidkn), quelque- 
fois à partir d’un composé en bi- <<deux* préexis- 
tant. Dans des mots plus usuels formés en latin, ta- 
est abondment représenté. 
@ voir TFNADE, TRIANGLE, TRIAS, TRICEPS, TRICOLORE, TRI- 

CORNE, TRIDENT, TFUIWNAL, TRIGONE. TRILOGLE, TRI- 

MESTRE, TRINITÉ, TRtN6ME, TRIO, TRIOLET. TRIF’HTONGUE, 

TRIPLER, TMPLICATA, TRIPTYQUE, TRISSER, @ TRlTON. 

TRIUMVIR: TER- et TFLÈFLE. 

TRIADE n. f. est un mot de la Renaissance, em- 
prunté ( 1562, Ronsard) au bas latin tius, triadis 
*nombre de trois, et, chez les auteurs chrétiens, =la 
sainte Tri&&, pris au grec Mas, triados de même 
sens, de tieis &Ois)) I-+ tri-). 

+Le mot a été introduit en français pour désigner 
un goupe de trois (personnes, unités), avec des va- 
leurs spécialisées en physiologie, en médecine. En 
histoire de la littérature, il désigne l’ensemble 
strophe-antistrophe-épode dans l’ode pindarique 
E 1904). 

F Il a servi à former, TRIADIQUE adj., d’abord at- 
testé à propos de 1’Eglise grecque pour un hymne 
dont chaque strophe finit par une louange à la Tri- 
nité ( 17211, puis avec son sens moderne <relatif à 
une triaden (1842). 

0 voir mw3 

TRIANGLE n. m. est emprunté Iv. 1270) au la- 
tin tingulus -qui a trois angles», substantivé au 
neutre pour désigner une figure à trois angles, de 
tri- *troiss en composition I+ tri-1 et ungulus 
I-+ angle). L’adjectif latin a été emprunté isolément 
sous la forme tiungule (xv” S.I. 

+Du langage de la géométrie où il est courant et 
donne lieu à de nombreux syntagmes Itingle rec- 
tangle, isocèle, etc.), le mot est passé dans des voca- 
bulaires spécialisés pour désigner des objets en 
forme de triangle, aujourd’hui par exemple en mu- 
sique où il désigne un petit instrument métallique à 
percussion ( 18031, en franc-maçonnerie (18721, en 
marine ( 17011, etc. 0 Par figure ( 1834, Balzac), il se 
dit d’une relation entre trois objets ou trois per- 
sonnes (spécialement en psychanalyse et en psy- 
chologie). 

N L’adjectif correspondant TRIANGULAIRE est 
emprunté ( 1370) au dérivé bas latin PMg&ti. On 
relève isolément des dérivés lançais Etrianglier, 
v. 1350; triunglé, 1564) et l’emploi adjectivé de 
triangle ( 13801, encore au XVII~ siècle. + Terme de 
géomékie également employé pour décrire un ob- 
jet en forme de triangle, il a pris le sens figuré de 
“qui met en jeu trois élémentss (1926) en relation 
avec l’emploi figuré du nom, spécialement en poli- 
tique, en psychologie, en économie, en psychana- 
lyse. 011 a hi-même donné TRTANGULAIRE- 

MENT adv. (1803). +TRIANGULATION n. f. est un 
emprunt savant (1818) au dérivé bas latin hiangula- 
tio. Le mot s’emploie en parlant de l’opération ma- 
térielle de mesure par une suite de triangles. + Il a 
produit TRIANGULER v.tr. (1829; 1803, p.p.1, 
forme antérieurement attestée comme dérivé de 
l’ancien adjectif triungule, avec le sens de adonner 
la forme d’un triangles> 11490). Le verbe est employé 
dans le langage scientsque (géodésie) de même 
que ses dérivés TRIANGULATEUR,TRICE n. 
118761, nom donné au géomètre faisant des opéra- 
tions de triangulation. 
0 voir TRIGONE. 

TRIAS n. m. est emprunté 118453 à l’allemand 
Trias (18341, emploi spécialisé du bas latin trias, 
tidis (+ triade) pour désigner en géologie un ter- 
rain du secondaire ancien (avant le jurassique1 
dont les dépôts contiennent trois parties (grès, cal- 
caire coquillier, marnes). Le mot, apparu d’abord 
en allemand, semble avoir été emprunté par l’an- 
glais ( 184 11, puis par le hnçais. 

+ Trias a gardé le sens du mot allemand. 

F 11 a produit TRIASQUE adj. “qui appartient au 
trias (1845). 

TRIBADE n. f. est emprunté (1566) au latin tri- 
bas, -a& <femme homosexuelle*, lui-même au 
grec hellénistique tribus, -&OS, de tribein drottern, 
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au sens érotique <avoir commerce avec qqn», qui se 
rattache à la racine doeuropéenne Oter- auser en 
frotta& (+ diatribe, 0 tour). 

4 Le mot, qui conserve le sens du latin, est au- 
jourd’hui un archaïsme littéraire. 

b Son dérivé TRIBADISME n. m. (1849) est à peu 
près sorti d’usage ; tn;badie n. f. (1840, Proudhon) et 
tribudeti n. f., attesté dans le Journal des Goncourt 
118631, sont inusités, 

TRIBORD n. m. (15451, d’abord destreboti (14841, 
a été emprunté au moyen néerlandais stierboord 
en même temps que Mibord* auquel il s’oppose. 
Stierboord est composé de stier <<gouvernail-, issu 
d’un francique OsCeora (ancien haut allemand 
stiuru, allemand Steuer) et de boord <{bord d’un 
vaisseau>> E+ bord). Le francique “steoru avait par 
ailleurs abouti à l’ancien français estiere <cgouver- 
nail)) lapr. 11501, concurrencé par l’emprunt au 
moyen néerlandais. Les embarcations des tribus 
germaniques étaient gouvernées avec des rames 
latérales et le côté où elles étaient placées était 
nommé Nbord de gouvernail» Itibordl, l’autre ((bord 
de dosn parce que le pilote lui tournait le dos I+ bâ- 
bord). La place du gouvernail avait changé à l’épo- 
que où les dénominations sont passées dans le vo- 
cabulaire maritime du français, mais les anciens 
noms sont restés. 

4 Tribord désigne le côté droit d’un navire quand on 
regarde vers l’avant. On relève aussi au xve s. une 
forme isolée treboit (apr. 1450); les variantes estri- 
bord (15731 et skibord ( 1678) sont encore en usage 
après 1750, mais ont disparu au xrxe siècle. 0 Le 
mot est également employé adjectivement, par op- 
position à bûbord. 

F On en a dérivé TRIBORDAIS n. m. (17041, terme 
de marine désignant un matelot faisant partie de la 
bordée de tribord. 

0 TRIBOULET n. m. est tiré (1585) de Trib~u- 
Zet, surnom de Reurial, bouffon de Louis Xl1 et de 
François Ier, dérivé de l’ancien français tribol (11651, 
tibouib @n XLII~ s.1 atrouble, agitation- et 4ntrigue, 
machinationn. Ce mot, vieilli au XVIII~ s. mais encore 
employé par Chateaubriand, dérive de l’ancien 
verbe ttiboler (XII~ s-1 puis tribouler Cv. 1220) dour- 
menter, vexern et 4tre tourrnentém, qui représente 
le latin tribulare (+ tribulation) et se maintient 
jusqu’au XVIII~ siècle. 

+ Le mot, sorti d’usage, a surtout été employé aux 
xwe et XVIII” s. pour désigner un personnage gro- 
tesque, employé dans la locution servir de triboulet 
<<faire rire> Cl6801 et maintenu en argot au xrxe siè- 
cle. La mémoire du bouffon est conservée en litté- 
rature dans le Tiers Livre de Rabelais et, surtout, 
dans Le Roi s’amuse, drame de V. Hugo (18371, qui 
en fait son héros, repris par Verdi IRigolettol. 
k un autre mot, @ TRIBOULET, n. m. (16 11) est un 
emprunt à l’ancien provençal tribolet (14981, dérivé 
d’un verbe lui-même emprunté à l’ancien français 
triboier, 0 Il désigne un outil d’orfèvre, formé d’une 
tige tronconique pour arrondir (par rotation) les 
anneaux, les bagues. 

TRIBU n. f. est emprunté (v. 1355) au latin tribus, 
nom d’une division du peuple romain correspon- 
dant à la phul4 grecque, et mot utilisé par la Vûl- 
gate en parlant des lignages patriarcaux. Son éty- 
mologie est inconnue : l’hypothèse selon laquelle il 
contiendrait “tri- Ktroisn (4 tri-) parce qu’il y aurait 
eu à l’origine trois tribus n’est pas fondée histo- 
riquement. 

+ Pibu a été emprunté comme terme d’histoire an- 
tique, emploi répandu à la Renaissance et qui a 
donné lieu, par une extension plaisante, au sens de 
({subdivision des nations dans l’université de Paris>> 
(16801, sorti d’usage à la fk du XVIII~ siècle. 0 Son 
emploi pour désigner chaque groupe ethnique issu 
des douze Ns de Jacob (14781, d’abord Il4501 dans 
les douze tribus ele peuple hébrew, est relative- 
ment tardif en hnçaîs, à la Mérence de l’ancien 
provençal Idéb. XIII~ s.1 ; il était jusque-là assumé par 
lignée. 0 Par figure le mot s’emploie, souvent iro- 
niquement, pour <<famille nombreuse}} (16711, 
“groupe nombreux, (1680) ; il désigne plus large- 
ment un groupe d’intérêts (fin XVII~ s.) mais est 
vieilli au sens (1770) de «groupe (d’animaux, de 
plante&. 4Le sens plus général et courant de 
«groupe social fondé sur une parenté ethnique, 
réelle ou supposée=, en parlant de peuples à orga- 
nisation dite Mprimitivea, se dégage au XVIII~ s. 11734) 

et est précisé par les sociologues au milieu du 
XIX’ siècle. Au xxe s., ce sens ethnologique a reculé 
devant des ternies plus récents, comme ethnie. 
*Le mot passe également dans la terminologie des 
sciences naturelles 118361, désignant une subdivi- 
sion de la sous-famille. 

b Ce sont les sociologues qui ont introduit TRI- 
BAL, ALE, AUX (18721, peut-être emprunté à l’an- 
glais tribal 116321, et TRZBALISME n. m. (mil. xx” s.) 
«organisation sociale par tribus», emprunt probable 
à l’anglais tribulkm 118161. Wlbal a servi à former 
INTERTRXBAL,ALE,AUX adj. (1964). 
6’ Voir A’ITRIBUER, ATTFHBUT, CONTRlBUEX, DISTRIBUER, 

RÉTRIBUER, m m m .  TRLBUNAL, TRIBUNE. mmrr. 

TRIBULATION n. f. est emprunté Iv. 1120, tri- 
bulutiunl au latin impérial ecclésiastique tribulatio 
Mtourrnent, détressen, dérivé du supin &ibuZatuml 
de tribulare, proprement (<battre avec une hersen 
pour séparer le grain de la balle. Ce terme d’agri- 
culture est passé dans la langue ecclésiastique 
avec une valeur morale, «éprouver un tourment» 
Isurtout au passif) ; il est dérivé de ttibulum aherse à 
battre le blé>>, lui-même dérivé en tri- de terere 
«frotter, user en tiottant>, spécialement «battre le 
grain> (3 térébrant), qui se rattache à la racine in- 
doeuropéenne “ter- de même sens C+ détritus, 0 
tour, tourner, trier). 0 Tribulare avait été emprunté 
en ancien français (XII” s.) sous les formes tribuler et 
triboler «tourmenter, vexer= (+ 0 triboulet) et avait 
par ailleurs donné tribler ebroyer, piler* IXLI~ s.1 et 
(4ourmentern (v. 1120). 

+ Tribulatim est apparu avec un sens religieux, 
Madversités voulues par Dieu)) ; il s’est laïcisé très tôt 
(1155) pour désigner une épreuve physique ou mo- 
rale, sens vivant à l’époque classique et sorti 
d’usage. Par extension, avec un afFaiblissement de 
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sens, il est passé dans le langage courant pour dé- 
signer 11770) des aventures plus ou moins désa- 
gréables. Depuis l’extinction du verbe tribouler et 
de la plupart de ses dérivés I+ tribouletl, c’est le 
seul représentant du groupe latin, sauf peut-être 
trirnball er*. 

TRIBUN n. m. est emprunté ( 1.2 13) au latin tribu- 
nus, nom dérivé de tribus (3 tribu), et donné primi- 
tivement au chef d’une des trois tribus de Rome ; 
sous la République, il désigna divers fonctionnaires 
(tribuns du trésor, tribuns des soldats, tribuns de la 
plèbe). 
4 Le mot a été emprunté comme terme d’histoire 
antique, spécialement dans tCbun de la plèbe 
Cv. 1355) et tribun du peuple (15.59) &-ibun chargé de 
défendre les intérêts des plébéiens) ; il a développé 
à partir de là le sens figuré et péjoratif de mfactieux, 
agitatew) (16491, sorti d’usage. 0 Attesté dans des 
écrits théoriques au début de la Révolution tian- 
çaise (17891, tribun est employé dans la constitution 
de l’an VIII ( 18001, jusqu’en 1807, pour désigner un 
magistrat représentant la souveraineté populaire 
dans l’assemblée nommée kibunat (ci-dessous). 
+ Par extension, et sous l’influence de tribune*, il se 
dit de celui qui met son activité, son éloquence au 
service d’une cause politique ( 18171, d’abord dans 
l’emploi révolutionnaire de tribun du peuple (1788). 
k TRIBUNAT n. m. a été emprunté cap. 1250) au la- 
tin dérivé tibunatus adignité de tribun (de la plèbe, 
des soldat&, de tribunus. Introduit en fiançais 
comme terme d’antiquité romaine, tribunut est le 
nom de l’Assemblée proposée par Sieyès pour ser- 
vir de «tribune de proposition>; ce sens procède 
donc aussi de tribune* (18001. Institué par la consti- 
tution de l’An VIII, le Tribunat füt supprimé en 
1807. 
L’adjectif TRIBUNITIEN, IENNE a été créé (v. 1355) 
sur le radical du dérivé latin tribunitius (variante 
du classique tribunicius). + Terme d’antiquité rare 
avant le XVII~~ sa, il a suivi l’évolution de tribun et 
quaMe aussi ce qui est propre au tribun, à l’orateur 
populaire ( 1842). Ce mot est didactique ou litté- 
raire. 
TRIBUNAL n. m. est emprunté (v. 11401 au dérivé 
latin tribunal, nom donné à l’estrade en demi- 
cercle où siégeaient les magistrats, dit également 
au thé&tre, de la loge du préteur; le mot servait 
aussi à désigner un monument funèbre, et une 
digue, une chaussée. 
Tribunal a d’abord été emprunté comme adjectif 
pour qualifier l’endroit où s’assied un juge. Comme 
nom, il a désigné le siège lui-même (XIX” s.3, ~Par 
métonymie ou par un nouvel emprunt au latin, il a 
pris son sens moderne, Mendroit où siègent les 
juge+ (v. 1480). Le mot désigne aussi (1670) la juri- 
diction d’un ou plusieurs magistrats et (1621) le 
corps des magistrats affectés à une juridiction par- 
ticulière. Le développement de l’organisation judi- 
ciaire a entraîné ensuite la formation de nom- 
breuses expressions, plusieurs apparaissant 
pendant la Révolution; par exemple tiunal de 
district (répandu 17891, tribunal ctimiml(1790), tri- 
bunal de cassatiorz ( 1790), tibunaZ de commerce 
( 17901, puis tribunal correctionnel ( 18761, tribunal 

militaire (18761, tribunal pour enfunts (19121, etc. 
Dans la phraséologie de la Révolution, le tribunal 
révolutionnaire ( 17931 désignait un tribunal d’ex- 
ception. 0 Le mot a pris par figure dans le langage 
dévot le sens de <<justice (de Dieu), (16421, d’où le tri- 
bunal ck D~U (1677) et autrefois le tribunal de la pé- 
nitence 1162 1) da confession=, puis celui plus large 
de #jugement moralln (1718, tribunal de la 
conscknce1. *Par analogie avec le demi-cercle 
que forme l’endroit où siègent les magistrats (cf. tri- 
bune), tribunal désigne en architecture la partie 
postérieure des basiliques en forme d’hémicycle 
(1835). 
0 voirTRlJ3uNE. 

TRIBUNE n. f., attesté isolément au XIII~ s, 
Iv. 1231) et au xve s. ( 1409, trebune), est emprunté au 
latin médiéval tribuna, lui-même issu par dériva- 
tion régressive du latin classique tribunal (+ tribu- 
nal, à tribun). La même forme est ensuite reprise 
(1606) à l’italien tribuna, lui-même emprunté au la- 
tin médiéval. 
+ Le mot désigne d’abord, dans une église, la gale- 
rie, réservée à certaines personnes, sens repris au 
XVII~ s. (16363. L1 s’emploie ensuite, sous l’influence 
de l’italien, à propos de la galerie où sont placés 
des musiciens (16883 ou le buffet d’orgue (1690 ; 
1835, tribune d’orgue); en ce sens on trouve aussi 
par métathèse turbine ( 1635). Le mot s’est dit au 
XVI~~ s. pour la sckne d’un théâtre (1636). 0 Tribune 
s’emploie parallèlement pour désigner un endroit 
élevé dans un lieu d’assemblée ou une salle de 
spectacle 116361, endroit réservé à quelques privilé- 
giés. Par extension, et remplaçant alors stand, il 
s’emploie pour l’emplacement en gradins, généra- 
lement couvert, d’où le public suit une course de 
chevaux, un match, etc. (attesté 18721, et désigne 
par métonymie le public ( 1847, les tribunes). + Sous 
l’influence de tribun*, tribune désigne à partir du 
XVII@ s. Il6061 le lieu élevé d’où les orateurs grecs et 
romains haranguaient le peuple ; le mot passe dans 
le vocabulaire politique avec la Révolution fran- 
çaise (17891, d’où éloquence de la tribune (1835). Tri- 
bune s’était employé pour la chaire du prédicateur 
En me s.1, surtout dans tribune sacrée (1798). 
0 Par figure, tribune désigne (1787) le lieu où l’on 
s’exprime par le discours ou l’écriture et spéciale- 
ment, au ti s., tout débat politique (18291. En jour- 
nalisme, tribune libre désigne une rubrique ouverte 
à des auteurs extérieurs au journal. 

TRIBUT n. m., réfection Il4631 de trebu (av. 13501, 
est emprunté au latin classique tiutum qui dé- 
signait une taxe, un impôt, une contribution et 
quelquefois, au figuré, un présent. C’est le neutre 
substantivé de l’adjectif tributus “qui concerne les 
tribus», de tribuere, proprement xrépartir entre les 
tribus &$busl~ d’où arépartir, partagerv (-+ attri- 
buer, rétribuer). *Le fiançais tribut a supplanté 
l’ancienne forme populaire treîid ! 10801, treü (11251, 
issu du mot latin par voie orale et encore relevée 
au XVII~ siècle. De même, en ancien provençal, la 
forme empruntée tribut Iv. 1140) s’est trouvée en 
concurrence avec la forme populaire tract. 

+Le mot a eu le sens général de &xe, impôtn et 
s’est spécialisé dès le XV siècle. lYl désigne une 
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contribution payée à un seigneur féodal, à un 
État, etc. I14851, aujourd’hui en histoire, et en parti- 
culier une contribution forcée qui constitue un 
signe de soumission ( 14851. 0 Par figure il se dit 
( 1662) de ce que l’on est obligé d’accorder ou de 
supporter, d’où des expressions littéraires comme 
payer le tribut à la mort (v. 16601, à Ia Nature ( 1668) 

flmourir~, qui continuent l’ancien tianqais payer le 
treü,.. (XII~ S.I. c= Tribut s’est employé à l’époque 
classique au sens de &tribution, salaires (1669) et, 
par figure, pour <<hommage amoureux> (16541, par 
une métaphore déjà connue au xv” s.. 

ä L’adjectif correspondant, TRIBUTAIRE, est em- 
prunté avant tribut cv. 11301 au dérivé latin tributa- 
rius “qui concerne le tributm, spécialement employé 
pour quahfrer une lettre qui apporte la contribution 
due. Le mot a été introduit comme terme de féoda- 
lité au sens de “qui paie tribut à un seigneur, un 
souverainm. Ce sens n’a plus cours qu’en histoire et 
le sens figuré de “qui rend un tribut, un hommage* 
(15731 est lui aussi sorti d’usage. 0 Tributaire quali- 
fie aujourd’hui une personne ou une chose qui dé- 
pend de qqn, de qqch. (17411. oLJn emploi méta- 
phorique a donné lieu au sens didactique 
d’&luent (d’un fleuveIn, comme adjectif (1771) puis 
comme nom mascuhn (1872). 

TRICARD + TRIQUE 

TRICEPS n. m. est un emprunt (1560) au latin 
mceps adj., proprement “qui a trois têtesD, d’où au 
figuré «triplem, de tri- C+ tri-), et cuput ((tête)) t+ chefl. 

+ Le mot désigne en anatomie un muscle formé à 
l’une de ses extrémités de trois portions distinctes 
qui s’insèrent à des points osseux différents. 
0 voir BICEPS. 

TRICHER v. (v. 12651, d’abord tichier (v. 11551 et 
trechkr Iv. 11741, est issu d’un latin populaire ‘tic- 
cure. Celui-ci serait une variante, avec un redou- 
blement expressif de la consonne, du latin clas- 
sique tricari «chercher des embarras à, chicaner». 
C’est le dérivé de tricae n. f. pl., mot de la langue fa- 
milière attesté depuis Plaute et désignant des vé- 
tilles, des riens et, par une spécialisation négative, 
des ennuis, des embarras. Tricae, dont nous ne 
connaissons que des sens figurés, était rapproché 
par les Anciens du grec tikzhes, pl., de thtix apoil, 
cheveun C+ trichine) ou de Tricu, nom d’une petite 
ville d’Apulîe. En fait, le mot n’a pas d’étymologie 
connue ; on suppose seulement, d’après l’emploi de 
eticare (-, inextricable) chez Columelle, qu’il ap- 
partenait d’abord à la langue rustique ou il devait 
désigner des mauvaises herbes. Dans le passage au 
fran@s, le maintien du i bref (normalement fermé 
en e dans trechkr) s’explique par l’influence de tri- 
cari, les deux mots ayant longtemps été associés. 
+ Tricher, intransitif, signkke <<enfreindre des règles 
en feignant de les respecker)), aussi en emploi tran- 
sitif (v. 1165 trichier) jusqu’au XIX~ s. (tricher gqn ale 
tromper>>), ce dernier disparu, o Il se dit spéciale- 
ment dans le contexte du jeu I: 1680, comme transi- 
tiD et s’emploie plus généralement au sens de ase 
conduire avec mauvaise foi de fwon à trahir*. 
0 Sans jugement moral, il signiCe &Mmuler une 

imperfection dans un ouvrage matériels (18351, pré- 
cédé par l’emploi transitif disparu ( 1762). 
F Le dérivé TRICHERIE n. f. (v. 11201, employé pour 
&auden et jusqu’a l’époque classique pour emen- 
songe-, a suivi l’évolution du verbe, spécialement 
au jeu (16901, prenant aussi des valeurs figurées. 
~Son synonyme TRICHAGE n. m., attesté chez 
Céline (19321, est reste très rare. a Le déverbal 
TRICHE n. f. EV. 11651, &omperie» puis atromperie 
au jeun (16601, a perdu du terrain au profit de triche- 
ri& pour se restreindre au langage faznilîer et en- 
fantin, notamment dans c’est de lu triche! bTRI- 
CHE~R, EUSE n. et adj. a eu le sens général de 
(<trompeur» Iv. 1120, tricheürl qui a disparu. Puis il 
désigne la personne qui triche au jeu 11690) et se 
conduit avec mauvaise foi. 0 Dans les années 1960, 
après le f&m de Marcel Carné Les Tricheurs, il a 
servi à désigner une certaine jeunesse bourgeoise 
au comportement cynique et sans lucidité. 
0 voir INTRIGUER, TRICK. 

TRICHINE n. f. est emprunté (1845) au latin 
scienttique moderne trichina, formé sur le grec 
trikhinos ade poilsm, dérivk de thrix, tdkhos Mche- 
veu, poiln, mot sans étymologie connue I+ tresse, 
tricher). 

4 Le terme désigne en sciences naturelles un ver fi- 
liforme parasite. 

b Il a produit quelques dérivés : les adjectifs TRI- 
CHINÉ, ÉE (1864) aparasité par la trichines, TRI- 
CHINAL, ALE, AUX (18723 et TRICHTNEUX, EUSE 

(1872) Nrelatif à la trichinen et le nom de maladie 
TRICHINOSE n. f. ( 18641, formé d’après l’allemand 
i%chiniusis. 

TRICK n. m. est emprunté une Premiere fois en 
1773, puis au XIX~ s. (18141, à l’anglais trick employé 
comme terme de jeu (1599) pour désigner la levée 
qui assure le point (au whist). Le mot avec son sens 
premier, «ruse, stratagème», était emprunté (XVe s.) 
à l’ancien fkançaîs trique - sans rapport avec 
P@ue, ccbâtonm -, variante dialectale Cnormanno- 
picarde) de triche, d&erbaJ de trikier, trichier 
(forme moderne tricher”). 
4 Le mot est passé en français comme terme de 
whist aussi sous la forme ti (1844). II a vieilli avec le 
jeu et est passé dans le vocabulaire du bridge pour 
désigner la septième levée (1923). 

TRICOLORE adj. est un emprunt 11695, trico- 
lorl au bas latin ticolor ade trois couleur+, de tri- 
&Ois>) I+ tri-), et color I+ couleur). 

4 Le mot, appliqué à ce qui est de trois couleurs, 
reste rare jusqu’à la ti du ~~III~ s., où il commence 
à S’éCrire aussi tricolore (17891, forme qui éliminera 
tricoior. C’est en effet à ce moment il7891 qu’il est 
employé pour qualifier le drapeau français bleu, 
blanc, rouge alors créé et, par extension, un dra- 
peau analogue. II est substantivé en ce sens au 
XI? s. (1823) et les tricolores se dit spécialement en 
style journalistique sportif (1953) pour désigner 
l’équipe tiançaise et ses joueurs. 0 L’emploi géné- 
ral, rendu difkile par la référence au drapeau, 
reste vivant dans certains contextes lune chatte tri- 
colorel. 
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F On en a détaché un nom d’usage didactique qui a 
gardé la graphie latine TRICOLOR n. m. 117183; il 
désigne une variété d’amarante ou d’oeillet 117521 à 
trois couleurs et, dans le vocabulaire technique, 
une peau de chat de trois couleurs ( 1723). 

TRICORNE adj. et n. m. est un emprunt mo- 
derne (18321 au latin classique tricomis “qui a trois 
cornes*, de tti- atrois> en composition (+ tri-), et 
cornu I+ corne). 

+Le mot, qui a vieilli comme adjectif (18341, sefi à 

désigner un chapeau porté entre 1675 et 1789 dans 
le costume militaire et civil. Ce couvre-chef déri- 
vait du chapeau à bords relevés porté sous 
Henri IV dont on avait fi, sous la Régence et sous 
le règne de Louis XV, par façonner les bords en 
forme de triangle. Le mot, devenu historique, est 
resté vivant, alors que la coifkre qu’il désigne a dis- 
paru de la mode bien avant le bicorne. 

TRICOTER v. est dérivé ( 1356) d’un mot dis- 
paru au XIX~ s., P@u~t (1413) puis tricot- (16401, em- 
ployé familièrement au sens de <cgourdinm et dérivé 
de trique” (le déverbal tricot, ci-dessous, est un 
autre mot). 

+ Le verbe s’est d’abord employé au sens de «battre 
(qqn) à coups de bâton» (xv” s.1, emploi qui semble 
avoir disparu, puis avoir été repris à la fm du XVII? s. 
et ne demeure que dans la locution familière et 
vieillie tticoter Zes côtes à qqn. 11 Sign%e aussi «COU- 
rir, sauter, dansep (v. 1450, intr.1, spécialement en- 
suite en parlant d’un cheval (16713 @remuer vive- 
ment les jambes sans avancer beaucoupn, puis à 
propos d’une personne (av. 17411, en particulier 
d’un coureur cycliste, apédaler à vive allure avec 
un petit développement»; cette valeur a fourni les 
locutions familières tricoter des jambes (18191 ou 
despincettes 11888) Ms’enfuiw 4 Par métaphore, tti- 
coter prend au XVI~ s. son sens courant En xwe s., 
tr. ; 16 11, intr.1 «faire à la main avec des aiguilles, ou 
à la machine, un tissu à mailles-; tous les autres 
emplois sont compris aujourd’hui comme une mé- 
taphore du mouvement des aiguilles. 

w Les dérivés de tricoter <<battre» ont disparu, 
comme tricotée n. f. Mvolée de coups de bâtonn 
(18771. + TRTCOTETS n. m. pl., de tricoter Mdansep, 
désigne (1637) en histoire une danse ancienne ra- 
pide et gaie ; on a aussi employé le singulier (1680, 

un tricotetl . +TRICOT n. m., déverbal, autrefois 
*aiguille à tricotern 116601, désigne encore au- 
jourd’hui un tissu confectionné avec des aiguilles 
( 16661, d’où fait au tticot (16811, l’ouvrage que l’on 
tricote 11743) puis l’action de tricoter (1803) et un 
objet tricoté (18471. +TRICOTAGE n. m., attesté en 
emploi métaphorique pour =Commerce amoureuxn 
(av. 1573, disparu, désigne l’action de tricoter 
11680) et, familièrement (av. 18701, ceue d’agiter les 
~~~~~~.+TRICOTEUR,EUSE n., d’abordaufgmi- 
nin, écrit triquotewe (1585; 1611, tricoteur), est de- 
venu un terme d’histoire : les Tricoteuses 11794) 
étaient les femmes qui assistaient en tricotant aux 

séances des assemblées pendant la Révolution : de 
là vient une tricoteuse ane femme aux options ré- 
volutionnaires>> 1192 11, péjoratif et vieilli. 0 TRICo- 

TEUR n. m. s’est Spécia[lisé au sens de <(métier % tri- 
CoteP (1808). oTRTCOTEUSE n,f. amachine à 
tricoter>) (1845) a désigné (1857) une table à ouvrage 
avec des rebords (qui empêchent la pelote de tom- 
ber). 

TRICTRAC n. m. kv” s-1 est formé sur une base 
onomatopéique tiM~ (+ trac) évoquant un bruit. 

4 Le mot, d’abord apparu comme adjectif dans pus 
ttictrac “pas sonore et régulier=, s’est employé ad- 
verbialement dans aller sort train ticquetruc &gu- 
hèrement» En xv” s.1, puis au figuré comme nom 
pour atrain (des chosesIN (1585) et avec une valeur 
concrète a propos d’un bruit de chocs successifs, 
par exemple celui de dés jetés (av, 1615). + Depuis 
le xwe s., tictrac désigne par métonymie 11534) un 
jeu analogue au jax=quet où l’on utilise des dés et 
des pions, à la même époque le damier sur lequel 
on joue 115531, puis (ti xw” s.1 une partie de ce jeu 
(faire un trictrucl. + Retrouvant sa valeur d’onoma- 
topée, tictruc, par allusion au bruit fait par l’oi- 
seau, a été le nom usuel d’une sorte de grive 11776) 

et d’un passereau 11834). 

TRIDENT n. m. est emprunté (XIII~ s.) au latin 
tins ((harponfi, {{trident (des rétiaires, de Nep- 
tune)n, substantivation de tipts adj. “qui a trois 
dentsn, de tri- (-, tri-), et dens (+ dent). Cet emprunt 
a supplanté la forme issue par voie orale traiant 
Cv. 12701, trahant ( 13291, puis tien (16051 *fourche 
pour prendre les poissons», devenue triund, attes- 
tée régionalement au x12 s. au sens de «fourche à 
trois dentsn. 

+Emprunté pour désigner l’instrument de Nep- 
tune, tint est rare en ancien français, puis réem- 
prunté au XI$ s. (1564). 0 Le mot est attesté comme 
adjectif pour qutier tout instrument à trois dents 
(1585) ; il se dit d’une fourche ( 16 111 ou d’une bêche 
Il8 12) à trois dents mais cet emploi est archaïque. 
0 Par comparaison et allusion à Neptune, le mot 
désigne un instrument de pêche 11735). 0 Il est 
passé dans le langage des mathématiques, d’abord 
pour une courbe dite aussi parabole de Descartes 
(1765, Encyclopédie) puis pour une cubique ayant 
un point double à l’irAni (1904). 

.En dérive TRIDENTÉ, ÉE adj. (18031, terme de 
sciences naturelles. 

TRIÈDRE adj. et n. m. est composé 117931 de 
tri-*, et de l’élément -èdre, tiré du grec hedru 
usiègeu, cbase>>, sur le modèle de tétraèdre (-+ tétra-1. 

+ Terme didactique, trièdre s’applique à ce qui a 
trois faces planes et est substantivé 11876, un 

trièdre). 

TRIENNAL, ALE, AUX adj. est emprunté 
(1352) au bas latin triennaiis ade trois ans, qui dure 
trois ans», formé du classique tri- c<troism en compo- 
sition (+ tri-), et annus I--b an). 

$ Le mot qualSe ce qui a lieu tous les trois ans, d’où 
des emplois spécialisés comme assolement tin- 
nul (1872). 0 Depuis le xwe s., il s’applique aussi 
(1549) à ce qui dure trois ans, en parlant d’une 
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charge, d’un plan, etc., et spécialement à une per- 
sonne élue pour trois ans ( 1594). 

F TRIENNAT n. m., cpériode de trois an+ ( 17521 et 

Rexercice d’une charge triennalen (17671, est formé 
sur le modèle d’autres noms didactiques en -ut 
Iépiscopatl et a remplacé tinnal n. m. (1671). 

TRIER v. tr. représente probablement (v. 11603 
l’aboutissement du bas latin triture cbroyep (we s.1, 
dérivé du supin Itituml du latin classique terere 
&ottel-iP, au figuré ausern, qui se rattache à une ra- 
cine indoeuropéenne Oter- «user en frottant>>, bien 
représentée en grec I 3 0 tour, traumatisme, tréma, 
trépan, tribade). Toutefois, P. Guiraud récuse cette 
étymologie et voit dans tir le représentant de tri- 
cari -chercher noiseB C+ tricher) par le sens figuré 
&carker, refuser». 

+ Dans ses premiers emplois, tir signifie disper- 
serm, sens sorti d’usage, et «séparer un ensemble 
(selon un critère15 acceptions qui se compren- 
draient à partir de abroyerm, parce que l’on broie le 
grain pour en séparer les parties inutilisables, d’où 
la locution figurée trier sur le volet (15801. Par ex- 
tension, le verbe exprime le fait de séparer à l’inté- 
rieur d’un ensemble hétérogène des choses de 
même nature (1256) avec l’idée de séparer le bon 
du mauvais, réalisée aussi par ti (ci-dessous). 
0 C’est seulement au ~2 s. (1816) qu’il se dit de 
manière neutre pour arépartir (des choses) en plu- 
sieurs groupes sans rien élirnine~. 0 Le verbe a eu 
jusqu’au XIV” s. les sens figurés de etirer comme 
conclusion », mjugern Ctir le droit, une cause, v. 1260) 

et trier une résolutin est encore employé par d’Au- 
bigné Km xvte s.1 au sens de <(se décider pourri. Il a 
eu également le sens particulier de «sevrer un en- 
fant (en le séparant de sa mèreIN (av. 16141. Toutes 
ces acceptions ont disparu. 

F Il a produit ses dérivés en moyen français. +Le 
plus ancien est le déverbal TRI n. m., d’abord at- 
testé Il3441 pour aélite*, <<sélection, supériorités, 
sens sorti d’usage. Le mot semble avoir été reformé 
au XVIII@ s. pour désigner l’action de trier (1764) et 

s’emploie également (1895, le tri du counier) pour 
~répartition~, d’où centre de tri et l’usage du mot en 
informatique (d’abord en mécanographie). + Le fé- 
minin de tri, TRIE n. f. (xv” s.), a eu aussi le sens 
d’nélitem, et l’a perdu comme celui de achoixn 
lav. 1589). 0 Il désigne l’action de trier des poissons 
destinés à la vente ( 17761, rare en emploi général 
(1887). + TRIAGE n. m. a d’abord été le nom (1343) 

de la partie d’une forêt communale attribuée au 
seigneur. *Le mot subsiste comme terme tech- 
nique pour désigner la subdivision d’une forêt 
(1583) et l’on emploie aussi en ce sens la variante 
didedde TRIÈGE n. m. (18751. 0 À côté de cette 
valeur spécialisée, tige désime le fait de trier et 
son résultat (13701, notamment dans divers do- 
maines techniques, de la fabrication du papier 
(1763) aux chemins de fer (1894, gare de tige). 0 Il 

s’est dit par métonymie (1693) d’un groupe de per- 
sonnes choisies pour leur appartenance à la bonne 
société. + TRIABLE adj., attesté isolément (xnr” s.1 
au sens de cqui mérite d’être choisiti, s’applique à ce 
qui peut être trié Cdéb. X& s.l. +TRIEUR,EUSE n., 

({personne qui trie* (v. 1550, des fruits), désigne spé- 
cialement un ouvrier chargé d’un tri (1762). 

0 TRIEUR n. m. se dit en particulier 118571 d’un ap- 
pareil, précédé par l’emploi adjectif 11616, van 

trieur) et TRIEUSE n. f. est le nom de diverses ma- 
chines servant à trier (1845, pour la laine). 

TRIFORIUM n. m. est emprunté (1831) à l’an- 
glais triforium, terme d’architecture 117031, lui- 
même pris au latin médiéval tiforium. Ce mot est 
une latinisation de l’ancien français trifoire Ncise- 
lure, ouvrage ciselés (v. 11501, dérivé de tiesforer 
&anspercep; le verbe représente le latin clas- 
sique transforwe, formé de truns- (+ trans-1 et de 
forme !+ forer). 

+ Tnforium désigne dans une église l’ensemble des 
ouvertures par lesquelles la galerie ménagée au- 
dessus des bas-côtés s’ouvre sur l’intérieur, et la 
galerie elle-même (début & S.I. 

TRIFOUILLER + FOUILLER 

TRIGONE n. m. est emprunté (1377) au grec tri- 
gônos “qui a trois angle+, de ti- I+ tri-), et gônia 
aanglen I+ -gone), substantivé surtout au neutre tri- 
gônon pour désigner une figure géométrique et 
tout objet en forme de triangle. Le latin trigonus 
adj., tigonum n., repris au grec, a pu sewir d’inter- 
médiaire. On relève à la fin du me s. un premier 
emprunt, tigon n.m. drapeau en forme de 
triangle- (v. 11803. 

4 ZMgone apparaît comme terme de géométrie. 
Supplanté par triangle, il est employé en astrono- 
mie et en astrologie à propos de l’aspect de deux 
planètes séparées par un angle de 120” 11690). Il est 

repris au ti s. en anatomie en parlant d’espaces 
trianguhires (1814). oIl a par ailleurs désigné 
(1765) en archéologie une sorte de harpe triangu- 
laire employée dans 1’Antiquité; on disait aussi ti- 
gonon (1765). 0 Son emploi comme adjectif (15341, 

concurrencé par triangulaire, est rare. 

F TRIGONAL, ALE, Aux adj. ( 15491, *relatif au tri- 
gonen, ne s’emploie qu’en géométrie; il est rare. 
TRIGONOMÉTRIE n. f. est emprunté en mathé- 
matiques ( 16 131 au latin scientsque tigonometria, 
mot créé en 1595 par le mathématicien allemand 
Bartholomaeus Pitiscus. Le mot est formé du grec 
tigônon (ci-dessus), et de l’élément -metna ame- 
sure> I+ -métriel. La terminologie mathématique 
des autres langues européennes a adopté ce 
terme. + fl désigne proprement la méthode de cal- 
cul relative aux éléments des triangles au moyen 
des fonctions circulaires et plus couramment, par 
extension, l’étude des fonctions circulaires et de 
leurs propriétés. Dans l’enseignement, il est abrégé 
familièrement en TRIGO n. f. +Il a produit TRI- 

GONOMÉTRIQUE adj+ 117181, qui a lui-même 
donné TRIGoNoMÉTRIQUEMENT adv. (1762). 

TRILLE n. m. est emprunté (1753, Rousseau) à 
l’italien trille (xv” s.1 qui désigne les vibrations d’un 
corps sonore et, par spécialisation, un battement 
rapide sur deux notes contiguës en musique 11618). 
Le mot italien est probablement d’origine onoma- 
topéique ; Battisti et Alessio rappellent l’existence 
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en latin de tntillare, chez Varron, au sens de bbil- 
lerw Les dialectes italiens ont des formes apparen- 
tées exprimant des idées de tremblement, de trépi- 
dation. Trille est passé en anglais (M~O, V. 1651) et 
en allemand Titiller, 1678). 

+ Le mot a été emprunté en français avec son sens 
musical; par analogie, il s’applique au chant des oi- 
seaux, à un son analogue (apr. 1850). 

F Il a produit TRILLER v., transitivement aorner 
lune pièce de musique) de trillesm (18361, plus 
souvent en construction intransitive <faire un trilles 
Idéb. xxe s.l. 

TRILOGIE n. f. est emprunté (1765) au grec tar- 
dif trilogia, formé de tri- (4 tri-), et -log$a (4 -logiel, 
et signi&nt <ensemble de trois tragédies% (cf. &a- 
Zogiel. 

+Le mot, introduit comme terme de littérature 
grecque (dans l’Encyclopédie), désigne par exten- 
sion un groupe de trois pièces de théâtre dont les 
sujets se font suite (1810) et une suite de trois 
œuvres ou une œuvre divisée en trois parties 
118421, par exemple La Divine Cotidie de Dante. 
oEn dehors du domaine de la littérature, il dé- 
signe un ensemble de trois choses qui vont en- 
semble (18561 et en médecine Mlogie de FullotI 
une association de trois anomalies congénitales. 

k Son dérivé TRILOGIQUE adj. (1843) est rare et 
didactique. 

TRIMARAN + CATAMARAN 

TRIMBALLER v. tr. est l’altération (1790, tim- 
Mer) d’après brimbaZer* de tialer ( 1532, Rabe- 
lais), mot expressif d’origine incertaine : on peut y 
voir la forme altérée, sous l’influence de baller 
I+ bal), de l’ancien verbe tiboler, tiouier Nagiter, 
tourmenter, qui aurait pris le sens figuré de <s’agi- 
ter, carillonnern. Tribouler est emprunté au latin 
ecclésiastique tribulare (+ triboulet, trîbulation). Tri- 
buler a également été altéré en trinquebuller (1534, 

Rabelais), aboutissant à la formation d’un autre 
composé expressif, btinqwbuler (18531, d’après tri- 
quebulle Ixve s.l. Ce dernier, de sens incertain, dé- 
signait peut-être un instrument de torture et au- 
jourd’hui un fardier 11777); son origine est obscure. 
P. Guiraud analyse trimballer comme un composé 
tautologique de baller asautern, adansera avec un 
premier élément qui pourrait être triper ou triquer 
Nsauter+ dans tibaler, triqu&aZZe, et brir@~r I+ 
0 bringue) =Sauter» dans btingwballer et brimbul- 
Zer; enfin trinquer* 4rapperm dans tinquebuller et 
timbalier. Toute la série aurait cette structure, 
chère à l’auteur, où deux verbes, parfois à l’impéra- 
tif, s’additionnent en renforçant leur sens. 

4 Le mot appartient au langage familier et signifie 
Il7901 *mener partout avec soi (qqn qui reste passif) 
avec effort, sans plaisir et par extension aporter 
(qqch.1 avec soi* (1830) ; il est aussi employé avec un 
nom abstrait lav. 1867, Baudelaire). La locution figu- 
rée et familière qu’est-ce qu’il trimballe! (1937) il- 
lustre le sémantisme de la -charge de bêtiseB (cf. il 
en a u72e couche, etc.). 0 Le verbe est souvent écrit 
trimbaler. 

b On en a tiré le nom d’action TRIMBALLAGE 
n. m. (18361, en concurrence avec TRIMBALLE- 
MENT n. m. (1865; Rabelais employait tribulle- 
ment), et le nom d’agent TRIMBALLE~R, EUSE n. 
(19041, beaucoup plus rare. 

TRIMER v. intr., mot d’origine incertaine 116191, 

représente peut-être une variante de trumer ~COU- 
rb @II XIV~ s.3, de la même famille que trumel amol- 
letm Ifm XII~ s.3, devenu trumeau*. 

4 Le verbe, d’usage populaire, a signi% -marcher 
sans but ou avec effort)), emploi relevé jusqu’au 
ti siècle. 0 Par un glissement où seule l’idée d’ef- 
fort est conservée, il s’emploie familièrement à par- 
tir du XVIII~ s. au sens de 4ravailler dur à une be- 
sogne pénible>> Iv. 1730). 
FTRIMARD n. m. (1628) ou, archaïque, trimur 
Iv. 15661, mot d’argot qui précède trimer, en est pro- 
bablement dérivé. Il Sign%e d’abord aroute, che- 
min> ne trimarl; il désigne aussi un travailleur qui 
se déplace pour trouver du travail (18921, d’où les 
sens de «vagabond% Ifm xrxe s.1 et de evie de vaga- 
bondage, (v. 19001, ce dernier encore en usage. Le 
mot s’est employé dans diverses locutions argo- 
tiques comme faire le trimard ase prostituer9 
118601, selon la même métaphore que faire le trot- 
toir. +En dérive TRIMARDER v. avagabonderw 
11628) et <se prostituep ( 18831, à peu près sorti 
d’usage comme TRIMARDEUR, EUSE n. woleur 
de grand cheminm (17121, puis achemineau> (18961. 

TRIMESTRE n.m. est emprunté, d’abord 
comme adjectif 115641, au latin classique trimestris 
*de trois mois, qui dure trois mois, qui a trois moi+, 
substantivé au neutre pluriel timestria pour dé- 
signer les graines qui mûrissent trois mois après 
l’ensemencement, de tri- (+tri), et mensis 
(+ mois). 

4 Le mot s’est d’abord employé à propos du blé pa- 
rallèlement à trémois n. m., autre emprunt quali- 
fiant le blé semé en mars, qui représente le latin ti- 
mensis. Par extension, timestre adj. a servi à 
qual3er une charge de trois mois (1596) et une 
compagnie dont les officiers sont répartis en co- 
lonnes qui servent trois mois chacune 11765). 

+L’usage moderne n’emploie le mot que comme 
substantif pour upériode de trois mois* ( 17181, spé- 
cialement pour une division de l’année scolaire 
(1832, Balzac). 0 Par métonymie, il désigne une 
somme payée ou reçue chaque trimestre (1825). 
b Trimestre a produit TRIMESTRIEL, ELLE adj. 
(18311, légèrement précédé par trimestiul, sorti 
d’usage (1817, en parlant d’une plante), d’où TRI- 
MESTRIELLEMENT adv. 11868; 1845, R. de Radon- 
villiersl. 
D’après trimestre et semestre ont été formés BI- 
ME~TRE n. m. (18311 sur le latin bimestds <durée 
de deux moiw,d’où BIMESTRIEL.ELLE,EL~ adj. 
118991, concurrencé par bimensuel, et QUADRI- 
MESTRE n. m. (18751, devenu courant au XX~ s. en 
comptabilité,d’où QuADRIMESTRIEL,ELLE,ELS 
adj. 11960). 
0 voir smsTRE. 

TRINGLE n. f, est l’altération (14591 de l’ancien 
français tingle 113281, mot technique de sens var%s 
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désignant une baguette équarrie longue et droite 
servant à remplir un vide entre deux planches, 
puis I1401) une goupille retenant la monture des 
manches de couteaux et, ultérieurement, un mer- 
rain pour étancher l’eau qui rentrerait dans un ba- 
teau (1765, Encyclopédiel. nngle est emprunté au 
moyen néerlandais tingel, tengel, terme de marine 
pour une piéce de bois joignant les coupons d’un 
train de flottement. 
+ I’Xngje a d’abord désigné, comme tingle, une ba- 
guette équarrie. 4Zn architecture, il désigne une 
moulure plate à la partie inférieure du triglyphe 
d’un chapiteau dorique (1547). 0 Au XVII~ s., il a pris 
le sens aujourd’hui courant de cbaguette métal- 
lique ronde servant de supportn (16 11, pour un ri- 
deau). 0 Avec le sens de *tiges, il a pris diverses va- 
leurs spécialisées dès le XVII~ s. t 16801, par exemple 
pour la marque au cordeau faite sur une pièce de 
bois ou un tissu (18321. Une spécialisation en argot 
militaire, pour &silm, serait à l’origine de l’ortho- 
graphe de tringlot, dérivé de train* (des équipages). 
0 Les sens argotiques datent de la ti du x& s. : 
après la tringle anon, rienm (18671, se mettre la 
tringle correspond à =se priver-m 11905 ; truvailler 
pour tringle “pour rienn, 1892). 0 Avoir la tingle En 
XY s.l signifie très familièrement 4tre en érec- 
tionp, d’après le sémantisme de l’objet long et 
raide, et peut-être avec influence de trique*. 

b Le dérivé TRINGLER v. tr. est la réfection ( 1676) 

de l’ancien tingler (1328) “garnir de lattes de bois 
couvrant les joints entre les planche+; le verbe si- 
gnifre atracer une ligne droite avec un cordeau en- 
duit de craien. 0 Il s’emploie très familièrement, 
d’après tringle *érection*, pour aposskder charnel- 
lement)) Cd S.I. +Le diminutif de tringle, TRIN- 
GLETTE n. f, (16761, auparavant tingl&te Mgouptie 
qui retient la monture d’un manche de couteau» 
(13511, sert à désigner la pièce de verre qui entre 
dans un panneau de vitres et un outil de vitrier. 
0 D’après le verbe et tringle, il a développé l’accep- 
tion argotique de acoïtm. 

TRINGLOT -*TRAINlwt.TRAÎNER) 

TRINITÉ n. f., depuis le XII~ s. I1172- 11741, anté- 
rieurement Tnnitad (980) puis Trinitet Iv. 10501, est 
emprunté au latin impérial ecclésiastique tinitas 
(Tertullienl, de tini 4riple~, citu nombre de trois, 
(pluriel), dériv4 de tics (+ trois), 

4 Le mot est introduit en français avec sa valeur re- 
ligieuse de &Union en un seul Dieu du Père, du 
Fils et du Saint-Esprit)>, cette union constituant un 
des dogmes et mystères de la doctrine chrétienne ; 
en ce sens, il s’écrit avec une majuscule. Par méto- 
nymie, il désigne une fête en l’honneur de ce mys- 
tère tdéb. XIII~ s.1, puis Iv. 12633 un ordre religieux 
consacré à la Trinité. Il s’applique aussi (1796) en 
dehors de la religion chrétienne $ une divinité 
triple ou à un groupe de trois dieux. 0 Il s’emploie 
familièrement dans la locution à Pgques ou à la Tr+ 
dté & une époque incertainen (18453, tirée de la 
chanson de Malbrough. 4 Trinité est passé très tôt 
dans le vocabulaire général pour désigner un 
groupe de trois éléments liés ( 13771, emploi devenu 
archaïque ou stylistique. +C’est aussi l’un des 

noms de la pensée ( 16901, d’abord herbe de la 7’W 
nité (1546). 

F On en a dérivé TRINITAIRE n. et adj. ( 15411, em- 
ployé dans la religion chrétienne pour désigner 
une personne qui croit à la Trinité, puis le membre 
d’une secte dont l’opinion sur la Trinité n’est pas 
orthodoxe (1690) et un religieux d’un des deux 
ordres fondés sous l’invocation de la Trinité (1690). 
+ TrinitGre <membre d’une secteB a produit l’anto- 
nyme p&k&ANTITRINITAIRE n.( 1694). 

TRINÔME + BINOME 

TRINQUER v. intr. a fait l’objet, entre le XII~ et 
le xwe s., d’emprunts successifs aux représentants 
de plusieurs langues germaniques, dérivés du 
même mot “drenkan Sign%ant <boire>>. Dès le XII~ s., 

on relève chez Benoît de Sainte-Maure, qui a écrit 
pour Henri II d’Angleterre, la forme drinker, em- 
pruntée au moyen anglais drinken (anglais mo- 
derne to drinkz). La forme moderne trinquer, em- 
ployée par Rabelais ( 1546, prologue du Tiers Livre), 
est empruntée à l’allemand trinken; on trouve 
aussi au xwe s. dtinquer d’après le néerlandais d’in- 
ken. L’italien trhcare (xv” s-1 représente l’allemand 
trinken. 

4 Le mot est passé en français au sens étymolo- 
gique de *boirea, sorti d’usage, avec la nuance de 
<boire avec excès,. Le sens moderne, qui corres- 
pond à une manière de boire en société en cho- 
quant les verres, est attesté au XVII~ s. ( 1690). 0 Par 
extension métaphorique, l’accent étant mis sur 
l’idée de =Choc>, le verbe a pris le sens de ase cho- 
quer, se heurter% en parlant de choses, de véhi- 
cules (18801, emplois archaïques, puis (18761 fami- 
lièrement celui de asubir des désagréments, des 
pertesn, en parlant de personnes, et de *subir un 
dommageu (me s.) à propos de choses. 
F Sondérivé TRINQUEUR,EUSE n. CV. 1550, Rabe- 
lais) pour <<personne aimant boire*, est sorti 
d’usage. * TRINQUÉE n. f. (18851, aaction de trin- 
quer”, est à peu près inusité (on emploie d’autres 
mots et expressions, cf. santé, toast). 
@ voir DRINK. 

TRIO n. m. est l’emprunt (15821 du mot italien 
trio, formé comme terme de musique d’après duo* 
avec l’élément tri- * pour désigner une pièce de mu- 
sique à trois instruments et, par métonymie, une 
formation de trois musiciens (XVII~ S.I. 
+ Le mot a été emprunté au figuré [jouer en trio), 
puis au propre ( 1610) pour désigner une formation 
de trois musiciens, alors sur le même plan que qua- 
tuor. Il s’est étendu à une composition musicale 
pour un trio fles trios & Beethenl. 0 Dès la fm du 
XVI~ s. 115853, il est employé dans l’usage courant à 
propos d’un groupe de trois personnes. 0 L’accep- 
tion musicale a reçu à l’époque romantique une va- 
leur spéciale, désignant la seconde partie d’un me- 
nuet dans le troisième mouvement d’une sonate 
(18291, ainsi que la seconde partie de nombreuses 
compositions de danse. +Le passage de triolet* à sa 
valeur musicale (1839) en fait un quasi-dérivé de 
trio. +En turf, 030 désigne une forme de pari sur 
trois chevaux (différent du tiercé). Cf. tri&+. 
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TRIOLET n. m. est issu 114881, par l’intermé- 
diaire des parlers franco-provençaux, du grec tri- 
phullon II+ trèfle), substantivation au neutre de l’ad- 
jectif triphullos 4 trois feuilles>. 

+ Le sens propre de <trèfle rampantn est attesté re- 
lativement tard en français (15451, C’est pourtant 
lui qui rend compte du sens métaphorique (14881 
de acouplet de huit vers où le premier est repris 
après le troisième et le second après le sixième)>, 
lequel provient d’une comparaison avec la forme 
tripartie de la feuille de trèfle. La locution compa- 
rative du moyen français a la manière de triolet 
Cv. 15001, qualifiant un bouclier composé de trois 
parties, est sortie d’usage. + Au XIX~ s., sous l’in- 
fluence de trio, triolet designe en musique un 
groupe de trois notes d’égale valeur qui se jouent 
dans le temps de deux 11829). 

TRIOMPHE n. m., variante graphique (~v~s.1 
de tiumphe iv. 11651, est emprunté au latin clas- 
sique triumphus qui désignait originellement l’en- 
trée solennelle d’un général victorieux à Rome et, 
par métonymie, sa victoire. Le mot latin, ancienne- 
ment écrit et prononcé tiumpus (avant d’être mo- 
difié par les lettrés de Rome), est probablement 
emprunté par l’intermédiaire de l’étrusque au grec 
thriambos, nom de l’hymne chanté en l’honneur 
des fêtes de Bacchus. Ce mot possède la même fi- 
nale que les termes grecs dithurambos et iambes 
I+ dithyrambe, iambe), mais on ignore son étymolo- 
gie. La forme triumphe est encore courante au 
me siècle. 

4 Le mot a pénétré en lançais au sens de (<succès, 
réussite)> (v. 11651, puis pour désigner Cv. 1174) une 
victoire militaire éclatante; cette valeur est sortie 
d’usage, triomphe se disant aujourd’hui d’une vic- 
toire à l’issue d’une rivalité ( 1527) et de l’avènement 
de ce qui était en lutte avec autre chose (av. 15641, 
puis d’une action, d’une représentation qui dé- 
chaîne l’enthousiasme ( 16631, d’ou le tdomphe de 
gqn (17981.0 II a également repris son sens au latin 
comme terme d’antiquité Iv. 1240) d’où, à l’époque 
classique, mener qqn en triomphe dui faire suivre 
comme vaincu le char triomphalm ( 1559) et, au- 
jourd’hui, arc de tiom@e (1671). À l’imitation de la 
cérémonie romaine, il s’est dit d’un cortgge allant 
au-devant du prince lors de son entrée dans une 
ville (14351 et, concrètement, d’un objet porté par 
des personnes qui dément 115181, de la décoration 
établie sur le trajet d’un cortège 11539) ; ces accep- 
tions ont décliné avec l’abandon de ces cortèges; 
mais il en reste le sens de =manifestation éclatante, 
glorieusefi cv. 1265) et la locution en tium@e (15531, 
notamment dans porter qqn en triomphe (v. 1790). 
Par métonymie, le mot désigne la joie rayonnante 
que donne une victoire EV. 1462). 0 Triomphe a 
donné lieu à quelques acceptions analogiques 
concrètes, désignant autrefois au féminin un jeu de 
cartes Iv. 14821, puis un atout aux cartes (1611) et 
entrant dans le nom d’une variété d’oeillet ( 1715, 
triomphe de Lille) et de fruits ( 18721. 0 11 s’est dît 
sous la Restauration (18211 d’une fête en l’honneur 
de l’élève de Saint-Cyr le plus adroit au tir de mor- 
tier et depuis 1887 de la fête de la promotion des 

saint-cyriens qui termine une première aymée 
d’études. 

F Les mots importants de la série sont des em- 
prunts aux dérivés latins. +TRIOMPHER v., réfec- 
tion ( 15381 de triumpher Iv. 12651, est emprunté au 
dérivé latin triumphare de sens propre et figuré, 
transitif et intransitif. TriompFRr de (qqn1 signiEe 
waincre avec éclat>, aussi en emploi absolu ( 15531, 
puis par extension En xwe s.> {venir à bout de 
Iqqch.)n. 0 Le verbe s’emploie avec un sujet nom de 
chose pour =s’împosern En XVI~ s., comme transitif, 
sorti d’usage). 0 Il s’emploie absolument pour =cé- 
lébrer une victoire par un triomphe>, en antiquité 
romaine (15381, et au figuré pour aéprouver et ma- 
nifester un sentiment de victoire>> ( 15501. + Le parti- 
cipe présent TRIOMPHANT, ANTE est adjective 
Iv. 1460, tiumphantl pour quaMer une personne 
victorieuse à la guerre, surtout par une victoire 
éclatante (1538). La valeur figurée de -qui exprime 
une joie éclatantem (16941, est aujourd’hui la plus 
usuelle, alors que le sens figuré <splendide, su- 
perbe, somptueuxm (xv” s.1 est littéraire. 
TRIOMPHAL, ALE, AUX adj., variante du xve s. de 
triumphal (déb. xrve s.), tinfal Iv. 11651, est em- 
prunté au dérivé latin tiumphalis appliqué aux at- 
tributs du vainqueur et à celui-ci. +Le mot qual%e 
un monument élevé en l’honneur d’un triompha- 
teur Iv. 1165, arc tioptful) puis s’applique Iv. 1355) à 
ce qui est relatif au triomphe, dans un contexte an- 
tique et (apr, 1435) moderne. OL’adjectif se dit 
aussi de ce qui est marqué par la solennité En 
xv” s.), de ce qui est fait à l’occasion d’un triomphe 
(v. 13501; à partir du wle s. il qualifie ce qui suscite 
l’enthousiasme (18311 puis ce qui constitue une 
grande réussite (19041. +De l’adjectif dérive 
TRIOMPHALEMENT adv. h. 1510, triumphde- 
ment) aavec les honneurs du triompheB, qui a déve- 
loppé le sens figuré de cavec un air triomphmtm 
(1876). 4 TRIOMPHALISME n. m. (v. 19601 et 
TRIOMPHALISTE n. et adj. Cv. 19601, autres déri- 
vés de triomphal, s’appliquent à une attitude de sa- 
tisfaction excessive, en politique. 
TRIOMPHATEUR, TRICE n. et adj. est un em- 
prunt Cv. 1370) au latin triumphator lau féminin, 
tiumphatkd, dérivé du supin de triumphare. 0 Le 
mot désigne la personne qui a remporté une vic- 
toire militaire, plus généralement un succès écla- 
tant (17761, d’où air triomphateur (1806) en concw 
rente avec air triomphant. 0 Triomphateur n. m. 
est employé spécialement en antiquité romaine de- 
puis le XVII~ s. (attesté 1690). 

TRIP n. m. est emprunté 11966) à l’argot anglo- 
américain trip &tat particulier de rêve résultant de 
l’absorption d’hallucinogènesu (1960, Dictionary of 

Amerkan Slung). Celui-ci est une acception parti- 
culière, en usage chez les toxicomanes, de l’anglais 
trip <voyages bme sd, dérivé (xv” s.1 de to trip (XIV~ s.1 
*marcher légèrement-, lequel est emprunté à l’an- 
cien français tip@ler, treper «frapper du pied, sau- 
ter,, lui-même d’origine germanique (-, trépigner, 
tripot). 
+Le mot est passé en frangeais familier avec son 
sens américain, développant par extension le sens 
de woyage mental= et, dans un registre familier, 
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Maventure intérieure de qqnn, =Souhait profond, en- 
vies Iv. 19751, par exemple dans la locution c’est 
@asI mon &t-& et, parallèlement, agenre, styleu ne 
tip musique technol. 

F Il a produit TRIPER v. Cv. 19701, d’usage familier. 

TRIPATOUILLER v. tr. est une variante po- 
pulaire Iv. 18883 de tripoter (-, tripot), probablement 
par croisement avec putouiller, dérivé de patte*; 
cette hypothèse est appuyée par l’existence d’une 
forme tripatrouiller ( 1890) qui témoigne d’un croise- 
ment avec patrouiller*, variante de putouiller. 

+ Le mot est d’abord relevé dans l’argot du théâtre 
IE. Bergerat) où il désigne l’action consistant à re- 
manier sans scrupule un texte original. OPar ex- 
tension, il est employé avec une valeur concrète 
( 1920) équivalant à tripoter, puis à propos de 
comptes, d’écritures, d’opérations fmancières. 

w Lesdérivés TRIPATOUILLAGE n.m. (188&), TRI- 
PATOUILLEUR,EUSE n. (18941 et TRIPATOUIL- 
LABLE adj. (18881 témoignent du succès du mot à 
la ti du XIX~ siècle. Ils sont restés dans l’usage fan-& 
lier.oTRIPATOUILLkE n.f. (18341 a signîfk fami- 
lièrement ((grande quantités ; + tripotée. 

TRIPE n. f., d’abord atteste au pluriel (12601, est 
un mot d’origine incertaine, attesté en latin médié- 
val de France sous la forme tripue pl, (Ire moitié 
XII~ s.), et implanté dans la plupart des autres 
langues romanes : italien trippa kv” sd, espagnol, 
catalan, provençal, portugais tripa. L’hypothèse 
d’un étymon arabe ta& {(pli de l’intestin= est à écar- 
ter, pour des raisons phonétiques (tarb a donné en 
bas latin zirbus, mot qui a concurrencé le latin clas- 
sique omentum &piploon», aentrailles}}) et aussi so- 
cio-linguistiques, ta& terme technique d’anato- 
mie, pouvant dîfkîlement avoir donné un vocable 
populaire comme tipe. 0 Une autre hypothèse, se- 
lon laquelle tripe procéderait d’un membre de la fa- 
mille germanique du moyen néerlandais stripie, 
d’où viennent l’anglais stripe, le bas allemand 
stripe, le danois stie cbande, rayure», fait de tipe 
un emploi figuré de tripe «étoffe à poils de laines 
113171; elle repose sur l’existence d’un breton stri- 
pen &-ipeN et d’un bas latin stripa attesté dans plu- 
sieurs glossaires latin-allemand. Cependant, elle 
se heurte à la date tardive de ces glossaires, à 
peine antérieurs à la Renaissance, et a la d%culté 
d’expliquer la disparition du s- en fran@s. 0 On a 
aussi proposé de voir en tripe le dérivé du verbe 
étriper Ici-dessous), qui pourrait être plus ancien 
que les attestations connues, et serait une altéra- 
tion du latin exstirpare (+ extirper) passé du lacé- 
gage médical à l’usage populaire. I%&I, Wartburg 
propose de remonter à un mot expressif “trippa 
créé dans le latin du Bas-Empire. 

+ Le mot désigne d’abord les boyaux d’un animal, 
spéciaiement lorsqu’ils sont préparés pour être 
consommés (v. 12801, divers syntagmes précisant la 
recette (ttipes à la mode de Caen, par exemple). 
0 Il se dit familièrement des boyaux humains ( 1534, 
Rabelais), en particulier dans des locutions comme 
rendre tripes et boyaux womir~ (1640) et s’emploie 
au figuré pour Mentraillesn ( 1534) comme siège des 

sentiments (cf. tisc&al), par exemple dans des lo- 
cutions comme prendre aux tipes 119341, avoir la 
tiipe républimine (me S.I. 0 Il a quelques sens ana- 
logiques (aspect, consista;nceI, par exemple dans 
œufs à la Pipe ( 1701) ou en tripes (1876) et se dit en- 
core techniquement au singulier de l’intérieur d’un 
cigare ( 1867). 

b La plupart des dérivés ont trait à la consomma- 
tion des tripes. +TRIPIER, IÈRE n. amarchand 
de tripes)> I~II? s.), sens usuel étendu à {ccommer- 
çant qui vend des abats) (distinct du boucher, par- 
fois associé à volailler), s’est employé pour aper- 
sonne grasse» (1611). +TRIPERIE n.f. d’abord 
attesté comme nom d’une rue de Paris où l’on ven- 
dait des abats Iv. 1300, me de la Triperie) désigne 
depuis la ti du xrve s. (v. 1393) la boutique du tripier 
et (18731 son commerce. *TRIPAILLE n.m. (1458) 
désigne fa,milièrement le ventre de l’homme, puis 
des entrailles d’animaux (déb. XVI~ s.), et une prépa- 
ration à base de tripes ( 1609). + Le diminutif de 
tipe, TRIPETTE n. f. (v. 14601, n’a pas gardé son 
sens propre, flpetite tripen, mais s’est fixé au sens fi- 
guré, <<chose sans valeurs (17431, dans ça ne vaut 
pus tripette <çane vaut rien*. +TRIPOUS ouTRI- 
POUX n. m. pl., terme régional culinaire, est re- 
levé antérieurement au sens de «boudinB ( 1655). Ce 

mot régionalement ancien est connu et employé en 
tiançais central ( 1909) pour désigner une prépma- 
tion de tripes propre à l’Auvergne et aux régions 
voisines. Le pluriel en x est analogique et hyper- 
correct (d’après la série célèbre : caillou, chou, ge- 
nou,..). -Le dérivé le plus récent est TRIPIÈRE n. f., 
nom régional pour un récipient où l’on prépare les 
tripes (xx” S.I. 
Quant au préfrk ÉTRIPER v. tr. 116901, d’abord 
écrit estriper 115341, il est employé familièrement à 
propos d’un homme (15341, cf. kventrer, souvent 
avec le sens tiaibli de <(mettre à mal, battre violem- 
me& (17041, puis en parlant d’un animal (15781. 

0 Par analogie, il a signi% atailler maladroitement 
(un arbre)> 11767). 

TRIPHASÉ + PHASE 

TRIPLE adj. est la réfection d’après le latin, par 
emprunt (XIV’ s., n. m.; v. 1380, adj.1, de tible 
(v. 12651, lui-même modification de l’ancien k-an- 
çais treble Cv. 11753 issu régulièrement par voie 
orale du latin triplus. Ce dernier est la variante de 
triplex “qui se présente par trois, à trois», de ti- 
(+ tri-), et -plex pour plicure C-b plier). L’ancienne 
forme treble a été conservée par l’anglais treble qui 
l’a empruntée au XVI~ siècle. 
4 Le mot est passé en tian+is avec le sens du latin, 
et a développé en moyen français le sens de <<trois 
fois plus grand>> (v. 1380; v. 1310, tieble1, lequel a 
donné lieu à un emploi substantivé (un, le tiplel. 

Ce nom s’est employé en musique pour un mor- 
ceau à trois voix (xnr” s. ; XIII~ s., treblel, sens disparu, 
puis à propos d’une quantité trois fois plus impor- 
tante ( 16111. 0 Avec sa première acception, l’ad- 
jectif s’emploie ensuite en musique ( 1740, ttiple 
croche) puis dans divers domaines spécialisés, par 
exemple en chimie (v. 1950, triple point). 0 Paral- 
lèlement, il a pris le sens de ugrand>) ( 17721, notam- 
ment devant des termes dépréciatifs (triple 
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idiot, etc.) et dans la locution au triple galop (18431. 
0 Il s’applique aussi A ce qui est répété trois fois, 
spécialement en médecine (1876) et en biologie 
(alors postposé). * Mple n. m. est entré dans la lo- 
cution usuelle en triple (1872, L;ittré). 

F En moyen français, triple a servi à former TRI- 
PLER v. <<multiplier par troisn, à la fois transitif 
11304) et intransitif 116901, dont on a tiré le nom d’ac- 
tion 0 TRIPLEMENT n. m. ( 15151, et l’adverbe 
@TRIPLEMENT (v.l380).+TRIPLURE n. f,dérivé 
du verbe (1636, fipleure) au sens d’caction de tri- 
pler-n, a été reformé au XX~ s. (v. 1960) comme terme 
de couture sur le modèle de doublure. 
Les autres dérivés restés en lançais sont plus ré- 
cents et se rattachent à des sens particuliers ou 
Spécialisés. -Ainsi, le diminutif TRIPLET mm,, 
d’abord terme du jeu de dés sorti d’usage (18721, est 
employé au pluriel à propos de trois enfants nés 
d’une même grossesse (cf. ci-dessous triplés>, tan- 
dis que le singulier dksigne une combinaison de 
trois choses, en architecture (18881, en optique 
(18911, plus récemment (v. 1960) en mathématiques 
et en biochimie. +Le féminin correspondant TRI- 
PLETTE n. f. 11889) s’est d’abord dit d’un cycle à 
trois sièges puis, de nos jours, d’une équipe de trois 
joueurs ( 190 1, au football). - TRIPLÉ n. m., du par- 
ticipe passé de tripler ( 19161, appartient lui aussi au 
langage du sport, désignant le triple succès d’un 
sportif et, en turf, la combinaison de trois chevaux 
gagnants. Cet emploi a vieilli au profit de trio. 
0 Triplé, ée n., généralement au pluriel triplés, ées, 
désigne les trois enfants nés d’une même grossesse 
(v. 19501, plus courant que triplet (ci-dessus). ~AU 
XX~ s. est apparu TRIPLE~ n. m. 119121, marque dé- 
posée d’un type de verre (d’après duplex) et par ail- 
leurs nom d’un procédé d’élaboration d’aciers en 
métallurgie Iv. 1960). + Quelques composés scienti- 
fiques ont été formés, en biologie, TRIPLOIDE adj. 
(1931; 1824, n. m. avec un autre sens), TRIPLOÏDIE 
n.f. (19361, et TRIPLOBLASTIQUE adj. (19611 
formé en zoologie avec l’élément -blasto-. 
TRIPLICATA n. m. cctroisieme copie d’un acte=, est 
un emprunt tardif ( 1752, Voltaire) au latin ti@icata, 
participe passé féminin de tiplicare (dérivé de ti- 
plex), d’après duplicata* existant antérieurement. 

TRIPOLI n. m. est l’emploi comme nom com- 
mun (1508) de Tripoli, nom de la ville de Syrie d’oti 
cette matière provenait. Tripoli vient lui-même du 
grec tripolis <composé de trois villesn, de tri- (+ tri-), 
et polis <ville>> I+ police), substantivé comme nom 
propre en géographie à propos d’un État formé par 
la réunion de trois villes (en Laconie, en Arcadie) 
et, spécialement, pour la réunion de Tyr, Sidon et 
Arados en Phénicie (aujourd’hui rkipoli). 
4 Le mot désigne une roche siliceuse et, couram- 
ment, la matière pulvérulente que l’on en tire et qui 
sert à polir le verre et les métaux. 
F Il a produit TRIPOLIR v. tr. (16501, «polir avec du 
tripotin, mot technique fait sous l’influence de po- 
lir*. +On a aussi formé TRIPOLISSER v.tr. (18001, 
de même sens, sous l’influence de lisser*. 

@) TRIPOT n. m. est généralement considéré 
comme le dérivé (v. 1160) de l’ancien treper (v. 1155) 

ou tr-iper (v. 11851, &apper du pied, sauter>>, issu du 
francique “trippôn. <<sauter, sautillers (+ trépigner). 
Cette étymologie est contestée par P. Guiraud, qui 
rattache le mot au dialectal pote «patte>) (d’un 
“pautu selon Wartburg) et voit dans tri- un préke à 
valeur intensive (du latin tres-1. Selon lui, il y a syno- 
nymie entre tripoter et tripatouiller” et tripoter si- 
gnifrerait proprement (<jouer à la paume>> (pote 
étant synonyme de paume de lu main), spéciale- 
ment {{manipuler (les cartes, etc.)»; tripot serait son 
déverbal. 
4 Tripot a désigné en ancien fknçais à la fois l’acte 
amoureux et une intrigue, une ruse, une mani- 
gance (v. 11803 ; on relève encore au xvre s. l’expres- 
sion tripot ctmoureux (15481, mais le mot a dors 
perdu la valeur active d’«action de tripotep. 0 Tri- 
pot a longtemps désigné l’enclos aménagé pour le 
jeu de paume (v. 14601, entrant à l’époque classique 
dans les locutions figurées ne bien jouer que dans 
son tripot un’être à l’aise que dans son domaine= 
(16701, battre sur son tripot asur son propre terrainm 
(1690), et tirer un homme de son tripot adu lieu où il 
a l’avantagen (16901, toutes sorties d’usage avec la 
pratique du jeu de paume. +L’usage moderne re- 
monte au XVIII~ s. ; il concerne une maison de jeu 
( 1726, Lesage) et, par extension, un lieu où s’as- 
semblent des gens peu recommandables (av. 17841, 
où l’on se querelle ( 1757). Toujours péjoratif, il. a no- 
tamment été appliqué à une troupe de comédiens 
(XVIII~ 5). 0 Par ironie, l’argot l’a employé pour 
=Poste de policeB (1849). 
b Selon qu’on adopte l’hypothèse étymologique gé- 
néralement reconnue ou celle de P. Guiraud, on 
verra en TRIPOTER v. le dérivé de tipot ou sa 
souche. L’attestation de son d&ivé tipotuge ( 1482) 
semble indiquer qu’il remonte lui-même au xv” siè- 
cle. Il a eu le sens de <<manigancer (une affaire)», au- 
jourd’hui seulement comme intransitif ( 1845) ; il a 
signif% *jouer à la paume>> (1546) [cf. ci-dessus tri- 
pot1 et <<mélanger, remuer des choses plus ou 
moins propresn Cl61 11, encore régionalement, et 
aembrouiller (une affaire)% (1694). 0 L’usage mo- 
derne l’emploie avec l’idée de amanipuler,, à la fois 
en parlant de fonds, d’argent que l’on fait valoir de 
façon plus ou moins honnête (1774, Beaumarchais) 
et concrètement manier sans nécessité ( 18471, sans 
précaution (1867) et, familièrement, toucher (qqn) 
indiscrètement (17871, remplaçant alors putinw et 
concurrençant peloter. 4Le plus ancien dérivé du 
verbe, TRIPOTAGE n. m., a servi à désigner une 
intrigue (14821. Il a eu à l’époque classique des va- 
leurs concrètes, «mélange d’aliments= (15153, en 
particulier <<mélange peu ragoûtant» ( 16441, plus gé- 
néralement {{assemblage disparatefi ( 1609) et, par fi- 
gure, a désigné de petits arrangements, notam- 
ment domestiques (1643). 0 De nos jours, il sert de 
nom d’action à tripoter, à la fois au sens concret 
d’tiaction de manier avec insistance}} ( 1871) et, réac- 
tivant le sens premier, au sens abstrait de Ncombi- 
na,ison louchen (1834). +TRIPOTEUR,EUSE n. 
Il5821 a suivi le même développement, perdant le 
sens de «personne brouillant les choses* et dési- 
gnant une personne qui manie l’argent Sans Scrw 
pules (18021, aussi synonyme de peloteur. +TRIpo- 
TÉE n. f. 11843) est le mot le plus familier du groupe, 
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qui désigne une Vol&e de coups, au figuré une dé- 
faite (18801, et une grande quantité 118671, + TRIPO- 
TAILLER v. k. (1875) a une valeur péjorative, au 
propre comme au figuré (18861. 

TRIPTYQUE n.m. est un emprunt savant 
11838) au grec ti@ukhos adj . aformé d’une peau re- 
pliée trois fois», &iple>>, composé de tieis @ois= 
Ib tri-), et de ptuI&ê «pli», Nchose pliéen (+ dip- 
tyque) . 
4 Le mot désigne un ouvrage de peinture composé 
d’un panneau central et de deux volets qui peuvent 
se rabattre sur le panneau. 0 Par analogie, il s’em- 
ploie en droit commercial 11930) pour un document 
en trois feuillets et par figure se dit d’une œuvre lit- 
téraire en trois récits 11936 ; cf. tilo&e). 

TRIQUE n. f., relevé pour la première fois dans 
jouer aux triques 113851, est un mot dialectal du 
Nord-Est. C’est une variante d’estricque (1429, 
Saint-Orner), nom d’un bâton que l’on passait sur 
une mesure pour en faire tomber le grain en excès 
et d’un instrument servant à aiguiser une faux 
11444. Ce nom est dérivé d’un verbe estriquier “pas- 
ser la main sur qqch.» hf s.) puis ({ôter les aspéri- 
tés (d’un drapIn (12751, dont le sens correspondant, 
=Passer l’estrique est attesté Iv. 1490). Il est lui- 
même emprunté au moyen néerlandais sttiken 
-passer un objet sur un autre)) et apasser le bâton 
sur la mesurex, ou issu du francique os~ka~ 
(+ étriquer). 

4 L’expression jouer aux tr@des s’appliquait à un 
jeu mal connu, qui se jouait probablement au 
moyen de bâtons. Le mot désigne depuis le XVII~ s. 
un gros bâton, un gourdin (16901, spécialement 
pour &apper, et entre dans la locution sec comme 
un coup de tiqw (1896) ; il s’emploie ensuite à pro- 
pos d’une correction à coups de trique Iv. 1820) et, 
par figure 119291, désigne l’exercice brutal de l’au- 
torité. Au xrxe s., il est passé en argot pour désigner 
par figure la surveillance policière ( 18781, sens au- 
jourd’hui éteint. En revanche l’argot a conservé 
trique 4nterdiction de séjour> (18853, mal expliqué 
(cf. 1843, canne, même sens) et k@ue Mpénîs», en 
particulier dans la locution avoirla titpe (1901) qui 
se dit d’un homme en érection (cf. tingle); en ce 
sens le mot est attesté tardivement mais on relève 
dès le XVI~ s. trique madame 115433, puis mue (18451 
pour désigner une plante, l’orpin blanc, dont la 
feuille, par sa forme, évoque un petit phallus. 
b son diminutif TRIQUET n. m. (16761, précédé par 
un féminin TRTQUETTE <<crécelle)) ( 15961 qui a dis- 
paru, désigne un chevalet dont les couvreurs se 
servent pour échafauder. ~Tant qu’on a pratiqué 
le jeu de paume, triquet s’est dit aussi d’un battoir 
étroit (1680). Il a pris un autre sens technique, 
«échelle double» (18723. 4TRIQUER v., autrefois 
#trier les triquesm (16901, est reformé au XIX~ s. 118421, 
familier et vieilli pour abattre à coups de triquesn 
(l’argot employait aussi l’expression foutre une 
trique de même sens, 1896) et argotique pour =être 
en érectionm (attesté 1902; cf. ttingler). +L’argot a 
fourni par ailleurs TRICARD, ARDE n. «interdit de 
séjour)) 11896). 
0 voir TRICOTEx. 

TRIRÈME n. f. est emprunté (v. 13553 au latin 
triremis <<vaisseau à trois rangs de rames super- 
poséesm, féminin substantivé de triremis, propre- 
ment “qui a trois rangs de rames>>, de tri- (+ tri-), et 
remus Mrame)) (+ rémige). 

+ Ce terme d’antiquité n’est attesté que deux fois 
(une attestation v. 1550) avant le XVIII~ s. (1721). 

TRISOMIE n. f. semble emprunté à l’anglais tri- 
somy (19301, lui-même dérivé de trisorne (1921) 
«chromosome représenté trois fois (au lieu de 
deux : disorne), mot formé de tri- et de [chromo- 
lsome I+ chromosome). 

4 Le mot, d’abord très didactique, est connu du fait 
que la tiomie 21 Mectant la 21e paire chromoso- 
mique) est responsable du mongolisme. 

FTRISOMIQUE adj. correspond à l’anglais ttio- 
mit 11921). Il est substantivé Iv. 1960) pour amongo- 
Iienn. 

0 TRISSER v. tr., apparu au XIX~ s. (1853, Gau- 
tier), est formé sur tri-* d’après bisser I+ 0 bis). 

4 Il Sign%e (<faire reprendre trois fois de suite un 
morceau au concert ou une réplique dans un spec- 
taclen, d’où par extension trisser un acteur et &pé- 
ter une troisième fois (un morceau, etc.) à la de- 
mande du public», le sujet désignant l’exécutant 
( 1897, Rostand). 

0 TRISSER v. intr. est un mot d’origine inter- @ 
taine (19051, précédé par la varianee dialectale trin- 
ter. Il représente peut-être une adaptation de l’al- 
lemand stitzen, variante régionale de spritnen 
<bondir>>. 

+ Il s’emploie familièrement pour «se sauver-n, plus 
couramment au pronominal se tiser (19161. 

TRISTE adj. est la réfection par emprunt 
(v. 1130) de la forme héritée ttist @n xe s.), issue du 
latin classique tristis, devenu tristus en bas latin 
sous l’innuence de muestus ((abattu)), auquel il est 
souvent associé ou de laetus «joyeux>>, auquel il 
s’oppose. titis qualse une personne figée, ou 
sombre et sévère, renfrognée; il se dit aussi du vi- 
sage, de la parole, des objets inanimés, et spéciale- 
ment, dans la langue auguraJe, d’entrailles à l’as- 
pect sinistre, d’où le sens de 4ùneste». Cependant, 
dans la langue courante, son emploi est psycho- 
logique, comme en français. C’est un mot sans éty- 
mologie connue, dont la structure rappelle celle 
d’un nom à redoublement tel que grw, flegk Ntrou- 
peau> C+ grhgaire) et celle de l’arménien trtum 
«triste~~. Le mot est panroman ; le maintien de 1’-s- 
en kançais s’explique par une inkence savante. 

+Le mot qutie d’abord une personne chagrinée 
et un événement funeste, malheureux, acception 
dominante. Triste s’est dit aussi Iv. 11603 d’une per- 
sonne ou d’une chose dont le caractère est sévère 
et rigoureux, sens vivant à l’époque classique, 
comme celui d%nquiétantn, en parlant d’une chose 
116421, disparu ensuite. Les développements sé- 
mantiques ont été tard& et de peu d’importance : 
au sens fondamental s’ajoute dans la littérature 
courtoise une nuance de mélancolie, de chagrin; 
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l’adje& quame l’expression du visage, le compor- 
tement (12131, d’où Ze chevallier ù I&I la Triste Fi- 
gure (enregistré par Furetière, 116901, surnom de 
Don Quichotte. Tri&e s’applique aussi Iv. 1380) à 

une personne qui, par nature, ne rit pas, est mélan- 
colique. 0 L’emploi à propos d’une chose concerne 
ce qui est propre à inspirer la mélancolie (16361, qui 
tige et est difkile à supporter (1636, &tie dans ~y1 
triste état), en particulier le temps ou une couleur 
(16901, mais aussi, dès le XII~ s. iv. 11501, un repas où 
l’on fait, mauvaise chère, où l’on ne se réjouit pas 
( 16901. A l’époque classique, triste s’est appliqué à 
une personne qui inspire la pitié (1677). 0 Le mot a 
subi alors une extension psychologique, qualifiant 
une pensée, des paroles inspirées par le chagrin 
(1628). Plusieurs locutions formées avec triste re- 
montent aussi au XvII” s., par exemple faire triste 
mine ( 1694, 1690 avec article), awk le ti triste 
( 1694). 0 Une péjoration marquée çà et là dans les 
langues romanes (en Andalousie, triste veut dire 
«mesquinnI apparart en fixnçais dans l’acception 
morale Bmédiocre, méprisable= ( 1671) qui interfère 
avec celle d’c&geantj> (ci-dessus), cf. misérable, 
marquée par l’antéposition devant le nom, d’où 
triste individu (1802) et triste sire (1904). 
b Le plus ancien dérivé est TRISTEMENT adv. 
(v. 1175) qui suit l’évolution de l’adjectif. +TRIS- 
TESSE n. f. (v. 1165) désigne un état d’action dû à 
un événement fâcheux, puis (v. 1370) la cause de 
cet état et la période où l’on s’y trouve. 0 Le mot 
s’emploie à partir du XVII~ s. pour parler de ce qui 
caractérise cet état ( 1690). À l’époque ckssique, il 
s’est dit de ce qui est grave, sévère (av. 1696). Son 
emploi pour <<caractère qui rend mélancolique 
(d’un paysage, d’un objet)>> est contemporain (1782) 

de la sensibilité préromantique. 
L’ancien tistier Iv. 12251, trister, verbe de sens réflé- 
chi Iv. 1330) et actif, est sorti d’usage au xwe s. au bé- 
néfice du composé préhé ATTRISTER v., de sens 
actif ( 1356, repris v. 1475) et pronominal ( 15641, qui a 
produit ATTRISTANT,ANTE adj . kW” S.I. 
oCONTRISTER v. tr. représente un emprunt 
(v. 1120) au latin contristare «rendre triste, assom- 
brir>>, au propre et au figuré, formé de cum (-+ con-), 
et de tistis. Ce verbe, employé pour Nrendre pro- 
fondément triste, afBiger)> et, à la forme pronomi- 
nale, «être aBlîg& Iv. 11701, a reculé dans l’usage 
courant au profit de attrister. Il conservait sa valeur 
forte en théologie, où conttister le Saint-Esprit cor- 
respondait à aretomber dans le péché après avoir 
reçu les grâces du Saint-Esprit}) (1845). Ses dérivés 
ne se sont pas maintenus au-delà du XVI~ siècle. 
0 Contrit, contrition, d’origine différente, sont 
souvent rapprochés de contrister par étymologie 
populaire. + Ultérieurement) on a formé deux ad- 
jectifs diminutifs TRISTOUILLET,ETTE (1942, 
Queneau) et TRISTOUNET,ETTE (19501, ce der- 
nier, emprunté à un dérivé occitan, étant devenu 
usuel en emploi familier. 

0 TRITON n. m. est emprunté 11512) au latin 
classique Triton, nom d’une divinité marine, fils de 
Neptune qui favorisa les Argonautes en Libye. Le 
mot latin désigne aussi une espèce de poisson 
(Pline). C’est un emprunt au grec Tritôn, terme de 

mythologie, également employé au pluriel pour dé- 
signer des êtres appartenant au cortège de Poséi- 
don, appliqué aussi à un fleuve de Libye. Il est ap- 
parenté au nom de la mère de Triton, Amphititê, 
mais l’origine de ces deux noms est inconnue. 

$ Le mot a été emprunté à la Renaissance pour dé- 
signer l’être mythologique, objet de représenta- 
tions, notamment en sculpture, sur les fontaines 
monumentales. Triton est repris au XWI” s. en zoo- 
logie ( 1754 avec des emplois disparus, puis en 
sciences naturelles où il désigne un genre de mol- 
lusque à très grande coquille (18001, en référence à 
la conque qui est l’attribut du dieu, et un batracien 
aquatique (18281. 

b Le dérivé TRITONIEN, IENNE adj ., terme de my- 
thologie isolé au xwe s., est reformé au XIX~ s. en 
géologie Il 842). *TRITONIDES n. m.pl. 11go73 dé- 
signe la famille de mollusques à laquelle appartient 
le triton. 

0 TRITON n m. est emprunté (16291, d’abord 
sous la forme trite ( 16151, au latin médiéval tito- 
num de même sens, lui-même au grec tritonon, de 
tri- (b tri), et tonos C-, ton). 

+ Le mot est un terme de musique désignant un in- 
tervalle de trois tons et synonyme de quarte aug- 
men tée. 

TRITURER v. tr. est emprunté 11519) au bas la- 
tin titirare Nbattre (le blé)», du latin classique tri- 
tura <(action de kotterm, spécialisé pour le battage 
du blé. Le mot est issu du supin bituml de terere 
&otter, user” qui se rattache à une racine îndoeu- 
ropéenne “ter- auser en &ottant=, représentée no- 
tamment dans trier*, détitus*, détriment*, contrit” 
et dans des mots d’origines grecque, germanique, 
celtique, 

4 Triturer est passé en tiançais avec le sens du latin, 
Kbattre le blé,, sorti d’usage vers la ti du XVIII~ s. ; il 
correspond à abroyer, pilern (16111, en particulier 
en pharmacie et en physiologie. Au xrxe s., le verbe 
prend une valeur extensive, proche de cmalaxer, 
pétrirm (18001, puis signifie amanier brutalement et 
maladroitementn (fin xrxe s. ; cf. tripoter). 0 Il entre 
au XX~ s. dans la locution figurée et familière se tri- 
turer les méninges, la cervelle et s’emploie aussi 
pour amanipuler (l’opinionk 

,En sont issus TRITURABLE adj. (15811, TRITU- 
RANT, ANTE, participe présent adjectivé ! 18051, et 
le nom technique TRITUREUSE n. f. 119731 dési- 
gnant une machine. 
Le nom d’action correspondant, TRITURATION 
n. f., est emprunté h11~s.1 au bas latin titurutio 
cbattage (du bléIn, fait sur le supin de triturare. 
~Apparu avec le sens général d’aaction de 
broyer>>, rare (on possède une seconde attestation 
v. 1390) avant la f?n du XVI~ s. (1599, il s’est employé 
dans le langage des alchimistes où trituration philo- 
sophule désignait un mode de calcination 1172 11, 
o À la fin du me s., le mot a désigné le traitement 
d’une afkire. 0 Au xxe s., outre le sens qui corres- 
pond au verbe (<action de triturer+ le mot a des 
spécialisations techniques en pharmacie 11933) et 
en papeterie, pour la mise en pâte des vieux pa- 
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piers Iv. 1960). +Son radical a servi à former TRI- 

TURATEUR n. m. ( 17821, nom technique d’un ins- 
trument servant à la trituration, autrefois employé 
aussi pour désigner l’ouvrier teinturier qui broyait 
la garance pour en extraire la couleur (1876). 

Quant à TRITURE n. f., emprunt (16 10) au latin tri- 
tura pour aaction de triturep, il est sorti d’usage, 
également pour désigner l’habitude de traiter les 
aaires Cv. 1790). 

TRIUMVIR n. m. est emprunté (1507, pl. latin 
ttiumviresl au latin classique triumvir, nom donné 
au membre d’une commission de trois personnes. 
II est tiré du génitif pluriel trium virum <<de trois 
hommesm, de tres !+ trois), et vir vhommep (+ viril); 
le mot, accompagné d’un complément de déteti- 
nation, désigne différents triumvirs créés pour des 
missions particulières, spécialement ceux qui de- 
vaient organiser le gouvernement. 
+Le mot, emprunté comme terme d’antiquité ro- 
maine, s’est appliqué notamment à chacun des 
chefs de gouvernement associé à deux autres 
(1545) sous la République romaine (Crassus, Pom- 
pée et César pour le premier triumvirat). OPar 
analogie, il a été appliqué (1872) à Robespierre, 
Couthon et Saint-Just qui gouvernèrent sous la Ré- 
volution, d’avril à juillet 1794. 
b TRIUMVIRAT n. m. est emprunté (1556) au dé- 
rivé latin triumviratus, nom de la commission de 
trîurnvirs. 0 Le mot désigne la fonction de triumvir, 
sa durée et ( 1573) l’ensemble de trois triumvirs. Par 
analogie, il se dit de trois personnes exerçant en- 
semble une grande influence (16151. +L’adjectif 
TRIUMVIRAL, ALE, AUX a été emprunté (1579) au 
dérivé latin triumvirdis “qui appartient aux trium- 
virsn; iI est didactique et plus rare que ttiumvir et 
triumvirat. 

TRIVIAL, ALE, AUX adj. est un emprunt 
115453 au latin titialis, adjectif tiré de tivium, de 
m- 1-b W-3, et via I+ voie), quatiant proprement un 
carrefour à trois voies et par extension un lieu pu- 
blic et fréquenté, d’où la notion de “qui traîne dans 
les rue+ en locutions, l’idée dominante passant de 
=triple)) à avulgaire, grossier>. 
+ L’adjectif s’est d’abord appliqué à ce qui est 
simple, sans distinction. ~Depuis le milieu du 
xv? s. (1549) et jusque vers la fin du XVII~ s. (encore 
chez LaBruyère), tivial qutiait ce qui est fami- 
lier, connu de tout le monde, sans nuance dépré- 
ciative. Cette nuance apparait dans l’usage clas- 
sique qui a d’abord appliqué le mot à des pensées 
banales, rebattues (16291, $ une expression banale, 
peu distinguée (1672) ; cet emploi relève au- 
jourd’hui d’un style littéraire. 0 L’époque classique 
a aussi employé l’adjectif pour qualifier une per- 
sonne visible à toute heure (av. 1696). + Trivial a 
pris couramment le sens plus péjoratif de “gros- 
sier, inconvenantn (1828). +C’est aussi au xrx’ s. que 
l’usage didadique a repris (18451 au latin le sens 
propre, “qui préside à un carrefourm, comme terme 
d’antiquité romaine, bientôt étendu à la description 
des représentations situées aux carrefours. oEn- 
fm, la langue des mathématiques puis des activités 
influencées par elles (de la linguistique à l’informa- 

tique) a introduit le sens de abanal, évidentn 
(v. 19501, par emprunt à l’anglais tiviai, lequel est 
emprunté (xwe s-1 au latin trivialis avec le sens de 
afamilier de touss et a pris le sens dépréciatif de 
<<futile, insignZa& ( 1593) par une évolution dit%- 
rente de celle du français. Cette valeur de l’anglais 
ttiviai a fait l’objet d’un emprunt en sciences (SO~U- 
tin triviale d’un problèmel, emploi fâcheux en 
fiançais du fait de son ambiguïté. Un jeu de société 
d’origine américaine se nomme Trivial Pursuit, 
<<passe-temps banal», où pursuit est interprété par 
~~poursuite>>, en franCais. 

b Les dérivés de trivial ont suivi la même évolution. 
+ TRIVIALEMENT adv. ( 15961 signSe d’abord 
«d’une manière banale)), puis «grossière, vulgaire- 
W moitié du XIX” S.I. +TRIVIALITÉ n. f. (1611) 
cchose banale» et par abstraction ((caractère banal» 
116691, seulement dans l’usage littéraire, a son sens 
moderne et dépréciatif en même temps que l’ad- 
jecAifC1876). + TRIVIALISER v. tr., plus tardif E 1872, 
Littré), a été créé avec son sens moderne; il est peu 
employé. 

TROCARD -+ TROIS (0 TROIS-QUARTS) 

TROC +TROQUER 

TROCHlkE n. m. est un emprunt de la Renais- 
sance (1551) au latin classique trochaeus Npied 
formé de deux syllabes, une longue et une brève)); 
ce mot est repris au grec trokhuios, substantivation 
du masculin de trokhuios adj. ((propre à 1st course», 
dérivé de trokhos ccrouen, rattaché à trekhein «COU- 
rîrn, et qui a un correspondant exact dans l’irlan- 
dais droch arouen. 

+ Trachée est un terme de métrique ancienne, dé- 
signant un pied de deux syllabes, une longue et une 
brève Ile spondée a deux syllabes longues). 

b TROCHAÏQUE adj., emprunt (1548) au latin tio- 
chuicus, lui-même pris au dérivé grec trokhaikos, 
se dit d’un rythme, d’un vers dont le pied fonda- 
mental est le trachée. 

TROÈNE n. m. est l’altération (15451, par l’inter- @,) 
médiaire des formes tioine (v. 1265, adj.), tronne 
(13741, troesne (15381, d’une forme dialectale 
trouille, troy (Metz). Ce mot est issu du kancique 
Otrugil, représenté par l’ancien haut allemand ha&- 
trugil (allemand Hartriegel) et désignant un arbuste 
à drupes noires. Le passage du -I- des formes dia- 
lectales au -n- de l’ancien tianqais a pu se faire sous 
l’influence d’autres noms d’arbres comme frêne, 
chêne. 
+ Le mot a gardé son sens d’emprunt et désigne un 
arbuste décoratif à feuilles quasi persistantes. 

TROGLODYTE n. m. est emprunté (1546, Ra- 
belais ; auparavant une fois au XII’ s. comme nom de 
peuple) au latin classique Troglodytu (générale- 
ment au pl. 5Yog~odytue). Le mot latin est emprunté 
au grec 7Mglodutês, généralement au pluriel nô- 
gloduCai ou Mgodutai, nom d’un peuple d’Éthio- 
pie vivant dans des grottes. Il est mcile de dire s’il 
s’agit d’un composé grec d’après le mode de loge- 
ment de cette peuplade ou si c’est l’adaptation d’un 
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nom indigène, et de savoir quelle est sa forme ori- 
ginelle. Le mot est dérivé de trôgl& atrow, en parti- 
culier 4rou de souris, de serpent», dont le radical 
indique à l’origine ce qui est fait en rongeant : il 
vient en effet du verbe tiôgein, employé avec des 
préverbes pour exprimer l’idée de ronger, de cro- 
quer en parlant d’animaux herbivores, d’humains 
qui mangent des fruits, des légumes, et tardive- 
ment employé au sens de ccrnangerm Nouveau Tes- 
tamentI. On suppose que trôgein (+ truite) repose 
sur une racine indoeuropéenne “trog- («celui qui 
mâche4. Le second élément de tiôglodut& repré- 
sente le verbe dunein cs’enfoncern. 
+ Le mot, également écrit troglodite jusqu’au me s., 
semble avoir été repris au XVIII~ s. (par ex. dans les 
Lettres persanes de Montesquieu, 172 1) ; il désigne 
l’habitant d’une demeure creusée dans le roc. Par 
analogie, il se dit d’une personne vivant et travail- 
lant sous terre, comme le mineur (17521. 4 I#?n zoo- 

logie, par emprunt au grec, il désigne (1778, Btion) 
un oiseau de très petite taille de la famille des pas- 
sereaux. 

b Les dérivés TROGLODYTIQUE adj. (1842, Aca- 
démie) et TROGLODYTISME n. m. (18751, ((habitat 
des troglodytesm, nfait de vivre dans des abris creu- 
sés dans la rochep, sont d’usage didactique. 

0 TROGNE n, f. (1403, pl.) est probablement 
issu d’un gaulois “trügna <<groin, museau’), repré- 
senté en galle-roman et en celtique (gallois mn 
anez>>). L’étymologie proposée pour tro@on* sup- 
pose que le mot éttit déjà en usage au XIV~ s. Ce- 
pendant, P. Guiraud postule une dérivation régres- 
sive de estronner, estiogneer (--+ trognon) remontant 
donc au latin. Le caractère populaire du mot ex- 
plique, selon Bloch et Wartburg, son apparition tar- 
dive dans les textes; quelle que soit son origine, 
l’influence sémantique de trognon est probable. 

4 Trogne est employé au figuré chez Christine 
de Pisan pour désigner des choses sans valeur»; il a 
servi de désignation familière du visage ( 1485) 

avant de se fixer au sens plus précis de wisage gro- 
tesque ou plaisant)), en particulier «visage rubicond 
signalant le goût de la bonne chère> (1611, une pre- 
mière fois au xve s.l. 
b Aucun de ses dérivés n’est resté vivant. 

0 TROGNE + TROGNON 

TROGNON n. m., modtication (1660) de tien- 
gnon ( 13931, est dérivé de l’ancien verbe estroigmr 
4aguern E 13771, altération, d’après @I tiogw*, de 
estronner (13263, le moignon de l’arbre étêté étant 
comparé à une tête humaine. Estronner est lui- 
même une forme refaite d’aprés tronc”, prononcé 
sans la consonne finale, de estionchier *retrancher> 
( 1276) ; ce verbe dérive, par prétiation en es-, de 
l’ancien français tronchier (v. 1280) qui est issu du 
latin truncare (3 tronquer). P. Guîraud, s’appuyant 
sur des emplois dialectaux, postule que estronner, 
estromer pourraient représenter un roman Oextor- 
tionare, dérivé de totionare 4ordre, torturer>, de 
la famille de torquere (-+ tordre). 

4 Dès les premiers textes, trognon désigne ce qui 
reste d’un fruit ou d’un légume quand on en a en- 

levé la partie comestible; le langage familier en a 

fait un appellatif affectueux et plaisant pour un pe- 
tit enfant (1610) et l’emploie adjectivement [qu’il est 
trognon!1 avec la même métaphore que chou. 0 Il 
entre dans la locution figurée et familière 11892) 

jusqu’au trognon acomplètementn (cf. jusqu’à l’os). 

F TROGNONNER v. intr., familièrement aprendre 
une forme de trognon», est attesté chez Hugo 
(18381. *Ses autres dérivés, @ TROGNE n. f. (1842) 

((arbre étêté- et TROGNARD n. m. asouchen (xx” s-1, 
sont d’usage technique. 

TROÏKA n. f. est emprunté (18411 au russe 
troilza qui désigne un attelage de trois chevaux, un 
costume trois-pièces et le trois aux cartes. Le mot 
est dérivé de tr’i etroi+, qui se rattache au nom de 
nombre îndoeuropéen auquel appartiennent éga- 
lement les noms latin et grec I+ tr&, trois). 

4 Le mot, importé en français par les voyageurs, est 
relevé chez A. Dumas dans le syntagrne attelé & 
tioi’lza, puis absolument comme nom masculin 
dans une traduction de Gogo1 (1845). Depuis 1856, il 

s’emploie au féminin. ~Par analogie, il s’est dit 
d’un ensemble de trois dirigeants politiques, 
d’après le russe, d’abord à propos de Staline, Zino- 
viev et Kamenev en 1922, en opposition à Trotski ; 
puis à propos d’une direction à trois (dep. 1928). 

TROIS adj. num. est l’aboutissement Iv. 1175) de 
l’évolution phonétique du latin tres qui a d’abord 
donné treis Iv. 9803. Tres se rattache à un radical in- 
doeuropéen à flexion exprimant le chiEre trois, la 
forme tres reposant sur un nominatif otreyes qui se 
retrouve dans le sanskrit truyah, le grec treis et le 
vieux slave trije (pour les traitements de l’ordinal 
-f tiers, du collectif-, trinité, du prétie en composi- 
tion + tri-3. 

4 Comme tous les noms de nombres, trois est em- 
ployé comme cardinal (fin xe s.), servant par exten- 
sion à indiquer une très faible quantité. Comme or- 
dinal (1689, noté «familier>)) il équivaut à «troisième» 
Ici-dessous). Il est substantivé avec le sens général 
de <<nombre trois>> 11673) donnant lieu à quelques 
emplois particuliers, par exemple au jeu pour dé- 
signer Il5711 une carte marquée de trois signes, le 
troisième jour du mois (1672) ou en sports pour une 
figure de patinage (1906). 

F TROISIÈME adj. nurn. et n. (1536) a remplacé 
l’ancienne forme tioisiesme 114871, auparavant tioi- 
sime (XII~ s-1. 0 Le mot est employé comme nom 
(16361, notamment pour désigner une classe d’en- 
seignement (1694, la troisième), un troisième étage 
(un troisième, 1789 Restifl. 0 Il a lui-même produit 
TROISIEMEMENT adv. (1584). 0 Le dérivé popu- 
kit-e TROIS10 adv., d’abord troiso 11844) a été 
concurrencé par trozA%no (18941; il correspond à 
deuzio. +Trois entre dans un certain nombre de 
noms composés masculins. 0 0 TROIS-QUARTS 

n, m. et adj . inv. (1690) désigne dans le vocabulaire 
de la chasse un levraut mâle presque adulte. De- 
puis le XIX~ s., il se dit en musique d’un type de vio- 
lon un peu plus petit qu’un instrument standard 
(1872, Littré), puis, au rugby, de chaque joueur for- 
mant la ligne déployée derrière les deux demis et 
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devant l’arrière (1889). 0 Le mot est employé dans 
l’habillement à la fois comme adjectif (19093 en par- 
lant de manches, et comme nom (v. 19501 pour un 
manteau un peu plus court qu’un manteau ordi- 
naire. *Le mot est distinct d’un autre composé, 
@ TROIS-QUARTS n. m. kW., créé à la même épO- 

que (1694, Th. Corneille) pour désigner en chirurgie 
un instrument servant à faire des ponctions, aussi 
nommé par altération TROCART n. m., d’abord 
écrit troquard Il 6941, puis une lime de section trian- 
gulaireI18351.+TROIs ~TOILES loc.nom.et adj. 
(ou TROIS-ÉTOILES) est relevé pour la première 
fois chez Th. Corneille pour désigner une personne 
dont on veut respecter l’anonymat, étoile ayant le 
sens d%stérisque~ ; le mot s’emploie aujourd’hui 
(v. 1950) pour un hôtel classé dans une catégorie 
élevée (dépassée par quatre étoileskI. *Le mie s. a 
donné les termes musicaux TROIS-DEUX 
n. m. inV. (17651, TROIS-QUATRE n.m.inv. (1765) 
et 0 TROIS-HUIT n. m. inv. (1768, Rousseau1 dé- 
signant des mesures. +Le terme de marine 
TROIS-MÂTS n. m. inv. (1824) succède à nutire à 
trois mûts. +TROIS PONTS n. m.inv. 11843) ana- 
vire à trois pont9 a vieilli. 0 Trois-ponts s’est em- 
ployé dans l’argot de la ti du XIX~ s. pour une haute 
casquette portée par les hommes du milieu. +Au 
XXe s., est formé TROIS-POINTS lot. adj. inv. 

119331, employé familièrement dans les frères trois- 
points, désignant les francs-maçons d’après leur 
symbole. + @ TROIS-HUIT n m. pl. (1893, le Père 

Peinard3 est reformé pour désigner un système de 
travail continu qui nécessite trois équipes travail- 
lant chacune huit heures, auparavant ( 1897) à pro- 
pos du partage de la journée en trois périodes de 
huit heures. 
TER adv. est emprunté (1792) en musique au latin 
ter Ntrois fois)), de tres; il s’emploie aussi (1859) dans 
la numérotation des immeubles d’une rue ne douze 
ter]. 
0 voir SESTERCE, TERCET, TERNAIRE. TERTIAIRE, TIERCE, 

TRANCHER, @ TRAVAIL, TRÈFLE, TREXZE, TRÉMIE. TRENTE, 

TRI-, TRIADE, TRILOGIE. TRIMESTRE, TRINITÉ, TRIO, TRIO- 

LET, TRIPLE, TRLPTYQUE. TRIRÈME, @ TRISSER, TRIUhW-JR. 

mm et, du russe, TROÏKA. 

TRÔLER v. (16801, écrit aussi Polle?- (15611 et pré- 
cédé par tieler (13761, est issu d’un latin populaire 
“tragulare ak-e le gibier à la trace», dérivé du 
classique tiahere fltirern (+ traire), peut-être par 
l’intermédiaire de trugula, nom d’un instrument de 
chasse (javelot, filet). 

+ Le mot, d’abord employé comme intransitif ( 156 11, 
puis avec le sens de «faire aller çà et là (un 
cerf, etc.)», ne s’est maintenu que dans certains 
parlers régionaux (Ouest, Centre). Il a signifié &-aî- 
ner, promener partoutp ( 16621 et «porterm en argot 
ancien 11628). * Par extension du premier sens, il 
s’est employé intransitivement pour <courir çà et 
lb (av. 1564, Calvin), sens noté Nfarniliern ou “popu- 
lairen par les dictionnaires du XVII~ s. et maintenu 
régionalement jusqu’au me siècle. 
F Le déverbal TROLLE n. f. (16551, qui a gardé la gé- 
minée de l’ancienne forme du verbe, désigne en 
vénerie la manière de chasser au hasard du lancer 
après avoir découplé les chiens. + TRÔLEUR n. m., 

d’abord trolleur avagabond)) (16601, procède de 
l’emploi intransitif du verbe; il s’est également dit 
d’un artisan ébéniste qui promenait ses meubles 
pour les vendre (1852) et d’un commissionnaire qui 
vendait des meubles pour un artisan 11881) ; dans ce 
sens on a dit aussi trôlier. 0 Son féminin TRO- 
LEUSE, appliqué à une femme qui aime fker, a 
servi à désigner dans le parler parisien une prosti- 
tube 6n ti s.1. + T&ler a fourni un autre déverbal, 
TRGLE n. f. (18521, employé dans vente k h P6le 
ccolportage ». *TRôLÉE n. f., attesté une première 
fois au XVIII~ s., a été repris régionalement au me s. 
au sens de {grande quantité, bande)), spécialement 
Mvolée de COUPST C’est le seul mot de la série qui se 
soit maintenu dans l’usage généraJ et familier. 
+TRÔLERIE n. f., d’abord terme de chasse écrit 
tiolleti I 16 111 pour désigner l’action de chercher la 
bête avec les chiens découplés, a été refait avec le 
sens de wagabondage, fait de fYl&nerB (attesté 1900, 
Colette) d’après l’emploi intransitif du verbe, mais 
est demeuré très rare. 
0 voir TROLLEY. 

TROLL n. m., enregistré sous la forme trollon 
par le dictionnaire de Raymond (18321, modifG en- 

suite en troll (18421, est emprunté au suédois troll 
4tre surnaturel représenté sous forme de lutin ou 
de nain, vivant dans les grottes et sous terren. Ce 
mot, comme le danois trold, remonte à l’ancien 
norrois troll et à la mythologie scandinave, où le 
troll était originellement un géant. 

4 Le mot désigne un lutin des légendes scandinaves 
(suédoises et danoises). fl est mieux connu en fran- 
çais avec la diffusion d’une littérature fantastique 
nordique ou anglo-saxonne, et par certains ajeux 
de rôlem. 

TROLLEY n. m. est emprunté (18923 à l’mglo- 

américain trolley, nom donné aux ktats-Unis au 
dispositif servant à transmettre le courant d’un 
câble conducteur au moteur d’un véhicule (18901, 
puis au véhicule lui-même (18911, nommé ensuite 
trolley-car (1894). Le mot est une spécialisation de 
l’anglais trolley cpetit wagon (qui rouleIn, de to tioll 
<<bouger, se déplacer çà et làr krve s.1 d’où «rouler)> 
(xv” s.), emprunté au français troller, tiôZer*. 

+ Le mot est passé en frayais pour désigner le dis- 
positif, dans tramway à trolley; il a désigné un petit 
chariot tiré par un câble ( 19041, puis le tramway 
(1922), et l’autobus électrique à trolley (19411, dit 
aussi trolleybus. 

F TROLLEYBUS n. m. inv. ( 19211, formé par ad- 
jonction de -bus t-3 bus), a bénéficié du recul des 
tramways dans les transports urbains en France. 

TROMBE n. f. est emprunté (154% à l’italien 
tiomba (me s.; v. 1585, dans tromba di acqua), nom 
donné à un cyclone par métaphore de tromba 
«trompe, trompette» krve s.), lequel est de même 
origine germanique que le Dan@s trompe? 

+Le mot est passé en français dans l’expression 
trombe de feu (15493, puis a désigné le phénomène 
météorologique de cyclone tropical ( 1665- 1666). 
??oPnbe s’emploie par extension (1833) à propos 
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d’un déversement brutal de pluie, de neige, etc, 
entrant comme en italien dans la locution trombe 
d’eau (1887). II s’est employé au figuré (18211. 0 Au 
XIX~ s., par référence à la rapidité et à la violence du 
mouvement de la trombe, il a donné la locution 
comparative corne une trombe (1835) ; en trombe 
( 1895) se dit notamment d’une voiture rapide, dans 
dhnarrer, démarrage en trombe. 
0 voir mobmm, mohmLoN, momoNlL 

TROMBINE n, f. ( 1836) est un mot d’origine dis- 
cutée. Il est peut-être formé de la juxtaposition de 
trompe* pour anezn et de bobine* 4sageB; on a évo- 
qué un emprunt à un mot italien non attesté “trom- 
bina, dérivé de tromba (-+ trombe, trompe). 

+ Le mot est la dénomination argotique, puis fam- 
hère de la tête, par identification du visage au nez. 
Il est entré dans Le T’rombinoscope, titre d’un jour- 
nal satirique du xrxe s. (18721, formé plaisamment 
avec -scope*. Ce mot est employé comme nom 
commun, un TROMBTNOSCOPE n. m. désignant 
familièrement l’annuaire illustré des membres 
d’une société, d’un groupe, et un ensemble de por- 
traits plus ou moins comiques. 

TROMBLON n. m. est emprunté avec inser- 
tion d’un -l- (18031, à l’italien trombone, nom d’une 
espèce d’arme à feu à canon évasé en entonnoir 
Iv. 15501. Celui-ci est, comme trombone &strument 
de musique= (+ trombone), le dérivé augmentatif 
en -one de tromba 4rompes I-, trombe). 

+ Le mot, emprunté avec le sens de l’italien, a vieilli 
lorsque cette arme a été abandonnée; c’est au- 
jourd’hui un terme d’histoire. Le sens analogique 
de achapeau évasé au sommeb (1841, chapeau en 
tromblon.; 1842, chapeau tromblon) est lui aussi ar- 
chaïque. 0 Le vocabulaire de l’armement moderne 
l’a repris 11923) pour une sorte d’entonnoir adap- 
table au canon d’un fusil pour lancer des grenades. 
0 voir mohmm. 

TROMBONE n. m. est l’emprunt ( 1703, Bros- 
sard), d’abord sous la forme adaptée trombon ! 1573, 
A. de Btifl, de l’italien trombone, nom d’un instru- 
ment de musique à vent (xrve s-3, augmentatif en 
-0~ de tromba Mtrompen (-+ trombe). 

+Le mot a remplacé l’ancien saquebute, sacque- 
boutte. On distingue le trombone à pistorzs du tram- 
bone it coultsse, plus connu et qui correspond à 
l’emploi du mot sans quatication. 0 Par une méto- 
nymie commune aux noms d’instruments de mu- 
sique, il sert à désigner le joueur de trombone 
(18421. + Par analogie de forme, le mot s’applique à 
une petite agrafe repliée en deux boucles Ixxe s. : 
1949 dans les dict.1 et à la partie centrale d’une an- 
tenne de télévision en forme d’ovale aplati Iv. 1960). 

~Son unique dérivé, TROMBONISTE n. (1821) 

«joueur de trombone}}, d’abord rare, concurrencé 
par trombone, a été repris par anglicisme Itiombo- 
nid en jazz. 
0 Voir TROMBLON. 

TROMPE n. f. est issu (11761 du -francique 
“trwaba qui a des correspondants dans l’ancien 
haut allemand trumpa, trumbu ~instrument de mu- 

sique, trompettem et l’ancien scandinave trumbu 
#trompette*, et qui repose probablement sur un ra- 
dical onomatopéique. Le mot est passé dans l’ita- 
lien trombu (+ trombe) et, de là, à l’espagnol 
&romba). L’anglais trump est emprunté au fkançais. 
On a comparé trombe et l’espagnol tiomk, qui ont 
eu le sens de 4oupie», au latin turbo qui signifie à la 
fois 4ourbillonn et 4oupieD (-+ turbine); cependant, 
le développement des sens est différent : trombe au 
sens de acolonne d’eau soulevée par un tourbillon 
de vent* est plus récent que trompe «toupie>), qui ne 
peut s’expliquer que comme une comparaison du 
bruit de la toupie avec le son des trompes. 
+ Trompe, attesté selon T. L. F. en 1176 dans un pas- 
sage de Cligès au sens de 4oupie», est passé en 
français pour désigner un instrument de musique à 
vent (av. 1250) : d’abord une trompette, puis un pe- 
tit instrument à bouche qui vibre @.imbarde) 
[ 13971, em un instrument à vent en cuivre dont on 
se sert spécialement pour la chasse Iv. 14601, d’où 

trompe de chasse kwe s.1, improprement nomme 
cor”. 0 Le mot désigne, surtout dans les parlers ré- 
gionaux, un petit instrument à vent sommaire pour 
appeler. 0 Avec l’invention de l’automobile, on ap- 
pelle trompe l’avertisseur actionné par une poire 
en caoutchouc (18931, remplacé plus tard par le 
klaxon. +Trompe a connu ses extensions analo- 
giques à partir du XVI~ s. : il sert notamment à dé- 
signer l’appendice nasal de l’éléphant ( 1538). Au 
XVII~ s., il est passé en entomologie à propos de l’or- 
gane buccal très développe de certains insectes 
(1684). oEn anatomie, trompe de Fallope (1690) se 

dit d’un conduit allant de l’utérus à l’ovaire et se 
terminant par un entonnoir. Utilisé pour d’autres 
conduits, le mot est entré dans la dénomination 
trompe d’hstuche 11765) désignant un canal de 
l’oreille. 0 Ultérieurement, il a fourni une désigna- 
tion familière du nez (18671, en principe d’un grand 
nez. +Enfin, un sens spécial, en architecture, 
concerne une section de voûte formant saillie (1568, 
Philîbert Delorme) d’où coupole sur trompes lop- 
posé à sur pen&ntifsl. 
F Le diminutif TROMPETTE n. f. (v. 1280) désigne 
un type particulier d’instrument à vent au son clair 
(cf. clairon) et éclatant. 0 Par métonymie, le mot 
désigne la personne qui joue de la trompette dans 
un régiment ( 1365 au fém. ; 14981, puis dans un or- 
chestre. 0 Comme trompe, trompette a eu quel- 
ques extensions de sens exprimant une analogie 
de son ou surtout de forme avec l’instrument de 
musique. Il désigne une espèce d’oiseau de la 
Guyane ressemblant au dindon (17651, un mol- 
lusque en forme de trompe (1694, repris 1768-179 1); 

dans le domaine végétal, une variété de courge à 
longs fruits ( 17321, un champignon comestible en 
fort-ne de corne, d’abord dit trompette des morts 
(18451, puis trompette de lu mort ( 19231. 0 Quelques 
sens argotiques correspondant aux emplois figurés 
de trompe «nez, visage)> (18671, Nbouchen (1888) et 

«cigareD (18671, ont disparu. En revanche, on parle 
encore couramment d’un nez en trompette 11848) 

arelevé du boutn et de queue en trompette (1848; 

queue rekvbe en trompette, 1828). 0 La locution 
suris tambour ni trompette wivement et secrète- 
ments a été précédée par sans trompette et suns 



DE LA LANGUE FRANÇAISE 3929 TRONC 

tambour (1612) et sans trompette (av. 1453). -nom- 
pette a produit le verbe TROMPETER (1339) qui a 
donné TROMPETE~R (15301, sorti d’usage et 
TROMPETTISTE n. (18211, synonyme de trompette 
au sens d%nstrumentiste qui joue de la trompettem. 
+ Trompe, en architecture Ici-dessus), a produit un 
autre dérivé par sufk%ation diminutive, TROMPIL- 

LON n. m. (1676, Félibienl. 
@ voir TROMBINE. TROMBLON, TROMBONE. TROMPER. 

TROMPER v.tr. serait antérieur aux pre- 
mières attestations connues Iv. 1352 se trouver 

trompé &tre dans une situation dékateB), et de- 
vrait avoir été en usage dès le XIIT~ s., si l’on en juge 
par les dérivés trompeur et tromperie. Les emplois 
transitifs proviennent de l’ancien verbe pronomi- 
nal se tromper de qqn ase jouer, se moquer de qqn* 
( 13881, dans lequel on peut voir un emploi figuré de 
l’ancien verbe tromper *sonner de la trompe, an- 
noncer a la trompen (12171, dérivé de trompe’. 
Cette évolution est contestée par P. Guiraud qui 
fait remonter le verbe au latin triumphure (+ triom- 
pher) avec un développement de &iomphen à ase 
moquer den d’où cabusern. 

+Parallèlement à cette forme pronominale, vi- 
vante en ancien français puis employée au sens de 
Mfaire une farcex (1636) et sortie d’usage 
(déb. xwte s.1, tromper, en emploi transitif, a immé- 
diatement son sens moderne, ((induire volontaire- 
ment en erreuzk 11420). *À partir du xv? s., tandis 
que la forme pronominale commence à prendre le 
sens réfléchi de as’abusep (1534, tromper signifie 
adonner lieu à une méprise3 (15531, tromper la faim, 
les peines <<se distraire de (la faim, des peine& 
(1552) et tromper l’attente adécevoir, faire ou dire ce 
qui est contraire à (l’attente)= (1580). 0 L’emploi 
spécial pour -être Fidèle en amour par rapport à 
(qqn)» (1665) et celui de Ndéjouer (la surveillance, la 
vigilance)» ( 1672, Racine) sont très fréquents à 
l’époque classique. * La construction se tromper de 
(route, heure...) *prendre une chose pour une 
autren est apparue ultérieurement (1812). * Dom- 
per figure dans quelques expressions usuelles de la 
conversation, comme si je ne me trompe ( 1671) et 

c’est ce cpî vous trompe (18351. 

b Le dérivé TROMPEUR, EUSE adj ., ancien (1225 ; 

v. 1390 selon T. L. F.1, rare avant le xve s., désigne et 
qu&e ( 1538) la personne qui trompe, induit en er- 
reur. Il a supplanté le doublet trompeux ~VI” s.1 et a 
produit TROMPEUSEMENT adv, (1554) qui semble 
sorti d’usage aprés 1660 et repris après 1850 (18721. 

+TROMPERIE n. f. Iv. 1385) désigne l’action d’in- 
duire en erreur; il n’a conservé ni le sens général, 
<<fait de se trompep (15801, ni celui de afausse ap- 
parence’> (15531. + Par préfixation, tromper a fourni 
RETROMPER v. tr. Iv. 15501, vivant au xwe s. et re- 
pris au XX~ s., qui est demeuré rare. + DÉTROM- 

PER v. tr. (16111, formé avec dé- (+ dé-) signifie 
<faire que (qqn) cesse d’être trompé ou de se trom- 
per,, c’est-à-dire «faire connaître la vérité à (qqn), 
alors qu’il croyait autre chosen. Le verbe est égale- 
ment employé à la forme pronominale ( 16401. u Le 

dérivé DÉTROMPEMENT n. m., attesté une pre- 
mière fois au xwe s., est rare. 

L’élément verbal trompe- a servi à former des 
composés. +TROMPE-LWIL n. m. inV. (18001, 

terme de peinture, est également employé dans la 
locution en tiompe-l’œd (1825) et pris avec une va- 
leur figurée (1867). +Sur le même modèle ont été 
formés TROMPE-OREILLE 11918, Apollinaire), 
TROMPE-L?E SPRIT (19 19, Cocteau) et TROMPE- 

C@UR (1953, Cl. Roy), mots d’auteur d’usage poé- 
tique et plaisant. +Quant à TROMPE-LA-MORT 

n, m. inv., attesté pour la première fois en 1803, re- 

pris par Balzac comme surnom de Vautrin, person- 
nage de La Comédie humaine inspiré par Vidocq, il 
se dit (18681 d’une personne qui a échappé a la 
mort et semble à l’abri des accidents mortels. 

TRONC n. m., dont la forme actuelle Iv. 1175) 

succède à trunc El 1551, est issu du latin truncus, 
nom d’une partie de l’arbre et du corps humain et, 
par analogie, &t d’une colonne ou d’un piédestal), 
afragment, morceau détaché,. Le mot latin existe à 
côté d’un adjectif homonyme trw~w, apparu pos- 
térieurement, qui sime ~mutilé~, *privé de ses 
membress, &onqu&, au propre et au frguré : tous 
deux sont d’origine incertaine, peut-être à rappro- 
cher du groupe de k, truc&+ <farouche» 6--+ tru- 
culent) ou, avec des réserves, du verbe grec truein 
wser en frottantp qui appartient à la racine indoeu- 
ropéenne “ter- de même sens (+ 0 tour). 
+ Le mot est passé en fkançais pour désigner la par- 
tie ligneuse d’un arbre et, par métonymie et spécia- 
lisation de fonction, une boite munie d’une fente 
pour recevoir les ofkandes, taillée à l’origine dans 
un tronc d’arbre Exrn” s.l. 0 Comme en latin, il a 
connu un certain nombre de développements ana- 
logiques : il a pris en anatomie le sens de cpartie 
principale d’un nerf ou d’un vaisseau% (13 14, et abs- 
traitement s’est dit de la ligne directe des ascen- 
dants et descendants d’une famille (v. 1245). 

0 Comme en latin, le mot a désigné le buste hu- 
main (1559) [cf. torse], puis celui d’un vertébré 
(1611). 4Znarchitecture, tronc correspond à 4ût ou 
partie d’un fût de colonne* 11636). En géométrie 
(18751, il désigne dazx les figures solides la partie 
comprise entre la base et une section plane paral- 
lèle, par exemple dans tronc de pyramide. Le syn- 
tagme le plus courant est @ont & côw, d’où dérive 
tronconique (ci-dessous). - Avec l’idée d’~origine~, 
il entre dans la locution tronc CO~~I, qui prend 
vers 1960 le sens figuré de apartie communen (d’un 
ensemble complexe : enseignement, etc.). + L’em- 
ploi argotique pour <tête>) (19261 est moius courant 

que le fémhin tropzche (ci-dessous). 

b Le diminutif TRONCHET n. m. Iv. 12601 a eu le 
sens de abillot de bok, aujourd’hui limité à l’usage 
régional ou à des spécialisations techniques : “gros 
billot à trois pieds des tonneliers* ( 1680) et «billot 
sur lequel est kée la bigorne des orfèvresm ( 17651. 

* Quant au féminin TRONCHE n. f. (1298) *bûcheB, 
puis abillot de bois3 ( 1554, encore en usage régio- 
nalement et aarbre de futaie dont on coupe régu- 
lièrement les branches* (v. 1550, chez le poète 
R. Belleau), il s’est dit spécialement d’une grosse 
bûche que l’on faisait brûler le soir de Noël (17041. 

Ces emplois ont disparu de l’usage général. +Le 
mot a pris dès la lk du XVI~ s. l’acception familière 
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de <<têtea avec une connotation ironique ou péjora- 
tive I 15961, aujourd’hui emploi le plus vivant du mot 
dans l’usage général. 
TRONCONIQUE adj., de tronc et cône dans tronc 
ck cône, d’après conique (18681, quaIfie ce qui 
constitue un tronc de cône. -TRONCULAIRE adj. 
est un dérivé savant (18971 du latin tru~culus, dimi- 
nutifde truncus. oLe mot qualifie en anatomie ce 
qui concerne un tronc nerveux ou vascukire. 
6) Voir TROGNON, TRONÇON, TRONQUJZR. 

TRONÇON n. m., altération (v. 11351, probable- 
ment d’après tronc, de trunçun (1080), est dérivé de 
l’ancien français tio?w NtronçonB (attesté v. 11801, 

lui-même issu d’un latin populaire otrunceus, aké- 
ration du latin classique truncus aélagué, mutik 
(+ tronc). 

+ Dès ses premières attestations, le mot désigne la 
partie d’une chose coupée plus longue que large. 
Ses extensions sont limitées à des acceptions parti- 
culiéres, apartie coupée du corps (de certains rep- 
tiles, vers et poissons)* (12401, abillot scié dans un 
troncm Mï’O), cpartie d&achée d’un corps anin% 
(1690) et, spécialement en architecture, amorceau 
taillé d’un fût de colonne)> (17011 Id. tronc]. 0 Cer- 
tains emplois, à propos de la petite partie d’un ob- 
jet, d’un morceau d’aliment, d’un brin d’osier, de 
soie, sont sortis d’usage. 0 Tronçon s’emploie aussi 
à propos d’une portion de voie, de route, de chemin 
de fer ( 1835). 0 Les emplois figurés, pour *élément 
séparé, brutalement détazhéa, sont assez rares. 

kSon unique dérivé est TRONÇONNER v.tr. 
(v. 12001, employé aussi intransitivement avec un 
sens réfléchi et sans la nuance d’action volontaire 
qu’il a dans l’usage actuel ( 1393, à propos de pois- 
sons, de reptiles). ~L’emploi du verbe pour 
amettre en pièces (une personne)*, <mutiler lune 
statue, un homme)m (15591, est devenu rare. 
tfronçonner a plusieurs dérivés. +TRONÇON- 
NAGE n. m., d’abord tronchonnuge (14211, a été re- 
pris sous sa forme actuelle à partir de 1933; il est 
pluscourantque TRONÇ0NNEMENTn.m. (15591, 

d’abord employé à propos d’une mutilation puis 
comme nom d’action en général (1600). +TRON- 
ÇONNEUR, EWSE, autrefois employé comme ad- 
jectif pour qual%er ce qui coupe en morceaux 
116061, a été repris comme nom pour désigner l’ou- 
vrier qui découpe des tronçons de bois en forêt 
(1933). 0 Son féminin TRONÇONNEUSE n. f. ama- 
chine-outil pour découper du bois en tronçonsn 
11920) est devenu usuel avec l’instrument portatif 
qu’il désigne, une scie à chaîne mue par un moteur 
à essence ou électrique. 

TRÔNE n. m. est un emprunt précoce (v. 1120, 
throne) au latin thronus, lui-même pris au grec 
Wonos, mot désignant un siège élevé, dit notam- 
ment du trône d’un roi (au propre et au figuré), du 
siège de la Pythie. Le mot s’est beaucoup employé 
en grec chrétien pour désigner un trône épiscopal, 
le trône de Dieu, du Christ. Il se rattache à une ra- 
cine indoeuropéenne “dher- <soutenir, portern, at- 
testée dans le sanskrit dadhhra et dans quelques 
mots grecs Ithranos <<banc, escabeaua). Très 

fréquent dans la Vulgate, thronus fut emprunté par 
la plupart des langues médiévales, soit directe- 
ment au latin (italien, espagnol tronc, portugais, ca- 
talan trona), soit à l’ancien fkan@s (moyen anglais 
tione, moyen haut allemand trôn, néerlandais 
troon). 11 a été emprunté en ancien provençal dès le 
Me s., puis en ancien tiancais au XII~ s. par la littéra- 
ture religieuse. L’accent circonflexe de trône pro- 
vient dune confusion entre trow et trosne. 

+ E;mprunt religieux au sens de <siège allégorique 
d’où Dieu est censé régner sur le monde, (v. 11201, 
d’oti l’emploi métaphorique pour &mament, 
voûte du ciel, (v. 11701, le mot est introduit dès le 
XII~ s. par les traducteurs des livres historiques de la 
Bible avec la valeur ltique de asiège d’apparat où 
prend place un souverain> Iv. 1120). 0 Cette accep- 
tion concrète entraîne aussitôt le sens métapho- 
rique de apuissance, autorité d’un souverakiB 
(v. 1120) et par extension celui de *souverain lui- 
mêmen (17011 et de wégime monarchique* (1756). 
+Par aiIIeurs, au XIII~ s., ZWnes n. m. pl. désigne 
(v. 1265) spécialement en théologie l’un des trois 
ordres existant parmi les trois choeurs des anges ; 
cette acception venant de la désignation rabbi- 
nique des chœurs angéliques d’après des attributs 
divins *À partir du XVI~ s. apparaissent quelques 
expressions et locutions liées à la valeur symbo- 
lique du mot : monter SUT le tiône <accéder à la 
royautém (1640; 1550, s’assoir sur le trône), des- 
cendre du trône (16641, les conseillers du triîne 
(18421, etc. L’expression &CO~US du trône, à propos 
du discours prononcé par le souverain & l’ouver- 
ture de la session Parlementa;ire, est enregistrée 
par l’Académie en 1835. + Tro, est devenu plai- 
sasnment l’appellation du siège des cabinets d’ai- 
sance (18081, d’abord en argot puis dans la langue 
familière. 

b Des deux verbes qu’il a servi à former, le plus an- 
cien eStleCOmpOSépré~éDÉTR~NER~.tr.(l584) 
<déposséder de la puissance souveraine, et, figuré- 
ment, efaire cesser la prééminence, la vogue dem 
(17751. oIl a pour dérivé DÉTR~NEMENT n.m. 

(17301. 0 La tentative faite sous la Révolution d’in- 
troduire DÉTRON~~ER v. tr. iv. 1792) est restée 
sans lendemain. 4 Le dérivé TRONER v. intr. (1801) 

a d’abord le sens de arégnerm, qui a cédé la place à 
l’emploi pour *occuper la place d’honneur-n (18331, 

d’où l’acception ironique tifaire l’importants (1835) 

et au sens didactique de <siéger sur un trônem 
(1831). 

@ Voir INTRONISEEt. 

TRONQUER v. tr. est emprunté 114951 au latin 
truncare wnputerm, également &Plucher (des lé- 
gume+, «massacrer (des cerf& et au figuré urac- 

cour& (des vers) en changea& le mètreti, dérivé 
de truncw E+ tronc). 

+ Le type tronquer, qui s’est imposé aux dépens des 
formes populaires tronkder (XIII~ sd, tronchier 
(v. 12001, Sign$e comme eux -élaguer {un arbreIn, 
puis en général *mutiler, couper en retranchant 
lune partie importante de qqch.lm 0538). 0 L’usage 
moderne emploie surtout le verbe au figuré pour 
<retrancher Ià tort1 d’un ouvrage, d’un texte* 116071. 
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b Son participe passé TRONQUÉ, ÉE est adjectivé 
avec les emplois correspondants, aussi bien au 
propre (v. 1568) et dans des acceptions spéciales 
(technique, botanique, géométrie) qu’au figuré 
(18451. Le verbe n’a produit aucun autre dérivé. 
TRONCATION n. f., emprunt (1495) au latin truncu- 
Go, du supin de truncare, est le nom d’action de 
tronquer. Sorti d’usage au XVII~ s., le mot a été repris 
(mil. XX~ s.1 à propos du procédé consistant à abré- 
ger un mot par suppression d’une ou de plusieurs 
syllabes. 4 TRONCATURE n. f. 11797) est une créa- 
tion savante faite sur le latin truncati, participe 
passé de tru~are, avec le sufaxe -ure. 0 Ce nom 
désigne l’état d’une chose tronquée et s’emploie en 
minéralogie à propos du remplacement d’une 
arête de cristal par une facette (1808). 

TROP adv. est issu par métathèse (1050) d’un 
francique “thorp 4lage~, représenté par l’ancien 
anglais thmp, le gotique thaurp (allemand Dorf) et 
par ailleurs par le bas latin truppus ou troppus, at- 
testé Cv. 7001 au sens de <(troupe>) C-P troupeau). On 
évoque également, en celtique, le gallois tref (4lle>) 
et l’ancien breton treb <habitat+, ainsi que le nom 
d’une tribu gauloise Atrebutes 4es occupants%, qui 
peuvent faire supposer un radical gaulois appa- 
renté. 

+ Trop Sign%e dans les premiers textes <<d’une ma- 
nière excessive, plus qu’il ne faudraitn, modfiant 
un verbe, un adjectif ou un autre adverbe Iv. 1250, 
trop peu). Il s’emploie, d’abord dans la locution en 
faire trop Ifm XIII~ s.) pour parler d’une quantité, 
d’un nombre excessif (16 I 1, trop d’argent), en parti- 
culier dans trop de... pour <<plus qu’il ne faut de, 
pour.9 (1659) et dans t’en est trop! acela dépasse la 
mesurem 11672); par trop avec un adjectif (v. 1350) 

équivaut à Kd’une manière excessivep. 0 À partir 
du XVI” s., il entre dans des locutions adverbiales ou 
adjectives : rient trop (15801 devenu rien de trop 
(16781, être de trop asuperflw en parlant de choses 
116691 et Gnpotiun~ à propos d’une personne 
( 1670) ; à l’époque ckssique Ic’est) trop de dew, etc. 
(16471, de la moitié (1669) «deux, la moitié en tropm. Il 
peut lui-même être précédé d’un adverbe ( 1652, 

pas trop apas beaucoup4 en particulier pour indi- 
quer le degré de l’excès (1669). &%raJlèlement à 
ces emplois, trop a eu le sens 11080) de Ktrès, beau- 
coup=, sans indiquer kxcès, valeur toujours vi- 
vante à l’époque classique où l’on disait trop bien 
<très bien* Iv. 11751, trop mieux Iv. 13601, trop plus 
(13811. oCet emploi comme superlatif est au- 
jourd’hui considéré fautif, de même que l’emploi 
de de trop avec ce sens GZ y en a de trop1 ; cependant 
il demeure usuel dans des formules de politesse 
(1671, VOUS êtes trop aimablel, dans des tours hypo- 
coristiques (il est trop mignon, ce petit) et ne... que 
trop (1580, je ne le sais que trop), à côté de ne pus... 
trop ( 1652) employé pour marquer un degré faible 
comme suris trop !  18851, etc. + Trop s’emploie éga- 

lement dès l’ancien français comme substantif, 
avec un article (v. 1250, le trop), d’où Ze trop peu 
116941, ou sans article (v. 12651, notamment dans 
c’est trop! Iv. 14501, trop c’est trop 116781, auparavant 
trop est trop 116111; le (ce1 trop de avec un nom est 
littéraire. + Le langage des jeunes emploie trop 

IV. 1970) avec une valeur quasi adjective, en attribut 
cil est trop1, peut-être par calque de l’anglais too 
much. 
b Trop a produit deux noms composés. Le plus 
ancien, TROP-PLEIN n. m., est relevé chez 
Mme de Sévigné (1671) au sens figuré pour <senti- 
ments que l’on ne peut garder en soi et que l’on a 
besoin de comrnuniquer~+ employé ensuite plus gé- 
néralement pour ce qui est en excès (v. 1790). Ce 
composé développe au XVIII~ s. un sens concret, dé- 
signant ce qui excède la capacité d’un récipient 
117401, ensuite par métonymie (1863) un dispositif 
évacuant l’excédent. +TROP-PERÇU n. m. dé- 
signe (1899) ce qui a été perçu en plus de ce qui 
était dû, employé spécialement en droit fiscal 
(19361. 
0 voir TFLOUPEAU cet TROUPE). 

TROPE n. m. est emprunté 11554 au latin de la 
rhétorique tropus, lui-même emprunt au grec tro- 
pos (+ tropique, tropisme), dérivé de trepein ctour- 
ner, diriger vers& (+ trophée). Ropos désigne la di- 
rection et, abstraitement, la manière, la façon de se 
compotier; il est appliqué spécialement, en rhéto- 
rique, à la façon de s’exprimer, au style, on parti- 
culier à la figure de style et, en musique, au mode, à 
la mélodie, au ton. 

+Trope a 6té emprunté comme terme de rhéto- 
rique, d’emploi plus technique que figwe. Le traité 
de du Marsais ! 17291 sur ce sujet a contribué à dif?u- 
ser le mot (qui était peu connu : un grand s’enqué- 
rait de quelle peuplade le Traité des tropes pouvait 
s’occuper). Depuis le xrx” s. 118421, employé au plu- 
riel, le terme a pris une acception spécialisée en 
philosophie Ctropes de suspension1, désignant un 
ensemble d’arguments utilisés par les sceptiques 
grecs en faveur de la suspension du jugement. 0 Il 
a été repris en histoire de la musique médiévale 
(1852) d’après l’emploi spécialisé du grec tropos, 
puis du latin médiéval tropus cparaphrase du chant 
liturgique par addition ou substitution (à partir du 
me s.l. 

b Antérieurement à trope, le hnçaîs a emprunté 
TROPOLOGIE n. f. (1295) au latin tropolo@u, lui- 
même repris au grec tiopolo@u alangage figuré=, 
composé de tropos, et de l’élément -logiu (+ -1ogie). 
0 Le mot, didactique, est passé en français en gar- 
dant son sens latin. Il désigne spécialement (1834) 

l’étude des tropes et la science des symboles (1884). 

+ TROPOLOGIQUE adj. est emprunté 11374) au 
dérivé bas latin tropologr;Cus (<métaphorique, fi- 
g-u& dont il reprend d’abord le sens. Il a déve- 
loppe en sciences Iv. 1950) la valeur de aqui est de la 
nature spatiale de la courben. 
+ voir TROPIQUE. TROPISME, TROUVER. 

-TROPE, -TROPIE, TROPO- + TRO- 
PISME 

TROPHEE n. m. est un emprunt (1488) au bas 
latin trophaeum (IV~ s-1, altération du latin classique 
tropueum 4rophéea et, métaphoriquement, amo- 
nument, souvenirB. Celui-ci est emprunté au grec 
tropubn, qui désigne un monument de victoire 
élevé avec les armes de l’ennemi à J’endroit où 
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avait commencé la déroute (en grec, tiopê). Do- 
patin est le neutre substantivé de tropaios “qui fait 
tourner*, “qui met en fuitea, dérivé de tropê «tour», 
*changement de dkectionn, appliqué spkialement 
au moment du combat où l’ennemi prend la fuite, 
et employé également comme terme de rhétorique 
(-, trope). 0 Tropê est lui-même un nom correspon- 
dant à trepein atourner», dont l’étymologie n’est pas 
claire : on a pensé à une base “trep- permettant de 
rapprocher le sanskrit trapute vavoir honte, être 
embarrassés et aussi à une base “trek”-/“trok”- qui 
serait cotirmée soit par le mycénien toroqo 4or- 
sade de laine>>, soit par un rapprochement avec le 
latin torquere (3 tordre). Cette seconde hypothèse 
est, selon Chantraine, plus vraisemblable. 

+ Le mot est passé en fi-ançais comme terme d’anti- 
quité pour d&igner les dépouilles d’un ennemi 
vaincu puis, dans le contexte moderne, un assem- 
blage d’armes, de drapeaux disposés avec art pour 
attester et conserver le souvenir d’une victoire 
(15091. 0 Dès le xvre s., le mot s’emploie dans le do- 
maine de la représentation artistique pour un 
groupe d’attributs divers servant d’ornement Il5541 

et se spécialise pour Nmotif décoratif formé 
d’armes, de drapeaux groupés autour d’une ar- 
muren (15591, puis ~monurnent représentant un tro- 
phée» (1788). 0 À partir du milieu du XVII~ s. (1652, 
Bossuet), il est attesté avec le sens métaphorique 
de asigne, témoignage d’une victoire>, sens réalisé 
dans la locution faire trophée de *tirer gloire de)) 
(16691, vieillie, et dans l’emploi métonymique pour 
wictoire~~ (XVII~ s., Voiture). Au XIX~ s., le mot a déve- 
loppé deux autres acceptions dans le domaine de 
la chasse : <<objet attestant d’un succès)) (18571, et de 
la décoration : agroupe d’armes réelles disposées 
autour d’une cuirasse» (1860, Sainte-Beuve), l’idée 
de victoire passant alors au second plan. 
6 voir ENTROPIE, TFLÉPONÈME, TROPE. TROPIQUE, TFkO- 

PISME, TROUBADOUR, TROUVER. 

TROPHIQUE adj. est un dérivé savant (1830) 

du grec trophê *nourriture=, *<action de nourrirm, dé- 
rivé de frephein <nourrir>> I+ atrophie). 

4 Le mot s’applique en biologie à ce qui concerne la 
nutrition des tissus. 

b On a également dérivé à partir de trophê les 
termes didactiques TROPHIE n. f. 11904) et TRO- 
PHISME n. m. ~processus de la nutrition des tissus 
et organesn. + Leséléments TROPH-, TROPHO- et 
-TROPHE, -TROPHIE, tirés du grec tiophê, entrent 
dans la composition de termes savants comme 
DYSTROPHIE n. f., de dys-, <trouble de la nutri- 
tion>> (18781, qui a fourni DYSTROPHIQUE adj. 
(1879). 
0 voit- ATROPHIE, HYF’ERTROPHIE, LhWIROPHE. 

TROPIQUE n. m. et adj. est emprunté (1377, 
Oresme) au bas latin tropicw adj. =tropical>>, subs- 
tantivé pour désigner chaque parallèle de la 
sphère qui passe par les points du solstice. C’est un 
emprunt au grec tropikos, adjectif formé sur tropos 
I+ trope) qui qutie généralement tout ce qui 
concerne le changement, également employé en 

rhétorique pour ce qui concerne les figures de style 
(tropes). Tropikos (sous-entendu kuk1os #cercle4 
substantivé, désigne le cercle du tropique ou sols- 
tice. 

+ Le mot est passé en lançais pour désigner cha- 
cun des deux parallèles de la sphère terrestre, 
ainsi nommés parce que, aquand le soleil est venu 
ou arrivé à chacun, il s’en retourne vers l’équi- 
noxial (l’équateur))) ~VI” S.I. Il entre dans les syntag- 
mes PopiqtLe du Cancer (15321, aussi kopique du 
Cancre (1562, sorti d’usage au XVIII~ s.1 et tropique du 
Cupticome (15621, désignant le tropique de chaque 
hémisphère. 0 Par métonymie, le mot désigne 
couramment, surtout au pluriel, la région comprise 
entre les deux tropiques t 17651, spécialement dans 
mahdie des tropiques afièvre jaunem (18451, et dans 
oiseau de tropique (17651, puis du tropique ccphaé- 
tonm. *Le mot est employé adjedivement (16913, 
surtout dans année tropique 1175 1; après an tro- 
pique, 16911 4ntervalle qui s’écoule entre deux re- 
tours consécutifs du Soleil à l’équinoxe de prîn- 
temps». Cet adjectif n’est plus en usage pour 
qualifier une plante dont les fleurs s’ouvrent au le- 
ver du soleil et se ferment à son coucher (1783). 

+ En est dérivé assez tardivement l’adjectif TROPI- 
CAL, ALE, AUX (1801). Tropical qutie ce qui ap- 
partient aux tropiques, aux zones proches des tro- 
piques Ccf intertropical) et, par extension, une 
chaleur comparable à celle qui règne sous les tro- 
piques (18591, avec des spécialisations pittoresques 
connotant l’exotisme (rythmes tropicaux, musique 
tropicale «d’Amérique latine*, etc.). + Le composé 
INTERTROPICAL,ALE,AUX adj. (1802, inter-tro- 
picull, qualifiant la zone située entre l’équateur 
kf. équatoriaZ1 et les deux tropiques, a été concur- 
rencé par tropical, qui a pris à peu près la même 
valeur. +Tropical a aussi produit SUBTROPI- 
CAL, ALE, AUX adj. (18761, souvent employé cou- 
ramment comme synonyme de intertropical, et 
pluSrécemment,TROPICALISER v.k.(mil.m"~.), 
technique ou littéraire, et TROPICALISME n. m. 
Iv. 19701‘ 

@ VOiI- TROPISME. 

TROPISME n. m., à l’imitation d’un terme pro- 
posé en allemand par X. Loeb et attesté en anglais 
depuis 1899, est la substantivation (18971 de l’élé- 
ment -tropisme que l’on rencontre dans des mots 
existant antérieurement IhéEEotroplsme, phototro- 
pisme, gkotiopkmel et tiré du grec tropos <tour, di- 
rection>> I+ trope). 

+ Le mot désigne en biologie une réaction d’orïen- 
tation causée par des agents chimiques ou phy- 
siques. Il est passé dans l’usage littéraire en parlant 
d’une force obscure, inconsciente qui pousse à agir 
d’une certaine façon 119 14, Gide) et a fourni à Na- 
thalie Sarraute le titre d’un roman Tropismes 
(19391, avec l’idée de &action psychologique élé- 
mentaire peu exprimable*. 

F-TROPE,-TROPIE et TROPO- sont deséléments 
tirés, comme -tropisme, du grec tropos. 41s 
entrent dans la formation de termes scienttiques 
corne TROPOSPHERE n.f’. lav.19131, Npartie de 
l’atmosphère située entre le sol et la stratosphère>, 
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avec pour dérivé TROPOSPHÉRIQUE adj. 
hnil. lu? S.I. 
@ voir ALLO-. ISOTROPE. 

TROQUER v. tr., réfeckion El4721 de troquier 
Cv. 12801, trochier (ti XIV~ sd, est un mot d’origine 
discutée, représenté en latin médiéval (1257, ho- 

cure), en espagnol Cv. 1330, trocarl et en ancien pro- 
vençal (déb. xv” s., trucar). L’hypothèse la plus COU- 

rante est celle d’une formation sur un radical 
expressif trokk- &apper (dans les mains)~, d’après 
la manière de conclure un échange en se frappant 
dans la main (cf. toper). L’hypothèse (défendue par 
Diez, reprise par Guiraud) d’une dérivation d’un 
latin populaire otio~icare, fait sur tiopicus <<relatif 
au changementn k+ tropique), paraît irrecevable 
phonétiquement. 
+Le verbe signifie ((donner en échangem dans le 
cadre d’une transaction commerciale, cet échange 
s’opposant à celui qui s’opère au moyen d’une va- 
leur symbolique commune (telle la monnaie), et, 
par extension (ti XVI~ s.1, s’emploie sans idée de va- 
leur marchande. L’expression technique troquer les 
aiguilles Il 723) est archaïque. 
w Le déverbal féminin torche 114531, Poche (14741, 

puis troque ( 15201, a disparu vers la ti du XV~II~ siè- 
cle. *Le masculin TROC l’a supplanté. Il désigne 
(1464) un échange de marchandises et par figure 
l’action d’échanger Iv.15903. ~TROQUEUR,EU~E 
n. (15881, précédé par trocheur (15501, est rare. 
+TROQUE n. f. a été dérivé (18761 comme nom 
technique pour le fait de troquer (ci-dessus) les ai- 
gUilbS. 

TROQUET +MASTROQUET 

TROTTER v. intr. est emprunté iv. 1130) au 
kancique “trottôn ~courir~, postulé par le moyen 
haut allemand tiotien. (allemand trottenI. C’est une 
forme intensive de la famiLle de l’allemand treten 
amarcher, fouler aux pieds>> qui remonte au moyen 
haut allemand trêten, ancien haut allemand tretan, 
drêtan aaller, marcher», avec des correspondants 
dans l’anglo-saxon tiêdan (anglais to tiead), le go- 
tique kudarz <<marcher=, etc. Selon Kluge, ce 
groupe appartiendrait primitivement à la même 
racine indoeuropéenne que le grec dromos 
«course, Ib -dromeI. 
+ Trotter Sign%e d’abord *faire aller son cheval au 
trot» et pour un cheval &er le trot» Iv. 118 11, appli- 
qué ensuite au cavalier Idéb. XIII~ s.l. Par extension, 
il s’est appliqué de bonne heure à une personne qui 
va çà et là, marche vite (XIII~ s.) et, en moyen fran- 
çais, se dit par métaphore d’un objet qui va et vient, 
passe d’un endroit à l’autre Cv. 14801. Ce dernier 
sens reste en usage en parlant d’un objet abstrait, 
avec la nuance de ase livrer à sa fantaisiem 115461, 

pour une plume, une imagination, un esprit ( 16751, 

notamment dans une idée trotte dans la tête de qqn 
(17221, puis une idée trotte par la tête (18341. o L’em- 
ploi de la forme pronominale se trotter (xv” s., Vil- 
lon) demeure dans l’usage familier pour <<se sau- 
ver». 0 Le verbe s’emploie transitivement dans le 
vocabulaire de l’équitation où l’on dit que le cheval 
trotte I’amble et que l’entraîneur trotte le c!wval 
(16803 4e fait trottew 

b Le déverbal TROT n. m. Cv. 1155) désigne une al- 
lure du cheval intermédiaire entre le pas et le ga- 
lop. oPar extension, il s’est dit d’une manière ra- 
pide de marcher ~HI” s.) mais n’a conservé ce sens 
que dans des expressions figurées ou familières, 
telles mener une affaire au grand trot ( 17981 <<de ma- 
nière expéditive>>, (aller) au trot & vive allure». 
0 Dans le domaine hippique, on relève au XIX~ s. 
course au trot et trot attelé (1859). 4 Dès le XII” s., on 
relève TROTTINER v.inh-., sous la forme trOtiner 
Iv. I 1551, appliqué à une personne qui marche à pe- 
tits pas pressés et d’une allure sautillante; on a 
aussi trotigner au XVI~ s. ( 15521. 0 Le verbe s’ap- 
plique à un cheval qui va à un trot très court 11775I 
+Les dérivés du verbe sont tadifs. TROTTINE- 

MENT n. m. (1845) sert de nom d’action, au propre 
et au figuré ; le moyen français avait Potinage n. m. 
( 1599) Gnconstance des affections%. 0 TROTTI- 

NETTE n. f. (19021, nom d’un jouet d’enfant égale- 
ment nommé patinette I+ patin), semble avoir 
existé antérieurement comme variante féminine 
de trottine (18671, trottinet (18431, qui désignait des 
souliers (de dame). Le mot est par ailleurs un équi- 
valent familier de 4petite) automobile)) (1952). 

-TROTTINEUR,EUSE n. (xx” s.1 est rare. 
*TROTTE-MENU adj. inv., d’abord relevé comme 
surnom d’une personne sous la graphie Trofemenu 
(12611, est formé de l’élément verbal trotte-, et de 
menu* pris adverbialement. 0 Il a servi à qual%er 
une personne qui trotte à petits pas (1488) et on dit 
encore par allusion littéraire Eu gent trotte-menu 
116681, expression de La Fontaine pour désigner les 
souris. Trotte-menu s’est employé au sens figuré de 
~~sautillant , anin d’un rythme vifa ( 1870). 

D’autres dérivés apparaissent en moyen fiançais. 
+TROTTE n. f., déverbal de trotter, d’abord écrit 
trote Iv. 13901, a servi de synonyme à trot. 0 Son 
emploi moderne pour <(distance assez iongue à 
parcourir~ ( 1680) est d’abord non marqué ; sa re- 
prise dans le langage familier est assez récente 
(1867). Il entre dans la locution famUre ItoutI 
d’unetrotte W~?+TROTTEUR,EUSE n. aqualî- 
fié Iv. 12 15) un cheval destiné à trotter. Employé en- 
suite comme nom (xv” s.), il s’est spécialisé au XIX~ s. 
dans le domaine des courses (1859). 0 L’emploi 
pour =Vagabond, rodeur- (1539) ne s’est pas main- 
tenu. *Trotteur s’est appliqué familièrement à 
une personne qui marche beaucoup, fait de nom- 
breux déplacements k pied C 1788 ; 1660, au fémininl, 
et tiotieuse s’est dit d’une prostituée (1888). 0 Au 

XX~ s., dans le vocabulaire de la mode, le mot s’est 
dit d’un vêtement permettant de marcher vite 
(1901, costume trotteur, jupe trotteuse), puis désigne 
un type de chaussures de ville à talon large et bas 
119281. +TROTTEUSE n. f. s’est spécialisé (18941 
pour désigner l’aiguille des secondes (d’une 
montre, d’un chronomètre). + TROTTERIE n. f., 
d’abord écrit tioterie (xv” s.1, a désigné l’endroit où 
l’on fait fouler. Le mot s’est employé à propos d’un 
petit voyage (1680, cf. trotte, ci-dessus). 
TROTTOIR n. m. apparaît au XVI% dans la lo- 
cution figurée être sur le trottoir Gtre l’objet de l’at- 
tention du publicn 11577, sur le trottouer). Le mot est 
attesté au XVII~ s., employé seul, pour désigner un 
espace surélevé aménagé sur le côté d’une rue à 
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l’usage des piétons (1625, écrit trouttouer; 1660, ht- 
toirl et ne se répand qu’à partir du XIX” s., avec la 
générdisation de ce type d’accotement. 0 11 a aussi 
désigné une piste où l’on faisait trotter les chevaux 
11660) et un chemin surélevé longeant certains 
quais ou ponts (1762, Acad&nie). Après l’emploi 
moderne apparaît trottoir roulant ( 19003 *tapis rou- 
lant>>. Dans les premiers emplois figurés, on relève 
se @ter, se mettre sur le trottoir *se mettre en évi- 
dence» (Montaigne), expression disparue comme 
être sur le trottoir (1694) à propos d’une me bonne à 
marier. Cette valeur de passage commun, de ren- 
contre publique, s’est effacée devant d’autres 
connotations, qui dépendent de celles de rue. Ainsi, 
avec l’emploi moderne du mot, apparaît au XIX” s. la 
locution familière faire Ie trottoir ase prostituers 
( 1852~ [cf. bitumel, d’où le trottoir, pour 4e monde 
de la prostitutionm ( 1867). 
TROTTIN n. m., attesté au xve s. comme nom 
propre ( 14881, a désigné des pieds de mouton ( 1532) 
un animal qui trotte U594). 0 À partir du xwe s., il 
s’est dit d’un petit gamin qui fait les courses (1648, 

Scarron), emploi sorti d’usage, puis de l’apprentie 
d’une modiste chargée des courses en ville Cl8311 ; 
cette valeur n’existe plus que par référence à l’épo- 
que des années 1900. 

TROTSKISTE adj. et n. est dérivé (19%) du 
nom de Trotski, ZYotsJzy, pseudonyme de Lev 
Bronstein. 

4 Le mot désigne un partisan de Trotski et de ses 
théories marxistes, révolutionnaires, opposées au 
léninisme, puis au stalinisme. La tendance trot- 
skiste s’est regroupée en 1938 dans la IV” Intema- 
tionale I 
dl a pour dériVé TROTSKISME ou TROT- 

SKYSME n. m. et pour composés AIVTITROT- 

SKISTE adj. et n. (1926) et ANTITROTSKISME 

n. m. (19351, tous deux écrits aussi avec un y. 

TROU n. m. (v. 12501, antérieurement trau 
Iv. 11751, est issu d’un latin populaire otraucurn, at- 
testé en latin médiéval sous la forme truugum 
~VIII~ s., Loi des Ripuairesl. II s’agit peut-être d’un 
emprunt au gaulois mais il n’est pas représenté 
dans les autres langues celtiques; le mot pourrait 
venir d’un des peuples qui occupaient la Gaule 
avant les Celtes. À côté du type trou, par exemple 
en ancien provençal &a&, on trouve pour expri- 
mer la même idée l’ancien français pertuis* et des 
dérivés de forer (ancien gascon for&; forure + fo- 
rer). 

+ Dès les premiers textes, le mot désigne une ou- 
verture traversant un corps, puis une plaie pro- 
fonde (v. 12251, une solution de continuité produite 
par l’usure, un choc, etc. (1279). Il se dit aussi d’une 
cavité plus ou moins profonde, spécialement d’une 
cavité, naturelle ou non, servant d’abri à un animal 
ou à un homme Idéb. ~III~ s.l. Il s’est employé très fa- 
milièrement Iv. 1250) en parlant des parties 
sexuelles de la femme. + Plusieurs extensions de 
sens apparaissent à partir du xv’? s, ; relevé au sens 
disparu de atavernem chez Villon Iv, 14601, il désigne 
dès le XVI’ s. une petite localité à l’écart (15251, puis 
une maison, une retraite oti l’on s’isole ( 15921; ces 

emplois sont restés vivants lun petit trou pus ch& 
Le mot a eu au xwe s. le sens de adétroits 11534. 
0 Par ailleurs, il se spécialise comme terme de jeu 
(1680, au jeu de paume), aujourd’hui au billard, au 
golf (1895) où les parcours sont caractérisés par le 
nombre de trous. 0 Trou commence aussi au 
XVII~ s. à désigner une dette (16401, une perte 
d’argent dans des expressions comme déboucher 
un trou pour en. reboucher un autre (1640) devenue 
faire WI trou... ( 16691, boucher un trou (1690; 1668, 
au pluriel). La métaphore est reprise da;ns la lo- 
cution plaisante 2e trou de lu Sécu 4e déficit de la 
Sécurité socialem. 0 Il s’emploie aussi par figure 
dans boire en trou (1651, Scarronl, aujourd’hui 
boire comme un trou (16491, plus tard dans trou 
normand (1876) werre d’alcool bu entre deux 
platsti, pour «creusep> l’estomac. Une autre méta- 
phore, d’après <percer un mur, ce qui enserres, 
donne lieu à une locution figurée, faire son trou 
11833) wéussirm. 0 Au xwtr” s., trou devient un nom 
familier de la prison (1725). 0 Avec l’idée de 
manque, trou désigne l’endroit d’un tableau où des 
objets mal regroupés laissent voir le fond (1767) et 
plus tard s’emploie abstraitement pour parler d’un 
passage faible d’une œuvre ( 1871). ll est par ailleurs 
employé pour alacune, marque>> ( 18421, en parti- 
culier dans trou de mémoire. oLes extensions 
techniques se sont multipliées avec trou d’homme 
(1840; 1838, trou de I’homme), trou du chat (18313, en 
marine pour différentes sortes de passages et d’ou- 
vertures, trou du loup (1845) en fort%cations, et 
avec tiou <(abri pour les bâtiments)> en marine 
118721, sorti d’usage. Le trou du souffleur (1800) dé- 
signe le dispositif pratiqué au centre de la scène de 
théâtre, d’où le souffleur, dissimulé sous celle-ci, 
pouvait rappeler leur texte aux acteurs. 0 D’autres 
emplois sont plus récents, comme trou d’air (19151 
abrusque dépressionm, trou pour un défaut de la dé- 
fense au rugby 119051, et l’expression trou noir en 
astronomie. L’argot des &oles a difiùsé au me s. la 
prononciation plaisante tiohu. 

F Le dérivé TROUER v. tr. existe dès le XII~ s. au 
sens de *creuser, évider» (v. 1130) et Iv. 1155) ttper- 
ter, faire un troua. L’intransitif s’est dit pour Mdeve- 
nir trou& (v. 11701, sens repris par se trouer t 1611). 
À partir du ti s., le verbe si@e tifaire une trouée 
darw (18291, <traverser (un milieuls (18281, <<former 
une ouverture dans (qqch.l» (1867, Zola). + Son par- 
ticipe passé TROUÉ, ÉE est adjectivé EV. 1160) pour 
qualîfw un objet percé et s’emploie aussi au figuré 
(1848, troué de). +TROUÉE n. f., réfection (1611) de 
trauwée @II xv” S#I, désigne une large ouverture, un 
trou laissant le passage. Il a développé une accep- 
tion militaire, <<ouverture faîte dans les rangs de 
l’armée ennemien (17981, d’où par figure la locution 
sortie d’usage faire sa trouée (18403, comparable à 
faire son trou, et au rugby faire la trouée (1936). 
0 Trouée du ciel (1849) se dit d’un espace entre les 
nuages, et, en géographie, tio&e désigne un pas- 
sage dans une cha*me de montagnes 11892). * Trou 
lui-même entre dans quelques mots composés 
dont TROU-MADAME n. m. (l%‘l), nom d’un an- 
cien jeu, le composé familier TROU DU CUL n. m. 

WIW,~ (1314, comme le plus récent trou de baUe 
(18611, puis (XIX~ s.) dit péjorativement d’un imbé- 
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cile, parfois abrégé en TROUDUC (1947; troudu, 
1909). La forme à redoublement TROU-TROU n. m. 
Iv. 19601, désigne un ornement de lingerie. 
@ voir BOUCJ4GTROU (art. BOUCHER). 

TROUBADOUR n. m. est emprunté Il5751 à 
l’ancien provençal tiobador (XII~ s-1, cas régime de 
trobaire upoètea, de trobar &-ouver)} (v. 10501, spé- 
cialement Kfaire des vers}‘, &wenter)p he s.), la 

substantivation en trobar clus I~ferrné4 désignant 
une forme de poésie ésotérique opposée à trobar 
leu (aléger)), claîr1. Trobar est de même origine que 
trouver*. 
+Le mot apparaît tardivement en tiançais d’oil, 
puis semble oublié jusqu’à la fin du XVII~ s. ( 1690) ; 

l’ancien tiançais a cependant connu estrobadour 
Wm XI~ s.) à propos d’une personne qui invente des 
histoires. Troubadour, terme occitan parallèle à 
trouvère I-, trouver), désigne un des poètes lyriques 
qui, aux XII~ et XIII~ s., fondèrent la littérature de 
langue d’oc et introduisirent en Europe ce que l’on 
a nommé ensuite l’amour coutiois. C’est le seul 
emploi vivant du mot qui a connu de nouvelles ac- 
ceptions au x~? s., avec la vogue du moyen âge à 
partir des années 1820. Il est en apposition pour 
qutier ce qui rappelle les troubadours et leurs 
valeurs, d’abord employé ironiquement 11843, Gau- 
tier), puis à propos d’un style pseudo-gothique en 
architecture (1851, style troubadour) et d’un genre 
littéraire qui prétend imiter la poésie courtoise 
Il 876, genre troubadour). 0 L’image convention- 
nelle et erronée du troubadour, le poète qui chan- 
tait de château en château, le caractère roman- 
tique de sa poésie, produit des emplois sortis 
d’usage, {chevalier erra& chez Flaubert, achan- 
teur de société>) (18451, et au XX~ s. swing troubadour 
Iv. 19401, inspiré du jazz américain et mis à la mode 
par Charles Trenet. 

b Le mot a produit de rares dérivés au xrxe siècle. 
+TROUBADOURESQUE adj. ! 18461 *qui est d’une 
sentimentalité fade» s’emploie aussi, comme 
TROUBADOURISME n. m. 11846, Gautier), à pro- 
pos de ce qui tient du genre troubadour dans le ro- 
mantisme du XIX~ s. ; les deux mots sont archaïques. 
* Troubadour est passé dans l’argot du xrxe s. pour 
désigner un soldat 11833) par attraction phonique 
de troupier* et par assimilation du fusil à un instru- 
ment de musique; il a donné par apocope TROU- 
BADE n. m. ( 1859, mot familier pour un soldat, 
sorti d’usage vers la ti du XJY s. (cf. tour2ouroul. 

0 TROUBLE adj. (XIII~ s.3, d’abord truk>le 
(v. 1112) puis tioble (v. 11601, est issu par métathèse 
du -r- d’un latin populaire “tu~bulus, formé du croi- 
sement de deux adjectifs dérivés de turba aagita- 
tion de la foule* I+ 0 tourbe) et de sens très voisin ; 
l’un est turbidw qui qual%e une personne ou une 
chose agitée, bouleversée, confuse; l’autre, turbu- 
lentus, s’applique à ce qui est remuant et a donné 
turbulent*. 

+ Le mot est passé en tian@s avec un sens concret, 
qualZant un liquide qui n’est pas limpide, d’où spé- 
cialement vin trouble et la locution figurée pescher 
en I’eve tioble Iv. 11601 devenue pêcher en eau 
trouble C1606). L’adjectif qua%& un lieu ou une 

nuit obscure Iv. 1220) et aussi (v. 1354) un ciel bru- 
meux, un temps nuageux ; le premier emploi a dis- 
paru, le second est archaïque. 0 Le mot s’emploie 
plus tard comme adverbe dans VOLT trouble, au fi- 
gwé Cdéb. xve s.) et au propre (15391, puis comme 
adjectif ( 16653 pour parler d’une vue indistincte des 
choses, plus généralement (1690) d’un corps, d’un 
milieu dont la transparence est altérée, d’où yeux 
troubles (1694). +Au figur4, dès l’ancien français, il 
qualifie un comportement inquiet (v. 1160, tioble3; 
cet emploi est sorti d’usage au bénéfice de troublé 
I+ troubler), Il s’est appliqué en ancien tiançais 
Cv. 1283) à ce qui n’est pas clair pour l’esprit, se di- 
sant Iv. 13601 de ce qui renferme des éléments sus- 
pects, cachés (une afuire trouble), cette valeur 
étant encore vivante, et, à partir du XVIII~ s. 
(av. 17821, sous l’influence de troubler, de ce qui 
contient des éléments inavouables ou menwants 
Ides désirs troublesl. 
@ voir TROUBLER. 

@ TROUBLE + TROUBLER 

TROUBLER v. tr. Ixrv” sJ, d’abord trubler (10803, 
trobler (v. 11551, est issu d’un latin populaire “turbu- 
lare, lui-même dérivé de turbulus (-3 0 trouble); le 
latin classique employait turbure, de la même fa- 
mille. En français, la métathèse du -r- est constatée 
dès les premières attestations (tmbler dans La 
Chanson de Roland) mais on rencontre aussi en 
ancien tiançais les variantes conformes au latin 
torbler, turbler Cv. 11901, tourbler. 

4 Le verbe, d’abord intransitif, signZe ({devenir 
brouill& en parlant des yeux, puis du temps Il 1191, 
de l’esprit ; cet emploi se maintient jusqu’à la ti du 
XVI~ s., remplacé ensuite par le pronominal se trou- 
bler, lui-même sorti d’usage à propos du ciel 116461 
mais qui reste vivant en parlant de l’esprit (16801, 
des yeux, du regard (av, 1695). Il s’est dit aussi pour 
as’agitern Iv. 11751, en parlant par exemple de la 
mer. 0 Troubler est transitif dès le XII~ s., Sign%ant 
(v. 1155) <empêcher les fonctions mentales de (qqn) 
de s’exercer normalement- et kherrompre ou gê- 
ner désagréablement le déroulement de (qqch.1 
(v. 116Oh, puis arendre moins pur (un milieuIn 
(v. 1175) et <altérer l’bquilibre, l’ordre de IqqchJn 
Iv. 1196). Ces deux valeurs se développent dès l’an- 
cien fran@s. 0 Le verbe a Sign%é aprovoquer une 
querelle entre des personne+ (v. 1170; fm XIV’ s., 
intr.1 et Kfomenter des troubles dans un pays>’ 
iv. 11701, sens disparus en français classique, mais 
troubler l’ordre public (1866) reste vivant, Il se dit de- 
puis le XVII~ s. par <faire cesser l’état stable de 
(qqch.13 Cl636 troubler le silence). Il s’est employé 
(1288) avec un sens général, aempêcher Iqqch.IB, qui 
s’est restreint en droit à aempêcher l’exercice (d’un 
droit)» Il 409). Troubler qqn a signif% en moyen fran- 
çais <<desservir>> Iv. 1360) puis amécontentern 
(v. 14601. 0 Sur le plan psychologique, le verbe si- 
gn%e Hgêner l’usage normal d’une fonction men- 
taJen En XIV~ s.1, plus tard au pronominal se troubler 
(v. 1770). 0 À partir du xwe s., troubler correspond à 
<<gêner le fonctionnement de (qqchk la digestion 
116361, le sommeil ( 16711, etc. ; de là troubler la paix 
de I’hme ( 1667). Troubler qqn est vieilli pour Nie dé- 
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rangep 115303 et sorti d’usage au sens de 4’inter- 
rompre quand iI parlem (1640). 0 Soi troubler km” s.3 

puis se troubler Gprouver une émotion)) précèdent 
troubler qqn <lui faire perdre son assurance, sa pré- 
sence d’esprit>> I15491, puis <<le rendre perplexen 

(16683. 0 Enfh l’époque classique introduit l’accep- 
tion <mettre (qqn) dans un état de trouble en susci- 
tant une émotion amoureuse>>) ! 1667, troubler le 

cœur), d’où ensuite sur le plan érotique troubler les 
sens (XE~ s.) et troubler qqn I&re troublél. 

b TROUBLÉ, ÉE adj., du participe passé, est une 
réfection (XIII~ s.) de tut-blé Iv. 1155) ; il quaMe une 

personne inquiète, en proie à l’émotion puis lfm 
XIV~ s.1 un pays en état de trouble et un esprit qui ne 
jouit plus de son état normal. Le sens physique de 
<brouillé, rendu troublen est attesté plus tard au dé- 
but du XVII~ s. (av. 1613). ~L’adjectif se dit aussi de 
ce qui est marqué par des troubles (1770, période 
troublke). + TROUBLEUR, EUSE n. et adj., d’abord 
dans le syntagme troubleur de lu paix (12611, est de- 
venu rare. +TROWBLANT,ANTE, adjectiftiré du 
participe présent (15811, signifiant d’abord «inquié- 
tant#, a mis longtemps à s’imposer. Repris avec le 
sens de “qui affecte, altère la vie organique, psy- 
chique>> (18511, il qualifie vers la fYn du me s. ce qui 
embarrasse (1894, Goncourt) et ce qui excite le dé- 
sir (1889). 

Le déverbal 0 TROUBLE s’emploie d’abord 6n 
XII~ s-1 à propos de l’agitation mentale, puis, avec 
une valeur plus forte (v. 14501, de l’altération des fa- 
cultés intellectuelles, délire ou aliénation. D’après 
la valeur psychologique prise par le verbe troubler, 
trouble correspond dans la langue classique à eagi- 
tation intérieure causée par un sentiment intense 
(en particulier la passion amoureusel~ par exemple 
dw Racine, 16771. * Sur le plan collectif, le mot 
désigne depuis le XIII~ s. la confusion, l’état de dé- 
sordre social (12621, emploi devenu archaïque au 
singulier, sauf peut-être dans jeter le trouble 
cv. 1360) =Semer la division entre des personnes)), 
mais conservé au pluriel, les troubles, emploi da- 
tant du xve s. 11468). De là l’expression fauteur” de 
troubles. 0 En droit, depuis la fin du x& s., trouble 
s’applique à l’empêchement apporté à la jouis- 
sance d’un bien. 0 Le sens physique concret, &at 
d’un milieu dont la transparence ou la pureté est 
altérée=, est tardif et rare (1832). La spécialisation 
médicale, surtout au pluriel Mes troubled, ccrnod%- 
cation pathologique de l’orgtisme» (1842) ou <(du 
comportement> @in XIX~ s.), est en revanche usuelle. 
Le composé verbal TROUBLE-FÊTE n.inv., de 
création ancienne (v. 1300, troble-feste <personne 
importune*, a reçu au X~X” s. ( 1831, Hugo) le sens 
plus large de Npersonne qui dérange, trouble>>. 
0 voir TRtTBLloN [art. mtn3m). 

TROUFIGNON + FION 

TROUFION + FION 

0 TROUILLE n. f. (1886) est probablement le 
même mot que @ouille <colique> (attesté 1889) et 
agros petn en moyen français; ce terme d’origine 
dialectale dérive de l’ancien verbe tiilieir xcbroyern 
(XIII~ s.1, troiller <<pressurer (la vendange)>) (12561, lui- 

même dérivé de truil, troil (voir treuil). P. Guiraud 
renvoie à l’emploi bien attesté dialectalement de 
trouiller au sens de <<lâcher un pet avec des excré- 
ments)) (cf. foirer). On a aussi invoqué l’influence de 
drouille, mot dialecktal du Nord-Est, emprunté au 
moyen néerlandais drollen achier>. 

4 Le mot, populaire, puis familier, est d’abord re- 
levé dans l’expression ne pus avoir la trouille ane 

pas avoir peur» (18861, qui correspond à la même 
image populaire que avoir la colique (cf. avoir la pé- 
toche). Le sens d’origine n’est plus perçu. c== Le mot 
s’est dit d’une femme forte 11808, une grosse 
trouille) et d’une prostituée (1856). 

b TROUILLARD, ARDE adj . et n., dérivé de trouille 
ou de même origine, s’emploie ( 17563 familière- 
ment pour (cpeureuxn. Il est aussi attesté au féminin 
au sens de cprostituée>a (18671. + On a aussi formé le 
COmpOSé Plaisa;nt TROUILLOMÈTRE n. m. 
Iv. 19401 au moyen de l’élément -titre*, employé 
dans la locution familière avoir le trotio&tre à 
zéro «avoir très peur,. 
Deux mots apparentés à troiller, trouiller se ren- 
contrent encore : le terme régional 0 TROUILLE 
n. fa (17931, nom d’un tourteau de colza, et le dimi- 
nutiffamiher TROUILLOTER v.intr. (1833) *puer&. 

TROUPE +TROUPEAU 

TROUPEAU n. m., dont la forme actuelle 
Iv. 1465) a été précédée par trope1 (v. 11551, est pro- 
bablement dérivé d’un ancien nom masculin “trop 
arassemblement de personnes*, représenté par le 
latin médiéval tmppus, troppus Iv. 700, au sens de 
4roupeau4, lui-même issu par métathèse d’un 
tiancique “thorp willage~> (cf. allemand DorB, qui a 
fourni par ailleurs le tiançais trop”. 

+ Le mot a d’abord désigné un ensemble de choses 
avant de s’employer tl1743 pour la réunion d’un 
certain nombre de personnes qui marchent ou 
agissent de concert, encore relevé au xme s. et ré- 
servé depuis à troupe Ici-dessous). oLe sens mo- 
derne, kunion d’animaux domestiques qu’on 
élève et nourrit ensemble>> Cv. 12901, est rare avant 
le XVI~ s. ; on employait auparavant les mots fout et 
herde, également d’origine germanique. Par exten- 
sion, troupeau se dit pour un groupe de bêtes sau- 
vages (i5301, acception qui englobait autrefois les 
insectes 11530, à propos d’un essaim d’abeilles). 
~Par métaphore, il est de nouveau appliqué à un 
groupe humain, spécialement dans le langage reli- 
gieux (1538) pour la réunion des fidèles (cf. ouailles) 
par allusion à la parabole du Bon Pasteur (1550, 

troupeau de Jésus-Chtit 4’Église4. L’usage courant 
l’applique aux êtres humains avec une connotation 
dépréciative (1640, Corneille). 

TROUPE n. f., réfection (1538) de trope, n. m., gra- 
phie conservée jusque dans la seconde moitié du 
xve s., est soit une forme construite à partir de tro- 
pel, soit la forme féminine tirée de l’ancien substan- 
tif “trop Ici-dessus). +Le mot s’applique dès les 
premiers textes à un groupe de personnes 0 1781, 
~1~s précisément à une réunion de personnes 
qui marchent ou agissent de concert Iv. 1220). Ce 
sens a vieilli au profit d’acceptions spéciales : 
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troupe désigne un corps de soldats 114i’71 et se dit 
par ailleurs d’un groupe de comédiens qui jouent 
&gulièrement ensemble (16071.0 Le sens militaire 
est celui qui a eu le plus grand nombre d’exten- 
sions, les troupes servant à désigner les divers 
corps de soldats qui composent une armée (16361, 

et la troupe l’ensemble des soldats par opposition 
aux officiers ( 18031, d’où homme de troupe 4mple 
soldat n (cf. ci-dessous troupkrl . L’expression enfant 
de troupe s’applique à un fis de militaire élevé aux 
frais de l’État, dans une école militaire (1833). 

Troupe, absolument, se dit aussi de la force mili- 
taire ou de la force publique chargée de rétablir 
l’ordre ( 1862). Par extension, troupe s’applique à un 
ensemble de patrouilles de scouts ou de routiers 
(1928). * Son ancien sens, atroupeau de bêtes>> 
Il 178) est sorti d’usage à la ti du XVII~ s. lorsque le 
partage des sens entre troupe et troupeau a été 

f?xé, le premier s’employant pour les humains et 
pour les animaux autres que les mammifères, sur- 
tout domestiques, en troupe se disant d’animaux 
sauvages, d’oiseaux... 
Troupe a produit quelques dérivés. +Le plus an- 
cien est ATTROUPER v. tr., dont la forme moderne 
(1649) a été prkédée par atroper iv. 12051 &Unir, 
assemblep. Le verbe s’emploie aussi à la forme 
pronominale (1611) pour 6’amasser, se réunir en 
foules et spécialement 4s’) assembler tumultueuse- 
mentn. -Cette valeur est présente dans le dérivé 
ATTROUPEMENT n. m. (XVI~ s.1 dès les premières 
attestations, le mot s’appliquant plus tard à toute 
réunion spontanée de personnes sur la voie pu- 
blique b.~n attroupement de badaudsI. ~TROU- 
PIER n. m. Il8181 a désigné proprement un homme 
de troupe, un soldat (-, troubade [troubadour-l, trou- 
fion) avant de s’employer adjectivement dans le 
syntagme lexicalisé comique troupier, à propos 
d’un genre comique à la mode à la En du xrxe s. et 
jusqu’en 1930 environ, dérivé des tournées du 
Théâtre aux Armées. 
0 VOirTROP. 

TROUPIALE n. f., est une altération (d’après 
troupe) de turpiale I: 17451, emprunt probable à une 
langue amérindienne du Brésil. 
+ Le mot désigne un oiseau exotique de la famille 
des passereaux, vivant en troupes et construisant 
des nids élaborés. 

* TROUSSER v. tr., modification EXIII~ s.) de 
tresser (10801, est issu, avec une métathèse k-é- 
quente (cf. trop, trouble, tioubller...), d’un latin popu- 
laire “torsare, dérivé de otorsus qui, à côté de tortus 
(-+ tort), servait de participe passé à torquere 
I-, tordre). Le fiançais présente la mktathèse du -r- 
dès les premiers textes mais on rencontre en an- 
cien fiançais les variantes torses- (XII~-XIII~ s.), tousser 
kiie-xve s.), plus conformes au latin. 
+ Le sens premier est acharger (qqch.1 sur une bête 
de sommem, parce qu’on entoure la charge de 
cordes. Le sens concret, aattachep, amettre en pa- 
quetn (v. 1135) a disparu -3 Le mot a vieilli lorsqu’fi 
désigne l’action de relever un vêtement 
Idéb. XIV” s.), remplacé en emploi neutre par 
retrousser, et stylistique, ironique lorsque l’acte 
s’accompagne d’une intention érotique : trousser 
les jupons Iv. 1462) et trousser une femme ala possé- 

der sexuellementm (18723. 0 Quelques autres em- 
plois concrets, aux XVI~ et xv~~~ s., <préparer*, Mhabil- 
lerp et aparer- (15531, sont sortis d’usage, mais le 
sens de <relever, redresser» en parlant de la queue 
d’un cheval (1583) est encore vivant. 0 Par ailleurs, 
bien. troussé -fait lestementn en parlant d’une 
œuvre littéraire (1548) s’est bien maintenu [un 
compliment bien troussél 0 La langue classique a 
employé par figure trousser pour aenlever rapide- 
ment*, à propos d’une maladie En XVI~ s-1, et aex- 
pédiep) ( 1587 ; fin XVI~ s., trousser une &&d, encore 

possible dans l’usage littéraire, et spécialement 
<<composer rapidement lune petite Oeuvre)~~ 
Idéb. XVII~ s.), surtout dans quelques constructions 
traditionnelles comme trousser un sonnet, un épi- 
grumme, un compliment... 0 L’emploi en cuisine à 
propos de la préparation d’une volaille à laquelle 
on replie les membres (17211 est le seul sens tech- 
nique conservé. 

b Le verbe a servi & former des dérivés et plusieurs 
noms composés. +Le déverbal TROUSSE n. f. 
(xrrr” s.1, d’abord trusse Efm XII~ s.1, doit être encore 
plus ancien d’après la première attestation de son 
diminutif trousseau. Le sens premier de trousse est 
cballot, faisceau de choses liées ensemble>; il ne 
subsiste que régionalement. oLe mot a pris par 
métonymie le sens concret de <<contenant%, d’abord 
appliqué à une valise 113601, à un carquois (xv” s.1 et 
à un étui (16601 dont la destination est souvent pré- 
cisée par un complément de détermination 
Trousse ù, de...). Absolument, il se rapporte Cfm 
XIX~ s.) à l’étui k crayons de l’écolier. 0 Il a désigné 
un haut-de-chausses court et relevé (15701 porté au 
XVI~ s., et encore au XVII~ s. par les pages, sens dis- 
paru mais auquel se rattache la locution encore 
usuelle Iêtrel aux trousses de qqn (1616) mWre de 
près), “poursuivrez. oLa locution eyt trousse flen 
croupeti (v. 15601 a disparu avec le sens de “bagage 
replié et attaché derriére la selle d’un chevalm 
(1690). 0 Quelques valeurs techniques demeurent 
vivantes jusqu’au XIX~ s. et au-delà : ccordage de 
charpentier servant à élever des fardeaux- (16801, 

amorceau de cuir relevant la queue d’un chevaln 
t 1832 ; cf. trousse-queue ci-dessous), <anneau de 
cuvelage employé dans les miness (1872, Littré) et 
=Outil de sondageti (v. 1960). 

Rousse a donné le diminutif TROUSSEAU n. m., 

dont la forme actuelle (XIV” s.1 est l’adaptation, 
d’après trousse et trousser, de torsel Cv. 1130) et trus- 
sel (1155). - Le mot, en relation avec le sens originel 
de housse, a désigné un paquet, un ballot de mar- 
chandises ; il se spécialise ensuite (1228) pour aha- 
bits, linge d’une jeune Elle qui se marie ou entre en 
religion3. À côté de plusieurs zceptions concrètes 
sorties d’usage, il désigne la réunion de plusieurs 
clefs attachées ensemble (15963, surtout dans l’ex- 
pression trousseau de clés. 0 Par analogie avec le 
trousseau de la mariée, il s’applique aux vêtements 
et au linge que l’on donne à un enfant qui quitte ses 
parents pour la pension ou l’apprentissage (1832). 

Trousser a produit par ailleurs des termes tech- 
niques. 4 TROUSSAGE n. m. (v. 1390) a pris ses ac- 

ceptions modernes tardivement, en cuisine (1875) 

et en fonderie (1933, Larousse). + Il en va de même 
de TROUSSOIRE n.m. (13811, d’abord “agrafe de 
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ceinture)), qui désigne aujourd’hui (depuis 1845) 
une pince d’émailleur. +TROUSSIÈRE n. f. (14701, 
d’abord <<corde pour élever des fardeaux,, a pris au 
XV s. le sens de <corde pour unir deux pièces d’un 
échafaudageB (1876). + TROUSSIS n, m. (16111, 

nom donné au pli que l’on fait à une robe pour la 
relever, a disparu au bénéfice de retioussis. 
*TROUSSE~R n. m. ne s’emploie guère que dans 
trousseur de jupons, troussez0 de femmes, etc. 
(1879). -TROUSSEQUIN n.m. (16771, terme tech- 
nique d’hippologie, aarcade postérieure relevée de 
l’arçon de la sellen, est un dérivé dialeotal de 
trousse formé avec le suke picard -quin. 
Trousser a par ailleurs produit deux prétiés. DÉ- 
TROUSSER v. tr., réfection (1636) de destrusser 
01191, <dépouiller (qqn1 de ce qu’il porte sur lui,, est 
encore en usage mais soutenu. 0 II s’est dit aussi 
Iv. 1175, destorser) pour adécharger, déballer}, em- 
ploi disparu. oLe dérivé DÉTROUSSEUR n. s’est 
conservé avec la valeur correspondante, qu’il pré- 
sente dès sa première attestation (14891 dans l’ex- 
pression destrousseur de hault chemin. +L’autre 
prétié RETROUSSER v. tr. (1211) n’a conservé 
que le sens de «relever un vêtement)} (15301, et sur- 
tout <relever la partie pendante d’un vêtementu, 
qui s’est substitué peu à peu à trousser Ici-dessus) 
en emploi neutre et s’applique en particulier aux 
manches (2” moitié du XVII~ s.1, évoquant alors la 
préparation à l’effort. 0 Son participe passé adjec- 
tivé RETROUSSÉ, ÉE se dit spécialement d’un nez 
au bout un peu relevé Iv. 1544). +Le verbe a donné 
quelques dérivés : RETROUSSEMENT n. m. 116061, 
nom d’action, RETROUSSIS n. m. 11680) =Partie 
d’un vêtement retroussée de fwon permanenteti. 
0 Le déverbal RETROUSSE n. f. ne s’emploie que 
dans (nez) à la retrousse, tiretroussé,. 0 RE- 

TROUSSAGE n. m., plus tardif (18451, est surtout 
employé pour ses sens techniques en viticulture et 
en gravure (1907). 
Quelques noms composés avec l’élément verbal 
trousse- ont été formés à partir du XVI” siècle. 
-TROUSSE-GALANT n. m. 11~301 a servi de dé- 
signation plaisante à une grave maladie épidé- 
mique Inotamntent le choléra) qui trousse NenlèveB 
les gulan;ts <<jeunes gerw. +Le terme d’hippologie 
TROUSSE-QUEUE n. m. (1553) reste usité. 
0 TROUSSE-PET (1606, pseudo-nom propre) ou 
TROUSSE-PÈTE n. (17981, ancienne désignation 
péjorative d’un petit garçon ou d’une petite me, 
s’emploie encore familièrement à propos d’une 
courte veste bf s.l. +TROUSSE-PIED n. m. (18121 

désigne un lien pour maintenir replié le pied d’un 
ad?xd. +TROUSSE-JUPONS n.m.inv. semble 
une création tardive (xx” s.1, en concurrence avec le 
dérivé trousseur (ci-dessus). 

TROUVER v. tr., qui a remplacé (XIII~ s.1 la 
forme troYer ti xe s.1, est probablement issu d’un 
latin populaire otropure, dérivé de tropus 45gure de 
rhétoriquem (4 trope) ; “tropare est attesté en bas la- 
tin mais en composition, dans contropure (ci-des- 
sous controuver) et dans attropwe *parler d’une 
manière figurée>) EV” s.l. Le passage en tiançais au 
sens de arencontrern reste obscur. Wartburg part 
du fait que tropus a pris en bas latin le sens de amé- 
loche, chantm : OtTopare aurait d’abord Sign%é 

acomposer, inventer (un airln puis ccomposer (un 
poèmeln et plus généralement 4nventep; la pre- 
mière valeur est en effet bien attestée en ancien 
français, dans la langue littéraire, comme en an- 
cien provençal hobarl, et elle est appuyée par de 
nombreux dérivés dont trouveur, trouvére ki-des- 
sous1 et troubadour” sont témoins, De l’idée d’in- 
venter on serait passé à l’acception plus large de 
«découvrir ce que l’on cherche%, aussi en italien 
Itmwrel, et “tropare se substitue alors au latin clas- 
sique invenire I -*inventer); les autres langues ro- 
manes n’ont pas non plus conservé cette valeur de 
invenire. 0 P. Guiraud propose une autre hypo- 
thèse pour expliquer l’évolution des sens. D’après 
tropus atourn, d’où =Changement de sens>>, ‘tropare 
a pu avoir deux acceptions, comme convertere 
(3 convertir) : en emploi transitif, il aurait signif2 
<faire tourner IqqchJD, d’oti 4ransformerB et il au- 
rait pris sa valeur en rhétorique ; comme intransitif, 
il se disait pour Nse tourner vers (qqn)%, d’où wen- 
contrep). 

4 Le verbe a pénétré en fknçais avec le sens de 
*rencontrer par hasard, sans avoir cherché> et 
aussi wencontrer (qqn ou qqch. que l’on chercheIn 
(v. 10501, y compris en parlant de choses abstraites 
Iv. 11751; il a très tôt la valeur abstraite de *décou- 
vrir Iqqch.1 par un effort de l’esprit, de l’imagina- 
tionm (10801, et s’emploie dans ce sens sans 
complément (122 1). D’autres valeurs sont attestées 
au me s. : trouver est au sens étymologique pour 
afaire des vers, inventer= (11551, sens qui, de même 
que son extension %Composer, écrire% Iv. 12831, est 
sorti d’usage en moyen fkançais; mais le verbe 
s’emploie toujours au sens (XIV~ s.1 de Nconcevoir, 
choisir (les moyens d’expression qu’on veut utili- 
se& (trouver le mot justel Au me s., trouver ex- 
prime déjà l’idée de woir (qqch. ou qqn) se présen- 
ter de telIe manières, de aconstater l’état d’une 
chose ou d’une personne quand on la voit» cv. 11451 
et de «remarquer (chez elle) une qualité bonne ou 
mauvaise%, cette dernière surtout répandue au 
xwe s. (1669, Racine). 0 Trouver s’emploie aussi au 
sens figuré de cparvenir à avoir un état que l’on 
cherchait)>. * Au début du XIII~ s., le verbe signifie 
aussi Nparvenir à rencontrer (qqn)*, surtout dans al- 
ler houver gqrt Iv. 1200). À la même époque, trouver 
sigle également «obtenir ce que l’on estime in- 
dispensable)) (12731, d’où plus tard tiouver &US- 
sure ;i son pied (16111, trouver un mari (1661) et 
l’emploi pour «découvrir (une personne utileIn, 
trouvez-moi qqn 11666). 0 Il devient aussi un verbe 
de jugement (v. 12651, synonyme de juger, estimer et 
signifie afaire état d’une opinion personnelle» 
(v. 11501, notamment avec un adjectif attribut (1273, 

trouver qqn désugréubkl, trouver qqch. bonhau- 
vaik (15381, trouver bonhauvais aapprouver/dé- 
sapprouvern (15853, trouver bon que en formule de 
politesse (1690) et, plus récemment, la trouver 
raide (18661, la trouver mauvaise (1867, en argot), 
par ellipse familière de plaisanteti. 0 Trouver 9 et 
infinitif (v. 1250) correspond à #découvrir le moyen 
dem. Trouver à redire (à qqch.) [xv” s.1 correspond à 
«découvrir des éléments discutables, mauvaisn. 
0 À partir du XVII~ s., trouver s’emploie par figure 
avec un sujet de chose 11640) et signifie <<rencontrer 
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(qqch.) sans qu’on s’y attendem (1642, trouver h 

mord, en particulier dans une œuvre ou chez un 
artiste (1690). Employé avec on, nous, vous, il égti- 

vaut (av. 16621 à il y a, il y aura, etc. [On trOU'W IW@ 
trouverez ici...). oLe verbe acquiert quelques 
nuances nouvelles au XIX” s., signifiant <parvenir à 
découwd- en touchant (1862) ou avec des moyens 
particuliers (1872, trouver une &On). 011 Col"l"es- 

pond 11872) à croire dans une interrogation ~VOUS 

trouvez?) ou en incise. +La forme pronominale 
se trouver Iv. 12653 possède de nombreux sens spé- 
tiques : dès ses premiers emplois, elle signifie 
«être dans telle situation>. Se trouver exprime aussi 
le fait d’être quelque part (v. 14601, d’exister @II 
xv” s-1 et s’emploie dans il se trouve que 4 amive 

quen Km xv” S.I. 0 Se trouver bien/mal (de qqch.1 
est employé au sens d’eavoir sujet d’être content, 
mécontent deu (15321. Se trouver bien correspond 
aussi à *se sentir bien- (15531 à coté de se trouver 
pnal (15753 qui a pris le sens particulier de es’éva- 
nouirm (17401. 0 Se kouver avec un adjectif se dit 
pour =découvrir sa propre personnalitén (16361. Se 
trouver être, se trouver avoir @être, avoir par une cir- 
constance fortuites est relevé à la ti du XVII” siècle. 
0 Le pronominal est entré dans quelques locutions 
figurées dont cela 72e se trouve pas dans Ee pus d’un 
cheval (16401, puis sous le pas d’un cheval (18351, 
sous le pied d’un cheval ( 19551, ainsi que corne ça 
se trouve ! «quelle coïncidence ! n I 1838). 
des dérivés sont anciens. -TROUVEUR,EUSE n. 
(XIV~ s.), qui succéde à truvur lapr. 11301, tioveor, a 
d’abord eu le sens d’cauteur, conteurp, d’où son em- 
ploi didactique (1690) pour trouvère (ci-dessous) et 
troubaclour” et, rarement, pour ccpoèten (déb. 
XDce s.1 ; dans ce cas on emploie le féminin trouve- 

resse (v. 1380, tiweresse). Il désigne aussi la per- 
sonne qui trouve qqch., par hasard (XIII~ s., tmveur), 
ou par découverte recherchée @n XII~ s.), emploi 
assez rare sauf en droit, ou qui trouve par un effort 
de l’esprit (v. 13801. +TROUVABLE adj.@nxn%) 
est, comme il arrive, moins fréquent que l’anto- 
nyme INTROUVABLE adj. (16391 gui qual%e une 
chose qu’on ne peut pas trouver, en particulier 
parce qu’eue est très rare (1693). Il a servi à quali- 
fier par ironie la Chambre des députés à Ta Restau- 
ration, en 1815, tellement favorable au pouvoir 
qu’on ne pensait pas qu’une telle majorité fût pos- 
sible. + Parmi les emplois adjectivés remarquables 
du participe passé TROUVÉ, ÉE <découvert par 
hasardw (XII~ s., tmvé), l’un qualiCe un enfant aban- 
donné dans un lieu public (15171 et l’autre est son 
emploi dans bien trouvé (1665), tout trouvé 11677). 
+ ?kfm TROUVkRE n. m. est la forme classique et 
moderne adaptée Il6701 de l’ancien tiançais trwere 
(vers 11651, @#erres, cas sujet de troYeor (v. 1160 ; 
cf. trouveur, ci-dessus). Le mot, qui signik en an- 
cien français mauteur, compositeura, a &té repris au 
XVII~ s. pour désigner un poète et jongleur du nord 
de la France Normandie, Champagne, Flandre, Pi- 
cardie, Artois) s’exprimant en langue d’o’ïl, le cor- 
respondant de langue d’oc étant nommé tmuba- 

dour*, mot occitan de même sens. 
Le nom correspondant à trouver, TROUVAILLE 
n. f. kte s.), est une réfection de trwaille Cl 174) avec 
le sens ancien d’aépave n. 0Le mot désigne plus gé- 

néralement qqch. qui a été découvert par hasard 
puis, à partir du XVII~ s., une découverte heureuse 
! 16581 et, seulement à l’époque classique, une per- 
sonne trouvée heureusement et pouvant être utile 
(1680). L,a valeur d’aidée otiginale, intéressantes est 
plus tardive (1843). 
Le préfk RETROUVER v. tr. (v. 12503 remonte au 
XII~ s. sous la forme r&wer Il 1693 au sens de atrou- 
ver de nouveau, trouver (ce qu’on avait perduln. 11 a 
développé de nombreuses valeurs aux xv~~ et 
XVIIe s. : <reconnaître (une personne)» Iv. 15501, 
<trouver (une personne dont on a été longtemps sé- 
par& (1667, Racine), <<regagner, avoir de nouveau 
(l’espoir, la sant& (1699) et wejoindre (qqn)> (1699). 

0 Parallèlement, la forme pronominale se retrou- 

ver (xv” s.1, d’abord employée pour des choses qui 
existent de nouveau, signifie aussi ase trouver de 
nouveau quelque parts (15531, areconntitre son 
cheminm (16771, alors opposé à se perdre, au figuré 
«se trouver de nouveau dans un certain état>> 11680) 
et, à la même date, au sens propre ase trouver de 
nouveau en compagnie de qqn=. 0 S’y retrouver ex- 

prime spécialement l’idée de rentrer dans ses dé- 
bours ( 1768) et de s’orienter dans une recherche 
(XIX" s.l. 4Setrouver a pour dérivés RETROU- 
VAILLE n. f. afait de retrouvep (17821, littértire au 
singulier et surtout employé familièrement au plu- 
riel avec son sens moderne en parlant de per- 
Sonnes( 1888). +RETROUVABLE adj. (1907)et l’an- 
tonyme IRRETROUVABLE adj. (19063 sont rares. 
CONTROUVER v. tr. est probablement formé avec 
le préfixe con-, dès la ti du xe s. (v. 9801, sur le 
même radical que trouver, ou bien issu du bas latin 
contropare, attesté au VI~ s. au sens de womparer>>. 
~D’abord employé pour -décider, convenir de 
qqch.B, controuver se dit aussi pour <imaginer, in- 
venter» (v. 11191, valeur qui s’est imposée aux 
dépens de la premiére. - Depuis le XVII~ s., le mot 
est rare en dehors du participe passé 
CONTROUVE, ÉE adj., qui qualifie des faits erro- 
nés, allégués pour tromper, dans une intention 
malfaisante ; controuvé correspond surtout à la va- 
leur résultative “qui s’avère inventé)), d’ou adé- 
menti, tirmé~. Son rapport à trouver n’est plus 
Pe%u. 

TRUAND, ANDE n. (v. 1165, écrit truant, fém. 
truawk) est généralement tenu pour le représen- 
tant d’un gaulois “tigu&- qui répond à l’irlandais 
trôgan, diminutif de kuug amalheureux, misé- 
rable)). Toutefois, P. Guiraud, refusant cette étymo- 
logie qu’il juge peu conforme au sentiment négatif 
et sans compassion qui entourait le mendiant au 
moyen âge, voit dans truand, en s’appuyant sur le 
latin médiéval trudunus, trutanw, le dérivé du latin 
classique trudere <<pousserfi ; il trouve une coda- 
tion de cette hypothèse dans le mot du jargon kr- 
got ancien) truch,w, truquer ((mendieru qui repré- 
sente “trudicare f+ truc); selon lui, le truand serait 
proprement un Gntruw (cf. intrudwe, composé de 
Pz&re, sign5ant apénétrer en poussant& 

+ Le mot désigne au moyen âge un mendiant pro- 
fessionnel, sens jugé vieux et bas à l’époque clas- 
sique mais remis en usage par les romantiques 



TRUBLE 3940 DICTIONNAIRE HISTORIQUE 

(Hugo, Gautier). Son emploi adjectif en ancien fkan- 
çais pour qualifier une personne misérable, mépri- 
sable (v. 1190) a disparu au xvre s. ; appliqué à ce qui 
est propre aux mendiants (13791, il semble peu uti- 
lisé bien que Hugo l’ait remis à l’honneur au 
XIX~ siècle. 0 L’emploi injurieux du nom au sens de 
Nvaurienm Ixme s.1 est sorti d’usage à la ~III du XVII” s. 

de même que l’emploi comme adjectifpour *pares- 
seux et débauché% (16361, relevé jusqu’au XVIII~ siè- 
cle. Le nom a eu à l’époque classique le sens parti- 
culier Cl573 de abouffon, bateleurs, appliqué à 
l’Espagne. *De nos jours, sauf par allusion histo- 
rique, le mot n’est appliqué, presque toujours au 
masculin, qu’à un personnage du milieu (1906, alors 
en argot) et, par analogie, à une personne peu scru- 
puleuse, malhonnête ou dangereuse. Cette accep- 
tion moderne induit des contresens quant aux em- 
plois antérieurs au XX~ siècle. 

b Son dérivé TRUANDER v. Iv. 1165) a eu le sens de 
amendier, vagabondep>, noté *vieuxD à partir de 
1660 ; il est atteste au XVII~ s. au sens de <<vivre dans 
la paresse et la débauche* 11636). 0 Il faut attendre 
le milieu du XX~ s. 11951) pour que le verbe, d’après 
le nouveau sens de truand, sign%e familièrement 
<<voler, escroquern. +TRWANDAILLE n. f. (XIII~ s.) 
&union de mendiants~, au moyen âge, est sorti 
d’usage. + TRUANDERIE n. f. CE%) s’est employk 
à propos de l’état de truand (13301 au sens ancien 
du mot, puis d’une action de truand Ix9 s.1 et d’un 
ensemble de truands (1690). Le sens collectif de- 
meure dans rue & la Grande-Truanderie et & la 
Petite-Tbunderie à Paris 11292, La Truand&e). 

TRUBLE n. f., d’abord attesté en Normandie 
Iv. 1160) puis en français central (1260), est proba- 
blement issu du grec trublion, nom d’un récipient, 
assiette, bol ou plat, d’origine obscure, et qui aurtit 
pénétré en Gaule par la colonie grecque de Mar- 
seille. 

4 Truble, employé jusqu’au ~VI~ s. pour désigner 
une sorte de pelle, a pris par analogie le sens de 
afilet en forme de poche, attaché à une perche> 
(1268). 0 Par ailleurs, le mot s’est introduit dans les 
parlers méridionaux à partir du xve s., avec le sens 
de @uellem. Une graphie trouble (1704, mais antk- 
rieur : cf. troubleau) est due à l’influence de trouble, 
troubler. 

b TRUBLEAU n. m. E 17691 ou TROUBLEAU (1583) 

désigne une petite truble. 
TRUBLION n. m. tient d’une plaisanterie savante 
d’Anatole France (1898, n. pr.) ; c’est une adaptation 
du latin tiblium, grec trublion Ici-dessus), tradui- 
sant le sobriquet de Gamelle donné au duc d’Or- 
léans, chef du complot royaliste pendant l’affaire 
Dreyfus. Le calembour repose sur fauteur de 
tiOubkS, qui donne son sens au néologisme. 0 ?kk 
blion, toujours considéré comme lié à trouble, dé- 
signe aujourd’hui une personne qui amène du dé- 
sordre, employé aussi au féminin dans ce cas (une 
tndblionnel. 

0 TRUC ou TRUCK n. m. est l’emprunt, sous 
les formes ~rucJz (1843) et i;ruc (18451, d’un mot an- 
glais, truch, qui désigne originellement une petite 
roue de bois (1611) et par métonymie un véhicule 

sur roues pour le transport des matières lourdes 
(17741, puis 11838) un long wagon de chemin de fer. 
Truck est issu de la contraction de tik2e <poulie, 
rouleau) (d’abord trocle, trokel, tiookyll en moyen 
anglais), emprunté à l’anglo-normand trocle qui re- 
monte, par le biais du latin tiochlea, au grec trolz- 
hilia Nrouet d’une poulie*, lequel désignait en géné- 
ral toute machine ronde ou cylindrique pour élever 
des fardeaux. Celui-ci est dérivé de trokhos aroue, 
anneau=, lui-même du groupe de trekhein mourir” 
Iconservé en grec moderne), peut-être à l’origine 
atourner en courantn. Ce groupe a des correspon- 
dants dans d’autres langues indoeuropéennes, no- 
tamment celtes (ancien irlandais droch (roue%, gal- 
lois tro achangement& 

4 Le mot, attesté en fkançais en 1843 dans le Journal 
des chemins de fer, désigne un long wagon à plate- 
forme pour le transport, en particulier une plate- 
forme montée sur roues pour le transport des voi- 
tures par voie ferrée (18591. 0 Sous l’influence de 
l’angle-américain, il désigne quelquefois un camion 
(1890). 

0 TRUC n. m. est emprunté (v. 1220) à l’ancien 
provençal truc, dérivé du verbe trucar acogner, 
heurter contre,. Celui-ci est issu d’un latin popu- 
laire “ttiicare, dérivé du latin classique trudere 
apousser avec force, violenceti, dit également des 
plantes et des bourgeons qui poussent I+intrus~. 
C’est un mot du vocabulaire indoeuropéen occi- 
dental, à rapprocher du viewr slave trudti “peine, 
souci* (russe trud Nlabeur, besogne4 d’un verbe go- 
tique siaant adonner de la peine, du mal, du 
souci tà qqnl=. 
+ Le mot a été emprunté une première fois au XIII~ s. 
pour désigner un coup d’adresse, une ruse, puis 
employé au xv” s. dans la locution faire le trucq 
(1442) aamadouer par des cajoleries>. Après ces at- 
testations isolées, on le retrouve au XVI~ s. pour dé- 
signer un jeu de cartes, où un coup sur la table ac- 
compagne chaque carte découverte (15881, puis 
avec le sens propre de <<coup, heurts et celui de 
~coup, occasionn (1611). 0 n s’est employé (16301 

pour une sorte de jeu de billard, sans doute sous 
l’influence de l’italien. 0 11 est repris pour désigner 
(1789) un moyen adroit de se tirer d’tiaire, un arti- 
fice, valeur aujourd’hui usuelle, et spécialement 
Cl8031 un savoir-faire dans un métier (1832, avoir le 
truc1, puis 11847) au théAtre un moyen mécanique 
servant à mouvoir les décors et à susciter une illu- 
sion, acception développée avec le cinéma qui se 
détit dès l’origine, en France, à la fois comme un 
art de la réalité (Lumière, Pathél et de l’illusion par 
le truc (Méliès). Le mot désigne aussi un procédé 
plus ou moins caché dans une technique, un mé- 
tier, un tour d’adresse (1867), 0 A partir de la ti du 
XIX” s., truc fait partie des désignations d’une chose 
ou d’une personne qu’on ne veut pas nommer 
(1886) [cf. machin, chose, récemment bidulel, par- 
fois renforcé en truc-machin, truc-bidde.... 0 Truc 
s’emploie par euphémisme en parlant de prostitu- 
tion (1876, faire le truc), emploi vieu, et pour N~OS- 
ture, caresse à l’écart de la tradition sexuellem fi 
me s., faire des trucsI. 0 Les locutions repiquer au 
truc wecommenceP ( 18811 et c’est pas mon truc 
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ac’est quelque chose où je ne suis pas à l’aise, que je 
n’aime pasa (me s.) sont familières. 

,Sondérivé TRUQUER v. sign%e (1840) «changer 
Iqqch.) pour tromper-, aussi intransitif (1846) et 
alors employé spécialement au sens de atricher au 
jeun ku? s.), emploi vieilli. 0 Il a aussi les sens de 
«présenter [un speckacle) en utilisant des tru- 
quages» (déb. XX~ s.) et au figuré afaire des trompe- 
ries>> (18661, afausser, maquîflern (1865, p.p.1. 0 Il 
s’est employé en argot pour ase prostituer>> ( 1881). 
+ Il a servi à former des dérivés au xrxe siècle. TRU- 
QUEUR, EUSE n. (18401, autrefois <teneur de jeu 
truqués, désigne une personne qui emploie des 
moyens malhonnêtes, fait des contrefaçons t 1865). 

Par ailleurs, c’est le nom d’un spécialiste du tru- 
quage au cinéma, dit aussi TRUQUISTE n. (1973). 

OTRUQUAGE (18723 rl.m.ou TRUCAGE avieilli 
dans l’emploi pour le fait de falsser (des objets 
d’art), toujours vivant pour parler de procédés illi- 
cites visant à abuser qqn (1876). 0 Il désigne, en 
particulier au cinéma ( 19071, un procédé d’illusion, 
un ensemble de trucs. + Truc au sens de achose ou 
personnes entre en composition dans TRUC- 
MUCHE n. m. ( 19141, son synonyme familier. 

TRUCHEMENT n. m. est une forme refaite 
(déb. xve s.3, précédée par truchemart 6n xrve s.3, de 
drugement Min XII~ s.1, mot emprunté à l’arabe tar- 
&ïmün &+aducteur~~ au moment des croisades. Ce 
dernier, emprunté lui-même à l’araméen d’origine 
akkadienne targumannu, est passé en grec byzan- 
tin Wugoumanosl puis en italien Idrugomannol, et 
a donné par ailleurs drogemauL Idéb. XIII~ s.), dro- 
guement Il2131 puis &og~~~an; ce mot sorti d’usage 
a longtemps désigné un interprète travaillant dans 
les pays du Levant. 

$ Les formes désignent l’interprète dans un pays du 
Levant puis en général, sens archtique depuis que 
l’on emploie interprète *. 0 Par figure, truchement 
désigne une personne qui exprime la pensée d’une 
autre, un porte-parole, dans quelques construc- 
tions : être le truchement de, servir de truchement à 
Cqqnl. Depuis le xwe s., le mot a pris le sens figuré 
d’=interprète Ides sentiments)>> en parlant des 
signes extérieurs ( 1557) ; cette valeur est usuelle 
aux XVI~-XVIII~ s. puis devient archaïque. F,nfm la va- 
leur abstraite d’ccentremise, intermédiaire» est réa- 
lisée (1893) dans quelques emplois, comme pur 1e 
truchement de Cqqn, qqch.1. 

TRUCIDER v. tr. est emprunté (av, 1476) au la- 
tin trucidare flmassacrer, égorgep>. Le mot est 
formé de ti cfarouche, féroce>> (3 truculent) et de 
caedere Nbattre, tuer* C-t -cide, ciseau). 

+ Le mot, vivant au xv” et au XVI~ s., a été repris à la 
ti du XVIII~ s. dans l’usage littéraire avant de deve- 
nir (1863, dans Gautier) un synonyme plaisant de 
tuer (cf. occire). 

b On en a dérivé TRUCIDE~R n. m. Cv. 1%o1, équi- 
valent familier et rare de tueur, dont le féminin est 
virtuel. 

TRUCULENT, ENTE adj. est emprunté 
( 14953 au latin truculentus, employé pour qualikr 

ce qui est farouche, cruel, menaçant, redoutable. 
Le mot est dérivé de trux, trucis afarouche, cruela, 
employé pour qutier les hommes et les animaux, 
le visage, les yeux, le climat et les choses (abstrtites 
et concrètes), surtout dans la langue poétique. Le 
sens du verbe trucidare C+ trucider), peut-être ap- 
parenté à trux, incite à un rapprochement avec l’ir- 
landais tru <<destiné à mourirn, On a aussi songé à 
une racine commune à ces mots et à truncus 
k+ tronc) et torves (+ torve), qui pourrait être liée 
au groupe indo-iranien du védique turute et t&-vati 
~4 triomphe de, il l’emporte sur’>, avec la notion de 
supériorité, de force. Ce groupe de mots rappelle 
également le groupe du latin truns t+ trans-1. 

+ Emprunté avec le sens du mot latin, truculent dis- 
paraît de l’usage entre la fin du xwe et le début du 
XVIII~ s. ; il est alors repris avec le sens a&ibli de “qui 
veut se donner un air farouche- 11737). Q Resté 
rare jusqu’à Théophile Gautier, qui semble le re- 
mettre à la mode, il est redevenu usuel dans la se- 
conde moitié du XIX” s., prenant son sens moderne 
de Nhaut en coulew>, d’abord en parlant d’une toile 
qui présente des colorations vives ( 1858). 

F TRUCULENCE n. f. est emprunté (i5941 au dérivé 
latin truculentia adureté, âpreté de carwtères dont 
il conserve d’abord le sens avant de désigner le ca- 
ractère de ce qui est haut en couleur, excessif ( 1853, 

Goncourt). +Le dérivé TRUCULER v. intr., formé 
sur le radical de truculent (1894 chez Jarry), est 
rare et plaisant. 

TRUELLE n. f. est issu EV. 1285) du bas latin 
truella (11~ s.), variante du latin classique trulla, nom 
d’une petite écumoire, d’un récipient à puiser, d’un 
vase de nuit et enfm d’un outil de maçon. Trullu est 
le diminutifde trua, nom (depuis Pomponius) d’une 
louche, d’un évier. L’origine de trullu n’est pas cer- 
taine : le mot est peut-être emprunté à l’étrusque. 
Varron voyait dans trulla un mot grec (non attesté), 
et il se pourrait alors que trua soit tiré de trulla. 

4 Le mot est passé en tiançaîs pour désigner un ou- 
til de maCon formé d’une lame triangulaire ou tra- 
pézoïdale et d’un manche. Par analogie de forme, 
c’est le nom donné à une spatule coupante pour 
découper et servir le poisson Il7831 et à un couteau 
de peintre. 

b Les dérivés sont peu nombreux et d’usage tech- 
nique. + TRUELLÉE n. f. ( 1344 «contenu Ipossiblel 
d’une truellen est rare, comme le ~U~~~TRUEL- 
LETTE ri. f. (1791). +TRUELLER v.k. (1561) 

<(étendre le mortier à la truelle, se dit par analogie 
en peinture (1843); il a hi-même donné TRUEL- 
LAGE n. m. (av, 1872, Gautier). 

TRUFFE n. f. est emprunté CV. 1170) à l’ancien 
provençal tn& (XII~ s.), issu du bas latin des Gloses 
tufera, lui-même de tufer, variante dialectale du la- 
tin classique tuber. Ce dernier désigne une tumeur, 
une excroissance, un nœud des arbres, et entre 
dans la dénomination tuber Merrue), littéralement 
<<excroissance (venue de la terre)», désignant une 
sorte de tubercule souterrain, peut-être la trufYe 
(+ tartuffe, par l’italien). On pense rattacher le mot 
à la racine exprimant une idée de <gonflement» 
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que l’on a dans tupnere (t tumeur) mais sa forma- 
tion n’est pas claire. 

+ Le mot est passé en f?an@s avec les sens figurés 
de amoquerien Iv. I 1701, maintenu jusqu’au XVII~ s., 
et de «tromperie)) Iv. 11751, jusqu’à la ti du XIV~ siè- 
cle. *Son sens moderne, «tubercule souterrain 
(que forme le réceptacle de certains champi- 
gnonsIn ( 13631, donne lieu à plusieurs dénomina- 
tions spéc%ques, comme tru#e noire et tmfe 
blanck Des sens analogiques ou métaphoriques, 
par exemple à propos d’ornements portés par les 
dames sur les tempes (trufles, 13871, sont sortis 
d’usage. 0 tire d’eau (1556 ; 1538, truffe) est une 
dénomination de la macre flottmte. Le sens de 
Npomme de terre>> ( 1600) survit encore régionale- 
ment, au sud d’une ligne allant de la Normandie au 
sud des Vosges ; on a dit aussi trufle rouge ( 16891 et 
truffé blanche 117811. +Les extensions de sens en 
tianqais moderne procèdent d’une analogie d’as- 
pect avec le tubercule : le mot, qui a désigné une 
verrue ( 15551, est repris familièrement pour un nez 
gros et rond (1843) et pour l’extrémité du museau 
du chien ( 1905). 0 Comme d’autres noms expri- 
mant le gonflement, d’où une idée de creux, de 
vide, et comme patate, il sert à désigner un imbé- 
cile (1895). - Cependant, les emplois les plus usuels 
concernent le tubercule et viennent de l’usage de 
la trufYe, rare et coûteuse, en cuisine, surtout de- 
puis la fm du XVIII~ s. (Brillat-Savarin en témoigne). 
L’association de la truffe au foie gras est devenue 
symbolique du luxe alimentaire. 0 Par analogie, on 
parle aussi de trufles en chocolat (me S.I. 
b Les dérivés procèdent du sens de Mtuberculeaa. 
+Le plus ancien est le diminutif TRUFFETTE n. f. 
11611) Npetite truffen qui ne se dit plus que d’une pe- 
tite truffe en chocolat. +TRUFFIÈRE n. f. 11749) est 
le nom du terrain où poussent les truffes. +TRUF- 
FER v. tr. (f 7983, au propre agarnir de truffes», a 
connu une extension figurée pour aremplir (de 
choses disséminées en abondance)» (18351, par 
exemple un texte d’allusions, de citations. oLe 
pronominal se trufier Nse moquer)} (XIII” s.; aussi 
intr.1 n’est resté que dans des dialectes. 0 Le parti- 
cipe passé TRUFFÉ, ÉE adj, ! 1825) s’emploie au 
propre Cpûté, foie d’oie truffé1 comme au figuré, spé- 
cialement pour qualser un livre dans lequel on a 
placé des autographes, des pièces rares. +TRUF- 
FAGE n. m. ( 1938) s’emploie en cuisine. + TRUF- 
F~ER, IÈRE adj. s’est employé comme nom mas- 
culin (1801) pour (chercheur de truffesm et a été 
reformé comme adjectif ( 1867) pour qualifier ce qui 
a rapport aux truffes ktine truffier, mouche truf- 
fière, etc.). +TRUFFICULTURE n. f. et TRUFFI- 
CULTEUR, TRICE n. sont didactiques, de même 
que TRUFFADE l'l. f., terme CUhaire (XX” S.I. 

0 voir PROTUBÉRANT, TUBERCULE. 

TRUIE n. f. est issu (1155) du bas latin tioia 
(VIII~ s., Gloses de Cassel), a été considéré comme 
tiré de porcus troianus <<porc de Troien, qui désigne 
chez Martial un porc farci de menu gibier, par allu- 

sion plakmte au cheval de Troie. Le mot doit avoir 
été modi% en oporcus de Troia puis transformé en 
trois par ellipse. P. Guiraud pense que l’expression 
s’est appliquée à la truie parce qu’elle est considé- 

rée comme cfarcien de petits. Des formes ana- 
logues existent en italien (tioia1 et en ancien pro- 
vençal (trujassa {grosse truie>>). D’autres, faisant de 
l’expression latine un mot d’auteur, recourent à 
l’origine gauloise (en supposant un “tioaa, du 
verbe “trogh «tirerNI. 

+ Truie a d’abord désigné une sorte de catapulte, 
avant de s’appliquer Iv. 11801 à la femelle du verrat 
(porc mâle); le mot est aussi employé par compa- 
raison ou métaphore injurieuse, à propos d’une 
femme avec l’idée de forte corpulence 11675, truye3, 
de saleté et, moralement, de vie dissolue, par la 
même évolution que cochon et porc à propos des 
hommes. + Truie 11558) ou truie de mer a d’abord 
(1611) désigné le marsouin, appelé aussi cochon de 
mer, puis ( 18031 le poisson nommé scientsquement 
scorpène. 

TRUISME n. m. est emprunté (1829; 1828, 
truism) à l’anglais truism 11708, Swift) avérité d’évi- 
dence>>, dérivé de truc adj. «vrai, véritable>>, en 
moyen anglais treule, truwe, tru, formes issues du 
vieil anglais getrkwe. Ce dernier, d’origine germa- 
nique, correspond à l’ancien tison triuwe, trouwe, à 
l’ancien haut allemand gitiuwi (d’où l’allemand 
treul. Il est apparenté à trust afoi>> (-+ trust) et, au- 
delà, remonte à une racine indoeuropéenne expri- 
mant la fermeté, la solidité II-, dryade). 

+ Le mot, qui se dit d’une vérité d’évidence, est at- 
testé en 1828 et 1829 dans deux lettres de Jacque- 
mont, ami de Stendhal, connaissant bien l’anglais; 
on rencontre la forme anglaise truism chez Sten- 
dhal et Mérimée ( 18361. La forme tiancisée, réattes- 
tée depuis 1861, l’a emporté sur truism, encore 
chez les Goncourt ( 1888). 

TRUITE n. f. est issu (v. 1170) du bas latin tructa 
de même sens, mot sans doute emprunté ; il semble 
sans rapport avec le grec kôkztês qui désigne un 
poisson très différent (un thon), et si@e propre- 
ment <<qui mange, vorace>>, dérivé de trôgein aman- 
ger> I+ troglodyte), 0 La forme attendue en fran- 
çais, boite, est attestée dans les anciens textes 
Iv. I 175) ; la forme actuelle, tout aussi ancienne, a 
un vocalisme initial mal expliqué. 

+ Le mot désigne une espèce de poisson d’eau 
douce ISaZmonidésI, truite saumonée (1564) une 
truite à chair rose-orangé, et truite de mer ( 1829) un 
poisson très semblable au saumon. Le mot, dési- 
gnant le poisson d’eau douce, entre dans des dé- 
signations de préparations culinaires : truite meu- 
nière (19351, truite au bleu, etc. 

w Le dérivé TRUITE, ÉE adj., didactique (16801, qua- 
ltie la robe tachetée d’un animal et, par analogie, 
une porcelaine présentant un réseau de craque- 
lures (1803) ; il est substantivé au masculin en ce 
sens avec une valeur caractérisante (av. 1880). 
+ TRUITELLE n. f. (17431, avec ‘te sufExe -elle, dé- 
signe une jeune truite. +Les autres dérivés, attes- 
tés à partir du milieu du me s., ont trtit à l’élevage 
des truites: TRUITICULTURE n. f., TRUITICOLE 
adj. et TRUITICULTEUR,TRICE n., avec des va- 
riantes en TRUTTI-, sont formés d’après pisci- 
culture et les mots de la même famille. 
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TRUMEAU n. m., forme moderne &n XIV~ s.3 de 
trumel (v. 11901, remonte probablement à un fran- 
cique “thrum CcmorceauB, postulé par l’allemmd 
Trumm ((tronçonfi, Ttimmer <<décombres» et l’an- 
glais thrum <bout de fil». Le fait que la voyelle du 
francique ne soit pas devenue -OU- comme dans 
d’autres mots analogues indique que le mot a été 
introduit précocement en roman 
4 Le mot, en français, s’est appliqué (depuis v. 1200) 
à un «morceau” de la jswnbe, le mollet, sens qu’il a 
garde jusqu’au XVI~ siècle. Par analogie, il désigne 
le jarret de bœuf cv. 13931, sens conservé en bou- 
cherie. ~Par un développement aklogue à celui 
qu’a connu @&a@, il a pris une valeur technique 
et désigne un pilier (XIII” s., après 12501, la partie 
d’un mur comprise entre deux ouvertures verti- 
taies (15031, se disant par métonymie du revête- 
ment qui l’occupe. Il désigne particulièrement le 
panneau de glace occupant l’espace entre deux fe- 
nêtres ou placé au-dessus d’une cheminée ( 1676, 
Félibien; seulement 1718 selon T. L. F.), puis par 
métonymie la peinture qui décore la partie supé- 
rieure du trumeau et qui est encadrée avec la glace 
(1841). 0 Par allusion au caractère vieillot et dé- 
modé attribué aux trumeaux du XVIII~~., il a pris 
chez les romantiques une valeur péjorative, notam- 
ment dans le syntagme vieux trumeau, d’où le sens 
faYnilier de (<vieille personne)) ( 1846, Baudelaire), 
spécialement Nvieille femme fardées ( 1884) et au- 
trefois flprostituéen (1868). Ces emplois figurés ont 
disparu au début du xx’ siècle. 
0 voir TRIMER. 

TRUQWER --+ 0 TRUC 

TRUS QUIN n. m. est probablement l’altération 
( 1676, sous la forme troussequin dans Btion, par in- 
fluence du v. trousser) du wallon cruskin, empr. au 
flamand krukken -petite croix» (cf. néerl. bruis- 
hout). 

+ Le mot désigne un instrument formé d’une 
planche et d’une tige transversale mobile servant à 
tracer des traits parallèles, en menuiserie, puis 
(xx” s.) en ajustage mécanique. 

F Il a pour dérivé TRUSQUINER v. tr. (1845). 

TRUST n. m. est emprunté (1888) à l’angle-amé- 
ricaîn trust (18771, forme abrégée de trust compalzy 
(1834) désignant un système d’union financière 
entre plusieurs entreprises juridiques distinctes, 
fondé sur une direction unique. Le mot est formé 
de company (du fknçais compagnk*) et de trust, 
étymologiquement 6otianceD (XIII~ s.l. Ce mot, 
d’histoire obscure, paraît d’origine germanique : il 
a des correspondants en nordique, en néerlandais 
et en ancien haut allemand. Apparenté à truc 
avrai)> C-+ truisme), il repose sur une racine indoeu- 
ropéenne exprimant la solidité (+ dryade). 0 En 
l’occurrence, trust est pris dans une acception juri- 
dique a,nglaise, désignant la cotiance accordée à 
un individu ou à une société Ile trustee, 1653 en ce 
sens) pour la gestion d’intérêts. Le trustee doit pro- 
téger de bonne foi l’intérêt con% par les ayants 
droit et dispose d’un droit légal. Cet instvent ju- 
ridique a reçu en Angleterre, puis aux Etats-Unis, 
un usage très étendu en ce qui concerne l’adminis- 

tration des biens étrangers, en matière de tutelle, 
de communauté, de masse de faillite et de concen- 
tration des industries. 

+ Le fkançais a emprunté trust en économie et en a 
étendu le sens pour désigner une puissance tian- 
cière et industrielle constituant une force de pres- 
sion économique et politique. Par analogie, le mot 
désigne une combinaison fmancière fonctionnant à 
la manière d’un trust ( 1905) ; il est souvent associé à 
la notion de monopole. 

b 7k~~t a produit le dérivé TRUSTER v. intr. (19021, 

employé au propre et familièrement au figuré pour 
“monopolisera (1935, répandu v. 1950). 0 Le verbe a 
fourni TRUSTEUR n.m. (1905). de composé AN- 
TITRUST adj. inv., attesté tardivement en français 
(v. 1950-19601, est calqué sur l’angle-américain anti- 
trust (attesté dès 1890 dans Ad-Trust Actl. 
+TRUSTEE n. m., emprunt (1855) à l’anglais &US- 
tee c<adrninistratem>, de to trust, est toujours em- 
ployé dans ce sens en référence à une réalité an- 
glo-saxonne. 

TSAR n. m. (1607) ou TZAR 0701; 1655, tzaarl, 
précédés par la forme polonaise czar ( 156 11, est 
emprunté à tsar’, mot slave tardif (la forme an- 
cienne était ~&a&, lui-même emprunt au latin 
Caesar (-+ césar, césarienne), comme l’allemand 
Kaiser. En russe, le terme tsar, après avoir désigné 
presque exclusivement le ‘basileus’, monarque de 
l’empire d’Orient, a été utilisé à partir du milieu du 
XIII” s. pour le khan de la Horde d’or, le mot tsaré- 
vit& étant réservé aux descendants de la dynastie 
régnante. Ce n’est qu’après l’effondrement du joug 
mongol ( 1480) qu’Ivan III osa s’arroger le titre de 
tsar, d’ailleurs encore attribué aux khans de Kazan 
et de Crimée, héritiers de la Horde; en 1497, il fait 
couronner son petit-fYs Dmitri qui ne régnera ja- 
mais, mais le successeur effectif d’Ivan, Basile III, 
ne prend pas encore ofkiellement le titre de tsar, 
bien que l’idéologie impériale se répande dans les 
milieux ecclésiastiques et politiques. C’est seule- 
ment en 1547 qu’Ivan le Terrible ceint la couronne 
de Tsar de toute la Russie. En 172 1, Pierre le Grand 
remplme ce titre par celui d’imperator, mais dans 
la langue courante, en Russie comme à l’étranger, 
le titre de tsar se maintient jusqu’à la chute de la 
monarchie russe en 19 17, l’héritier du trône 
conservant jusqu’alors celui de tsarévikh. 

4 Le mot est passé en français à propos de l’empe- 
reur de Russie et désigne aussi les souverains 
serbes, bulgares et polonais. 

bIlaproduit TSARISME n.m.(1845) etTSARISTE 
adj ., TZARISTE ( 1826 répandu depuis 19021 aupara- 
vant czarique en ce sens (18391, relatif à la doctrine 
des partisans du tsar et opposé après 19 17 à bolché- 
visme, bolchévique. +TSARÉVITCH n. m., nomde 
l’héritier du trône, fils aîné du tsar, est emprunté 
( 1727) à un mot russe de même forme, dérivé de 
tsar au moyen du suffixe masculin marquant la fi- 
liation C-evitchl. Le fknçais avait emprunté anté- 
rieurement les formes polonaises czaroidg (16791, 
czareuritz (1725). +TSARINE ou TZARINE n. f., 
titre porté par l’épouse du tsar, est emprunté ( 172 1) 
au russe tsarina. On relève la variante d’origine po- 
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lonaise czatine ( 17171, au XVII~ s. les formes prises au 
russe czarissa et czaritsa (16791. 

TSkTSÉ n. f. inv. est emprunté (1853 écrit 
tsetsé, après la forme tsaltsalyu, 1804) à un mot de 
la langue des Tswana, peuple vivant en Afrique 
australe. 

+ Le mot désigne une mouche d’Af?ique dont cer- 
taines espèces transmettent la maladie du som- 
meil ; il est relevé pour la première fois au masculin 
puis s’emploie au féminin ( 1872). En dehors du fkan- 
çais d’Af?ique où l’on dit une k&sé, l’usage em- 
ploie surtout mouche ts&sé ( 1859). 

T. s. F. - TÉLÉGRAPHIE 

TSIGANE + TZIGANE 

TSUNAMI n. m, est la transcription (1927) du 
japonais tsunami, tunami, composé de tsu ~potin, 
et nami ((vagues». 

4 Le mot désigne en géographie un raz de marée 
d’origine sismique. 

TU pron. pers. est issu EV. 980) du latin tu, pronom 
personnel de la seconde personne du singulier, 
mot indoeuropéen. Le nominatif singulier se re- 
trouve dans le vieux slave ty, le vieux prussien toû 
et tu, l’ancien haut allemand du et -tu, l’arménien 
du, le grec tu, etc. 

+ Tu, pronom sujet, était parfois employé en ancien 
français pour toi*; il pouvait être sous-entendu, 
usage dont il reste des traces dans des construc- 
tions archaïques, des proverbes. 0 Il est aussi em- 
ployé comme nom ( 17711, spécialement dans la lo- 
cution être ;i tu et à toi avec gqn 118351, d’abord de 
tu ù toi (1798). 

b À partir de tu et toi a été composé TUTOYER 
v. tr. (13931, qui a remplacé la forme tutoiser (1280- 

12901; on relève au XVII~ s. les variantes tuteier 
(16361, tutayer (1648) et tuteyer (16603. +Ce verbe a 
produit TUTOIEMENT n. m. 116901, qui a lui-même 
éticé tuteiement 116361, et TUTOYEUR, EUSE n. 
117521, littéraire et rare, également comme adjectif 
(1874). 

0 VOW TIEN, TOI, TON. 

TUB n. m. est emprunté ! 18811, d’abord sous la 
forme tob ! 18781, à l’anglais hb, attesté depuis 1849 

pour désigner une large cuvette où l’on peut se la- 
ver à grande eau. C’est la forme abrégée de ba- 
thing tub (XVI~ s.), formé de to bath <<se baigner», 
verbe d’origine germanique et de tub (XIV~ s.1 acuve, 
baquet>, probablement d’origine néerlandaise : le 
moyen néerlandais a tubbe, mot d’origine obscure. 

+ Le mot fiançais, d’abord relevé avec le sens de 
«bateaun, s’est répandu à la fin du x12 s. (1884) avec 
les progrès de l’hygiène corporelle importés d’An- 
gleterre, pour désigner une large cuvette circulaire 
où l’on se lavait à grande eau avant la diffusion de 
la baignoire à eau courante. Par métonymie, il dé- 
signe les ablutions faites dans un tub ( 18851, notam- 
ment dans prendre un tub. Le mot a vieilli avec la 
chose désignée. 

b On en a tiré 0 TUBER v. tr. (1885, p.p.1 (<donner 
un tub à qqnn, également se tuber ( 1904, au- 
jourd’hui sorti d’usage. 

TUBA n. m. est un emprunt du XVII? s. (1767, 

J.-J. Rousseau), probablement par l’italien tuba, au 
latin tuba qui désigne une trompette droite, par op- 
position à cornu, lituus, noms de trompettes 
courbes. C’est peut-être l’ancien collectif de tubus 
(+ tube), lui aussi employé dans le sens de 4rom- 
pettem, Le mot latin est d’étymologie incertaine. 
0 Tuba a été précédé par l’ancien et moyen tian- 
çais tube Ntrompetten (v. 11201 et par le composé 
basse-tube Gnstrument de cuivre à cinq cylindres)) 
117721, calque de l’allemand Bass-tuba. 
+ Tuba, introduit en français pour désigner une es- 
pèce de cor droit militaire ( 17671, emploi disparu, 
désigne 11846) un très gros instrument à vent de la 
famille des saxhoms, à trois pistons et embou- 
chure, de son grave. 0 Le mot a été repris au mi- 
lieu du xxe s. (attesté 19521 pour (<tube respiratoire 
de nage sous-marine, schnorkel)). 
b Il a produit 0 TUBISTE n. m, (19071 Kjoueur de 
tuban, mot rare concurrencé par la métonymie de 
tuba. 

TUBE n. m. est emprunté 114601 au latin clas- 
sique tubus E(conduit, canal, tuyaum de même éty- 
mologie incertaine que tuba E+ tuba) atrompette)). 

+ Tube, dans les premiers textes du Nord de la 
France, a le sens de uvoûten, emploi régional et 
sorti d’usage. Sa valeur moderne de (<conduit cylin- 
drique de métal (plomb, fer, etc.) par où passent les 
gaz et les liquides» n’est attestée que depuis le dé- 
but du XVII~ s. 116111.0 On relève ensuite divers em- 
plois ayant en commun l’idée de forme cylindrique. 
Le mot s’est spécialisé pour désigner le cylindre de 
certains instruments d’optique (1690; 1895, tube op- 
tique), puis en anatomie en parlant d’un organe 
creux et allongé : tube intestinal ( 1775, Buffonl, tube 
digestif (18301, plus courant, d’où familièrement le 
tube 4’estomacB (18611, emploi vieilli. oPar méto- 
nymie, il s’applique au fusil, autrefois dans l’usage 
poétique (18001. Parmi ses spécialisations scienti- 
fiques et techniques, on peut citer l’emploi en bota- 
nique 118171, aussi avec tube criblé (19041, puis en 
physique dans tube acoustique ( 18121, en électricité 
dans tube à décharge (18961, tube au néon, tube & 
vide, etc. Le mot s’emploie en général pour ce qui a 
la forme d’un tuyau (1868, clé en tube) et a servi à 
désigner le chapeau haut de forme (X8681, au- 
jourd’hui couramment tout emballage en forme de 
tube (v. 19301, employé par exemple dans tube de 
peinture ( 1883, tube de couleurs). 0 Par emprunt à 
l’anglais, tube a pris en sports le sens de ‘<pneu de 
compétition» Cl901 1 et Ee Tube celui de «métro lon- 
donien)} (déb. XX~ s.) qui procède d’une métaphore 
mais ne s’est pas maintenu en fkançais. 0 Tube est 
passé dans l’argot du turf 11901) comme équivalent 
de tuyau pris au sens figuré de ((renseignementm. 
0 Par ailleurs, il fournit la dénomination familière 
du téléphone (v. 19501, autrefois du pneumatique 
(19033. Il est entré dans la locution a pleinIs1 tubelsl 
( 1939, allusion aux gaz d’échappement, pour & 
toute vitesseB. 0 D’abord dans l’argot des musi- 
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tiens, il est devenu iv. 1960) l’appellation d’une 
chanson ou d’une pièce à succès 

w Le dérivé 0 TUBER v. tr. (1842) signifie “garnir de 
tubes (un sondageIn, Nsonder avec un tube>, en 
chirurgie. Il s’emploie, en relation avec le sens fa- 
milier de tube, pour téléphoner. -Le nom corres- 
pondant, TUBAGE n. m. (18421, est devenu par ana- 
logie un terme de médecine (1858, tubage 
gastrique). -@TUBISTE n. m. (1910) est ~~ter?~~e 
technique. ~TUBEUR n. m. (19601, en argot du turf, 
désigne celui qui vend des pronostics, des tuyaux. 
-TUBEUSE n. f. Iv. 19501 est le nom d’une ma- 
chine. 
TUBULAIRE n. et adj+ est formé ( 1752) sur le radi- 
cal du latin Cubulus <<petit tuyau, petit conduik di- 
minutif de tubus, avec le stixe -aire. 0 Le nom dé- 
signe ( 1765) un animal de la classe des 
hydroméduses (appelé tubularia au XVII~ s.1, L’ad- 
j ectif, d’abord dans pierres tubulaires (17521, qualifie 
ce qui est en forme de tube Il?‘%), synonyme de tu- 
bulé (ci-dessous) et il se répand au XIX~ s. +Le mot 
entre en composition dans AQUATUBULAIRE adj. 
(xx” s.), du latin aquu (-3 eau), terme technique 
(Chaud&e aquatubulairel. 
Le latin tubulus a été emprunté sous la forme TU- 
BULE n. m., anciennement ( 1564) Npetit goulot de 
fontaine>>, puis employé en botanique (1771) pour 
un conduit très étroit ; il désigne aujourd’hui en 
anatomie Cv. 1950) une structure en forme de petit 
tube. + TUBULEUX, EUSE adj. <<en forme de tubeu 
(17631 est d&ivé savamment de tubulus en sciences 
naturelles. *Enfm TUBULÉ, ÉE adj. est formé 
( 1743) à partir du dérivé latin tubulatus Mcreux 
comme un tube>>; d’abord appliqué à ce qui pré- 
sente une ou plusieurs tubulures en botanique, il 
est employé dans draperie Cub&e ( 1798). + TUBU- 
LURE n. f. désigne d’abord ( 1762) l’ouverture par 
laquelle passe un tube, puis (1858) le tube apparte- 
nant à un ensemble technique, spécialement ( 1917) 
pour l’admission des gaz et (1943) leur échappe- 
ment. 
INTUBATION n. f. a été emprunté We moitié du 
xxe s.l à l’anglais intubation (18871, dérivé de to in- 
tube, composé de in- «dans», et du latin tubus. 0 Le 
mot désigne l’introduction d’un tube dans un 
conduit de l’orgtisme. +INTUBERv.tr.(xx" s.) est 

un emprunt au verbe anglais to intube ou est formé 
sur intubation. 
Tube a enfin servi à former le verbe très familier 
ENTUBER v. tr. (v. 1900) ((duper, escroquer», qui est 
à rapprocher d’une série d’autres verbes prékés 
en en- kfO enculer, enfiler) où l’idée d’être trompé, 
apossédés est associée à l’acte de sodomisation. 

TUBERCULE n. m. est emprunté (1541) au la- 
tin médical tuberculum #petite saillie, petit gonfle- 
ment*, dérivé diminutif de tuber aexcroissance, tu- 
meur» (t truffe). 
+ Le mot a été introduit en anatomie pour désigner 
une petite éminence naturelle. 0 Au XVII~~ s., il est 
passé en botanique à propos de l’excroissance ar- 
rondie d’une racine, constituant une réserve nutri- 
tive pour la plante ( 17031, et a développé des accep- 
tions spkciales en pathologie 11740) : upetite 
tumeur,, sens sorti d’usage, puis <petite masse ar- 

rondie formée par une agglomération de cellules 
(dans la syphilis, la lèpre, etc.))) et spécialement 
<(petit nodule dont le centre se nécrose>>, en relation 
avec tuberculeux et tuberculose (ci-dessous). 0 De- 
puis le xxe s., il est également employé en bota- 
nique ( 1904) à propos du pivot renflé de certaines 
plantes, parfois appelé faw tubercule, et désigne 
aussi Cv. 1960) la surface arrondie d’une molaire 
broyeuse. 

FTUBERCULEUX,EUSE adj.etn. (1570) ad’abord 
qualifié, en anatomie, ce qui a des tubercules, puis 
des pustules (1611). 11 est employé dans l’kcyclo- 
pédie, à l’article tubercule ( 1765, Diderot), pour qua- 
livrer la phtisie” qui s’accompagne de tubercules 
pathologiques. Le concept s’est modif6 depuis la 
découverte, en 1882, du bacille de Koch et de la ma- 
ladie nommée tuberculose (ci-dessous), exprimant 
ce qui est relatif à ce bacille et à cette maladie. 
0 L’adjectif s’applique aussi en botanique 11791) 
aux végétaux qui produisent des tubercules, mais 
on dit plutôt tubéreux*. +Le mot avait été substan- 
tivé pour désigner un poisson du genre baliste 
( 179 11, acception sortie d’usage. 0 Une autre subs- 
tantivation, normale, concerne le malade atteint de 
phtisie pulmonaire ( 18411, de tuberculose au sens 
moderne. ~Dans ce sens, TUBARD, ARDE n. et 
adj. ( 1920), tiré de l’initiale de tuberculeux avec le 
stixe -ard, est très familier. +Tuberculeux a lui- 
même produit l’antonyme ANTITUBER- 
CULEUX, EUSE adj. (1866) “qui agit contre la tu- 
berculose)), et TUBERCULINE n. f., nom d’une 
substance médicale provoquant une réaction sur 
un malade atteint de tuberculose (18911, d’abord 
appelée lymphe de Koch (18901. +L’autre adjedif 
dérivé de tubercule, TUBERCULÉ, ÉE adj. (17791 
est didactique en botanique à propos d’une plante 
présentant des tubercules. 
Le nom TUBERCULOSE n. f., formé pour désigner 
une maladie produisant des nodules pathologiques 
(18541, par exemple les écrouelles, a reçu sa déti- 
tion moderne vers 1860, précisée par Koch en 1882 ; 
il a remplacé phtisie tuberculeuse ! 1765). + Il entre 
dans le composé PARATUBERCULOSE n. f. 11907) 
qui dénomme une maladie analogue à la tuber- 
culose mais produite par un microbe différent. 
4Plusieurs termes de médecine ont été créés au 
XIX” et au XX~ s. avec l’élément tubercul-, tuberculi-, 
tubercule- correspondmt à l’idée de <<bacille tuber- 
culeux>>, et on a formé le verbe TUBERCULISER, 
d’abord intransitif (18421, puis transitif (1903) qui a 
lui-même donné TUBERCULISATION n. f. El8421 
et TUBERCULISABLE adj. (1890). +Par ailleurs, 
l’élément TUBÉRI- a servi à former quelques 
termes savants en botanique, comme TUBÉRI- 
FORME adj. (1842) Mqui a l’aspect d’une tr&‘em et 
TUBÉRISATION n. f. (1892) «transformation totale 
ou partielle (d’une tige, d’une racine) en tubercule». 
@ voir PROTUBÉRANT. TLEIÉRELJX. 

TUBEREUX, EUSE adj. et n. f. est emprunté 
( 15201, d’abord sous la forme tuberoux E 14783, au la- 
tin tuberosus, dérivé de tuber C-3 truffe), qui qualiCe 
une chose qui présente des proéminences, des 
bosses. 
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+ Le mot a d’abord qualsé un membre charnu et 
renflé, avant que son emploi ne se Iimite à la bota- 
nique, en parlant d’un végétal qui présente des tu- 
bercules” Cl61 1). +Le féminin a été substantivé en 
botanique dans TUBÉREUSE n. f. (1630) pour dé- 
signer une plante herbacée à bulbe renflé et dont 
les fleurs blanches sont employées en parfumerie. 

b Le radical de tubéreux a servi à former TUBÉRO- 
SITÉ n. f. (14781, employé à la fois en anatomie pour 
une protubérance et en botanique Cv. 1500) pour 
une racine pivotante très renflée. 

TUDIEU +VERTU (VERTUDIEU) 

TUER v. tr. est issu Iv. 1140) du latin classique tu- 
tare, variante de tuturi aprotéger, garderw, lui- 
même fréquentatif de tueri soir, regarder)}. Le pas- 
sage du sens de aprotégern à 4teindren est à 
mettre en relation avec des croyances populaires 
très anciennes qui faisaient du feu un être vivant; 
on relève les traces de cette superstition dans de 
très nombreuses langues : dès le sanskrit, à côté 
d’une expression signiCant «tuer le feu>, l’usage 
courant usait plutôt d’euphémismes équivalents de 
((rendre silencieux Ile feu)B, 4’apaiser». On trouve le 
même euphémisme en latin avec ignem tutare. 
oLe moyen âge a emprunté le verbe latin sous la 
forme tuter adéfendre, protégerm Cv. 13403 et le latin 
médiéval conservait Mare cande2am «éteindre 
une chandellen ; l’ancien provençal avait tudar, tuar 
<<éteindre= et NtuerH. L’étymologie de tueri n’est pas 
certaine : on rapproche en général le terme, bien 
que ce rapprochement ne soit pas entièrement sa- 
tisfaisant pour le sens, d’un groupe indo-iranien ex- 
primant la notion de force : védique tcititi 41 est 
fort», t&h,<<fort)>, etc. Le sens premier de tueri se- 
rait alors eprotégerm et celui d’aéteîndrem et Mtuer» 
un sens secondaire. 

+ Le verbe a d’abord signi% afaire perdre connais- 

sance~~, et l’on relève soi tuer Ns’évanouîrs Iv. 11501 

au même moment que l’emploi moderne de tuer 
<<ôter la vie de façon vîolenteti (v. 1140). Une pre- 
mière série d’extensions précise qui est tué ou la 
façon de tuer; le verbe s’emploie à propos d’un an- 
mal de boucherie Iv, 1200) ou d’élevage 11690, tuer le 

cochon) et au XVI~ s. à propos du gibier à la chasse 
( 155 1). 0 Il signifte à la même époque 11553) <causer 
la mort de (qqn)n en parlant d’un chagrin ou d’un 
mauvais remède, puis d’une maladie Cl6901 et, par 
une autre extension, se dit pour une plante dé- 
truite par le froid (1690). Il s’emploie aussi par mé- 
taphore pour c<dégader, avilirn ( 1553, tuer Z’ûme). 

0 C’est également à la Renaissance qu’apparaît 
se tir ase donner Ia mort> (15381, plus tard {(être 
tué dans un accidentm ( 17181, acception qui précède 
se faire tuer (1767). c= L’idée de disparition se réa- 
lise dans le domaine abstrait Efm XVI~ s., tuer I’es- 
poirl, notamment dans tuer le temps ( 1608) et spé- 
cialement en peinture (1746) et à propos d’une 
activité (av. 1778, tuer une industrie). 0 Par figure, 
se tuer prend au me s. le sens de (se fatiguer, dé- 
truire sa santén Cv. 12763, d’où ensuite tuer qqn de 
fatiguefi> En xvi” s.1 et se tuer de (tiwail, etc.1 ase 
donner beaucoup de peine à» Cv. 14601, vieti à côté 
de se tuer 9 (1659). 0 Au xv” s. apparaît aussi tuer la 

Gte ù qqn ~~l’importuner~ 115491, en parlant d’une 
histoire, d’un ouvrage, etc., puis être à tir Gtre 
très importuns (1798) et &re insupportablem (19041, 
et l’expression familière ça me tue. 0 L’idée d’alté- 
ration a donné au verbe une valeur technique dans 
se tuer +e noircir à l’air*, en parlant du cidre 11752). 

0 Enfin le moyen français a repris le sens étymolo- 
gique, néteindre» 114681, cet emploi est noté “popu- 
lairem à la fm du xvite s. (1694) et ne survit que régio- 
nalement. 
b Le plus ancien dérivé de tuer est TUEUR, EUSE 

n. (~HI” 4, d’abord tueour Cv. 1190) avec le sens 
propre de -celui qui tue qqnn et spécialement 
~meurtrier appoint& Iv. 14501, d’où tuen B gages 
(1566). L’emploi adjectif du mot Cv. 1265) demeure 
rare. 0 Depuis le XVII~ s. (16691, le mot s’applique à 
un professionnel qui tue les bêtes de boucherie 
dans les abattoirs. 0 Il entre au xrxe s. dans la 
construction déterminée tueur de pour désigner le 
chasseur (d’une espèce animalle) et comporte quei- 
quefois la nuance péjorative de *celui qui chasse 
pour le profit)) (1916). &Le préfixé S'ENTRE-TUER 
v. pron. Cv. 12101 est resté vivant, seul parmi plu- 
sieurs composés verbaux. +TUERIE n. f., désigna- 
tion technique de l’abattoir (13501, a aussi le sens 
courant d’ttaction de tuer en masse, sauvagement» 
(14351. Il a signifS cgrande cohue, foule épaisse> 
( 1798). + Au XVI~ s. sont formés T~ABLE adj . (1566) 

et, du participe passé, TUÉ n. m. ( 1559) ; TUAGE 

n. m., autrefois nom d’une redevance (1537, tuaigel, 
est un terme de boucherie (1680). +TUANT, ANTE 
adj., du participe présent, s’emploie aujourd’hui au 
sens figuré pour <<ennuyeux (d’une visite]>> (1638) 

wtrès fatigant>> Cv. 1660). 

L’élément verbal tue- entre dans de nombreux 
composés. -A TUE-TÊTE lot. adv. est attesté au 
XVI~ s. (15891. *TUE-CHIEN n. m., le plus ancien 
(1387) des noms composés de ce type, s’est d’abord 
écrit tt&zien et désignait l’employé chargé de tuer 
les chiens errants; il ne s’emploie plus que comme 
nom régional du colchique d’automne ( 1544). 

* Tuer a encore produit quelques composés imagés 
comme TUE-VENT n. m. inv. (17231, TUE-LOUP 
n. m. inv. (17651, régionalement <<aconit (plante)a, 
TUE-MOUCHE adj.etn.m.inv. (18291, TUE- 

DIABLE n. m. inv. En XIX~ s.1 désignant un leurre à 
plusieurs hameçons. 
0 voir KNTUITION, TUTEUR: MOUCHE ITUE-MOUCHE). 

TUF n. m. (1407), antérieurement tufe 112801, est 
emprunté à l’italien tuf0 kve s.1, lui-même repré- 
sentant du latin tofus qui désigne une pierre spon- 
gieuse et fiable (depuis Virgile). Le terme, d’ori- 
gine dialectale, est sans doute un mot indigène 
d’Italie comme sulhr (+ soufre), mais le rapproche- 
ment qui a pu être fait avec l’étrusque tupi ne 

semble pas fondé. 
+ Le mot désigne d’abord un sous-sol formé d’une 
couche pierreuse, puis la roche elle-même, po- 
reuse et légère (1538; 1532, pierre de tuf), détie 
quant à sa formation au XVIII~ s. : elle provient de dé- 
pôts calcaires ou de débris volcaniques. ~Par fi- 
gure, tufse dit (16913 de ce qui est caché, comme le 
tuf sous le sol cultivable ; cet emploi est devenu ar- 
chaïque. ~Par analogie, le mot désigne (1723) une 
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étoffe très grossière employée pour garnir la table 
des tondeurs de drap. 
b Il a produit quelques dérivés didactiques ou tech- 
niques. -Le plus ancien, TUFIER,I&RE adj., a 
commencé par s’employer comme nom ( 1407, tuf- 
fier) en parlant d’une carrière de tuf et, au féminin 
tuBère, d’un sol contenant du tuf 05621; il est em- 
ployé comme adjectif depuis la ti du xw’ s. (1694). 
+TUFFEAU ou TUFEAU n, m. est la forme mo- 
derne (1466) de l’ancien diminutif tufeltl4301, et db- 
signe une variété particulière de tuf utilisé dans la 
construction. +TUFACÉ, ÉE adj. ede la nature du 
tu&, formé sur tuf avec le s&e scientsque -a&, 
est récent (1972, C. N. R. S.); on disait tophcïcé, ée 
(17911, emprunt au dérivé latin tofaceus Itopha- 
ce&. 

TUILE n. f. est, sous la forme tuille Il3301, deve- 
nue tuile 115301, l’altération par métathèse de tiule 
(v. 11701, tiul Iv. 12001, tiule (XIII~ s.1, issu du latin fe- 
gula, surtout employé au pluriel, et désignant par 
métonymie le toit, la toiture. C’est un dérivé de ;te- 
gere «couvrir» (3 toit). 

+Passé en français pour désigner la plaque de 
terre cuite servant à couvrir des édîfrces, le mot 
s’emploie &z tuile1 pour une couverture de tuiles 
(17621, auparavant au pluriel (15531. À partir du 
xwe s., il désigne par analogie une plaque d’une 
autre matière destinée au même usage (1721, tuile 
de pierre, de verre, etc.) et s’est dit dans le langage 
technique des drapiers d’un panneau Ià l’origine 
un morceau de tuile) qui leur servait à coucher le 
poil du drap (17231. 0 Le sens de <<petite pâtisserie 
en forme de tuilem, fondé sur une analogie de 
forme, est attesté à la ti du xrxe s. ( 1895). c= Le mot 
s’est aussi employé pour une poêle très plate où 
l’on cuit les crêpes (17041, sens noté comme régio- 
nal (Ouest) par Littré (18721. +Par comparaison 
avec l’accident fâcheux que constitue la chute 
d’une tuile, il désigne familièrement Il 782) un désa- 
grément inattendu @quelle tuile!, c’est la tuile). Par 
spécialisation dans l’argot des vendeurs, il s’est dit 
d’un client qui n’achète pas (1882, Zola). 
F Le dérivé TUILÉ, ÉE adj. (1305, tuylé3, d’abord 
tiulé (v. 11881, qutie la robe d’un cheval, puis tout 
objet de couleur brique, valeur qu’il a reprise au 
me s. en oenologie (vin tuilé <<de couleur orangéen). 
~Dans l’usage moderne, il qualifie ce qui est en 
forme de tuile, disposé comme des tuiles (1791) ou 
recouvert de tuiles. 4Le diminutif TUILETTE n. f. 
d’abord tuilete (v. 11801, si@e proprement apetite 
tuile= ; il est d’usage technique en cristallerie. 
WTUXLIER, I&RE n. et adj. (12871, d’abord tiuiier 
Il2001 ((ouvrier qui fait les tuiles>>, s’emploie aussi au 
féminin (1430; v. 1155, tUillz&e) pour tuilerie. eTUT- 
LERTE n. f. (1.5381, d’abord tiiEZeti (12871, antérieu- 
rement tulerie (122 11, désigne l’atelier, puis l’usine 
où l’on fabrique des tuiles. Le pluriel iZes Tuileries1 
désigne le palais parisien étié sur l’emplacement 
d’une ancienne tuilerie en 1564 et, aujourd’hui, le 
jarti qui s’étend sur l’emplacement de l’a;ncien 
palais. 
+ Le diminutif masculin TUILEAU n. m. (16111, ré- 
fection d’une ancienne forme thieulleau (XIV” s.1 
«mortier contenant des morceaux de tuilen, a été 

conservé avec le sens technique de &agment de 
tuile* (1458, tuilleaul. +TUILER v.lk., &3Vé isolé- 

ment au participe passé pour «couvert de tuiles+ 
(XIII~ s., tyulé), à 1’irZnitif avec ce sens en ancien pro- 
vençal (1382, tedar), est reformé au XVII? s. (1723) à 
partir du sens technique de tiile Ici-dessus) comme 
terme de métier à propos d’une opération des dra- 
piers; il est encore employé dans la franc-ma- 
çonnerie (1805) pour l’action par laquelle les francs- 
maçons s’interrogent pour se reconnaître. 0 Il 
s’emploie au figuré (v. 1980) pour <recouvrir par- 
tiellement, dans le temps)), à propos de durées 
d’exécution d’une opération complexe (ainsi que 
fuilage). 0 Son dérivé TUILAGE n. m., autrefois 
(1723) <action de nettoyer une étoffe avec la tuileb, 
désigne concrètement l’instrument dont se servent 
les drapiers pour cette opération (18421. u est spé- 
cialement employé en hnc-maçonnerie (1832). 

TULIPE n. f. est emprunté, sous la forme tulipa 
n. m. (15931, puis tulipan (16001, motiée en tulipe 

( 16111, au turc tülbend-R&lel aturban>, lui-même au 
persan dul-i-band. 0 Les tulipes ont été importées 
vers 1560 en Europe de l’Ouest; le passage de atur- 
ban) à <tulipe= est déjà expliqué en 1554 par l’am- 
bassadeur Busbeck qui cueillit la fleur dans les jar- 
dins de Soliman le Magnifique : NPer haec loca 
transeuntibus ingens ubique florum copia offereba- 
tur Isicl, narcissorurn, hyacinthorum et eorum quos 
Turcae tulipan vocantm - Les formes du mot tulipe, 
reprises au turc un peu plus tard que celles dé- 
signant le turban, ont emprunté un chemin dif- 
férent; la forme tulpe *turbans et &lîpea que l’on 
relève dans un dictionnaire flamand-latin-français 
du XVII~ s. révèle le rôle important de la Hollande. 
Cependant le passage de tulipan à tulipe n’est pas 
expliqué; la tiale -an a peut-être été interprétée 
comme le stixe -ano; on peut aussi penser à une 
tiuence de la Hollande oti l’on a commencé à 
cultiver très tôt la tulipe : le dictionnaire cité ci- 
dessus donne en effet me forme latinisée tulipa. 
De la forme première procèdent l’italien tulipuno, 
le provençal tulipan, l’espagnol tulipbn, l’aléma- 
nique tulipune, le russe timl’pan, le danois tuiipu, 
le suédois tulpan. 
+ Le nom de la plante et, en particulier, de sa fleur, 
objet d’intérêt pour les horticulteurs et amateurs 
fiançais dès le XVTI~ s. (cf. l’amateur de tulipes chez 
La Bruyère), a eu quelques extensions de sens par 
analogie de forme : il s’applique à un objet dont la 
forme évoque le bulbe de la tulipe ( 17521, par 
exemple un verre ovoi’de renf% au milieu (18761, 
aussi en apposition Verne tulipe, autrefois un instru- 
ment utilisé dans les travaux de sondage (17651 et la 
partie renflée du côté de la volée d’un canon 11876). 
0 Il a seti sous l’Ancien Régime de surnom à un 
soldat gai et plein d’entrain Ile nom le plus connu 
est Funfan [de enfant1 la Tulipel. 
.Le dérivé OTULIPIER n.m. (17451 désigne un 
arbre dont la fleur ressemble à la tulipe. +Son ho- 
monyme 0 TULIPIER n. m. désigne un cultivateur 
de tulipes (1838, adj.1 et, comme TULIPISTE n. m. 
119331, un amateur de cette fleur. Ces mots appa- 
raissent bien après TULIPOMANIE n. f,, mot dé- 
signant la mode de la culture des tulipes, qui dé- 
ferla en Europe, et notamment en Holla!nde, vers 
1630 (où l’on créa meme des notaires de tulipes 
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pour surveiller les spéculations en Bourse sur les 
tulipes). 
0 voir TURBAN. 

TULLE n. m. est communément regardé comme 
le nom commun (1765, Encydopédk), relevé une 

première fois en 1698 dans point de tulle, tiré de 
Tulle, nom du chef-lieu de l’actuel département de 
la Corrèze où ce tissu aurait été fabriqué. Or, Tulle 
ne semble pas avoir joué un rôle quelconque dans 
l’industrie du tulle, groupée dans le Nord CSaint- 
Pierre près de Calais, Douai, Lille, Cambrai) et à 
Lyon. Celui-ci était aussi de Nottingham Wngle- 
terre). 11 est mcile de déterminer les parts respec- 
tives de l’Angleterre et de la France dans ce do- 
maine, l’anglais ayant lui-même repris tulle au 
français au début du xrxe siècle. 

4 Le mot, qui désigne un tissu très léger différent de 
la dentelle, entre dans quelques syntagmes quali- 
fiés et déterminés désignant différentes qualités, 
comme tulle Illusion ( 18443 ; tulle gras ( 1933) se dit 
d’une gaze imprégnée de pommade et utilisée 
dans les pansements. 
b Au XIXe s., le mot a servi à former trois dérivés 
techniques. + TULLISTE n. (18421 «industriel pro- 
ducteur de tullem, puis ( 18721 aouvrier en tulle». 
*TULLIER,IÈRE adj.(1844) sime «qui concerne 
le tulle= et TULLERTE n. f. W44) ausine, fabrique de 
tullen. 

TUMÉFIER v. tr. est emprunté (1561) au latin 
tumefucere «gonflersb, composé de tumere &tre 
gond& (b tumeur), et fucere I+ faire), avec francisa- 
tion d’après les verbes français en -fzer, 

4 Tuméfier est introduit par les médecins de la Re- 
naissance pour aprovoquer l’enflure de lune partie 
du corps)~ et s’emploie aussi au pronominal se tu- 
mékr ( 1690). 

b Il est moins courant que TUMÉFIÉ, I%E adj., du 
participe passé, d’abord en emploi figuré par lati- 
nisme (1788) pour qutier une personne boufEe 
d’orgueil, puis avec une valeur concrète 11872). 

TUMÉFACTION n. f. est un emprunt El5521 au dé- 
rivé latin moderne tumefactio, fait sur le supin du 
latin classique tumefucere. Il sert de nom d’action à 
tuméfw et par métonymie désigne la partie du 
corps tuméfiée. 
TUMESCENCE n. f. est formé savan%nent (1834, 

Boiste) sur le latin turnescens, participe présent de 
tumescere as’etiep, inchoatif de tumere. -Le mot 
a été formé pour servir d’antonyme à DÉTUMES- 
CENCE n. f., employé d’abord 11749) à propos de la 
cessation du godement des eaux lors du reflux, 
puis aujourd’hui comme terme de physiologie 
(17921. + Ce dernier avait lui-même été construit en 
opposition à INTUMESCENCE n. f. E 16 11) xfai~ d’en- 
flerm, formé savamment sur le latin intumescens, 
participe présent de intumescere Nse gonflers, au fi- 
guré <croître, grandir>>, dérivé préhé de turnes- 
cere. Ce nom, très littéraire au figuré (av. 1848, Cha- 
teaubriand), est entré dans le vocabulaire de la 
mécanique des fluides (19621. OINTU- 
MESCENT, ENTE adj. (18361 est didactique ou litté- 
raire. +TUMESCENT,ENTE adj. (1834) est em- 
prunté au latin turnescens. + Son antonyme en dé-, 

DÉTUMESCENT,ENTE adj. (18391, correspond à 
détumescence au sens physiologique. 
0 voir TUMEUR. 

TUMEUR n. f. est une tiancisation (v. 1560) de 
tumour Cv. 13981, emprunté au latin tumor, -oris qui 
désigne une enflure, un gonflement, spécialement 
en médecine, et se dit au figuré d’un trouble de 
l’âme (colère, chagrin, vanité) et spécialement en 
rhétorique d’un style boursouflé. Il est dérivé de tu- 
mere, verbe exprimant tous les sens correspon- 
dants, qui se rattache à une racine indoeuro- 
péenne “tu-bh- exprimant l’idée de gonflement, 
que l’on retrouve dans le latin tuber (3 tr&e, tuber- 
cule) et peut-être dans le grec tumbos (+ tombe). 

+ Tumeur, emprunté en pathologie pour désigner 
une grosseur formant saillie dans un endroit du 
corps, s’est employé au figuré pour eorgueil)) 115971, 
emploi rapidement disparu. Le mot est appliqué 
également au gonflement du tissu d’un végétal 
(1764). oEn médecine moderne, il désigne une 
production pathologique constituée par un tissu de 
formation nouvelle, avec de nombreux emplois 
quaMés précisant le caractère, la nature de la tu- 
meur, notamment tumeur maligne (c’est-à-dire 
cancéreusel et tumeur bénigne. 
b Il n’a produit que l’adjectif didactique TUMO- 

RAL, ALE, AUX (v. 19291, lequel a remplacé l’an 
cien tumoreux aen forme de tumeurn Cv. 13801, 

propre au moyen fiançais. 
0 Voir TUMl?FIER, l?UMULUS. 

TUMULTE n. m., réfection savante Cv. 1200) de 
temolte (v. 11311, temulte (v. 11551, est un emprunt 
au latin tumultus cgonflement)), aagitation désor- 
donnée», *trouble, vacarmem. Le mot désigne, dans 
la langue poétique, l’agitation, le tumulte des flots 
et s’applique au figuré au trouble de l’esprit. Il est 
également employé dans la langue militaire pour 
alevée en massen et s’applique à ce qui n’est pas la 
guerre régulière : révolte, insurrection, guerre ci- 
vile. Le mot, qui est probablement une formation 
expressive, n’a pas d’étymologie connue : le rap- 
prochement proposé avec le sanskrit épique tuma- 
lah aagitation>, mot isolé, est peu probant; quant au 
rapport souvent proposé avec tumere «être gonflé* 
(+ tumeur), il est sémantiquement et morphologi- 
quement difIïcile à appuyer. 
+ Le mot dont le genre, d’abord féminin à cause de 
sa finale en -e, s’est tié au XIV~ s., a désigné l’agita- 
tion des éléments de la mer, reprenant un emploi 
métaphorique de tumultus attesté chez Ovide et 
Horace. Dès les premiers textes, il désigne aussi un 
grand mouvement de foule, accompagné de bruit, 
de cris (v, 11313, reprenant un autre sens latin 
tiéquent dans l’usage oratoire et historique. Il dé- 
signe Iv. 15001 en parlant de la Rome ancienne une 
grave alerte qui entraîne une levée en masse; son 
emploi particulier à propos d’une sédition, d’une 
émeute (av. 15301 a disparu. 0 Les poètes de la Re- 
naissance l’ont utilisé avec l’idée d’une activité dé- 
sordonnée, excessive ( 1573) ; cette acception est 
restée propre au langage littéraire, dans des lo- 
cutions comme tumulte du monde ( 16601, tumulte 
&s aflaires ( 17981, et elle est sentie aujourd’hui 
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comme très tiectée. L’acception psychologique 
dolent désordre intérieur» Il62 11, d’abord réalisée 
comme figure de rhétorique, est elle aussi devenue 
très littéraire. 

b Le mot n’a pas de dérivés : les mots de son groupe 
sont empruntés directement au latin. +TUMUL- 
TUAIRE adj., emprunt iv. 13551 au dérivé latin tu- 
multuarius qui qual%e un soldat enrôlé à la hâte, a 
pris en français la valeur d’&nprovisé avec dé- 
sordre et précipitatiow, sortie d’usage, et a été re- 
pris par les écrivtis de la ~III du xrxe s. (Huysmans, 
Bloyl comme synonyme recherché de tumukueux. 
Cet adjectif ne s’emploie (18761 qu’à propos de l’his- 
toire romaine. ~Son dérivé TUMULTUAIRE- 
MENT adv. (1559) est sorti d’usage. +TUMUL- 
TUEUX, EUSE adj., emprunté à la même époque 
(v. 1354) au dérivé latin tumultuosus Nplein d’agita- 
tion, de troubleD, qutie ce qui manifeste le dé- 
sordre et l’agitation et ce qui est plein de trouble 
(1631, vie tumultueuse) ; par figure, il se dit aussi 
d’un être qui subit un trouble intérieur ( 16651. Il a 
cessé de se dire d’un vin très fort (1567). 0 Son dé- 
rivé TUMULTUEUSEMENT adv. (v. 1355) appar- 
tient au style littéraire. +TUMULTUER v. intr. 
(v. 13601, représentant du dérivé latin tumultuare, 
est encore relevé chez Huysmans; son participe 
présent adjectivé TUMULTUANT,ANTE (v. 1505) 
s’est également éteint (encore chez les Goncourt, 
1865). 

TUMULUS n. m. est un emprunt tardif ( 1811, 
Chateaubriand) au latin tumulus. Celui-ci désigne 
une éminence, une hauteur naturelle ou artificielle 
et en particulier le monticule recouvrant un ca- 
davre, puis la tombe elle-même. Tumulus, souvent 
associé par les Anciens à cumulus I-+ cumul), se 
rattache à la racine indoeuropéenne “tu-bh- expri- 
mant un gonflement I+ tombe, tuméfier, tumeur). 

4 Tumuhs désigne en archéologie un amas de 
pierres ou de terre élevé au-dessus d’une tombe, 
notamment dans les civilisations protohistoriques. 

b TUMULAIRE adj ., dérivé savant (av. 1771) du la- 
tin tumulus, est un équivalent didactique de tom- 
bal. 

TUNE +THUNE 

TUNER n. m. est emprunté (19561 à l’anglo-amé- 
ricain tuner, nom donné à un amplificateur de 
haute fkéquence accordé, lui-même issu de l’an- 
glais to tune v. tr. caccorder (un instrument de mu- 
sique)m, de tune 11387) «ak, mélodie>>. Ce dernier est 
la variante de tone atonD, emprunté au xrv” s. au 
tiançais ton* (de la voix) et au latin tonus Mtension 
d’une corde, son d’un instrument», du grec tonos. 

+Le mot a pénétré en français avec le sens tech- 
nique du mot américain mais il s’est répandu dans 
l’usage pour désigner un récepteur en modulation 
de kéquence, sans ampmcateur, qui constitue 
l’élément d’une chake de haute fidélité. Cet angli- 
cisme critiqué s’est vu proposer de nombreux équi- 
valents fkan@s, mais c’est le seul terme usuel dans 
le commerce. 

TUNGSTÈNE n. m. est un emprunt (17831, 
d’abord écrit tungsteen (1765, Encyclopédie), au 
suédois tungsten, proprement <pierre lourde-, 
composé de sten apierrem (apparenté à l’anglais 
stone, l’allemand Stein) et tung 4ourd~ L’appeua- 
tion suédoise s’est répandue dans les pays latins et 
anglo-saxons (anglais tungsten, XVIII~ s.l. En Alle- 
magne et dans les pays slaves, on emploie wol- 
fram*. 

4 Le mot désigne un élément métallique très ré- 
fkactaire, utilisé comme élément d’addition dans 
les aciers rapides. Sous forme de poudre, cet élé- 
ment a joué à deux reprises un rôle fondmental 
dans la métallurgie des poudres : vers 1910, pour 
l’élaboration du tungstène ductile exigé par les fk 
de lampe à incandescence, puis vers 1925, dans la 
découverte et l’expansion des outils de coupe ou de 
forage en carbure de tungstène cémenté. 

b Les dérivés en chimie sont essentiellement 
TUNGSTATE n.m. et TUNGSTIQUE adj.,apparus 
tous les deux chez Guy-ton de Morveau 11787). -Par 
la suite, ont été formés le dérivé TUNGSTITE n. f. 
118921, puis en ékdritité TUNGAR n. m. (1932& em- 
prunt à l’anglais Tungar, nom déposé aux Etats- 
Unis en 1917, composé de tungsthe et arcgonl. 

TUNIQUE n. f. est emprunté (v. 1130) au latin 
tunica, nom d’un vêtement de dessous porté par 
les hommes et les femmes, analogue par l’usage à 
la chemise et par la forme à la blouse. Il en existait 
di%rentes sortes, distinguées par des épithètes : 
tunica manicata & manche+, intima 4ntime2, etc. 
Pa;r extension, le mot servait à désigner des tégu- 
ments ou membranes recouvrant certains corps ou 
organes. À basse époque, il s’est dit de vêtements 
liturgiques Id s.) puis (XIII” s.) de la cotte d’armes. Il 
est emprunté au même mot, peut-être sémitique 
Il’hébreu a kuttinet) qui a fourni le grec de même 
sens kzhith (en français chiton); ce doit être un 
terme de commerce, probablement dû aux Phéni- 
ciens et qui s’est largement répandu (italien, es- 
pagnol tunicu, anglais tunic, allemand Tunika, ir- 
landais tuinechl. 

+ Le mot désigne à la fois un vêtement sacerdotal 
dans lequel on officie (v. 1150) et, comme terme 
d’antiquité, un vêtement de dessous, une sorte de 
chemise longue Iv. 1130, sous la forme tonicle qui 
provient d’un diminutif de tunica, tunkula, déjà at- 
testé en latin classique et passé en latin ecclésias- 
tique). On a ainsi appelé tunique (XIII~ s.1 puis tu- 
nique de Jésus-Christ ou tunique sans couture 
(16901, le vêtement du Christ que les soldats 
jouèrent aux dés après la cru&xion. Q Le mot ap- 
paraît çà et là dans la littérature courtoise Iv. 1170) 
avec la valeur très générale de «robe longue de 
dessusm. 0 Un réemprunt du latin introduit le sens 
militaire de acotte d’armesm (13061 propre à l’ancien 
et au moyen français. Depuis le xwe s., le mot est 
employé comme terme biblique pour le vêtement 
des prêtres hébreux ( 15351. Au XVII~ s., on appelle 
tunique le vêtement que portent les évêques sous 
leur chasuble quand ils officient (1694) et la veste 
que portent les rois à leur sacre 11694). Ce n’est qu’à 
partir de la fin du XVIII~ s. que le nom s’implante 
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comme terme de mode féminine 11797) sans deve- 
nir usuel. Aux xrxe et XX@ s., le mot a également dé- 
signé le vêtement d’uniforme porté par les soldats 
et les collégiens, mais ce sens a vieilli avant 1950. 

0 L’expression tunique de Dessus, attestée chez 
Balzac (1824) pour un présent funeste et, abstraite- 
ment, un mai dont on ne peut se défaire, ftit allu- 
sion à la mythologie grecque : Nessus aurait donné 
à Déjanire une tunique empoisonnée comme talis- 
man contre l’ir&d&té ; elle brûla HercuIe sitôt qu’il 
l’eut revêtue. 
Un réemprunt au latin médical tunica Cv. 13001, qui 
semble postérieur à l’emploi anallogue en ancien 
provençal (1250), correspond à cenveloppe (d’un or- 
gane anatomique)n. 0 Par analogie avec ce sens (et 
probablement déjà en latin savant) tunique se dit 
en botanique de l’enveloppe de bulbes et autres or- 
ganes végétaux 11552). OEJI zoologie, le mot dé- 
signe aussi la membrane qui revêt la partie inté- 
rieure des animaux dits tuniciers kCdessous3. 

b Tunique a servi à former TUNIQUÉ, ÉE adj. 
118031, terme de description scienttique ; antérieu- 
rement, le moyen £rrançais avait eu teniclé *revêtu 
d’une cotte d’armes» (13061 et on avait risqué tuni- 
qué en 1719 pour <vêtu d’une tunique>>. +TUNI- 
CIERS n. m. pl. 11824) recouvre un embranche- 
ment d’animaux marins dont le corps est entouré 
d’une membrane ou coque Ituniquel dont la 
composition chimique est proche de la cellulose 
des végétaux. *L’enveloppe des tuniciers a reçu le 
nom de TUNICINE n. f. (18721. 

TUNNEL n. m. est emprunté (1825) à l’anglais 
tunnel (xv” s.) qui a d’abord désigné un flet tubu- 
laire pour prendre les perdrix, les alouettes, puis 
un tuyau, un tube (xvre s-1 avant de prendre son sens 
moderne au xwe s., selon Wexler, eaux débuts de 
l’essor prodigieux pris par la construction des ca- 
naux». Le mot anglais est emprunté au moyen tian- 
çtis ton&, forme ancienne de tonneau*, tonnelle*, 
ce dernier ayant eu le sens de <<tuyau, 11551). 

+Le mot a fait son apparition en français comme 
terme de génie civil à propos des travaux exécutés 
à Londres sous la direction de l’ingénieur français 
M. 1. Brune1 pour l’éducation d’un tunnel sous la 
Tamise. On hésitait encore à l’époque entre la péri- 
phrase frmçaise passage souterrain, la fomne fran- 
çaise tonnelle Il794 pour rendre l’anglais tunnel) et 
l’emprunt tunnel. Ce dernier s’est imposé comme 
terme de chemins de fer, d’abord a propos de l’An- 
gleterre (1829); à l’époque des premiers tunnels 
ferroviaires exécutés en France par Marc Seguin et 
ses frères entre 1826 et 1829 pour la ligne de Saint- 
Étienne à Lyon, et pendant plusieurs décennies en- 
core, la langue a hésité entre percement, percée, ga- 
lerie kouterruinel, souterrain, voûte et tonnelle. 
Souterrain est demeuré le terme officiel mais 
l’usage a préféré l’emprunt tunnel, qui s’applique à 
toute galerie souterraine (1857). 0 Il s’emploie au 
figuré pour apériode obscure, acilem ( 1897, sotir 
du tunnel) et, par un nouvel emprunt à l’anglais, 
s’applique à une salle d’expérimentation de forme 
allongée (1929). 
F Il a donné un dérivé, TUNNELIER n. m. 11972, in 
HofIer), nom d’une machine foreuse rotative per- 

çant des tunnels et du professionnel spécialisé 
dans le forage des tunnels. 

TURBAN n. m. est la motication (1537) de di- 
vers emprunts (v. 1350, tourbelon, isolément, puis 
v. 1500, tohban) au turc tilbend, qui a aussi donné 
tulipe*. Le mot turc est un emprunt au persan dul 
(-ihmd, formé de band 4ienB avec un préfxe hin- 
doustti. L’adaptation du mot en français s’est faite 
en tourbelon, puis to&ban kve s.), tolipan (15631, to- 
lopan kwe s.), tolypan (15971, tulbant (16111. 
4 Le mot désigne une coiffure masculine portée 
dans l’orient musulman, tite d’une piéce d’étoffe 
enroulée autour de la tête, d’où la locution an- 
cienne prendre le turban <<se convertir à l’islam~ 
11688). ~Par métonymie, il a désigné un morceau 
de gomme-gutte de forme cylindrique ( 1723) et une 
toile rayée bleue et blanche qui se fabriquait aux 
Indes orientales 117301.0 Par analogie, le mot, qua- 
l%é, s’applique à des coquillages (1732) et à des 
fleurs (1823) par la même métaphore que tulipe. 
0 Par extension, il se dit aussi (1803) d’une coiffure 
féminine imitant le turban oriental et qui fut à la 
mode pendant le premier Empire et vers 1940- 
1945; il s’est employé pour une partie du képi mili- 
taire 11830). 

b Le préfixé ENTURBANNÉ, ÉE adj., relevé une 
fois au XVI~ s., est reformé au début du ti s. 119011. 
+ voir TULIPE. 

TURBIDE adj . est emprunté (1508) au latin tur- 
bides 4roubleB et 4roublén, avec une valeur phy- 
sique, par exemple en parlant du temps, de l’eau, 
et morale. L’adjectif est dérivé de tirbu 4roubles 
I+ CD tourbe). 

4 Le mot a d’abord eu le sens latin de atempé- 
tueux>>, emploi isolé qui ne semble plus repris 
après 1528, puis s’applique à un Iiquide qui n’est 
pas limpide 06151; rare et littéraire avec cette va- 
leur, il a été repris en sciences au ti s. Icourunts 
turbidesl. 

b Le dérivé TURBIDITÉ n. f. 11910) est aussi rare 
que l’adjectif avec sa valeur générale, se spéciale- 
sant en sciences 119%) pour désigner la teneur en 
boues d’un cours d’eau et employé dans courant de 
turbidité Iv. 19501. -À partir de son radical, on a 
formé (apr. 1950) le terme didactique TURBIDIMÉ- 
TRIE n. f., de -métrie. 

TURBINE n. f. est un emprunt fait à plusieurs 
reprises (1534, puis xvne s., puis 18221 au latin 
turbo, -in& nom dérivé de turbu *trouble, agitation, 
désordreti I+ 0 tourbe) et désignant à la fois un 
mouvement rapide et circuIaire et, par métonymie, 
toute espèce d’objet animé d’un tel mouvement : 
trombe, tourbillon, cyclone, toupie. Il se dit aussi au 
figuré du vertige de l’he. 

4 Le mot a été emprunté au XVI~ s. avec le sens de 
wtourbillon de vent» ( 1534 puis au XVII~ s. pour dé- 
signer un coquillage en forme de toupie I 1649 ; 16 11, 
turbin). o La langue technique moderne l’a repris 
(1822) pour désigner une roue à hélice d’abord mue 
par un courant d’eau, puis de gaz, et cornmuni- 
quant un mouvement à une machine. La valeur du 
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terme a évolué avec les techniques, notamment la 
turbine à vapeur (syntagme attesté en 19041, la tur- 
bine à gaz, les turbines des centrales hydrauliques 
et les moteurs & turbine à réaction. Il sert en parti- 
culier de synonyme aux composés turbocompres- 
seur et turbomoteur. 

k Son dérivé technique 0 TURBINER v. tr. (18911, 

afaire tourner à l’aide d’une turbine)>, a produit l’ad- 
jehf TURBINABLE (v. 1950). +Un autre C+‘?vé, 
TURBINAGE n. m. (18611, après avoir servi de nom 
d’action au verbe, ne s’emploie plus que pour l’es- 
sorage du sirop de sucre par centrifugation. 
L’élément TURBO-, tiré du latin turbo, a servi à for- 
mer de nombreux composés désignant des méca- 

nismes, des moteurs rotatifs : les plus anciens sont 
TURBOMOTEUR n. m. 118901, TURBO-ALTERNA- 

TEUR nm. (1904) et TURBOCOMPRESSEUR 

n. m. (1904). 0 Depuis, ont été formés TURBOPRO- 

PULSEUR n. m. (1910), TURBOSOUFFLANTE n. f. 
(19311, TURBORÉACTEUR n. m. 119461 en aviation, 
TURBOFORAGE n. m. (1964, dans les diction- 
naires), TURBODIESEL adj. et n. m. h. 19601, TUR- 

BOFILTRE n. m, (V. 19601, TURBO-AGITATEUR 

n. m. h. 19601, TURBORAIL n. m. (19671, TURBO- 

TRAIN n. m. (19681, TURBOCOMBUSTIBLE n.m. 
(19681. 

@ voir TOURBILLON, @ TUFLBINFJ3.. 

0 TURBINER + TURBINE 

0 TURBINER v, intr., apparu (1800) en argot, 
est un mot d’origine incertaine. Il ne peut être dé- 
rivé de turbine*, dispositif dont l’invention est pos- 
térieure (1823). Bloch et Wartburg suggèrent qu’un 
membre des bandes de brigands opérant dans 
l’Ouest aurait, à partir de quelques notions de latin, 
formé le mot sur le radical du classique turbo "agi- 
tation= (+ turbine). P. Guiraud remarque que les 
chauffeurs d’orgères infestaient le Nord et non 
l’Ouest, et que leur connaissance du latin est dou- 
teuse. Il propose de rattacher le verbe aux sens an- 
ciens de turbin et de turbin Iv. 1200) <tourbillon> et, 
dans les dialectes, ctoupie)>; il relève également 
tourbil atoupien (v. 13803 et apersonne active%, et des 
verbes dialectaux au sens de Nse démenerm ; tourpi- 
ner 4ler et venir au travail» est relevé au début du 
x13 siècle. 

4 Le mot exprime l’idée de ctravailler dur%, au- 
jourd’hui passée dans le langage familier, et s’est 
dit spécialement d’une femme se livrant à la prosti- 
tution (1890). 11 a vieiUi, de même que ses dérivés. 

k Il a produit le déverbal TURBIN n. m. (18211, 

d’abord atravail pénible», vieilli mais encore connu 
par des chansons ne samedi soir après Z’turbin. J, et 
argotiquement «prostitutions Cv, 18601, familière- 
ment Eactivité illicitem quelconque (v. 1900). Da;ns 

I’argot des coureurs automobiles, il désigne une ir- 
régularité Cv. 19301. ~TURBINE~R, EUSE adj. 
et n., créé à la même époque (182 11, qutie et dé- 
signe très familièrement une personne qui ne 
craint pas le travail. 0 En argot, le féminin TURBI- 
NEUSE s’applique à une prostituée active. 

TURBOT n. m., réfection IV. 1211) de turbut 
(v. 11381, est emprunté, comme une grande partie 

des termes maritimes, à un ancien scandinave 
o@m-butr (cf. allemand Dombutt), proprement 
<barbue Ibutr1 à piquants (@-II; cf. anglais thom 
‘épine’),. 
+ Le mot désigne un poisson plat dont la chair est 
très appréciée, 

b H a pour dérivé TURBOTIN n. m. (1694) cjeune 

turbot>>, usuel, et TURBOTIÈRE n. f. (17421, nom 
donné en cuisine à un récipient en losange pour la 
cuisson des poissons plats, auparavant nommé tur- 
bottine n. f. ( 1680). 

TURBULENT, ENTE adj. est emprunté 
Cv. 1200) au latin classique turbulentus «agité, trou- 
blé, en désordre>), dérivé de turbu Ntrouble, agita- 
tionB I+ 0 tourbe). 

4 L’adjectif s’applique d’abord à une personne por- 
tée au désordre et qui cherche à le produire, mais 
semble rare avant le xvre s. ; cet emploi, comme l’ac- 
ception atroublé, agît& (1565) en parlant d’un élé- 
ment (vent, mer), est aujourd’hui un archaïsme lit- 
téraire. oLe mot est sorti d’usage pour qual%er 
une personne ou une passion violente ( 1672). Il se 
dit par afkiblissement (16 111 d’une personne 
bruyante ou de son comportement. -Turbulent 
n. m., disparu dans cet emploi pour afauteur de 
troublesm Km XI?~.) puis upersonne remuante et 
bruyante>>, désigne un outil pour fouler les peaux 
11876). 0 L’adjectif s’emploie (av. 19491 en méca- 
nique des fluides, notamment dans @me tir- 
bulent. 
~TURBULENCE n. f. est un emprunt du moyen 
fmnçais (1495) au dériv6 latin impérial turbulentiu 
Mtrouble, perturbationn. *Le mot, désignant une 
agitation bruyante, est à nouveau emprunté au 
xme s. (16461, employé au pluriel au sens de 
<troubles (politiques, et0 et au singulier pour aes- 
prit de troublen (1728). 0 Depuis le XLX~ s., il se dit 
(18463 du caractère d’une personne turbulente. 
*Devenu comme l’adjectif un terme scientsque 
(19351, il désigne la formation de tourbillons dans 
un fluide, en particulier en météorologie d’où il est 
passé dans l’usage général ( 1949, turbulence uho- 
sph&quel . 
0 Voir TOUFLBILLON. 

TURC, TURQUE n. et adj., Iv. 10801, est em- 
prunté au grec byzantin Towkos, mot persan et 
arabe issu du turco-mongol Türküt, à l’origine de la 
forme türk (en turc). Ce dut être d’abord le nom 
d’une seule tribu ou plutôt le nom d’une fannlle de 
souverains, signifiant peut-être <<force, puissance=. 
4 Le mot a été introduit en tiançais pour désigner 
un habitant de la Turquie. ~Son usage comme 
nom (avec majuscule) et adjectif ethnique se réfère 
en partie à l’Empire ottoman (1300-19 191 fondé par 
des peuples d’origine asiatique apparentés aux 
Mongols et influencés par ceux-ci ; cet emploi a 
suscité vers la ti du xwe s. une valeur figurée : 
comme le More*, le Turc a symbolisé pour les chré- 
tiens au XVII~ et au XVIII~ s. et sans doute depuis les 
croisades, le mécréant, l’ennemi brutal. Le mot 
s’est employé pour amusulmann Cv. 15041, sens au- 
jourd’hui disparu, encore réalisé au w s. dans la 
locution se faire turc *devenir musulmans. D’où le 
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sens figuré classique (1660) de turc n. m. chomme 
brutal et crueln et la locution sortie d’usage traiter 
qqn de Turc Ù Maure ( 1623, . . . à More). Auparavant 
était aparu dans ce contexte fort comme un turc 
(1457) qui a perdu sa connotation péjorative. 0 Au 
XVIII~ s., ce thème est corrigé en partie par celui du 
Turc généreux, dans les pièces et opérs. 0 L’ad- 
jectif est entré comme qualikatif dans quelques 
syntagmes comme point turc (16941, rondeau turc 

en musique (1876) ou rondeau b la turque (18721, 
d’après l’italien alla turcu, la locution 2~ la turque 
étant employée depuis le début du XVI~ s. ; bain turc 
( 1899) signSe *ha;mmamn, café turc acafé à l’orîen- 
taleB. L’expression tête de Turc ( 1866) fait allusion 
au dynamomètre de foire dont la partie tiappée re- 
présente une tête ornée d’un turban ; elle Sign%e 
au figuré <sotie-douleur, (18571. 431 histoire, le 

mot s’emploie dans le syntagme le Grand Turc 
(av. 14531, nom donné autrefois aux sultans otto- 
mans, et Jeunes Turcs ( 19071, allusion aux révolu- 
tionnaires turcs qui prirent le pouvoir en 1908, ap- 
pliqué par figure aux éléments jeunes d’un 
mouvement politique qui souhaitent une évolution 
(1951, cmus3. 

Le mot a été repris ( 16971, aussi écrit Tiirk, pour 
qualifier et désigner les peuples d’Asie centrale 
parlant des langues du groupe ouralo-aIttique et 
qui envahirent au xe s. le Moyen-Orient et l’Anato- 
lie (devenue ensuite Turquie). Le turc, au sens mo- 
derne, fait partie des langues de ce groupe (1457, 
n. m. ; 1820, langue turque). 

p Turc a produit quelques dérivés. +TURQUERIE 

n. f. (1576) est le nom donné anciennement à une 
pierre dont les Amérindiens s’ornaient le nez, par 
confusion entre les deux 4ndesn. 0 Au XVII~ s., il a 
servi à désigner un caractère impitoyable 11668). 
+ De nos jours, il ne s’emploie plus que pour parler 
d’une composition artistique dont l’inspiration re- 
lève d’une Turquie fantaisiste à la mode aux XVII~ et 
XVIII~ s., cette acception n’étant repérée qu’en 1831. 

- TURQUETTE n. f. ( 16331 est un des noms d’une 
plante, la herniaire glabre, aussi nommée par péri- 
phrase herbe du turc (1565). 
L’élément turco- entre dans la formation de quel- 
ques noms didactiques. *TURCOMAN,ANE 
adj. et n. 11697) a été remplacé par TURKMÈNE 
adj . et n. (18951, d’abord écrit turckmanpt ( 17651, 

mot d’origine persane. *TURCOMONGOL, OLE 

adj. et n. m. désigne l’ensemble des langues 
turques et mongoles, TURCOPERSAN,ANE 
adj. et n. m. (xx” s.) se dit des emprunts au persm 
par le turc. 
TURCO n. m. est l’emprunt (1856) de turco, mot du 
sabir algérien, proprement 4soldatI turc-, l’Algérie 
étant restée sous la domination turque jusqu’en 
1830 ; il est emprunté à l’italien turc0 <<turc& corres- 
pondant au -français turc”. Le mot a été appliqué 
aux tirailleurs algériens au service de la France 
pendant la campagne de Crimée; il a disparu. 
0 Voir TURQWIN, TURQUOISE. 

TURELURE n. f. d’abord refrain de chanson 
Cxme s. ; + turlututu), s’est employé pour flcorne- 
rnuseti Km xrve s.l. On le considère généralement 
comme onomatopéique, mais P. Guiraud lui donne 

aussi des bases sémantiques : il y voit un composé 
de loure amusette (instrument de musiqueIn (XVI~- 
XVII~ s.) et «flageolet>>, d’oti lourer «jouer de la luren, 
que Wartburg rattache à un latin “lüru (u brefl 
aoutre)>. P. Guiraud rappelle que la forme latine 
étant liïru (u long), on aurait dU obtenir en français 
“lure, alors que Zoure supposerait une variante ex- 
pressive “lürru. Il propose enfin, pour l’élément 
turc-, le latin torus arenflement*, représenté en 
fkançais par le fkanc-comtois touru Mbouder= et l’an- 
gevin teur ~renflé~. Le vocalisme de tur- provien- 
drait d’une assimilation onomatopéique avec lure. 
Cette explication ingénieuse est très hypothétique. 

+ Le mot s’est employé dans la locution c’est tou- 
jours la mhe turelure <c’est toujours la mkme 
chose* ( 1771; 1729, c’est la même turlurel, puis seul 
au sens de &r rebattu», comme rengaine, chanson. 
6) Voir TOURLOUROU, ‘I’UWWIWTU. 

TURF n. m. est emprunté (1828) à l’anglais turf: 
d’abord «tourbe, motte de gazon, pelouse» (XIII~ s.1, 
spécialisé depuis le XVI~I~ s. El7551 comme terme de 
sports pour le terrain des courses de chevaux. Le 
mot anglais a la même origine francique que le 
&ançais 0 tourbe*. 

+ Turf: attesté en 1828 dans le Journal des haras 
pour désigner le terrain gazonné où se disputent 
les courses de chevaux, est l’un des plus anciens 
emprunts à l’anglais dans le domaine du sport. De 
nos jours, cette acception a vieilli au profit de 
champ de courses et hippodrome. 0 Par extension, 
le mot désigne le sport hippique et les activités qui 
s’y rattachent (18281, ainsi que l’ensemble des ama- 
teurs de sports hippiques 118371, cette dernière su;- 
ception étant sortie d’usage avec l’emploi du dérivé 
tuate (ci-dessous). 0 Turf est passé en argot avec 
le sens figuré de =Voie publique où se pratique le ra- 
colage>> ( 18641, d’où aprostitutionn C 19251, par 
exemple dans la locution faire le turf (1926) ase 
prostituer)), par métonymie (1935) un turf «une 

prostituée=. 0 Il a pris par extension le sens géné- 
ral de CctravailD (1945; 1929 <ouvriers& 

k Le mot a produit TURFISTE n. (1853) <<personne 
qui joue aux courses», pseudo-anglicisme propre 
au fknçais. 
0 voirw. 

TURGESCENCE n. f. est emprunté (1741) au 
latin médiéval turgescentiu, nom dérivé du latin 
turgescelzs, participe présent de turgescere ase gon- 
fler, s’etierm. Ce verbe est le dérivé à valeur in- 
choative de turgere aêtre godé, en&, mot ancien 
(Caton, Eymiusl que semble avoir évité la prose 
classique et qui a été repris par la poésie impériale. 
Son origine est inconnue. *Ce verbe a été em- 
prunté isolément au XVI~ s. 11584) et à la ti du 
XVIII~ s. sous la forme turgir et au participe turgent 
Il5611. 

4 tirgescence a été emprunté comme terme de 
physiologie à propos de l’augmentation de volume 
d’un organe provoquée notamment par rétention 
de sang (par exemple dans l’érection). 0 Il s’est 
quelquefois employé avec la valeur figurée de agon- 
nement>> dans la langue littéraire (1801). 
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.TURGESCENT,ENTE adj.aétéempmté,pOW 
lui servir d’adjectif C18121, au participe présent latin 
turgescem. 
TURGIDE adj., emprunt antérieur ( 1463) au latin 
twgidus Rdur et gonflé», dérivé de turgere, apparaît 
en lançais comme terme de médecine et de bota- 
nique. Rare avant le XIX~ s., il a été repris dans la 
langue littéraire avec la valeur de <<gonflé, enflé* 
CISIZ), mais ne s’est pas imposé. 

TURLUPIN n. m. et adj. txt~~s.1 est un mot 
d’origine inconnue. Il a désigné un membre d’une 
secte hérétique et, également au XIV~ s., est relevé 
au sens de «rieur, badins; le caractère expressif du 
mot fait supposer à P. Ch&aud qu’il a pu être 
compris comme un composé tautologique de turlu 
letel aflûte de bergep et du dialectal pine 4fDet 
d’écorceB, ce qui pourrait expliquer l’évolution des 
sens. 
+ Turlupin a qutié un faux dévot (13781, une per- 
sonne qui ne prend pas au sérieux les choses reli- 
gieuses (14851, d’où le sens de ((coquins chez Rabe- 
lais, où il est altéré en tirelupin, et peut-être celui 
de ~fainéant, parasite>> au XVII~ s. (1640). Tous ces 
emplois ont disparu. 0 Le mot est pris au dkbut du 
XVII~ s. comme surnom (16 183 d’un personnage hy- 
pocrite créé par Henri Legrand (1583-16341, comé- 
dien de 1’Hôtel de Bourgogne. De là il est employé 
comme nom commun pour désigner un comédien 
de la foire qui débite des plaisanteries de mauvais 
goût et, par extension, un mauvais plaisant (1653). 

ti ce sens, il a vieilli. ll a refait son apparition dans 
le vocabulaire politique contemporain en 1978. 
0 Lié au théâtre, turlupin a été employé aussi pour 
amauvais acteurn (1879, Huysmans). 
k n a produit TURLUPINER v., qui s’est employé au 
sens de =se moquer de (qqn))> (1615, tr.1 et <<faire des 
plaisanteries de mauvais goût>> 11680, intr.), Ces ac- 
ceptions sont sorties d’usage, le mot prenant le 
sens de <tourmenter (qqn))) (17901. +TURLUPI- 
NADE n. f., tiré (1636) de turlupiner ou de t~&upin, a 
d’abord désigné une plaismterie de mauvais goût, 

sens vieilli, et s’est dit pour 4ourment, inquiétudem 
(1808). 

TURLUTUTU exclaun. et n. m. est une forma- 
tion onomatopéique Iv. 14901 qui contient peut-être 
le radical de loure I-, turelure). 

4 Le mot apparaît d’abord dans des refkains de 
chanson Iv. 1490, turlutuku, chapeuu pointu). 
L’usage moderne l’emploie comme exclamation 
moqueuse (1839). 0 Le nom a vieilli pour désigner 
une flûte, un mirliton ( 1844, Balzac) par retour à son 
ancien emploi onomatopéique. 0 11 a eu en argot 
(XIX~ s.3 le sens métonymique de «pénh. 

b TURLUTAINE n. f., lui aussi formé (1763) sur le 

radical de loure, est d’abord relevé au sens de use- 
rinette (petit instrument musical)>, sorti d’usage, 
puis 11843) désigne un propos sans cesse répété, 
par le même développement que turelure. - TUR- 
LUTTE n. f., du sens argotique de turZutu&, s’em- 
ploie tv. 1950, faire une turZutie1 pour cfellationa. 

TURNE n. f. est emprunté (1480- 1500) à l’alsacien 
tüm =prison=, forme dialectale de l’allemand Town 

ccto~» et aussi «prison>> dans les parlers populaires. 
Le mot remonte au moyen haut allemand turu, 
&ri.~, résultant probablement d’un emprunt au la- 
tin &ris 401.~ (4 @ tour). Les autres formes, plus 
problématiques, pourraient être issues d’un radical 
ter-, tur-, venant peut-être de turris, ou se rattacher 
au latin tomme (4 tourner); le français a de même 
townelle à côté de tourelle. 

+ Turne est d’abord un mot du jargon, relevé pour 
désigner une maison et repris en 1799 avec ce sens 

dans l’argot des voleurs et ~~chauffeurw Cet emploi 
a disparu, mais le mot est bien implanté dans 
l’usage familier pour désigner une maison ou une 
chambre sans confort et sale (1822). Il est passé iro- 
niquement dans l’argot scolaire (18541 pour dési- 
gner une chambre d’étudiant ou une petite salle où 
travaillent les internes, notamment à l’lkole nor- 
male supérieure 11882) avec la variante hume. 

b CO-TURNE n. m., formation plaisante (cf. co- 
thurwl, désigne Cd s.) un compagnon de chambre, 
à Normale supérieure. 

TURNEP n. m, est un emprunt ( 1758, tumeps au 
plur. ; 1754, timipes au plur.1 à l’anglais M-r@ 
( 15331, nom donné à une variété de navet fourrager, 
dérivé de to tum <<tournern (de même origine que le 
français tourner) & cause de la racine pivotante de 
la plante, croisé avec l’anglo-saxon naep ou nep 
«navetn, du latin nupus (+ navet). 

+ Turnep et sa variante tumps sont encore em- 
ployés mais chou-mve est plus courant. 

TURPITUDE n. f. est emprunté Iv. 1390) au la- 
tin turpitude, -inis, rare avec son sens physique pre- 
mier, <<laideur, difformité, et surtout employé pour 
*laideur morale)>, avec les nuances de honte, infa- 
mie. Le mot est dérivé de Turpin &f?orme~~, 4aidB 
(au sens physique et moral), qui a dû s’appliquer à 
l’origine à un défaut physique précis. L’étymologie 
de tuvis est inconnue : c’est peut-être une forme 
dialectale apparentée à torquere I+ tordre). 
+ Turpitude a été emprunté avec son sens moral 
pour désigner le défaut Ila turpitudes puis une ac- 
tion, une parole ou une pensée qui le manifeste 
11470, une, des turpitudes). oLe sens physique, em- 
prunté au ~VI~ s. (Paré), ne s’est pas implanté. Le 
mot est aujourd’hui littéraire ou plaisant. 

F TURPIDE adj., lui-même emprunté comme nom 
cv. 13901, puis comme adjectif tdéb. XVI~ s.3, au latin 
turpis au sens d’4gnominieux9, est d’un usage en- 
core plus littéraire. ll semble avoir disparu au 
XVII~ s. pour être repris au XMe s. 11830, dans Balzac), 
notamment par les auteurs de la fm du x19 s., tel 
Huysmans qui emploie aussi se turpider (18811 «se 

conduire d’une fqon honteuse)>. 0 On relève éga- 
lement à la Renaissance la forme turpe adj. 
(v. 15301, reprise isolément au xrxe s. (18311 puis 
abandonnée. + TURPIDEMENT adv. (1844, Balzac) 
est littéraire et rare. 
0 voir ESIROPIER. 

TURQUIN adj. m. est emprunté (1447, bleu tur- 
quin, puis 147 13 à l’italien turchino <<bleu foncé>, pro- 
prement CbIeu de Turquien, dérivé de turco &rc>j, 
de même origine que le français turc*. 
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+ Adjectif de couleur pour une nuance bleu foncé, 
turquipt appartient au style littéraire. Il s’emploie 
dans marbre twquin, bleu avec des veines blanches 
(1812; 1694, marbre bleu turquin), ou turquin n. m. 
(1842). 

$’ Voir TURQUOISE. 

TURQUOISE n. f. et adj. inv. est le féminin 
substa&ivé, d’abord SOUS la forme turkeise Iv. 1200) 

puis turquoise (XIV~ s. ; déb. xme s. écrit turkoyse), de 
l’ancien adjectif turquois (XIII~ sd, antérieur Cv. 12101 

sous la forme turctiti, proprement =de turc)), dé- 
rivé de turc*. 

+ Turquoise, avec le sens de epierre précieuse mate 
de couleur bleue)>, a éliminé le masculin turcok, 
turquois encore employé au xvre siècle. La réfé- 
rence à la Turquie vient de ce que la pierre, or@- 
naire d’Asie et notamment de Perse, transitait au 
moyen âge par l’empire ottoman. Le féminin a 
aussi servi à nommer une étoffe croisée fabriquée 
en Turquie (17781, acception sortie d’usage, ainsi 
qu’un petit papillon de couleur bleu turquoise 
(17621. 0 Il se dit aussi d’un lit de repos créé au 
XVIII~ s., à deux chevets symétriques (1771). ~Son 
emploi adjectif pour quamer ce qui est de couleur 
turquoise est attesté en 1867 ET.L.F.1, bleu turquoise 
étant relevé dès 1617. 

@ Voir TURQUIN. 

TUSSILAGE n. m. est emprunté (1671) aulatin 
tussilago n. f. de même sens, dérivé de tussis 
(4 toux). 
+Le mot désigne une plante de la famille des 
Composées dont les fleurs sont utilisées pour leurs 
vertus pectorales. 

TUS S OR n. m. est un emprunt Il8701 à l’anglais 
tussore, lui-même pris à l’hindi tasar (+ ci-dessous 
tussuhl. 

4 Le mot désigne une étoffe de soie sauvage et, par 
ext., une étoffe légkre de soie. 

b TUSSAH n. m., emprunt ( 18571 à l’anglais tussah, 
altération de tussar, pris à l’hindî tusur (+ tussor), 
désigne la soie sauvage d’origine indienne pro- 
duite par la chenille du bombyx de l’ailante (un lé- 
pidoptère) : le tussor et le shantung sont faits de 
tussah. 

TUTEUR, TUTRICE n. est emprunté (1265, 

tutor; 1301, tutieisse au fém. ; 1462, tutrice), d’abord 
sous la forme latine, au latin tutor, tubix désignant 
un défenseur, un protecteur ou un gardien, spé- 
cialement pris dans une acception juridique, et dé- 
rivé comme tutek (ci-dessous, tutelle) de tueri Npro- 
tégerfi b tuer). 

+ Le mot a été emprunté en droit pour désigner la 
personne chargée d’une tutelle. Par latinisme litté- 
raire, il a retrouvé la valeur générale de ccprotec- 
teurn Iv. 1380 ; v. 1510, au féminin), Spécia[lisé autre- 
fois à propos d’un logeur prenmt en pension des 
étudiants (1488 ; cf. anglais tutor). titrice s’est dit à 
l’époque classique (1680) de la femme d’un tuteur. 
Comme pour tutelle, mot auquel il reste lié séman- 
tiquement, un emploi figuré s’est dégagé à partir 

du sens juridique, dans la locution rw pas vouloir de 
tuteur (16901, aujourd’hui n’avoir pas besoin de tu- 
teur (17981. *En horticulture, tuteur n. m. désigne 
par analogie une perche soutenant un jeune arbre, 
une plante (17011, acception très vivante. +Une re- 
prise par anglicisme Iv. 19801 lui confère la valeur 
de moniteur. 
b Les dérivés fran@s de tuteur sont récents, +De 
tuteur *perche de soutiens, vient TUTEURER v. tr. 
11907) dont est tiré le nom d’action TUTEURAGE 
n. m. 119051. +Deux mots ont été formés récem- 
ment SUT le radical de tuteur dans le domaine de 
l’éducation : TUTORAT n. m. (v. 1980) Nfonction de 
tuteurB, et l’angkisme TUTORIELJILLE adj. 
Iv. 1980) arelatif au tutoratw, emprunté à l’anglais tu- 
tord 11742) fait sur tutor, de même origine que le 
français tuteur. + Quelques termes de droit ont été 
empruntés à des prékés du latin juridique, tels 
COTUTEUR,TRICE n. @~XVI”~.; 1572, contuteur), 
PROTUTEURJRICE n. 116671. 

TUTELLE n. f. est emprunté (1332) au latin tuteh 
qui désigne l’action de veiller sur qqn ou qqch., une 
défense et, juridiquement, l’institution conférant le 
pouvoir de prendre soin d’une personne. + Le mot 
a été introduit en tiançais comme terme juridique. 
L’usage littéraire a repris le sens général du mot la- 
tin Cv. 13551 puis tutelle désigne péjorativement au 
XVI~~. (15131 l’état de dépendance d’une personne 
soumise à une surveillance gênante. OIl a reçu 
une valeur spéciale en milieu scolaire, désignant la 
pension et la suweillance accordées à un étudiant 
par son logeur 11478). À partir du xwe s., le mot 
entre dans quelques expressions juridiques, telles 
mettre en tutelle 115301, sous tutelle, hors de tutelle 
(15521, dispensé de tutelle (1690). + T1 est passé au 
xxe s. dans le vocabulaire du droit international, im- 
médiatement après la Seconde Guerre mondiale 
(1946, territoire sous tutelle) et dans celui de l’ad- 
ministration. 0 La marine a emprunté une autre 
acception latine, *armes du prince ou du patron 
sculptées à l’amière d’un navireti (17521, au- 
jourd’hui sortie d’usage. - Il entre dans le terme ju- 
ridique COTUTELLE n. f. 116491, réfection du plus 
ancien contutelle ( 15551 par réduction du préfixe 
con-* (latin cum) à CO-. 
TUTÉLAIRE, l’adjectif correspondant, a été em- 
prunté (15521 au dérivé bas latin tutelaris. 011 a 
d’abord une valeur générale, qualîfzmt une per- 
sonne qui en tient une autre sous sa protection, 
d’abord en parlant d’une divinité. Il a fait ensuite 
l’objet d’un second emprunt ! 1613) comme terme 
juridique. 0 L’expression puissance tutélaire, créée 
avec une valeur générale (17981, est passée dm le 
langage du droit international après la Seconde 
Guerre mondiale 119491, qualifiant une nation ayant 
reçu un territoire en tutelle. 

TUTOYER -3 TU 

TUTTI, TUTTI-FRUTTI, TUTTI- 
QUANTI + TOUT 

TUTU n. m. est l’altération enfantine Iv. 1860) de 
cucu, lui-même redoublement de cul*. 
+Le mot, désignation enfantine et familière des 
fesses Iv. 1860; cf. cucu-panpan «fessée4 s’est spé- 


